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Résumé (1700 caractères) : Dans le contexte actuel de forte visibilité des enjeux de sé-

curité intérieure et de critiques sur la construction européenne, cette thèse s’intéresse à la tra-

jectoire institutionnelle d’Europol des années 1990 à 2018. Elle étudie la manière dont celui-ci 

a évolué d’une organisation intergouvernementale, débutant formellement ses activités en 1999, 

en une agence de l’UE aux ressources et prérogatives croissantes. À ce titre, ce travail propose 

de développer un cadre d’analyse alternatif au modèle principal-agent, dominant les travaux 

sur les agences, en s’appuyant sur la littérature relative à l’autonomie, renouvelée par une ap-

proche cognitive et sociologique. À partir d’une démarche méthodologique qualitative, cette 

recherche met en lumière la pluralité des acteurs et dynamiques internes et externes à l’agence 

alimentant son processus de création et d’autonomisation. Elle démontre la pertinence de saisir 

les différentes facettes de l’autonomie d’Europol, plongé dans un environnement complexe et 

multi-niveaux, composé à la fois d’acteurs nationaux et européens, techniques, bureaucratiques 

et politiques. Ce travail considère dès lors non seulement le degré d’autonomie de cette agence, 

mais identifie également les acteurs par rapport auxquels cette autonomie peut être pensée. 

Ainsi, cette étude entend plus largement proposer de nouvelles perspectives de recherche sur 

les agences de l’UE opérant dans un domaine régalien. 

Descripteurs : Action publique – Sociologie politique – Union européenne – Agences –  

 Sécurité intérieure – Europol 

  

Title and Abstract (1700 characters):  

Europol, a European Police? Creation and Autonomisation of an Agency 

Facing the current salience of internal security issues and criticism regarding the European con-

struction, this dissertation focuses on Europol’s institutional trajectory from the 1990s to 2018. 

It analyses how it has evolved from an intergovernmental organisation, officially starting its 

activities in 1999, to an EU agency benefiting from growing resources and prerogatives. There-

fore, this research offers an analytical altenative to the dominant principal-agent model in the 

field of agencies, by exploring the academic works on autonomy, renewed by a cognitive and 

sociological approach. Using a qualitative methodology, this thesis highlights the diversity of 

internal and external actors and dynamics contributing to Europol’s creation and autonomisa-

tion processes. It reveals the promises offered by the multi-faceted concept of autonomy, used 

to Europol, inserted in a complex and multi-level environement due to its national and Euro-

pean, technical, bureaucratic and political stakeholders. Such perspective aims thereby to un-

derstand not only the degree of Europol’s autonomy, but intends also to identify from whom 

this autonomy must be considered. Thus, this dissertation tends more broadly to develop new 

research perspectives on EU agencies operating in a core-state power.  

Keywords: Public Action – Political sociology – European Union – Agencies – Internal 

security – Europol



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | 2019 

 10 

 

 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 11 

Sommaire 

Europol, une police européenne ? Création et autonomisation d’une agence  

 

Thèse de Doctorat / Décembre 2019 .................................................................................. 1 

LISTE DES PRINCIPAUX SIGLES.................................................................................... 23 

INTRODUCTION GENERALE .......................................................................................... 27 

Section 1. Un objet de recherche au croisement de plusieurs littératures ....................... 33 

A. Des évolutions au carrefour de l’environnement sécuritaire et européen .................. 34 

B. La portée explicative limitée du modèle principal-agent ........................................ 39 

B. 1. Le modèle principal-agent dominant les études sur les agences ..................... 39 

B. 2. L’adaptation du modèle principal-agent aux agences de l’UE ........................ 40 

C. Les pistes stimulantes des travaux sur l’autonomie des agences de l’UE ............... 43 

D. Un amendement sociologique et cognitif des travaux sur l’autonomie .................. 46 

D. 1. Comprendre la création d’une agence ............................................................. 50 

D.1. §1. Un nouveau diagnostic d’action publique .............................................. 51 

D.1. §2. Un processus décisionnel complexe à éclairer ....................................... 53 

D. 2. Comprendre l’autonomisation d’une agence ................................................... 56 

D.2. §1. La réputation comme représentation sociale de l’agence ....................... 57 

D.2. §2. Une agence incarnée : le rôle des leaders ............................................... 66 

Section 2. Les hypothèses de recherche ........................................................................... 71 

Section 3. Une méthodologie qualitative sur un objet difficile d’accès ........................... 75 

Section 4. Plan de la thèse ............................................................................................... 81 

PREMIERE PARTIE ............................................................................................................ 85 

DES ACTEURS ET DYNAMIQUES ENCHEVETRES AU FONDEMENT DE LA 

CREATION D’EUROPOL ................................................................................................... 85 

CHAPITRE 1 ........................................................................................................................... 89 

LA PROBLEMATISATION INITIALE D’EUROPOL ....................................................................... 89 

Section 1. L’institutionnalisation progressive de la coopération policière internationale

 .......................................................................................................................................... 91 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 12 

A. Une coopération marquée par une relation ambivalente avec le champ politique .. 92 

A. 1. La quête de solutions à la perception d’une criminalité internationale ........... 92 

A.1. §1. L’échec des premières tentatives de coopération internationale ............ 93 

A.1 §2. La structuration de la coopération autour d’Interpol ............................... 97 

A. 2. Des difficultés manifestes d’Interpol ............................................................ 100 

A.2. §1. L’impossible coupure avec le champ politique .................................... 100 

A.2. §2. L’échec des policiers européens à initier un changement interne ........ 102 

A.2. §3. Une coopération policière européenne multi-niveaux .......................... 104 

B. Les « clubs » européens, de nouveaux espaces de socialisation ........................... 108 

B. 1. La spécialisation croissante d’une poignée de policiers européens ............... 109 

B. 2. Les clubs comme lieu de production de nouvelles idées ............................... 112 

B.2. §1. Un ensemble hétérogène d’acteurs ....................................................... 112 

B.2. §2. La construction d’un récit de politique publique .................................. 114 

Conclusion de la section 1 ............................................................................................. 118 

Section 2. La préparation du TUE, une fenêtre d’opportunité ........................................ 121 

A. Le lancement d’une réflexion dans un contexte de libre circulation ..................... 123 

A. 1. La voie communautaire comme l’un des scénarios possibles ....................... 125 

A.1. §1. Les transformations préalables de la coopération policière ................. 125 

A.1. §2. Une mutation majeure liée à l’Acte unique européen .......................... 128 

A. 2. Une mise sur agenda complexe ..................................................................... 131 

A.2. §1. Les clubs européens comme incubateurs ............................................. 131 

A.2. §2. Une mobilisation allemande concurrentielle ........................................ 135 

A.2. §3. La reconfiguration de la solution proposée .......................................... 138 

B. L’intégration européenne, enjeu de controverse central du traité de Maastricht ... 141 

B. 1. Des visions hétérogènes des gouvernements nationaux ................................ 142 

B.1. §1. Une architecture institutionnelle innovante .......................................... 143 

B.1. §2. Les ambiguïtés du Titre VI du TUE ..................................................... 144 

B.2. Le domaine JAI, un secteur d’action publique intergouvernemental ............. 146 

B.2. §1. Un rôle réduit des institutions européennes .......................................... 147 

B.2. §2. Les spécificités fonctionnelles et organisationnelles du Conseil JAI ... 149 

Conclusion de la section 2 ............................................................................................. 151 

CONCLUSION DU CHAPITRE 1 .............................................................................................. 155 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 13 

CHAPITRE 2 ......................................................................................................................... 157 

L’AUTONOMIE FORMELLE INITIALE D’EUROPOL .................................................................. 157 

Section 1. La délimitation de l’autonomie opérationnelle formelle d’Europol, entre 

technicisation et politisation .......................................................................................... 160 

A. Un début d’institutionnalisation interne de l’EPE et de l’UDE ............................ 162 

A. 1. La forte incertitude des négociations de la convention Europol ................... 162 

A.1. §1. La création de l’EPE pour enrichir le travail du groupe ad hoc ........... 163 

A.1. §2. L’accumulation des retards menant à des adaptations de l’UDE ......... 166 

A. 2. La construction progressive d’une identité organisationnelle ....................... 171 

A.2. §1. La structuration de l’EPE et de l’UDE par les leaders ......................... 173 

A.2. §2. L’émergence d’une cohésion interne ................................................... 177 

A. 3. Des négociations sous tensions de la convention Europol ............................ 182 

A.3. §1. Un clivage dominant politique v. technique ? ...................................... 183 

A.3. §2. Des luttes multidimensionnelles ........................................................... 186 

B. L’autonomie réelle évaluée au prisme de la convention Europol ......................... 189 

B. 1. Un rôle central dans la définition des tâches d’Europol ................................ 189 

B.1. §1. Une définition sous contraintes ............................................................ 190 

B.1. §2. La réflexion sur les solutions d’action publique concrètes ................... 194 

B. 2. L’extension conditionnée du mandat ............................................................. 200 

B.2. §1. L’élargissement préalable du mandat de l’UDE ................................... 201 

B.2. §2. Des restrictions à l’expansion du mandat d’Europol ............................ 208 

Conclusion de la section 1 ............................................................................................. 212 

Section 2. Europol, une organisation intergouvernementale ......................................... 216 

A. Une autonomie organisationnelle formelle restreinte et intergouvernementale .... 217 

A. 1. Europol, une agence sui generis .................................................................... 219 

A.1. §1. Une autonomie managériale intergouvernementale ............................. 219 

A.1. §2. Des organes spécifiques en charge de l’autonomie financière ............. 223 

A. 2. Les gouvernements nationaux, interlocuteurs presque exclusifs d’Europol . 224 

A.2. §1. Les contours flous de l’autonomie (quasi-)judiciaire ........................... 225 

A.2. §2. Une autonomie politique pensée par rapport aux gouvernements nationaux

 ............................................................................................................................ 227 

B. L’échec de la convention Europol à absorber l’ensemble des débats ................... 228 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 14 

B. 1. La multiplication des critiques de la part des acteurs exclus ......................... 229 

B.1. §1. Une suspicion élevée sur les activités et le contrôle d’Europol ........... 230 

B.1. §2. La marginalisation des critiques à l’égard d’Europol ........................... 235 

B. 2. Un débat persistant entre intergouvernementalisme et supranationalisation . 239 

B.2. §1. Les retards et difficultés de la mise en œuvre de la convention ........... 239 

B.2 §2. L’échec partiel de la supranationalisation dans le traité d’Amsterdam ... 243 

Conclusion de la section 2 ............................................................................................. 250 

CONCLUSION DU CHAPITRE 2 .............................................................................................. 253 

CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE ................................................................. 257 

DEUXIEME PARTIE .......................................................................................................... 263 

LES POLICIERS NATIONAUX, CLIENTS ESSENTIELS D’EUROPOL .................. 263 

CHAPITRE 3 ......................................................................................................................... 267 

LA CONSTITUTION PROGRESSIVE DE L’IDENTITE OPERATIONNELLE D’EUROPOL ................. 267 

Section 1. Saisir les acteurs et représentations au cœur de la construction de l’identité 

opérationnelle d’Europol ............................................................................................... 270 

A. Une autonomie managériale variable d’Europol ................................................... 271 

A. 1. Une première génération de leaders et de représentants nationaux ............... 272 

A.1. §1. Une proximité cognitive forte .............................................................. 273 

A.1. §2. Un conseil d’administration en quête d’identité ................................... 278 

A. 2. Des transformations de l’autonomie managériale d’Europol ........................ 284 

A.2. §1. L’affirmation du rôle de contrôle du conseil d’administration ............ 285 

A.2. §2. Une consolidation de l’autonomie managériale ................................... 290 

B. Les diagnostics fondateurs de l’identité et de la légitimité opérationnelles ............. 297 

B. 1. La mise en lumière des entraves à la légitimation opérationnelle d’Europol 299 

B.1. §1. La confiance, prélude nécessaire aux échanges d’informations ........... 299 

B.1. §2. La difficile compatibilité entre les réputations bureaucratiques ........... 302 

B. 2. Entre saillance de la sécurité intérieure et pragmatisme ................................ 305 

Conclusion de la section 1 ............................................................................................. 308 

Section 2. Le développement d’instruments dans la quête d’autonomie ........................ 312 

A. Europol comme plateforme des échanges d’information ...................................... 313 

A. 1. Le développement de réseaux et de partenaires ............................................ 314 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 15 

A.1. §1. Un réseau international d’accords de coopération ............................... 315 

A.1. §2. La mise en réseau avec les autres agences de l’ELSJ .......................... 319 

A. 2. Des investissements technologiques et matériels opérationnels ................... 324 

A.2. §1. Une innovation soumise à des objectifs contradictoires ...................... 325 

A.2. §2. Des matériels et moyens opérationnels rares au niveau national ......... 330 

B. Des ressources humaines spécifiques .................................................................... 333 

B. 1. Un recrutement ciblé du personnel d’Europol ............................................... 334 

B.1. §1. Le dilemme entre optimisation des ressources humaines et loyauté .... 335 

B.1. §2. L’institutionnalisation graduelle de l’expertise .................................... 339 

B.1. §3. Le renforcement de la capacité d’analyse opérationnelle d’Europol ... 343 

B. 2. L’affirmation de l’analyse stratégique ........................................................... 345 

B.2. §1. Des modalités et finalités variées d’analyse stratégique ...................... 346 

B.2. §2. La rationalisation du mandat d’Europol ............................................... 350 

B.2. §3. Des investissements majeurs en matière de cybercriminalité .............. 359 

Conclusion de la section 2 ............................................................................................. 364 

CONCLUSION DU CHAPITRE 3 .............................................................................................. 369 

CHAPITRE 4 ......................................................................................................................... 373 

LA TENSION ENTRE L’AUTONOMIE D’UNE AGENCE DE L’UE ET L’EUROPEANISATION DES 

POLICES NATIONALES .......................................................................................................... 373 

Section 1. Une résistance bureaucratique forte à l’égard d’Europol ............................ 379 

A. La socialisation, prélude à l’européanisation des policiers nationaux .................. 381 

A. 1. Une quête de légitimité auprès des policiers nationaux ................................ 382 

A.1 §1. La communication, vecteur de socialisation à Europol ......................... 382 

A.1. §2. La mise en place d’une stratégie de marketing .................................... 386 

A. 2. Une socialisation restreinte des policiers nationaux ...................................... 393 

B. Le poids des pratiques et représentations préexistantes à Europol ........................ 398 

B. 1. La perception d’une incompatibilité de l’échelon européen ......................... 399 

B.1. §1. La confiance, le déterminant des échanges d’informations .................. 399 

B.1. §2. Une réputation bureaucratique structurée au niveau national .............. 402 

B. 2. La prédominance de la vision de l’échelon européen comme une contrainte405 

B.2. §1. La faible légitimité opérationnelle d’Europol ...................................... 405 

B.2. §2. Des contestations fortes du travail d’analyse stratégique d’Europol .... 409 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 16 

Conclusion de la section 1 ............................................................................................. 414 

Section 2. Des « usages » différents de l’Europe par les policiers nationaux ............... 417 

A. Une pluralité d’acteurs nationaux en présence ...................................................... 418 

A. 1. Un usage stratégique : l’échelon européen comme ressource ....................... 419 

A.1. §1. Une valorisation généralisée des ressources rares ................................ 420 

A.1. §2. Des capacités d’action nationales contrastées ...................................... 424 

A. 2. Des variables complémentaires aux usages stratégiques .............................. 429 

A.2. §1. Des degrés divers de compatibilité institutionnelle .............................. 430 

A.2. §2. Une pression adaptative renforcée sur les nouveaux États ? ................ 433 

B. Les variations sectorielles de l’européanisation des polices nationales ................ 438 

B. 1. Une légitimité d’Europol différenciée dans la lutte contre la criminalité ..... 438 

B.1. §1. La lutte contre le trafic de drogues, noyau des activités d’Europol ..... 442 

B.1. §2. Une différenciation forte des activités d’Europol ................................. 445 

B. 2. La faible européanisation de la lutte contre le terrorisme ............................. 450 

B.2. §1. L’impulsion politique inachevée du 11 septembre 2001 ...................... 451 

B.2. §2. Les attaques sur le sol européen comme fenêtres d’opportunité ? ....... 454 

Conclusion de la section 2 ............................................................................................. 457 

CONCLUSION DU CHAPITRE 4 .............................................................................................. 461 

CONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTIE................................................................. 465 

TROISIEME PARTIE ......................................................................................................... 471 

LES ACTEURS POLITIQUES, DES PUBLICS POLYVALENTS D’EUROPOL ...... 471 

CHAPITRE 5 ......................................................................................................................... 478 

UN PROCESSUS D’AUTONOMISATION SOUS TENSION ............................................................ 478 

Section 1. Une maximisation de l’autonomie réelle d’Europol ..................................... 480 

A. Entre usages cognitifs et stratégiques de l’Europe ................................................ 481 

A. 1. L’Europe, source de clés d’interprétation de l’environnement ..................... 483 

A.1. §1. L’élaboration d’instruments stratégiques par les leaders ..................... 483 

A.1. §2. Un processus décisionnel alimenté par l’expertise technique .............. 487 

A.1. §3. Une perception variable de la réputation d’Europol ............................ 493 

A. 2. Une politisation renforcée en période de « crise » ........................................ 497 

A.2. §1. Une autonomisation d’Europol rythmée par les crises ......................... 498 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 17 

A.2. §2. La lutte contre le terrorisme, objet de multiples usages ....................... 503 

B. Un environnement politique d’Europol pluriel ..................................................... 511 

B. 1. La Commission, moteur de l’intégration d’un domaine régalien .................. 512 

B.1. §1. La marginalisation initiale de la Commission européenne ................... 513 

B.1. §2. L’activisme supranational croissant de la Commission européenne .... 516 

B. 2. Le Parlement européen, un outsider du processus décisionnel ..................... 523 

B.2. §1. Une convergence a minima au sein du Parlement européen ................ 523 

B.2. §2. Les ressources limitées du Parlement européen ................................... 529 

Conclusion de la section 1 ............................................................................................. 535 

Section 2. Des évolutions de l’autonomie d’Europol à la fin des années 2000 ? .......... 539 

A. Le déroulement de plusieurs jeux institutionnels parallèles .................................. 540 

A. 1. Des transformations partielles de la coopération policière européenne ........ 541 

A.1. §1. La convention, un jeu institutionnel inédit ........................................... 542 

A.1. §2. Des divergences persistantes sur la coopération policière ................... 546 

A. 2. Les négociations Europol, un jeu institutionnel distinct ............................... 549 

A.2. §1. Des changements encadrés de l’autonomie organisationnelle ............. 553 

A.2. §2. Une autonomie de jure peu modifiée du point de vue opérationnel ..... 560 

B. Un renforcement en partie inattendu de l’autonomie réelle d’Europol ................. 566 

B. 1. Des tensions variables selon les facettes de l’autonomie d’Europol ............. 567 

B.1. §1. Un input démocratique limité ............................................................... 567 

B.1. §2. Une DG Home de plus en plus entreprenante ...................................... 571 

B. 2. Une marge de manœuvre renouvelée pour les leaders d’Europol ................. 575 

B.2. §1. Le statut d’agence de l’UE, ressource ou contrainte ? ......................... 576 

B.2. §2. Le renforcement de la centralité de l’analyse stratégique d’Europol ... 579 

Conclusion de la section 2 ............................................................................................. 584 

CONCLUSION DU CHAPITRE 5 .............................................................................................. 588 

CHAPITRE 6 : VERS L’OUVERTURE D’UNE NOUVELLE PHASE DU PROCESSUS 

D’INSTITUTIONNALISATION D’EUROPOL ? ........................................................................... 592 

Section 1. L’autonomie opérationnelle et les « crises » de la sécurité intérieure ......... 595 

A. Une capacité de régulation par l’information accentuée ....................................... 599 

A. 1. La valorisation de l’expertise technique dans un contexte d’incertitude ...... 601 

A.1. §1. La construction des migrations comme enjeu sécuritaire .................... 602 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 18 

A.1. §2. La mise en exergue de la nature transfrontalière du terrorisme ........... 605 

A. 2. Le déploiement d’un entreprenariat politique ............................................... 608 

A.2. §1. Des solutions partiellement innovantes face à la crise migratoire ....... 609 

A.2. §2. Des évolutions à inscrire dans la continuité de l’antiterrorisme .......... 615 

B. Une pérennisation de l’autonomie opérationnelle réelle d’Europol ? ................... 621 

B. 1. Une réputation d’Europol encore fragile auprès des policiers nationaux ...... 622 

B.1. §1. La mise à l’épreuve de la réputation dans l’antiterrorisme .................. 624 

B.1. §2. De multiples questionnements sur l’avenir d’Europol ......................... 629 

B. 2. Une convergence limitée des professionnels de la politique ......................... 637 

B.2. §1. Une mutation encadrée de l’autonomie opérationnelle formelle .......... 639 

B.2. §2. Des visions encore distinctes de l’identité d’Europol .......................... 646 

Conclusion de la section 1 ............................................................................................. 653 

Section 2 : une imbrication partielle dans la construction européenne ........................ 657 

A. Des divergences sur l’identité et la légitimité procédurales d’Europol ................. 658 

A. 1. Une évolution partielle de l’autonomie managériale .................................... 660 

A.1. §1. Un directeur encore contrôlé par les États membres ............................ 660 

A.1. §2. Le conseil d’administration, organe de représentation 

intergouvernementale ......................................................................................... 664 

A. 2. L’affirmation des représentations sociales du Parlement européen ? ........... 670 

A.2. §1. Des capacités d’action limitées confiées au CEPD .............................. 670 

A.2. §2. La création du GCPC au détriment du Parlement européen ? .............. 674 

B. Une polarisation croissante des visions de la construction européenne ................ 677 

B. 1. L’absence de remise en cause d’Europol en dépit des votes eurosceptiques. 679 

B.1. §1. Le « non » au référendum danois, dommage collatéral de 

l’euroscepticisme ................................................................................................ 680 

B.1. §2. « Does Brexit mean Brexit » ? .............................................................. 685 

B. 2. Une dépendance aux évolutions européennes exogènes à l’agence .............. 692 

Conclusion de la section 2 ............................................................................................. 697 

CONCLUSION DU CHAPITRE 6 .............................................................................................. 701 

CONCLUSION DE LA TROISIEME PARTIE ............................................................... 705 

CONCLUSION GENERALE ............................................................................................. 712 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 19 

Section 1. Les leaders de l’agence, acteurs multi-positionnés ....................................... 713 

A. Les leaders, acteurs constitutifs de l’identité d’une agence ............................... 713 

B. Des variations temporelles des ressources des leaders ....................................... 715 

Section 2. Une européanisation multi-niveaux et différenciée ....................................... 716 

A. La pluralité des usages de l’Europe des professionnels de la politique ............. 717 

B. Une européanisation restreinte et inégale des policiers nationaux ..................... 719 

Section 3. Des institutions supranationales aux représentations et pratiques distinctes

 ........................................................................................................................................ 722 

A. L’entreprenariat politique de la Commission européenne ................................. 722 

B. L’ambivalence du Parlement européen .............................................................. 724 

Section 4. Les apports de la thèse à la littérature .......................................................... 725 

BIBLIOGRAPHIE 732 

SOURCES 768 

I. Articles de presse ........................................................................................................ 768 

II. Articles de blog .......................................................................................................... 769 

III. Documents publics d’Europol .................................................................................. 770 

IV. Travaux des parlements nationaux ........................................................................... 770 

V. Travaux du Parlement européen ................................................................................ 772 

VI. Communications de la Commission européenne ...................................................... 774 

VII. Conclusions du Conseil et du Conseil européen ..................................................... 777 

VIII. Législation européenne .......................................................................................... 778 

IX. Notes et rapports ...................................................................................................... 781 

ANNEXES 784 

Annexe 1. Tableau récapitulatif des entretiens réalisés dans le cadre de cette thèse.... 785 

Annexe 2. Tableau et graphique indicatifs du personnel travaillant à Europol ............ 787 

Annexe 3. Tableau et graphique indicatifs du budget annuel d’Europol ....................... 788 

Annexe 4. Liste et carte des accords conclus entre Europol et des États tiers, organismes 

et agences de l’UE et organisations internationales ..................................................... 789 

Annexe 5. Chronologie des directeurs et directeurs adjoints successifs d’Europol et 

organigramme actuel de l’agence .................................................................................. 793 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 20 

Annexe 6. Trajectoires socio-professionnelles des représentants titulaires (T) et 

suppléants (S) des États membres et de la Commission européenne au sein du conseil 

d’administration d’Europol............................................................................................ 795 

 Annexe 7. Exemple de présentation du fonctionnement et des instruments d’Europol 

auprès de policiers nationaux ........................................................................................ 802 

 

 

 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 21 

 

LISTE DES ENCADRES 

Encadré 1.1. La distinction entre opérationnel et stratégique……………………………….118 

 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 0.1. Indicateurs des différentes facettes de l’autonomie d’une agence……………….65 

Tableau 4.1. Indicateurs par État membre du nombre d’enquêtes ouvertes par le biais d’Europol 

de manière bilatérale ou multilatérale entre 2003 et 2007……………………………………403 

Tableau 4.2. Types de soutien opérationnel offert par Europol aux services des États membres 

en 2011………………………………………………………………………………………418 

Tableau 4.3. Évaluation par les clients des différentes sources de soutien opérationnel offertes 

par Europol en 2011…………………………………………………………………………418 

Tableau 4.4. Évaluation par les utilisateurs des différentes sources de soutien opérationnel of-

fertes par Europol en 2012…………………………………………………………………...419 

Tableau 4.5. Classement des 28 États membres en fonction du nombre d’enquêtes ouvertes par 

rapport au nombre de policiers………………………………………………………………420 

Tableau 4.6. Part de chaque forme de criminalité dans le nombre total d’enquêtes ouvertes par 

le biais d’Europol par les services des États membres, par Europol et par une partie tierce....434 

Tableau 4.7. Part de chaque forme de criminalité dans les informations contenues dans le SIE.435 

 

LISTE DES IMAGES 

Image 3.1. Fonctionnement du SIENA………………………………………………………326 

Images 4.1. Exemples de contribution d’Europol aux enquêtes mis en lumière dans les rapports 

annuels d’activités…………………………………………………………………………...384 

Image 4.2. Exemple d’évaluations d’Europol par les policiers……………………………….385 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 22 

Images 4.3. Exemples de contribution d’Europol aux enquêtes mis en lumière dans les rapports 

annuels d’activités à partir de 2013…………………………………………………………..386 

Image 5.1. Fonctionnement des cycles politiques de l’UE dans la lutte contre la criminalité 

organisée…………………………………………………………………………………….571 

 

LISTE DES GRAPHIQUES 

Graphique 2.1. Représentation des échanges d’informations par le biais d’Europol………...197 

Graphique 4.1. Résultats de l’enquête des utilisateurs d’Europol de 2016………………...…387 

Graphique 4.2. Nombre de messages opérationnels échangés par Info-Ex puis SIENA…..…390 

 Graphique 4.3. Nombre d’enquêtes ouvertes par le biais d’Info-Ex puis de SIENA………390 

Graphique 4.4. Nombre de recherches effectuées dans le SIE……………………………….391 

Graphique 4.5. Nombre d’objets insérés dans le SIE………………………………………...391 

Graphique 4.6. Répartition par forme de criminalité du soutien opérationnel apporté par Euro-

pol aux services des États membres pour 2010………………………………………………438 

Graphique 4.7. Répartition par forme de criminalité du soutien opérationnel apporté par Euro-

pol aux services des États membres pour 2011………………………………………………439 

Graphique 6.1. Nombre de messages opérationnels échangés par SIENA…………………...625 

Graphique 6.2. Nombre d’enquêtes ouvertes par le biais d’Info-Ex puis de SIENA…………625 

Graphique 6.3. Nombre de recherches effectuées dans le SIE……………………………….627 

Graphique 6.4. Nombre d’objets insérés dans le SIE………………………………………...627 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 23 

Liste des principaux sigles 

ACC Autorité de contrôle commune 

ACN Autorité de contrôle nationale 

ALDE Alliance des libéraux-démocrates européens 

AUE Acte unique européen 

AWF Analysis work files 

BCN Bureau central national 

BDL Bureau de liaison 

BKA Bundeskriminalamt 

CATS Comité de l’article 36 

CEPD Contrôleur européen de la protection des données 

CEPOL Collège européen de police 

CIG Conférence intergouvernementale 

CJCE Cour de justice des Communautés européennes (devenue CJUE) 

Coreper Comité des représentants permanents 

CTC Coordinateur du contre-terrorisme 

DCI Division de la coopération internationale 

DCPJ Direction centrale de la police judiciaire 

DG Direction générale 

DRI Division des relations internationales 

EC3  European Cyber-Crime Center  

ECE Équipe commune d’enquête 

ECTC  European Counter-Terrorism Centre 

ELSJ Espace de liberté, de sécurité et de justice 

EMSC European Migrant Smuggling Centre  

EPE Équipe de projet Europol 

EPEs European Platform for Experts 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 24 

Eurojust Agence en charge de la coopération judiciaire européenne 

Frontex Agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux 

 frontières extérieures des États membres de l’UE 

HENUs Heads of Europol National Units 

ILP Intelligence-led policing 

IOCTA  Internet Organised Crime Threat Assessment 

JAI  Justice et affaires intérieures 

LIBE Libertés civiles, justice et affaires intérieures 

NCIS National Criminal Intelligence Service 

OCRS Organized Crime Report Situations 

OCTA  Organized Crime Threat Assessments 

OLAF Office européen de lutte contre la fraude 

ONUDC Office des nations unies contre la drogue et le crime 

P-A Principal-agent 

PPE Parti populaire européen 

PSE Parti socialiste européen 

RP Représentation permanente 

SCACEI Service chargé des actions de coopération européenne et internationale  

SIE Système d’information Europol 

SIENA Application de réseau d’échange sécurisé des informations 

SIRENE Supplément d’Information Requis pour l’Entrée Nationale 

SOCA Serious Organised Crime Agency 

SOCTA  Serious and Organised Crime Threat Assessments 

SIENA Secure Information Exchange Network Application 

SIE Système d’information Europol 

SIS Système d’information Schengen 

TE-SAT  EU Terrorism Situation and Trend Report 

TFCT Task Force de contre-terrorisme 

TFUE Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 

TUE Traité sur l’Union européenne 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 25 

UDE Unité Drogues Europol 

UNE Unité nationale Europol 

UE Union européenne 

UERS Unité européenne de renseignement sur les stupéfiants 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 26 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 27 

Introduction générale 

Saint Denis. Molenbeek. Paris. Bruxelles. Salah Ab-

deslam. Reda Kriket. Birmingham, Londres. Abrini, 

Abaaoud, Athènes ... Jamais l'utilisation de l'espace 

européen par les terroristes de l'État islamique n'a 

été aussi évidente. Le monde arabe est la cible de 

leur expansionnisme, l'Europe est la cible de leur 

stratégie de terreur. On le comprend : l’Europe est 

construite sur une volonté de paix et de liberté, et 

les terroristes cherchent à l’affaiblir, à la diviser, à 

y propager le chaos. Mais ils misent aussi sur la dif-

ficulté de l’Europe à dépasser les souverainetés na-

tionales en matière de lutte contre le terrorisme, 

pour circuler dans nos failles, et s’organiser dans 

nos points aveugles1. 

Confrontée au double défi de la menace terroriste 

et de la crise migratoire, l'Europe est aujourd'hui à 

la croisée des chemins […] Si nous voulons éviter 

que Schengen ne s'effondre, dans un contexte où les 

menaces sur la libre circulation se font de plus en 

plus entendre, compte tenu de la situation migra-

toire et du danger terroriste, il faut agir vite, très 

vite, et ne pas avoir la main qui tremble2.  

 

Les années 2010 ont été marquées par la succession d’attaques terroristes et l’intensifica-

tion des flux migratoires à destination de l’Union européenne (UE). Ces évènements ont ren-

forcé la place occupée par les enjeux de sécurité intérieure dans les préoccupations des citoyens 

européens. Face à ce sentiment de vulnérabilité, les professionnels de la politique3 ont proposé 

                                                 
1 Contribution de Christophe Cavard, député français, au rapport de la commission d’enquête parlementaire fran-

çaise relative aux moyens mis en œuvre par l'État pour lutter contre le terrorisme depuis le 7 janvier 2015 (rapport 

Fenech-Pietrasanta), 2016. 
2 Déclaration de Bernard Cazeneuve, ministre de l'Intérieur français, sur la nécessité du renforcement de la coopé-

ration européenne en matière de lutte contre le terrorisme lors de la réunion informelle des 28 ministres de l'Inté-

rieur de l’UE à Amsterdam, le 25 janvier 2016. 
3 Nous reprenons ici l’appellation employée par certains chercheurs pour désigner non seulement les acteurs poli-

tiques au sens partisan (membres des pouvoirs exécutifs et législatifs), mais aussi les membres de la Commission 

européenne. Bien que cette dernière demeure in fine une organisation technocratique, ses membres vivent de la 

politique. L’objectif est de la sorte de pouvoir créer une distinction plus claire entre ces acteurs et les arènes plus 
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des réponses ambivalentes. D’une part, certains gouvernements nationaux ont rétabli le contrôle 

aux frontières intérieures de l’UE. C’est le cas de l’Allemagne qui, en septembre 2015, a tem-

porairement réinstauré les contrôles d’identité à la frontière avec l’Autriche afin de contrôler 

les flux migratoires4 ; ou de la France, le lendemain des attaques terroristes du 13 novembre 

20155. D’autre part, les acteurs de la vie politique nationale et européenne ont également appelé 

au renforcement de la coopération européenne policière6, judiciaire pénale et en matière de 

contrôle des frontières extérieures. Dans ce cadre et en matière de lutte contre le terrorisme, 

certains professionnels de la politique ont notamment proposé la transformation d’Europol, 

l’agence de l’Union européenne pour la coopération des services répressifs, en un Federal Bu-

reau of Investigation (FBI) européen7. Or, force est de constater que cette idée n’est pas nou-

velle et représente même un « serpent de mer »8 qui ressurgit fréquemment depuis 20 ans dès 

que des attaques terroristes sont commises sur le sol européen. Cette récurrence dans les débats 

semble traduire une forte pression politique, en particulier dans un contexte critique, vers une 

évolution majeure d’Europol. Toutefois, l’absence de concrétisation de ce FBI européen en 

dépit du soutien d’une partie de la classe politique depuis plus de vingt ans reflète également 

l’existence d’obstacles à ce projet qui méritent par conséquent d’être identifiés. Cette tension 

nous conduit dès lors à nous intéresser à la trajectoire institutionnelle d’Europol des années 

1990 à 2018 qui constitue l’objet général de cette thèse. 

                                                 
techniques souvent regroupées sous le vocable de professionnels de la sécurité (J. Jeandesboz et P. Pallister-Wil-

kins, « Crisis, Enforcement and Control at the EU Borders » dans A. Lindley (ed.), Crisis and Migration. Critical 

Perspectives, Routledge, 2014, p. 118).  
4 « L’Allemagne bouscule les règles de l’espace Schengen », Le Monde, 14 septembre 2015.  
5 « Menace terroriste : la France va maintenir les contrôles aux frontières jusqu’au 30 avril », Le Monde, 12 octobre 

2017.  
6 La notion de « police » est entendue dans cette thèse de manière large comme rassemblant l’ensemble des ser-

vices et forces à vocation policière. Chaque État dispose dans ce sens de sa propre organisation de police et peuvent 

coexister différentes agences de police aux champs de compétence plus ou moins distincts. Par exemple, en France, 

sont comprises comme des forces de police la Police nationale, mais aussi la Gendarmerie nationale. Les services 

de douanes et de renseignement peuvent dans certains États membres européens faire également partie des forces 

de police, mais la distinction est en général plus marquée. 
7 « Chaque victime du terrorisme et de la criminalité est une victime de trop. C’est pour cela que nous voulons 

franchir la prochaine grande étape dans la lutte de l’Europe contre le terrorisme et la criminalité organisée. Et c’est 

aussi clairement ce que les gens attendent de l’Europe […] dans les cinq prochaines années, nous voulons trans-

former Europol en un « FBI européen » (programme de campagne de Manfred Weber, candidat du PPE en 2019 

pour la présidence de la Commission européenne, https://manfredweber.eu/fr/a-european-fbi-to-fight-terrorism-

and-organised-crime/). 
8 « Le « FBI européen », ce serpent de mer qui ressort après chaque attentat », France TV Info, 22 mars 2016 

(https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/histoires-d-info/le-fbi-europeen-ce-serpent-de-mer-qui-ressort-apres-

chaque-attentat_1779021.html).  
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La création d’un FBI européen est déjà le symbole choisi par le Chancelier allemand, 

Helmut Kohl, le 29 juin 1991 pour initier les discussions sur la création d’une structure en 

charge de la coopération policière européenne lors de la conférence intergouvernementale 

(CIG)9 du traité de Maastricht10. Cette proposition n’est pas adoptée en tant que telle par la 

majorité des chefs d’État et de gouvernement qui la jugent trop ambitieuse pour un secteur 

d’action publique régalien. En effet, pensée comme une institution consubstantielle de l’État, 

la police est au cœur du monopole de la violence physique légitime wébérien11 : elle est chargée 

d’assurer une partie de l’ordre social et du contrôle social externe au nom de la collectivité par 

la possibilité de l’usage de la force physique12. Si l’idée d’un FBI européen est grandement 

diluée, l’impulsion d’Helmut Kohl mène tout de même à un accord politique sur la création 

d’Europol par ce traité européen. La mise en place de celui-ci, alors appelé office européen de 

police, est encadrée par deux registres de résistance de la part de la majorité des chefs d’État et 

de gouvernement. D’une part, ces derniers rejettent la mise en place d’une organisation supra-

nationale à même d’intervenir sur le territoire des États membres. Un FBI européen est appré-

hendé comme un rival des policiers nationaux et une contrainte pour ces derniers dans la réali-

sation de leurs missions. Europol ne peut dès lors disposer que de capacités d’action très limi-

tées. D’autre part, il apparaît inconcevable pour certaines délégations nationales que la méthode 

communautaire13 soit appliquée à cette compétence régalienne car elle est perçue comme pré-

judiciable à la souveraineté nationale. Europol ne peut donc être créé que sous la forme d’une 

organisation intergouvernementale. 

                                                 
9 D. Bigo, Polices en réseaux : l’expérience européenne, Paris, Presses de la Fondation nationale des sciences 

politiques, 1996, p. 212 ; J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation: Toward a European FBI?, 

Boulder, Colorado, Lynne Rienner Publishers, 2003, p. 34. 
10 JO C 191 du 29 juillet 1992, p. 1-112.  
11 M. Weber, Le savant et la politique, Paris, Plon, 2001. 
12 « La fonction policière apparaît alors comme la fonction dont sont investis certains membres d’un groupe pour, 

au nom de la collectivité, prévenir et réprimer la violation de certaines des règles qui régissent ce groupe, au besoin 

par des interventions coercitives faisant appel à l’usage de la force » (J.-L. Loubet del Bayle, La police : approche 

socio-politique, Paris, Montchrestien, 1992, p. 19). 
13 La méthode communautaire consiste en l’attribution à la Commission européenne d’un droit d’initiative exclusif, 

l’octroi d’un statut de co-législateur au Parlement européen, le vote à la majorité qualifiée au sein du Conseil, 

l’interprétation uniforme du droit communautaire par la Cour de justice de l’UE (CJUE). Cette méthode commu-

nautaire est généralement opposée à la méthode intergouvernementale caractérisée par un vote à l’unanimité au 

sein du Conseil, un Parlement européen marginalisé et au mieux simplement consulté ou informé, l’absence de 

monopole de la Commission en matière d’initiative législative (A. Schout et S. Wolff, « « The Paradox of Lisbon »: 

Supranationalism-Intergovernmentalism as an Administrative Concept », dans F. Laursen (ed.), The EU’s Lisbon 

Treaty Institutional Choices and Implementation, Aldershot ; Burlington, Ashgate, 2012, p. 24). 
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Malgré ces restrictions intégrées dans le texte fondateur d’Europol, la convention Europol 

de 199514, d’importants changements ont été apportés à cette organisation en vingt ans par ses 

bases légales successives, une décision de 200915, puis un règlement de 201616. Du point de vue 

opérationnel, le champ de compétence et les ressources d’Europol ont été étendus pour lutter 

contre la criminalité et le terrorisme. Cette transformation pourrait être nuancée par l’impossibi-

lité du personnel de l’agence de porter une arme ou de procéder à des fouilles, des saisies, des 

arrestations ou des interrogatoires sur le territoire des États membre. Pour autant, plusieurs tra-

vaux de sociologie de la police ont pensé le recours à la violence comme l’une des facettes parmi 

d’autres des activités de police. À ce titre, Jean-Louis Loubet del Bayle souligne que la police 

n’est pas uniquement un appareil coercitif. Elle constitue également un « appareil idéologique 

dont l’efficacité relève autant de l’imaginaire que de la mise en œuvre effective de ses moyens »17. 

De même, aux yeux de Jean-Pierre Brodeur, le « contrôle policier s’effectue au moins autant par 

la projection symbolique d’une représentation dissuasive de la police que par le recours effectif à 

la force physique »18. L’absence de pouvoirs exécutifs confiés aux agents d’Europol ne doit dans 

ce sens pas occulter les changements opérationnels substantiels de ce dernier depuis 1995.  

 Du point de vue organisationnel, Europol est devenu une agence de l’UE en 2009, con-

duisant à un rôle renforcé des institutions supranationales, grandement absentes de sa gouver-

nance sous sa forme d’organisation intergouvernementale19. Cependant, Europol reste soumis 

à un fonctionnement distinct de celui de la plupart des autres agences de l’UE. Les États 

membres disposent de prérogatives bien plus importantes dans le contrôle d’Europol, au détri-

ment de la Commission européenne et du Parlement européen.  

Cette trajectoire institutionnelle spécifique, qui semble se rapprocher dans une certaine 

mesure du projet initial de FBI européen du Chancelier Kohl rejeté au début des années 1990, 

                                                 
14 Acte du Conseil du 26 juillet 1995 portant établissement de la convention sur la base de l'article K.3 du traité 

sur l'Union européenne portant création d'un Office européen de police (convention Europol), JO C 316 du 27 

novembre 1995, p. 1-33. 
15 Décision du Conseil 2009/371/JAI du 6 avril 2009 établissant l’Office européen de police, JO L 121 du 15 mai 

2009, p. 37-66. 
16 Règlement 2016/794/JAI du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relatif à l’agence de l’Union 

européenne pour la coopération des services répressifs (Europol) et remplaçant et abrogeant les décisions du Con-

seil 2009/371/JAI, 2009/934/JAI, 2009/935/JAI, 2009/936/JAI et 2009/968/JAI, JO L 135/53 du 24 mai 2016, p. 

53-114. 
17 J.-L. Loubet del Bayle, La police, op. cit., p. 83‑84. 
18 J.-P. Brodeur, « La police : mythes et réalités », Criminologie, 1984, 17, 1, p. 27. 
19 À cet égard, nous précisons à ce stade que nous utilisons l’appellation d’agence pour Europol dans cette thèse 

même sous sa forme d’organisation intergouvernementale dans un souci de confort de lecture et d’allégement du 

texte.   
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constitue un puzzle empirique soulevant deux interrogations principales : comment comprendre 

la création et les mutations opérationnelles et organisationnelles d’Europol, agence de l’UE 

agissant dans un secteur d’action publique régalien ? Jusqu’à quel point traduisent-elles une 

supranationalisation d’Europol en tant qu’agence européenne surplombant les polices natio-

nales et contrôlée par les institutions européennes ? 

Certains travaux consacrés aux évolutions d’Europol ont tenté d’apporter une réponse à 

ces deux questions en s’appuyant sur une logique fonctionnaliste. D’une part, cette dernière a 

été appliquée par des chercheurs à l’environnement sécuritaire d’Europol dont le renforcement 

des modalités opérationnelles est interprété comme le résultat naturel de l’internationalisation 

de la criminalité20. D’autre part, certains auteurs ont inséré les modifications organisationnelles 

d’Europol, plus précisément le rôle croissant des institutions supranationales, dans une dyna-

mique quasi-automatique de spill-over de l’intégration européenne, c’est-à-dire de déborde-

ment d’un secteur sur l’autre21. Or, ces approches fonctionnalistes posent deux ensembles de 

difficultés. Premièrement, en étant concentrées uniquement sur les changements de la sécurité 

ou de l’Europe, ces publications éclairent une partie seulement des mutations d’Europol, devant 

être saisies à la croisée de ces deux univers. Deuxièmement, les approches fonctionnalistes 

suggèrent des processus mécaniques, évacuent le rôle des acteurs et leurs interactions, qu’ils 

soient situés dans des arènes nationales ou européennes, techniques, politiques ou bureaucra-

tiques. D’ailleurs, cette désincarnation nous amène également, comme nous le justifions plus 

précisément par la suite, à nous éloigner du modèle rationaliste principal-agent qui domine 

l’étude des agences, y compris de l’UE. En effet, ces différents travaux ne nous semblent pas à 

même pas de répondre aux problèmes empiriques soulevés supra, de saisir les dynamiques, 

mais aussi les ralentissements ou blocages dans la trajectoire d’Europol, par exemple sa nature 

hybride ou son absence de pouvoirs exécutifs.  

Pour pallier ces difficultés, nous privilégions une analyse de l’autonomie d’Europol. Issue 

de la sociologie des organisations, l’autonomie peut être brièvement définie comme la capacité 

                                                 
20 Par exemple, C. Chevallier-Govers, De la coopération à l’intégration policière dans l’Union européenne, 

Bruxelles, Bruylant, 1999 ; F. J. Carrera Hernández, La cooperación policial en la Unión Europea: acervo Schen-

gen y Europol, Madrid, Colex, 2003.  
21 J. Monar, « The Dynamics of Justice and Home Affairs: Laboratories, Driving Factors and Costs », Journal of 

Common Market Studies, 2001, 39, 4, p. 747‑764 ; J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit. 
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d’action dont bénéficie un acteur ou une organisation pour gérer ses propres affaires22. Ce con-

cept permet de mobiliser une approche sociologique et de mettre en valeur les acteurs partici-

pant aux évolutions d’Europol, leurs représentations, ressources, pratiques. À ce titre, d’une 

part, les travaux sur l’autonomie opèrent une distinction entre la dimension formelle de l’auto-

nomie – celle prévue par sa base légale – et réelle – la traduction concrète de ce texte en lien 

avec la littérature sur la mise en œuvre. De la sorte, les chercheurs sont en capacité d’étudier 

plus précisément le processus décisionnel à l’œuvre quand est adoptée la base légale d’une 

agence et d’expliquer par ce biais à la fois les mutations supranationales de celle-ci mais aussi 

les résistances à leur encontre. De plus, l’attention portée à l’autonomie réelle permet de com-

prendre pourquoi l’entrée en vigueur de dispositions formelles n’a pas nécessairement les effets 

prévus, comment celles-ci peuvent être par exemple intensifiées, amoindries ou transformées.  

D’autre part, nous proposons de compléter cette distinction analytique par une différen-

ciation additionnelle de la trajectoire institutionnelle d’une agence. Nous postulons que les fa-

cettes opérationnelles et organisationnelles de l’autonomie d’une agence impliquent des acteurs 

et dynamiques potentiellement distincts dans le processus décisionnel et la mise en œuvre. De 

la sorte, tout en tenant compte des interactions potentielles entre ces dimensions opérationnelles 

et organisationnelles, nous pouvons penser l’agence et son autonomie autrement que comme 

un bloc monolithique.  

Le couplage entre ces deux binômes classiques de l’analyse de l’action publique mène dès 

lors à quatre dimensions permettant de saisir cette « Europe au concret »23 et d’apporter plus de 

finesse dans les évolutions d’Europol qui sont marquées par une pluralité d’acteurs : l’autonomie 

opérationnelle formelle ; l’autonomie organisationnelle formelle ; l’autonomie opérationnelle ré-

elle ; l’autonomie opérationnelle formelle. Par ce biais, nous pouvons formuler plus précisément 

notre double question de recherche afin d’englober l’ensemble de nos interrogations empiriques : 

comment expliquer la création et les évolutions de l’autonomie formelle d’Europol menant à un 

renforcement de ses capacités d’action opérationnelles et à une gouvernance plus supranationale ? 

                                                 
22 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy: Reputations, Networks, and Policy Innovation in Ex-

ecutive Agencies, 1862-1928, Princeton, N. J, Princeton University Press, 2001, p. 14 ; M. Groenleer, The Auton-

omy of European Union Agencies: A Comparative Study of Institutional Development, Delft, Eburon, 2009, p. 29 ; 

E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability: The Euro-

pean Police Office as a « Living Institution » », Journal of European Public Policy, 2011, 18, 6, p. 850 ; T. Bach, 

« Administrative Autonomy of Public Organizations » dans A. Farazmand (ed.), Global Encyclopedia of Public 

Administration, Public Policy, and Governance, Cham, Springer International Publishing, 2016, p. 2. 
23 Nous paraphrasons ici J.-G. Padioleau, L’État au concret, Paris, Presses universitaires de France, 1982. 
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En tenant compte des possibles différences entre les dispositions d’un texte et sa mise en œuvre, 

de quel degré d’autonomie réelle Europol dispose-t-il et par rapport à quels acteurs ? 

En définitive, cette thèse de doctorat entend puiser pour partie dans les travaux de socio-

logie des organisations et surtout dans les publications de sociologie de l’action publique euro-

péenne afin de proposer de nouvelles pistes stimulantes plus compréhensives pour étoffer la 

littérature sur les agences de l’UE. Cette démarche est initialement développée pour com-

prendre une agence précise, Europol, dont la trajectoire institutionnelle spécifique ne parvient 

pas à être éclairée par les recherches déjà produites. Pour autant, nous postulons que cette par-

ticularité n’entrave pas toute montée en généralité et application de notre proposition analytique 

à d’autres agences. De manière encore plus large, cette thèse vise à enrichir les connaissances 

existantes sur les processus d’européanisation et d’intégration européenne en s’appuyant sur un 

domaine régalien, potentiellement objet de dynamiques spécifiques.  

Pour expliquer et préciser notre cadre analytique, cette introduction générale revient à 

présent sur la littérature existante. Nous nous intéressons en particulier aux travaux sur l’auto-

nomie des agences qui revêtent un intérêt spécifique à nos yeux, celui de questionner le modèle 

principal-agent, fréquemment mobilisé pour observer les agences, (section 1). Cette revue de 

littérature nous conduit à formuler trois hypothèses pour notre travail de thèse afin de répondre 

à notre double question de recherche (section 2). Cette introduction se poursuit avec la justifi-

cation de notre méthodologie (section 3) et se termine avec la présentation du plan de cette 

thèse (section 4).  

 

Section 1. Un objet de recherche au croisement de plusieurs littératures  

 

À l’instar de toute recherche, notre étude de la trajectoire institutionnelle d’Europol ne 

part pas d’une feuille blanche. Nous nous situons donc premièrement par rapport à la littérature 

existante sur l’objet de notre thèse (A). Nous explicitons notre choix d’observer les mutations 

d’Europol dans une perspective de normalisation des études sur la sécurité intérieure et sur l’UE 

en mobilisant la littérature sur les agences. Cependant, celle-ci reste dominée par le modèle 

principal-agent (P-A), fondé sur une explication rationaliste (B), qui ne nous paraît pas pleine-
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ment satisfaisant. Cette observation nous conduit à nous intéresser plutôt aux travaux sur l’auto-

nomie des agences (C). Ces publications offrent à nos yeux de nouvelles perspectives de re-

cherche, devant toutefois être enrichies par une prise en compte des acteurs et de leurs repré-

sentations sociales. La proposition analytique de cette thèse vise dès lors à mieux comprendre 

plusieurs processus centraux enchevêtrés concernant les agences de l’UE : leur création, la dé-

termination de leur autonomie formelle et leur autonomie de facto (D).  

 

A. Des évolutions au carrefour de l’environnement sécuritaire et européen 

Un nombre limité de travaux académiques est consacré aux transformations d’Europol de 

sa création à aujourd’hui et peu de chercheurs se sont spécialisés sur cette agence. Cette situa-

tion est interprétée par Elena Madalina Busuioc, Deirdre Curtin et Martijn Groenleer comme 

potentiellement liée à la « nature très sensible de ses tâches »24, compliquant toute recherche. 

Cette faiblesse numérique ne doit pas néanmoins masquer les apports des auteurs qui nous ont 

précédée au sein desquels nous pouvons distinguer différentes focales. 

Très brièvement, nous pouvons citer plusieurs publications provenant de personnes ayant 

occupé des postes en lien avec Europol25 sur lesquelles nous ne nous attardons pas ici en raison 

de leur nature généralement descriptive. Elles ne peuvent pour autant pas être ignorées et ont le 

mérite de révéler les représentations de certains membres d’Europol, en particulier quant à 

l’avenir de l’agence. De même, nous ne détaillons pas ici les travaux juridiques sur les trans-

formations des bases légales de cette agence ou du moins de certaines des dispositions26. Si ces 

                                                 
24 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability: The Eu- 

ropean Police Office as a « Living Institution » », Journal of European Public Policy, 2011, 18, 6, p. 849. 
25 Nous pouvons citer le cas de Jürgen Storbeck, directeur d’Europol (« The European Union and Enlargement: 

Challenge and Opportunity for Europol in the Fight Against International Crime », European Foreign Affairs 

Review, 2003, 8, 3, p. 283‑288), d’Alfredo Nunzi, membre du secrétariat du conseil d’administration de l’agence 

(« European Police Office », Revue internationale de droit pénal, 2007, 77, 1, p. 285‑292) ; de Willy Bruggeman, 

ancien directeur adjoint d’Europol (« What Are the Options for Improving Democratic Control of Europol and for 

Proving it with Adequate Operational Capabilities? », Studia Diplomatica, 2006, 59, 1, p. 163‑181 ; avec M. Den 

Boer, « Shifting Gear : Europol in the Contemporary Policing Era », Politique européenne, 2007, 23, 3, p. 77‑91 ; 

avec R. Toxopeus, « Europol and The External Dimension of The EU’s Justice and Home Affairs Policy » dans 

Jaap de Zwaan, Edwin Bakker et Sico van der Meer (eds.), Challenges in a Changing World, La Haye, T. M. C. 

Asser Press, 2009, p. 163‑177) ; ou encore de Patrick Zanders, représentant belge au conseil d’administration de 

l’agence (avec R. Genson, « Le développement de la coopération policière dans l’Union européenne - Quel avenir 

pour Europol ? », Revue du marché commun et de l’Union européenne, 2007, 504, p. 5‑13). 
26 Par exemple, N. Dorn, « The End of Organised Crime in the European Union », Rochester, Social Science 

Research Network Scholary Paper ID 1289558, 2008 ; A. De Moor et G. Vermeulen, « Europol, quoi de neuf  ? 

Une approche critique de la décision Europol », Revue internationale de droit pénal, 2011, 82, 1, p. 157‑187 ; C. 

Blasi Casagran, « The New Europol Legal Framework: Implications for EU Exchanges of Information in the Field 
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recherches sont riches d’enseignements pour comprendre des points particuliers des négocia-

tions des textes fondateurs d’Europol, elles restent généralement peu fondées empiriquement et 

ne permettent pas de saisir les mutations plus générales de l’agence. 

Nous valorisons en revanche certaines publications liées aux niveaux meso et micro de la 

coopération policière européenne. C’est le cas de certaines recherches inscrivant la création 

d’Europol dans les changements de la police et le développement progressif de la coopération 

policière internationale sur un temps long. Elles mettent de la sorte en lumière la formation de 

certaines enceintes de socialisation, permettant une maturation de l’idée d’Europol et l’acqui-

sition de ressources et savoir-faire spécifiques par un groupe restreint de policiers multi-posi-

tionnés dont le projet aurait ensuite été récupéré par Helmut Kohl27. D’autres travaux très inté-

ressants ont trait aux activités opérationnelles d’Europol et à ses relations avec les services de 

police des États membres. Ceux-ci tendent à démontrer la résistance des policiers à cette di-

mension européenne, en dépit des outils et services mis en place par le biais d’Europol pour 

soutenir les enquêtes nationales28. C’est en particulier le cas dans la lutte contre le terrorisme. 

Ce dernier est généralement conçu comme l’enjeu sécuritaire au cœur de la souveraineté natio-

nale29. Ces chercheurs apportent de la sorte des éléments empiriques sur les pratiques et repré-

sentations des acteurs policiers et des savoirs opérationnels développés par l’agence.  

                                                 
of Law Enforcement » dans M. O’Neill et Ken Swinton (eds.), Challenges and Critiques of the EU Internal Secu-

rity Strategy: Rights, Power and Security, Cambridge, Cambridge Scholars, 2017, p. 149‑169 ; V. Kreilinger, « A 

Watchdog over Europe’s Policemen: The New Joint Parliamentary Scrutiny Group for Europol », Policy Paper 

197, Berlin, Jacques Delors Institut, 2017 ; I. Cooper, « A New Form of Democratic Oversight in the EU: The 

Joint Parliamentary Scrutiny Group for Europol », Perspectives on Federalism, 2018, 10, 3, p. 184-213.  
27 Entre autres, D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; F. Lemieux et N. Gerspacher, « A Market-Oriented Expla-

nation of the Expansion of the Role of Europol, Filling the Demand for Criminal Intelligence through Entrepre-

neurial Initiatives » dans F. Lemieux (ed.), International Police Cooperation: Emerging Issues, Theory and Prac-

tice, Cullompton, Willan Publishing, 2010, p. 63‑81. 
28 De manière non exhaustive, S. Rozée, C. Kaunert et S. Léonard, « Is Europol a Comprehensive Policing Ac-

tor? », Perspectives on European Politics and Society, 2013, 14, 3, p. 372‑387 ; E. M. Busuioc, « Friend or Foe? 

Inter-Agency Cooperation, Organizational Reputation and Turf », Public Administration, 2016, 94, 1, p. 40‑56 ; 

V. Mitsilegas et F. Giuffrida, The Role of EU Agencies in Fighting Transnational Environmental Crime: New 

Challenges for Eurojust and Europol, Leiden ; Boston, Brill (collection « Brill Research Perspectives »), 2017. 
29 M. Deflem, « Europol and the Policing of International Terrorism: Counter‑Terrorism in a Global Perspective », 

Justice Quarterly, 2006, 23, 3, p. 336‑359 ; O. Bureš, « Europol’s Fledgling Counterterrorism Role », Terrorism 

and Political Violence, 2008, 20, 4, p. 498‑517 ; B. Fägersten, « Bureaucratic Resistance to International Intelli-

gence Cooperation – The Case of Europol », Intelligence and National Security, 2010, 25, 4, p. 500‑520 ; C. 

Kaunert, « Europol and EU Counterterrorism: International Security Actorness in the External Dimension », Stud-

ies in Conflict & Terrorism, 2010, 33, 7, p. 652‑671 ; O. Bureš, « Intelligence Sharing and the Fight against Ter-

rorism in the EU: Lessons Learned from Europol », European View, 2016, 15, 1, p. 57‑66 ; E. Ilbiz, C. Kaunert et 

D. Anagnostakis, « The Counterterrorism Agreements of Europol with Third Countries: Data Protection and 

Power Asymmetry », Terrorism and Political Violence, 2017, 29, 6, p. 967‑984 ; J. Jansson, « Building Resilience, 
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Nous nous appuyons moins, ou de manière plus ponctuelle, sur les recherches qui, à l’ins-

tar de l’état de la littérature sur les objets « justice et affaires intérieures » (JAI)30, sont réalisées 

par une partie de la communauté scientifique, strictement spécialisée dans l’objet « police ». 

Celles-ci tendent ainsi à n’étudier l’UE et Europol que comme une étude de cas du développe-

ment de la police31. De même, si les études critiques de sécurité peuvent apporter de nombreuses 

informations et réflexions stimulantes, leur appréhension des enjeux de sécurité intérieure 

comme soumis à des dynamiques particulières dans un contexte de sécuritisation de la politique 

et de la société entrave toute montée en généralité32. Nous pensons donc nécessaire de prendre 

en compte les spécificités de l’environnement professionnel d’Europol. Toutefois, nous consi-

dérons la police comme une profession et la sécurité intérieure comme un secteur d’action pu-

blique pouvant être analysés avec les mêmes outils que les autres professions et domaines. Les 

travaux sur la sociologie de la police constituent à ce titre une ressource importante de notre 

thèse, puisqu’ils offrent des éclairages sur une partie de l’environnement d’Europol, mais ne 

suffisent pas à expliquer les évolutions de cette agence. Notre ambition est de montrer l’imbri-

cation entre des processus  propres au monde policier et aux arènes politiques et nous plaidons 

à ce titre pour une normalisation des enjeux de sécurité dans ce cadre.  

De surcroît, un certain nombre de chercheurs s’inscrivant dans le champ des études euro-

péennes a pris Europol, et plus largement le domaine JAI, comme un cas d’étude de l’intégra-

tion européenne33. À la différence des auteurs précédents, ceux-ci ne se sont intéressés qu’à la 

                                                 
Demolishing Accountability? The Role of Europol in Counter-Terrorism », Policing and Society, 2018, 28, 4, p. 

432‑447. 
30 F. Trauner et A. Ripoll Servent, « Justice and Home Affairs Research: Introducing the State of Art and Avenues 

for Further Research » dans A. Ripoll Servent et F. Trauner (eds.), The Routledge Handbook of Justice and Home 

Affairs Research, Abingdon ; New York, Routledge, 2018, p. 4. 
31 C’est par exemple le cas d’un certain nombre d’ouvrages rassemblant un ensemble de contributions sur la police 

et traitant de manière très rapide d’Europol comme l’une des mutations parmi d’autres de la police. Cf. N. Walker, 

« The Pattern of Transnational Policing » dans T. Newburn (ed.), Handbook of Policing, Cullompton, Willan Pub-

lishing, 2003, p. 111‑132 ; F. Lemieux, « The Nature and Structure of International Police Cooperation : An Intro-

duction » dans F. Lemieux (ed.), International Police Cooperation: Emerging Issues, Theory and Practice, Cul-

lompton, Willan Publishing, 2010, p. 1‑24 ; L. Guille, « Police and Judicial Cooperation in Europe : Bilateral ver-

sus Multilateral Cooperation » dans F. Lemieux (ed.), International Police Cooperation: Emerging Issues, Theory 

and Practice, Cullompton, Willan Publishing, 2010, p. 25‑41 ; F. Jobard et J. de Maillard, Sociologie de la police : 

politiques, organisations, réformes, Paris, Armand Colin, 2015.  
32 Sans que les auteurs ne s’en revendiquent clairement et que ce courant soit véritablement défini, ces travaux 

cherchent principalement à « déconstruire les discours et les pratiques de sécurité » (D. Simonneau, « Regard cri-

tique sur le label « études critiques de sécurité » », Études internationales, 2015, 46, 2‑3, p. 160). Par exemple, D. 

Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; D. Bigo et al., « Mapping the Field of the EU Internal Security Agencies » dans 

D. Bigo (ed.), The Field of the EU Internal Security Agencies, Paris, L'Harmattan, 2007, p. 5‑66. 
33 F. Trauner et A. Ripoll Servent, « Justice and Home Affairs Research », art. cit., p. 4. 
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gouvernance de ce secteur, généralement au prisme des débats entre néofonctionnalisme34 et 

intergouvernementalisme35. Ces deux méta théories, issues des relations internationales, se con-

tredisent sur leurs postulats centraux, en premier chef le rôle des États membres et des institu-

tions européennes dans le processus d’intégration européenne, et en arrivent à des conclusions 

très différentes sur un même objet. Or, ces discussions se résument à une sorte de dialectique 

autour d’un même verre que certains chercheurs perçoivent à moitié vide et d’autres à moitié 

plein. En effet, les premiers ont cherché à démontrer que le renforcement des institutions euro-

péennes dans la gouvernance d’Europol était lié à un spill-over mécanique, amené à se pour-

suivre et à supprimer toute dérogation intergouvernementale36. Au contraire, les tenants de l’in-

tergouvernementalisme ont pensé la coopération policière, et le domaine JAI de manière plus 

générale, comme un « cas par excellence »37 d’illustration de leurs hypothèses. Pour saisir les 

verrous intergouvernementaux persistants dans ce secteur d’action publique et les nombreuses 

dérogations à la méthode communautaire, ces auteurs ont mis en exergue la résilience et résis-

tance des États membres dans le processus d’intégration européenne38. 

Si cette opposition « binaire »39 entre fonctionnalisme et intergouvernementalisme est de-

venue moins structurante de cette littérature, elle n’en a pas moins poussé de nombreux cher-

cheurs à proposer une normalisation des études européennes40 dans laquelle nous nous inscri-

vons. L’objectif de ces travaux est ainsi de s’extraire d’un débat, pensé au mieux par certains 

                                                 
34 Les travaux d’E. B. Haas (The Uniting of Europe: Political, Social, and Economic Forces 1950 - 1957, Stanford, 

Stanford University Press, 1958) ont été renouvelés par ceux d’A. Stone Sweet, W. Sandholtz et N. Fligstein (eds.), 

The Institutionalization of Europe, Oxford, Oxford University Press, 2001. 
35 Initié par les travaux de S. Hoffmann (« Obstinate or Obsolete? The Fate of the Nation-state and the Case of 

Western Europe », Daedalus, 1966, 95, 3, p. 862‑915), il a été actualisé par l’intergouvernementalisme libéral 

d’A. Moravcsik (« A New Statecraft? Supranational Entrepreneurs and International Cooperation », International 

Organization, 1999, 53, 2, p. 267‑306), puis par le New Intergovernementalism de C. J. Bickerton, D. Hodson et 

U. Puetter (« The New Intergovernmentalism: European Integration in the Post-Maastricht Era », Journal of Com-

mon Market Studies, 2015, 53, 4, p. 703‑722 ; cf. aussi U. Puetter, The European Council and the Council: New 

Intergovernmentalism and Institutional Change, Oxford, Oxford University Press, 2004). 
36 J. Monar, « The Dynamics of Justice and Home Affairs », art. cit. ; J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police 

Cooperation, op. cit. ; J. D. Occhipinti, « Still Moving Toward a European FBI? Re-Examining the Politics of EU 

Police Cooperation », Intelligence and National Security, 2015, 30, 2‑3, p. 234‑258. 
37 S. Wolff, « Integrating in Justice and Home Affairs: A Case of New Intergovernmentalism Par Excellence? » 

dans Christopher J. Bickerton, Dermot Hodson et Uwe Puetter (eds.), The New Intergovernmentalism. States and 

Supranational Actors in the Post-Maastricht Era, Oxford, Oxford University Press, 2015, p. 129‑145. 
38 U. Puetter, The European Council and the Council, op. cit., p. 16‑19 ; C. J. Bickerton, D. Hodson et U. Puetter, 

« The New Intergovernmentalism », art. cit., p. 703. 
39 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne : une sociologie politique, deuxième édition, Paris, LGDJ - 

Lextenso Éditions, 2010, p. 18. 
40 M. Rhinard, « Public Policy Approaches and the Study of European Union Justice and Home Affairs » dans A. 

Ripoll Servent et F. Trauner (eds.), The Routledge Handbook of Justice and Home Affairs Research, p. 41‑42. 
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comme « stérile »41 entre des théories qui ne s’intéresseraient en réalité pas aux mêmes objets 

ni aux mêmes temporalités.  

En outre, la normalisation des recherches sur l’UE se distingue de la quête commune des 

fonctionnalistes et des intergouvernementalistes de production d’une série de pistes explica-

tives, devant s’appliquer de manière uniforme et permettre de saisir l’ensemble des dimensions 

et phénomènes de l’intégration européenne42. Cette démarche se heurte de prime abord à la 

diversité sectorielle de la construction européenne. De plus, en se focalisant sur pourquoi les 

États coopèrent, cette théorisation à l’extrême ne permettrait pas d’éclairer ce qu’il résulte de 

cette coopération, ni les différents facteurs influençant le processus de fabrication des politiques 

publiques43. Cette perspective de normalisation est dès lors parfaitement résumée par Sabine 

Saurugger : « Il ne s’agit pas de s’interroger sur le développement de pouvoirs supranationaux 

et sur ceux qui restent encore au niveau des États membres, mais d’analyser les processus com-

plexes qui sont au cœur de cette intégration […] [pour] une meilleure compréhension du sys-

tème politique et social communautaire »44.  

Cette compréhension pourrait être apportée par la boîte à outils de l’analyse des politiques 

publiques. Cette dernière vise à expliquer comment et à quelles fins une politique publique a 

été élaborée et comment elle a été mise en œuvre45. Son objectif n’est pas uniquement de com-

prendre les décisions prises, mais aussi celles qui n’ont pas été adoptées, en mettant en exergue 

les logiques d’action et logiques de sens liées à la diversité d’acteurs en présence46. La norma-

lisation des études européennes ne signifie pas pour autant que l’UE est pensée comme une 

forme de gouvernement similaire à ce qu’il existe au sein des États. Elle suppose surtout que 

l’UE est un lieu de production des politiques publiques, doté de certaines spécificités politiques 

et institutionnelles, liées en particulier à sa nature multi-niveaux47, pouvant être étudiées avec 

                                                 
41 A. Mégie, « Généalogie du champ de la coopération judiciaire européenne », Cultures & conflits, 2006, 62, p. 6. 
42 S. Saurugger, Théories et concepts de l’intégration européenne, Paris, Presses de la Fondation nationale des 

sciences politiques, 2009, p. 161. Sabine Saurugger cite notamment les propos d’Andy Smith et de Christian Le-

quesne selon lesquels : « bien entendu, la modélisation abstraite a un rôle heuristique en science politique, mais 

elle ne peut en aucun cas devenir une raison d’être dans la mesure où le politique comme la politique ne se résume 

jamais à des typologies d’acteurs ou de jeux » (C. Lequesne et A. Smith, « Interpréter l’Europe : éléments pour 

une relance théorique », Cultures & conflits, 1997, 28, p. 171). 
43 M. Rhinard, « Public Policy Approaches and the Study of European Union Justice and Home Affairs », art. cit., 

p. 42 ; S. Saurugger, Théories et concepts de l’intégration européenne, op. cit., p. 35‑155. 
44 S. Saurugger, « Une sociologie de l’intégration européenne ? », Politique européenne, 2008, 25, 2, p. 8‑9. 
45 P. Muller et Y. Surel, L’analyse des politiques publiques, Paris, Montchrestien, 1998, p. 10‑11. 
46 Ibid., p. 15‑23. 
47 P. Hassenteufel et Y. Surel, « Des politiques publiques comme les autres ? » : construction de l’objet et outils 

d’analyse des politiques européennes », Politique européenne, 2000, 1, 1, p. 14.  
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les mêmes outils et analyses que ceux appliqués à l’action publique domestique48. C’est dans 

ce cadre que s’inscrivent de nombreux travaux sur les agences de l’UE. Ils représentent une se-

conde porte d’entrée pour saisir les évolutions d’Europol, pas uniquement comme une structure 

policière ou comme un cas d’étude des méta théories de l’UE, mais en tant qu’agence de l’UE 

chargée d’une mission spécifique, celle de la coopération policière européenne. 

 

B. La portée explicative limitée du modèle principal-agent  

Le modèle P-A s’inscrit dans la démarche de normalisation des études de l’UE que nous 

adoptons et est prépondérant dans les études sur les agences. Nous ne pouvons donc faire l’im-

passe sur une présentation brève (1) et sur ses adaptations pour les agences de l’UE (2) afin 

d’expliquer pourquoi nous nous en éloignons dans la suite de cette thèse.  

 

B. 1. Le modèle principal-agent dominant les études sur les agences 

Les agences peuvent être définies de manière générale comme des « autorités ou corps 

administratifs opérant en-dehors de l’administration centrale »49. Objets d’une littérature proli-

fique, en particulier aux États-Unis, deux interrogations principales ont été posées par les cher-

cheurs sur ces questions : pourquoi une agence est créée et comment interagit-elle avec son 

environnement ? Les travaux répondant à cette question ont été dominés par le modèle P-A. 

Élaboré à partir des théories de l’économie industrielle, il repose sur une approche rationaliste 

selon laquelle les acteurs essayent de maximiser leur profit et agissent selon un calcul en termes 

de coûts et de bénéfices50. De ce fait, ce modèle vise à saisir les enjeux et difficultés se posant 

                                                 
48 Ibid. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique européenne : les acteurs stratégiques face à l’Europe », Politique 

européenne, 2008, 25, 2, p. 161‑192 ; A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit. 
49 A. Kreher, « Agencies in the European Community - A Step Towards Administrative Integration in Europe », 

Journal of European Public Policy, 1997, 4, 2, p. 225. 
50 Pour une présentation de ce modèle, cf. par exemple M. A. Pollack, « Delegation, Agency, and Agenda Setting 

in the European Community », International Organization, 1997, 51, 1, p. 99‑134 ; H. Kassim et A. Menon, « The 

Principal-Agent Approach and the Study of the European Union: Promise Unfulfilled? », Journal of European 

Public Policy, 2003, 10, 1, p. 121‑139 ; M. Egeberg, M. Martens et J. Trondal, « Building Executive Power at the 

European Level: On the Role of European Union Agencies » dans E. M. Busuioc, M. Groenleer et J. Trondal (eds.), 

The Agency Phenomenon in the European Union: Emergence, Institutionalisation and EveryDay Decision-Mak-

ing, Manchester : New York, Manchester University Press, 2012, p. 29 ; R. Dehousse, « The Politics of Delegation 

in the European Union », Les cahiers européens de Sciences Po, 2013, 4. Un état de la littérature récent sur cette 

question est réalisé dans T. Delreux et J. Adriaensen, « Introduction. Use and Limitations of the Principal–Agent 

Model in Studying the European Union » dans Tom Delreux et Johan Adriaensen (eds.), The Principal-Agent 

Model and the European Union, Cham, Springer International Publishing, 2017, p. 1‑34. 
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dans toute relation de contrat. Il a par la suite été adopté par les chercheurs américains s’inté-

ressant aux relations entre les agences administratives et le Congrès. 

Dans ce modèle, la création d’une agence est liée à un processus de délégation, ou de 

transfert, de pouvoirs du principal vers un agent qui les exerce sous la responsabilité du pre-

mier51. La mise en place d’une agence est déterminée par les préférences d’un principal, con-

fronté à des besoins presque objectifs, techniques, scientifiques et de régulation des sociétés 

modernes. Selon cette logique fonctionnaliste, une agence est créée pour résoudre des pro-

blèmes d’action collective et sa nature est définie par la fonction qu’elle doit remplir. Par con-

séquent, sa base légale, l’équivalent d’un contrat, est rédigée de façon à ce qu’elle exécute son 

mandat de manière conforme aux préférences de son principal. En effet, le problème essentiel 

de ce processus de délégation identifié par ces travaux P-A est la poursuite inéluctable par 

l’agent de ses propres préférences, potentiellement distinctes de celles de son principal, grâce 

à l’asymétrie d’information en sa faveur. Afin d’éviter ce bureaucratic drif coûteux pour lui, le 

principal doit trouver un juste équilibre dans les mécanismes de contrôle sur l’agence prévus 

par la base légale et mis en œuvre, tout en permettant à l’agence d’exercer ses activités.  

 

B. 2. L’adaptation du modèle principal-agent aux agences de l’UE 

La prolifération d’agences de l’UE, définies comme des « entités juridiques créés dans le 

but d’exécuter des tâches spécifiques dans le cadre de la législation de l’Union européenne »52, 

a suscité des questionnements similaires à ceux existant pour les agences domestiques. Pour y 

répondre, de nombreux travaux ont repris le modèle P-A, pensé comme éclairant les compor-

tements des agents et des principaux, en particulier dans un système institutionnel complexe 

                                                 
51 A. Ott, E. Vos et F. Coman-Kund, « EU Agencies and their International Mandate: A New Category of Global 

Actors? », CLEER Working Papers, 2013, 7, p. 19. Plus précisément, la délégation peut être conçue comme une 

décision autoritaire, formalisée comme une question de droit public qui transfère l’autorité de prise de décision 

des organes représentatifs établis (élus directement ou nommés par les politiques élus) à une institution publique 

non majoritaire, financée par des fonds publics et remplissant une fonction publique, mais relativement indépen-

dante des politiques élus (D. Curtin, « Delegation to EU Non-Majoritarian Agencies and Emerging Practices of 

Public Accountability » dans Damien Geradin, Rodolphe Muñoz et Nicolas Petit (eds.), Regulation through Agencies 

in the EU: A New Paradigm of European Governance, Cheltenham ; Northhampton, Edward Elgar, 2005, p. 92). 
52 Site officiel de la Commission européenne (http://europa.eu/about-eu/agencies/index_fr.html).  
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comme celui de l’UE53. Nonobstant, ces chercheurs ont proposé plusieurs adaptations de ces 

interactions entre le principal et l’agent pour tenir compte de la spécificité des agences de l’UE.  

La première différence entre les niveaux domestique et européen est liée à la nature du 

processus de délégation. Dans le cas des agences décentralisées de l’UE54, celui-ci est opéré de 

manière verticale dans la mesure où les pouvoirs qui leur ont été délégués appartenaient aux 

États membres55. Une adaptation des facteurs principaux expliquant ce processus de délégation 

a dès lors été perceptible dans les travaux sur les agences de l’UE qui en ont retenu quatre 

principaux56 : l’offre d’une expertise spécifique pour renforcer l’efficacité de la prise de déci-

sion européenne ; le recentrage de la Commission européenne sur ses tâches politiques et stra-

tégiques et non plus sur la production de connaissances techniques ; la diminution des coûts de 

transaction entre les États membres, en permettant un échange politique efficace et en assurant 

                                                 
53 Entre autres, M. A. Pollack, « Delegation, Agency, and Agenda Setting in the European Community », art. cit. ; 

J. Tallberg, « The Anatomy of Autonomy: An Institutional Account of Variation in Supranational Influence », 

Journal of Common Market Studies, 2000, 38, 5, p. 843‑864 ; H. Kassim et A. Menon, « The Principal-Agent 

Approach and the Study of the European Union », art. cit., p. 126 ; R. Dehousse, « Delegation of Powers in the 

European Union: The Need for a Multi-Principals Model », West European Politics, 2008, 31, 4, p. 789‑805 ; T. 

Delreux et J. Adriaensen, « Introduction », art. cit.  
54 Une différenciation est généralement opérée entre les agences exécutives et les agences décentralisées de l’UE. 

Les premières sont créées par le même cadre légal (le règlement communautaire 58/2003 Règlement 58/2003 du 

Conseil du 19 décembre 2002 portant statut des agences exécutives chargées de certaines tâches relatives à la 

gestion de programmes communautaires, JO L 11 du 16 janvier 2003, p. 1-9), seraient chargées de gérer les pro-

grammes communautaires, de remplir des tâches purement techniques, ne disposeraient pas de pouvoirs discré-

tionnaires et auraient un mandat et une durée de vie limités. À ce titre, elles feraient davantage office de sous-

traitants du service public européen, plus particulièrement de la Commission européenne qu’elles soutiennent et 

qui joue un rôle clé dans leur création ou organisation (D. Geradin et N. Petit, « The Development of Agencies at 

EU and National Levels: Conceptual Analysis and Proposals for Reform », Jean Monnet Working Paper, 01/04, 

2004, p. 45). De ce fait, ces agences sont situées à Bruxelles ou Luxembourg, où sont localisés les services de la 

Commission. Les sièges des agences décentralisées, par contre, sont répartis dans toute l’Europe. Celles-ci sont 

chargées de tâches techniques, scientifiques, d’encadrement pour soutenir l’élaboration et la mise en œuvre des 

politiques communautaires et la coopération entre l’Union et les autorités nationales. Cependant, ces agences sont 

très variées du point de vue de leur domaine d’action, de leur base légale, de leur taille, de leur composition, de 

leur fonctionnement et aucune définition ne peut véritablement les englober dans leur totalité. Par conséquent, 

d’autres essais de classification ont été menés par la Commission européenne, (communication de la Commission 

européenne « L'encadrement des agences européennes de régulation », COM (2002) 718 final du 11 décembre 

2002, p. 4 ; communication de la Commission européenne « Projet d’accord interinstitutionnel sur le cadre opéra-

toire des agences européennes de régulation » COM (2005) 59 final du 25 février 2005, p. 4-5 ; communication 

de la Commission « Agences européennes – orientations pour l’avenir », COM (2008) 135 final du 11 mars 2008, 

p. 7) et par certains chercheurs (P. Craig, EU Administrative Law, deuxième édition, Oxford ; New York, Oxford 

University Press, 2006, p. 154‑160 ; S. Andoura et P. Timmerman, « Governance of the EU: The Reform Debate 

on European Agencies Reignited », EPIN Working Paper 19, Centre for European Policy Studies, Bruxelles, 

2008). 
55 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit., p. 793. 
56 D’autres facteurs sont parfois avancés dans les travaux fonctionnalistes, mais sont des formes de déclinaison de 

ces quatre processus comme la volonté de donner plus de visibilité, de présence concrète auprès des citoyens 

européens à l’UE avec la répartition des sièges des agences décentralisées dans les différents États membres ; ou 

encore la possibilité de montrer l’action européenne de manière plus nette en cas de crise avec une place essentielle 

accordée à la contingence dans la dynamique de création des agences. 
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la crédibilité d’une décision du fait de l’indépendance politique de ces agences ; la possibilité 

des professionnels de la politique de rejeter la responsabilité des décisions impopulaires ou 

risquées sur ces entités57. 

En outre, à la différence du modèle P-A appliqué au niveau national, les agences de l’UE 

disposeraient de multiples principaux58. Par conséquent, certains travaux ont montré que la 

complexité du système politique et institutionnel européen devait être prise en compte dans la 

création d’agences de l’UE. Dans ce sens, la délégation de pouvoirs à une agence est perçue 

comme le résultat d’un compromis institutionnel entre les préférences des plusieurs principaux 

politiques : les États membres par l’intermédiaire du Conseil, la Commission et le Parlement 

européen doivent s’accorder pour créer un nouveau corps en fonction de leurs intérêts et préfé-

rences propres59. Ainsi, selon R. Daniel Kelemen, les agences « traduisent et répercutent les 

tensions inhérentes au système général de l’Union »60. Cette nature multi-principaux implique 

également que les chercheurs mobilisant le modèle P-A identifient, outre le bureaucratic drift 

et des contrôles mis en place pour s’assurer que les préférences des agents ne s’éloignent pas 

de celles de leur principal, les risques de political drift d’un agent. Dans le cas des agences de 

l’UE, les contrôles viseraient donc également à éviter qu’un principal prenne le dessus sur les 

autres et affirme ses propres préférences au détriment de celles des autres61. 

                                                 
57 M. Fiorina, « Legislative Choice of Regulatory Forms: Legal Process or Administrative Process? », Public 

Choice, 1982, 39, 1, p. 33-66 ; G. Majone, « The New European Agencies: Regulation by Information », Journal 

of European Public Policy, 1997, 4, 2, p. 262‑27 ; G. Majone et M. Everson, « Institutional Reform: Independent 

Agencies, Oversight, Coordination and Procedural Control » dans O. De Schutter, Notis Lebessis et J. Pater-

son (eds.), Governance in the European Union, « Cahiers » of the Forward Studies Unit, Luxembourg, Office for 

Official Publications of the European Communities, 2001 ; S. Krapohl, « Credible Commitment in non-Independ-

ent Regulatory Agencies: A Comparative Analysis of the European Agencies for Pharmaceuticals and Food-

stuffs », European Law Journal, 2004, 10, 5, p. 518‑538 ; P. Magnette, « The Politics of Regulation in the European 

Union », dans D. Geradin, R. Muñoz et N. Petit (eds.), Regulation through Agencies in the EU: A New Paradigm 

of European Governance, Cheltenham ; Northhampton, Edward Elgar, 2005, p. 3‑22. ; S. Andoura et P. Timmer-

man, « Governance of the EU », art. cit. ; A. Schout, « Changing the EU’s Institutional Landscape? The Added Value 

of an Agency » dans E. M. Busuioc, M. Groenleer et J. Trondal (eds.), The Agency Phenomenon in the European 

Union, op. cit., p. 63‑83 ; T. Bach, « Administrative Autonomy of Public Organizations », art. cit., p. 9. 
58 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit. 
59 E. Chiti, « Existe-t-il un modèle d’agence de l’Union européenne ? » dans J. Molinier (ed.), Les agences de 

l’Union européenne, Bruxelles, Bruylant, 2011, p. 58.  
60 R. D. Kelemen, « The Politics of « Eurocratic » Structure and the New European Agencies », West European 

Politics, 2002, 25, 4, p. 93‑118 ; S. Krapohl, « Credible Commitment in Non-Independent Regulatory Agencies », 

art. cit. ; R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit. ; H. Jorry, « Une agence originale 

de l’Union : l’agence FRONTEX » dans J. Molinier (ed.), Les agences de l’Union européenne, Bruxelles, 

Bruylant, 2011, p. 171-202 ; A. Musa, « Reforming the European Union Agency Governance: More Control, 

Greater Accountability », Croatian and Comparative Public Administration, 2014, 14, 2, p. 317‑353.  
61 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit., p. 796. 
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En dépit des efforts louables des travaux précédents pour adapter le modèle P-A à l’UE, 

plusieurs chercheurs, notamment ceux mobilisant le concept d’autonomie, ont démontré sa portée 

explicative limitée quant aux évolutions des agences qui demeurent désincarnées. 

 

C. Les pistes stimulantes des travaux sur l’autonomie des agences de l’UE 

Bien qu’elles en aient parfois conservé le vocabulaire et l’idée de préférences62, les re-

cherches sur l’autonomie ont apporté des nuances importantes au modèle P-A, voire ont remis 

en question certains de ses postulats. S’inscrivant également dans une perspective de normali-

sation des études sur l’UE, ces travaux définissent l’autonomie comme la capacité d’un acteur 

de gérer ses propres affaires, de disposer d’une certaine marge de manœuvre dans ses actions 

et décisions63. À cette fin, il ne devrait pas être lié par les acteurs qui normalement disposent 

de l’autorité pour le contraindre et qui peuvent avoir des représentations pourtant initialement 

distinctes64. Autrement dit, selon Patrick S. Roberts, « l’autonomie est simplement la capacité 

d’une agence à mettre en œuvre ses propres idées »65, ce qui peut impliquer une transformation 

des idées, des agendas, des pratiques de ses publics66.  

L’autonomie se distingue de l’indépendance qui est l’idée d’une absence de limites et est 

le risque posé de bureaucratic drift dans le modèle P-A. Or, les recherches sur l’autonomie 

démontrent qu’il n’existe pas d’agences réellement indépendantes, mais seulement des agences 

dotées d’un degré plus ou moins élevé d’autonomie sur un continuum67. De ce fait, l’autonomie 

d’une agence n’exclut pas le fait qu’elle ait à rendre des comptes pour indiquer qu’elle a bien 

rempli ses obligations formelles et respecté les frontières spécifiées par son mandat68. C’est ce 

                                                 
62 C’est pourquoi pour présenter ces travaux, nous faisons le choix de conserver les appellations de principal et 

d’agent qui sont abandonnées dans la suite de cette thèse.  
63 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit., p. 14 ; M. Groenleer, The Autonomy of Euro-

pean Union Agencies, op. cit., p. 29 ; E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Auto-

nomy and Accountability », art. cit., p. 850 ; T. Bach, « Administrative Autonomy of Public Organizations », art. 

cit., p. 2. 
64 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit., p. 14. 
65 P. S. Roberts, « FEMA and the Prospects for Reputation-Based Autonomy », Studies in American Political 

Development, 2006, 20, 1, p. 80. 
66 G. A. Krause, « The Institutional Dynamics of Policy Administration: Bureaucratic Influence over Securities 

Regulation », American Journal of Political Science, 1996, 40, 4, p. 1083. 
67 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 30 ; S. Van Thiel, « Comparing Agencies 

across Countries » dans K. Verhoest et al. (eds.), Government Agencies, Londres, Palgrave Macmillan, 2012, p. 

18‑26 ; T. Bach, « Administrative Autonomy of Public Organizations », art. cit., p. 4. 
68 E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Wielders of Supranational Power: The Administrative Behavior of the Heads 

of European Union Agencies » dans Elena Madalina Busuioc, Martijn Groenleer et Jarle Trondal (eds.), The 
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qui est appelé la redevabilité69 comme « relation entre un acteur et un forum, dans laquelle 

l’acteur a l’obligation d’expliquer et de justifier sa conduite, le forum peut poser des questions 

et émettre un jugement, et l’acteur peut devoir faire face aux conséquences »70. La redevabilité 

doit être distinguée du contrôle qui est, lui, potentiellement contraire à l’idée d’autonomie de 

l’agence. Le contrôle suppose de ce fait des mécanismes intrusifs et directs, qu’ils soient exer-

cés ex ante (notamment définis dans la base légale, comme les moyens et procédures des 

agences pour remplir leur mission), ex post (soit des incitations positives ou négatives données 

à l’agence pour qu’elle reste au service des décideurs politiques) et/ou de manière continue pour 

orienter les décisions et comportements des agences71. 

En redéfinissant les termes et contours des relations entre le principal et l’agent, ces cher-

cheurs ont donc proposé une manière de dépasser la tension irréductible entre ces deux groupes 

d’acteurs au cœur du modèle P-A, structuré autour du dilemme entre indépendance et contrôle. 

Le concept d’autonomie permet au contraire d’intégrer des mécanismes de redevabilité. L’auto-

nomie est ainsi la garantie d’une plus grande efficacité de l’agence qui peut accomplir ses tâches 

sans interférence politique, tout en restant redevable et transparente démocratiquement. Ces 

chercheurs précisent même que la redevabilité va de pair avec l’autonomie opérationnelle : plus 

une agence est autonome dans ses activités quotidiennes, plus le besoin qu’elle soit redevable 

devient pressant, et moins une agence est autonome, moins cette redevabilité est nécessaire et 

peut même devenir un poids pour l’agence72. Il n’existe donc pas de jeu à somme nulle entre 

autonomie et redevabilité, mais bien entre autonomie et contrôle d’une agence. En d’autres 

termes, une agence peut donc disposer d’une forte autonomie tout en étant redevable. En re-

vanche, à partir du moment où des contrôles sont exercés, cette agence ne peut plus être pensée 

comme en capacité d’affirmer ses propres idées.  

Ce concept d’autonomie permet dès lors de comprendre plus précisément les comporte-

ments des agents. S’ils ne sont pas seulement les « créatures »73 de ceux qui les ont mis en 

                                                 
Agency Phenomenon in the European Union: Emergence, Institutionalisation and Everyday Decision-Making, 

Manchester : New York, Manchester University Press, 2012, p. 131. 
69 Le terme de redevabilité est la traduction la plus proche possible du concept anglais d’« accountability » qui 

implique l’idée de rendre des comptes à quelqu’un.  
70 M. Bovens, « Analysing and Assessing Accountability: A Conceptual Framework », European Law Journal, 

2007, 13, 4, p. 452. 
71 E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Wielders of Supranational Power », art. cit., p. 131. 
72 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. cit., 

p. 852. 
73 T. Bach, « Administrative Autonomy of Public Organizations », art. cit., p. 15. 
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place, les agents ne cherchent pas nécessairement à s’éloigner et à s’opposer à leurs principaux, 

à être indépendants, c’est-à-dire complètement libres, sans aucune restriction ni limites comme 

le suppose l’idée de bureaucratic drift. Ils aspirent surtout à être autonomes. De ce fait, un agent 

ne serait pas nécessairement en quête d’une extension indéfinie de son budget, de son personnel 

ou de sa charge de travail, mais plutôt d’une plus grande marge de manœuvre, quitte à ce que 

ce soit sur des moyens restreints74. En effet, l’agent aurait conscience que les autorités poli-

tiques disposent de moyens d’action à son encontre, même par le biais de mécanismes de rede-

vabilité. De la sorte, si un agent veut ne pas être contraint par les demandes de ses principaux, 

il doit généralement en anticiper les besoins et attentes, et souvent opter pour des stratégies de 

partenariat voire de cooptation avec eux75. 

Cet accent sur les pratiques est au cœur de la distinction émise par les chercheurs travail-

lant sur l’autonomie entre sa facette formelle et réelle. La première – aussi appelée de jure – est 

liée aux dispositions de la base légale de l’agence. Le degré d’autonomie formelle dépend dès 

lors des choix effectués durant la rédaction de ce texte. La seconde – aussi appelée de facto – 

ne se limite pas en revanche à la transposition de cette base légale et constitue le puzzle empi-

rique des recherches sur l’autonomie. Ces dernières ont noté dans ce sens qu’une importante 

autonomie de facto peut être tirée à partir d’un texte vague et imprécis, tandis qu’un important 

degré d’autonomie formelle ne se traduit pas nécessairement dans sa mise en application76. Ces 

auteurs cherchent dès lors à comprendre pourquoi et s’appuient pour cela sur la distinction 

classique de l’analyse de l’action publique entre un texte et sa mise en œuvre77. Celle-ci permet 

notamment de mieux restituer les évolutions d’une agence et leur portée en considérant que 

toutes les dispositions légales ne sont pas mises en œuvre ou qu’elles peuvent être transformées 

dans leur utilisation. Ces travaux démontrent alors que le degré d’autonomie réelle d’une 

                                                 
74 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 30. 
75 T. Bach, « Administrative Autonomy of Public Organizations », art. cit., p. 8. 
76 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit., p. 28 ; J. Tallberg, « Delegation to Suprana-

tional Institutions: Why, How, and with What Consequences? », West European Politics, 2002, 25, 1, p. 32‑40 ; 

M. Thatcher et A. Stone Sweet, « Theory and Practice of Delegation to Non-Majoritarian Institutions », West 

European Politics, 2002, 25, 1, p. 17‑18 ; P. Selznick, Leadership in Administration: A Sociological Interpreta-

tion, quatrième édition, Berkeley, California, University of California Press, 2007, p. 12 ; T. Bach, « Administra-

tive Autonomy of Public Organizations », art. cit., p. 12 ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agen-

cies, op. cit., p. 17. 
77 Pour une présentation plus précise de cette littérature, cf. P. Hassenteufel, Sociologie politique : l’action pu-

blique, Paris, Armand Colin, 2011, p. 93‑114 ; A. Mégie, « Mise en œuvre » dans L. Boussaguet, S. Jacquot et P. 

Ravinet (eds.), Dictionnaire des politiques publiques, quatrième édition, Paris, Presses de Sciences Po (collec-

tion « Références. Gouvernances »), 2014, p. 343‑350. 
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agence dépend de son degré d’institutionnalisation. Ce dernier peut être défini comme le pro-

cessus durant lequel une agence se dote d’une stabilité, de valeurs et d’une identité et d’une 

légitimité propres et distinctes des autres organisations au sein de son environnement. De la 

sorte, en étant institutionnalisée, une organisation devient durable et sait faire preuve de rési-

lience face aux changements, la rendant difficile à modifier ou à remplacer78. Elle peut dans ce 

sens disposer d’une forte autonomie réelle, dépassant éventuellement celle prévue par sa base 

légale. Au contraire, si une agence ne parvient pas à acquérir une identité et à être perçue comme 

légitime par son environnement, elle disposera d’une autonomie réelle limitée même si ses dis-

positions formelles prévoient le contraire.  

Ces travaux sur l’autonomie offrent donc de nombreuses pistes intéressantes, mais pei-

nent à expliquer pleinement les pratiques des membres de l’agence et de son environnement. 

En effet, en adoptant une approche institutionnaliste et dans leur objectif généralement compa-

ratiste, ces travaux ne valorisent pas la pluralité d’acteurs impliqués dans l’étude d’une agence. 

Ils mettent insuffamment en lumière les tensions entre leurs représentations non seulement de 

l’agence, mais de l’environnement plus large, ainsi que leurs ressources potentiellement asy-

métriques.  

 

D. Un amendement sociologique et cognitif des travaux sur l’autonomie 

Depuis les années 1990 et encore plus 2000, de plus en plus de chercheurs plaident pour 

une « sociologisation »79 des études européennes, conjointement à leur normalisation. Les ap-

proches sociologiques placent au cœur de leur travail les acteurs individuels et collectifs, et non 

les institutions ou les États comme des blocs monolithiques et désincarnés80. L’objectif est de la 

sorte de saisir les logiques d’action de ces acteurs, leurs pratiques, leurs ressources et leurs con-

traintes, notamment par le biais de leurs trajectoires, interactions et luttes, les règles et normes 

                                                 
78 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », International Organization, 

1969, 23, 4, p. 859‑896 ; R. K. Merton, Social Theory and Social Structure, New York, New York, Free Press, 

2000 ; A. Boin, Crafting Public Institutions: Leadership in Two Prison Systems, Boulder, Lynne Rienner, (collec-

tion « Explorations in Public Policy »), 2001 ; A. Boin et R. E. Goodin, « Institutionalizing Upstarts: The Demons 

of Domestication and the Benefits of Recalcitrance », Acta Politica, 2007, 42, 1, p. 40‑57 ; P. Selznick, Leadership 

in Administration, op. cit., p. 21 ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41 ; W. R. 

Scott, Institutions and Organizations: Ideas, Interests, and Identities, quatrième édition, Los Angeles, SAGE, 2014. 
79 S. Jacquot et C. Woll, « Action publique Européenne », art. cit., p. 164. 
80 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit. 
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dominantes81. Ces approches sociologiques ambitionnent alors de dépasser les clivages existants, 

notamment entre l’échelon national et européen ou en termes de frontières administratives et ins-

titutionnelles. À cette fin, ces chercheurs veulent mettre en lumière les circulations et recomposi-

tions à l’œuvre dans le processus d’européanisation82, saisi de manière dynamique83. 

Ces travaux sont pour autant divers et nous choisissons de privilégier les approches co-

gnitives en leur sein au détriment des travaux plus rationalistes. Philippe Bezes définit les pre-

mières comme « toute approche qui met l’accent sur les représentations, les catégorisations et 

les opérations de pensée qui structurent l’action des acteurs publics et concernent donc l’expli-

cation des comportements et des croyances individuelles »84. Les travaux rationalistes tendent, 

eux, à faire prédominer les stratégies et les calculs coûts/avantages des acteurs pour expliquer 

leurs comportements. Le risque de ces approches est d’avoir recours à des « hypothèses de 

rationalité rudimentaires »85, ne faisant que « constater « l’intérêt » des acteurs comme s’ils 

étaient des calculateurs mécaniques »86. Or, à l’instar d’un nombre croissant de travaux87, nous 

pensons plutôt qu’il importe de mettre en lumière les idées des acteurs pour saisir plus finement 

leurs pratiques et le résultat de leurs interactions.  

                                                 
81 V. Guiraudon, « European Integration and Migration Policy: Vertical Policy-making as Venue Shopping », 

Journal of Common Market Studies, 2000, 38, 2, p. 2 ; S. Saurugger, « Une sociologie de l’intégration euro-

péenne ? », art. cit. ; A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit. ; F. Mérand, « EU Policies » dans 

V. Guiraudon et A. Favell (eds.), Sociology of the European Union, Houndmills ; New York, Palgrave Macmillan, 

2011, p. 172‑192. 
82 Nous revenons par la suite plus précisément sur cette notion qui peut être décrite comme l’ensemble des proces-

sus de (a) construction (b) diffusion et (c) institutionnalisation des règles formelles et informelles, des procédures, 

des paradigmes des politiques, des styles, « manières de faire les choses » ainsi que des croyances et normes par-

tagés qui sont d’abord définis et consolidés au sein du processus des politiques de l’UE et ensuite incorporés dans 

la logique des discours, identités, structures politiques et politiques publiques domestiques (C. M. Radaelli, « The 

Europeanization of Public Policy » dans K. Featherstone et C. M. Radaelli (eds.), The Politics of Europeanization, 

Oxford ; New York, Oxford University Press, 2003, p. 30). 
83 S. Jacquot et C. Woll, « Action publique européenne », art. cit. ; A. Smith, Le gouvernement de l’Union euro-

péenne, op. cit. ; D. Georgakakis, Le champ de l’eurocratie : une sociologie polique du personnel de l’UE, Paris, 

Economica (collection « Études politiques »), 2012. 
84 P. Bezes, « Les hauts fonctionnaires croient-ils à leurs mythes ? L’apport des approches cognitives à l’analyse 

des engagements dans les politiques de réforme de l’État. Quelques exemples français (1988-1997) », Revue fran-

çaise de science politique, 2000, 50, 2, p. 307‑308. 
85 Ibid., p. 309. 
86 A. Smith, « Institutions et intégration européenne. Une méthode de recherche pour un objet problématisé » dans 

M. Bachir (ed.), Les méthodes au concret : démarches, formes de l’expérience et terrains d’investigation en 

science politique, Paris, Presses universitaires de France, 2000, p. 237.  
87 Voir sur ce point notamment Y. Surel, « L’intégration européenne vue par l’approche cognitive et normative 

des politiques publiques », Revue française de science politique, 2000, 50, 2, p. 235‑254 ; A. Smith, Le gouverne-

ment de l’Union européenne, op. cit. 
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Tout comme les recherches rationalistes ne doivent pas être caricaturées88, cette perspec-

tive cognitive n’implique pas une évacuation des intérêts, ne devant pas être placés, selon Pierre 

Muller, dans une opposition « stérile »89 aux idées. Celui-ci propose plutôt de considérer que 

les idées ne sont pas une simple justification a posteriori des intérêts. Ces derniers n’existeraient 

pas spontanément dans la nature et seraient déterminés par les idées : « Les intérêts mis en jeu 

dans les politiques publiques ne s’expriment qu’à travers la production des cadres d’interpréta-

tion du monde »90. Plus précisément, Andy Smith postule que « l’intérêt se définit plutôt en 

fonction de contraintes et de motivations qui relèvent autant de la socialisation des acteurs que 

de leur « rationalité » à un moment précis »91. Nous nous distancions à ce titre des travaux 

plaçant au cœur de leur analyse des intérêts clairement définis et stables dans le temps. Ceux-

ci ne permettent pas de saisir les changements dans les pratiques et les mutations d’un secteur 

d’action publique. Valoriser les idées n’implique pas non plus nécessairement un individua-

lisme méthodologique poussé à l’extrême en considérant que les acteurs sont autant d’individus 

isolés les uns des autres. Ceux-ci sont en réalité socialisés dans des organisations, marquées par 

des pratiques et des représentations sociales dominantes, mais ni figées ni sorties de nulle part92. 

Cette démarche sociologique se distingue dans ce sens du néo-institutionnalisme et vise plutôt 

à faire réapparaître les acteurs dans la production et la circulation des idées, ainsi que leurs 

possibles résistances, leur éventuel « bricolage »93.  

La principale critique adressée aux travaux mettant en exergue les explications cognitives 

est leur dimension abstraite. Ce reproche tout à fait justifié peut être pallié en précisant ce que 

sont ces idées, leurs manifestations et la possibilité de les saisir. Nous adoptons à cette fin une 

perspective proche de celle d’Andy Smith en postulant que ces idées sont des représentations 

sociales portées par des acteurs94. À l’instar d’Ève Fouilleux, nous pensons que « ces variables 

n’ont de pertinence réelle à nos yeux qu’à travers leur intériorisation, leur revendication plus 

                                                 
88 Y. Surel, « L’intégration européenne vue par l’approche cognitive et normative des politiques publiques », art. 

cit., p. 239. 
89 P. Muller, « L’analyse cognitive des politiques publiques : vers une sociologie politique de l’action publique », 

Revue française de science politique, 2000, 50, 2, p. 193. 
90 Ibid. 
91 A. Smith, « Institutions et intégration européenne. Une méthode de recherche pour un objet problématisé », art. 

cit., p. 237. 
92 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 53‑56. 
93 P. Bezes, « Les hauts fonctionnaires croient-ils à leurs mythes ? », art. cit., p. 311. 
94 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 66. 
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ou moins explicite par différents acteurs »95. Ces idées sont traduites par leurs discours que 

nous ne pensons pas réductibles à « un instrument rhétorique »96, mais aussi par leurs pratiques 

et routines institutionnelles notamment en lien avec leur modalité de production de connais-

sances97 et les instruments développés98. Ces représentations sociales sont essentielles pour les 

acteurs, confrontés à la complexité de leur environnement. Elles permettent une « mise en sens 

du réel »99 : ces idées consistent donc, selon Yves Surel, en des « croyances communes aux 

acteurs publics et privés concernés, qui définissent la manière dont ces mêmes acteurs envisa-

gent les problèmes publics et conçoivent les réponses adaptées à cette perception des pro-

blèmes »100. En effet, face à la réalité, les acteurs perçoivent des problèmes, les décodent. Puis, 

ils les interprètent, les recodent, par une production de relations causales (en termes « si … 

alors ») et de normes d’action (il « faut ») pour rapprocher le « réel » du « réel souhaité » »101. 

Les représentations sociales des acteurs sont liées à leur socialisation, à leur trajectoire 

socio-professionnelle102. De ce fait, tous les acteurs, y compris au sein d’une même organisa-

tion, n’ont pas nécessairement la même représentation de la réalité, des problèmes, et de la 

réalité souhaitée, les solutions. Cette différence de diagnostics implique que des luttes entre les 

acteurs ont lieu au sein d’une organisation, mais également entre des groupes et organisations. 

Le résultat de ces interactions ne dépend pas tant de la nature intrinsèque de ces idées qui « ne 

sont pas par essence « rationnelles », « irrationnelles », « performantes » ou « ineffi-

caces » »103. Il est surtout fonction du succès ou de l’échec des acteurs à mobiliser leurs repré-

sentations et aux ressources utilisées face aux idées et capacités d’action des autres acteurs. 

Nous réintroduisons de la sorte ici une forme de comportement stratégique en nous intéressant 

                                                 
95 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées. La réforme de la politique agricole com-

mune », Revue française de science politique, 2000, 50, 2, p. 278. 
96 Y. Surel, « Approches cognitives » dans L. Boussaguet, S. Jacquot et P. Ravinet (eds.), Dictionnaire des poli-

tiques publiques, quatrième édition, Paris, Presses de Sciences Po (collection « Références. Gouvernances »), 
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97 Ibid., p. 95. 
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102 Ibid., p. 67. 
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à la lutte entre des acteurs disposant de ressources distinctes et de représentations sociales dif-

férentes qu’ils cherchent à imposer dans le processus décisionnel. Nous ne supposons pas pour 

autant une simple opposition mécanique. Nous pensons qu’au fil des interactions des alliances 

peuvent émerger et que les représentations de ces différents groupes d’acteurs peuvent conver-

ger au moins sur une partie du diagnostic. Cette absence de mécanicité est notamment restituée 

par les travaux de Jeffrey Checkel, cités par Andy Smith : « L’analyse politique – tout comme 

celle de l’intégration européenne – ne se résume pas à celle des acteurs ayant des préférences 

stables et qui interagissent à travers des processus d’échange stratégique »104. Ainsi, un chan-

gement de l’action publique n’est pas uniquement lié à la situation où un groupe d’acteurs par-

vient à affirmer ses idées comme un bloc, mais peut aussi provenir d’une alliance d’acteurs, 

mobilisant leurs ressources conjointement, ou de leurs interactions dans une optique de com-

promis105. 

Cette approche par les acteurs et leurs idées nous paraît dès lors essentielle pour enrichir 

certaines dimensions des travaux sur l’autonomie des agences de l’UE. C’est en premier le cas 

pour l’étude de la création d’une agence et de la rédaction de sa base légale, généralement saisie 

de manière fonctionnaliste et mécanique (1). Deuxièmement, ce souffle sociologique et cognitif 

permet également de mieux comprendre la mise en œuvre de l’autonomie formelle et l’autono-

mie réelle en mobilisant les concepts de réputation et de leader (2).  

 

D. 1. Comprendre la création d’une agence 

Une approche sociologique a à nos yeux une portée explicative supérieure aux logiques 

fonctionnalistes encore trop importantes dans les travaux sur l’autonomie des agences, que ce soit 

dans le processus de création d’une agence (§1) ou dans celui de rédaction de sa base légale (§2).  

 

                                                 
104 Ibid., p. 66. 
105 De nombreux auteurs analysent le changement de l’action publique à partir des transformations des représen-

tations sociales qui peuvent être de ce fait plus ou moins abrupts ou graduels selon les auteurs, tandis que les 

approches valorisant les intérêts ou les héritages institutionnels ont généralement du mal à expliquer le change-

ment. Pour une présentation plus générale, voir K. A. Thelen, « Comment les institutions évoluent : perspectives 

de l’analyse comparative historique », L’Année de la régulation, 2003, 7, p. 13‑43 ; B. Palier et Y. Surel, « L’ex-

plication du changement dans l’analyse des politiques publiques : identification, causes et mécanismes » dans B. 

Palier et Y. Surel (eds.), Quand les politiques changent : temporalités et niveaux de l’action publique, Paris, 

L’Harmattan, 2010, p. 11‑53 ; W. Genieys et P. Hassenteufel, « Comprendre le changement dans les politiques 

publiques ? L’approche programmatique », HAL, 2012. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 51 

D.1. §1. Un nouveau diagnostic d’action publique 

Le processus de création d’une agence est expliqué par la plupart des recherches sur 

l’autonomie des agences de l’UE via une combinaison de facteurs106. Deux sont plus ou moins 

repris du modèle P-A : les pressions fonctionnelles liées à des problèmes politiques d’action 

collective et la quête d’équilibre entre les institutions de l’UE. Un troisième peut être rattaché 

à une dimension plus cognitive quant à la diffusion de nouvelles représentations sur les agences. 

Celles-ci seraient liées au diagnostic porté par certains acteurs qui défendraient une vision des 

agences comme source d’efficacité et de légitimité107. Cette représentation s’inscrit dans une 

mutation plus large du passage à la fin des années 1980 d’un État interventionniste, producteur 

de biens et services, à un État régulateur, dont les décisions sont légitimées par des corps pro-

fessionnels, non politiques, spécialisés108. Selon ces chercheurs, la solution de la mise en place 

d’une agence peut donc être resituée dans les cadres cognitifs dominants des années 1980 en 

matière de politique publique, marquant la première vague d’agenciarisation109 au sein des États 

européens. À partir des années 1990, la diffusion croissante de l’expérience acquise et des re-

présentations de l’État renforce la prolifération d’agences au niveau national, mais aussi au 

niveau européen, de plus en plus perçu comme assurant des fonctions de régulation et devant 

garantir une administration efficace110. Ce développement accéléré d’agences, décrit comme un 

« appétit illimité » de l’UE111, a mené plusieurs commentateurs à présenter la mise en place 

d’agences comme le « nouveau paradigme de la gouvernance européenne »112 ou le « prochain 

mode de croissance de l’Union »113.  

Toutefois, ces trois variables peuvent être discutées. Toutes les agences de l’UE ne peu-

vent être conçues comme résultant d’une délégation, d’un équilibre entre les trois institutions 

européennes ou liées à la diffusion plus générale de l’agenciarisation. C’est en particulier le cas 

                                                 
106 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 44‑47. 
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des agences JAI qui vont à l’encontre de l’idée de délégation. En effet, les fonctions qu’elles 

exercent n’existent pas au préalable. Aucun des États membres n’est en charge des fonctions 

de coordination et de facilitation de la coopération opérationnelle qui sont confiées dans le do-

maine de la police à Europol, de la justice en matière pénale à Eurojust, de la gestion des fron-

tières à Frontex etc.114. De plus, l’absence de pouvoir contraignant de ces agences sur les auto-

rités nationales et les difficultés initiales de ces agences à réaliser leurs missions viennent nuan-

cer l’idée d’un engagement crédible des États membres dans l’intégration européenne115. De 

surcroît, il semble compliqué de penser l’existence de pressions fonctionnelles, de surcroît gé-

néralement difficilement identifiables. Celles-ci n’existent pas spontanément116 et n’apparais-

sent pas du jour au lendemain puisque les problèmes mis en lumière ou du moins une partie 

d’entre eux sont généralement déjà traités par des structures préexistantes117. Ce constat est en-

core plus marqué concernant les agences JAI qui œuvrent dans des domaines proches : la créa-

tion d’Europol par une convention de 1995, sept ans avant la décision de 2002 fondatrice d’Eu-

rojust, signifie-t-elle que le problème de la lutte contre la criminalité du point de vue policier 

était plus urgent que celui dans une perspective judiciaire ? En outre, la structure plus « lé-

gère »118 des agences JAI et leur gouvernance spécifique, accordant des prérogatives supé-

rieures aux États membres au détriment des institutions européennes119, se conforme plus dif-

ficilement à l’idée d’un équilibre entre le Conseil, la Commission et le Parlement européen. 

Cette situation est encore plus marquée dans le cas d’Europol, première structure de coopération 

JAI, d’abord créé comme une organisation intergouvernementale et non comme une agence de 

l’UE. Cela tend à infirmer également la diffusion des nouveaux modes de gouvernance de l’UE 

comme variable explicative de la création de cette agence.  

                                                 
114 J. Pollak et P. Slominski, « Experimentalist but not Accountable Governance? The Role of Frontex in Managing 

the EU’s External Borders », West European Politics, 2009, 32, 5, p. 905 ; J. J. Rijpma, « Hybrid Agencification 

in the Area of Freedom, Security and Justice and its Inherent Tensions: The Case of Frontex » dans E. M. Busuioc, 

M. Groenleer et J. Trondal (eds.), The Agency Phenomenon in the European Union: Emergence, Institutionalisa-

tion and Everyday Decision-Making, Manchester : New York, Manchester University Press, 2012, p. 98. 
115 J. J. Rijpma, « Hybrid Agencification in the Area of Freedom, Security and Justice and its Inherent Tensions », 

art. cit., p. 92. 
116 S. Borrás, C. Koutalakis et F. Wendler, « European Agencies and Input Legitimacy: EFSA, EMeA and EPO in 

the Post‑Delegation Phase », Journal of European Integration, 2007, 29, 5, p. 585. 
117 S. Krapohl, « Credible Commitment in Non-Independent Regulatory Agencies », art. cit., p. 527. 
118 J. J. Rijpma, « Justice and Home Affairs Agencies: Governing the Area of Freedom Security and Justice after 

Lisbon », cinquième conférence ECPR sur les politiques de l'UE, Porto, 2010, p. 2. 
119 J. J. Rijpma, « Hybrid Agencification in the Area of Freedom, Security and Justice and its Inherent Tensions », 

art. cit., p. 89 ; P. Craig, EU Administrative Law, op. cit., p. 171‑175. 
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Une façon pour certains chercheurs de contourner ce problème, sans remettre en cause 

leurs variables explicatives, a été d’isoler les agences JAI par rapport à leurs homologues en 

réfutant leur appellation d’agences et en les pensant comme des « organismes transnationaux 

[…] des projections des États membres et des instances de coopération bottom-up […] des mé-

canismes d’association des organismes nationaux, dont la coopération, bien qu’elle soit struc-

turée et orientée, conserve un fondement essentiellement volontaire »120. Cette solution com-

mode tend cependant à occulter le rôle de ces agences JAI dans la conception et la mise en 

œuvre de la politique communautaire en offrant une assistance technique et informationnelle121. 

D’autres chercheurs sur l’autonomie des agences se sont en revanche grandement intéressés à 

Europol, mais sans appliquer réellement leurs variables explicatives et en se contentant d’une 

approche descriptive peu éclairante sur sa création122.  

 Ainsi, nous défendons l’idée que l’analyse de la création des agences et ici d’Europol doit 

être menée de manière beaucoup plus compréhensive, ce qui demeure difficile dans un travail 

comparatif à grande échelle dont l’objectif est la montée en généralité. À cette fin, il nous paraît 

nécessaire d’identifier plus précisément quels acteurs parviennent à faire adopter leur diagnos-

tic de création d’une agence, avec quelles ressources, face à quelles résistances. De la sorte, 

nous pourrons comprendre pourquoi les enceintes de coopération policière en viennent à dé-

fendre l’idée d’une structure telle qu’Europol, par quels moyens d’action et comment ce projet 

est repris et traduit par Helmut Kohl qui en fait la proposition formelle lors de la CIG de 1991. 

Cette perspective est d’autant plus nécessaire qu’elle permettra également de comprendre les 

négociations de la base légale de l’agence créée.  

 

D.1. §2. Un processus décisionnel complexe à éclairer 

 À l’instar de nos remarques précédentes sur la création d’une agence, les auteurs tra-

vaillant sur l’autonomie des agences accordent finalement peu d’attention aux dynamiques de 

                                                 
120 E. Chiti, « Existe-t-il un modèle d’agence de l’Union européenne ? », art. cit., p. 58. 
121 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit., p. 264. Europol, Eurojust et Frontex publient ainsi régu-

lièrement des rapports qui sont placés au cœur du processus décisionnel européen, comme la stratégie européenne 

de lutte contre la criminalité. Nous détaillons ces éléments pour Europol dans les chapitres suivants. 
122 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit. ; E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Beyond 

Design: The Evolution of Europol and Eurojust », Perspectives on European Politics and Society, 2013, 14, 3, p. 

285‑304 ; E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Living Europol: Between Autonomy and Accountability », 

cinquième conférence ECPR sur les politiques de l'UE, Porto, 2010. 
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rédaction de la base légale, une fois qu’un accord politique a été trouvé sur sa création. Ceux-

ci postulent ainsi que le degré d’autonomie formelle accordé à une agence résulte des facteurs 

de sa création et ils semblent supposer de la sorte une forme de calcul mécanique et fonction-

naliste123. Nous pensons au contraire que la base légale de l’agence reflète des luttes entre des 

acteurs, dotés de ressources déséquilibrées, pour imposer leur représentation de ce que doit faire 

l’agence et de comment elle doit être gouvernée. Plus précisément, nous émettons l’hypothèse 

que deux ensembles de dynamiques sont enchevêtrées lors de ces négociations : les discussions 

sur les enjeux opérationnels de l’autonomie et celles relatives à des dimensions organisation-

nelles. Celles-ci pourraient être appréhendées comme des formes de sous-jeux institutionnels 

mettant en scène, si ce n’est des acteurs différents, du moins des structures de controverse et 

des ressources distinctes. La notion de « forum » de Bruno Jobert est ici particulièrement heu-

ristique dans la mesure où elle permet de mettre en lumière la pluralité des scènes sur lesquelles 

se déroule l’action publique, chaque forum étant doté d’acteurs, de règles, de temporalités et 

dynamiques propres124. À ce titre, selon Ève Fouilleux, « les forums permettent de rendre in-

telligible l’hétérogénéité des idées existantes autour d’une politique publique et la pluralité des 

systèmes de représentation et d’action dans lesquels ces idées s’inscrivent »125. En s’appuyant 

sur les travaux de Bruno Jobert, cette chercheuse en vient à dégager des forums de « production 

d’idées » et le « forum des communautés de politique publique » comme un lieu de « réutilisa-

tion, d’institutionnalisation des idées à travers leur transformation en instruments de politique 

publique »126. Nous postulons ici que les différentes dimensions des négociations de la base 

légale d’une agence peuvent valoriser à chaque fois un forum particulier « producteur de repré-

sentations, d’« idées » sur la politique, qui peuvent être interprétées par référence à l’identité, 

aux intérêts des acteurs qui l’habitent et aux rapports de force qui les opposent, ainsi que, plus 

fondamentalement au type de règles du jeu qui le régissent »127.  

 D’une part, il s’agit des discussions sur le degré d’autonomie opérationnelle formelle 

d’une agence. Celles-ci déterminent la marge de manœuvre accordée à l’agence sur son terrain 

d’activités et dans ses activités quotidiennes en lien avec la mission qui lui est confiée. Plusieurs 

                                                 
123 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 111. 
124 B. Jobert, « Le retour du politique » dans B. Jobert (ed) Le tournant néolibéral en Europe, Paris, L’Harmattan, 

1994, p. 9‑20.  
125 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit., p. 279. 
126 Ibid. 
127 Ibid., p. 278‑279. 
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indicateurs du degré de cette forme d’autonomie peuvent être retenus : l’étendue de son mandat, 

de ses objectifs et de ses tâches, ainsi que les dispositions relatives à la prise de décision en lien 

avec ces enjeux opérationnels (par exemple, le programme de travail)128. Nous postulons que 

les débats sur ces discussions renvoient directement au diagnostic fondateur de l’agence, au 

problème identifié par certains acteurs et nécessitant la création d’une structure pour les prendre 

en charge. De ce fait, les structures de controverse nous semblent a priori dominées par le 

secteur d’action publique concerné, ici le forum des professionnels de la sécurité129.  

 D’autre part, les négociations de la base légale d’une agence sont également consacrées 

à la détermination du degré et des modalités de l’autonomie organisationnelle de jure dans 

quatre dimensions traduites par des indicateurs différents : managériale – prérogatives, compo-

sition et relations prévues de l’agence avec le conseil d’administration – ; politique – interactions 

formelles entre l’agence et le Parlement européen, la Commission et le Conseil – ; (quasi-)judi-

ciaire – juridiction des cours de justice et organes de contrôle similaires des activités de 

l’agence ; financière – source du financement de l’agence, gestion des ressources et relations 

avec les organes financiers130. Il est donc question premièrement de définir si l’agence se voit 

accorder plus ou moins d’autonomie organisationnelle sur ces quatre dimensions selon le choix 

opéré entre les mécanismes de contrôle et/ou de redevabilité auxquels elle est soumise. Par 

exemple, les relations entre une agence et telle institution prévoient-elles des possibilités de 

sanction ou l’agence doit-elle uniquement expliquer ses choix ? Il est deuxièmement nécessaire 

de saisir par rapport à quels acteurs l’agence est redevable ou quels acteurs la contrôlent. Cette 

perspective peut ici induire une dimension plus comparative, en particulier en analysant les 

capacités d’action éventuellement distinctes des institutions intergouvernementales par rapport 

aux institutions supranationales.  

 Nous supposons que les idées produites par le forum politique, dont les membres sont 

responsables face à leur électorat et surtout concentrés sur « la conquête et/ou la conservation 

                                                 
128 Nous reprenons ici les indicateurs de l’autonomie politique distingués par Martijn Groenleer (Ibid., p. 70‑72). 
129 Ce forum des professionnels d’un secteur composé d’acteurs de la société civile n’est initialement pas intégré 

par Bruno Jobert, mais par Ève Fouilleux lorsqu’elle reprend ce modèle pour l’appliquer à une politique sectorielle 

spécifique (cf. L. Boussaguet, « Forums » dans L. Boussaguet, S. Jacquot et P. Ravinet (eds.), Dictionnaire des 

politiques publiques, quatrième édition, Paris, Presses de Sciences Po (collection « Références. Gouvernances »), 

2014, p. 283‑289. 
130 Nous combinons les indicateurs de l’autonomie formelle mis en exergue par M. Groenleer (The Autonomy of 

European Union Agencies, op. cit., p. 70‑72.) et ceux de E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer (« Agency 

Growth between Autonomy and Accountability », art. cit., p. 852).  
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du pouvoir »131, pourraient jouer un rôle plus important ici. De ce fait, les structures de contro-

verse à l’œuvre sont ici plus larges que celles concernant les enjeux opérationnels, notamment 

dans un secteur d’action publique régalien comme la sécurité intérieure. Les discussions sur ces 

dimensions organisationnelles, en particulier sur les acteurs auxquels sont confiées des préro-

gatives d’action, nous paraissent davantage à même de mobiliser dans le cas des agences de 

l’UE des enjeux plus politiques et institutionnels en lien avec l’intégration européenne et la 

souveraineté nationale. À ce titre, il s’avère essentiel de réinsérer les discussions sur les bases 

légales d’Europol dans le processus de construction européenne et par rapport à la législation 

primaire existante. Ces négociations sont de ce fait encadrées par les traités européens qui pré-

voient des dispositions macro, mais dont l’application et la traduction peuvent cristalliser des 

visions distinctes des parties prenantes au processus décisionnel. Celles-ci porteraient sur la 

marge d’action qui doit être laissée à une agence de l’UE et sur sa nature plus ou moins inter-

gouvernementale ou supranationale suivant les acteurs participant aux mécanismes de contrôle 

et/ou de redevabilité. De la sorte, l’intergouvernementalisme et le néofonctionnalisme sont dans 

le cadre de cette thèse surtout rattachés aux perceptions, positions et aux discours des acteurs 

influençant le processus décisionnel, plutôt que mobilisés en tant que variables explicatives 

indépendantes. 

 

D. 2. Comprendre l’autonomisation d’une agence 

 Identifier les acteurs et leurs représentations nous paraît également nécessaire pour com-

prendre les mutations de l’autonomie d’une agence, une fois la base légale adoptée, afin d’éviter 

de tomber dans le piège de la désincarnation et de la mécanicité posé par une application rudi-

mentaire du modèle P-A. À cette fin, nous proposons de mobiliser conjointement au concept 

d’autonomie ceux de réputation (§1) et de leadership (§2), peinant à être associés clairement 

dans la littérature. Cette démarche peut inaugurer de nouvelles pistes de recherche quant aux 

transformations des agences de l’UE et être pensée comme le chaînon manquant des travaux 

sur l’autonomie. 

 

                                                 
131 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit, p. 279. 
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D.2. §1. La réputation comme représentation sociale de l’agence 

L’idée de réputation a été mobilisée par certains chercheurs sur les organisations et les 

bureaucraties dès les années 1950, mais de manière évasive et ponctuelle dans un premier 

temps132. Les années 2000 marquent la multiplication des publications sur la réputation, plus 

systématiquement pensée comme un objet de recherche à part entière et distinguée de notions 

proches telles que l’image, le prestige, l’estime etc.133 À ce titre, une approche générique de la 

réputation est celle d’une « représentation sociale, partagée, provisoire et localisée, associée à 

un nom et issue d’évaluations sociales plus ou moins puissantes et formalisées »134. Pour ap-

porter plus de précision, la majorité des travaux de science politique sur la réputation tendent à 

se fonder sur l’analyse réalisée par Daniel Carpenter. Ce dernier la définit comme l’ensemble 

des croyances symboliques à propos d’une organisation, ses capacités, intentions, son histoire, 

sa mission135. La problématique initiale à l’origine du développement des travaux sur la répu-

tation est la suivante : comment présenter une alternative au modèle P-A, fondant le pouvoir 

d’une agence sur une asymétrie de l’information, en intégrant la pluralité des acteurs composant 

l’environnement d’une agence, dont la nature est multi-facettes, dans un fonctionnement poli-

tique de plus en plus fondé sur les connaissances et sur une culture du blâme ?136. Les publica-

tions sur la réputation étant encore récentes, de nombreuses interrogations sont posées sur la 

manière de la conceptualiser ; sur la façon dont une organisation agit sur sa réputation, en par-

ticulier dans le cas des organisations nouvellement créées, ou quand la réputation pourrait être 

menacée ou remise en cause, traduit sous le terme de « risque réputationnel » ; sur l’influence 

des perceptions des publics sur la réputation d’une organisation ; ou encore sur les bénéfices 

tirés par une organisation de sa réputation137.  

                                                 
132 La plupart des chercheurs sur la réputation citent à ce titre H. A. Simon, D. W. Smithburg et V. A. Thompson, 

Public Administration, New York, New York, Knopf, 1950 ; H. Kaufman, The Administrative Behavior of Federal 

Bureau Chiefs, Washington, D.C, Brookings Institution, 1981 ; F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public 

Policy, troisième édition, Boston, Little, Brown, 1984 ; J. Q. Wilson, Bureaucracy: What Government Agencies 

Do and Why They Do It, New York, Basic Books, 1989. 
133 Pour une revue de littérature sur la réputation, cf. A. Wæraas et M. Maor, « Understanding Organizational 

Reputation in a Public Sector Context » dans A. Wæraas et M. Maor (eds.), Organizational Reputation in the 

Public Sector, Londres, Routledge, 2015, p. 1‑14. 
134 P.-M. Chauvin, « La sociologie des réputations », Communications, 2013, 93, 1, p. 132. 
135 D. P. Carpenter, Reputation and Power: Organizational Image and Pharmaceutical Regulation at the FDA, 

Princeton, Princeton University Press (collection « Princeton studies in American politics »), 2010, p. 33. 
136 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation » dans A. Wæraas et M. Maor (eds.), Organizational Reputa-

tion in the Public Sector, Londres, Routledge, 2018, p. 18. 
137 A. Wæraas et M. Maor, « Understanding Organizational Reputation in a Public Sector Context », art. cit., p. 7. 
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Ici, nous cherchons à mobiliser les connaissances sur la réputation pour éclairer les 

agences de l’UE. Cette démarche de recherche a été peu appliquée à ces entités jusqu’à présent, 

alors même que celles-ci intensifient les problématiques fondatrices des recherches sur la répu-

tation : non seulement le modèle P-A doit être clairement adapté dans le cas des agences de 

l’UE, mais ces dernières ont un environnement encore plus complexe que leurs homologues 

domestiques, et le possible report de blâme138 sur l’UE constitue une facette supplémentaire à 

celui existant au niveau national139.  

Nous proposons également d’enrichir les publications existantes sur ce concept en l’arti-

culant plus clairement avec celui d’autonomie. En effet, les relations entre ces deux notions de-

meurent floues dans cette littérature qui postule généralement que la construction de la réputation 

favorise une autonomie réelle plus importante et protège l’organisation. En d’autres termes, plus 

une organisation est perçue comme disposant d’une identité propre et comme légitime par les 

acteurs de son environnement, plus elle est institutionnalisée et plus son autonomie réelle est à 

même d’être renforcée140. Plusieurs chercheurs ont essayé d’affiner cette idée de la réputation 

comme « source de pouvoir »141 ou « atout »142 de l’autonomie en démontrant que les agences 

sont plus ou moins sensibles à la réputation. Ce serait en particulier le cas des agences qui ne 

disposent pas d’un degré élevé d’autonomie formelle. De la sorte, pour bénéficier d’une forme 

d’autonomie réelle, celles-ci seraient particulièrement sensibles à la constitution d’une réputation 

solide. Néanmoins, par ce biais, ces agences seraient dépendantes d’une représentation sociale et 

s’exposeraient à une plus grande précarité de leur autonomie si elles ne parviennent pas à une 

forme d’institutionnalisation143. 

                                                 
138 R. K. Weaver, « The Politics of Blame Avoidance », Journal of European Public Policy, 1986, 6, 4, p. 371‑398. 
139 Morris P. Fiorina, « Legislative Choice of Regulatory Forms », art. cit. ; C. C. Hood, « The Risk Game and the 

Blame Game », Government and Opposition, 2002, 37, 1, p. 15‑37 ; D. Curtin, « Holding (Quasi-)Autonomous 

EU Administrative Actors to Public Account », European Law Journal, 2007, 13, 4, p. 532‑541. 
140 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European 

Union Agencies, op. cit.p. 54 ; D. P. Carpenter et G. A. Krause, « Reputation and Public Administration », Public 

Administration Review, 2011, 72, 1, p. 26‑32.  
141 M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit., p. 42 ; S. Gilad et T. Yogev, « How Reputation Regulates Regula- 

tors: Illustrations from the Regulation of Retail Finance » dans Tim Pollock et Michael Barnett (eds.), The Oxford 

Handbook of Corporate Regulation, Oxford, Oxford University Press, 2012, p. 321-340.  
142 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 20. 
143 P. S. Roberts, « FEMA and the Prospects for Reputation-Based Autonomy », art. cit. Plusieurs facteurs sont 

pensés par ce chercheur pour expliquer cette fragilité de l’autonomie fondée sur la réputation : elle dépend des 

représentations des publics de l’agence qui peuvent évoluer ; elle peut être associée à certaines acteurs uniquement 

de l’organisation, en particulier les leaders, dont le départ peut fragiliser la réputation ; l’agence doit sans cesse 

répondre aux attentes et le moindre écart peut leur être très coûteux ; une réputation plus importante expose 
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À ce titre, l’adoption d’une approche cognitive permet de penser la réputation comme 

permettant de créer des relations de confiance entre les membres de l’agence et de son environ-

nement144. Selon Louis Quéré, « la confiance est, dit-on, un mécanisme social essentiel sans 

lequel nous ne pourrions ni agir ni interagir […] Ce jugement n’a pas été démenti par les 

sciences sociales contemporaines, qui considèrent la confiance comme un mécanisme informel, 

infra-institutionnel, de coordination des actions, un mécanisme qui présente l’avantage de ré-

duire les « coûts de transaction » liés à la recherche d’informations et à l’exercice d’un contrôle 

réciproque »145. La confiance peut ainsi être perçue comme le mécanisme permettant l’action 

en palliant le manque d’information et les très fortes incertitudes. La confiance est liée néces-

sairement à la notion de risque et dans ce sens, selon Hans Simmel : « Celui qui sait tout n’a 

pas besoin de faire confiance ; celui qui ne sait rien ne peut raisonnablement même pas faire 

confiance »146. Par conséquent, Niklas Luhamnn, en distinguant trust, confidence et familiarity 

analyse la confiance comme une façon de réduire la complexité sociale dans la mesure où faire 

confiance amène à diminuer le nombre de possibilités en pensant connaître les conséquences 

positives des actions engagées147.  

Cette perspective offre des réflexions intéressantes sur les interactions entre réputation, 

et autonomie réelle, mais doit être à nos yeux clarifiée dans la mesure où ces notions de répu-

tation et d’autonomie sont généralement entendues comme un bloc monolithique. Nous parta-

geons dès lors le même postulat de départ selon lequel la réputation d’une agence n’est pas tant 

fondée sur des données objectives que sur des dimensions cognitives. En d’autres termes, elle 

reposerait sur les représentations potentiellement distinctes des différents acteurs peuplant l’en-

vironnement de cette agence. Chaque arène tend à être dominée par des cadres cognitifs et des 

pratiques propres qui influencent sa perception de l’agence148, sa représentation de l’identité et la 

légitimité de l’agence et qui pourra être distincte de celle des autres acteurs. De plus, les publics 

ne s’intéressent pas et ne sont pas impliqués dans les mêmes facettes de l’agence149. 

                                                 
l’agence à un degré d’attention politique et cette politisation peut entraver la constitution d’une expertise et d’une 

autorité propre de l’agence. 
144 E. Baekkeskov, « Reputation-Seeking by a Government Agency in Europe: Direct Evidence from Responses 

to the 2009 H1N1 « Swine » Influenza Pandemic », Administration & Society, 2017, 49, 2, p. 186. 
145 L. Quéré, « La structure cognitive et normative de la confiance », Réseaux, 2001, 108, 4, p. 125. 
146 G. Simmel, Sociologie : étude sur les formes de la socialisation, Paris, Presses universitaires de France, 1999, 

p. 355‑356. 
147 N. Luhmann, Trust and Power: Two Works, Wiley, Chichester, 1979. 
148 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
149 Ibid. ; M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 20. 
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De ce fait, il n’est pas juste question de la réputation d’une agence per se, mais cette 

agence doit disposer d’une réputation pour une dimension particulière de ses normes et de ses 

activités150. Nous ne parlons donc pas de la « réputation d’Europol », mais de la « réputation 

d’Europol en tant que » ou de la « réputation d’Europol dans tel domaine ». De la sorte, nous 

tentons de nous conformer à la remarque conclusive d’un article de Daniel Carpenter et George 

Krause : « Si la réputation est réduite à simplement un choix ou un résultat binaire ou mono-

corde relatif à ce qu’une agence a ou n’a pas, ou au fait qu’une agence ait « plus » ou « moins » 

de réputation, une grande partie de la richesse du comportement administratif sera perdue »151. 

À ce titre, Daniel Carpenter met en lumière quatre facettes de la réputation : la performance 

(l’agence remplit-elle ses missions ?), l’expertise technique (l’agence dispose-t-elle des capa-

cités et compétences nécessaires ?), l’éthique (l’agence fait-elle preuve de flexibilité, d’honnê-

teté, de compassion etc. ?), le processus décisionnel (les décisions de l’agence, peu importe leur 

contenu, suivent-elles les normes et règles perçues comme légitimes ?)152. Cette typologie est 

intéressante, mais ces catégories tendent à se recouper partiellement. Nous les recombinons dès 

lors en distinguant celles correspondant à des enjeux opérationnels et organisationnels de 

l’autonomie, tendant à mobiliser des acteurs en partie distincts et des structures de controverse 

différentes. 

Premièrement, une forte autonomie opérationnelle réelle se manifesterait par l’accepta-

tion de l’autorité de l’agence et de son existence par les acteurs de son environnement, par leurs 

sollicitations de l’agence en vue d’obtenir ses opinions, conseils, recommandations, par leur 

offre de ressources supplémentaires – financières, matérielles, informationnelles – à 

l’agence153. Ces éléments contribuent ainsi à la capacité de l’agence à affirmer ses propres idées 

sur son terrain d’activités. Cette facette de l’autonomie renvoie par conséquent directement aux 

relations entre l’agence et ses clients et permet de réfléchir dans un premier temps sur la mise 

en œuvre de la base légale de l’agence par les autorités des États membres. Les agences de 

l’UE, en particulier en matière JAI dont fait partie Europol, impliquent rarement des contraintes 

pour les autorités compétentes au niveau national. La notion de réputation est dès lors centrale 

pour comprendre le choix des acteurs nationaux de mettre en œuvre des dispositions de soft 

                                                 
150 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 19. 
151 D. P. Carpenter et G. A. Krause, « Reputation and Public Administration », art. cit., p. 31. 
152 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
153 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 77‑79. 
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law154 et nous postulons que celle-ci dépend ici de ses outputs, des résultats qu’elle produit155. 

Ce raisonnement est au cœur de l’idée de « régulation par l’information »156 de Giandomenico 

Majone. Ce dernier démontre que l’absence de pouvoir coercitif confié aux agences ne doit pas 

nécessairement être pensé comme une contrainte, mais plutôt comme une opportunité pour 

celles-ci. Face à la perte de légitimité des contraintes dans un environnement marqué par l’in-

ternationalisation et la complexité, les agences peuvent être en capacité de produire des chan-

gements indirects des politiques publiques. Cette influence est liée à la dépendance croissante 

de l’action publique à l’information, en particulier au niveau de l’UE. De la sorte, si une agence 

parvient à produire une information, perçue comme crédible et consolidant sa réputation, elle 

peut être à même de renforcer son autonomie. Un questionnement en deux temps est dès lors 

au fondement de notre analyse de la réputation opérationnelle de l’agence pour déterminer son 

autonomie réelle. Premièrement, est-ce qu’aux yeux d’un groupe d’acteurs spécifiques cette 

agence est pensée comme dotée d’une identité propre, d’une expertise unique et d’une capacité à 

résoudre les problèmes ? Deuxièmement, est-ce que les activités de cette agence sont perçues 

comme légitimes par ce même groupe ?  

Ainsi, nous postulons que pour parler de la réputation d’une agence, il faut tout d’abord 

qu’une identité unifiante lui soit clairement attribuée par un groupe d’acteurs qui considèrent que 

cette agence est la seule à accomplir certaines activités. La construction d’une identité renvoie 

ici à l’idée de « juridiction » d’Andrew Abbott157, d’une zone d’activité exclusive, d’une niche 

de l’agence qui doit être pensée comme la seule à pouvoir offrir certains savoirs et services 

opérationnels158. Dans ce sens, la réputation induit une nécessaire comparaison entre les organi-

sations159. En plus, les acteurs doivent penser l’identité de l’agence comme légitime, dimension 

                                                 
154 Celle-ci est l’objet de recherches récentes pour en définir les contours et peut être pensée selon Fabien Terpan 

comme regroupant les instruments non contraignants mais dotés d’effets légaux potentiels, de standards non con-

traignants inclus dans des instruments légaux, des actes contraignants du point de vue légal mais qui ne sont pas 

l’objet de mécanismes de sanction (« Soft Law in the European Union-The Changing Nature of EU Law: Soft Law 

in the European Union », European Law Journal, 2015, 21, 1, p. 68‑96). 
155 E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit. 
156 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. ; G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. 
157 A. D. Abbott, The System of Professions: An Essay on the Division of Expert Labor, Chicago, University of 

Chicago Press, 1988. 
158 E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit., p. 42 ; S. Gilad et T. Yogev, « How Reputation Regulates Regula-

tors », art. cit. 
159 A. Wæraas et M. Maor, « Understanding Organizational Reputation in a Public Sector Context », art. cit., p. 3. 
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généralement occultée dans les travaux sur la réputation160, c’est-à-dire conforme à leurs repré-

sentations et routines dominantes161. Il est possible à ce titre qu’une agence offre une expertise 

ou des outils, mais qu’ils soient pensés par un groupe d’acteurs comme décalés par rapport à 

leurs besoins et leur fonctionnement. En définitive, nous supposons qu’une agence ne peut pas 

se contenter d’être perçue comme proposant des services uniques pour disposer d’une réputation 

en termes substantifs, tout comme la légitimité de ses activités n’est pas suffisante si d’autres 

organisations les proposent également. En-dehors de toute contrainte, si une agence ne parvient 

pas à répondre positivement aux deux questions précédentes, il nous paraît peu probable que 

les acteurs aient recours à ses services et lui fournissent des moyens d’action additionnels, d’au-

tant plus si ces derniers s’avèrent rares. Nous postulons donc que la réputation substantive de 

l’agence est ici véritablement nécessaire pour un renforcement de son autonomie réelle. 

Or, des différences dans l’attribution de cette réputation à l’agence pourraient être visibles 

entre ses publics. Leur représentation de l’identité et de la légitimité d’Europol dépend de leurs 

propres représentations dominantes de leur environnement, de leurs routines, de leurs intérêts 

conçus. À ce titre, la réputation d’une agence pourrait varier entre les acteurs appartenant à 

différents États membres, mais également au sein d’un même État en fonction des autorités 

compétentes dans un secteur d’action publique. Ces distinctions pourraient dès lors entraîner 

des soutiens et résistances plus ou moins marqués des publics d’une agence à son autonomie 

opérationnelle réelle, à leur sollicitation de l’agence, à leur octroi de ressources.  

Cette approche adaptative de la réputation permet dans un second temps d’intégrer éga-

lement un autre ensemble de clients de l’agence, les autorités politiques. La « régulation par 

l’information »162 suppose de ce fait que les informations produites par une agence sont placées 

au cœur du processus décisionnel européen. Cette prépondérance attesterait de la capacité de 

cette agence à affirmer ses propres idées163. La centralité de cette information pourrait dépendre 

là encore de la réputation attribuée à l’agence par ces acteurs politiques, percevant le caractère 

unique et légitime des diagnostics réalisés par l’agence. En tenant compte de la pluralité des 

acteurs politiques, nationaux et européens, exécutifs et législatifs, leur représentation de ses 

                                                 
160 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 19. tandis que D. Carpenter mobilise parfois cette 

notion de légitimité comme synonyme de la réputation (The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit.). 
161 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 19. 
162 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. ; G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. 
163  G. A. Krause, « The Institutional Dynamics of Policy Administration », art. cit. ; P. S. Roberts, « FEMA and 

the Prospects for Reputation-Based Autonomy », art. cit., p. 80 ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic 

Autonomy, op. cit., p. 14. 
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outputs pourrait également être l’objet d’une forte variation en fonction de leurs cadres cogni-

tifs, institutionnels et stratégiques.  

Une distinction générale de la réputation d’une agence entre ses différents registres de 

clients nous semble dès lors probable si nous considérons que les autorités nationales compé-

tentes ne sont pas mues par les mêmes attentes et objectifs que les autorités politiques, inscrites 

dans la compétition électorale. Cette disjonction pourrait amener à des contrastes entre l’auto-

nomie opérationnelle réelle de l’agence par rapport à chaque ensemble de clients. Ceux-ci nous 

paraissent à même d’être renforcés en période de « crises »164 dans le secteur d’action publique 

de l’agence. Dans ces temporalités, une forte pression de l’opinion publique est exercée sur les 

autorités politiques, poussées à devoir trouver des solutions, qui peuvent se tourner vers les 

acteurs conçus comme détenant des formes d’expertise technique165, dont les agences. À cet 

égard, la littérature sur la réputation s’intéresse aux crises qui mobilisent une forte attention 

politique, publique, médiatique. Ces temporalités pourraient jouer un rôle d’accélérateur ou 

d’affaiblissement de la réputation de l’agence selon la perception des outputs produits par 

l’agence, à la hauteur ou non des espérances des publics166. En revanche, ces conjonctures cri-

tiques pourraient entraîner une dissociation entre la réputation de l’agence et l’accroissement 

de ses ressources et capacités d’action. Ce processus se produirait si ce ne sont pas ses idées 

qui sont au fondement de cette dynamique, mais celles d’acteurs politiques en quête de profits 

électoraux. Dans cette perspective, ces professionnels de la politique offriraient des solutions 

déconnectées de leurs représentations des outputs de l’agence et se situant surtout dans une 

dynamique de blame shifting167 vers le niveau européen. Une telle dynamique suscite des inter-

rogations quant à l’institutionnalisation de l’agence, et donc quant à son autonomie, une fois 

que ces temporalités critiques sont refermées, notamment par rapport aux autorités nationales 

compétentes en charge de mettre en œuvre ces impulsions politiques. 

                                                 
164 Ces guillemets visent à souligner notre approche constructiviste des crises que nous détaillons dans la troisième 

partie de cette these. Nous supprimons par la suite ces guillemets par souci de confort de lecture.  
165 Entre autres, U. Rosenthal et P. Hart, « Experts and Decision Makers in Crisis Situations », Knowledge, 1991, 

12, 4, p. 350‑372 ; P. M. Haas, « Introduction: Epistemic Communities and International Policy Coordination », 

International Organization, 1992, 46, 1, p. 1‑35. 
166 E. Baekkeskov, « Reputation-Seeking by a Government Agency in Europe », art. cit. ; A. Wæraas et M. Maor, 

« Understanding Organizational Reputation in a Public Sector Context », art. cit., p. 7) 
167 Morris P. Fiorina, « Legislative Choice of Regulatory Forms », art. cit. ; C. C. Hood, « The Risk Game and the 

Blame Game », art. cit. ; D. Curtin, « Holding (Quasi-)Autonomous EU Administrative Actors to Public Ac-

count », art. cit. 
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Deuxièmement, l’autonomie organisationnelle réelle d’une agence pourrait mobiliser des 

enjeux de réputation, mais distincts de ceux des facettes opérationnelles. L’importante autono-

mie réelle d’une agence est traduite ici par une utilisation minimale voire inexistante des mé-

canismes de contrôle créés par la base légale, par exemple en termes de sanction, ou par l’ab-

sence de recours à des mécanismes de contrôle informels non prévus par ce texte juridique. 

Cette autonomie réelle n’implique pas une indépendance de l’agence qui reste redevable plutôt 

que contrôlée168. Cette situation pourrait être liée aux choix des acteurs politiques de ne pas 

utiliser ces contrôles du fait de leur représentations sociale de l’agence. Cette réputation nous 

semble surtout être fondée ici sur les inputs169 de l’agence, c’est-à-dire sur la nature de son 

processus décisionnel. L’identité attribuée à ce titre à l’agence par les acteurs politiques est 

moins liée à l’idée de juridiction. Elle nous semble plutôt rattachée à des débats majeurs relatifs 

à l’intégration européenne, cristallisant la perception de la légitimité de celle-ci par les diffé-

rents acteurs en présence : une agence de l’UE agissant dans tel domaine doit-elle plus ou moins 

contrôlée, doit-elle accorder une place plus ou moins forte au contrôle démocratique et à la 

transparence ? Son processus décisionnel doit-il être soumis à des modalités plus ou moins su-

pranationales en écho à l’identité attribuée plus ou moins intergouvernementaliste ? Si les ré-

ponses apportées à cette facette procédurale sont conformes aux cadres cognitifs des acteurs, il 

nous semble moins probable que ces derniers aient recours à des mécanismes de contrôle voire 

de sanction qui peuvent être dès lors jugés non nécessaires du moment que l’agence reste rede-

vable. Là encore, les représentations pouvant varier entre les acteurs, des comportements dis-

tincts en matière de contrôle d’une agence pourraient être observés. 

Néanmoins, à l’instar de l’autonomie opérationnelle, nous émettons l’hypothèse que cette 

facette organisationnelle n’est que partiellement sensible aux enjeux de réputation. De ce fait, 

l’inutilisation de mécanismes de contrôle ne serait pas simplement explicable par la représen-

tation sociale du processus décisionnel de l’agence. Dans ce sens, de nombreux travaux ont mis 

en lumière la complexité d’utilisation des mécanismes de contrôle et de sanction d’une agence, 

pesant surtout comme une « épée de Damoclès »170 avec peu de chance de mise en œuvre, en 

                                                 
168 Conformément aux travaux cités précédemment, E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Wielders of Supranational 

Power », art. cit., p. 131 ; E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and 

Accountability », art. cit., p. 852. 
169 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., p. 291‑292. 
170 E. M. Busuioc, « European Agencies and Their Boards: Too Much Board, Too Little Monitoring », Rochester, 

New York, Social Science Research Network Scholarly Paper ID 1890671, 2011, p. 22. Voir aussi M. Thatcher, 

« Regulation after Delegation: Independent Regulatory Agencies in Europe », Journal of European Public Policy, 
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particulier dans le cas des agences de l’UE du fait des conflits interinstitutionnels171. Si l’auto-

nomie organisationnelle réelle de l’agence dépend en définitive pour partie de sa réputation 

procédurale, d’autres facteurs et dynamiques explicatifs politiques et institutionnels peuvent 

également être mobilisés. 

Tableau 0.1. Indicateurs des différentes facettes de l’autonomie d’une agence 

Sources des indicateurs de l’autonomie formelle : M. Groenleer (The Autonomy of European 

Union Agencies, op. cit., p. 70‑72.) et E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer (« Agency 

Growth between Autonomy and Accountability », art. cit., p. 852). 

 

Si vous avons jusque-là présenté les enjeux de l’autonomie de manière différenciée car 

régis par des dynamiques qui leur sont propres, des articulations entre eux peuvent être pensées. 

D’une part, bien que mus par des structures de controverse dominantes, les facettes opération-

nelles et organisationnelles de l’autonomie d’une agence nous semblent à même d’interagir en 

                                                 
2002, 9, 6, p. 954‑972 ; M. Thatcher, « The Third Force? Independent Regulatory Agencies and Elected Politicians 

in Europe », Governance, 2005, 18, 3, p. 347‑373. 
171 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit., p. 800‑801. 

 Opérationnelle Organisationnelle 

Formelle Définition de son mandat, de ses objectifs 

et de ses tâches, du processus décisionnel 

de l’agence en lien avec les enjeux opéra-

tionnels 

- Prérogatives, composition et relations 

prévues avec le conseil d’administration 

(managériale) 

- Interactions formelles envers le Parle-

ment européen, la Commission et le Con-

seil (politique) 

- Juridiction des cours et organes de con-

trôle des activités ((quasi-)judiciaire) 

- Source du financement, gestion des res-

sources et relations avec les organes fi-

nanciers (financière) 

Réelle Acceptation ou non par les clients de 

l’autorité de l’agence ; sollicitations ou 

non de l’agence et suivi de ses recomman-

dations, décisions, orientations ; octroi ou 

non de ressources additionnelles 

Recours ou non par les acteurs compétents 

à des mécanismes de contrôle formels 

et/ou informels 
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partie. À cet égard, la relation la plus évidente est l’influence de l’autonomie organisationnelle 

réelle sur la capacité d’action d’une agence sur son terrain d’activités. À ce titre, si une agence 

dispose d’un mandat étendu, de ressources importantes, de nombreuses sollicitations, l’affir-

mation de ses idées peut être modifiée par l’activation ou non de mécanismes de contrôle for-

mels et informels, que ce processus soit lié à la réputation procédurale de l’agence ou aux ten-

sions interinstitutionnelles. Le poids de l’autonomie opérationnelle de facto sur les enjeux or-

ganisationnels nous paraît également décisif. La perception du caractère unique et spécifique 

des outputs de l’agence, en particulier la valorisation de ses idées sur son champ de compétence 

dans une temporalité critique, pourrait entraver l’utilisation des dispositifs de contrôle tant que 

l’agence reste redevable. Dès lors, l’accumulation de ressources opérationnelles par une agence 

pourrait se révéler déterminante sur le contrôle exercé. Ces imbrications nous amènent de ce 

fait plus largement à nous questionner sur la domination de l’une ou de l’autre facette dans la 

trajectoire institutionnelle d’une agence.  

D’autre part, nous nous intéressons à la rétroaction de l’autonomie réelle sur la base lé-

gale. Cette dimension est peu traitée par les travaux sur la réputation qui ont une vision statique 

de la base légale de l’agence. Nonobstant, Martijn Groenleer ouvre la question des feedbacks 

de la capacité d’action de facto sur les dispositions formelles172. Une intégration de l’autono-

misation opérationnelle et organisationnelle réelle de l’agence dans son texte fondateur pourrait 

à ce titre être pensée comme un indicateur de son institutionnalisation. À l’inverse, l’absence 

de formalisation des modifications de facto de la capacité d’action d’une agence à affirmer ses 

idées pourrait révéler une forme de précarité dans sa trajectoire institutionnelle. Ce dernier cas 

nous semble particulièrement probable si le processus décisionnel est confié à des acteurs qui 

ne sont pas à l’initiative de l’expansion opérationnelle et organisationnelle de l’agence et qui 

lui attribuent une réputation distincte. Par conséquent, il se révèle central d’analyser les processus 

initiant les adaptations de la base légale d’une agence et des parties prenantes aux négociation. 

 

D.2. §2. Une agence incarnée : le rôle des leaders 

Après avoir proposé de nouvelles relations analytiques entre les concepts d’autonomie, 

de réputation, d’identité et de légitimité, il est également essentiel de comprendre que même si 

                                                 
172 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 34‑35. 
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celles-ci dépendent des perceptions des publics de l’agence elles peuvent être plus ou moins 

modelées et modifiées par les membres de l’agence eux-mêmes. Cette dynamique, insuffisam-

ment mise en valeur par Daniel Carpenter173, est grandement associée au rôle des leaders dans 

la littérature existante. La valorisation de ces acteurs est au cœur d’un nombre important de 

publications, cherchant à démontrer que les leaders ne sont pas de simples administrateurs tech-

niques chargés de mettre en œuvre les décisions prises à un niveau plus élevé174. Les leaders 

sont les individus d’une organisation qui dépassent par leurs comportements et activités leur 

rôle de gestionnaires et de managers afin de proposer des solutions perçues comme uniques et 

innovantes favorisant le renforcement de l’agence. Si les leaders sont généralement pensés 

comme appartenant à la direction d’une organisation, la simple détention d’un poste de direc-

tion n’implique pas qu’un acteur jouera ce rôle de leader. Il doit exercer des activités dans ce 

sens et être perçu comme tel par l’extérieur175. De même, des individus n’occupant pas un poste 

de directeur peuvent se révéler être des leaders s’ils disposent des ressources suffisantes et agis-

sent dans cette direction176. 

Les discours et pratiques de ces acteurs sont généralement saisis au prisme de leurs inté-

rêts à étendre leur agence. Nous proposons de nuancer cette approche. Nous supposons que la 

quête de construction d’une réputation des leaders ne se comprend pas uniquement par un 

prisme stratégique et rationaliste de valorisation de soi et de quête de pouvoir177. Nous pensons 

que ces acteurs croient dans la nécessité de l’agence, qu’ils ont une vision de l’identité qu’ils 

souhaitent lui conférer à des fins de légitimation. Cette représentation sociale est traduite par les 

choix opérés dans la construction de la réputation178, donc moins liés à un calcul coûts/avantages, 

souvent supposé dans les travaux sur la réputation.  

                                                 
173 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 23. 
174 Entre autres, P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic 

Autonomy, op. cit. ; A. Boin et P. ’t Hart, « Public Leadership in Times of Crisis: Mission Impossible? », Public 

Administration Review, 2003, 63, 5, p. 544‑553 ; A. Boin et T. Christensen, « The Development of Public Institu-

tions: Reconsidering the Role of Leadership », Administration & Society, 2008, 40, 3, p. 271‑297. 
175 A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit., p. 24 ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; M. 

Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62. 
176 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 79‑80. 
177 Cette dimension très rationaliste apparaît notamment dans E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit. et dans 

A. Wæraas et M. Maor, Organizational Reputation in the Public Sector, Londres, Routledge, 2015. 
178 E. Baekkeskov, « Reputation-Seeking by a Government Agency in Europe », art. cit. 
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La prise en compte de leurs cadres cognitifs nous paraît offrir de nouvelles pistes pour 

saisir à la fois leur fonction au sein de l’agence et en interaction avec les publics de cette der-

nière. De prime abord, les leaders agissent sur la réputation de l’agence du point de vue interne 

en choisissant les tâches, les formes d’expertise développées, les services proposés179, ce qui 

est facilité lorsque les bases légales des agences sont imprécises. Ces éléments sont à même de 

créer une juridiction de l’agence, mais aussi sa légitimité selon leur conformité ou non aux 

besoins, pratiques et représentations des publics. Par exemple, en développant des savoirs et 

outils destinés à un public plutôt qu’à un autre, les leaders pourront rapprocher l’agence de ces 

acteurs au détriment potentiellement des autres.  

De plus, la réputation suppose également un processus d’unification de l’agence180 qui 

est facilité si ses membres lui attribuent déjà une identité et une légitimité organisationnelles 

fortes, ce sur quoi les leaders peuvent également agir. Ils peuvent dans ce sens œuvrer à susciter 

une cohésion définie comme « la force des liens entre des éléments individuels d’un système et 

le système comme un tout »181. Selon Martijn Groenleer182, cette cohésion englobe d’une part 

la garantie d’une certaine loyauté du personnel qui doit s’engager dans ses tâches, rester stable 

et retirer un sentiment de fierté du succès de l’agence en raison de son sentiment d’appartenance 

à un groupe spécial. À cette fin, les leaders peuvent notamment réussir à attribuer à l’agence le 

sens d’une mission à accomplir, chercher à offrir des rétributions symboliques et matérielles, 

organiser des évènements spéciaux afin de célébrer les succès183. D’autre part, la cohésion 

d’une agence suppose également une perception partagée de ses objectifs et tâches, mais éga-

lement des moyens d’action nécessaires pour les atteindre184. Cette représentation commune est 

fondée sur une socialisation importante du personnel de l’agence et peut passer par exemple 

par des programmes d’orientation, d’intégration et de formation185. Ce leadership peut de ce 

                                                 
179 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 79‑80. 
180 D. P. Carpenter et G. A. Krause, « Reputation and Public Administration », art. cit., p. 29. 
181 A. Boin, Contrasts in Leadership: An Institutional Study of Two Prison Systems, Delft, Eburon, 1998. 
182 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
183 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 106‑107 ; E. C. Hargrove et J. C. Glide-

well (eds.), Impossible Jobs in Public Management, Lawrence, University Press of Kansas, 1990 ; P. Selznick, 

Leadership in Administration, op. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy: Policymaking in the 

Fourth Branch of Government, cinquième édition, Belmont, Thomson/Wadsworth, 2007 ; M. Groenleer, The Au-

tonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
184 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 50-52. 
185 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; R. K. 

Merton, Social Theory and Social Structure, op. cit., p. 287‑293 ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic 

Autonomy, op. cit., p. 26‑27 ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, Politics 

and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
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fait consolider la réputation d’une agence en renforçant la cohésion et l’engagement individuel 

de ses membres et en attirant ou en gardant les membres de l’agence les plus qualifiés186. En 

outre, en contribuant à l’émergence de normes et valeurs partagées du point de vue interne, les 

leaders peuvent plus facilement persuader les différents publics de son unicité et de sa légiti-

mité. Pour ce faire, les leaders doivent être en capacité de faire campagne, de développer des 

relations et des réseaux avec les publics de l’agence pour qu’ils prennent connaissance de son 

existence et soient convaincus de sa légitimité, en s’adaptant à chacun des publics concernés187.  

Pour préciser le rôle des leaders et en lien avec les liens précédents établis entre réputation 

et autonomie, nous formulons des propositions analytiques supplémentaires. Premièrement, les 

leaders ne sont pas en capacité de maîtriser la construction de la réputation de l’agence et indi-

rectement de son autonomie réelle. Celle-ci est modelée par des cadres cognitifs, pratiques, 

intérêts plus larges que les leaders ne contrôlent pas entièrement. Cela engendre à nos yeux 

plusieurs registres de conséquence. Nous supposons à ce titre des dynamiques potentiellement 

différentes de ce leadership entre les publics, mais aussi entre les enjeux opérationnels et orga-

nisationnels de l’autonomie réelle. Nous postulons que les leaders disposent d’une plus grande 

capacité d’action sur les premiers dans la mesure où ils peuvent plus facilement décider et in-

fluencer les outputs de leur agence, ensuite évalués par les publics en fonction de leurs propres 

représentations sociales, fonctionnements institutionnels et intérêts. En revanche, la marge de 

manœuvre des leaders en matière procédurale est a priori surtout restreinte au respect des dis-

positions formelles et à la création de relations de confiance avec les acteurs concernés afin 

d’éviter l’activation de mécanismes de contrôle. Échappe à ces leaders notamment tout poten-

tiel conflit interinstitutionnel, susceptible d’influencer le contrôle de l’agence. 

De surcroît, sur chacune de ces facettes, en essayant de consolider la réputation de l’orga-

nisation, les leaders peuvent mener au résultat inverse en raison de la complexité de leur environ-

nement. Une tension traverse toute organisation qui ne peut satisfaire aux quatre interrogations 

principales de la réputation, ni pleinement correspondre aux représentations sociales de l’en-

semble des publics l’entourant188. Le rôle des leaders peut dans ce cas être central dans la quête 

                                                 
186 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 49. 
187 J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., 

p. 52‑58 ; J. Malay et M. Fairholm, « Agency Legitimacy: A Reputational Power Analysis of the Bureau of Land 

Management », Administration & Society, 2019, p. 2.  
188 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 34‑35. 
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du juste équilibre ou du choix entre les facettes et les publics qu’ils privilégient selon leur re-

présentation de l’identité et de la légitimité de l’agence. Par leurs actions, les leaders peuvent 

donc attirer certains acteurs, mais ils prennent le risque d’en repousser d’autres189.  

Deuxièmement, les environnements macro des agences peuvent évoluer en raison d’évè-

nements exogènes. Ces nouvelles circonstances, sécuritaires et européennes dans le cas d’Eu-

ropol, peuvent représenter des contraintes ou des opportunités selon l’interprétation qui en sera 

faite. Les leaders peuvent tenter de peser sur la traduction opérée de ces phénomènes, mais 

peuvent se heurter à des perceptions distinctes d’une partie ou de l’ensemble des acteurs en 

présence. Conformément à nos propos supra, nous pensons en particulier qu’une plus grande 

capacité d’interprétation des problèmes et des solutions à apporter est accordée aux leaders 

d’une agence en période perçue de crise dans son domaine d’action. Cette conjoncture critique 

pourrait ouvrir une période d’incertitude élevée et induire des coûts politiques élevés en cas 

d’absence de réponse ou de réponse erronée, valorisant l’expertise technique de l’agence190.  

Cette proposition sur l’étude des agences par le biais du concept d’autonomie saisi au 

prisme des représentations sociales des acteurs se veut donc compréhensive. Pour cela, nous 

cherchons à mettre en lumière les acteurs impliqués au sein de l’agence et dans l’environnement 

de cette dernière, qu’ils soient situés au niveau national ou européen, dans des arènes tech-

niques, bureaucratiques ou politiques. La représentation sociale de ces acteurs de l’agence, mais 

aussi de leur environnement plus large se traduit à ce titre dans des discours et pratiques qui 

influencent le degré d’autonomie de jure et de facto et permettent de la sorte de saisir à la fois 

l’ampleur et la nature des transformations, mais aussi les résistances à ce processus. Cette iden-

tification de variables explicatives et d’indicateurs à partir d’une recombinaison des travaux 

existants est appliquée dans le cadre de cette thèse à Europol, mais n’exclut pas une montée en 

généralité qui supposerait des recherches similaires sur d’autres agences de l’UE. 

                                                 
189 Ibid., p. 51. 
190 Entre autres, U. Rosenthal et P. Hart, « Experts and Decision Makers in Crisis Situations », art. cit. ; P. M. 

Haas, « Introduction: Epistemic Communities and International Policy Coordination », art. cit. 
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Section 2. Les hypothèses de recherche 

 

À partir du cadre analytique ainsi construit de l’autonomie et renouvelé par l’insufflation 

d’une approche sociologique et cognitive, nous proposons quatre hypothèses que nous testons 

dans la suite de cette thèse. Celles-ci sont complémentaires et constituent des explications a priori 

de l’autonomisation d’Europol des années 1990 à 2018. Elles correspondent à quatre dynamiques 

que nous identifions en mesure d’alimenter la trajectoire institutionnelle de cette agence en tenant 

compte de la complexité de l’environnement de cette agence : le rôle des leaders (1), l’européa-

nisation des policiers nationaux (2), la visibilité des enjeux de sécurité intérieure (3), les transfor-

mations du système institutionnel européen (4).  

 

H1 : plus l’agence est dotée de leaders aux ressources élevées, plus son autonomie sera 

renforcée.  

 Le rôle des leaders est mis en avant par de nombreux travaux de sociologie des organi-

sations et dans les recherches sur l’autonomie des agences. Comme développé supra, cette lit-

térature souligne les capacités d’action de ces acteurs dans la mise en œuvre des bases légales 

des agences, par leurs activités internes et externes. Nous postulons donc que les leaders ont pu 

contribuer à l’autonomisation d’Europol en modelant sa réputation auprès des divers publics. 

Pour autant, cette dynamique doit être opérationnalisée en démontrant que l’autonomie d’une 

agence pourrait être affectée par les variations du poids et des ressources des leaders. Cette 

perspective est peu traitée par la plupart des recherches sur cette question qui supposent que les 

premiers leaders jouent un rôle déterminant dans l’autonomie de l’agence, tandis que les sui-

vants seraient surtout en charge de « l’institutionnalisation du mythe »191 de l’agence. Cette 

forme de linéarité tend à être fondée sur une confusion entre les postes de directeur et les qua-

lités de leader qui supposent des ressources particulières. Celles-ci ne sont ainsi pas uniquement 

fondées sur la base légale de l’agence, mais nous postulons qu’elles dépendent également des 

trajectoires socio-professionnelles et des savoirs maîtrisés à titre individuel par ces acteurs, 

qu’ils soient techniques ou relationnels. À cette fin, cette thèse se concentre sur les carrières 

                                                 
191 E. C. Hargrove, Prisoners of the Myth: The Leadership of the Tennessee Valley Authority, 1933-1990, Prince-

ton, Princeton University Press, 1994, p. 281 cité dans M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, 

op. cit., p. 62. 
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des leaders pour déterminer leurs ressources individuelles et sur leurs pratiques au sein de 

l’agence et sur leurs interactions avec les différents publics. Nous supposons dès lors que cette 

corrélation entre leaders et autonomie doit être testée de manière plus rigoureuse en déterminant 

les différentes temporalités de la trajectoire institutionnelle d’une agence, ses phases d’accélé-

ration ou de ralentissement. Notre hypothèse serait donc vérifiée si les ressources cumulées des 

leaders mènent à des périodes de décuplement de l’autonomie d’une agence. À l’inverse, les 

années où ces acteurs disposent de capacités d’action bien plus limitées devraient mener à un 

manque d’innovations et une décélération, voire une crise de l’autonomie.  

 

H2 : plus les policiers nationaux sont européanisés, plus ils participent à l’autonomisation 

d’Europol.  

 En s’appuyant plutôt sur la sociologie de la police, la deuxième hypothèse de cette thèse 

a trait aux policiers des États membres, détenteurs d’une expertise technique dans ce secteur 

d’action publique. Ces acteurs sont à même d’intervenir sur deux facettes complémentaires de 

l’autonomie d’Europol.  

 Premièrement, les policiers nationaux peuvent contribuer au modelage de l’autonomie 

formelle d’Europol lorsqu’ils participent aux groupes de travail du Conseil et au processus dé-

cisionnel au fondement des bases légales de l’agence. Dès lors, nous considérons que l’impor-

tant degré d’« ajustements institutionnels, stratégiques et normatifs induits par la construction 

européenne »192 de ces acteurs favorise le renforcement des capacités d’action d’Europol. De 

la sorte, l’européanisation individuelle de ces policiers nationaux les amènerait à développer de 

nouvelles représentations sociales, à acquérir des savoir-faire, ressources et pratiques spéci-

fiques, à construire de nouveaux intérêts en lien avec le développement de la coopération euro-

péenne et d’Europol. Dans ce sens, ils se montreraient plus réceptifs à la plus-value d’une 

agence européenne qu’ils pourraient chercher à consolider. Cette sous-hypothèse serait confir-

mée si les bases légales successives d’Europol tendent à consolider son autonomie et si ces 

représentants nationaux n’ont pas fait preuve de résistance à cette dimension, voire l’ont initiée. 

Pour tester cette hypothèse, nous proposons d’analyser d’une part les trajectoires socio-profes-

                                                 
192 B. Palier et Y. Surel, L’Europe en action : l’européanisation dans une perspective comparée, Paris, L'Harmat-

tan, 2007, p. 36. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 73 

sionnelles des représentants nationaux. D’autre part, outre les conséquences précises des dis-

positions formelles sur l’autonomie d’Europol, nous étudions les négociations de celles-ci, les 

discours et pratiques portés par ces policiers supposément européanisés, leurs interactions qui 

devraient a priori converger sur cette question.  

 Deuxièmement, les policiers nationaux participent à la détermination de l’autonomie ré-

elle de l’agence en mettant en œuvre les bases légales de l’agence. En raison du soft law domi-

nant dans ce secteur d’action publique européenne, les policiers sont libres d’envoyer ou non 

leurs informations et choisissent de solliciter ou pas les services de l’agence. Or, cette absence 

de contrainte nous conduit à supposer que ces policiers doivent percevoir Europol comme ap-

portant une plus-value à leurs enquêtes pour procéder à un tel choix a priori contraire à leurs 

pratiques préexistantes d’échanges bilatéraux d’informations. Nous pensons donc que l’auto-

nomisation de l’agence est déterminée par leur perception du caractère unique et spécifique de 

ses outputs. À cet égard, nous proposons une relation d’interdépendance entre réputation et 

européanisation dans la mesure où cette représentation de l’agence implique des adaptations à 

l’Europe de ces acteurs, pouvant être renforcées si cet échelon est pensé positivement. Pour 

tester cette seconde sous-hypothèse, nous observons les dynamiques de socialisation et d’ap-

prentissage de l’Europe par les policiers nationaux (par les formations, par les échanges entre 

pairs etc.) qui devraient conduire à une hausse de leur utilisation d’Europol dans une tempora-

lité proche. Pour cela, nous nous intéressons aux perceptions et routines de travail des policiers 

nationaux, en particulier en relation avec la coopération policière et avec Europol et notamment 

par le biais d’indicateurs quantitatifs.  

 

H3 : plus les enjeux de sécurité intérieure construits comme transfrontaliers sont saillants, 

plus l’autonomie d’Europol est marquée. 

Une source additionnelle d’autonomisation d’Europol supposée dans cette thèse est liée au 

rôle des professionnels de la politique nationaux que nous étudions au prisme de la sociologie 

politique de l’UE et de la littérature sur l’action publique. Nous pensons que ces acteurs initient 

et soutiennent le renforcement des capacités d’action opérationnelles de l’agence lorsque des pro-

blèmes sécuritaires sont très visibles et sont décrits comme transfrontaliers. Cette hypothèse est 

fondée sur la nature régalienne du secteur d’activités d’Europol qui rendrait a priori contre-intui-

tive toute autonomisation d’une agence européenne. Or, un facteur explicatif de cette dynamique 
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à nos yeux est la très forte visibilité des enjeux de sécurité intérieure, au cœur des préoccupations 

des citoyens européens, et devenus un enjeu électoral. La fonction de ces décideurs politiques est 

de traiter ces problèmes d’action publique et d’apporter des réponses à même de rassurer l’opi-

nion publique. Nous supposons que l’une d’entre elles est Europol lorsque ces menaces sécuri-

taires sont construites comme dépassant les frontières nationales, suscitant une forte incertitude 

et la quête de diagnostics. Cette hypothèse serait vérifiée si, d’une part, des variations de l’insti-

tutionnalisation de l’agence sont perceptibles entre les différentes formes de criminalité dont elle 

est en charge en fonction de leur visibilité. D’autre part, la confirmation de cette hypothèse im-

pliquerait qu’en temps de crise de la sécurité intérieure, l’agence bénéficie de moyens d’action 

croissants et est sollicitée pour apporter des solutions, adoptées sans peu de débats entre les déci-

deurs politiques. À ce titre, nous distinguons les discours politiques ponctuels, déconnectés de la 

réputation substantive de l’agence, et l’institutionnalisation d’Europol. Cette dernière supposerait 

une durabilité de ces transformations, éventuellement formalisées dans une base légale et pouvant 

favoriser l’allégement des contrôles exercés. Pour ce faire nous nous intéressons aux initiatives 

politiques et aux temporalités de la trajectoire institutionnelle de cette agence.  

 

H4. Plus la coopération policière est l’objet de dérogations intergouvernementales, plus 

l’autonomie d’Europol est favorisée. 

Cette quatrième hypothèse tend à insérer l’agence dans son environnement institutionnel. 

Europol a été créé comme une organisation intergouvernementale dans le même temps où la coo-

pération policière était intégrée par le traité de Maastricht selon ces mêmes modalités intergou-

vernementales. Or, les transformations de la législation primaire de l’UE par le biais du traité 

d’Amsterdam193 et de Lisbonne194 ont réduit les dérogations appliquées à ce secteur d’action pu-

blique et les bases légales d’Europol ont dû être adaptées pour devenir conformes à ce droit eu-

ropéen. En témoignent sa mutation en une agence de l’UE en 2009 puis la rapprochement de sa 

gouvernance vers celle de la plupart des autres agences en 2016. Cette dynamique nous paraît 

restreindre l’autonomie organisationnelle formelle d’Europol dans la mesure où, en devenant une 

agence de l’UE un plus grand nombre de dispositifs de contrôle sont exercés à son encontre (ju-

diciaire, démocratique etc.) par plus d’acteurs et dont les représentations, pratiques et intérêts sont 

                                                 
193 JO C 340 du 10 novembre 1997, p. 1-307.  
194 JO C 306 du 17 décembre 2007, p. 1-271. 
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diversifiés. C’est en particulier le cas des acteurs parlementaires dont les positions sont géné-

ralement décrites par la littérature comme libérales. De manière plus précise, les parlementaires 

européens, devenus co-législateurs en 2010 et participant à la gouvernance de l’agence de ma-

nière croissante, pourraient restreindre toutes les facettes de l’autonomie. À ce titre, ils pourraient 

s’opposer à l’autonomisation opérationnelle réelle et formelle de l’agence au nom des droits et 

libertés fondamentaux des citoyens et exercer activement leurs possibilités de contrôle sur Euro-

pol, en plus d’exiger l’inclusion de mécanismes supplémentaires dans les bases légales de 

l’agence. Afin de vérifier cette sous-hypothèse, nous analysons la participation du Parlement eu-

ropéen à la production des bases légales d’Europol. Nous visons ainsi à déterminer les éventuelles 

frictions du processus décisionnel et les résistances des eurodéputés aux potentielles tentatives de 

supranationalisation opérationnelle et organisationnelle de l’agence. En outre, nous étudions la 

mise en œuvre de ces textes et les pratiques du Parlement européen en matière de contrôle d’Eu-

ropol qui devraient dans ce sens être maximisées.  

De plus, en devenant une agence de l’UE dans un domaine régalien, l’autonomie voire 

l’existence d’Europol pourraient être affectées par les critiques croissantes des citoyens européens 

à l’encontre de l’UE au nom de la souveraineté nationale. En d’autres termes, il paraîtrait a priori 

plus acceptable aux yeux de ces derniers que les enjeux relatifs à la police soient traités de manière 

intergouvernementale et dans le respect des marges de manœuvre nationales. Pour tester cette 

dernière sous-hypothèse, nous nous intéressons aux évolutions du soutien de l’opinion publique 

à Europol et à la coopération policière, et à la porosité de la trajectoire institutionnelle à ces 

contestations de l’UE. Dans les cas où ces registres de protestation tendraient à s’accroître, nous 

devrions observer une remise en cause des capacités d’action de l’agence.  

 

Section 3. Une méthodologie qualitative sur un objet difficile d’accès  

 

Le cadre analytique et théorique préalablement construit nous mène à opter pour une mé-

thodologie qualitative pour pouvoir observer l’ensemble des variables et indicateurs exposés, 

en particulier concernant les cadres cognitifs des acteurs, et mener une étude approfondie d’un 

cas précis. La collecte des données a reposé sur deux méthodes complémentaires mobilisées au 

fil de ce travail de recherche de manière concomitante et non successive, en raison de leur 
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enrichissement mutuel dans une perspective de triangulation des sources : une analyse docu-

mentaire et la réalisation d’entretiens.  

De prime abord, cette thèse s’appuie sur une analyse documentaire195. Premièrement, 

après avoir observé les dispositions légales prévues par le droit primaire de l’UE, c’est-à-dire 

les traités, nous avons passé en revue le droit secondaire. Il comprend notamment les bases 

légales successives d’Europol. Ces dernières déterminent le degré d’autonomie formelle de 

l’agence et nous étudions par conséquent avec précision le contenu des dispositions légales en 

gardant en tête la distinction entre les facettes opérationnelle et organisationnelle. Nous nous 

intéressons également au processus décisionnel même. Nous nous concentrons sur l’initiative, 

les motifs apportés en préambule pour le texte dans son ensemble et pour les articles indivi-

duels, traduisant pour partie les représentations, mais aussi sur les étapes successives de discus-

sion de ce texte. Cette démarche suppose d’observer les négociations à l’œuvre dans les groupes 

de travail du Conseil et au niveau politique, les possibles communications de la Commission 

européenne et résolutions du Parlement européen, ainsi que les résultats des trilogues à partir 

du traité de Lisbonne. De la sorte, nous pouvons observer les éventuelles luttes institutionnelles 

et convergences, les motifs invoqués pour accepter ou rejeter les modifications de l’autonomie 

formelle d’Europol ainsi que les ressources distinctes des acteurs selon le résultat final. 

De plus, par le biais notamment de la base de données EUR-lex qui recense les publica-

tions au journal officiel (JO) de l’UE, nous avons identifié par les mots-clés « Europol » et 

« coopération policière » les déclarations du Conseil européen, décisions du Conseil, commu-

nications de la Commission européenne et résolutions du Parlement européen à même de nous 

intéresser. L’étude de leur contenu nous a apporté des éléments factuels sur la trajectoire d’Eu-

ropol et a renvoyé à d’autres documents non publiés au JO. Ces textes ont également révélé 

certaines informations essentielles sur l’interprétation de la réalité des acteurs nationaux et eu-

ropéens, sur leur perception de l’environnement sécuritaire et européen et sur les solutions pré-

conisées et donc sur les évolutions possibles de l’autonomie réelle d’Europol. La recherche de 

rapports parlementaires au niveau national a également été menée à cette fin. Néanmoins, elle 

n’a pas toujours été fructueuse, parfois en raison de l’absence de publications, parfois du fait 

de nos compétences linguistiques limitées. 

                                                 
195 En dépit de nos demandes à chaque entretien, les personnes interrogées n’ont pas voulu nous donner accès à 

des documents non officiels au nom d’impératifs de confidentialité des données.  
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Un troisième ensemble de documents traités est centré sur Europol. Les rapports annuels 

de l’agence ont été une mine précieuse d’informations. En témoignent les données factuelles 

sur l’organisation de l’agence et ses ressources, mais aussi sur ses activités (opérations réali-

sées, indicateurs quantitatifs sur son utilisation, outils et services développés etc.). Le format et 

la présentation de ces rapports ont également été révélateurs de la volonté des leaders de mo-

deler la réputation d’Europol, des facettes de l’identité mises en avant. La principale difficulté 

que nous avons rencontrée dans l’étude de ces rapports a été la modification très régulière de 

leur format. Si ce changement est révélateur de certaines pratiques, il a également rendu l’accès 

difficile à certaines informations qui pouvaient être disponibles une année, mais plus l’année 

suivante. De plus, les programmes de travail annuels et pluriannuels adoptés par le conseil 

d’administration reflètent les orientations et priorités opérationnelles de l’agence et dans ce sens 

une partie de son identité. Enfin, nous avons également prêté attention aux évaluations straté-

giques d’Europol, disponibles en libre accès, sur la criminalité de manière générale ou sur cer-

taines formes spécifiques de crime. Nous avons en effet considéré que ces documents tradui-

saient la perception dominante parmi le personnel de l’agence des menaces et des solutions en 

termes opérationnels. En outre, nous avons tenté de repérer les possibles références à ces docu-

ments dans le processus décisionnel européen afin de saisir l’importance accordée aux diagnos-

tics réalisés par l’agence.  

L’étude de ces documents a constitué une étape préalable avant la réalisation des entre-

tiens, nous permettant alors d’identifier certains acteurs, individus et organisations, et de com-

mencer à repérer leur logique d’action196. Toutefois, nous avons effectué des allers-retours entre 

les entretiens et la littérature « grise » afin de confirmer également certains éléments empi-

riques, révélés par les personnes interrogées.  

Les résultats empiriques de cette thèse se fondent sur 45 entretiens effectués auprès de 46 

personnes entre avril 2015 et juin 2017197. Nous avons opté pour des entretiens semi-directifs 

qui offrent une certaine liberté de parole aux interlocuteurs, tout en permettant d’apporter des 

réponses claires aux interrogations centrales de ce travail de thèse198. 

                                                 
196 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 74‑75. 
197 La liste des entretiens est présentée dans l’annexe 1 de cette thèse.  
198 Pour la réalisation de nos entretiens, plusieurs ouvrages ont été utiles, en particulier D. Della Porta et M. Keat-

ing (eds.), Approaches and Methodologies in the Social Sciences: A Pluralist Perspective, Cambridge, New York, 

Cambridge University Press, 2008 ; A. Blanchet, A. Gotman et F. de Singly, L’entretien, Paris, Armand Colin, 

2014.  
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Nous n’avons pas débuté immédiatement notre travail de terrain face au coût d’entrée 

relativement important en termes de maîtrise du processus décisionnel européen ainsi que d’élé-

ments plus factuels et techniques relatifs à Europol. Ce dernier point s’est révélé d’autant plus 

nécessaire qu’un usage important des acronymes est effectué par les personnes rencontrées, qui 

ont recours de plus généralement aux acronymes anglais qu’elles ont l’habitude de mobiliser 

dans leurs échanges quotidiens. Cette stratégie semble s’être révélée payante puisque plusieurs 

acteurs nous ont testée en nous posant des questions sur nos connaissances de la coopération 

policière et d’Europol. Disposer de ces informations nous a permis de rassurer nos interlocu-

teurs sur le fait qu’ils ne perdaient pas leur temps, tout en nous permettant d’aborder directe-

ment les points qui nous semblaient les plus essentiels.  

Notre terrain s’est d’abord dirigé vers les policiers français au sein des services de police 

dédiés à la coopération européenne et internationale. Ces personnes ont par la suite pu nous 

présenter au bureau de liaison (BDL) français d’Europol qui nous a mise en contact avec plu-

sieurs autres BDL. Ces derniers ont ensuite pu nous introduire à la fois auprès de policiers de 

leur État et de personnes travaillant pour Europol stricto sensu. Nous avons eu l’opportunité de 

discuter avec le personnel œuvrant dans les services opérationnels de l’agence, mais aussi plus 

organisationnels (services légaux, protection des données, secrétariat du conseil d’administra-

tion, direction). Nous avons également eu la chance de rencontrer plusieurs membres des di-

rections passées d’Europol et des structures précurseurs de l’agence, l’équipe de projet (EPE) 

et l’Unité Drogues Europol (UDE). En parallèle, nous avons pu échanger avec des personnes 

travaillant ou ayant travaillé pour les institutions européennes, la Direction Générale (DG) 

Home de la Commission européenne et la DG JAI du secrétariat général du Conseil et du Con-

seil européen. 

Nous avons rencontré nos interlocuteurs dans une diversité de lieux, que ce soit dans leur 

bureau, dans des lieux publics et cafés, voire même à leur domicile pour certains d’entre eux, à 

Paris, Bruxelles, La Haye, Wiesbaden199. Si nous avons cherché à rencontrer physiquement les 

personnes autant que possible pour faciliter les interactions, nous avons également dû réaliser 

certains entretiens par téléphone ou par visio-conférence en raison de l’éloignement géogra-

phique de plusieurs de nos interlocuteurs ou de leur difficulté à dégager du temps suffisant pour 

                                                 
199 Nous tenons ici à remercier sincèrement l’Institut des Hautes Études de Défense Nationale pour les bourses 

accordées à deux reprises qui ont permis de financer ce travail de terrain.  
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organiser un rendez-vous. En outre, l’un des entretiens a davantage pris la forme d’un question-

naire du fait de problèmes de santé de la personne, qui a également accepté d’échanger par mail 

avec nous sur les différents points que nous souhaitions approfondir. 

Certains de ces entretiens ont réuni deux personnes, conformément à ce qui était prévu, 

ou de manière imprévue. Cette situation s’est produite lorsque l’interlocuteur principal nous 

proposait spontanément d’inviter une autre personne qui lui semblait compétente pour répondre 

à nos questions ou lorsqu’une deuxième personne était saisie au vol lors de son passage dans 

un bureau. Ces entretiens se sont généralement révélés intéressants puisqu’une forme de dia-

logue s’est instaurée entre les personnes interrogées dans une optique de confirmation, mais 

aussi d’infirmation des propos tenus.  

Pour faciliter la prise de parole de nos interlocuteurs, d’autant plus concernant des ques-

tions perçues comme confidentielles, nous leur avons proposé l’anonymat. Cette dimension 

s’est révélée encore plus essentielle en raison du caractère récent d’Europol et du nombre res-

treint d’acteurs ayant occupé certains postes et qui pourraient être facilement identifiées. De la 

sorte, nous sommes dans l’impossibilité de révéler trop d’informations relatives au statut et à 

la trajectoire socio-professionnelle des acteurs concernés lorsque nous exploitons les entretiens 

afin d’éviter que les personnes ne soient reconnues. Cette proposition a généralement rassuré 

nos interlocuteurs qui ont accepté alors, à part pour de très rares exceptions, que nous enregis-

trions nos entretiens si cela restait pour notre usage personnel et n’était pas divulgué. Une seule 

personne nous a demandé de lui envoyer la retranscription de l’entretien pour nous demander 

de retirer certains éléments qu’elle avait pu donner, craignant que ses positions personnelles ne 

soient prises pour celles de l’institution ou que ses propos soient mal interprétés. La possibilité 

d’enregistrer les discussions a grandement facilité notre capacité d’interaction avec les per-

sonnes en face de nous, nous permettant de nous détacher de la prise de notes, d’autant plus quand 

les entretiens se déroulaient en anglais – ce qui a été le cas d’une grande partie d’entre eux.  

Nous avons également cherché à mettre en confiance les acteurs interrogés par le format 

adopté de nos questions. À cette fin, nous avons choisi de toujours débuter l’entretien en de-

mandant à la personne interrogée quelle avait été sa trajectoire socio-professionnelle et les choix 

de carrière réalisés. Cette première question a généralement permis de mettre à l’aise notre 

interlocuteur en l’interrogeant sur un sujet qu’il maîtrisait et en nous permettant de collecter des 
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données davantage micro. Nous n’avons pas élaboré de grille d’entretien standard en nous adap-

tant à chaque fois à l’interlocuteur rencontré, mais en fixant des grandes lignes directrices quant 

aux facettes de l’autonomie d’Europol sur lesquelles allaient porter les questions. Nous avons 

également généralement conclu les entretiens par une question relativement ouverte relative à 

la vision possible de l’avenir d’Europol par nos interlocuteurs. Les personnes interrogées ont 

véritablement joué le jeu des entretiens et peu ont adopté un discours institutionnel et très offi-

ciel. La grande majorité s’est relativement libre de répondre à nos questions, si ce n’est pour 

des problèms de confidentialité des négociations ou de sensibilité des enjeux de sécurité inté-

rieure. Les acteurs qui nous ont reçue ont accueilli favorablement notre démarche et ont accepté 

de nous consacrer du temps autant que possible. Les entretiens ont rarement duré moins d’une 

heure, certains ont duré même plusieurs heures et divers acteurs ont été rencontrés à deux re-

prises pour pouvoir poursuivre l’entretien. Nos interlocuteurs se sont montrés intéressés par 

notre recherche, nous demandant pour un certain nombre d’entre eux l’envoi de notre thèse une 

fois terminée. Ils se sont révélés donc tout à fait disposés à nous aider, notamment en nous 

indiquant des personnes intéressantes à rencontrer, ce qui a permis un effet « boule de neige » 

très salvateur dans notre enquête.  

En effet, une difficulté majeure de ce terrain de thèse a été la forte opacité entourant les 

organigrammes des services de police et d’Europol. Par conséquent, cela nous a poussée à pas-

ser par des secrétariats, ce qui n’a pas toujours débouché sur des résultats, ou à mobiliser cer-

taines personnes-clés qui ont réussi par leur réseau personnel à nous débloquer des rendez-vous. 

Ce dernier point s’est révélé particulièrement essentiel dans la prise de contact avec les acteurs 

ayant occupé dans le passé des fonctions en lien avec la coopération policière et Europol, élé-

ments indispensables du fait de la perspective de long terme adoptée dans cette thèse. L’accès 

aux acteurs est demeuré particulièrement difficile dans les services de police des autres États 

membres, ce qui a mené à une forme de surreprésentation des policiers français dans notre 

échantillon d’entretiens. Cependant, nous ne pensons pas que cela a induit un biais dans notre 

travail. Cette asymétrie dans les réponses données a été compensée par les questions systéma-

tiques posées aux policiers travaillant au sein d’Europol ou de certaines institutions euro-

péennes sur leur expérience nationale, en plus de leur travail à La Haye ou à Bruxelles. 

Une difficulté additionnelle est liée à la temporalité de cette thèse effectuée durant une 

période de forte activité des individus et organisations en lien avec la sécurité intérieure. Si ce 
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contexte s’est révélé particulièrement intéressant du point de vue académique, face à ces évè-

nements, les services compétents de police, d’Europol et des institutions européennes ont été 

très occupés, certains rendez-vous ont alors été annulés ou reportés face à l’urgence. Cette si-

tuation a été particulièrement problématique concernant les représentants de la Commission 

européenne puisque malgré la prise de plusieurs rendez-vous avec différentes personnes, nous 

n’avons finalement pu en rencontrer qu’une seule. Nos demandes répétées de rencontre avec 

des députés européens de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires inté-

rieures (LIBE) en charge de la coopération policière sont également malheureusement restées 

lettre morte. Ce biais particulier a été autant que possible compensé par l’étude des rapports 

parlementaires et questions posées par les eurodéputés membres de cette commission. 

La réalisation de ces entretiens nous a alors permis de réunir un ensemble d’informations 

factuelles, mais surtout relatives aux trajectoires individuelles des acteurs, aux cadres cognitifs 

et culturels, aux stratégies et ressources déployées, aux contraintes informelles, pratiques et 

routines de travail, au sens donné à leurs actions, à titre individuel mais surtout organisationnel, 

soit « l’État au concret ou en action »200. Les entretiens se sont révélés être un matériau parti-

culièrement riche, offrant un accès à des données sinon difficiles à collecter et nous permettant 

également d’identifier et de hiérarchiser les enjeux d’analyse de l’autonomie d’Europol. Tou-

tefois, nous sommes consciente des biais possibles des entretiens selon la nature des questions 

posées et l’interaction produite au cours de la discussion. Pour dépasser cela, nous avons cher-

ché à croiser les entretiens en utilisant le contenu d’autres discussions pour confronter les ac-

teurs de manière indirecte afin d’enrichir les échanges, de confirmer ou d’infirmer certains élé-

ments. De plus, nous avons également cherché à recouper les informations données en entretien 

avec celles de la littérature « grise » pour observer des traductions plus formelles des éléments 

évoqués lors des discussions. Les entretiens ont donc été utilisés à la fois à des fins exploratoires 

et de confirmation201.  

 

Section 4. Plan de la thèse  

 

                                                 
200 P. Bongrand et P. Laborier, « L’analyse politique de l’action publique confrontation des approches, des con-

cepts et des méthodes », Revue française de science politique, 2005, 55, 1, p. 75. 
201 A. Blanchet, A. Gotman et F. de Singly, L’entretien, op. cit., p. 39‑46. 
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Afin de saisir les évolutions de l’autonomie d’Europol, nous avons tout d’abord envisagé 

une approche chronologique. Cependant, cette démarche ne permet pas de restituer pleinement 

les temporalités partiellement distinctes des facettes opérationnelles et organisationnelles que 

nous postulons soumises à des dynamiques d’accélération, de stagnation ou de ralentissement 

différentes. Les trois parties de cette thèse, chacune composée de deux chapitres, suivent par 

conséquent en partie un ordre chronologique et recouvrent en partie une dimension analytique. 

 La première partie de notre travail vise à comprendre pourquoi et comment Europol a été 

créé, ce qui mobilise nos quatre hypothèses. Les réponses à ces interrogations préalables sont 

nécessaires pour le reste de notre thèse. Nous nous intéressons dans un premier chapitre au 

processus de problématisation d’Europol. Pour ce faire, nous adoptons une vision de plus long 

terme sur le développement de la coopération policière que nous postulons former le cadre 

initial de la réflexion sur la création de cette agence. Nous nous intéressons en particulier aux 

trajectoires socio-professionnelles, aux représentations et aux ressources des acteurs participant 

aux structures de coopération policière. L’objectif est de comprendre comment un nouveau 

diagnostic a été produit par un groupe restreint de policiers familiers à la coopération policière. 

Puis, nous analysons comment les idées de ce forum ont été mises sur l’agenda, discutées dans 

le forum politique et traduites dans le forum de communauté de politique publique dans le cadre 

des négociations sur le traité de Maastricht. Le chapitre 2 est dès lors consacré à la détermina-

tion de l’autonomie formelle d’Europol lors de la rédaction de sa base légale durant les années 

1990. Les négociations de celle-ci sont spécifiques en raison de la mise en place de précurseurs 

d’Europol, chargés d’aider à la préparation de la convention de 1995. Il se révèle dès lors par-

ticulièrement intéressant d’étudier la participation de ces précurseurs aux négociations de 

l’agence, les points d’achoppement entre les délégations nationales et les premières réceptions 

de ce texte par les acteurs exclus du processus décisionnel, en particulier les parlementaires.  

 La deuxième partie de cette thèse est concentrée sur l’autonomie opérationnelle réelle 

d’Europol en relation avec les policiers nationaux des années 2000 au début des années 2010. 

Elle teste principalement et conjointement nos deux premières hypothèses. Nous nous interro-

geons dans le chapitre 3 sur les ressources techniques et relationnelles des leaders de l’agence. 

Cette perspective nous permet par la suite de mieux appréhender les éventuelles variations tem-

porelles dans leurs activités internes pour modeler la réputation de l’agence, leur traduction des 

dispositions formelles de l’agence. À cette fin, nous observons à la fois les tâches et priorités 
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sélectionnées et les pratiques mobilisées pour susciter une cohésion du personnel d’Europol. 

Le chapitre 4 vise à saisir les activités externes de ces leaders par rapport aux policiers natio-

naux qui constituent une partie essentielle de la clientèle d’Europol. Or, conformément à nos 

propos supra, nous postulons que les leaders ne maîtrisent pas l’ensemble de leur environne-

ment et la réputation attribuée à l’agence. Ce quatrième chapitre permet dans ce sens d’observer 

les possibles freins à l’européanisation des policiers nationaux et les différenciations possibles 

de ce processus. De la sorte, nous testons notre articulation entre réputation et européanisation 

dans un domaine de soft law.  

Enfin, la troisième partie de cette thèse est dédiée aux échanges d’Europol avec les arènes 

politiques et aux représentations sociales de ces dernières, combinant nos quatre hypothèse.. 

Dans le chapitre 5, nous observons l’autonomie réelle de l’agence par rapport au Conseil, mais 

aussi par rapport à la Commission et au Parlement européen durant la première moitié des an-

nées 2000. Puis, nous tâchons de saisir comment celle-ci a en partie alimenté les transforma-

tions de l’autonomie formelle d’Europol par le biais de la décision de 2009. Cette dernière a en 

outre été adoptée dans un contexte de transformation de l’UE à la suite de l’adoption du traité 

de Lisbonne, à même de modifier le statu quo existant. Enfin, nous abordons dans le chapitre 6 

la temporalité plus récente qui est marquée par la perception d’une double crise : celle de la 

sécurité intérieure et de l’intégration européenne. Cette interprétation de l’environnement pour-

rait dès lors mener à un changement substantiel de l’autonomie d’Europol du point de vue réel 

et formel, en lien avec les facettes opérationnelles et organisationnelles. 
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Première partie 

Des acteurs et dynamiques enchevêtrés au fondement de la créa-

tion d’Europol 

Afin d’étudier la trajectoire institutionnelle d’une agence, il se révèle essentiel de com-

prendre d’une part pourquoi elle a été créée (chapitre 1) et d’autre part comment elle a été mise 

en place par le biais de sa base légale (chapitre 2). La première partie de cette thèse vise à 

répondre à ces deux questionnements, abordés par la plupart des travaux existants de manière 

fonctionnaliste. En effet, comme rappelé dans l’introduction, les publications sur les agences 

sont dominées par le modèle P-A selon lequel une agence se voit déléguer des pouvoirs afin de 

répondre à des besoins fonctionnels202. Certains travaux ont enrichi ce postulat de départ en 

identifiant d’autres variables explicatives à la mise en place d’une agence, telles que la quête 

d’équilibre entre les institutions de l’UE ou la diffusion d’un nouveau paradigme d’agenciari-

sation203. Pour autant, nous avons démontré l’inadéquation de ces différents éléments avec les 

agences JAI204 et Europol en particulier. Il n’est pas question de délégation de pouvoirs dans la 

mesure où ces agences produisent des activités et de l’expertise qui ne sont exercées par aucun 

autre acteur ou groupe d’acteurs. De plus, Europol n’a pas été initialement créé comme une 

agence de l’UE, mais comme une organisation intergouvernementale, avec de faibles préroga-

tives des institutions européennes. Dans ce sens, si la dynamique d’agenciarisation a éventuel-

lement pu faciliter la mise en place d’Europol, elle n’en est pas un élément explicatif pour 

autant. 

Par conséquent, nous pensons la nécessité d’identifier plus précisément les acteurs ayant 

défendu la création d’Europol et le problème auquel celui-ci est censé répondre, mais également 

les ressources de ces acteurs, leurs soutiens et les résistances à ce diagnostic. Cette perspective 

                                                 
202 H. Kassim et A. Menon, « The Principal-Agent Approach and the Study of the European Union », art. cit., 

p. 126 ; R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union: The Need for a Multi-Principals Model », 

West European Politics, 2008, 31, 4, p. 789‑805 ; T. Delreux et J. Adriaensen, « Introduction », art. cit. 
203 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 44‑47. 
204 J. Pollak et P. Slominski, « Experimentalist but not Accountable Governance? », art. cit., p. 905 ; J. J. Rijpma, 

« Justice and Home Affairs Agencies », art. cit. ; J. J. Rijpma, « Hybrid Agencification in the Area of Freedom, 

Security and Justice and its Inherent Tensions », art. cit., p. 98. 
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nous semble d’autant plus intéressante qu’une grande partie de la littérature existante restitue 

la création d’Europol dans le sillage des développements historiques de la coopération policière, 

sans toujours expliquer pourquoi cette solution d’Europol a été défendue parmi d’autres. Dans 

ce sens, l’adoption d’une agence ne doit pas être pensée comme une réponse naturelle à l’inter-

nationalisation de la criminalité au risque d’occulter les autres projets qui auraient été possibles. 

Ainsi, nous postulons qu’il n’est nullement évident qu’Europol ait été créé. Le développement 

d’une coopération policière aurait pu être possible uniquement au niveau international face à 

une criminalité qui est perçue comme internationale. Une alternative aurait pu être le rattache-

ment du projet Europol à d’autres cadres de coopération politique européenne que l’UE, par 

exemple le Conseil de l’Europe. Cette démarche implique dès lors de comprendre pourquoi et 

comment ce diagnostic a été formé et défendu par certains acteurs a priori au sein du forum 

professionnel205, pourquoi et comment il a été repris par Helmut Kohl lors de la CIG de Maas-

tricht comme forum de communauté de politique publique206, pourquoi et comment il a été 

perçu par les autres délégations nationales et traduit dans le cadre du traité de Maastricht. Au 

fil de ce premier chapitre, nous apportons certains éléments de connaissances à même de tester 

dans la suite de ce travail trois hypothèses. Il s’agit des hypothèses 2 en nous concentrant sur 

les représentations sociales des policiers participant à la coopération policière, 3 en saisissant 

pourquoi les professionnels de la politique intègrent la coopération policière et 4 de cette thèse 

en observant les modalités de cette intégration (chapitre 1). 

En mettant en lumière les acteurs ayant présidé à la problématisation d’Europol, nous 

pouvons plus aisément saisir comment il a été mis en place, c’est-à-dire le degré et les modalités 

d’autonomie formelle accordés par sa base légale207. Le modèle P-A dominant se concentre sur 

la résolution d’un dilemme posé aux principaux. Ces derniers doivent veiller à préserver la 

marge de manœuvre accordée à l’agent pour qu’il accomplisse ses missions, sans qu’il puisse 

échapper au contrôle de ses principaux. La littérature sur l’autonomie permet de dépasser cette 

                                                 
205 Comme rappelé précédemment, ce forum des professionnels d’un secteur composé d’acteurs de la société civile 

n’est initialement pas intégré par Bruno Jobert, mais par Ève Fouilleux lorsqu’elle reprend ce modèle pour l’ap-

pliquer à une politique sectorielle spécifique dans « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit, 

p. 279. 
206 Ibid. 
207 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. 

cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 17.  
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tension inéluctable par une reconfiguration des concepts mobilisés en démontrant la compati-

bilité possible entre autonomie et redevabilité208. La première implique dès lors l’idée d’une 

capacité d’action laissée à l’agence, pouvant réaliser ses activités en étant soumise à des méca-

nismes de redevabilité, bien moins intrusifs que ceux de contrôle209. Cette articulation analy-

tique nous a conduite à distinguer plus clairement les enjeux opérationnels de l’autonomie for-

melle de ceux organisationnels.  

Pour autant, les travaux sur l’autonomie ne prêtent pas toujours une attention suffisante aux 

acteurs et dynamiques de rédaction de la base légale de l’agence. Celle-ci tend parfois à être 

appréhendée selon une logique fonctionnaliste comme la simple traduction des facteurs à l’ori-

gine de sa création. Nous postulons au contraire qu’une possible reconfiguration des problèmes 

et des solutions peut être opérée entre la phase de construction d’un diagnostic et sa formulation 

dans le texte fondateur de l’agence, c’est-à-dire entre le forum de production des idées et celui de 

traduction de celles-ci en solutions d’action publique210. Nous pensons que des acteurs distincts, 

porteurs de représentations sociales variées, peuvent participer à ce processus décisionnel. Ce 

dernier donnerait dès lors lieu à de nouvelles interactions par rapport à la phase de problématisa-

tion du fait de la reconfiguration potentielle des ressources, des alliances, des enjeux discutés.  

Cette démarche nous semble d’autant plus nécessaire dans le cas d’Europol en raison de 

la spécificité de la préparation de sa base légale marquée par l’établissement de structures cen-

sées apporter une importante expertise technique. En effet, l’équipe de projet Europol (EPE) a 

été mise en place en 1992, remplacée par l’Unité Drogues Europol (UDE) en 1993, afin de 

résoudre un certain nombre de problèmes dans un contexte d’importante incertitude sur les 

activités opérationnelles du futur Europol. Or, la création de ces structures ne nous semble pas 

neutre sur le processus décisionnel. Ainsi, en reprenant les termes d’Antoine Mégie, nous nous 

fondons sur « l’hypothèse que l’élaboration de la politique européenne a été produite à travers 

les représentations, choix et pratiques quotidiennes d’acteurs du niveau meso qui ont incarné 

ce secteur et sont entrées dans les négociations intergouvernementales aux côtés des représen-

tants politiques nationaux et européens »211. Il s’avère donc pertinent de comprendre quels sont 

                                                 
208 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. cit. 
209 M. Bovens, « Analysing and Assessing Accountability », art. cit. ; E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Wielders 

of Supranational Power », art. cit., p. 131 ; E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between 

Autonomy and Accountability », art. cit., p. 852. 
210 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit. 
211 A. Mégie, « The Origin of EU Authority in Criminal Matters: A Sociology of Legal Experts in European Policy-

Making », Journal of European Public Policy, 2014, 21, 2, p. 231. 
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les acteurs participant à ces structures, en particulier leurs leaders212. Le rôle de ces derniers 

peut être pensé au sein de l’agence et en-dehors par le biais de leurs interactions avec leur 

environnement. En nous appuyant sur la littérature existante, ces acteurs devraient tendre à 

renforcer l’autonomie de leur organisation et nous postulons que cette réflexion peut être pro-

longée en supposant qu’ils chercheraient également à étendre les capacités d’action du futur 

Europol. Cette perspective nous permet d’étudier l’autonomie réelle de ces précurseurs d’Eu-

ropol s’ils arrivent à affirmer leurs propres représentations sociales et diagnostics dans le cadre 

des négociations de la convention Europol. À cet égard, nous pourrions apporter certains élé-

ments de réponse sur les rétroactions entre autonomie réelle et formelle213. En analysant le rôle 

des leaders et leurs ressources, les représentations sociales et contributions des policiers natio-

naux et celles des professionnels de la politique et le poids des modalités organisationnelles 

intergouvernementales sur l’autonomie d’Europol, nous testons une partie de nos quatre hypo-

thèses de recherche (chapitre 2).  

                                                 
212 Entre autres, F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 106‑107 ; E. C. Hargrove et J. 

C. Glidewell (eds.), Impossible Jobs in Public Management, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, 

op. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European 

Union Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
213 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 34‑35. 
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CHAPITRE 1 

LA PROBLEMATISATION INITIALE D’EUROPOL  

 

Ce premier chapitre vise à comprendre comment est née l’idée d’Europol et prend le parti 

de mettre en lumière les acteurs ayant présidé à la mise en place de cette agence. Une remarque 

préliminaire essentielle est que ce chapitre s’appuie moins sur notre travail de terrain, mais 

plutôt sur une analyse de la littérature existante sur cette question qui dépasse en partie le cadre 

chronologique principal de la thèse. Notre objectif est de la sorte de dépasser toute logique 

fonctionnaliste ou tout discours naturalisant cette dynamique, surprenante à deux égards prin-

cipaux. Premièrement, la justification apportée à la création d’Europol est la lutte contre la 

criminalité internationale et le terrorisme. Pour autant, ce problème est déjà pris en charge par 

plusieurs structures de coopération policière internationale préexistantes, la plus connue d’entre 

elles étant Interpol, alors qu’Europol est institué au niveau européen. Cette disjonction nous 

paraît dès lors renforcer notre postulat que cette agence n’est pas créée pour traiter un problème 

précis et nouveau, mais qu’elle résulte de dynamiques complexes. Deuxièmement, bien qu’Eu-

ropol soit initialement une organisation intergouvernementale, il est rattaché au cadre commu-

nautaire par le biais du traité de Maastricht. Ce dernier crée dans le même temps le domaine 

JAI tandis que, jusque-là, ces enjeux régaliens étaient totalement exclus de l’UE. Il apparaît dès 

lors pertinent de questionner cette transformation et cette temporalité qui, à nos yeux, ne sont 

pas réductibles à une dynamique de spill-over. Ce simple débordement de la construction du 

marché européen à d’autres secteurs tend à occulter le rôle des acteurs et les frictions à l’œuvre 

dans l’intégration européenne, en particulier dans les domaines régaliens214. 

Dans une première section, nous revenons sur les évolutions historiques de la coopération 

policière depuis le XVIIIème siècle, restituées par une littérature importante de sociologie de 

la police215. Nous appréhendons celles-ci comme le résultat d’une interprétation spécifique de 

                                                 
214 Cf. par exemple A. Mégie, Eurojust et le mandat d’arrêt européen, op. cit. ; C. Boswell, « Justice and Home 

Affairs » dans M. P. Egan, N. Nugent et W. E. Paterson (eds.), Research Agendas in EU Studies: Stalking the 

Elephant, Basingstoke ; New York, Palgrave Macmillan, 2010, p. 278‑304 ; V. Guiraudon, « European Integration 

and Migration Policy », art. cit. 
215 Cf. notamment N. Walker, « The Pattern of Transnational Policing », art. cit. ; M. Deflem, Policing World 

Society: Historical Foundations of International Police Cooperation, Oxford ; New York, Oxford University Press 

(collection « Clarendon Studies in Criminology »), 2002 ; M. Anderson, Policing the World, op. cit. ; F. Lemieux 
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la mondialisation et de la prolifération des échanges de la part des policiers. Du fait de l’imbri-

cation très étroite entre le travail de police et l’État, cette mutation soulève un ensemble de 

questions sur les échanges d’informations entre des forces policières d’États antagonistes216. 

Cette imperméabilité aux enjeux politiques semble difficilement réalisable et nous postulons 

que c’est cette relation ambivalente entre les champ politique et policier qui a grandement com-

pliqué la coopération policière internationale. Cet échec de l’isolement pourrait expliquer le 

développement d’un nouvel échelon européen de coopération policière dans les années 1970, 

rendu possible par la proximité des gouvernements nationaux qui facilite les interactions entre 

policiers. Nous supposons que cette dynamique représenterait un premier ensemble de muta-

tions, à même de créer de nouveaux espaces discursifs et lieux de production d’idées dont pour-

rait émerger Europol (section 1).  

Dans une seconde section, nous tâchons de comprendre pourquoi et comment a été pensée 

l’idée d’Europol dans ce forum des professionnels217. Force est de constater que cette dyna-

mique coïncide avec des développements parallèles de mise en place d’espaces de libre circu-

lation en Europe décidée au niveau politique. La connexion entre ces deux forums n’a rien 

d’évident, elle suppose la domination d’un processus de codage et de décodage218 de la réalité 

spécifique qui mène à l’affirmation d’une solution spécifique qui serait Europol. Nous visons 

donc à comprendre comment ce diagnostic passe premièrement de cet espace discursif des pro-

fessionnels au forum politique219 par la proposition formulée d’un FBI européen d’Helmut Kohl 

lors de la CIG de 1991. Puis, deuxièmement, comment il est transféré de celui-ci au forum de 

communauté de politique publique220 durant les négociations du traité de Maastricht. Nous pos-

tulons que la trajectoire de cette idée n’est pas neutre sur sa formulation. Elle pourrait entraîner 

un certain nombre de retraduction des problèmes et solutions par rapport à la problématisation 

initiale, pensée dans les enceintes de coopération policière. Nous cherchons dans ce sens à 

identifier les acteurs, individus et organisations, qui portent cette solution, leurs représentations 

                                                 
et N. Gerspacher, « A Market-Oriented Explanation of the Expansion of the Role of Europol », art. cit. ; F. 

Lemieux, « The Nature and Structure of International Police Cooperation », art. cit. 
216 Cf. notamment N. Walker, « The Pattern of Transnational Policing », art. cit. ; M. Deflem, Policing World 

Society, op. cit., M. Anderson, Policing the World, op. cit.  
217 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit., p. 279. 
218 A. Smith entend par ce processus la perception d'un problème puis son interprétation pour produire des straté-

gies d'action, « Institutions et intégration européenne. Une méthode de recherche pour un objet problématisé », 

art. cit., p. 236. 
219 Ibid. ; B. Jobert, « Le retour du politique », art. cit. 
220 Ibid. 
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sociales de la réalité et de la réalité souhaitée, mais également les résistances afin de saisir les 

modalités de création d’Europol et plus largement du domaine JAI par ce traité (section 2).  

 

Section 1. L’institutionnalisation progressive de la coopération policière 

internationale 

 

Dans cette section, nous supposons que l’idée de la création d’Europol n’apparaît pas soudai-

nement et spontanément dans les années 1990 quand elle est mise à l’agenda décisionnel. Cette 

solution nous paraît plutôt résulter des mutations sur plus de deux siècles d’une partie du travail 

de police221. Nous nous intéressons dès lors dans cette première section aux pratiques et discus-

sions dans le forum des professionnels de la sécurité. Nous souhaitons ainsi saisir la nature du 

problème perçu et les dynamiques ayant mené au développement de la coopération policière in-

ternationale, en particulier d’Interpol, mais aussi les freins et problèmes rencontrés. Ces derniers 

sont a priori intrinsèquement liés à la nature consubstantielle de la police et de l’État222, pouvan 

compliquer les échanges d’informations entre des polices rattachées à des régimes politiques ri-

vaux ou adversaires223. Nous postulons que ces difficultés sont en mesure d’expliquer le déve-

loppement accéléré des arènes de coopération policière européenne à partir des années 1970, sou-

vent évoqués comme l’origine d’Europol dans les recherches existantes224 (A). De la sorte, nous 

sommes en mesure d’identifier plus précisément les trajectoires socio-professionnelles des indi-

vidus participant à ces structures européennes, leurs représentations sociales et leurs interactions, 

en écho avec notre deuxième hypothèse. Nous considérons à ce titre que ces acteurs seraient peu 

nombreux du fait des savoirs nécessaires et tendraient par conséquent à se croiser fréquemment, 

                                                 
221 Cf. notamment N. Walker, « The Pattern of Transnational Policing », art. cit. ; M. Deflem, Policing World 

Society, op. cit., M. Anderson, Policing the World, op. cit. ; F. Lemieux et N. Gerspacher, « A Market-Oriented 

Explanation of the Expansion of the Role of Europol », art. cit. ; F. Lemieux, « The Nature and Structure of Inter-

national Police Cooperation », art. cit. 
222 M. Weber, Le savant et la politique, op. cit. ; J.-L. Loubet del Bayle, La police, op. cit.  
223 Cf. notamment N. Walker, « The Pattern of Transnational Policing », art. cit. ; M. Deflem, Policing World 

Society, op. cit., D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. 
224 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; N. Gerspacher, « The History of International Police Cooperation: A 150-

Year Evolution in Trends and Approaches », Global Crime, 2008, 9, 1‑2 ; J. Sheptycki, In Search of Transnational 

Policing: Towards a Sociology of Global Policing, Aldershot ; Burlington, Ashgate, 2002 ; M. Anderson (ed.), 

Policing the European Union, Oxford : New York, Clarendon Press (collection « Clarendon Studies in Criminol-

ogy »), 2003. 
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éléments à même de favoriser une convergence des représentations dans le forum de ces profes-

sionnels. Ces éléments nous semblent indispensables à la compréhension des processus ayant 

présidé à la création d’Europol dans les années 1990 (B).  

 

A. Une coopération marquée par une relation ambivalente avec le champ politique 

La problématisation d’Europol doit être éclairée à nos yeux par le contexte historique plus 

large de la coopération policière internationale. Ce développement est pensé par des policiers 

nationaux comme une solution nécessaire face à la transformation du problème qu’ils placent 

au cœur de leur travail : la lutte contre la criminalité. Nous n’avons pas pour objectif de détailler 

l’ensemble de ces processus puisque nous n’ambitionnons pas de rédiger une thèse sur la so-

ciologie de la police225. Nous souhaitons présenter les contours essentiels de ces mutations pour 

mieux comprendre la manière dont est ensuite développé plus intensivement l’échelon euro-

péen de coopération policière. À cette fin, nous observons dans un premier temps les évolutions 

progressives du travail de police menant à la mise en place d’Interpol, la structure de coopéra-

tion policière couvrant la plus grande aire géographique (avec en 2019 194 membres) (1). Puis, 

nous testons notre idée de départ concernant les problèmes posés par la participation à des mé-

canismes et structures de coopération internationale d’une profession intrinsèquement rattachée 

au champ politique et à la souveraineté d’un État. Pour cela, nous nous attardons sur les diffi-

cultés rencontrées par Interpol et sur les solutions palliatives développées par les acteurs cri-

tiques de cette organisation (2). 

 

A. 1. La quête de solutions à la perception d’une criminalité internationale 

De prime abord, nous nous intéressons à la construction d’un problème relatif à l’inter-

nationalisation de la criminalité par les policiers. Ce processus semble débuter dès le XVIIIème 

siècle puisque c’est à ce moment que sont nées leurs premières collaborations internationales. 

Pour autant, en raison de la consubstantialité de la police et de l’État226, il paraît difficile de 

penser une distanciation forte des polices par rapport au champ politique dans la mesure où ce 

                                                 
225 Pour plus de précisions sur ces questions, voir notamment N. Walker, « The Pattern of Transnational Policing », 

art. cit. ; M. Deflem, Policing World Society, op. cit., M. Anderson, Policing the World, op. cit. ; D. Bigo, Polices 

en réseaux, op. cit. ; N. Gerspacher, « The History of International Police Cooperation », art. cit ; J. Sheptycki, In 

Search of Transnational Policing, op. cit. ; M. Anderson (ed.), Policing the European Union, op. cit. 
226 M. Weber, Le savant et la politique, op. cit. ; J.-L. Loubet del Bayle, La police, op. cit. 
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siècle et le suivant sont marqués par de nombreuses tensions et guerres internationales, en par-

ticulier en Europe227. Nous supposons dès lors que cette proximité explique l’absence de chan-

gement radical au début du XXème siècle, après le congrès de Monaco organisé en 1914 (§1). 

De même si neuf ans après, en 1923, se déroule le congrès de Vienne fondateur de la Commis-

sion internationale de police criminelle (CIPC), les faibles activités de cette dernière semblent 

liées au contexte politique macro. À ce titre, la fin de la seconde guerre mondiale pourrait mar-

quer un tournant de la coopération policière internationale. Cette période inaugure l’émergence 

d’un climat plus général de coopération et de la reconfiguration des enjeux de sécurité autour 

des dimensions internes et plus seulement externes (§2). 

 

A.1. §1. L’échec des premières tentatives de coopération internationale 

Dès la fin du XVIIIème siècle, les policiers européens ont l’habitude de coopérer et cer-

taines tentatives de formalisation de cette coopération sont apparues au cours des XVIIIème et 

XIXème siècles. Circule en effet déjà à la fin du XVIIIème siècle l’idée de la nécessité d’une 

« union sacrée » 228, au détriment des intérêts politiques nationaux. L’objectif est de faire face 

à « l’ennemi commun »229 que serait la criminalité, pensée comme de plus en plus internationale 

et transfrontalière en lien avec l’intensification des échanges internationaux. Dans ce sens, la 

première vague de mondialisation, source de multiplication des échanges, est appréhendée par 

les policiers comme créant également de nouvelles opportunités pour les criminels qui pour-

raient se déplacer et faire circuler leurs marchandises avec bien moins de contraintes égale-

ment230. La mondialisation devient alors l’origine d’angoisse et une catégorie de peurs de ces 

acteurs nationaux, plongés dans une forte incertitude liée à cette transformation générale de leur 

environnement. Elle suscite le sentiment d’une certaine interdépendance des polices euro-

péennes face aux menaces criminelles en raison de leur proximité géographique231.  

                                                 
227 Cf. notamment N. Walker, « The Pattern of Transnational Policing », art. cit. ; M. Deflem, Policing World 

Society, op. cit., M. Anderson, Policing the World, op. cit. ; D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. 
228 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 60. 
229 Ibid.  
230 N. Walker, « The Pattern of Transnational Policing », art. cit. ; M. Deflem, Policing World Society, op. cit., M. 

Anderson, Policing the World, op. cit. ; D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; N. Gerspacher, « The History of 

International Police Cooperation », art. cit ; J. Sheptycki, In Search of Transnational Policing, op. cit. ; M. Ander-

son (ed.), Policing the European Union, op. cit.  
231 F. Lemieux, « The Nature and Structure of International Police Cooperation », art. cit., p. 6. 
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La mondialisation est placée au cœur du « mythe » du contrôle de la criminalité interna-

tionale par le partage de systèmes de savoir232. Une correspondance est donc pensée par ces 

acteurs entre le problème identifié d’échelon international et la réponse à apporter, devant éga-

lement adopter une dimension transfrontalière233. Les policiers perçoivent très clairement la 

plus-value que peuvent représenter les échanges de services et d’informations entre unités po-

licières en termes d’utilité et d’efficacité dans leurs enquêtes234. Ce diagnostic témoigne de 

processus de décodage par les policiers des dynamiques de mondialisation et de recodage sous 

forme d’une stratégie d’action à partir de leurs savoir-faire et catégories d’analyse235.  

Ainsi, face à la perception de ce nouveau problème, se multiplient les relations bilatérales 

entre des policiers qui tendent à se connaître principalement et qui se font confiance. Certaines 

coopérations multilatérales informelles voient également le jour, comme la collaboration entre 

les polices française, autrichienne, prussienne contre les activités révolutionnaires après 

1848 ou la distribution par la police autrichienne de bulletins de criminels recherchés aux autres 

polices européennes. De plus, les forces de police des États européens se sont mobilisées pour 

affirmer leur solution coopérative et demander aux gouvernements une plus forte circulation 

internationale des policiers. Dans ce sens, plusieurs structures de coopération policière sont 

créées au XIXème siècle en Europe, à l’instar d’un centre d’information commun sur les crimi-

nels en 1888 entre la Belgique, les Pays-Bas, l’Autriche ou encore d’un bureau international 

contre la traite des femmes blanches en 1899236. Il est intéressant de noter dans l’ensemble de 

ces cas que la ville de Vienne est souvent placée au sein de ses échanges du fait de l’activisme 

diplomatique de l’Autriche autour de ces questions, expliquant la place centrale de cet État dans 

les futures structures de coopération policière.  

                                                 
232 Cette idée est démontrée par M. Deflem (« Bureaucratization and Social Control: Historical Foundations of 

International Police Cooperation », Law and Society Review, 2000, 34, 3, p. 758-764) qui s’appuie sur la concep-

tion du mythe de J. W. Meyer et B. Rowan « Institutionalized Organisations : Formal Structure as Myth and Cer-

emony », American Journal of Sociology, 83, p. 340-363 .  
233 J. Sheptycki, In Search of Transnational Policing, op. cit. ; J. Sheptycki, « The Global Cops Cometh: Reflec-

tions on Transnationalization, Knowledge Work and Policing Subculture », The British Journal of Sociology, 

1998, 49, 1, p. 57‑74 ; J. Sheptycki, « Transnational Policing and the Makings of a Postmodern State », British 

Journal of Criminology, 1995, 35, 4, p. 613‑635. 
234 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 60‑61. 
235 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 55. 
236 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 59‑60. 
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Cependant, ces échanges n’ont pas abouti à des résultats pérennes à cause du manque de 

distance des forces de police par rapport aux décideurs politiques237. À ce titre, Mathieu Deflem 

démontre que des conditions structurelles sont nécessaires pour permettre aux agences poli-

cières nationales d’étendre leur action au-delà de la juridiction nationale. Celles-ci sont liées à 

l’autonomie des bureaucraties policières par rapport à leur gouvernement respectif. Cette auto-

nomie n’implique pas une indépendance absolue, comme expliqué en introduction. Elle signifie 

plutôt que les policiers évaluent les moyens et les fins de leur travail en termes de rationalité 

fondée sur l’efficacité et des indicateurs propres à leur profession et non selon des critères po-

litiques. Cette autonomie suppose également que les policiers nationaux sont l’objet d’un con-

trôle moins prononcé de la part des autorités politiques. Sans cette autonomie, aucune coopéra-

tion n’est possible, ou de manière limitée dans le temps – prenant la forme d’une coopération 

bilatérale temporaire pour des tâches spécifiques – ou dans l’espace – entre des États assez 

proches idéologiquement et/ou qui entretiennent des relations diplomatiques étroites238. La mo-

dernisation des polices au XIXème siècle leur a permis de bénéficier d’une certaine autonomie 

dans la mise en œuvre de leurs tâches et dans l’identification des moyens pertinents pour rem-

plir ces objectifs. Cependant, à cette époque, les services de police nationaux remplissent des 

tâches grandement politiques dans une Europe déchirée par des antagonismes politiques natio-

nalistes. Ce manque d’autonomie a dès lors grandement entravé les échanges de police239. 

Le XXème siècle a été davantage marqué par une quête de légitimation de la coopération 

policière et d’une plus grande autonomie administrative des polices240. Face à la perception 

d’un problème croissant lié à l’accélération des flux transnationaux, objets notamment d’un 

nombre croissant de conférences internationales241, les rencontres entre chefs de police sont 

devenues de plus en plus fréquentes. Une certaine reconfiguration de la solution est perceptible 

puisque les coopérations ne sont plus seulement pensées à l’échelon européen, mais de plus en 

plus international. En témoigne l’organisation du premier congrès de police judiciaire interna-

tionale à Monaco en 1914, sous le parrainage d’Albert de Monaco. Celui-ci a réuni des repré-

                                                 
237 M. Deflem, « Bureaucratization and Social Control », art. cit. ; M. Deflem, Policing World Society, op. cit., p. 

749‑751.  
238 Ibid. 
239 Ibid.  
240 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 61. 
241 P. Villiers, Police and Policing: An Introduction, Sherfield on Loddon ; Portland, Waterside Press, 2009, p. 58. 
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sentants d’une vingtaine d’États, dépassant largement le cadre européen242. L’appellation même 

de ce congrès révèle l’objectif ambitieux initial qui lui est conféré, celui de structuration for-

melle de la coopération policière internationale face à la mondialisation et à l’intensification 

ressentie de la criminalité transfrontalière243 : 

On remarquera d’abord son titre : « Congrès de police judiciaire internationale » ; 

et non pas « congrès international de police judiciaire ». Il ne s’agissait donc pas 

de faire examiner par les savants des différents États, les questions que la police 

judiciaire pose dans chaque pays, mais de soumettre à leur étude la constitution et 

l’organisation d’une police judiciaire internationale, destinée à faciliter la re-

cherche et l’arrestation des malfaiteurs. La première pensée des promoteurs de ce 

congrès avait été de donner à celui-ci un caractère officiel244.  

L’idée centrale de ce congrès est de la sorte de parvenir à initier une coopération poli-

cière opérationnelle et technique en la détachant des considérations politiques et idéologiques. 

Émerge donc l’idée d’une certaine centralisation et d’une plus grande interconnexion des 

agences nationales de police, avec le projet de créer un « cerveau »245, un centre d’impulsion, 

pour le réseau déjà existant. Néanmoins, ce congrès n’aboutit pas à des résultats concrets, pas 

seulement à cause de l’éclatement de la première guerre mondiale. La difficulté majeure  ren-

contrée a été l’impossibilité de dépasser les rivalités et divergences nationales entre les parti-

cipants. Celles-ci sont liées à la quête d’un modèle unique d’organisation policière, qui s’im-

poserait à tous, et non pas d’un réseau qui aurait pu être plus coopératif246 En d’autres termes, 

il s’agit plus de créer une forme de police internationale qu’une coopération policière inter-

nationale. Le congrès de Monaco a ainsi été fondé sur un modèle de coopération policière 

très rigide, marqué par l’importance des systèmes formels de droit et des politiques nationales, 

l’objectif réel de coopération policière devenant secondaire. Ce biais s’explique par la dimen-

sion encore très politique de l’organisation de cette conférence, à laquelle ont assisté certes 

des policiers, mais surtout des magistrats et des représentants des gouvernements participants, 

inscrits dans une démarche plus diplomatique247. Toutefois, de cette rencontre, a émergé la 

                                                 
242 Ont été présents des délégués de Belgique, de Bulgarie, de Cuba, d’Espagne, de France, du Guatemala, de 

Hongrie, d’Italie, du Mexique, de Perse, du Portugal, de Roumanie, de Russie, de San Salvador, de Serbie, de 

Suisse, ainsi que des observateurs et participants à titre privé d’autres États, l’Allemagne, l’Angleterre, le Brésil, 

le Danemark, l’Égypte, les États-Unis, le Luxembourg, la principauté de Monaco et les Pays-Bas.  
243 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 61. 
244 Actes du premier congrès de police judiciaire internationale de Monaco d’avril 1914, Paris, 1926, p. 10, dispo-

nibles sur https://www.interpol.int/fr/À-propos-d%27INTERPOL/Historique/1914-2014/INTERPOL,-1914-

2014/INTERPOL,-1914-2014 (consulté le 19 décembre 2017).  
245 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 61. 
246 M. Deflem, « Bureaucratization and Social Control », art. cit., p. 752‑754. 
247 Ibid. 
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proposition de créer une entité de coopération policière qui centraliserait les demandes con-

cernant les criminels recherchés et les registres des crimes majeurs dans un casier central 

international et standardiserait les procédures d’extradition. Le congrès de Monaco a de ce 

fait inauguré une dynamique de coopération qui a débouché, après la première guerre mon-

diale, sur celui de Vienne planifié en 1923 par Johannes Schober, chef de la police de Vienne 

et chancelier fédéral autrichien de 1921 à 1922.  

 

A.1 §2. La structuration de la coopération autour d’Interpol  

Le congrès de Vienne a été construit autour d’un mythe similaire à celui de Monaco : 

l’internationalisation de la criminalité doit susciter une transformation et une intensification de 

la coopération policière appréhendée également de manière internationale248. En effet, ce con-

grès a été organisé « en considération que la lutte contre les criminels internationaux ne peut 

être effectuée avec succès qu’au moyen d’une coopération étroite des autorités de police de tous 

les États cultivés »249.  

Pour autant, le congrès de Vienne s’est déroulé dans une optique différente de celle du 

congrès de Monaco, l’objectif étant de prendre une certaine indépendance par rapport au pou-

voir politique en place. Dans ce sens, le concept d’un réseau international a été préféré et est 

concrétisé par la création de la CIPC, pensée afin d’être isolée du champ politique250. La voca-

tion uniquement opérationnelle de la CIPC est dès lors affirmée dans ses missions qui sont de 

faciliter l’« assistance réciproque » des polices nationales et le « perfectionnement » des pra-

tiques, méthodes et structures de lutte contre la criminalité251. Dans son objectif de renforcer 

les relations et connaissances entre les policiers nationaux des États, le fonctionnement de la 

CIPC a été progressivement consolidé par la mise en place d’un réseau de communication, par 

l’organisation de réunions internationales et par un élargissement des participants. Ces éléments 

                                                 
248 Ibid., p. 754-755. 
249 Résolutions du congrès international de police à Vienne de septembre 1923, p. 1,  
250 Trois éléments peuvent être cités : aucun traité n’a réellement fondé la CIPC qui ne dispose donc initialement 

d’aucune existence légale ; les membres de la CIPC sont les services de police et non pas des délégations des États 

membres (si des représentants de 20 États ont assisté au Congrès de Vienne, des services de police issus seulement 

de 15 États ont participé à la CIPC à ses débuts : l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, la Chine, l’Égypte, la 

France, la Grèce, la Hongrie, l’Italie, les Pays-Bas, la Pologne, la Roumanie, la Suède, la Suisse, la Yougoslavie) ; 

les résolutions du congrès ont rejeté de manière nette toute forme de médiation diplomatique, demandant que les 

autorités de police soient en contact direct. Il a été seulement demandé aux gouvernements de soutenir les initia-

tives de leurs agents de police (résolutions du congrès international de police à Vienne de septembre 1923, p. 1). 
251 Ibid. 
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de la CIPC ont, d’une part, permis l’essor d’une certaine expertise et d’un savoir technique par 

les échanges de bonnes pratiques entre agents de police. D’autre part, la CIPC a également 

facilité les interconnaissances entre policiers et favorisé un partage des discours et visions de 

ces derniers sur la croissance de l’internationalisation de la criminalité et son lien avec le déve-

loppement de la mobilité et des technologies252. Ces différents éléments attestent d’une pre-

mière forme d’institutionnalisation de la coopération policière253, également visible par l’octroi 

d’un siège permanent à la CIPC dans la ville de Vienne254 et d’un personnel propre255.  

Néanmoins, la CIPC peine encore à se distancier suffisamment du champ politique comme 

en témoigne son infiltration par les Nazis dès la fin des années 1930. L’utilisation par ces derniers 

des données stockées au sein de l’organisation pour identifier les personnes d’origine tsigane et 

juive notamment a mis fin à son existence réelle256. Toutefois, la CIPC a été rétablie en 1946 à la 

suite de la conférence de police organisée à Bruxelles et quatre éléments témoignent d’une vo-

lonté de renouveau de l’organisation. Son siège a été déplacé en France, à Saint-Cloud, puis à 

Lyon en 1989. En 1956, le nom de la CIPC a également été modifié. Celle-ci est devenue l’orga-

nisation internationale de police criminelle (OIPC), plus connue sous le nom d’Interpol qui est en 

réalité le nom du système de communication télégraphique utilisé par l’OIPC. De plus, la struc-

ture de l’OIPC a été consolidée avec la mise en place d’une assemblée générale, d’un secrétariat 

général et d’un comité exécutif. Enfin, en 1956, un nouveau statut de l’OIPC a été adopté257, mais 

il conserve la quête d’une certaine autonomie par rapport au champ politique.  

En effet, l’objectif de l’OIPC reste de renforcer l’assistance réciproque entre les autorités 

nationales de police criminelle et de développer les moyens de prévention et de répression des 

infractions de droit commun258. Les relations ont lieu de manière exclusive entre policiers, en 

                                                 
252 M. Deflem, « Bureaucratization and Social Control », art. cit., p. 769‑771. 
253 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 172. 
254 Cette dernière a été choisie, en lien avec la nationalité de l’organisateur du congrès, M. Schober. Cette sélection 

fait également écho à la place centrale de l’Autriche dans les développements initiaux de la coopération policière 

et de l’expertise et des moyens techniques dont dispose la police autrichienne au début du XXème siècle – la 

France et l’Allemagne étant, elles, exclues à cause des antagonismes politiques de l’époque (M. Deflem, « Bu-

reaucratization and Social Control », art. cit., p. 756‑757). 
255 La CIPC est dotée d’une présidence, attribuée à M. Schober, de rapporteurs et d’un secrétaire qui doivent 

collecter les informations et faire circuler de manière plus aisée les demandes d’informations entre les autorités 

nationales de police. 
256 Sur ce point, voir notamment M. Deflem, « The Logic of Nazification: The Case of the International Criminal 

Police Commission (« Interpol ») », International Journal of Comparative Sociology, 2002, 43, 1, p. 21‑44. 
257 L’OIPC reste dénuée d’une réelle reconnaissance légale puisque son statut a été négocié par les représentants 

des services de police qui sont les membres officiels de l’organisation et non les États. 
258 Statut de l’OIPC-Interpol, document [I/CONS/GA/1956 (2017)], disponible sur https://www.interpol.int/fr/À-

propos-d%27INTERPOL/Documents-juridiques (consulté le 20 décembre 2017). 
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évitant toute voie diplomatique ou tout enjeu politique, mais toujours dans le respect des droits 

nationaux259. Cette dimension transparaît également dans le statut d’Interpol à l’article 3 : 

« Toute activité ou intervention dans des questions ou affaires présentant un caractère politique, 

militaire, religieux ou racial est rigoureusement interdite à l’Organisation »260. Cette restriction 

existe depuis la création de la CIPC, mais prend pleinement son sens à la suite des suspicions à 

l’encontre d’Interpol durant la seconde guerre mondiale. Par conséquent, les activités d’Interpol 

ont été concentrées sur le développement d’outils au service des policiers261.  

La sophistication de ceux-ci a mené à un renforcement de l’utilisation de cette organisa-

tion par les services de police nationaux, de plus en plus nombreux à devenir membres de l’or-

ganisation262. Ces mutations s’inscrivent dans une dynamique générale de coopération interna-

tionale d’après-guerre. Cette dernière se double d’une transformation des attitudes morales et 

des intérêts des États et de la construction de la criminalité internationale comme nouvel en-

nemi. Dans cette situation de paix, la configuration des menaces a donc été transformée dans 

les années 1960, avec un accent moindre sur la sécurité extérieure au profit de la dimension 

intérieure et des enjeux économiques autour des notions de mafia, de criminalité internationale 

organisée263. L’accélération de la Guerre froide a augmenté la méfiance entre les États qui ont 

défendu des intérêts davantage politiques et a ralenti la coopération policière, ce qui témoigne 

de la dépendance latente de cette coopération policière au champ politique. Cependant, dans un 

climat d’apaisement, une relance de la coopération policière a été perceptible dès les années 

1970 face aux préoccupations croissantes de l’opinion publique et des professionnels de la po-

litique quant au trafic de drogues, à la traite d’êtres humains, au terrorisme264. Néanmoins, c’est 

également à cette période que les critiques à l’encontre d’Interpol se sont multipliées. Celles-ci 

                                                 
259 La principale fonction d’Interpol reste à cette fin de centraliser les informations et demandes effectuées par le 

biais des bureaux centraux nationaux. Le bureau central national d’un État donné est en charge de transmettre les 

requêtes, réponses et données émanant des services de police de son État aux bureaux centraux nationaux des 

autres États concernés qui relayent ensuite ces éléments à leurs propres services nationaux. 
260 Statut de l’OIPC-Interpol.  
261 Plusieurs exemples en attestent : la création d’un réseau de communication solidifié avec son propre réseau 

radio et des systèmes informatiques et des technologies de pointe ; d’un service de notices de recherches de crimi-

nel, d’avis de recherche de personnes disparues, de nombreux dossiers d’information (par exemple, contenant les 

empreintes digitales) ou encore l’offre de formations à destination des policiers (M. Richardot, « Interpol, Euro-

pol », Pouvoirs, 2002, 102, 3, p. 79‑80 ; C. Chevallier-Govers, De la coopération à l’intégration policière dans 

l’Union européenne, op. cit., p. 123). 
262 En 1956, les services provienennt de 59 États, chiffre qui augmente à 100 en 1967, 150 en 1989, 194 en 2018 

(https://www.interpol.int/fr/Qui-nous-sommes/Cadre-juridique/Membres-d-INTERPOL).  
263 N. Gerspacher, « The History of International Police Cooperation », art. cit. ; D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. 
264 N. Gerspacher, « The History of International Police Cooperation », art. cit., p. 176‑180. 
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ont notamment porté sur le manque de modernité de l’organisation, sur la lourdeur bureaucra-

tique et la lenteur des échanges au sein d’Interpol – comme un témoigne un ancien membre de 

la direction d’Europol : « Les résultats d’Interpol étaient jugés comme nécessitant trop de temps 

et d’argent […] la machinerie était trop grande et trop lente »265 – ou encore sur l’opacité et le 

manque de clarté des procédures d’adhésion et de financement266. Toutefois, les problèmes 

principaux d’Interpol ont été liés à ses relations ambivalentes avec le champ politique.  

 

A. 2. Des difficultés manifestes d’Interpol 

En dépit du rôle de facilitateur de la coopération policière d’Interpol, des contestations 

relatives à son fonctionnement et à son mandat même sont apparues de la part de policiers 

nationaux, remettant en cause la pertinence de l’organisation comme solution au problème iden-

tifié de l’internationalisation de la criminalité. Deux défaillances majeures ont été au cœur des 

critiques formulées à l’encontre d’Interpol et traduisent les interactions encore ambiguës entre 

la coopération policière et le champ politique (§1). Les policiers européens se sont révélés par-

ticulièrement actifs dans cette remise en cause. Face à ce nouveau diagnostic, ils ont cherché à 

modifier le fonctionnement interne d’Interpol dans une dynamique d’adjonction institution-

nelle267, sans y parvenir pour autant (§2). Cela les a conduits à développer en parallèle des struc-

tures de coopération strictement européennes (§3). 

 

A.2. §1. L’impossible coupure avec le champ politique 

Deux problèmes opérationnels d’Interpol ont été soulevés, notamment par les policiers 

européens que nous analysons successivement Premièrement, l’atout même de l’organisation, 

fondée sur une coopération des polices issues d’un maximum d’États dans le monde, hors de 

toute considération politique ou idéologique, a été dénoncé comme constituant également son 

point faible. De plus, la volonté de distanciation d’Interpol par rapport au champ politique, en 

                                                 
265 Réponses écrites d’un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2018. 
266 M. Richardot, « Interpol, Europol », art. cit. ; C. Chevallier-Govers, De la coopération à l’intégration policière 

dans l’Union européenne, op. cit., p. 127. 
267 K. A. Thelen, « Comment les institutions évoluent », art. cit., p. 30. 
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excluant notamment de son mandat toute forme de criminalité pouvant être l’objet d’une pres-

sion politique, a été pointée du doigt comme proposant une action trop restrictive de l’organi-

sation.  

De prime abord, le nombre et la qualité des membres d’Interpol ont suscité une méfiance 

exacerbée des policiers européens participant à Interpol. En effet, le mouvement de décoloni-

sation et l’affirmation d’indépendance de nouveaux États ont mené à une forte croissance du 

nombre de membres de l’organisation. Le problème a alors été double. D’une part, les policiers 

européens ont dû faire face à certaines tensions et rivalités vis-à-vis d’autres régions du monde 

ou d’autres États. Cette tension fait écho à nos observations précédentes sur le fait que la coo-

pération policière n’est pas dénuée d’enjeux idéologiques et politiques et de tentatives d’impo-

sition d’un modèle de police plutôt qu’un autre268. D’autre part, les policiers européens ont 

éprouvé une méfiance à transmettre leurs données par le biais d’Interpol. Cette réticence est 

liée à la participation à Interpol de certains gouvernements soupçonnés de « sponsoriser »269 le 

terrorisme, de soutenir la production de drogues ou encore considérés comme étant des adver-

saires politiques dans le contexte de Guerre froide. De ce fait, ces policiers européens ne veulent 

pas prendre le risque que leurs données envoyées à Interpol soient utilisées à des fins différentes 

que celles qui leur ont été assignées. Dans ce sens, un ancien membre de la direction d’Europol 

a dressé le constat suivant : « Nous avions le réseau Interpol, mais il impliquait des États qui 

n’étaient pas toujours sécurisés … les agences européennes ne s’y fiaient pas réellement »270.  

En second lieu, le statut légal d’Interpol a posé problème aux yeux des membres euro-

péens de l’organisation. Comme mentionné supra, la volonté initiale d’autonomie d’Interpol 

par rapport au champ politique et le passé de l’organisation ont mené à ce que son mandat ne 

comprenne que les formes de criminalité commune. Ont donc été exclues toutes les formes de 

criminalité comportant une dimension politique, religieuse ou raciale (et militaire depuis 1956). 

Ce mandat restreint s’est révélé être une lacune essentielle aux yeux des policiers européens. 

En raison de la survenue d’attaques sur le territoire européen, ceux-ci se sont concentrés dès les 

                                                 
268 Le problème s’est posé par exemple face aux Américains qui ont utilisé Interpol également pour servir leur 

politique étrangère sous le prétexte de la « guerre contre les drogues » de Richard Nixon (D. Bigo, Polices en 

réseaux, op. cit., p. 72). 
269 Ibid., p. 69‑70. 
270 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016.  
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années 1970 sur les enjeux du terrorisme, pensé comme une forme de criminalité politique271. 

Ainsi, il n’a pas été possible pour ces acteurs d’utiliser Interpol comme canal de transmission 

des informations. De plus, même s’ils avaient pu l’utiliser, la diversité des membres de l’orga-

nisation aurait posé problème pour les raisons évoquées précédemment, ce qui a mené à sa 

« paralysie quasi structurelle »272. Déconnectée des enjeux sociaux et politiques régissant le 

travail de police, le recours à Interpol n’a plus été perçu par les policiers européens comme une 

solution satisfaisante aux problèmes rencontrés dans leurs activités et par rapport à leurs pra-

tiques de travail, les menant à des tentatives de transformations internes273.  

 

A.2. §2. L’échec des policiers européens à initier un changement interne  

Face au constat précédemment dressé, les policiers européens ont sous-utilisé Interpol et 

transformé leur utilisation des outils proposés. Ils ont dans ce sens arrêté de transmettre des 

données essentielles par le biais d’Interpol, mobilisant ce dernier surtout comme une « boîte 

aux lettres »274 pour les commissions rogatoires internationales ou pour les avis de recherche. 

Ce fossé les a amenés dans un deuxième temps à des tentatives d’aménagement interne d’In-

terpol. Nous devons souligner à ce stade qu’une conférence régionale européenne existe déjà 

depuis 1971, mais elle fait surtout office de réunion sur des enjeux politiques et stratégiques 

relatifs à la coopération policière. Elle ne permet pas aux policiers européens de résoudre les 

problèmes rencontrés dans la réalisation de leurs activités. Pour pallier la méfiance à l’égard 

des autres polices nationales et optimiser les échanges par le canal Interpol, les participants 

européens ont défendu la nécessité de créer leur structure propre au sein de leur organisation. 

                                                 
271 Entre autres I. Sommier, « Du « terrorisme » comme violence totale ? », Revue internationale des sciences so-

ciales, 2002, 174, 4, p. 525‑533 ; D. Duez, « De la définition à la labellisation : le terrorisme comme construction 

sociale » dans K. Bannelier et al. (eds.), Le droit international face au terrorisme. Après le 11 septembre 2001, 

Cahiers internationaux, Paris, Pedone, 2004, p. 105‑118 ; J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs: Europe 

and International Police Cooperation, Londres ; New York, Routledge, 2008, p. 22.  
272 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 70. 
273 Nous pouvons pour autant noter qu’une quête de dépolitisation du terrorisme a été entreprise par le secrétariat 

général d’Interpol afin de pouvoir agir sur cette question. Cependant, la définition même du terrorisme a soulevé 

et soulève encore des difficultés et débats quant à son approche, son traitement, ses causes (J. Friedrichs, Fighting 

Terrorism and Drugs, op. cit.). La solution a été trouvée assez tardivement puisque l’article 3 du statut légal d’In-

terpol n’a été modifié qu’en 1984 pour pouvoir inclure le terrorisme à la suite d’une résolution de l’assemblée 

générale qui a proposé que chaque demande d’assistance soit étudiée individuellement (« recueil de pratiques : 

application de l’article 3 du statut d’Interpol dans le contexte du traitement d’informations par le canal d’Interpol », 

deuxième édition, 2013, disponible sur https://www.interpol.int/.../6/.../article%203-french-fe-

bruary%202013vb%20CD.pdf (consulté le 20 décembre 2017)). Ce changement est arrivé par conséquent après 

que d’autres structures et enceintes se soient appropriées cette question, comme nous le développons par la suite.  
274 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 73.  
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Leur objectif est, grâce à la proximité cognitive et professionnelle des policiers européens 

d’États dont les gouvernements sont proches, de pouvoir échanger plus librement, comme nous 

l’a expliqué un ancien membre de l’EPE :  

Interpol est mondial et des pays très corrompus en sont aussi membres, donc ce 

n’est pas réellement un environnement sûr pour envoyer vos données. Vous devez 

échanger avec des États criminels, vous ne pouvez pas être seul, mais échanger des 

données sensibles, des données criminelles avec Cuba ou à l’époque le Libye était 

impossible. On savait que les États européens étaient différents, mais avaient plus 

ou moins la même culture275.  

Cette demande, ainsi que la transformation de l’utilisation d’Interpol, ont révélé une ten-

tative d’adjonction institutionnelle comme ajout de nouvelles règles à celles déjà existantes, 

menant à une superposition d’éléments au sein même d’une institution qui serait alors compo-

sée de plusieurs couches276. Néanmoins, ce changement ne peut avoir lieu que si les acteurs 

portant cette transformation parviennent à mettre à mal la résistance des acteurs dominants 

d’une institution, ce qui n’a pas été le cas au sein d’Interpol. En effet, face aux propositions des 

policiers européens de créer une sorte de division européenne au sein d’Interpol pour assurer 

cette confidentialité, une résistance du secrétariat général de cette organisation, soutenu par les 

participants non européens, a émergé. Ces derniers ont perçu une tension irrésoluble entre le 

projet initial de mondialisation d’Interpol et la défense d’intérêts restreints à une zone géogra-

phique277. De plus, selon un ancien membre de la direction d’Europol, ces acteurs ont craint de 

la sorte une appropriation encore plus poussée d’Interpol par les Européens qui dominaient déjà 

numériquement les échanges d’informations :  

Beaucoup d’efforts ont été faits pour créer un secrétariat européen au sein du se-

crétariat général d’Interpol, un nouveau département européen indépendant avec 

ses propres méthodes. Mais l’ancien secrétariat général craignait que l’influence 

européenne ne devienne encore plus forte sur Interpol. Les autres États non euro-

péens d’Interpol ont dit que nous n’avions qu’à nous occuper de nos propres af-

faires, mais pas dans cette organisation et que nous pouvions faire ce que nous 

voulions, mais en créant une autre organisation régionale. Il y a eu certaines né-

gociations et des efforts durant trois ou quatre ans, mais sans succès et les acteurs 

politiques et chefs des agences de police ne voulaient pas attendre si longtemps. 

Alors, ils ont dit que nous allions nous occuper de nos affaires, mettre plus d’argent, 

suivre notre culture policière et organisationnelle et que nous pouvions faire 

                                                 
275 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017.  
276 K. A. Thelen, « Comment les institutions évoluent », art. cit., p. 30. 
277 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 74.  
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quelque chose qui corresponde à nos besoins et soit compatible avec nos structures 

et nos droits nationaux278.  

Si une forme d’opposition à ce recentrage européen de la part des acteurs dominant In-

terpol a été perceptible dans les années 1960 et 1970, une transformation de l’organisation a 

toutefois été entreprise par la création d’un secrétariat régional européen en 1985. Néanmoins, 

face à l’urgence perçue de l’internationalisation de la criminalité et à la suite de cet échec des 

services européens de police à modifier l’institution conformément à leurs représentations so-

ciales, un sentiment de frustration a émergé. Ces acteurs ont recherché une solution alternative, 

celle de structures strictement européennes de coopération policière, mises en place dans les 

années 1970279.  

 

A.2. §3. Une coopération policière européenne multi-niveaux  

Nous avons mis en lumière les relations nouées dès le XVIIIème siècle entre les policiers 

européens, été intensifiées au XIXème siècle. Le partage de frontières a renforcé leur construc-

tion et convergence d’un mythe associant la mondialisation à l’insécurité280. Le XXème siècle 

marque dans un premier temps l’avènement d’une coopération internationale, faisant écho à 

une menace criminelle perçue comme dépassant le cadre européen. Pour autant, le développe-

ment d’Interpol n’a pas mis fin aux formes informelles de coopération bilatérale et multilatérale 

restreinte entre des policiers européens qui échangent directement et se font confiance. Cette 

relation de confiance a été fondée sur les rencontres faites lors des conférences internationales 

de police, les formations à l’étranger qui se sont développées progressivement ou par le biais 

des échanges de policiers281. Le primat accordé à la coopération policière internationale ne sup-

prime donc pas la collaboration entre des policiers européens, néanmoins restreinte de prime 

abord aux régions frontalières.  

Ces espaces d’échanges cristallisent la perception d’une menace criminelle transfronta-

lière et des besoins urgents de coopération des policiers européens. Cette représentation sociale 

est au fondement de la création de la Cross Channel Intelligence Community. Cette dernière 

                                                 
278 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016. 
279 M. Anderson, « The Agenda for Police Cooperation » dans Malcolm Anderson, M. den Boer et European Con-

sortium for Political Research (eds.), Policing across National Boundaries, Londres ; New York, Pinter Publish-

ers, 1994, p. 3‑21. 
280 M. Deflem, « Bureaucratization and Social Control », art. cit., p. 752‑754. 
281 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 81‑82. 
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réunit annuellement depuis 1968 les services de douane et de police de Belgique, du Royaume-

Uni, de la France et des Pays-Bas situés dans les régions frontalières de la Manche et de la mer 

du Nord282. De même, dans l’Euregio Meuse-Rhin, la région frontalière entre la Belgique, les 

Pays-Bas et l’Allemagne, une convention entre les autorités belges et allemandes a été signée 

dès 1960. Elle permet la création d’un échange de renseignements et d’un service de liaison et 

a été consolidée par la création de la NEBEDEAC-Pol en 1969. Celle-ci, sous la forme d’un 

groupe de travail ayant le statut d’une association de droit privé, rassemble les policiers de ces 

trois États, toujours dans cette optique d’échange283. C’est également dans ce sens que peut être 

compris le traité signé entre les États du Benelux d’extradition et d’entraide judiciaire de 1962 

dans le cadre de la libre circulation des personnes, marchandises, capitaux et services liée à la 

mise en place de l’Union économique Benelux en 1958. 

Une transformation de la coopération policière européenne est cependant visible dans les 

années 1970 avec la mise en place de « clubs ». Ces derniers sont des structures de coopération 

généralement informelles, souvent opaques et qui ont permis des rencontres régulières entre 

des policiers qui ont pu nouer de la sorte des relations personnelles approfondies. Au-delà de 

l’État et en-deçà du niveau mondial284, la différence majeure entre ces clubs et les structures de 

coopération préexistantes est qu’ils ne sont pas restreints aux zones frontalières. De plus, ils 

sont généralement centrés sur des formes particulières de criminalité au cœur des agendas po-

litiques et sécuritaires européens et internationaux des années 1970 et qui suscitent des diffi-

cultés particulières dans le cas d’Interpol285.  

Premièrement, une multitude de clubs ont été créés autour des enjeux de la lutte contre le 

trafic de drogues. Cet angle précis se comprend en raison de la conception des stupéfiants 

comme l’un des plus importants marchés criminels, objet d’une pression internationale de la 

part des États-Unis. Par conséquent, la constitution d’un régime international de prohibition et 

la convergence des politiques nationales de lutte contre le trafic de drogues sont visibles depuis 

les années 1960286. Toutefois, les policiers européens se méfient des implications de certains 

gouvernements dans cette forme de criminalité et n’utilisent pas tellement Interpol à cette fin. 

                                                 
282 J. Sheptycki, In Search of Transnational Policing, op. cit. 
283 S. Brammertz, « La coopération policière en Europe et dans l’Euregio Meuse-Rhin », Déviance et société, 1992, 

16, 2, p. 219‑229. 
284 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 75. 
285 Ibid., p. 53. 
286 M. Elvins, Anti-Drugs Policies of the European Union: Transnational Decision-Making and the Politics of 

Expertise, Houndmills ; New York, Palgrave Macmillan, 2003. 
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L’un des premiers clubs sur cette question du trafic de stupéfiants a été le groupe Pompidou, 

créé en 1971 à cheval entre les ministères de la Santé et des Affaires sociales et ceux de la 

Justice et de l’Intérieur de sept États287 avant d’être intégré au Conseil de l’Europe en 1980288. 

Pour autant, des groupes plus restreints à la police ont existé, comme le groupe StAR créé en 

1972 sur une initiative allemande et qui a impliqué notamment la France, les Pays-Bas, le 

Luxembourg, le Danemark, la Suède.  

Deuxièmement, d’autres clubs ont été centrés sur la lutte contre le terrorisme, enjeu aussi 

essentiel de l’agenda sécuritaire international et européen comme évoqué précédemment du fait 

de la survenue d’attaques terroristes. Comme dans le cas du trafic de drogues, l’utilisation d’In-

terpol par les policiers européens a été très faible en raison des relations étroites perçues par ces 

acteurs entre certains États et groupes terroristes. Un premier club dans ce sens est celui de Berne, 

créé en 1971, qui rassemble des hauts responsables européens et américains des services de sé-

curité en charge de la lutte contre le terrorisme289. Un autre exemple est le club de Vienne, fondé 

en 1979. S’y sont rencontrés plutôt des ministres et hauts fonctionnaires d’Autriche, de Suisse, 

de France, d’Allemagne, d’Italie, non seulement sur la thématique anti-terroriste, mais aussi afin 

de lutter contre l’immigration irrégulière. En outre, il est également pertinent de mentionner le 

Police Working Group on Terrorism, créé en 1979 à la suite de l’assassinat de l’ambassadeur 

britannique à La Haye par les indépendantistes irlandais. Ont assisté à ses réunions initialement 

les polices britanniques, néerlandaises, françaises, allemandes avant de s’étendre aux autres États 

européens. Enfin, nous pouvons mentionner le groupe de Trevi290, fondé en 1975 à la suite du 

Conseil européen de Rome. Ce groupe, bien plus médiatisé que les autres291, est le seul à rassem-

bler des représentants des 12 États membres de la Communauté européenne. Néanmoins, Trevi 

reste expressément situé hors du cadre formel de la Communauté292. La spécificité de Trevi est 

qu’il mêle les forums des professionnels de la sécurité celui de la politique en étant organisé sur 

                                                 
287 Ce groupe a réuni initialement la France, l’Allemagne, l’Italie, le Royaume-Uni et les États du Benelux.  
288 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 92. 
289 C’est de ce club qu’est issu le Counter-Terrorist Group créé après les attentats du 11 septembre 2001 qui 

aujourd’hui réunit les 28 États membres de l’Union, la Suisse et la Norvège.  
290 Le nom de Trevi est l’objet de plusieurs récits. Un premier est que c’est un acronyme pour Terrorisme, Radi-

calisme, Extrémisme et Violence Internationale. Un second est que le dirigeant de l’époque s’appelait M. Fonteijn 

et la première réunion des participants ayant lieu à Rome il avait été choisi de lui donner en référence le nom de 

Trevi et l’acronyme aurait été trouvé par la suite. 
291 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 173. 
292 R. Woodward, « Establishing Europol », European Journal on Criminal Policy and Research, 1993, 1, 4, p. 10. 
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trois niveaux à l’instar de ce qu’il existe dans les groupes de travail du Conseil des ministres293. 

L’objectif d’avoir ces trois échelons était de pouvoir permettre une coopération opérationnelle 

sur des cas précis, une coopération stratégique pour dessiner les liens entre les problèmes natio-

naux, ainsi que des discussions à partir de considérations et de besoins issus du terrain pour amé-

liorer la coopération. Le groupe de Trevi illustre la politisation naissante de la coopération poli-

cière dans les années 1970, au sens de l’intérêt croissant des professionnels de la politique pour 

ces enjeux, jusque-là traités à distance des sphères politiques294. Pour autant, les débuts difficiles 

de Trevi attestent de la fermeture encore forte de ce secteur d’action publique aux enjeux poli-

tiques et la quête d’un entre-soi entre policiers, cherchant à préserver leur marge de manœuvre.  

Cette brève présentation, qui n’a pas pour objet d’être exhaustive, permet d’introduire la 

multiplicité des modalités et enceintes de coopération policière en Europe pensée comme pal-

liatifs à Interpol. Ces clubs ont porté sur des objets distincts (terrorisme, trafic de drogues), sur 

des territoires variés (Europe au sens communautaire ou au sens continental, voire dépassement 

de l’Europe), ont été de nature distincte (plus ou moins formalisés, plus ou moins reconnus 

officiellement), et ont impliqué des activités différentes (échanges d’informations, analyse stra-

tégique, partage des meilleurs pratiques, perfectionnement des technologies et méthodes de 

prévention et de répression voire dimension diplomatique et politique)295. Aucune hiérarchie 

entre ces différentes structures n’a été visible, les plus formalisées ne se sont pas révélées do-

miner les plus informelles. Il ne s’est pas non plus produit d’évolution naturelle de clubs plus 

                                                 
293 Un niveau supérieur est composé des ministres de l’Intérieur et/ou de la Justice se réunit tous les six mois ; un 

échelon intermédiaire est fondé par les hauts fonctionnaires de ces ministères ; et enfin, un niveau inférieur réservé 

aux policiers plus opérationnels et divisé en cinq groupes de travail. Ces groupes portaient initialement respecti-

vement sur l’échange d’informations personnelles et la production d’analyse sur le terrorisme ; la formation des 

policiers et la connaissance technique et scientifique ; les procédures de sécurité pour le voyage aérien ; la sûreté 

et la sécurité nucléaires ; et les mesures d’urgence (T. Bunyan (ed.), « Trevi, Europol and the European State » 

dans T. Bunyan (ed.), Statewatching the New Europe: A Handbook on the European State, Londres, Statewatch, 

1993, p. 2). Le niveau opérationnel de Trevi permettait d’alimenter les discussions des hauts fonctionnaires qui 

exerçaient un rôle de filtrage et de préparation de l’agenda pour les débats du niveau ministériel, tout en assurant 

la coordination des groupes de travail. 
294 Nous entendons par « politisation » le « processus de transformation d’un problème de société en problème 

politique » (P. Braud, Sociologie politique, 11ème édition, Paris, LGDJ - Lextenso Éditions, 2014, p. 625). À ce 

titre, cf. Y. Déloye et F. Haegel, « Politisation. Temporalités et échelles » dans O. Fillieule (ed.), Sociologie plu-

rielle des comportements politiques, Paris, Presses de Sciences Po, 2017, p. 321‑346. 
295 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 97. 
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informels vers une formalisation296. Plus qu’aux résultats de ces clubs, nous nous intéressons à 

présent aux acteurs qui les peuplent et à leur fonction de nouveaux espaces discursifs.  

 

B. Les « clubs » européens, de nouveaux espaces de socialisation 

 Nous analysons les clubs européens de coopération policière comme de nouveaux es-

paces de socialisation pour un nombre a priori réduit de policiers. La participation à ces en-

ceintes nous semble en effet nécessiter la maîtrise de certains savoirs liés aux pratiques de coo-

pération, notamment linguistiques, rares au niveau national dans les années 1970 et 1980. Cette 

supposition nous conduit à penser que ces policiers tendent à participer à différentes enceintes 

de coopération européenne et/ou internationale et acquièrent de la sorte des ressources spéci-

fiques. Si nous prolongeons ce raisonnement, il serait possible que ce processus d’interconnais-

sances favorise la convergence des représentations sociales de ces acteurs sur la réalité et la 

réalité souhaitée297. À cette fin, nous testons la pertinence du concept de « communauté épisté-

mique » pour déterminer les ressources et interactions de ces policiers. Une communauté épis-

témique est un groupe d’acteurs partageant une expertise et une compétence reconnues dans un 

domaine particulier 298. À l’instar de Thibault Bossy et Aurélien Evrard, nous retenons quatre 

caractéristiques centrales de ce concept : « 1) un ensemble de croyances normatives et de prin-

cipes qui fournissent des bases à l’action, 2) des croyances causales sur l’origine du problème 

et les solutions à y apporter, 3) des critères de validité des savoirs engagés dans le traitement 

de l’enjeu, et enfin 4) des propositions d’action publique basées sur les pratiques communes 

associées au problème qui fait l’objet de leur expertise »299. Nous nous intéressons dans un 

premier temps à l’expertise et à la compétence qu’acquerraient ces acteurs (1), puis à leur pro-

duction de diagnostics et de nouvelles idées dans le forum des professionnels de la sécurité (2).  

 

                                                 
296 D. Bigo, « The European Internal Security Field, Stakes and Rivalries in a Newly Developing Area of Police 

Intervention » dans Malcolm Anderson, M. den Boer et European Consortium for Political Research (eds.), Polic-

ing across National Boundaries, Londres ; New York, Pinter Publishers, 1994, p. 168‑170. 
297 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 66. 
298 P. M. Haas, « Introduction », art. cit. 
299 T. Bossy et A. Evrard, « Communauté épistémique » dans L. Boussaguet, S. Jacquot et P. Ravinet (eds.), Dic-

tionnaire des politiques publiques, quatrième édition, Paris, Presses de Sciences Po, 2014, p. 143. 
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B. 1. La spécialisation croissante d’une poignée de policiers européens 

À partir des années 1970, un certain nombre de policiers européens se positionnent en 

tant que spécialistes de la coopération policière. Or, comme le rappelle Antoine Mégie qui s’in-

téresse à ce processus du côté des magistrats, cette dynamique « ne doit pas être considérée 

comme un phénomène magique et naturel de l’européanisation, mais au contraire comme le 

résultat d’investissements individuels »300. Nous tâchons dès lors de comprendre quelles sont 

les modalités d’entrée dans cette facette spécifique de l’activité de police et comment un 

nombre réduit de policiers nationaux a réussi à acquérir certains savoirs spécifiques, valorisés 

dans l’accomplissement des missions liées. Le coût d’entrée principal en la matière dans les 

années 1970 semble être la compétence linguistique. Sur ce point, force est de constater que 

tous les acteurs n’ont pas accédé de la même manière à ce secteur d’activité policière.  

La capacité à évoluer dans l’environnement policier en anglais provient peu souvent des 

formations policières qui, dans les années 1970, n’impliquaient que très rarement des cours de 

langues. Cette compétence professionnelle peut être liée à des ressources personnelles, comme 

une double-culture ou des études à l’étranger301, ou des expériences préalables. En témoigne 

ainsi un ancien représentant de l’Allemagne à Interpol et ensuite dans les négociations Schen-

gen : « Je suis arrivé au ministère de l’Intérieur qui recherchait quelqu’un qui parlait des langues 

étrangères et je parlais plus ou moins bien anglais et français […] alors ils m’ont offert deux 

ans à Paris et comme dans ma carrière précédente j’avais été un avocat à la chambre de com-

merce franco-allemande que je connaissais bien Paris, j’ai pris le boulot »302. Cette compétence 

linguistique est généralement plus diffuse parmi les policiers travaillant dans les services de 

coopération internationale et européenne quand ils existent dans les États ou ceux évoluant dans 

certaines zones frontalières303. C’est par exemple le cas d’Emmanuele Marotta, directeur de la 

police aux frontières italienne, devenu ensuite directeur de la division des affaires internatio-

nales de la direction centrale des services antidrogues et qui en cette qualité a participé à Inter-

pol, au groupe Pompidou, à Trevi, à Schengen etc.304  

                                                 
300 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? Spécialisation 

et légitimation des professionnels de la coopération judiciaire », Droit et société, 2010, 74, 1, p. 133. 
301 Ibid., p. 140. 
302 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
303 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit., p. 138. 
304 P. Williams et D. Vlassis (eds.), Combating Transnational Crime: Concepts, Activities, and Responses, 

Londres ; Portland, Frank Cass, 2001, p. 377. 
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Le polyglottisme peut également être une compétence que maîtrisent certains policiers 

selon la nature de leurs activités305. À ce titre, les agents spécialisés dans les services antiterro-

risme et antidrogues tendent à traiter plus fréquemment d’affaires internationales et d’échanges 

avec des homologues étrangers. Ces deux formes de criminalité sont pensées comme spécifi-

quement transfrontalières et sont au cœur de la coopération policière existante, comme évoqué 

supra306. D’ailleurs, Didier Bigo a noté le multi positionnement de policiers entre les clubs 

créés respectivement sur cette question, mais aussi la circulation de ces acteurs entre les services 

antidrogues et anti-terroristes de leur État d’origine. Celle-ci tient moins à leur connaissance 

sectorielle qu’à leurs compétences linguistiques et leurs connaissances de la coopération poli-

cière pensée comme centrale dans ces deux formes de crime307. Cette dynamique aurait favorisé 

le transfert de « modes de raisonnements, des techniques organisationnelles, des technologies 

spécifiques à un mode d’action »308. 

Le faible nombre de policiers disposant d’une connaissance suffisante de l’anglais et/ou 

d’autres langues européennes dans les services nationaux dans les années 1970 et 1980 tend à 

restreindre le nombre de participants aux structures de coopération internationale309. Par 

exemple, une personne interrogée sur sa carrière et sur son investissement dans la coopération 

policière nous a confié être devenue l’un des premiers officiers de liaison franco-italien dans la 

lutte contre la mafia, moins en raison de son expérience, que de sa double-culture : « J’ai tou-

jours fait le choix d’une carrière très opérationnelle. En plus de ça, l'Italie était aussi le pays de 

mon père et l'idée de montrer que j'étais capable aussi de le faire là où il était né lui et pas là où 

j'étais moi m'intéressait aussi et je trouvais ça très honorifique que d'être choisi pour aller à 

                                                 
305 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit., p. 139. 
306 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs, op. cit.  
307 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 98. Pour prendre un exemple, l’un des acteurs rencontrés dans le cadre 

des entretiens réalisés pour cette thèse a travaillé initialement au sein de l’office fédéral de police criminelle alle-

mand (le Bundeskriminalamt) sur les enjeux de coopération internationale en matière de lutte contre le terrorisme. 

Il a ensuite obtenu un poste toujours dans la coopération internationale mais en matière de lutte contre le trafic de 

drogues, avant de devenir responsable de la coopération policière internationale de manière plus générale (entre-

tien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016). 
308 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 98. 
309 N. Gerspacher, « The History of International Police Cooperation », art. cit., p. 179. Dans ce sens, Alex Türk, 

un sénateur français dans un rapport adressé au Sénat sur la coopération policière européenne indique en 1998, 

soit 30 ans après le début des clubs européens que « les policières maîtrisent très mal les langues étrangères 

L'épreuve de langue n'est obligatoire que depuis très peu de temps au concours de recrutement des commissaires. 

Nombre d'entre eux n'ont ainsi jamais pratiqué de langue étrangère […] L'anglais figure dans les épreuves de sortie 

de l'école avec un coefficient plus faible que les autres épreuves. La formation initiale aux langues est donc encore 

peu développée […] Les possibilités de formation permanente existent donc mais celle-ci est laissée à l'initiative 

individuelle et reste insuffisante, les personnels y recourant peu » (A. Türk, « Quand les policiers succèdent aux 

diplomates » à la Commission des lois du Sénat, 1998). 
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Rome, qu'on fasse appel à moi plutôt qu'à un autre, je travaillais dans une brigade territoriale, 

je n'avais absolument aucune accointance ni aucune connaissance, c'était pour moi un grand 

honneur »310. Ces acteurs doivent en plus faire le choix de rester dans le secteur de la coopéra-

tion policière internationale et européenne, sans en tirer nécessairement une importante valori-

sation en termes de carrière du fait de la faible structuration des services de police sur ces ques-

tions à cette époque311.  

Par conséquent, à l’instar de ce qu’Antoine Mégie a observé pour les magistrats312, ce 

nombre réduit de policiers tend à circuler entre les différentes enceintes de coopération où ils 

jouent le rôle de représentant national et d’intermédiaire entre le niveau européen/international 

et national. Ce sont également plus ou moins toujours les mêmes policiers qui se rencontrent 

au fil des formations à l’étranger, des colloques et conférences internationaux de police313. Cette 

mobilité d’un nombre restreint de policiers nourrit un fort entre-soi puisque ces acteurs déve-

loppent de la sorte une expertise de la coopération policière. Celle-ci n’est pas liée à leur for-

mation policière initiale et repose sur un certain nombre de savoirs techniques, comme des 

connaissances sur la criminalité internationale, mais aussi l’apprentissage du fonctionnement 

des polices des autres États et des structures existantes de coopération. À ce titre, ces acteurs 

tendent à développer une forme de « savoir transnational » comme une expertise qui « n’est pas 

produite et ne se constitue pas dans des cadres nationaux »314 dans la mesure où elle est struc-

turée par des flux et échanges qui dépassent les frontières des États. Ces savoirs acquis sont 

aussi plus diplomatiques, à l’instar de la capacité de représentation de leur service ou de leur 

État et de négociation315. Ces savoirs, non maîtrisés par les acteurs demeurés dans le jeu natio-

nal, font d’eux des spécialistes de ces enjeux, de plus en plus difficilement contournables, ce 

qui limite encore le nombre de participants aux clubs316. 

Ce savoir spécialisé et technique a été de plus en plus reconnu par les professionnels de la 

politique confrontés à une importante incertitude face aux conséquences de la mondialisation et 

                                                 
310 Entretien avec un officier de police de la division des relations internationales (DRI) de la direction centrale de 

la police judiciaire (DCPJ) octobre 2015. 
311 Nous détaillons dans le chapitre suivant cette question.  
312 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit. 
313 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 80. 
314 L. Stampnitzky, « Experts, États et théorie des champs. Sociologie de l’expertise en matière de terrorisme », 

Critique internationale, 2013, 59, 2, p. 90. 
315 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit., p. 146. 
316 N. Gerspacher, « The History of International Police Cooperation », art. cit., p. 179. 
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des transformations de l’environnement macro sur la sécurité317. La reprise de leurs rapports ou 

la place centrale occupée par ces acteurs dans le processus décisionnel, comme dans le cas de 

Trevi, en sont des illustrations318. La maîtrise et la valorisation de l’expertise de ces acteurs con-

firment pour partie l’existence d’une communauté épistémique. Cette dernière n’englobe pas à 

nos yeux tous les acteurs policiers présents dans les différentes enceintes de coopération policière. 

Nous la restreignons aux policiers mentionnés précédemment, ayant participé de manière régu-

lière et sur un plus long terme à ces structures et ayant de la sorte progressivement acquis une 

expertise relative à la coopération policière et à la criminalité internationale.  

 

B. 2. Les clubs comme lieu de production de nouvelles idées  

En dépit de la socialisation commune de ces spécialistes de la coopération, la multiplicité 

des clubs européens créés par ces acteurs semble refléter des divergences internes. Le concept 

de communauté épistémique n’exclut pas des désaccords relatifs aux modalités de concrétisa-

tion des croyances causales et normatives. Néanmoins, il importe de savoir si ces visions diffé-

rentes se limitent à cette sphère (§1) et si ces acteurs partagent une même représentation sociale 

de la réalité et de la réalité souhaitée, traduite dans leurs propositions d’action publique (§2). 

.  

B.2. §1. Un ensemble hétérogène d’acteurs 

L’idée de modalités de concrétisation des croyances causales et normatives se rapproche 

des travaux de Peter Hall qui distingue plusieurs strates au sein des systèmes de croyances des 

acteurs : le deep core, le policy core et les aspects secondaires319. Celle qui nous intéresse ici 

                                                 
317 Cette observation s’inscrit dans un ensemble plus large de recherches concernant le rôle de l’expertise dans un 

contexte d’incertitude qui est au cœur du concept de communauté épistémique (P. M. Haas, « Introduction », art. 

cit. ; T. Bossy et A. Evrard, « Communauté épistémique », art. cit. ; A. R. Zito, « Epistemic Communities, Collec-

tive Entrepreneurship and European Integration », Journal of European Public Policy, 2001, 8, 4, p. 585‑603), 

mais aussi plus largement sur l’utilisation de cette expertise dans le processus décisionnel (G. Majone, « The New 

European Agencies », art. cit. ; C. Boswell, « The Political Functions of Expert Knowledge: Knowledge and Le-

gitimation in European Union Immigration Policy », Journal of European Public Policy, 2008, 15, 4, p. 471‑488 ; 

C. Robert, Politiques publiques 1. La France dans la gouvernance européenne, Paris, Presses de Sciences Po, 

2008, p. 309‑335). 
318 M. Elvins, Anti-Drugs Policies of the European Union, op. cit., p. 11. 
319 P. A. Hall et R. C. R. Taylor, « La science politique et les trois néo-institutionnalismes », Revue française de 

science politique, 1997, 47, 3, p. 469‑496. Un découpage proche est proposé par Pierre Muller qui invite à distin-

guer quatre niveaux de perception du monde : les valeurs comme représentations essentielles et fondamentales du 

bien et du mal, les normes qui amènent à la prescription de principes d’action pour combler le fossé entre la réalité 

perçue et la réalité souhaitée, les algorithmes consistant en des relations de cause à effet et fondant des théories de 
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est celle des aspects secondaires qui correspondent aux méthodes, instruments et modèles per-

çus comme devant être mobilisés pour résoudre la causalité identifiée. Sur ce point, sans re-

mettre en cause l’existence de la communauté épistémique, certaines divergences ont été vi-

sibles en son sein et sont traduites notamment par la multiplicité de clubs existants évoqués 

précédemment. 

La création de ces différentes structures reflète des représentations distinctes de l’échelon 

le plus adapté pour la coopération, des formes prioritaires de criminalité à combattre et des 

moyens adaptés pour y faire face. Ces variations sont liées à l’absence d’homogénéité totale du 

forum des professionnels de la sécurité dont les membres restent en charge de représenter un 

État ou un service320. Ainsi, chaque club mis en place tendrait à concrétiser des équilibres dif-

férents, devant être lus à deux niveaux : entre les États et au sein d’un même État. En effet, les 

modalités de coopération et le niveau de coopération ont fait l’objet de débats entre les diffé-

rents États participants – notamment sur la dimension plus ou moins européenne, plus ou moins 

communautaire de la coopération. Ces différences nationales s’expliquent par des organisations 

de police différentes entre les États liées à des trajectoires historiques et des priorités potentiel-

lement divergentes. La politisation croissante de la coopération policière dans les années 1970 

a intensifié ces débats. Les décideurs politiques se sont de plus en plus intéressés à ces enjeux 

de coopération dans cette période et les ont perçus comme cristallisant des jeux de pouvoir et 

l’exercice d’une certaine influence321. Ces multiples structures ont traduit donc des investisse-

ments des États afin de pouvoir faire peser davantage leur vision, leurs intérêts, leurs préoccu-

pations en termes de criminalité, leurs pratiques de police et valoriser leurs structures natio-

nales.  

Cependant, des cadrages322 concurrentiels ont également été visibles au sein d’un même 

État en raison des divergences existantes entre les services et agences de police nationaux. Sur 

                                                 
l’action, les images porteuses de symboles et permettant une forme de mise en scène pour faciliter la compréhen-

sion plus directement (P. Muller, « Les politiques publiques comme construction d’un rapport au monde » dans 

A. Faure, G. Pollet et P. Warin (eds.), La construction du sens dans les politiques publiques : débats autour de la 

notion de référentiel, Paris, Harmattan, 1995, p. 158‑159). 
320 Cette hétérogénéité a également été visible dans la domaine judiciaire (A. Mégie, « Vers la construction d’une 

expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit.). 
321 M. Anderson, Policing the World: Interpol and the Politics of International Police Co-operation, Oxford : New 

York, Clarendon Press, 1989. 
322 « Cadrer c’est sélectionner certains aspects d’une réalité perçue et les rendre plus saillants dans un support de 

communication, de façon à promouvoir une définition particulière de problème, des interprétations causales, une 

évaluation morale ou des recommandations de traitement » (R. M. Entman, « Framing: Toward Clarification of a 

Fractured Paradigm », Journal of Communication, 1993, 43, 4, p. 52). Pour un état de la littérature sur la notion 
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ce point, nous cherchons à enrichir l’idée de « venue shopping » développée par Virginie Gui-

raudon qui reste purement stratégique. Les acteurs tendraient de ce fait à promouvoir l’arène 

qui est la plus adaptée à leurs ressources et à leurs stratégies afin d’échapper à un cadre institu-

tionnel qui leur est plus défavorable pour obtenir une plus grande marge de manœuvre323. Les 

services de police ne partagent pas nécessairement les mêmes intérêts, n’ont pas toujours les 

mêmes habitudes de coopération, ni les mêmes représentations de la menace et des réponses à 

apporter. Cela les conduit à favoriser des enceintes différentes ou à en créer de nouvelles pour 

occuper une place centrale324 et bénéficier de la dimension européenne « légitimante »325.  

La prise en compte de ces éléments, en partie stratégiques et institutionnels, s’avère es-

sentielle pour saisir les dynamiques internes à ce groupe d’acteurs qui ne peuvent être pleine-

ment détachés de leur socialisation nationale, mais ces enjeux n’empêchent pas leur conver-

gence généralisée sur les croyances normatives et causales326.  

 

B.2. §2. La construction d’un récit de politique publique 

Les membres d’une communauté épistémique doivent partager des logiques d’action et des 

diagnostics. Ici, ces deux ensembles de représentations ont été intégrés dans un récit de politique 

publique porté par ces acteurs dans le sens de Claudio Radaelli. Un récit de politiques publiques 

est fondé sur les interprétations des acteurs des différents évènements et d’un environnement qui 

peut se révéler complexe. À ce titre, la notion de récit est proche de celle de mythe, mais la dif-

férence est la visée plus programmatique du premier327. L’objectif d’un récit est de donner un 

sens à cette incertitude et de préconiser certaines actions particulières par le biais d’une trame 

narrative qui lie des éléments du passé à des éléments qui se produiront dans le futur selon les 

                                                 
de cadrage depuis E. Goffman (Frame Analysis: An Essay on the Organization of Experience, Boston, Northeas-

tern University Press, 1986) et les enjeux soulevés cf. É. Neveu, Sociologie politique des problèmes publics, Paris, 

Armand Colin, 2015. 
323 V. Guiraudon, « European Integration and Migration Policy », art. cit. 
324 D. Bigo, « The European Internal Security Field, Stakes and Rivalries in a Newly Developing Area of Police 

Intervention », art. cit., p. 170‑171 ; N. Gerspacher et V. Pujas, « International Police Organizations, the Missing 

Link to Effective Cooperation » dans F. Lemieux (ed.), International Police Cooperation: Emerging Issues, The-

ory and Practice, Cullompton ; Portland, Willan Publishing, 2010, p. 241‑258. 
325 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 105. 
326 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit., p. 145. 
327 C. M. Radaelli, « Logiques de pouvoir et récits dans les politiques publiques de l’Union européenne », Revue 

française de science politique, 2000, 50, 2, p. 257. 
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prédictions328. Autrement dit, un récit mène à la sélection de certaines solutions et éléments de 

résolution pour éviter le scénario catastrophe qui émerge de cette logique causale329. 

Dans ce sens, en appliquant ce concept à la coopération policière européenne, nous pou-

vons identifier plusieurs composantes d’un récit de politiques publiques : une narration des 

dangers relatifs à la libre circulation, une tension dramatique autour des conséquences du 

manque d’adaptation du travail de police menant à l’explosion de la criminalité, et une résolu-

tion possible par le déploiement d’une coopération policière européenne. 

Le mythe fondateur de la coopération policière internationale du XVIIIème siècle des 

dangers liés à la mondialisation et à l’ouverture des frontières reste central à la fin du XXème 

siècle, mais est intensifié330. Le renforcement de cette représentation sociale de la réalité est lié 

aux accélérations de la mondialisation et à la mise en place d’espaces de libre circulation entre 

certains États européens331. Ces changements décuplent de ce fait les échanges et les mouve-

ments et donc les risques en termes de sécurité aux yeux des policiers concernés : « Nous avons 

vu la criminalité internationale organisée et le crime transfrontalier devenir de plus en plus forts. 

La Fraction Armée Rouge coopérait avec Action directe, IRA était international et c’était la 

même chose pour les drogues. C’était du business international … et il y avait un réel besoin 

de lutter plus efficacement contre la criminalité organisée internationale du fait de cette inter-

nationalisation ou globalisation de la criminalité »332. De la sorte, ces évolutions plus larges, 

mais surtout leur processus de codage et de décodage en enjeux sécuritaires fait écho au deep 

core333 de ces acteurs policiers. Celui-ci correspond aux valeurs fondamentales qui permettent 

de définir les principes d’action d’un groupe d’acteurs. Il est lié ici à l’impératif de sécurité, 

structurant les activités de police, pensé dans un équilibre précaire par rapport à certaines liber-

tés, en particulier celle de circuler334.  

Le danger est perçu de manière d’autant plus urgente que la criminalité est progressive-

ment appréhendée sous le vocable de « criminalité internationale/transnationale organisée » 

                                                 
328 Ibid. 
329 Ibid. 
330 M. Deflem, « Bureaucratization and Social Control », art. cit.  
331 J. Sheptycki, In Search of Transnational Policing, op. cit. ; M. Anderson (ed.), Policing the European Union, 

op. cit. ; D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. 
332 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016. 
333 P. A. Hall et R. C. R. Taylor, « La science politique et les trois néo-institutionnalismes » 
334 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union européenne », Cul-

tures & Conflits, 1998, 31‑32, p. 101‑123 ; M. Elvins, Anti-Drugs Policies of the European Union, op. cit. 
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alors qu’auparavant uniquement certaines formes de crime étaient considérées comme pleine-

ment internationales : le trafic de stupéfiants et le terrorisme335. Une première mutation dans ce 

sens a été l’interconnexion entre ces derniers, traduite notamment par des notions comme le 

« narco-terrorisme » en raison de la circulation des acteurs entre ces secteurs évoquée supra336. 

Une seconde évolution a été la multiplication des statistiques et rapports publiés par les acteurs 

policiers et les ministères européens de la Justice et/ou de l’Intérieur établissant une corrélation 

entre circulation humaine et criminalité. Celle-ci aurait notamment été justifiée par la hausse 

du nombre de délinquants ou criminels étrangers337. Par conséquent, une multitude de phéno-

mènes a priori distincts, par exemple le trafic de véhicules volés, le trafic d’êtres humains etc. 

ont été rassemblés sous le vocable de criminalité organisée internationale par leur seul point 

commun perçu : leur dimension internationale, voire transnationale. Est apparu de ce fait un 

nouvel ennemi réifié, conçu comme profondément transnational durant une période de relativi-

sation de l’État face à l’intensification de la globalisation et à la mobilité humaine338. 

Une tension dramatique a dès lors été conçue entre ces évolutions des problèmes et les 

solutions existantes qui ont été appréhendées comme insuffisantes à cause du maintien des 

frontières et de la souveraineté nationale dans les activités de police :  

La valeur ajoutée avant que nous débutions la coopération policière européenne 

était insuffisante face à des frontières ouvertes … les criminels étaient capables 

de bouger sans qu’aucune frontière les entrave dans tout l’espace, mais la police 

était bloquée par les frontières nationales, et l’échange d’informations n’avait pas 

lieu ou juste dans des cas spéciaux et sur une base volontaire avec des règles de 

protection des données très compliquées339. 

Le moyen de résolution de cette tension considéré par les acteurs portant ce discours a 

été l’échange d’informations et la coordination des actions. Seule une coopération policière 

efficace permettrait dans ce récit d’éviter le scénario catastrophe que serait l’explosion de la 

                                                 
335 V. Mitsilegas, « Defining Organised Crime in the European Union: The Limits of European Criminal Law in 

an Area of « Freedom, Security and Justice » », European Law Review, 2001, 26, 6, p. 565‑581 ; G. Favarel-

Garrigues, « La criminalité organisée transnationale : un concept à enterrer ? », L'Économie politique, 2002, 15, 3, 

p. 8 ; A. Mégie, Eurojust et le mandat d’arrêt européen : l’européanisation du pouvoir judiciaire : genèse, luttes 

et enjeux de la construction de deux dispositifs de coopération pénale, thèse soutenue à Sciences Po Paris, 2007, 

p. 130-137. 
336 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 95.  
337 M. Den Boer, « The Quest for European Policing, Rhetoric and Justification in a Disorderly Debate » dans Mal-

colm Anderson, M. Den Boer et European Consortium for Political Research (eds.), Policing Across National Bound-

aries, Londres ; New York, Pinter Publishers, 1994, p. 190 ; D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 101. 
338 A. Mégie, Eurojust et le mandat d’arrêt européen, op. cit., p. 129‑167. 
339 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 
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criminalité qui mettrait en péril les citoyens européens, mais également les valeurs fondamen-

tales même des États européens et leur fonctionnement. En particulier, cette coopération a été 

pensée comme devant avoir lieu à l’échelon européen en raison des difficultés du niveau inter-

national et des développements en cours des espaces de libre circulation en Europe340.  

Comme le précise Claudio Radaelli341, la véracité et l’exactitude des propos tenus ne sont 

pas les raisons primordiales de la diffusion de ce récit de politiques publiques, éléments qui ont 

pu être remis en cause par certains auteurs, généralement critiques. C’est en particulier le cas 

de Didier Bigo qui a montré l’absence de hausse de la criminalité à la suite de la mise en place 

d’espaces de libre circulation comme au Benelux342. Ce chercheur a également mis en valeur 

les dimensions plus stratégiques de ce discours dans la mesure où le développement de la coo-

pération policière apporterait aux policiers investis des ressources humaines et financières sup-

plémentaires. En outre, l’échelon européen donne plus d’autonomie à des acteurs qui peuvent 

potentiellement se retrouver marginalisés au sein de leurs bureaucraties nationales en raison de 

leur vision et des priorités qu’ils défendaient par rapport aux autres bureaucraties, axées sur des 

formes de criminalité plus routinières et quotidiennes343. Monica den Boer a, quant à elle, sou-

ligné les illusions du contrôle des frontières comme véritable moyen de lutte contre la crimina-

lité ou le manque d’innovation des arguments rhétoriques utilisés par les policiers comme 

« poches de justification » de l’intensification de la coopération policière344. 

Les interactions répétées des membres de la communauté épistémique semblent avoir 

progressivement mené à la définition d’une solution plus précise et d’un nouveau diagnostic à 

l’internationalisation de la criminalité. En effet, ces acteurs ont mis en lumière un ensemble de 

problèmes posés par la coopération informelle bilatérale ou restreinte à certains services ou 

États : les difficultés linguistiques ; la forte dépendance à une personne physique et l’interrup-

tion temporaire ou prolongée de la coopération quand l’interlocuteur est muté, part à la retraite 

ou décède, poussant à la nécessité de créer de nouvelles relations interpersonnelles ; le manque 

de coordination et le risque de duplication des efforts quand la même demande est réalisée par 

                                                 
340 A. Mégie, Eurojust et le mandat d’arrêt européen, op. cit. 
341 C. M. Radaelli, « Logiques de pouvoir et récits dans les politiques publiques de l’Union européenne », art. cit., 

p. 257. 
342 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 111. 
343 D. Bigo, « The European Internal Security Field, Stakes and Rivalries in a Newly Developing Area of Police 

Intervention », art. cit., p. 163‑165. 
344 M. Den Boer, « The Quest for European Policing, Rhetoric and Justification in a Disorderly Debate », art. cit., 

p. 183‑193.  
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des acteurs différents ; l’accent opérationnel au détriment d’une analyse plus stratégique visant 

à identifier à un niveau plus macro les dynamiques et tendances de la criminalité ; l’opacité et 

le problème de redevabilité, ainsi que le manque de contrôle, notamment démocratique et lé-

gal345. Ce processus de réflexion entamé dès la fin des années 1970 s’est pleinement développé 

dans les années 1980 en raison des transformations de l’environnement européen.  

 

 

Encadré 1.1. La distinction entre opérationnel et stratégique. 

Dans la profession policière, le travail d’analyse vise à identifier des liens entre les 

informations collectées afin de produire des recommandations qui peuvent être de nature 

opérationnelle ou stratégique. L’analyse opérationnelle revêt une dimension opérative et est 

centrée sur une enquête de police. Elle peut dans ce sens permettre de croiser différentes 

données à caractère personnel pour pouvoir fournir des éléments de résolution et de nouvelles 

pistes d’enquête. Tandis que les enjeux opérationnels renvoient à des dimensions davantage 

micro, l’analyse stratégique implique un angle davantage macro. Elle vise à établir des ten-

dances et dynamiques en matière de criminalité pour améliorer la planification, l’allocation 

des ressources, des capacités d’action et des priorités.  

 

Conclusion de la section 1 

 

 Dans cette première section, nous avons démontré la pertinence de s’éloigner des ap-

proches fonctionnalistes pour saisir les dynamiques explicatives de la création d’Europol. Avant 

même de nous intéresser au forum de communauté de politique publique, nous avons étudié le 

lieu de production des idées que constitue le forum des professionnels de la sécurité346. La for-

mation de ce dernier résulte d’une évolution sur plus de deux siècles de l’un des aspects du travail 

de police. Celle-ci peut être pensée comme résultant d’un décodage de la mondialisation et de 

l’intensification des échanges, ensuite recodée en relations causales de risques pour la sécurité 

                                                 
345 L. Guille, « Police and Judicial Cooperation in Europe », art. cit., p. 29‑30. 
346 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit., p. 279. 
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intérieure et en normes d’action consistant dans le développement de la coopération policière347. 

Cette dernière, initialement circonscrite à l’espace d’Europe de l’Ouest, a été appréhendée au 

niveau international en raison de l’accélération de la mondialisation. La difficile autonomie du 

travail de police par rapport au champ politique a grandement dilué ce travail collaboratif de 

police entre la fin du XVIIIème siècle et le début du XXème siècle, en dépit des nombreuses 

précautions prises. Le renouveau d’Interpol dans la deuxième moitié du XXème siècle a par con-

séquent été mené dans un esprit d’imperméabilité aux enjeux politiques.  

 Les difficultés rencontrées dans le cadre de la coopération policière internationale dans 

les années 1970 pour trouver un juste équilibre par rapport au champ politique reflètent les 

relations encore très étroites entre police et politique348. Le fait que des structures européennes 

de police prolifèrent dans la même temporalité de mise en lumière des insuffisances d’Interpol 

et de l’échec à réformer l’organisation, conformément à leurs représentations sociales de la 

réalité et de la réalité souhaitée, est lié à la constitution d’un nouveau diagnostic. Ce dernier n’a 

pas tellement consisté en une remise en cause de la coopération policière internationale et d’In-

terpol qui ont persisté. Il s’est constitué autour du développement accéléré d’un nouvel échelon 

de coopération au niveau européen. Cette collaboration a été facilitée par la proximité des gou-

vernements qui ne sont ni rivaux ni adversaires349. Cette confiance a été d’autant plus forte que 

les polices européennes ont noué des relations plus anciennes en raison de leur situation géo-

graphique. La constitution de cette nouvelle strate a dès lors renforcé l’émergence de spécia-

listes de la coopération policière350, multi positionnés entre les enceintes internationales, euro-

péennes et nationales et pouvant être pensés comme une communauté épistémique351. Le coût 

d’entrée d’une connaissance linguistique restreint le nombre d’acteurs qui accumulent les sa-

voirs liés à cette coopération. Leurs représentations sociales sont de plus en plus proches et 

traduites dans un récit de politique publique, mobilisant des logiques normatives relatives aux 

impératifs de sécurité face à la multiplication des échanges et des logiques causales sur le ren-

forcement de la coopération policière352. Tandis que ces idées restent dans un premier temps 

                                                 
347 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 55. 
348 M. Weber, Le savant et la politique, op. cit. ; J.-L. Loubet del Bayle, La police, op. cit. 
349 Cf. notamment N. Walker, « The Pattern of Transnational Policing », art. cit. ; M. Deflem, Policing World 

Society, op. cit., M. Anderson, Policing the World, op. cit.  
350 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit. 
351 P. M. Haas, « Introduction », art. cit. ; T. Bossy et A. Evrard, « Communauté épistémique », art. cit. ; A. R. 

Zito, « Epistemic Communities, Collective Entrepreneurship and European Integration », art. cit. 
352 C. M. Radaelli, « Logiques de pouvoir et récits dans les politiques publiques de l’Union européenne », art. cit. 
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cantonnées au forum des professionnels, la transformation de l’environnement macro marquée 

par l’accélération de la libre circulation semble avoir cristallisé le processus de décodage et de 

recodage de ces acteurs et initié la perméabilité des discussions de ce forum avec d’autres.  
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Section 2. La préparation du TUE, une fenêtre d’opportunité  

 

Nous avons observé dans la section précédente comment les policiers ont cherché à isoler 

leur travail de coopération du champ politique afin d’obtenir une certaine autonomie et stabilité 

de leurs échanges. La perméabilité de la police au politique a tendu à poser de nombreuses 

difficultés dans les échanges d’informations et mené à un investissement beaucoup plus fort 

des policiers européens dans les réseaux et structures à cette échelle géographique restreinte. 

Au sein de ceux-ci, les professionnels de la politique se sont manifestés, comme en témoignent 

Trevi ou la création de certains clubs de coopération, mais discrètement. Les discussions rela-

tives à la coopération policière se sont par conséquent principalement déroulées dans le forum 

des professionnels de la sécurité. De plus, celles-ci ne semblent pas avoir clairement abouti 

dans les années 1980 à un projet clair d’une structure formelle de centralisation des informa-

tions. La convergence des membres de la communauté épistémique se dessine principalement 

sur l’intensification des échanges et progressivement ont été mis en lumière les problèmes posés 

par la coopération informelle.  

Or, les modalités de mise à l’agenda décisionnel d’Europol témoignent d’un double chan-

gement des dynamiques existantes. Premièrement, cette mise à l’agenda a été effectuée par un 

acteur politique, Helmut Kohl, au sein d’une enceinte politique, le Conseil européen. Deuxiè-

mement, l’idée d’Europol suppose une structure centralisatrice, en partie à rebours des dyna-

miques et solutions préexistantes, structurées autour d’une multiplicité de clubs. Nous tâchons 

dès lors de comprendre pourquoi et comment a été opérée cette double mutation par rapport 

aux années 1970 en identifiant les acteurs ayant initié cette évolution, leurs représentations et 

leurs ressources.  

La prise en compte d’une pluralité de forums producteurs d’idées s’avère à ce titre une 

source stimulante de l’analyse. Elle nous permet de mettre en lumière les processus parallèles 

de réflexion dans des espaces discursifs distincts, dominés par des représentations et règles 

variables353. Ces dynamiques peuvent s’entrecroiser, comme cela a semblé être le cas entre le 

forum des professionnels et le forum politique. Au sein de ce dernier, de nouvelles solutions 

                                                 
353 B. Jobert, « Le retour du politique », art. cit. ; È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des 

idées », art. cit. ; L. Boussaguet, « Forums », art. cit. 
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d’abaissement de contrôle aux frontières ont été pensées pour faciliter les échanges à une plus 

grande échelle et plus seulement entre quelques États, comme dans le cas de Schengen354. Cette 

évolution nous paraît être en mesure d’activer la logique causale de tension entre sécurité et 

mobilité dominante du forum des professionnels de la sécurité355. Nous postulons que, par leur 

expertise technique, les membres de la communauté épistémique356 ont réussi à affirmer leur 

propre processus de décodage et de recodage de la réalité357. Cette centralité expliquerait la 

mise en place de mécanismes de coopération policière associés à un espace de libre circulation 

créé à des fins économiques. De la sorte, une première connexion pourrait être établie entre les 

forums des professionnels de la politique et ceux de la sécurité.  

Celle-ci nous semble essentielle pour comprendre par la suite pourquoi l’Acte unique 

européen (AUE), qui prévoit une suppression des contrôles aux frontières des États-membres 

de l’UE358, s’ancre dans un diagnostic similaire et catalyse les discussions sur une structure 

européenne de police, inaugurant Europol359. Nous supposons que, de nouveau, la valorisation 

préalable de l’expertise des membres de la communauté épistémique a permis à ces derniers 

d’obtenir une place centrale au sein du forum de communauté des politiques publiques360. Ces 

acteurs ont pu de la sorte importer leur propre logique causale et leurs propositions d’action 

publique qui dépassent la simple « compensation »361 de l’ouverture aux frontières mise en 

place à la suite de l’accord Schengen. En effet, la solution principale développée dans le forum 

des professionnels de la sécurité implique la création d’une nouvelle structure, formalisée et 

disposant d’un rôle de centralisation des informations : l’unité européenne de renseignement 

sur les stupéfiants (UERS). Toutefois, force est de constater que ce n’est pas ce projet qui est 

mis sur la table des négociations par Helmut Kohl, mais l’idée d’un FBI européen. Cette diffé-

rence pourrait être liée à la production de nouvelles idées dans le forum de communauté de 

politique publique allemand, comme « lieu [domestique] de réutilisation, d’institutionnalisation 

                                                 
354 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; V. Guiraudon, « European Integration and Migration Policy », art. cit.  
355 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union européenne », art. 

cit. ; M. Elvins, Anti-Drugs Policies of the European Union, op. cit. 
356 P. M. Haas, « Introduction », art. cit. ; A. R. Zito, « Epistemic Communities, Collective Entrepreneurship and 

European Integration », art. cit. 
357 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 55. 
358 JO L 169 du 29.6.1987, p. 1-28. 
359 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit.  
360 B. Jobert, « Le retour du politique », art. cit. ; È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des 

idées », art. cit. 
361 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union européenne », art. cit.  
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des idées à travers leur transformation en instruments de politiques publiques »362. Ce passage 

d’un forum à un autre est sujet à impliquer des modifications de la solution proposée par rapport 

à sa problématisation initiale, en capacité d’éclairer les contours initiaux d’Europol (A).  

Nous étudions à ce titre la traduction en termes de politique publique des éléments pré-

cédents en nous intéressant aux dispositions formelles du traité de Maastricht. Nous postulons 

que celles-ci reflètent les interactions au sein du forum de communauté de politique publique 

entre des acteurs dotés de ressources inégales pour affirmer leurs représentations sociales de la 

réalité et de la réalité souhaitée. Les résultats de ces négociations ont des effets importants sur 

l’autonomie formelle à venir d’Europol. Ils représentent des contraintes macro, établissant la 

nature de l’intégration de la coopération policière et identifiant le rôle des différentes institu-

tions européennes dans ce secteur d’action publique. Ces deux éléments nous semblent à même 

de délimiter un cadre d’action à l’autonomie d’Europol, créé certes comme une organisation 

intergouvernementale, mais rattaché au cadre communautaire par le traité de Maastricht (B).  

 

A. Le lancement d’une réflexion dans un contexte de libre circulation 

Nous postulons ici que le passage des idées relatives à la coopération policière, produites 

dans le forum des professionnels de la sécurité, à celui de la communauté de politique publique 

communautaire n’est nullement évident. Cette dynamique semble liée tout d’abord à l’intersec-

tion entre le forum des professionnels de la sécurité et le forum politique. Dans ce dernier, sont 

élaborées dans les années 1980 de nouvelles idées sur la liberté de circulation, se concrétisant 

premièrement dans le cadre de l’espace Schengen. Ce processus réflexif et discursif est mené par 

des acteurs qui sont extérieurs au forum des professionnels de la coopération policière363. Pour-

tant, nous postulons que cette dynamique tend à attirer l’attention des membres de la communauté 

épistémique. Elle cristallise la logique normative dominante de ce groupe d’acteurs relative au 

risque posé par la mobilité et la circulation pour les impératifs de sécurité. Les membres de la 

communauté épistémique ont déjà réussi à affirmer ce diagnostic précédemment en relation avec 

la mondialisation, mais aussi dans le cas de l’union économique Benelux mentionnée supra364. 

                                                 
362 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit., p. 279. 
363 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; V. Guiraudon, « European Integration and Migration Policy », art. cit. 
364 N. Walker, « The Pattern of Transnational Policing », art. cit. ; M. Deflem, Policing World Society, op. cit., M. 

Anderson, Policing the World, op. cit. ; D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; N. Gerspacher, « The History of 

International Police Cooperation », art. cit ; J. Sheptycki, In Search of Transnational Policing, op. cit. ; M. Ander-

son (ed.), Policing the European Union, op. cit. 
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Or, la mise en place d’un espace de libre circulation, tel que Schengen, à une échelle plus large 

pourrait susciter de nombreuses incertitudes sur son traitement et ses conséquences dans le forum 

politique. Par conséquent, nous pensons que ce contexte valorise aux yeux des décideurs poli-

tiques l’expertise reconnue à la communauté épistémique et l’adoption de leur diagnostic365. Nous 

supposons que ces interactions entre des forums distincts permettraient de comprendre comment 

ces acteurs de la communauté épistémique occupent une place centrale par la suite dans le forum 

de communauté de politique publique communautaire. En effet, l’AUE, signé en 1986, prévoit 

également la suppression du contrôle aux frontières intérieures. La logique normative des 

membres de la communauté épistémique, ayant été intériorisée à plusieurs reprises dans des cir-

constances similaires, nous considérons donc sa réactivation et une forte continuité par rapport 

aux dynamiques précédentes. Celle-ci pourrait mener à une « naturalisation » de l’association 

entre libre circulation et enjeux sécuritaires, entendue comme un « processus de clôture discur-

sive et idéologique »366 (1).  

Nonobstant, force est de constater la reconfiguration partielle de la logique causale et des 

solutions discutées dans le forum des professionnels entre Schengen et l’AUE. Alors que le pre-

mier mène à une intensification des pratiques de police, la réponse apportée à l’AUE par ces 

acteurs est la mise en place de l’UERS, impliquant une formalisation et une centralisation de la 

coopération policière. Cette mutation semble refléter une accélération de la réflexion évoquée 

supra des « spécialistes de la coopération »367 sur ces questions face à la multiplicité des struc-

tures existantes, entravant les échanges d’informations. Pour autant, la centralité des arènes tech-

niques dans le processus décisionnel communautaire n’empêche pas des processus discursifs sur 

d’autres forums parallèles. C’est en particulier le cas dans un espace multi-niveaux comme l’UE 

où s’entrecroisent les arènes nationales et européennes368. En témoigne la proposition d’un FBI 

européen d’Helmut Kohl, émanant d’une réflexion synchronique sur la coopération policière dans 

le forum de communauté de politique publique allemand. Toutefois, Europol n’est ni l’UERS 

pensée dans le forum des professionnels, ni le FBI européen élaboré dans les arènes domestiques 

allemandes, mais une forme d’hybridation entre les deux. Cette transformation nous semble liée 

                                                 
365 P. M. Haas, « Introduction », art. cit. ; A. R. Zito, « Epistemic Communities, Collective Entrepreneurship and 

European Integration », art. cit. 
366 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 68. Nous reprenons ici la définition donnée par 

Andy Smith de la notion de « naturalisation », fondée sur son analyse des travaux de Stuart Hall (Representation, 

Londres, SAGE, 1997, p. 245).  
367 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit. 
368 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit. 
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à la spécificité des règles et interactions dans le forum de communauté de politique publique 

communautaire (2).  

 

A. 1. La voie communautaire comme l’un des scénarios possibles 

L’UE constitue l’un des niveaux d’action publique des États européens qui ne doit pas 

masquer les coopérations existantes plus larges, comme le Conseil de l’Europe, ou plus res-

treintes à un nombre limité d’États. Il est intéressant de constater que ce sont ces deux échelons 

de forum de communauté de politique publique qui ont tout d’abord tendu à réutiliser et insti-

tutionnaliser les idées produites par le forum des professionnels de la coopération policière369. 

Nous nous intéressons en particulier au niveau intergouvernemental avec l’accord Schengen, 

issu d’une discussion entre des États membres, hors du cadre communautaire. Nous postulons 

que la mise en place d’un espace de libre circulation, d’abord pensée pour des enjeux écono-

miques, a conduit à une réactivation des diagnostics portés par les membres de la communauté 

épistémique qui ont su faire prévaloir leur expertise technique dans une période de forte incer-

titude370 (§1). Nous pensons dès lors qu’une dynamique très similaire serait visible au niveau 

communautaire à la suite de la formulation de l’idée d’une liberté de circulation entre les États 

membres de l’UE avec l’AUE, pouvant re-déclencher la logique normative dominante de la 

communauté épistémique (§2).  

 

A.1. §1. Les transformations préalables de la coopération policière 

Avant le niveau communautaire ou strictement intergouvernemental, le Conseil de l’Europe 

s’est positionné sur les enjeux de sécurité intérieure et de coopération policière et ce relativement 

tôt. Dès 1957, un comité européen pour les problèmes criminels et rassemblant des hauts fonc-

tionnaires issus des ministères de l’Intérieur et de la Justice a été créé en son sein afin de produire 

des recommandations. Cet activisme a perduré dans les années 1960 et 1970, en intégrant notam-

ment le groupe Pompidou évoqué supra371. Cependant, l’émergence des clubs de coopération 

policière européenne dans les années 1970, puis l’investissement de la Communauté européenne 

                                                 
369 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit., p. 279. 
370 P. M. Haas, « Introduction », art. cit. ; A. R. Zito, « Epistemic Communities, Collective Entrepreneurship and 

European Integration », art. cit. 
371 A. Mégie, Eurojust et le mandat d’arrêt européen, op. cit., p. 62. 
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sur cette question dans les années 1980 ont créé des arènes concurrentes et perçues comme plus 

pertinentes que le Conseil de l’Europe pour traiter de ces questions. Ceux-ci sont plus restreints 

géographiquement ainsi qu’humainement et professionnellement à des acteurs qui partagent des 

représentations, pratiques et discours372. Didier Bigo démontre sur ce point que les acteurs qui 

peuplaient les structures dédiées du Conseil de l’Europe ont alors été répartis entre les enceintes 

communautaires et les structures de leur État d’origine dédiées à la coopération européenne. Une 

forme de recentrement a en outre été opérée par le Conseil de l’Europe qui s’est éloigné des 

enjeux de sécurité intérieure pour se concentrer sur les questions annexes de droits de l’homme, 

de protection des données. Ce repositionnement a accordé à cette organisation un rôle de critique 

des mesures ensuite adoptées dans le cadre des structures communautaires, soutenant potentiel-

lement les revendications de certaines organisations non gouvernementales, comme State-

watch373. 

Une évolution bien plus importante a été celle de la mise en place de l’espace Schengen. 

Ce dernier est créé par un accord conclu le 14 juin 1985 entre le Luxembourg, la Belgique, les 

Pays-Bas, la République fédérale d’Allemagne (RFA) et la France. Il prévoit de supprimer pro-

gressivement les contrôles aux frontières intérieures de ces États. Cet accord réunit l’espace de 

libre circulation déjà existant entre les États du Benelux et celui entre la France et la RFA, lié 

à l’accord de Sarrebruck du 13 juillet 1984. À l’instar de ces deux accords, la nouvelle solution 

d’action publique que représente Schengen a été pensée dans le forum politique par les minis-

tères des Transports ou leur équivalent mobilisés autour d’un pragmatisme économique. Ce 

dernier est fondé sur la perception de problèmes posés par les frontières aux activités écono-

miques et est cristallisé par les grèves des douaniers et des camionneurs de 1984374. 

L’accord Schengen de 1985 se double d’une convention d’application de l’accord de 

Schengen (CAAS)375. Cette dernière prévoit une diversité de mesures « compensatoires »376 à 

                                                 
372 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 79. 
373 Ibid., p. 80. 
374 Ibid., p. 114. 
375 Pour une analyse de ce texte, voir entre autres M. Anderson, M. den Boer et European Consortium for Political 

Research (eds.), Policing across National Boundaries, op. cit. ; H. Aden, « Convergence of Policing Policies and 

Transnational Policing in Europe », European Journal of Crime, Criminal Law and Criminal Justice, 2001, 9, 2, 

p. 99‑112 ; L. Block, From Politics to Policing: The Rationality Gap in EU Council Policy-Making, La Haye, 

Eleven International Publishing, (collection « Het Grone Gras »), 2011, p. 61 ; V. Guiraudon, « European Integra-

tion and Migration Policy », art. cit., p. 254.  
376 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union européenne », art. 

cit. ; M. Elvins, Anti-Drugs Policies of the European Union, op. cit. 
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la liberté de circulation et relatives à la coopération policière, aux visas, aux demandes d’asile, 

au droit des étrangers etc.377. En attestent la création d’un droit transfrontalier d’observation 

selon l’article 40 et de poursuite selon l’article 41, la mise en place de fonctionnaires de liaison 

selon l’article 7 et surtout l’établissement du système d’information Schengen (SIS) dans le 

titre IV378. La CAAS a ainsi été négociée par les ministères de l’Intérieur et de la Justice des 

États signataires, et les membres des clubs des années 1970 ont représenté la majorité des re-

présentants nationaux au sein des sous-groupes de travail dédiés379. Dès lors, la création de ces 

dispositions formelles reflète la logique normative portée par les membres de la communauté 

épistémique participant au processus décisionnel quant à la tension inéluctable entre sécurité et 

mobilité humaine380. Par la reconnaissance de leur expertise technique et dans un flou généra-

lisé quant aux conséquences de la suppression des contrôles aux frontières intérieures entre cinq 

États, ces acteurs ont réussi à affirmer leur propre diagnostic. Cette dynamique fait écho à leur 

mobilisation précédente pour les accords de libre circulation à plus petite échelle mentionnés 

supra. La solution ici pensée s’inscrit donc dans la continuité des solutions d’action publique 

préexistantes et mène à une forme de « banalisation » 381 de leur récit de politique publique, à 

                                                 
377 Un tel changement de perspective entre le pragmatisme économique fondateur de l’accord Schengen et la vo-

lonté de renforcer la sécurité intérieure dans le nouvel espace créé prévue par la CAAS a mené certains chercheurs 

à considérer qu’il s’agissait de deux accords clairement distincts – un Schengen I et un Schengen II – nuançant 

l’idée d’une simple « convention d’application » (cf. D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 119). 
378 Convention d’application de l’accord de Schengen du 19 juin 1990, JO L 239 du 22 septembre 2000, p. 16-62. 

Le SIS est une base de données alimentée par les autorités nationales et regroupant principalement les biens et 

personnes faisant l’objet d’une enquête dans les États membres (personne disparue, véhicule volé, personne re-

cherchée etc.), ainsi que les étrangers interdits d’entrée dans les États signataires pour des raisons de menace à 

l’ordre public ou à la sécurité nationale. Le SIS est composé d’un site central (C-SIS), dont la France est respon-

sable avec des locaux à Strasbourg, qui regroupe l’ensemble des données, et d’un site par État membre (N-SIS) 

qui est une copie de l’ensemble ou d’une partie de la base de données. Initialement, le SIS ne permettait aux 

policiers sur le terrain que de contrôler si une personne ou un bien était recensé dans le SIS et quelle était la 

procédure à appliquer. Les informations complémentaires étaient alors données par les bureaux SIRENE (pour 

Supplément d’Information Requis pour l’Entrée Nationale) créés dans chaque État signataire. Ces bureaux SI-

RENE sont un point de contact unique pour les agences des États signataires afin de communiquer les informations 

qui n’apparaissent pas dans le SIS. Le contrôle de la protection des données est assuré par une autorité de contrôle 

nationale désignée par chaque État signataire et une autorité de contrôle commune.  
379 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 119‑127. 
380 N. Walker, « The Pattern of Transnational Policing », art. cit. ; M. Deflem, Policing World Society, op. cit., M. 

Anderson, Policing the World, op. cit. ; D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; N. Gerspacher, « The History of 

International Police Cooperation », art. cit ; J. Sheptycki, In Search of Transnational Policing, op. cit. ; M. Ander-

son (ed.), Policing the European Union, op. cit. 
381 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 173. 
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son absence de remise en cause. Cette acceptation a été d’autant plus facile de la part des pro-

fessionnels de la politique qu’ils devaient répondre à la pression de l’opinion publique à la suite 

de l’avènement de la sécurité intérieure comme un véritable enjeu électoral382.  

Toutefois, la place centrale des membres de la communauté épistémique au sein des 

arènes de négociation n’a pas effacé toutes les tensions entre les délégations des États partici-

pants. Si celles-ci ont accepté le diagnostic, elles ont dû le traduire en instruments d’action 

publique à même de cristalliser des structures de controverse sur les conceptions distinctes de 

ces domaines régaliens. Par conséquent, les discussions pour la CAAS se sont avérées beaucoup 

plus difficiles et longues que celles pour l’accord de Schengen puisque la CAAS n’a été signée 

que le 19 juin 1990383. En outre, elle n’est entrée en vigueur que le 26 mars 1995 dans les cinq 

États signataires de l’accord Schengen, rejoints alors par le Portugal et l’Espagne. Ce décalage 

temporel a été lié à des difficultés techniques de création du SIS, ainsi que des débats internes 

à chaque État membre, en particulier relatifs à la souveraineté nationale, à l’instar de la 

France384. En dépit de ce retard et des difficultés posées par les négociations, la CAAS reflète 

le consensus croissant entre les États européens sur la nécessité de renforcer la coopération 

policière, d’autant plus dans un contexte de libre circulation, construit comme menant à un 

« déficit de sécurité »385.  

 

A.1. §2. Une mutation majeure liée à l’Acte unique européen 

La voie intergouvernementale de Schengen a été présentée par certains travaux comme 

la seule possibilité de concrétisation de la coopération policière à cette époque. L’espace Schen-

gen a ainsi été décrit comme un « laboratoire »386 ou un « prototype »387 de la coopération po-

licière. En d’autres termes, il aurait représenté une solution d’intérim avant la concrétisation 

                                                 
382 M. Anderson (ed.), Policing the European Union, op. cit., p. 14 ; D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; L. 

Mucchielli, Violences et insécurité: fantasmes et réalités dans le débat français, Paris, La Découverte, 2007 ; L. 

Mucchielli et P. Robert (eds.), Crime et sécurité: l’état des savoirs, Paris, Découverte, 2002 ; J. de Maillard, « Les 

politiques de sécurité » dans O. Borraz et V. Guiraudon (eds.), Politiques publiques, Paris, Presses de la Fondation 

nationale des sciences politiques, 2010, p. 57. 
383 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 119. 
384 J.-S. Louette, « Les États du Benelux et la France face aux accords de Schengen », Courrier hebdomadaire du 

CRISP, 1998, 1586-1587, 1, p. 1‑52.  
385 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 119. 
386 J. Monar, « The Dynamics of Justice and Home Affairs », art. cit. 
387 M. Elvins, Anti-Drugs Policies of the European Union, op. cit., p. 84. 
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d’un espace de libre circulation et d’une coopération à l’échelle communautaire. Toute intégra-

tion communautaire des domaines régaliens attachés à la police et à la justice semble peu évi-

dente dans les années 1970. En témoigne le rejet de la proposition du Président de la République 

française, Valéry Giscard d’Estaing, de créer un « espace judiciaire européen ». Proposée lors 

du Conseil européen de Bruxelles des 5 et 6 décembre 1977, cette idée vise à mettre fin aux 

difficultés rencontrées en matière de coopération judiciaire et liées aux frontières nationales. 

Bien que non concrétisée, cette impulsion a contribué à lancer la réflexion sur le développement 

de mécanismes de coopération au niveau de la Communauté européenne et pas seulement du 

Conseil de l’Europe388.  

L’AUE, signé le 17 février 1986 par neuf États membres, suivis par le Danemark, l’Italie 

et la Grèce le 28 février 1986, prévoit à son article 7a la mise en place avant la fin de l’année 

1992 d’un « espace sans frontières intérieures dans lequel la libre circulation des marchandises, 

des personnes, des services et des capitaux est assurée »389. L’objectif de ce texte est de relancer 

la construction européenne en amendant le traité de Rome de 1957. Cette disposition renvoie 

surtout à des dimensions économiques et politiques afin de mettre en place un marché intérieur 

unique390. Néanmoins, pour préparer l’espace de libre circulation avant 1992, l’activité des 

clubs de coopération policière européenne, fondés dans les années 1970, est relancée et ceux-

ci sont grandement restructurés pour s’adapter à leur nouvel objet. C’est en particulier le cas du 

groupe de Trevi, évoqué supra, dont les décisions prises par les ministres restent préparées par 

le niveau opérationnel. Les réunions de Trevi se sont multipliées dans la deuxième moitié des 

années 1980 puisqu’elles ont eu lieu tous les six mois au maximum. Les compétences de Trevi 

ont été élargies et sa structure a été renforcée et institutionnalisée391. En plus de la pluralité des 

clubs de coopération policière déjà existants, de nouveaux ont été créés, comme le groupe ad 

                                                 
388 A. Mégie, Eurojust et le mandat d’arrêt européen, op. cit., p. 65. 
389 Acte unique européen du 17 et 28 février 1986, JO L 169 du 29 juin 1987, p. 1-29. 
390 C. Wihtol de Wenden et J. Dravigny, « Soixante ans après le traité de Rome : regards sur la liberté de circulation 

en Europe », Migrations Société, 2019, N° 175, 1, p. 17‑29.  
391 Dans ce sens, en avril 1989, est créé un nouveau groupe de travail au sein de Trevi, Trevi 92, en charge de la 

réflexion sur les conséquences pour la police et la sécurité de la création du Marché unique européen et sur les 

mesures compensatoires nécessaires. Un représentant de la Commission européenne est même invité dès 1991 aux 

réunions de Trevi 92. Il est également intéressant de noter que le groupe Trevi III qui porte sur les procédures de 

sécurité pour les voyages aériens est transformé en 1985. Il se focalise à partir de cette date sur la criminalité et le 

trafic de drogues. De surcroît, des fonctionnaires de liaison Trevi ont été mandatés dès 1988 dans divers États 

européens ou États tiers pour faciliter les échanges d’informations, de techniques policières, de pratiques (T. Bu-

nyan (ed.), « Trevi, Europol and the European State », art. cit.).  
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hoc immigration en 1986392. Cet activisme facilite l’adoption des logiques causales de ces ac-

teurs dans le processus décisionnel communautaire.  

Dès lors, bien que non mentionnée par l’AUE, la coopération policière au niveau commu-

nautaire a été impulsée par la mise en place d’un espace de libre circulation. En attestent les 

conclusions du Conseil européen de Rhodes des 2 et 3 décembre 1988 : « Le Conseil européen 

est conscient que, concernant la libre circulation des personnes, la réalisation des objectifs com-

munautaires, et en particulier l'espace sans frontières internes, est liée aux progrès de la coopéra-

tion intergouvernementale dans la lutte contre le terrorisme, la criminalité internationale, la 

drogue et les trafics de toute nature »393. Cette orientation se révèle conforme à l’association dis-

cursive préalablement effectuée sur les forums intergouvernementaux de communauté de poli-

tique publique et confirme la « naturalisation »394 de leurs discours. Cet impératif d’éviter tout 

« déficit de sécurité »395 est encore moins contestable en raison du sentiment d’urgence généralisé 

pour que la date butoir du 31 décembre 1992 soit respectée. Face à ce court délai, les gouverne-

ments nationaux ont exercé une forte pression sur leurs administrations respectives, évacuant les 

possibles débats relatifs aux libertés publiques ou aux enjeux de souveraineté, comme l’explique 

Didier Bigo : « Le temps n’est pas à la philosophie mais au pragmatisme, à la technique »396. Si 

les logiques normatives dominantes de la communauté épistémique apparaissent dans le forum 

de communauté de politique publique, ce dernier leur accorde également un rôle central dans la 

préparation des instruments d’action publique. De surcroît, ce Conseil européen propose la créa-

tion d’un groupe de coordinateurs sur la libre circulation des personnes, composé d’un repré-

sentant par État membre397 et de la Commission européenne398. Cette structure atteste de la 

reconnaissance de l’expertise de la communauté épistémique dont le rôle dans le processus 

décisionnel est institutionnalisé à la fin des années 1980.  

                                                 
392 Il est constitué de différents sous-groupes composés entre autres de hauts fonctionnaires des ministères de 

l’Intérieur, de la Justice et/ou de l’Immigration, des membres des services en charge de contrôler les frontières, 

des spécialistes de la police technique et scientifique et venant des 12 États membres européens (D. Bigo, Polices 

en réseaux, op. cit., p. 165). 
393 Conclusions de la présidence du Conseil européen de Rhodes des 2 et 3 décembre 1998. 
394 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 68. 
395 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 119. 
396 Ibid., p. 149.  
397 Cette nomination a donné lieu à des luttes bureaucratiques intenses au sein des services de police des États 

(Ibid., p. 169). 
398 Document de Palma sur la libre circulation des personnes, rapport au Conseil européen du groupe des coordi-

nateurs de juin 1989. 
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A. 2. Une mise sur agenda complexe 

Une fois que les normes dominantes des membres de la communauté épistémique ont été 

affirmées dans le forum communautaire, il est intéressant d’étudier comment les logiques cau-

sales de ces acteurs ont été transformées. En effet, ces derniers ne plaident plus uniquement 

pour une intensification de la coopération policière, mais proposent la création d’une nouvelle 

structure, l’UERS. Cette dernière semble a priori s’inscrire dans la réflexion ayant débuté dans 

les années 1970 sur les problèmes posés par la coopération informelle et les multiples clubs399 

(§1). Pour autant, l’UE étant un système multi-niveaux, les forums de communauté de politique 

publique nationaux continuent à exister et peuvent influencer la conception de solutions au 

niveau communautaire400. Dans ce sens, nous observons comment l’idée du FBI européen, mis 

sur la table des négociations de la CIG de 1991 par Helmut Kohl, résulte de la production 

d’idées sur les forums allemands (§2). Toutefois, le forum de communauté de politique pu-

blique au niveau de l’UE semble créer une hybridation entre ces deux processus discursifs pa-

rallèles qui mène à la mention d’Europol par le TUE. Cette dynamique nous paraît principale-

ment liée au fonctionnement différent de ce forum par rapport à celui des professionnels et par 

rapport aux forums nationaux. Les interactions entre des délégations nationales, disposant de 

représentations distinctes et dotées inégalement, représentent à nos yeux le principal facteur 

explicatif de ce processus (§3).  

 

A.2. §1. Les clubs européens comme incubateurs 

La création d’un groupe de coordinateurs sur la libre circulation des personnes par le 

Conseil européen de Rhodes, en charge de produire des idées sur la concrétisation d’un espace 

sans contrôles aux frontières, nous amène à considérer une dynamique de structuration d’une 

« élite programmatique ». Cette dernière peut être définie comme un groupe d’« acteurs collectifs 

structurés autour d’un programme de changement d’ensemble d’une politique publique et qui 

détiennent des positions de pouvoir leur permettant de participer directement à la décision »401.  

                                                 
399 L. Guille, « Police and Judicial Cooperation in Europe », art. cit., p. 29‑30. 
400 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit., p. 279. 
401 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? : par-delà la sociologie des élites », 

Gouvernement et action publique, 2012, 2, 2, p. 95. 
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La dernière partie de cette définition nous amène en particulier à concevoir une transfor-

mation et une maturation des membres de la communauté épistémique en élite programmatique. 

En effet, si auparavant ces acteurs bénéficiaient surtout d’une influence par le biais de leur 

ministère, leur structuration formelle par le biais du groupe de Rhodes leur offre une participa-

tion plus directe au decision-making. En d’autres termes, en plus des ressources de savoir, de 

légitimité, de temps et de relations dont disposent déjà ces acteurs, la mise en œuvre de l’AUE 

leur confère des ressources positionnelles qui s’avèrent essentielles. Ces dernières conduisent 

dès lors à une intensification de l’apprentissage politique de ces acteurs, au cœur du concept 

d’élite programmatique402. Celui-ci consiste en la maîtrise des processus décisionnels et des 

fonctions de représentant national et s’ajoute à deux autres formes d’apprentissage, également 

mises en exergue par W. Genieys et P. Hassenteufel. D’une part, nous avons déjà observé des 

apprentissages cognitifs, la capacité d’adaptation des représentations et diagnostics aux diffé-

rents contextes rencontrés au fil des différents processus de décodage et recodage évoqués dans 

la section précédente. D’autre part, l’apprentissage instrumental suppose ici la maîtrise des en-

jeux techniques du travail de police et de la coopération policière qui est liée à leur expérience 

cumulée403.  

En outre, Patrick Hassenteufel et William Genieys identifient quatre caractéristiques dans 

les représentations sociales et discours des acteurs permettant de mettre en lumière l’existence 

d’une élite programmatique et leur partage d’un « programme de changement »404. Première-

ment, il s’agit « des objectifs ou des orientations générales faisant référence à des valeurs par-

tagées et donnant une cohérence d’ensemble à une politique publique »405. Ceux-ci sont déjà au 

cœur de la communauté épistémique, composée de policiers qui défendent les impératifs de 

lutte contre l’internationalisation de la criminalité406. Deuxièmement, « l’analyse des enjeux et 

de la situation conduisant à la formulation de problèmes et à un diagnostic servant de support à 

l’action »407 est la même que celle de la communauté épistémique. Les problèmes centraux 

                                                 
402 Ibid., p. 94. Pour cela, ces auteurs s’appuient sur P. J. May, « Policy Learning and Failure », Journal of Public 

Policy, 1992, 12, 4, p. 331‑354. 
403 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit., p. 94.  
404 Ibid., p. 95. 
405 Ibid. 
406 N. Walker, « The Pattern of Transnational Policing », art. cit. ; M. Deflem, Policing World Society, op. cit., M. 

Anderson, Policing the World, op. cit. ; D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; N. Gerspacher, « The History of 

International Police Cooperation », art. cit ; J. Sheptycki, In Search of Transnational Policing, op. cit. ; M. Ander-

son (ed.), Policing the European Union, op. cit.  
407 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit., p. 95. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 133 

soulevés par ces acteurs sont cristallisés par l’ouverture des frontières, construite comme né-

cessitant des mesures compensatoires408. Troisièmement, « les argumentaires et les raisonne-

ments légitimant l’action »409 sont ici concentrés sur la hausse de l’insécurité intérieure, sans 

coopération policière dans un espace de libre circulation410. Quatrièmement, ces acteurs offrent 

également « des préconisations de mesures concrètes et d’instruments permettant l’opération-

nalisation du programme »411. Cette dernière dimension est l’objet de changements imputables 

à la transformation du rôle de la communauté épistémique, devant devenir force de solutions 

d’action publique précises.  

Ces propositions sont pleinement traduites dans trois documents successifs adoptés rapi-

dement : le document de Palma en juin 1989, préparé par le groupe de Rhodes412, la déclaration 

des ministres du groupe Trevi de décembre 1989413, ainsi que le programme d’action de Trevi, 

adopté en juin 1990, synthétisant l’ensemble des dispositions existantes en matière de coopéra-

tion policière414. L’analyse de ces textes est particulièrement révélatrice du processus de ré-

flexion et de la construction progressive d’une nouvelle forme de solution dans le forum des 

professionnels puisque les aspects secondaires de la logique causale de ces acteurs sont modi-

fiés. Il n’est alors plus uniquement question d’un renforcement des échanges d’informations, 

mais d’une transformation de la coopération policière. Dans ce sens, les trois documents font 

apparaître clairement une volonté de centralisation et de formalisation de la coopération poli-

cière. En particulier, au fil des documents et du travail du groupe de Trevi, a été élaborée l’idée 

d’établir au sein de chaque État membre une unité nationale de renseignement sur les stupé-

fiants et leur pendant au niveau européen, une UERS. Ce dernier projet révèle en particulier la 

volonté de mettre en place une structure verticale et formelle de coopération policière pour 

pallier certaines des faiblesses identifiées précédemment par ces acteurs : la prolifération des 

                                                 
408 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union européenne », art. 

cit. ; M. Elvins, Anti-Drugs Policies of the European Union, op. cit. 
409 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit., p. 95. 
410 A. Mégie, Eurojust et le mandat d’arrêt européen, op. cit., p. 65. 
411 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit., p. 95. 
412 Document de Palma sur la libre circulation des personnes, rapport au Conseil européen du groupe des coordi-

nateurs de juin 1989.  
413 Déclaration des ministres du groupe Trevi, décembre 1989, disponible sur http://www.state-

watch.org/semdoc/assets/files/keytexts/ktch2.pdf (consulté le 3 janvier 2018).  
414 Programme d’action relatif au renforcement de la coopération policière et aux efforts de lutte contre le terro-

risme ou d’autres formes de criminalité organisée, juin 1990, disponible sur http://www.statewatch.org/semdoc/as-

sets/files/keytexts/ktch2.pdf (consulté le 3 janvier 2018).  
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clubs, entravant les échanges d’informations, et la nature informelle de la coopération, source 

d’instabilité415. 

L’UERS doit permettre de réunir en son sein des instruments techniques de centralisation 

des données, tels que des registres centraux permettant de stocker des données ou un système 

commun de recherche et d’information. Cette unité doit également mener au renforcement des 

échanges humains par le biais de la mise en place d’un réseau d’officiers de liaison. Cependant, 

plusieurs limites à cette UERS sont apparues clairement dans ces trois documents et se révèlent 

conformes aux savoirs et pratiques des policiers familiers à la coopération policière. Celles-ci 

traduisent une approche « pragmatique »416 de la coopération de la part de ces acteurs. Cette 

vision suppose ainsi « une construction progressive et avant tout opérationnelle des dispositifs 

de coopération […] où les autorités nationales restent les principaux décideurs »417. De prime 

abord, l’UERS est pensée comme une structure intergouvernementale et souple. Ainsi, si une 

certaine centralisation a été évoquée, elle s’appuie sur un réseau en étoile d’unités nationales et 

il est clairement précisé dans ces différents documents que les officiers de liaison demeurent 

soumis au droit de leur État d’origine. De plus, l’appellation de l’UERS renvoie à « une unité 

de renseignement », soulignant son absence de pouvoirs exécutifs et son cantonnement à un 

rôle d’échange d’informations. Enfin, l’UERS a été conçue initialement comme une unité eu-

ropéenne de renseignement uniquement en matière de trafic de stupéfiants. Si cette forme de 

criminalité n’est pas la seule menace perçue par les acteurs de la sécurité intérieure, elle est 

pensée comme plus intimement liée à la liberté de circulation des marchandises et des personnes 

qui pourraient transporter de la drogue418. La question de cette focalisation initiale sur le trafic 

de drogues a d’ailleurs fait l’objet d’un débat puisque cette idée d’une unité européenne a été 

perçue comme un doublon potentiel de la myriade de structures déjà existantes en la matière419.  

En affichant une forte cohérence dans leur participation au processus décisionnel, la struc-

turation de cette élite programmatique sur la quête d’une nouvelle solution face à un change-

ment macro décidé à un niveau politique a été centrale dans le processus de problématisation 

d’Europol, menant à un changement possible. En effet, les modalités pensées de l’UERS par 

                                                 
415 F. Lemieux, « The Nature and Structure of International Police Cooperation », art. cit. p. 2 ; L. Guille, « Police 

and Judicial Cooperation in Europe », art. cit., p. 29‑30. 
416 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit., p. 145. 
417 Ibid., p. 146. 
418 M. Elvins, Anti-Drugs Policies of the European Union, op. cit. ; J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs, 

op. cit. 
419 R. Woodward, « Establishing Europol », art. cit., p. 25. 
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ces acteurs représentent des éléments fondateurs de l’identité d’Europol. Néanmoins, alors 

même que la solution nouvelle développée au sein de ces clubs était relativement avancée, une 

initiative concurrente a été lancée par la délégation allemande dans le cadre des négociations 

du traité de Maastricht, saisies comme une fenêtre d’opportunité420.  

A.2. §2. Une mobilisation allemande concurrentielle 

Si la solution de l’UERS face à la liberté de circulation a été progressivement développée 

au sein des clubs et de Trevi en particulier, une autre piste d’exploration d’une structure de 

coopération policière européenne a été pensée en parallèle par les policiers allemands. Dès 

1974, le Bund Deutscher Kriminalbeamter, la fédération des fonctionnaires de police criminelle 

allemands, a soumis l’idée de créer une structure formelle centrale de coopération policière. Ce 

projet a échoué à cause du manque de soutien de l’ensemble des services de police allemands 

et du contexte plus général de prolifération des clubs, peu favorable à une telle organisation421. 

Cependant, un ancien membre de la direction d’Europol nous a expliqué que cette idée a été de 

nouveau formulée en 1986, lors d’une réunion organisée à Munich par la division allemande de 

l’association internationale de police : « Quand le désir d’une sorte d’Interpol européen a été 

exprimé, quelqu’un de l’audience a crié : « Exactement ! Nous avons besoin d’Europol ! » et 

cette prise de parole a été suivie d’applaudissements soudains, très forts »422.  

Ce projet est finalement repris par le Bundeskriminalamt (BKA), en raison des représen-

tations sociales dominantes de ses agents, de leurs pratiques et de leurs intérêts bureaucratiques. 

L’Allemagne est un État fédéral composé de Länder, dotés de leurs propres lois et de leur propre 

force de police, les Landeskriminalamt (LKA). Les compétences de police sont dès lors claire-

ment réparties entre les polices fédérées et la police fédérale, le BKA, principalement au profit 

des premières. Le BKA est en charge de coordonner les activités nationales et de soutenir les 

LKA. En revanche, il dispose d’une juridiction propre en ce qui concerne la plupart des formes 

internationales de criminalité. Par conséquent, ce sont les agents du BKA qui représentent l’Al-

lemagne dans les différents mécanismes de coopération européens, comme le StAR ou le Police 

Working Group on Terrorism423. Les membres du BKA sont plus familiers du travail européen 

                                                 
420 J. W. Kingdon, Agendas, Alternatives, and Public Policies, New York, Harper Collins, 1990. 
421 H. Busch, « Le piège légaliste. La coopération policière après Tampere », Cultures & Conflits, 2002, 45, p. 

125‑132. 
422 Réponses écrites d’un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2018. 
423 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 90‑95. 
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et international de police qu’ils perçoivent, en outre, comme une source d’expansion bureau-

cratique. En effet, en raison de sa compétence fédérale subsidiaire, le BKA est, dans les années 

1970 et 1980, très souvent court-circuité par les LKA qui renâclent à confier leurs informations 

au BKA, perçu comme un potentiel rival bureaucratique424. À ce titre, la création d’une struc-

ture européenne centralisatrice des échanges d’informations est appréhendée par les membres 

du BKA comme une possibilité de renforcement de ses ressources et de son rôle. Reviendrait 

nécessairement au BKA la fonction de représentation nationale et les différents flux d’informa-

tions devraient circuler par un point national hébergé en son sein, à l’instar de ce qu’il existe 

pour Interpol avec les bureaux centraux nationaux (BCN) ou Schengen avec les points SIRENE. 

De la sorte, les agents du BKA ont été décrits par un policier français interrogé comme les 

initiateurs d’une réflexion sur la création d’une structure européenne au niveau domestique : 

Le BKA est très pushy pour Europol car c’est une agence fédérale, et depuis sa 

création il y a un protocole entre la police des Länder et le BKA avec une grande 

jalousie des Länder sur leurs prérogatives. Les Länder ne sont pas obligés de trans-

mettre les informations. C’est une légitimation et cela permet de comprendre pour-

quoi les Allemands sont très en faveur d’Europol, [il y a] juste un intérêt propre de 

cette agence d’augmenter sa connaissance des phénomènes criminels dans son 

pays pour garder sa légitimité et être la voix de son pays à l’étranger sur la pro-

blématique de la menace criminelle et terroriste425. 

Une solution plus ambitieuse que celle de l’UERS a donc progressivement été portée par 

le BKA et a coïncidé avec le forum politique, et plus précisément avec la vision politique et 

certains intérêts du Chancelier allemand, Helmut Kohl. Ce dernier souhaite dès les années 1980 

relancer la construction européenne par un projet plus novateur et unificateur, tout en imposant 

la patte allemande dans le projet européen426. Le projet d’une structure européenne de police, 

grandement défendu par le BKA, semble alors une voie de concrétisation de ces ambitions et 

se situe à l’intersection du forum politique et de celui des professionnels. Cette intersection 

conduit à la formulation d’un FBI européen par le Chancelier allemand. En atteste un ancien 

directeur d’Europol alors qu’il était encore membre du BKA : « J’ai parlé à Kohl et il a dit : 

« Je dois réveiller l’idéal européen » avec une prise de conscience majeure venant de notre part 

sur les questions de sécurité, de terrorisme, de drogues […]. Nous avons été complètement 

surpris par l’initiative de Kohl, mais l’idée d’une structure comme Europol existait déjà 

                                                 
424 Ibid., p. 158. 
425 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, octobre 2015.  
426 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 212. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 137 

avant »427. Dès lors, mûrie dans le forum des professionnels, cette idée d’une structure euro-

péenne de coopération policière est partiellement reformulée par son passage dans le forum 

politique et s’éloigne de la vision « pragmatique »428 des arènes policières. 

Cette proposition est donc finalement portée par Helmut Kohl, jouant le rôle d’« entre-

preneur politique » au sens de John Kingdon : des « défenseurs (d’intérêt), prêts à investir leurs 

ressources – temps, énergie, réputation, argent – à promouvoir une solution en échange de gains 

futurs anticipés »429. Trois qualités principales sont attendues d’un entrepreneur politique selon 

cet auteur : sa légitimité à être entendu, ses connexions politiques et capacités de négociation 

et sa persistance430. Ces trois éléments sont réunis par Helmut Kohl, les deux premiers sont 

fondés sur son statut formel et le dernier sur ses qualités personnelles. En tant que Chancelier 

allemand, Helmut Kohl a bénéficié d’une position faisant autorité dans les discussions euro-

péennes. Il a également nourri des relations politiques avec ses homologues, lui permettant de 

les convaincre de la pertinence et de la nécessité de sa proposition, conforme à son projet euro-

péen et aux intérêts du gouvernement allemand. Enfin, il a également fait preuve de persistance. 

Il a proposé une première fois son projet d’une structure européenne de coopération policière 

en 1988431. En dépit de son échec, il a réitéré sa proposition et s’est saisi de la fenêtre d’oppor-

tunité ouverte par la préparation du traité de Maastricht pour coupler le courant politique avec 

celui du problème et de la solution432. 

En effet, tandis que jusque-là, l’Europe était principalement une construction écono-

mique, elle doit devenir avec le traité de Maastricht, ou traité sur l’UE (TUE), une structure 

politique. À ce titre, deux CIG sont organisées, l’une sur l’Union économique et monétaire et 

l’autre sur l’Union politique. Cette vocation politique de l’UE découle du Conseil européen de 

Dublin du 28 avril 1990. Celui-ci reprend la volonté conjointe du Président Mitterrand et du 

Chancelier Kohl « d’intensifier le processus engagé pour transformer l’ensemble des relations 

entre États membres en une Union européenne dotée des moyens d’actions nécessaires »433. Le 

                                                 
427 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
428 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit. 
429 J. W. Kingdon, Agendas, Alternatives, and Public Policies, op. cit., p. 179. 
430 Ibid., p. 189‑190. 
431 Rapport 430 de la Commission des Affaires étrangères, de la Défense et des forces armées du Sénat « Création 

d’un Office européen de police et l’interprétation par la Cour de Justice des Communautés européennes d’un office 

européen de police », , session extraordinaire de 1996-1997 ; D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. 
432 J. W. Kingdon, Agendas, Alternatives, and Public Policies, op. cit. 
433 Conclusions du Conseil européen de Dublin du 28 avril 1990, disponible sur http://www.consilium.eu-

ropa.eu/media/20551/1990_juin_-_dublin__fr_.pdf (consulté le 4 janvier 2018).  
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traité de Maastricht a donc comme ambition de transformer les Communautés européennes, 

fondées principalement sur des dimensions économiques et monétaires, en une Union euro-

péenne. Cette dernière, non seulement maintiendrait celles-ci, mais elle serait dotée en plus 

d’une dimension clairement politique visant à resserrer les liens entre les gouvernements et les 

citoyens européens. De la sorte, les objectifs prioritaires affichés par le TUE sont l’accroissement 

de la légitimité et de l’efficacité des institutions européennes ; la garantie de la cohérence de l’ac-

tion de l’Union dans les domaines économique, monétaire, politique ; la mise en place de la po-

litique étrangère et de sécurité commune (PESC). Même si la coopération policière n’est pas une 

priorité, ni une raison essentielle de l’organisation de la CIG, le contexte politique a été propice 

à ce que des avancées soient proposées dans ce domaine afin de réaliser une Union politique. 

Cette situation a été d’autant plus favorable que les travaux effectués au sein du groupe de Rhodes 

et de Trevi ont familiarisé les ministères de l’Intérieur et de la Justice des États membres à cette 

idée. Helmut Kohl a proposé alors de nouveau la mise en place d’une structure formelle de coo-

pération policière européenne, sous l’appellation de « FBI européen » le 29 juin 1991 durant le 

Conseil européen de Luxembourg. Cet éloignement radical par rapport au projet d’UERS discuté 

dans le forum communautaire des professionnels a cependant été grandement nuancé à la suite 

de son passage dans le forum communautaire de la communauté de politique publique.  

 

A.2. §3. La reconfiguration de la solution proposée 

Helmut Kohl n’a pas choisi au hasard la dénomination de FBI européen. Cette idée crée 

une connexion discursive directe avec l’agence américaine, facilitant l’appréhension immédiate 

de son projet, comme en témoigne son succès médiatique important. Toutefois, Helmut Kohl 

n’a pas uniquement le sens de la formule et propose la mise en place d’une agence dont les 

capacités d’action se rapprochent du FBI américain. À cette fin, le Chancelier allemand dis-

tingue deux étapes. Dans un premier temps, doit être créée une forme de relais pour l’échange 

d’informations et d’expériences d’ici la fin de l’année 1992. Puis, la structure doit être en me-

sure d’exercer des pouvoirs exécutifs au sein des États membres et voir ses capacités d’action 

et son mandat élargis434. 

                                                 
434 M. Sabatier, La coopération policière européenne, Paris, L’Harmattan, 2001, p. 343. 
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Deux dimensions du projet de H. Kohl ont donc grandement différé de la proposition 

d’UERS développée dans le forum des professionnels et ont été l’objet de négociations intenses 

dans le forum de communauté de politique publique : l’octroi de pouvoirs exécutifs et l’inté-

gration de la structure dans le cadre communautaire. En premier lieu, l’étendue des pouvoirs 

opérationnels de cette structure européenne a suscité des interrogations. La capacité d’une or-

ganisation de police européenne à exercer des pouvoirs exécutifs dans un domaine régalien est 

contradictoire avec la conception de la souveraineté nationale de certains États membres. C’est 

en particulier le cas du Royaume-Uni, de la France ou du Danemark. Deuxièmement, l’appli-

cation de la méthode communautaire à la coopération policière a été perçue par certains délé-

gations, notamment la britannique, la danoise ou la française dans une moindre mesure, comme 

une perte inacceptable de souveraineté nationale sur des enjeux régaliens. Ces enjeux organi-

sationnels cristallisent des visions distinctes, des « ambitions politiques »435 variées quant au 

processus d’intégration européenne, entendu au sens large. Les gouvernements ayant demandé 

des mécanismes de coopération policière intergouvernementaux436 sont ceux ayant rejeté toute 

supranationalisation de l’UE. C’est par exemple le cas du Royaume-Uni437 qui a résisté à l’inclu-

sion du mot « fédéral » concernant l’Union européenne dans le texte du TUE438. À l’inverse, 

certains gouvernements, plus favorables à une dynamique communautaire de l’UE439, ne se sont 

pas opposés à la supranationalisation de cet enjeu régalien, comme l’Allemagne et les Pays-

Bas440.  

Ces débats entre les gouvernements nationaux ont donc été relatifs à la nature de la solu-

tion proposée et non au problème identifié, pouvant alors être pensé comme « autonome »441 

ou « stabilisé »442. Autrement dit, les professionnels de la politique nationaux ont accepté l’idée 

d’une transformation de la coopération policière, promue par l’élite programmatique, encore 

une fois en écho avec leur expertise et la responsabilité devant les électeurs. Par conséquent, la 

                                                 
435 H. Kassim, « The National Co-ordination of EU Policy: Confronting the Challenge » dans H. Kassim, B. G. 

Peters et V. Wright (eds.), The National Co-ordination of EU Policy: The Domestic Level, Oxford ; New York, 

Oxford University Press, 2000, p. 250. 
436 Rapport des ministres Trevi au Conseil européen de Maastricht, décembre 1991, disponible sur http://www.sta-

tewatch.org/semdoc/assets/files/keytexts/ktch2.pdf (consulté le 3 janvier 2018).  
437 H. Kassim, « The National Co-ordination of EU Policy: Confronting the Challenge », art. cit., p. 250. 
438 M. Anderson, « The Agenda for Police Cooperation », art. cit., p. 14. 
439 H. Kassim, « The National Co-ordination of EU Policy », art. cit., p. 250. 
440 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 114. ; M. Den Boer, « The Quest for European Policing, Rhetoric and 

Justification in a Disorderly Debate », art. cit., p. 180. 
441 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit., 

p. 130. 
442 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 173. 
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mise sur l’agenda communautaire d’une structure européenne de coopération policière a été 

l’objet d’une formulation floue, cherchant à concilier ces tensions : « Le Conseil européen a 

pris connaissance avec intérêt des propositions concrètes présentées par la délégation allemande 

qui complètent les travaux déjà accomplis dans ce domaine. Le Conseil européen a marqué son 

accord sur les objectifs à la base de ces propositions et a chargé la conférence de poursuivre 

l’examen desdites propositions en vue d’une révision du traité de l’Union »443.  

Ce compromis reflète l’accord a minima sur le diagnostic, et non sur le « FBI européen » 

défendu par le Chancelier Kohl. L’élite programmatique a dès lors été replacée au centre du 

forum de communauté des politiques publiques afin de proposer de nouvelles solutions d’action 

publique quant à la nature opérationnelle et organisationnelle de la nouvelle structure, prenant 

le nom d’Europol : l’office européen de police. À cette fin, un groupe ad hoc Europol a été créé 

en août 1991 au sein de Trevi. Il est en charge d’affiner l’idée de Helmut Kohl et de la rappro-

cher des travaux déjà effectués au niveau communautaire444. Dans ce sens, le rapport établi par 

les ministres Trevi, et rendu au Conseil européen de Maastricht en décembre 1991, a recom-

mandé qu’une première phase soit constituée autour de la création d’une UDE, conformément 

aux travaux déjà effectués sur l’UERS. Celle-ci reprend les traits identifiés par l’élite program-

matique. D’une part, bien que le mandat de l’UDE puisse être élargi par la suite445, il est initia-

lement concentré sur la lutte contre le trafic de drogues comme plus grand dénominateur com-

mun selon un ancien membre de la structure précurseur d’Europol : 

Je crois que la plupart des pays étaient d’accord sur le fait que la genèse d’Europol 

était le trafic de drogues, mais je crois que plusieurs pays voyaient Europol se dé-

velopper autour de la criminalité plutôt que juste le trafic de drogues car ce dernier 

était juste un autre type de crime. Il y avait tous ces débats pour dire que le trafic 

de drogues était un crime, mais qu’il y avait d’autres formes de crime qui compor-

taient une dimension transfrontalière … autour des mouvements de personnes et 

de biens traversant les frontières … Mais, à cette époque, il n’y avait pas un grand 

                                                 
443 Conclusions du Conseil européen de Luxembourg des 28 et 29 juin 1991, disponibles sur 

https://www.cvce.eu/obj/conclusions_du_conseil_europeen_de_luxembourg_28_29_juin_1991-fr-a956fb19-

563d-4838-849b-2509a0f8ba31.html (consulté le 3 janvier 2018).  
444 Il est intéressant de noter que ce groupe a été placé sous la présidence britannique et s’est retrouvé à Londres, 

environ tous les trois mois, avec un statut d’observateur de la Commission européenne (R. Woodward, « Establis-

hing Europol », art. cit., p. 14). Il a, après l’entrée en vigueur du TUE, déménagé à Bruxelles où il a été placé sous 

la houlette du groupe directeur II du Conseil et la présidence est devenue tournante (J. D. Occhipinti, The Politics 

of EU Police Cooperation, op. cit., p. 38). 
445 Les appellations en anglais sont, sur ce point, particulièrement révélatrices de la proximité entre l’UDE et 

l’UERS. En effet, l’« European Drugs Intelligence Unit » pensée par les clubs est devenue l’« European Drugs 

Unit », traduisant donc un fort rapprochement par rapport au projet des clubs et un éloignement de l’idée du FBI 

européen.  



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 141 

enthousiasme dans certains États pour étendre le mandat au-delà … L’idée était 

alors que les drogues étaient un point de départ facile et que si les choses se pas-

saient bien pour le trafic de drogues, alors pourquoi ne pas étendre le mandat à 

d’autres éléments plus tard … Donc la seule façon d’obtenir un consensus était 

de faire des drogues le dénominateur commun446.  

D’autre part, le rôle de l’UDE a également été limité à une capacité d’analyse de l’infor-

mation et de soutien des enquêtes réalisées par les États membres, écartant toute idée de pou-

voirs exécutifs. Les délais envisagés ont été que d’ici la fin de l’année 1992 l’unité soit mise en 

place et qu’elle puisse être progressivement modifiée à partir de 1994, à condition que les États 

membres parviennent à se mettre d’accord sur la localisation du siège447.  

Le Conseil européen de Maastricht des 9 et 10 décembre 1991 à partir duquel a été finalisé 

le TUE, a approuvé la création d’Europol à partir de l’UDE en tenant compte des restrictions 

proposées par le groupe ad hoc Europol. A été confié au groupe de Trevi « en collaboration 

avec la Commission » le soin de veiller à la création rapide d’Europol. Toutefois, nous postu-

lons que le processus spécifique de mise en place d’Europol et le design de ce dernier que nous 

étudions par la suite doivent de prime abord être réinsérés dans un cadre plus global, celui du 

TUE. En effet, le traité de Maastricht, en définissant les modalités de coopération policière et 

en matière JAI, a intégré un certain nombre de limites et évacué des modalités et scénarios de 

rédaction de la base légale d’Europol.  

 

B. L’intégration européenne, enjeu de controverse central du traité de Maastricht 

Au Conseil européen de Maastricht, les chefs d’État et de gouvernement ont accepté de 

créer Europol, mais il devait être l’objet d’une base légale spécifique préparée par le groupe 

Trevi. Ce dernier doit définir l’autonomie opérationnelle et organisationnelle formelle de 

l’agence. Pour autant, ce processus ne doit pas être saisi de manière isolée. Le TUE a marqué 

également le point de départ d’une coopération en matière JAI au niveau communautaire. Cela 

signifie que la base légale d’Europol doit être a priori conforme et cohérente avec les orienta-

tions prévues par le TUE pour l’ensemble des enjeux JAI. Or, celles-ci ont été déterminées par 

les dynamiques du forum de communauté de politique publique. Nous analysons comment les 

dispositions relatives à la coopération JAI prévues par le TUE résultent des mobilisations de 

                                                 
446 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
447 Rapport des ministres Trevi au Conseil européen de Maastricht, décembre 1991, disponible sur http://www.sta-

tewatch.org/semdoc/assets/files/keytexts/ktch2.pdf (consulté le 3 janvier 2018). 
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groupes d’acteurs, utilisant leurs ressources pour imposer leur vision et suscitant des formes de 

résistance de la part d’autres acteurs. Nous postulons que ce lieu de création d’instruments 

d’action publique a été dominé par la quête de compromis entre des positionnements parfois 

très éloignés des gouvernements nationaux par rapport au processus d’intégration européenne. 

Les luttes entre ces différents groupes d’acteurs sont analysées selon deux dimensions à même 

de traduire les représentations sociales, ressources et interactions des acteurs. De prime abord, 

nous tâchons de saisir comment la structure de l’UE a été adaptée à l’intégration de nouveaux 

domaines, à la fois les enjeux JAI et la PESC qui sont rattachés à des domaines régaliens (1). 

Puis, nous analysons les modalités institutionnelles relatives à la coopération JAI, en particulier 

les prérogatives attribuées au Conseil des ministres, en comparaison à celles des institutions 

supranationales (2).  

 

B. 1. Des visions hétérogènes des gouvernements nationaux  

Nous avons précédemment expliqué l’absence de la coopération policière des objectifs 

initiaux de la CIG sur l’Union politique pour préparer le TUE. Le Conseil européen de Rome 

des 14 et 15 juin 1990, qui a prévu l’organisation de deux CIG, s’est interrogé uniquement sur 

le fait de savoir « si et comment les activités actuellement poursuivies dans un cadre intergou-

vernemental pourraient être transférées dans le champ d’application de l’Union »448. Cepen-

dant, si les chefs d’État et de gouvernement ont accepté finalement la mise en place d’une coo-

pération JAI lors de cette CIG, sa nature et son degré d’intégration ont suscité de nombreux 

débats. Afin de trouver un compromis entre les délégations nationales, deux solutions ont été 

adoptées que nous analysons successivement. Premièrement, la structure générale de la Com-

munauté européenne a été modifiée. A été créée l’UE composée de trois piliers. Cette structure 

permet de marquer la différence entre le domaine communautaire d’une part et d’autre part les 

enjeux relatifs aux domaines de la sécurité extérieure et de la sécurité intérieure, eux-mêmes 

objets d’une différenciation (§1). Puis, nous étudions de manière plus spécifique les disposi-

tions relatives au troisième pilier, dédié à la coopération en matière JAI, afin de mettre en 

exergue l’ensemble des dérogations à l’intégration prévues (§2). 

                                                 
448 Conclusions du Conseil européen de Rome des 14 et 15 juin 1990, disponibles sur http://www.consilium.eu-

ropa.eu/media/20534/1990_decembre_-__rome__fr__part_i.pdf (consulté le 4 janvier 2018).  
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B.1. §1. Une architecture institutionnelle innovante 

Des débats essentiels sur le statut des enjeux JAI ont eu lieu au sein de la CIG sur l’Union 

politique. Chaque position nationale est le résultat de discussions dans le forum domestique de 

communauté de politique publique449. Certaines délégations ont souhaité que les questions JAI 

soient pleinement communautarisées, comme les États du Benelux. D’autres ont demandé 

qu’une partie seulement soit communautarisée, comme la France ou l’Allemagne. Enfin, un 

ensemble de représentants nationaux ont désiré très clairement conserver la dimension inter-

gouvernementale, à l’instar du Royaume-Uni et de l’Irlande. Certains ont même exclu que cette 

coopération soit intégrée dans le traité, comme le Danemark450.  

Ces différents positionnements font écho à ceux évoqués supra concernant le cas spéci-

fique d’Europol et semblent surtout liés à des représentations sociales divergentes de l’UE et 

de ce qu’elle devrait devenir. Les délégations défendant un approfondissement de la construc-

tion européenne, voire des idéaux fédéralistes, ont créé une association discursive entre l’inté-

gration européenne et la supranationalisation d’un domaine régalien, comme la sécurité inté-

rieure. En revanche, les représentants des États membres plus réticents à la communautarisation 

semblent ne pas avoir pas perçu l’intégration européenne des enjeux JAI comme une consoli-

dation de l’UE. Ils ont adopté une vision plus pragmatique de renforcement de mécanismes 

opérationnels en raison de la reconnaissance du diagnostic porté par l’élite programmatique, 

bénéficiant de multiples ressources. Ces délégations nationales n’ont pas voulu que cette coo-

pération implique une perte de contrôle et une diminution de la souveraineté nationale. Dès 

lors, si une convergence sur les enjeux opérationnels est visible, les discussions ont surtout 

porté sur les dimensions organisationnelles.  

Face à ces divergences sur la place de la coopération JAI et l’organisation de l’UE qui 

découle à la fois de l’arrivée de ces enjeux et de ceux relatifs à la PESC, l’option de commu-

nautarisation complète a été exclue dès le début des négociations451. Les discussions dans le fo-

rum de communauté de politique publique ont été à ce titre concentrées sur la création d’un cadre 

                                                 
449 H. Kassim, B. G. Peters et V. Wright (eds.), The National Co-ordination of EU Policy: The Domestic Level, 

Oxford ; New York, Oxford University Press, 2000. 
450 J. Monar, « Justice and Home Affairs: The Treaty of Maastricht as a Decisive Intergovernmental Gate Opener », 

Journal of European Integration, 2012, 34, 7, p. 722. 
451 Ibid.  
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propre aux questions PESC et JAI dans la structure de l’UE. La solution concrète adoptée est 

finalement celle de la présidence luxembourgeoise. Celle-ci propose une structure européenne en 

piliers en reprenant l’image d’un temple grec qui serait composé de trois colonnes, dont le Conseil 

serait le fronton. Le premier pilier serait le domaine communautaire, régi par la méthode commu-

nautaire452. Le deuxième pilier, la PESC, et le troisième pilier, les enjeux JAI, seraient, quant à 

eux soumis, à des clauses spécifiques, permettant un maintien de la dimension intergouverne-

mentale. En mobilisant simultanément les processus d’intégration et de coopération, cette archi-

tecture est en rupture par rapport au fonctionnalisme préconisé par les fondateurs de l’Europe, 

Jean Monnet et Robert Schuman453. Pour autant, cette innovation semble être la seule manière de 

concilier les visions politiques distinctes de la construction européenne454. À ce titre également, 

afin de satisfaire les gouvernements des États membres favorables à la communautarisation totale 

des matières JAI, sans pour autant contrarier ceux qui résistaient à cette dynamique, un compro-

mis a été formulé à l’article K.9 du titre VI. Ce dernier prévoit la possibilité de créer une procédure 

passerelle de certains enjeux JAI, pouvant être transférés dans le premier pilier et donc dans le 

domaine communautaire455. Néanmoins, la décision d’une telle transformation doit être prise à 

l’unanimité, ce qui rend alors peu probable l’activation de ce mécanisme. 

 

B.1. §2. Les ambiguïtés du Titre VI du TUE 

Une quête de compromis entre les délégations nationales est perceptible également au 

titre VI du TUE consacré aux « dispositions sur la coopération dans le domaine de la justice et 

des affaires intérieures ». L’utilisation du terme de « coopération » illustre clairement l’absence 

d’intégration de ces domaines. De même, l’article K.1 évoque ces domaines comme des « ques-

tions d’intérêt commun », sous-entendant qu’il n’existe pas de transfert de compétence au profit 

                                                 
452 Nous rappelons ici que la méthode communautaire consiste en l’attribution à la Commission européenne d’un 

droit d’initiative exclusif, l’octroi d’un statut de co-législateur au Parlement européen, le vote à la majorité quali-

fiée au sein du Conseil, l’interprétation uniforme du droit communautaire par la CJUE. Cette méthode commu-

nautaire est généralement opposée à la méthode intergouvernementale caractérisée par un vote à l’unanimité au 

sein du Conseil, un Parlement européen marginalisé et au mieux simplement consulté ou informé, l’absence de 

monopole de la Commission en matière d’initiative législative (A. Schout et S. Wolff, « The « Paradox of Lis-

bon » », art. cit., p. 24). 
453 C. Chevallier-Govers, De la coopération à l’intégration policière dans l’Union européenne, op. cit., p. 56. 
454 J. Monar, « Justice and Home Affairs », art. cit., p. 722. 
455 « Le Conseil, statuant à l'unanimité à l'initiative de la Commission ou d'un État membre, peut décider de rendre 

applicable l'article 100 C du traité instituant la Communauté européenne à des actions relevant de domaines visés 

à l'article K.1, points 1 à 6, en déterminant les conditions de vote qui s'y rattachent ». 
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du législateur européen. Cet article K.1 vise plutôt à dresser une sorte de catalogue des matières 

soumises à une procédure législative spécifique, liée aux objectifs communautaires. En effet, il 

est précisé à ce même article que la coopération en matière de JAI répond à l’achèvement des 

objectifs de l’Union, notamment de la libre circulation. L’idée de mesures compensatoires de-

meure présente et reflète le récit de politiques publiques porté par l’élite programmatique456.  

Les questions d’intérêt commun ont été au nombre de neuf et décrites sous des termes flous 

et larges, permettant aux gouvernements nationaux de conserver une marge d’interprétation sur 

les composantes de chacune d’entre elle. De plus, ces neuf questions d’intérêt commun ont re-

groupé toutes les coopérations intergouvernementales existant à douze, déjà prises en charge par 

des groupes informels répondant à des logiques politiques et administratives propres : la politique 

d'asile ; les règles régissant le franchissement des frontières extérieures des États membres et le 

contrôle de ce dernier ; la politique d’immigration et la politique à l'égard des ressortissants des 

pays tiers457 ; la lutte contre l'immigration, le séjour et le travail irréguliers ; la lutte contre la 

toxicomanie ; la lutte contre la fraude internationale ; la coopération judiciaire en matière civile ; 

la coopération judiciaire en matière pénale ; la coopération douanière ; enfin, « la coopération 

policière en vue de la prévention et de la lutte contre le terrorisme, le trafic illicite de drogue et 

d'autres formes graves de criminalité internationale, y compris, si nécessaire, certains aspects de 

coopération douanière, en liaison avec l'organisation à l'échelle de l'Union d'un système 

d'échanges d'informations au sein d'un office européen de police (Europol) ».  

Cette évocation d’Europol au sein de la mention d’une question d’intérêt commun structu-

rée autour de la coopération policière est la seule référence faite à l’organisation dans le TUE. En 

outre, les termes utilisés pour décrire Europol sont restés volontairement larges, que ce soit con-

cernant sa mission – « un système d’échanges d’informations » – ou son fonctionnement – « en 

liaison ». Ce cadrage minimal représente une forme de contrainte pour le design d’Europol qui, 

lorsqu’il sera discuté dans des enceintes parallèles, devra respecter son rôle de plateforme des 

                                                 
456 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union européenne », art. 

cit. ; M. Elvins, Anti-Drugs Policies of the European Union, op. cit. 
457 Ces trois premières questions d’intérêt commun renvoient directement à la coopération mise en place au sein 

de l’espace Schengen et l’absence d’intégration également de ces dispositions est grandement liée à l’opposition 

britannique et irlandaise. Les gouvernements de ces deux États ont en effet refusé l’immixtion des institutions 

supranationales et le risque de se voir imposer des décisions notamment quant à la libre circulation des ressortis-

sants des États tiers sur leur territoire (W. de Lobkowicz, L’Europe et la sécurité intérieure : une élaboration par 

étapes, Paris, Documentation française, 2002, p. 45). 
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échanges d’informations et la nature intergouvernementale de la coopération policière. Ces élé-

ments représentent donc des limites essentielles pour l’autonomie formelle d’Europol et sont di-

rectement corrélés à des représentations sociales distinctes de la construction européenne.  

B.2. Le domaine JAI, un secteur d’action publique intergouvernemental 

Les mécanismes de coopération policière européenne existant avant Europol sont infor-

mels et basés sur des réseaux de praticiens. Les professionnels de la politique inclus dans 

quelques-uns de ces clubs restent très majoritairement des représentants des gouvernements 

nationaux. La Commission européenne dispose au mieux d’un rôle d’observateur dans certaines 

de ces enceintes (comme le groupe Trevi 92 ou le groupe ad hoc Europol), tandis que le Parle-

ment européen est complètement exclu. L’intégration de la coopération policière au cadre com-

munautaire suscite donc des questionnements quant au rôle respectif des institutions euro-

péennes dans ce nouveau secteur d’action publique de l’UE. Le fait que ce domaine d’action 

soit mentionné dans le cadre communautaire aurait pu impliquer certaines transformations des 

capacités d’action de la Commission et du Parlement européen, et ce d’autant plus que leurs 

prérogatives sont renforcées dans le premier pilier par le TUE. Pour autant, une disjonction a 

été appliquée aux enjeux JAI et a été traduite par leur regroupement au sein d’un pilier spéci-

fique. Cette architecture nous amène à penser que les discussions dans le forum de communauté 

de politique publique concernant les dimensions institutionnelles du troisième pilier ont égale-

ment été dominées par des tensions entre les délégations nationales. Les représentants des États 

membres réfractaires à la supranationalisation refuseraient logiquement que des pouvoirs im-

portants soient confiés à la Commission et au Parlement européen. Ils disposeraient à cette fin 

du poids du statu quo par rapport aux délégations qui promeuvent un changement et qui doivent 

davantage batailler pour l’instiller458. Cette continuité serait dès lors traduite par un rôle res-

treint des institutions supranationales dans le troisième pilier au profit de l’intergouvernemen-

talisme (§1). Elle pourrait apparaître également dans la structuration spécifique du Conseil des 

ministres. Nous supposons que si c’est le cas, de prime abord, les discussions au sein de cette 

institution devraient accorder une grande place aux acteurs disposant d’une expertise technique, 

à l’instar de ce qui existe déjà dans les clubs. De plus, ces derniers, étant régis par la grande 

                                                 
458 J. Mahoney et K. A. Thelen, « A Theory of Gradual Institutional Change » dans J. Mahoney et K. A. The-

len (eds.), Explaining Institutional Change: Ambiguity, Agency, and Power, Cambridge ; New York, Cambridge 

University Press, 2010, p. 1‑37. 
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latitude d’action des États membres qui décident ou non de participer sur une base de volonta-

riat, cette capacité de contrôle à titre individuel du processus décisionnel devrait se retrouver 

dans le Conseil JAI (§2). 

B.2. §1. Un rôle réduit des institutions européennes 

Le troisième pilier de l’UE consacré aux enjeux JAI a impliqué un fonctionnement insti-

tutionnel sui generis par rapport au premier pilier. Le Conseil des ministres est l’institution 

centrale de la coopération JAI en tant qu’enceinte de représentation des États membres. Le rôle 

prépondérant de cette institution par rapport à la Commission et au Parlement européen a été 

justifié par l’article K.2 du TUE qui dispose que la coopération en matière de JAI ne doit pas 

« porter atteinte à l’exercice des responsabilités qui incombent aux États membres pour le main-

tien de l’ordre public et la sauvegarde de la sécurité intérieure ». Autrement dit, les États 

membres demeurent les principaux acteurs sur ces questions dans la mesure où la sécurité inté-

rieure reste celle de chaque État membre et non de l’UE comme un tout.  

Le rôle des institutions supranationales en matière JAI est beaucoup plus restreint en 

comparaison avec celui occupé dans le premier pilier. La Commission européenne doit être, 

selon l’article K.4.2, « pleinement associée aux travaux dans les domaines visés au présent 

titre ». Cette formulation floue pourrait être interprétée comme marquant un changement par 

rapport au statut de la Commission dans les mécanismes de coopération intergouvernementale 

préexistants. Toutefois, selon l’article K.3.2 du TUE, le droit d’initiative de la Commission, qui 

représente l’une de ses principales armes dans le processus décisionnel communautaire, est 

partagé avec les États membres sur les six premières questions d’intérêt commun. Pour les trois 

dernières questions, dont la coopération policière, seuls les États membres disposent de ce droit. 

Toute réelle capacité d’action de la Commission est donc exclue dans les domaines formant le 

« noyau dur »459 de la souveraineté des États.  

Les capacités d’action du Parlement européen sont encore plus limitées. Selon l’article 

K.6 du TUE, celui-ci est « informé régulièrement » par la présidence et la Commission des 

travaux en cours. Il est également « consulté » par la présidence sur les « principaux aspects 

des activités » et ses vues sont « dûment prises en considération ». Enfin, le Parlement européen 

peut « adresser des questions ou formuler des recommandations à l'intention du Conseil » et 

                                                 
459 M. Gautier, L’influence du modèle communautaire sur la coopération en matière de justice et d’affaires inté-

rieures, Bruxelles, Bruylant, 2003, p. 239. 
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organise un débat annuel sur la mise en œuvre de la coopération JAI. À cette fin, a été créé en 

1992 le comité LIBE au sein du Parlement européen qui traite de ces questions. Le TUE repré-

sente un changement par rapport à la coopération intergouvernementale préexistante dans la 

mesure où les eurodéputés étaient presque totalement exclus de ces mécanismes. Néanmoins, 

cette mutation est très restreinte puisque le Parlement européen reste fortement marginalisé 

dans le processus décisionnel européen JAI. Cette situation est d’autant plus renforcée par les 

formulations ambiguës du TUE. Ces ambivalences accordent alors une marge de manœuvre au 

Conseil et à la Commission en raison des interprétations variables possibles du caractère obli-

gatoire ou non de la consultation et des modalités d’implication du Parlement européen. Par 

exemple, la consultation des eurodéputés pourrait avoir avait lieu a priori ou a posteriori de la 

prise de décision, ce qui induit une capacité d’action plus ou moins forte. De même, un flou 

subsiste quant à la définition des « principaux aspects des activités » sur lesquels le Parlement 

européen est consulté : ceux-ci impliquent-ils uniquement les grandes orientations politiques 

ou bien cette consultation doit-elle avoir lieu pour chaque proposition législative ? 

En outre, une latitude d’action supplémentaire est accordée au Conseil par l’article K.8 

du TUE qui décide, à l’unanimité, de la répartition des dépenses en matière de coopération JAI 

et donc du rôle du Parlement européen. Celles-ci peuvent être définies comme administratives 

ou opérationnelles. Dans le premier cas, les dépenses sont à la charge du budget des Commu-

nautés européennes. Cela implique un rôle central du Parlement européen dans la procédure 

budgétaire qui peut accepter, modifier ou rejeter le projet de budget européen. Dans le second 

cas, le Conseil dispose encore d’une capacité décisionnelle supplémentaire. Il peut choisir que 

ces dépenses soient intégrées dans le budget des Communautés européennes et se voient appli-

quer la procédure budgétaire communautaire. Il peut sinon opter pour des dépenses à la charge 

des États membres, ôtant de ce fait au Parlement européen une capacité d’action majeure. 

Enfin, il est intéressant de noter que le rôle de la Cour de justice des Communautés euro-

péennes (CJCE) n’est mentionné qu’une seule fois dans le titre VI à l’article K.3.2. Ce dernier 

dispose que les conventions du Conseil peuvent prévoir une compétence de la CJCE. Ce carac-

tère optionnel suppose qu’il n’existe aucune obligation de juridiction, mais que celle-ci doit être 

octroyée spécifiquement et expressément dans chaque acte juridique par un vote à l’unanimité. 
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Cette absence d’obligation a créé pour certains commentateurs un vide institutionnel460 concer-

nant la protection des droits des individus et l’interprétation et l’application uniforme des dis-

positions et mesures du troisième pilier. 

B.2. §2. Les spécificités fonctionnelles et organisationnelles du Conseil JAI 

Outre cette conception très restreinte et sujette à interprétation des institutions suprana-

tionales, le domaine JAI implique un certain nombre de spécificités quant au fonctionnement 

même du Conseil des ministres. Celles-ci traduisent le poids des pratiques préexistantes de 

coopération policière, marquées par une participation des États membres sur la base du volon-

tariat et par la centralité des acteurs disposant d’une expertise technique.  

Premièrement, l’unanimité incarne la « modalité normale »461 du processus décisionnel 

relatif à ces questions. L’unanimité de principe est contraire au fonctionnement communautaire 

et symbolise la volonté de main mise des États membres sur les décisions. Elle permet aux 

gouvernements nationaux de refuser toute décision qui pourrait leur être imposée, malgré les 

risques d’immobilisme, de dilution des décisions au niveau du plus grand dénominateur com-

mun et du possible « usage abusif du droit de veto »462 prévisibles en raison de l’absence de 

consensus dans ces matières. Le vote à l’unanimité traduit alors la crainte qu’un gouvernement 

ou groupe de gouvernements puisse imposer des orientations et décisions contraires à celles 

d’une autre partie des États membres.  

Deuxièmement, le Conseil JAI est structuré différemment des autres formations du Con-

seil des ministres organisées usuellement en trois niveaux – la réunion des ministres, le Comité 

des représentants permanents (Coreper) et les groupes de travail. Les innovations relatives à 

l’organisation du Conseil peuvent être comprises comme une tentative d’adaptation à la grande 

diversité des domaines couverts par la coopération JAI et au fort degré d’expertise technique 

attaché à ces enjeux, notamment en lien avec les questions opérationnelles463. Comme cette 

                                                 
460 J. Monar, « Justice and Home Affairs », art. cit., p. 760. 
461 M. Gautier, L’influence du modèle communautaire sur la coopération en matière de justice et d’affaires inté-

rieures, op. cit., p. 292. 
462 Ibid., p. 299. 
463 J. Monar, « The Institutional Framework of the AFSJ: Specific Challenges and Dynamics of Change » dans J. 

Monar (ed.), The Institutional Dimension of the European Union’s Area of Freedom, Security and Justice, Brux-

elles ; New York, P. I. E. Peter Lang, 2010, p. 29‑31. 
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expertise existe déjà dans les structures préexistantes de coopération, ces dernières ont été ab-

sorbées par le Conseil, reflétant une dynamique « d’accrétion »464 et de superposition de strates 

sédimentées. Par conséquent, au lieu d’observer une suppression des clubs préexistants, une 

forme d’institutionnalisation de ces derniers a été visible par la mise en place de deux strates 

supplémentaires : le comité K.4 et les groupes directeurs. 

Ce premier tirait son nom de l’article K.4 qui prévoyait sa création sous la forme d’un 

« comité de coordination composé de hauts fonctionnaires ». Il est chargé par le TUE de coor-

donner, rendre des avis quand demandés et de préparer les travaux du Conseil. Il traduit surtout 

l’institutionnalisation du groupe des coordinateurs de Rhodes. À ce titre, le comité K.4 permet 

d’intégrer l’expérience technique des hauts fonctionnaires et les dynamiques de socialisation et 

d’apprentissage des acteurs ayant participé à cette structure. Néanmoins, demeure un flou quant 

à la délimitation du rôle de ce comité K.4 par rapport au Coreper. C’est ce dernier qui a réussi 

finalement à s’imposer du fait de ses ressources spécifiques liées à son monopole dans la fonc-

tion de pré-négociation, son expérience certaine sur les questions politiques et sa compétence 

erga omnes465. Cette hiérarchisation a été encore simplifiée par la création de postes de con-

seillers JAI au sein des représentations permanentes (RP) des États membres à Bruxelles. Ceux-

ci ont apporté une expérience technique spécifique puisque ces acteurs sont généralement issus 

des ministères nationaux de l’Intérieur et de la Justice. En outre, les contacts permanents noués 

entre ces conseillers JAI ont permis très rapidement de former une sorte de « mini Coreper ». 

Ce dernier a incarné une source de socialisation à la dimension communautaire et s’est avéré 

être une structure essentielle pour assurer l’efficacité du processus décisionnel466. De la sorte, 

le Coreper a repris son rôle d’« interface entre les niveaux techniques et politiques »467 et de 

« traducteur »468 des données des questions techniques en options politiques, permettant de fil-

trer grandement les négociations du niveau ministériel. 

Les groupes directeurs ne sont pas clairement prévus par le traité, mais sont liés à une 

quête d’organisation interne du Conseil JAI dans un domaine nouveau. Ils incarnent les succes-

seurs de certains groupes et clubs de coopération déjà existants. Leur composition similaire 

                                                 
464 M. Gautier, L’influence du modèle communautaire sur la coopération en matière de justice et d’affaires inté-

rieures, op. cit., p. 173‑175. 
465 Ibid., p. 196‑199. 
466 J. Monar, « The Institutional Framework of the AFSJ », art. cit., p. 64‑65. 
467 M. Gautier, L’influence du modèle communautaire sur la coopération en matière de justice et d’affaires inté-

rieures, op. cit., p. 200. 
468 Ibid., p. 200‑203. 
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montre d’ailleurs qu’ils sont demeurés sectorisés professionnellement469. Après avoir permis 

de définir les groupes de travail et impulsé les premières réunions, ces groupes directeurs sont 

néanmoins devenus de simples « boîtes aux lettres »470, transmettant les travaux des groupes de 

travail au comité K.4 sans modification. De ce fait, leur maintien est devenu artificiel et à partir 

de 1995 les présidences successives du Conseil ont décidé de ne plus les réunir471. Il est inté-

ressant de noter qu’un échelon qui était indispensable lors des coopérations informelles est ra-

pidement tombé en désuétude, participant, conjointement avec la hiérarchisation du comité K.4 

à un certain alignement sur le fonctionnement du Conseil en matière communautaire. Cette 

proximité a été d’autant plus visible que des règles de procédure identiques aux autres structures 

de Conseil des ministres se sont appliquées au Conseil JAI : l’organisation de réunions régu-

lières à Bruxelles, l’obligation d’accès aux documents et les requis de transparence, de publi-

cité, de publication472, autant d’éléments favorisant un apprentissage progressif de la culture de 

négociation473 comme nous le démontrons par la suite.  

 

Conclusion de la section 2 

 

Le forum des professionnels semble être jusqu’à la fin des années 1970 le seul lieu de 

production des idées sur la coopération policière. Pour autant, d’autres espaces discursifs exis-

tent en parallèle474, notamment le forum politique hors du cadre communautaire qui a également 

développé des idées quant à la libre circulation, source d’évolutions économiques et politiques. 

La mise en place de tels espaces a dès lors mobilisé l’attention des membres de la communauté 

épistémique475 qui y ont perçu une intensification des problèmes posés par la mondialisation et 

                                                 
469 Trois groupes directeurs existaient : le groupe directeur I spécialisé sur les questions liées à la libre circulation 

des personnes, héritier du groupe ad hoc sur l’immigration créé en 1986 ; le groupe directeur II sur la coopération 

policière, résultat de l’institutionnalisation du comité des hauts fonctionnaires de Trevi ; le groupe directeur III 

axé sur la coopération judiciaire était le groupe de coopération politique européenne recueilli par le Conseil (M. 

Gautier, L’influence du modèle communautaire sur la coopération en matière de justice et d’affaires intérieures, 

op. cit., p. 176) 
470 Ibid., p. 183.  
471 Ibid., p. 183‑185. 
472 Ibid., p. 284‑286. 
473 J. Monar, « Justice and Home Affairs », art. cit., p. 728. 
474 B. Jobert, « Le retour du politique », art. cit. ; È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des 

idées », art. cit. 
475 P. M. Haas, « Introduction », art. cit. ; T. Bossy et A. Evrard, « Communauté épistémique », art. cit. ; A. R. 

Zito, « Epistemic Communities, Collective Entrepreneurship and European Integration », art. cit. 
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la mobilité humaine pour la sécurité intérieure. Déjà affirmé dans le cadre des zones de libre 

circulation, le diagnostic de ces acteurs a été l’objet d’une « naturalisation »476 de plus en plus 

poussée en raison de l’expertise qui leur est reconnue et des réponses qu’ils apportent aux pré-

occupations des citoyens pour leur sécurité. Par conséquent, la création d’un espace sans fron-

tières intérieures prévue par l’AUE s’inscrit dans la continuité de cette dynamique. Toutefois, 

la place encore plus importante accordée aux membres de la communauté épistémique dans le 

forum de communauté de politique publique nous a conduite à penser la constitution d’une élite 

programmatique477. Cette dernière porte une solution d’action publique spécifique liée à leur 

vision pragmatique. En effet, l’UERS doit résoudre les problèmes posés par la coopération in-

formelle et son éclatement en de multiples enceintes, mais elle est limitée dans ses capacités 

d’action et sa nature.  

Force est de constater cependant la nécessité d’appréhender l’UE comme constituée de 

plusieurs niveaux et d’une pluralité de forums domestiques478. À ce titre, les dynamiques dans 

le forum de communauté de politique publique allemand mènent à une proposition différente 

de celle de l’UERS. La convergence de production d’idées dans le forum des professionnels et 

sur le politique mène à ce que l’idée d’un FBI européen soit promue par Helmut Kohl dans le 

cadre des négociations du traité de Maastricht, saisies comme une fenêtre d’opportunité479. Le 

diagnostic fondateur de ce projet est le même que celui de l’UERS et est accepté par l’ensemble 

des chefs d’État et de gouvernement. Une clôture discursive480 est perceptible sur cet enjeu, 

mais d’importantes divergences ont été visibles entre les délégations nationales en fonction de 

leur représentation sociale de l’intégration européenne. Une connexion a été réalisée entre la 

communautarisation d’un domaine régalien et les avancées de la construction européenne. À 

ce titre, les délégations les plus favorables à la nature supranationale de l’UE ont soutenu l’ap-

plication de la méthode communautaire aux enjeux JAI. En revanche, les promoteurs d’une 

Europe plus intergouvernementale ont fait valoir leur propre vision exclusive de la souveraineté 

nationale et ont réussi à conserver le statu quo481. En témoignent l’architecture en piliers, les 

                                                 
476 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 68. 
477 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit. 
478 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit. 
479 J. W. Kingdon, Agendas, Alternatives, and Public Policies, op. cit. 
480 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 68. 
481 J. Mahoney et K. A. Thelen, « A Theory of Gradual Institutional Change », art. cit.  
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faibles prérogatives des institutions supranationales, le maintien de l’unanimité et de l’expertise 

technique dans le processus décisionnel du Conseil JAI et la nature opérationnelle d’Europol.
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

 

La problématisation initiale d’Europol n’a pas suivi une voie toute tracée, une trajectoire 

linéaire, s’éloignant de l’approche fonctionnaliste au cœur du modèle P-A. Elle résulte de la 

mobilisation d’une pluralité d’acteurs dans différents forums régis par leurs propres représen-

tations sociales dominantes et dynamiques, interagissant, parfois avec certaines frictions, sur 

des temporalités distinctes482.  

La première temporalité observée s’étend sur près de deux siècles. La prise en compte 

des mutations de long terme du travail international de police est nécessaire pour comprendre 

comment une institution consubstantielle de l’État et du politique483 cherche à s’en distancier à 

la suite de la perception de problèmes posés par la mondialisation. Ces échanges croissants 

internationaux mènent à la circulation d’un groupe restreint d’acteurs policiers, devenant des 

spécialistes de la coopération policière484. Cette dynamique est intensifiée avec la mise en place 

de l’échelon européen, en raison de la tension insoluble entre police et politique régissant la 

coopération internationale. Le développement des nombreux clubs européens dans les années 

1970 est accompagné de la structuration d’une communauté épistémique485. Cette dernière est 

composée d’un nombre réduit de policiers qui cumulent les ressources et savoirs et partagent 

un même récit de politique publique, de mêmes logiques normatives et causales.  

La deuxième temporalité qui a marqué la problématisation initiale d’Europol renvoie à 

des changements plus rapides n’ayant plus eu lieu dans le forum des professionnels. Ces muta-

tions se déroulent dans plusieurs forums politiques qui produisent de nouvelles idées sur la libre 

circulation à différents échelons. Or, à chaque fois, nous avons constaté que des mesures com-

pensatoires à cette mobilité ont été adoptées et témoignent de la naturalisation486 du discours et 

du rôle de plus en plus central de ces acteurs. Leur participation plus directe au processus déci-

sionnel leur offre des ressources positionnelles supplémentaires et les amène à devoir proposer 

                                                 
482 B. Jobert, « Le retour du politique », art. cit. ; È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des 

idées », art. cit. 
483 M. Weber, Le savant et la politique, op. cit. ; J.-L. Loubet del Bayle, La police, op. cit. 
484 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit. 
485 P. M. Haas, « Introduction », art. cit. ; T. Bossy et A. Evrard, « Communauté épistémique », art. cit. ; A. R. 

Zito, « Epistemic Communities, Collective Entrepreneurship and European Integration », art. cit. 
486 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 68 
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des solutions d’action publiques concrètes. Ces éléments font des membres de la communauté 

épistémique qui siègent dans les groupes de travail une élite programmatique487, mobilisée au-

tour de l’idée d’une UERS. Pour autant, l’UERS a été concurrencée par le projet de FBI euro-

péen qu’Helmut Kohl met sur l’agenda en saisissant la fenêtre d’opportunité488 ouverte par les 

négociations du TUE. Néanmoins, les dynamiques propres au forum de communauté de poli-

tique publique489 au niveau de l’UE accordent une place centrale à la vision pragmatique qui 

sous-tend le projet d’UERS. Celle-ci se révèle plus compatible avec les divergences entre les 

représentations nationales de l’intégration européenne. Ces tensions se sont traduites par 

l’adoption générale du plus grand dénominateur commun, la traduction des pratiques intergou-

vernementales existantes dans la gouvernance de la coopération policière. Si ce premier cha-

pitre portait moins sur l’autonomisation d’Europol, il est central de comprendre pourquoi cette 

agence est créée afin de saisir les contraintes, débats et dynamiques relatifs à son autonomisa-

tion que nous testons dans le chapitre suivant. 

                                                 
487 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit. 
488 J. W. Kingdon, Agendas, Alternatives, and Public Policies, op. cit. 
489 B. Jobert, « Le retour du politique », art. cit. ; È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des 

idées », art. cit. 
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CHAPITRE 2 

L’AUTONOMIE FORMELLE INITIALE D’EUROPOL 

 

Au fil du chapitre précédent, nous avons démontré pourquoi Europol a été créé. Nous 

avons observé une reformulation partielle de son idée fondatrice au fil des différents forums. 

Cette dynamique a été particulièrement visible lorsque celle-ci a migré du forum des profes-

sionnels de la sécurité à celui des politiques, d’un forum national à un forum communautaire, 

mais aussi des forums de producteur d’idées, qu’il soit professionnel ou politique, à celui de 

réutilisation, d’institutionnalisation et de traduction de ces idées en instrument d’action pu-

blique490. Nous postulons pour autant que la mise sur agenda de la création d’Europol n’a pas 

clos sa problématisation. La mention de l’agence dans le TUE reste évasive, surtout du point 

de vue opérationnel, et dans une moindre mesure concernant les enjeux organisationnels. Par 

conséquent, nous pensons les négociations de cette convention comme une nouvelle configu-

ration institutionnelle que nous devons analyser pour comprendre les dispositions formelles de 

l’autonomie d’Europol, la capacité d’action qui lui est accordée par sa base légale491. Ce nou-

veau « jeu institutionnel »492 accorde une place centrale au groupe ad hoc Europol et aux mi-

nistres de l’Intérieur et de la Justice des États membres. De ce fait, ce nouveau forum de com-

munauté de politique publique nous semble à même d’être marqué par des acteurs, des res-

sources et des interactions partiellement différents de ceux du TUE. Pour le comprendre, nous 

accordons une importance particulière aux temporalités, en particulier entre les facettes opéra-

tionnelles et organisationnelles des discussions sur l’autonomie de l’agence que nous détaillons 

successivement.  

Du point de vue opérationnel, le traité de Maastricht évoque simplement Europol comme 

un « système d’échange d’informations »493 au niveau européen. De plus, la convention doit 

déterminer avec beaucoup plus de précision l’autonomie organisationnelle formelle de cette 

agence, c’est-à-dire sa capacité d’action sur son terrain d’activités pour remplir la mission qui 

                                                 
490 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit., p. 279. 
491 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. cit.; 

M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 17. 
492 M. Mangenot, « Jeux européens et innovation institutionnelle. Les logiques de création d’Eurojust (1996-

2004) », art. cit. 
493 Article K.1 considérant 9 du titre VI du TUE 
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lui est confiée par sa base légale. Nous cherchons à démontrer que cette facette de l’autonomie 

n’est pas la simple traduction de pressions fonctionnelles, à la différence du modèle P-A et d’un 

certain nombre de travaux sur les agences de l’UE494. En effet, l’idée d’Europol ne peut être 

considérée comme la solution pensée à un problème clairement identifié en raison de ses trans-

formations et des tensions et divergences d’interprétation de ses missions. Ces désaccords sem-

blent expliquer le flou entourant les dispositions formelles du TUE. Nous postulons dès lors 

que c’est dans le cadre de cette forte incertitude qu’a été créée l’EPE en 1992, remplacée par 

l’UDE en 1993 et qui a perduré jusqu’au début des activités d’Europol le 1er juillet 1999. Ces 

structures ont eu pour fonction successive de produire de nouvelles idées quant au mandat et 

aux activités du futur Europol pour soutenir le processus décisionnel au sein du groupe ad hoc. 

Cette option paraît s’inscrire dans la forte valorisation de l’expertise technique transnationale 

par les professionnels de la politique dès les années 1970495, notée dans le chapitre 1.  

La première section de ce chapitre 2 est marquée par deux registres de questionnements. 

Premièrement, nous observons les solutions d’action publique formulées par les membres de 

l’EPE et de l’UDE en nous intéressant à leurs dynamiques internes. À cette fin, nous identifions 

leurs leaders496, les pratiques et représentations sociales dominantes au sein de ces organisa-

tions. Cette section vise également à mettre en exergue les ressources de ces acteurs afin d’af-

firmer leurs visions dans la rédaction de la base légale d’Europol. De la sorte, nous pouvons 

obtenir des éclairages sur le degré d’autonomie de facto497 de ces structures, évalué selon l’ac-

ceptation ou non des idées proposées par leurs membres dans les négociations de la convention. 

Si nous considérons comme précisé précédemment que « l’autonomie est simplement la capa-

cité d’une agence à mettre en œuvre ses propres idées »498, l’intégration de leurs solutions tra-

duirait leur capacité à modeler les cadres cognitifs de leurs publics499.  

                                                 
494 Par exemple, E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accounta-

bility », art. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit.  
495 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; V. Guiraudon, « European Integration and Migration Policy », art. cit. 
496 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 106‑107 ; E. C. Hargrove et J. C. Glide-

well (eds.), Impossible Jobs in Public Management, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; 

K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union 

Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
497 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. 

cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 17. 
498 P. S. Roberts, « FEMA and the Prospects for Reputation-Based Autonomy », art. cit., p. 80. 
499 G. A. Krause, « The Institutional Dynamics of Policy Administration », art. cit., p. 1083. ; D. P. Carpenter, The 

Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit., p. 14. 
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Deuxièmement, nous nous interrogeons sur les structures de controverse à l’œuvre dans 

la détermination de l’autonomie opérationnelle formelle d’Europol. En particulier, nous nous 

demandons si la centralité accordée à des acteurs détenteurs d’une expertise technique dans le 

processus décisionnel mène à une évacuation des luttes nationales et des professionnels de la 

politique. Celle-ci nous semble difficile à concevoir, en particulier du fait de la socialisation 

primaire nationale des policiers. En outre, la politisation de la sécurité intérieure impliquerait 

d’une part la saillance de ces enjeux et la mobilisation des acteurs politiques, devant apporter 

des réponses. D’autre part, elle tendrait à entraîner la polarisation des positions des acteurs 

politiques et ce d’autant plus dans un secteur régalien500. Dans ce sens, nous postulons qu’il 

n’existe pas une imperméabilité des négociations de l’autonomie opérationnelle formelle aux 

acteurs politiques. Celles-ci doivent plutôt être analysées au prisme de l’articulation entre les 

idées produites dans différents forums501 (section 1).  

La seconde section porte sur l’autonomie organisationnelle formelle d’Europol, c’est-à-

dire sur le degré de contrôle de cette agence et les acteurs auxquels sont confiés ces dispositifs. 

Nous pensons que les négociations de cette dimension ont été dominées par des structures de 

controverse en partie distinctes de celles des enjeux opérationnels. À ce titre, nous avons postulé 

dans l’introduction la nécessité de repenser les termes du « contrat » P-A. La base légale d’une 

agence n’est pas la simple résolution d’un dilemme entre contrôle et réalisation de ses missions 

selon un calcul entre coûts et avantages pour éviter tout drift, qu’il soit bureaucratique au profit 

de l’agent ou politique au bénéfice des autres décideurs politiques502. Nous testons ici les limites 

du modèle P-A en mettant en lumière les échanges sur cette facette formelle de l’autonomie. 

Le traité de Maastricht semble représenter une contrainte plus forte sur ces enjeux organisa-

tionnels par rapport aux questions opérationnelles, laissées très vagues. Les dispositions inter-

gouvernementales régissant les domaines JAI, et la coopération policière en particulier, sont en 

effet applicables à Europol. Pour autant, nous pensons que le flou de certaines clauses du TUE 

en la matière pourrait susciter des ressources et structures d’équilibre distinctes au sein ce forum 

de communauté de politique publique par rapport à celui du traité de Maastricht. 

                                                 
500 Y. Déloye et F. Haegel, « Politisation », art. cit. 
501 B. Jobert, « Le retour du politique », art. cit. ; È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des 

idées », art. cit. ; L. Boussaguet, « Forums », art. cit. 
502 H. Kassim et A. Menon, « The Principal-Agent Approach and the Study of the European Union », art. cit., 

p. 126 ; R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union: The Need for a Multi-Principals Model », 

West European Politics, 2008, 31, 4, p. 789‑805 ; T. Delreux et J. Adriaensen, « Introduction », art. cit. 
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En outre, notre approche dynamique des discussions sur la convention Europol nous 

amène à ne pas étudier la rédaction de ce texte stricto sensu. De la sorte, nous nous intéressons 

aux capacités d’action à la disposition d’acteurs exclus ou marginalisés durant les débats sur la 

base légale d’Europol. Cette perspective nous paraît nécessaire pour comprendre l’entrée en 

vigueur tardive de ce texte, effective qu’en 1999, soit quatre ans après l’adoption de la conven-

tion (section 2). 

 

Section 1. La délimitation de l’autonomie opérationnelle formelle d’Euro-

pol, entre technicisation et politisation 

 

La dimension opérationnelle de l’autonomie formelle d’Europol semble avoir suscité une 

très forte incertitude par rapport à la facette organisationnelle, limitée dans son ensemble par 

les dispositions du TUE. En d’autres termes et en reprenant les indicateurs de l’introduction, au 

début des années 1990, le mandat, l’objectif, les tâches et le processus décisionnel en matière 

opérationnelle503 d’Europol sont dans l’ensemble flous. Il semble alors revenir aux membres de 

l’EPE et de l’UDE de proposer des solutions d’action publique à partir de leur forte expertise 

technique. Or, cette dernière n’est pas désincarnée, elle dépend de ses modes de production et 

d’utilisation504. Nous prêtons à ce titre une attention particulière aux dynamiques internes à ces 

deux organisations pour comprendre la formulation des idées que leurs membres ont proposées 

durant les négociations de la convention Europol. Cela suppose d’observer les leaders c’est-à-

dire les membres de l’organisation qui offrent des solutions perçues comme uniques et inno-

vantes à même de favoriser le développement de leur agence505. Par le biais de leurs discours, 

pratiques et interactions, ces acteurs peuvent susciter une cohésion interne des membres de 

l’organisation506. Elle peut être définie comme « la force des liens entre des éléments indivi-

duels d’un système et le système comme un tout »507. Un autre aspect de cette analyse doit 

également être consacré à nos yeux à la mise en exergue des contraintes qui pèsent sur les 

                                                 
503 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 70‑71. 
504 Entre autres C. Boswell, « The Political Functions of Expert Knowledge », art. cit. ; C. Robert, Politiques 

publiques 1. La France dans la gouvernance européenne, op. cit., p. 309‑335. 
505 A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit., p. 24 ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, 

op. cit., p. 62 ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. 
506 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
507 A. Boin, Contrasts in Leadership, op. cit. 
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leaders. Celles-ci nous paraissent particulièrement liées à deux éléments : d’une part, la politi-

sation de ces enjeux qui suscite la saillance et la polarisation508 des discussions sur l’autonomie 

organisationnelle formelle d’Europol, et d’autre part la socialisation primaire des représentants 

nationaux prenant part au processus décisionnel (A). 

La cohésion d’une organisation est à même de renforcer l’implication de son personnel, 

mais aussi de consolider la vision de l’agence par les autres acteurs composant son environne-

ment, ainsi davantage amenés à lui attribuer une identité propre509. Étape préalable à l’évalua-

tion de sa légitimité, cet élément est central dans la construction d’une réputation qui désigne 

l’ensemble des croyances symboliques à propos d’une organisation, ses capacités, intentions, 

son histoire, sa mission510. Deux facettes sont pensées par Daniel Carpenter de cette réputation 

en matière opérationnelle : l’expertise technique quant aux capacités et compétences d’une or-

ganisation et la performance relative au fait que l’agence parvienne à remplir ses missions511. 

Ces dimensions n’étant pas toujours clairement distinguables, ces deux dimensions peuvent être 

regroupées dans la représentation des outputs, des résultats substantifs de l’agence512. Selon la 

perception de la réputation d’une organisation, celle-ci pourra être pensée plus ou moins insti-

tutionnalisée, durable et faisant preuve de résilience face aux changements513. Cette stabilité est 

en mesure de renforcer l’autonomie réelle de l’agence, sa capacité d’action sur son terrain d’ac-

tivités qui peut dépasser celle prévue par sa base légale514. Nous nous intéressons à l’interaction 

entre ces multiples concepts en observant le degré d’autonomie réelle de l’EPE et de l’UDE dans 

le cadre des négociations de la convention Europol. Celle-ci est ici opérationnalisée par l’adoption 

durant ces discussions des solutions d’action publique. Ce processus reflèterait l’acceptation et la 

valorisation des représentations sociales dominantes des membres515 (B). 

                                                 
508 Y. Déloye et F. Haegel, « Politisation », art. cit. 
509 D. P. Carpenter et G. A. Krause, « Reputation and Public Administration », art. cit., p. 29. 
510 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 33. 
511 Ibid., p. 45‑47. 
512 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., p. 291.  
513 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », art. cit. ; R. K. Merton, Social 

Theory and Social Structure, op. cit. ; A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit. ; A. Boin et R. E. Goodin, 

« Institutionalizing Upstarts », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 21 ; M. Groenleer, 

The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41 ; W. R. Scott, Institutions and Organizations, op. cit. 
514 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. 

cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit. 
515 G. A. Krause, « The Institutional Dynamics of Policy Administration », art. cit. ; P. S. Roberts, « FEMA and 

the Prospects for Reputation-Based Autonomy », art. cit., p. 80 ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic 

Autonomy, op. cit., p. 14. 
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A. Un début d’institutionnalisation interne de l’EPE et de l’UDE  

La création de structures fondées sur une expertise technique pour préparer la mise en 

place d’une agence n’est pas fréquente au niveau communautaire516. Elle atteste des très nom-

breuses incertitudes et divergences entre les parties prenantes du processus décisionnel concer-

nant ce que doit accomplir Europol et de quelle manière. En effet, la mission attribuée à l’EPE, 

puis à l’UDE, a été d’identifier certaines pistes et options quant aux modalités principalement 

opérationnelles de l’autonomie de l’agence. L’objectif est de proposer des solutions d’action 

publique au groupe ad hoc Europol et d’enrichir les négociations relatives à la convention Eu-

ropol (1). Nous nous intéressons plus précisément aux modes de production de cette expertise 

en étudiant les dynamiques internes de ces deux structures, pouvant être pensées en lien avec 

les leaders517, leurs ressources, cadres cognitifs et pratiques afin de susciter de la cohésion (2). 

Pour autant, nous envisageons également d’éventuelles contraintes à la constitution d’une iden-

tité unique. Nous pensons que celles-ci pourraient être grandement fondées sur la perméabilité 

de ces enjeux aux structures de controverse politiques et à la socialisation primaire des acteurs 

participant à ce processus européen (3).  

 

A. 1. La forte incertitude des négociations de la convention Europol  

La rareté au niveau communautaire de la création d’une nouvelle strate d’acteurs pour 

soutenir les négociations du texte fondateur d’une agence nous amène à nous demander pour-

quoi et par qui ce choix a été effectué, et sous quelle forme l’EPE a été pensée (§1). Le rempla-

cement de l’EPE par l’UDE, dans le cadre des discussions sur l’autonomie formelle d’Europol, 

est prévu par le Conseil européen de 1991. L’UDE doit à ce titre constituer un précurseur d’Eu-

ropol en débutant son travail sous l’égide de la convention Europol. Pourtant, cela n’a pas été 

le cas. Ce changement semble dès lors attester de certaines difficultés au cours des négociations 

                                                 
516 Eurojust a par exemple été précédé d’un précurseur, pro-Eurojust, tandis que l’agence européenne de l’envi-

ronnement a d’abord consisté en une Task Force au sein de la Commission européenne, mais dans les deux cas il 

s’agissait d’embryons opérationnels plutôt que de structures chargées explicitement de préparer la base légale de 

l’agence (M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit.) 
517 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 106‑107 ; E. C. Hargrove et J. C. Glide-

well (eds.), Impossible Jobs in Public Management, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; 

K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union 

Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
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de ce texte, conformément à notre postulat d’une très forte incertitude liée aux divergences 

entre les délégations nationales sur un enjeu politisé et objet de polarisation518 (§2). 

 

A.1. §1. La création de l’EPE pour enrichir le travail du groupe ad hoc 

En parallèle des négociations et de la préparation du TUE, a été lancée la réflexion spé-

cifique sur la base légale et la mise en place d’Europol au sein du groupe de travail ad hoc 

Europol dans le club de Trevi. À la suite du premier rapport des ministres Trevi rendu au Con-

seil européen de décembre 1991, évoqué dans le premier chapitre, une autre réunion des mi-

nistres du groupe Trevi a lieu les 11 et 12 juin 1992. Son objectif est de préparer un rapport 

pour le Conseil européen de Lisbonne des 26 et 27 juin 1992 durant lequel, sur la base d’une 

proposition de la présidence portugaise, plusieurs éléments ont été adoptés519.  

Premièrement, la base légale d’Europol doit être une convention. La convention est un 

acte législatif prévu par le TUE en matière JAI et un instrument déjà existant en droit interna-

tional public. Sa particularité est qu’elle ne devient impérative qu’une fois ratifiée par l’en-

semble des parlements nationaux et publiée. Le choix de cette base légale n’a pas été une évi-

dence, comme l’a confirmé un participant au groupe de travail ad hoc : « À ce moment, il n’y 

avait aucun consensus sur le fait qu’une convention soit nécessaire et quand nous avons com-

mencé la question était plutôt : « Peut-on trouver un accord qui n’implique pas une conven-

tion ? » »520. Bien que l’éventail des instruments en matière JAI ne soit pas très large, le choix 

de cet outil n’est pas neutre aux yeux des acteurs interrogés : « C'était le système le plus fort à 

l'époque, la décision la plus contraignante, mais ça avait le désavantage que tous les parlements 

devaient ratifier la convention »521. Nonobstant, si les États sont liés par la signature de la con-

vention, celle-ci requiert un certain laps de temps pour entrer en vigueur. En outre, une forme 

d’incertitude pourrait exister quant à l’acceptation du texte final par les parlements nationaux 

puisqu’ils n’ont pas participé à sa rédaction.  

Le deuxième élément central de ce rapport est l’idée qu’une EPE à temps plein soit mise 

en place aussi rapidement que possible pour justement aider à préparer cette convention. Le but 

                                                 
518 Y. Déloye et F. Haegel, « Politisation », art. cit. 
519 Rapport des ministres de Trevi au Conseil européen de Lisbonne, juin 1992, disponible sur http://www.state-

watch.org/semdoc/assets/files/keytexts/ktch2.pdf (consulté le 5 janvier 2018).  
520 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
521 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016.  
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recherché est que cette structure apporte des solutions concernant des enjeux techniques et spé-

cialisés dans la mesure où « l’idée d’Europol n’était pas alors vraiment claire »522. Nous rappe-

lons à ce titre que le TUE ne fait mention que d’une « organisation à l'échelle de l'Union d'un 

système d'échanges d'informations au sein d'un office européen de police ». Ce manque de 

clarté semble être lié aux cadres cognitifs très dissemblables des délégations nationales. En 

effet, les professionnels de la politique ont accepté le diagnostic, les logiques normatives et 

causales dominantes de la communauté épistémique523 et de l’élite programmatique524. Pour 

autant, ces acteurs politiques sont mus par des impératifs électoraux525 et des représentations 

orientées surtout par la préservation de leur propre représentation de la souveraineté natio-

nale526. Cette plus forte divergence entre les décideurs politiques se double d’une très forte 

incertitude liée à l’innovation que représente la création d’une structure formelle centralisée en 

matière de coopération policière qui dépasse Interpol. Selon la littérature existante sur cette 

question, cette incertitude favorise l’octroi d’une plus grande liberté d’action aux échelons in-

férieurs527, en particulier aux acteurs dotés d’une expertise technique pour les travaux sur les 

communautés épistémiques528. Cette forte dépendance à une information technique crédible 

peut être pensée au fondement de la création de l’EPE. 

À cette fin, cette structure est conçue pour réunir des représentants des États membres 

afin de réfléchir ensemble aux options à proposer à partir de leur expertise technique. Néan-

moins, ce travail est pensé en « coopération étroite avec le groupe de travail ad hoc Europol 

»529 qui continuerait à préparer la convention à partir du document de la présidence portugaise. 

Des interactions fréquentes ont été prévues entre cette EPE, le groupe ad hoc Europol et le 

Conseil des ministres. La création de l’EPE correspond à l’idée d’une nouvelle strate entre le 

niveau politique et le niveau opérationnel qui permettrait de codifier la coopération policière 

                                                 
522 Ibid. 
523 P. M. Haas, « Introduction », art. cit. ; T. Bossy et A. Evrard, « Communauté épistémique », art. cit. ; A. R. 

Zito, « Epistemic Communities, Collective Entrepreneurship and European Integration », art. cit. 
524 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit. 
525 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit., p. 279‑280. 
526 J. Pollak et P. Slominski, « Experimentalist but not Accountable Governance? », art. cit., p. 916. 
527 C. Sabel et J. Zeitlin, Learning from Difference: The New Architecture of Experimentalist Governance in the 

European Union, European Law Journal, 14, 3, 2008, p. 271-327 ; J. Pollak et P. Slominski, « Experimentalist 

but not Accountable Governance? », art. cit., p. 907 ; H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and its Influence on 

EU Policy-making on Organized Crime: Analyzing Governance Dynamics and Opportunities », Perspectives on 

European Politics and Society, 2013, 14, 3, p. 359. 
528 P. M. Haas, « Introduction », art. cit. ; T. Bossy et A. Evrard, « Communauté épistémique », art. cit. ; A. R. 

Zito, « Epistemic Communities, Collective Entrepreneurship and European Integration », art. cit. 
529 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016. 
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européenne à partir d’un certain nombre d’éléments partagés530, comme nous l’expliquent deux 

membres de l’EPE :  

Nous réfléchissions à des choses comme ce à quoi la convention devrait ressembler, 

quelles étaient nos attentes, ce dont nous avions besoin, et ces documents étaient 

transmis au groupe de travail et tous les États devaient se mettre d’accord. C’était 

la tâche de l’EPE de trouver le niveau parfait pour mettre d’accord les États 

membres531. 

À chaque étape, nos idées devaient être vérifiées, testées par nos gouvernements, 

donc nous avions des réunions je pense tous les deux mois avec des représentants 

des gouvernements qui donnaient leur opinion sur nos idées et s’ils pensaient que 

c’étaient de bonnes idées nous continuions. C’était vraiment comme construire une 

maison, sauf que normalement quand vous construisez une maison, il y a un archi-

tecte qui dessine la maison alors qu’il n’y en avait pas pour Europol. C’était es-

sayer et peut-être échouer, ou un peu plus à droite, un peu plus à gauche532.  

Ainsi, un membre de l’EPE nous a précisé qu’à partir des instructions, acceptations ou 

refus de la part du groupe de travail ad hoc et du Conseil, les membres de cette structure de-

vaient retravailler les documents et idées, les ajuster et les soumettre une nouvelle fois, ou bien 

proposer de toutes nouvelles solutions : « [les membres de l’équipe] revenaient en disant si un 

accord avait été trouvé dans le groupe de travail et aux différents niveaux, et ensuite le docu-

ment revenait, et devait être modifié avant d’être transféré de nouveau en intégrant les idées 

aussi du groupe de travail et du Conseil »533.  

Pour mener à bien ce processus, l’EPE, composée d’une vingtaine de personnes, a débuté 

son travail en septembre 1992 à Strasbourg avec, en plus de l’équipe administrative, des repré-

sentants de plusieurs États membres, notamment d’Allemagne, de France, des Pays-Bas, de 

Belgique, d’Italie et du Luxembourg. Tous les États membres n’ont pas été représentés initia-

lement, parfois en raison du manque de ressources534, bien que certains États aient envoyé des 

représentants par la suite. Ces acteurs sont répartis entre quatre groupes de travail au sein de 

l’EPE : renseignement ; informatique ; coordination internationale ; finances et personnel535. 

Les individus travaillant au sein de chaque groupe disposent de formes d’expertise différentes 

afin d’accomplir des missions distinctes au sein de ces structures.  

                                                 
530 D. Bigo, « L’Europe de la sécurité intérieure, penser autrement la sécurité » dans A.-M. Le Gloannec (ed.), 

Entre union et nations : l’État en Europe, Paris, Presses de Sciences Po, 1998, p. 77. 
531 Entretien avec un ancien membre de l’EPE, mai 2017.  
532 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE (A), juillet 2017. 
533 Entretien avec un ancien membre de l’EPE, mai 2017. 
534 R. Woodward, « Establishing Europol », art. cit., p. 15. 
535 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 219. 
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L’EPE a été placée sous une direction allemande du fait de la proposition allemande 

d’origine et de l’investissement de cet État membre dans les dispositifs de coopération policière 

européenne. Jürgen Storbeck est nommé directeur de cette organisation en raison de son expé-

rience importante en matière de coopération policière536 : responsable des relations internatio-

nales du BKA, il a participé à ce titre à Interpol, aux enceintes de Trevi et de Schengen. En 

outre, l’EPE a commencé à travailler à Strasbourg puisque la France a apporté son soutien à la 

proposition allemande et que Strasbourg est une ville symbolique de l’Europe, accueillant de 

surcroît déjà le Parlement européen et les bureaux du SIS537. Ce choix a été soutenu par l’Alle-

magne du fait de la proximité géographique538. L’EPE n’est alors censée durer que quelques 

mois, le temps d’apporter de réelles contributions à la convention Europol. Elle doit être rem-

placée le 1er janvier 1993 par l’UDE qui doit constituer le précurseur d’Europol, uniquement 

compétent en matière lutte contre le trafic de drogues, et débuter ses activités sous la conven-

tion. Toutefois, les divergences et luttes politiques entre les gouvernements des États membres 

ont retardé l’émergence d’un accord et modifié les projets initiaux du Conseil européen de 1991.  

 

A.1. §2. L’accumulation des retards menant à des adaptations de l’UDE  

Pour que la transition entre l’EPE et l’UDE soit effective et que cette dernière puisse 

formellement débuter ses activités opérationnelles en anticipation d’Europol, deux conditions 

doivent être remplies. Premièrement, un accord doit être trouvé par le Conseil européen sur le 

siège définitif de l’UDE et d’Europol. Cet accord est un préalable au travail opérationnel de 

l’UDE pour que les premiers officiers de liaison soient envoyés par les États membres. Deu-

xièmement, le texte final de la convention Europol doit être adopté afin que l’UDE dispose de 

la sorte d’une base légale. Or, ces deux dimensions ont suscité d’importantes luttes entre les 

professionnels de la politique dans le forum de communauté de politique publique539, menant à 

des adaptations du projet initial de l’UDE. 

                                                 
536 Ibid., p. 117. 
537 R. Woodward, « Establishing Europol », art. cit., p. 19. 
538 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
539 B. Jobert, « Le retour du politique », art. cit. ; È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des 

idées », art. cit. ; L. Boussaguet, « Forums », art. cit. 
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De prime abord, des débats importants ont eu lieu entre les gouvernements nationaux 

quant au siège d’Europol. L’EPE était située à Strasbourg et reflétait la volonté française d’in-

vestir dans cette structure dans la mesure où l’État hôte s’engage à fournir et entretenir les 

locaux de l’organisation, ainsi qu’un personnel de soutien logistique et administratif. Le climat 

politique a changé avec l’arrivée de Charles Pasqua au ministère français de l’Intérieur en 1993, 

celui-ci se montrant beaucoup moins intéressé par les enjeux européens540. De ce fait, l’idée de 

faire de Strasbourg le siège définitif d’Europol est écartée. Il en est de même pour Lyon, un 

temps envisagée après qu’Interpol y a déménagé. Outre le contexte politique lié à la nomination 

supra, la volonté de différencier clairement les deux organisations dont les noms sont déjà suf-

fisamment proches a été brandie comme motif de refus suffisant par certains acteurs : « Cela 

aurait permis de créer des liens forts entre les deux organisations, mais il y a eu de la résistance 

des personnes qui voulaient avoir Europol clairement séparé d’Interpol et qui avaient le senti-

ment qu’avoir les deux dans la même ville n’aiderait pas vraiment »541. 

Plusieurs villes ont été en compétition pour accueillir le futur Europol, principalement 

Wiesbaden, Francfort, Rome, La Haye et Londres. Les membres de l’EPE ont visité les diffé-

rents sites proposés. Pour autant, la décision a été prise sans lien avec des considérations tech-

niques ou opérationnelles et a été l’objet d’un véritable « marchandage »542 politique. En effet, 

le choix de la localisation du futur siège d’Europol s’est déroulé en même temps que celui de 

plusieurs autres agences et institutions communautaires, entre autres l’Observatoire européen 

des drogues et des toxicomanies (OEDT) et la Banque centrale européenne (BCE). La réparti-

tion simultanée de ces différents sièges a donc créé des jeux de pouvoir et d’équilibre entre les 

gouvernements nationaux, et cette question a été arbitrée au niveau des chefs d’État et de gou-

vernement543.  

Dans ce contexte, les Pays-Bas ont opté pour une approche stratégique par rapport aux 

autres États membres, comme en ont témoigné plusieurs acteurs interrogés : « Les Néerlandais 

ont été très intelligents car il y avait trois sites candidats pour la BCE et quatre ou cinq pour 

Europol. Londres et Francfort voulaient avoir la BCE et les Néerlandais ont offert de se retirer 

de la BCE s’ils avaient Europol, la France n’était plus intéressée et l’Italie est arrivée trop tard 

                                                 
540 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 120. 
541 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
542 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
543 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 220. 
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avec sa proposition »544. Cette volonté des Pays-Bas d’obtenir le siège d’Europol peut s’en-

tendre selon un membre néerlandais de l’EPE du fait de rétributions symboliques attendues : 

« D’un côté, mon gouvernement croit en Europol en tant qu’organe de coopération, et d’un 

autre côté, cela lui offre un certain prestige, La Haye est une ville de justice criminelle et de 

police avec plusieurs institutions internationales … cela fait sens »545. De plus, cette proposi-

tion est présentée par un autre membre de l’EPE comme ancrée dans le contexte d’une quête 

d’équilibre entre les États membres sur le projet Europol : « Il y avait des préoccupations parce 

que l’Allemagne avait le leader, Jürgen Storbeck, la France avait le siège et il y avait des 

craintes qu’Europol soit trop centré sur l’Allemagne, d’autant plus qu’il y avait beaucoup d’Al-

lemands dans l’EPE. Alors il y avait plusieurs petits États qui n’étaient pas certains de ce qu’Eu-

ropol devrait faire »546. 

Plusieurs objections ont toutefois émergé face à cette proposition néerlandaise. De prime 

abord, a été questionnée la pertinence d’attribuer le siège d’un organe de lutte contre le trafic 

de drogues à un État membre dont la politique en la matière est libérale et contestée547. De plus, 

la ville en elle-même ne semble pas avoir suscité un enthousiasme débordant au sein des 

membres de l’EPE dont « certains ont dit qu’il faisait trop froid, qu’il pleuvait trop »548 en com-

paraison au soleil italien. Enfin, les locaux mêmes proposés par les Pays-Bas sont lourds d’his-

toire, ayant successivement été un monastère, le ministère de la Justice néerlandais, le quartier 

général des Nazis durant l’occupation allemande, les locaux de la Centrale Recherche Infor-

matiedienst, le département d’enquête criminelle néerlandais549. Pour autant, du fait des res-

sources et de la stratégie mobilisées par le gouvernement néerlandais la décision d’attribuer le 

siège d’Europol à La Haye est prise lors du Conseil européen de Bruxelles du 29 octobre 

1993550. Le changement de locaux de Strasbourg à La Haye a lieu en janvier 1994. 

En plus des débats sur le siège, l’absence d’accord prochain sur la convention Europol, 

qui devait dans un premier temps également encadrer le fonctionnement de l’UDE, a poussé à 

                                                 
544 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
545 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE (A), juillet 2017. 
546 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
547 Ibid. 
548 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
549 Ibid. 
550 Décision des représentants des gouvernements des États membres réunis au niveau des chefs d’État ou de 

gouvernement relative à la fixation des sièges de certains organismes et services des Communautés européennes 

ainsi que d’Europol, JO C 323 du 30 novembre 1993.  
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une adaptation de la part des ministres de l’Intérieur et de la Justice. En effet, sans convention 

Europol, l’UDE n’aurait pas dû débuter ses activités. Or, le temps nécessaire pour que ce texte 

soit préparé et entre en vigueur a été perçu comme un risque pour la sécurité intérieure. Con-

formément au diagnostic porté par les membres de la communauté épistémique551, la sécurité 

intérieure a été présentée comme menacée par la dimension « urgente »552 du trafic de drogues 

et du blanchiment d’argent et de la criminalité organisée. Par conséquent, aux yeux d’un ancien 

membre de l’EPE, les ministres ont décidé qu’il était nécessaire que certains dispositifs et ca-

pacités d’action de l’UDE soient activés avant même que la convention soit finalisée :  

Tout le monde savait que la convention nécessiterait du temps pour entrer en vi-

gueur et être ratifiée et les ministres ne voulaient pas attendre pour qu’Europol 

puisse commencer son travail. Donc nous devions penser un système pour que 

l’UDE puisse réellement faire quelque chose de constructif et d’utile sur le court-

terme le temps que la convention soit rédigée, transmise aux parlements nationaux 

et ratifiée. C’était une sorte de phase pré-convention et nous voulions véritablement 

ébaucher ce que l’UDE pourrait faire quand elle déménagerait dans ses locaux de 

La Haye553.  

Un accord entre les ministres du groupe de Trevi, signé à Copenhague le 2 juin 1993, a 

finalement constitué la base légale de l’UDE. Celui-ci a été négocié principalement au niveau 

ministériel, avec un processus de consultation limité de l’EPE554. Ont été exclus de la prépara-

tion de cet accord également les institutions supranationales ainsi que les parlements nationaux. 

Cette confiscation du processus décisionnel a introduit un rôle central des gouvernements na-

tionaux en charge de nommer le coordinateur de l’UDE et ses adjoints, d’envoyer du personnel, 

de financer l’UDE – les contributions nationales étant fixées à partir du produit national brut 

(PNB) de chaque État membre. Les seuls mécanismes de redevabilité prévus de l’UDE sont 

aussi entre les mains des ministres de l’Intérieur et/ou de la Justice des États membres : le coor-

dinateur doit leur rendre des rapports généraux biannuels d’activités de l’UDE et répondre à 

toute demande d’information ou de rapport provenant uniquement de ces ministres. L’absence 

                                                 
551 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union européenne », art. 

cit. ; M. Elvins, Anti-Drugs Policies of the European Union, op. cit. 
552 Accord ministériel de Copenhague du 2 juin 1993, disponible sur http://www.statewatch.org/semdoc/as-

sets/files/keytexts/ktch2.pdf (consulté le 8 janvier 2018). 
553 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
554 Ibid. 
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de contrôle de l’UDE au profit de la redevabilité555 semble s’inscrire dans l’idée de « gouver-

nance expérimentaliste » de l’UE, pensée de manière plus large par Charles Sabel et Jonathan 

Zeitlin556. Ces chercheurs englobent de la sorte les dynamiques récentes d’adaptabilité et de 

flexibilité de certains secteurs d’action publique. Celles-ci se traduiraient par l’octroi d’une 

place centrale et d’une marge de manœuvre importante aux échelons inférieurs au niveau poli-

tique. Ces derniers sont soumis à des objectifs généraux et en charge de produire de l’information. 

À cette fin, ils sont placés dans une situation d’interactions régulières avec les professionnels de 

la politique qu’ils informent uniquement de leur performance, sans être soumis à des mécanismes 

de contrôle. 

Bien que cette tâche de ne soit pas clairement évoquée par l’accord de Copenhague, 

l’UDE se retrouve chargée de prendre le relais de l’EPE et d’aider à la préparation de la con-

vention Europol sur laquelle aucun accord n’est encore possible. De la sorte, l’un des partici-

pants à l’EPE nous a expliqué que l’UDE « continuait à travailler sur des papiers et documents 

sur les structures et le travail, sur comment les choses allaient être durant la phase pré-conven-

tionnelle »557. Cette mission doit alors être accomplie par les membres de l’organisation en 

parallèle de certaines activités opérationnelles et stratégiques. La réalisation de ces dernières 

est considérée par les personnes y travaillant comme une forme de diversification des inputs de 

la part de l’UDE dans le processus décisionnel relatif à la convention Europol : « L’UDE était 

la même chose que l’EPE. La première différence a été l’installation des premiers officiers de 

liaison de l’UDE, puis ils ont commencé leur travail en échangeant des données dans les cas 

pertinents, mais en même temps les idées étaient développées : les personnes étaient les mêmes, 

la vision et les tâches étaient les mêmes, mais le nom avait changé »558. Autrement dit, si la 

continuité par rapport à l’EPE est observable dans les tâches quotidiennes, elle l’est également 

dans la composition puisque M. Storbeck est devenu coordinateur de l’UDE et a amené à La 

Haye avec lui la plupart des membres de l’EPE – c’est le cas de tous les acteurs interrogés dans 

                                                 
555 M. Bovens, « Analysing and Assessing Accountability », art. cit. ; E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Wielders 

of Supranational Power », art. cit., p. 131 ; E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between 

Autonomy and Accountability », art. cit., p. 852. 
556 C. F. Sabel et J. Zeitlin, Learning from Difference, op. cit. ; C. F. Sabel et J. Zeitlin (eds.), Experimentalist 

Governance in the European Union: Towards a New Architecture, Oxford, Oxford University Press, 2010. Pour 

des exemples d'application au secteur JAI voir H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and its Influence on EU 

Policy-making on Organized Crime », art. cit. ; J. Pollak et P. Slominski, « Experimentalist but not Accountable 

Governance? », art. cit. 
557 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
558 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 
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le cadre de cette thèse559. Toutefois, une plus forte pression a été ressentie par les membres de 

l’UDE pour finaliser la convention Europol en raison du retard accumulé : « Les trois ou quatre 

derniers mois où j’étais à La Haye en 1994  c’était stressant, ils devaient créer un texte car les 

blocs fondateurs avaient été posés durant l’EPE […] il y avait encore beaucoup à faire du point 

de vue administratif »560. 

La continuité entre l’EPE et l’UDE explique donc notre choix analytique de traiter dans 

la suite de cette sous-section de ces deux structures ensemble. Nous pensons que cette perspec-

tive nous permet de déterminer la construction progressive d’une identité propre de ces organi-

sations par les leaders, au cœur d’une dynamique d’institutionnalisation interne561.  

 

A. 2. La construction progressive d’une identité organisationnelle 

Le cadre analytique dressé dans l’introduction générale de cette thèse prévoit des interac-

tions entre autonomie formelle et autonomie réelle, mais surtout de manière unidirectionnelle 

de la première sur la seconde562. Ici, l’existence de structures préalables à Europol censées en 

préparer la base légale nous amène à nous demander si l’autonomie de jure d’Europol n’a pas 

été nourrie par l’autonomie de facto développée par l’EPE et l’UDE563. Conformément à la 

conception de l’autonomie d’une agence comme sa capacité à affirmer ses idées564, nous opé-

rationnalisons l’autonomie réelle de ces structures serait traduite par l’adoption des solutions 

d’action publique qu’elles ont formulées à partir de leur expertise. Une étape préalable est la 

                                                 
559 Cette continuité explique ainsi notre choix de ne préciser que leur participation à l’EPE en note de bas de page 

pour présenter nos entretiens, dans un souci de confort de lecture. 
560 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
561 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », art. cit. ; R. K. Merton, Social 

Theory and Social Structure, op. cit. ; A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit. ; A. Boin et R. E. Goodin, 

« Institutionalizing Upstarts », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 21 ; M. Groenleer, 

The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41 ; W. R. Scott, Institutions and Organizations, op. cit. 
562 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit., p. 28 ; J. Tallberg, « Delegation to Suprana-

tional Institutions », art. cit. ; M. Thatcher et A. Stone Sweet, « Theory and Practice of Delegation to Non-Majori-

tarian Institutions », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 12 ; T. Bach, « Administrative 

Autonomy of Public Organizations », art. cit., p. 12 ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, 

op. cit., p. 17. E. 
563 Dans ce sens, nous nous intéressons donc plutôt aux rétroactions pensées par M. Groenleer de manière assez 

évasive (The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 34‑35). 
564 G. A. Krause, « The Institutional Dynamics of Policy Administration », art. cit. ; P. S. Roberts, « FEMA and 

the Prospects for Reputation-Based Autonomy », art. cit., p. 80 ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic 

Autonomy, op. cit., p. 14. 
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constitution des représentations dominantes des membres de l’EPE et de l’UDE, nous ren-

voyant au rôle des leaders565. 

Il s’agit ici tout d’abord d’identifier ces leaders, leur trajectoire socio-professionnelle, 

leurs représentations sociales et leurs ressources. En effet, ces acteurs doivent disposer de cer-

taines ressources leur permettant de modeler l’identité et la légitimité de l’agence, sans qu’une 

relation automatique n’existe entre les postes de direction et l’exercice d’un leadership. Ils doi-

vent également proposer des solutions qui soient perçues comme uniques et innovantes allant 

dans le sens du renforcement de leur agence. Enfin, ils doivent être identifiés comme tels par 

les membres de l’agence et les publics de cette dernière566 (§1).  

Puis, nous nous concentrons sur les pratiques des leaders à l’intérieur de leur organisation 

pour créer une cohésion interne, pensée comme « la force des liens entre des éléments indivi-

duels d’un système et le système comme un tout »567. D’une part, cette cohésion suppose un 

sentiment d’appartenance à un groupe spécial et une certaine loyauté du personnel à l’égard de 

l’EPE et de l’UDE. Celle-ci signifie que les individus font preuve d’enthousiasme et s’engagent 

durablement dans l’agence568. Plusieurs canaux peuvent être mobilisés à l’instar de la création 

d’une mission à accomplir, l’offre de rétributions symboliques et matérielles, le développement 

de moments de socialisation comme la célébration des succès de l’agence569. D’autre part, les 

leaders peuvent également œuvrer à ce que les membres partagent la même vision des objectifs, 

tâches et moyens pour les accomplir570. La cohésion permettrait ici l’émergence d’une vision 

commune quant aux objectifs et tâches de l’EPE et de l’UDE concernant la convention Europol 

et plus largement ce que doit être l’agence. À cette fin, le filtrage du personnel, sa formation et 

                                                 
565 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 106‑107 ; E. C. Hargrove et J. C. Glide-

well (eds.), Impossible Jobs in Public Management, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; 

K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union 

Agencies, op. cit., p. 75‑77.  
566 A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit., p. 24 ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; M. 

Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62‑80. 
567 A. Boin, Contrasts in Leadership: An Institutional Study of Two Prison Systems, Delft, Eburon, 1998. 
568 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
569 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 106‑107 ; E. C. Hargrove et J. C. Glide-

well (eds.), Impossible Jobs in Public Management, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; 

K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union 

Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
570 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 50-52. 
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les programmes d’intégration sont identifiés par la littérature existante comme un rôle essen-

tiel571 (§2). 

 

A.2. §1. La structuration de l’EPE et de l’UDE par les leaders 

L’identification des leaders est une tâche délicate dans le cadre de l’EPE et de l’UDE 

dans la mesure où il n’existe pas d’organigramme officiel et que les personnes rencontrées n’ont 

pas toujours souhaité donner le nom de leurs collègues, certains ne voulant pas être contactés. 

Si nous ne sommes donc pas en mesure de dresser la cartographie exacte des leaders et ne 

pouvons donner le nom de certains qui souhaitent demeurer anonymes, nous pouvons pour le 

moins observer certaines trajectoires socio-professionnelles, ressources et pratiques communes. 

En analysant le fonctionnement de l’EPE et de l’UDE, il apparaît qu’un groupe restreint 

d’acteurs, moins d’une dizaine, s’est attelé à la réflexion stratégique sur la planification, les 

limites d’action du futur Europol ou les liens avec son environnement. Pour ce faire, ces acteurs 

ont joué un rôle central, que ce soit à l’intérieur de ces structures en organisant leur travail, en 

initiant de nouvelles pratiques ou à l’extérieur par la participation au groupe ad hoc, leurs inte-

ractions avec le niveau ministériel, les parlementaires etc. Notre conception de ces acteurs 

comme leaders tient à leur citation individuelle au fil des entretiens réalisés avec des individus 

ayant travaillé au sein de l’EPE ou de l’UDE ou de la littérature existante sur cette question.  

Pour proposer des solutions d’action publique, ces acteurs ont pu mobiliser leur expertise 

technique transnationale acquise au fil de leur parcours professionnelle et de leur participation 

à plusieurs structures préexistantes de coopération européenne et internationale. Ils sont dès lors 

perçus comme disposant d’une connaissance fine de la criminalité internationale, mais également 

du fonctionnement et des problèmes rencontrés dans les différentes enceintes de coopération572. 

L’importance de cette expertise est reconnue comme centrale dans leur nomination par les ac-

teurs concernés : « Ils m’ont nommé du fait de ma connaissance du droit international et de 

mon expérience au sein des groupes de travail Trevi, du système Schengen ainsi que du groupe 

Pompidou, d’Interpol et de l’office des nations unies contre la drogue et le crime 

                                                 
571 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; R. K. 

Merton, Social Theory and Social Structure, op. cit., p. 287‑293 ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic 

Autonomy, op. cit., p. 26‑27 ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, Politics 

and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
572 R. Woodward, « Establishing Europol », art. cit., p. 15. 
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(ONUDC) »573. Cette expérience individuelle est pensée au fondement de la dynamique d’éla-

boration des documents et de discussion de l’EPE et de l’UDE : « L’EPE était internationale, 

avec des officiers de police de haut rang des États membres et nous développions ensemble des 

idées et souhaits sur ce qui devrait être fait, comment, en quoi cela était possible »574. 

Cette expertise a dès lors justifié la nomination de Jürgen Storbeck, pensé comme « pré-

figurateur d’Europol »575 ou le « père fondateur d’Europol qui a dû construire l’organisation à 

partir de rien »576 évoqué supra. C’est également le cas des deux directeurs adjoints de l’UDE 

– Willy Bruggeman et Georges Rauchs – qui disposent d’une très riche expérience en matière 

de coopération policière. Le premier a fait partie de l’UDE à partir de 1993 et a participé en 

tant que représentant belge aux enceintes de Trevi et de Schengen, ou encore à la préparation 

du TUE. Son rôle a été reconnu dans plusieurs entretiens qui l’ont présenté comme « un géant 

intellectuel des premiers jours »577 ou comme « bénéficiant d’un background opérationnel très 

fort qui n'hésitait jamais à prendre des responsabilités pour Europol »578. Le second a été chef 

de la police de la capitale Luxembourg et a notamment présidé l’association internationale de 

police dans les années 1980. Néanmoins, l’absence de mention de George Rauchs dans les en-

tretiens réalisés nous amène à ne pas le considérer comme l’un des leaders d’Europol.  

La valorisation de cette expertise technique transnationale est également centrale dans la 

nomination de certains acteurs qui ont joué un rôle décisif dans le processus décisionnel au sein 

de la direction. C’est le cas du chef de cabinet de Jürgen Storbeck qui a choisi de rejoindre le 

projet qu’il a conçu comme « une aventure et la suite directe du travail que je réalisais déjà au 

sein de la lutte contre le trafic de stupéfiants […] j’étais déjà impliqué dans la coopération 

internationale et les discussions internationales pour réfléchir sur comment nous pouvions ren-

forcer la coopération »579. Si nous ne pouvons pas donner son nom par souci d’anonymat, il est 

toutefois intéressant de constater que plusieurs acteurs ont souligné son rôle central par exemple 

dans l’organisation du point de vue interne : « Quand nous sommes allés à La Haye, il y avait 

de plus en plus d’officiers de liaison et de personnel […] tout devait être canalisé et organisé 

pour que nous soyons en capacité de réaliser notre travail et c’est XX qui s’est occupé de toute 

                                                 
573 Réponses écrites d’un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2018.  
574 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 
575 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, octobre 2015.  
576 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016.  
577 Entretien avec un ancien directeur d’Europol, juillet 2017. 
578 Entretien avec un membre du secrétariat général du Conseil, avril 2016. 
579 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 
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la mise en place de la structure organisationnelle »580. Un acteur supplémentaire devant être 

mentionné est le chef du groupe de travail « intelligence » de l’EPE et de l’UDE qui a longtemps 

travaillé au sein de la National Drugs Intelligence Unit du Royaume-Uni. Cette expérience l’a 

conduit à participer à diverses enceintes de coopération policière, notamment au groupe ad hoc 

Europol avant de rejoindre l’EPE. Le chef de cabinet et le chef de ce groupe de travail ont été 

présentés comme « ayant toutes les idées, allant au groupe de travail ad hoc et en revenant en 

disant s’ils étaient d’accord ou non, s’il fallait modifier les documents »581. 

 Un individu supplémentaire qui apparaît comme l’un des leaders, « un acteur très impli-

qué »582 est l’un des assistants de la direction, Emanuele Marotta, que nous avons évoqué dans 

le chapitre 1. Il a dirigé la police italienne aux frontières avec la Suisse, puis l’Autriche de 1974 

à 1987. Il a ensuite été directeur de la division des affaires internationales de la direction centrale 

du service de lutte contre le trafic de drogues de 1987 à 1994, faisant de lui le représentant de son 

État au sein du groupe Trevi, de Pompidou, des discussions Schengen, mais aussi auprès d’Inter-

pol et de l’ONUDC, avant d’être nommé officier de liaison italien au sein de l’UDE. En revanche, 

tous les acteurs proches de la direction ne sont pas inclus dans notre vision des leaders. C’est par 

exemple le cas de George Rauchs mentionné supra, mais aussi de David Valls-Russell, nommé 

assistant de direction en même temps qu’Emanuel Marotta et qui était commissaire du comté 

de Kent au Royaume-Uni. Le peu d’informations recueillies sur sa trajectoire socio-profession-

nelle nous conduit à penser une faible expertise technique transnationale583 qui nous amène à 

l’exclure des leaders initiaux dans la mesure où celle-ci est au fondement de la production de 

solutions d’action publique par ces acteurs. 

Ces individus pensés comme des leaders présentent une expertise technique transnatio-

nale très proche, se connaissent déjà du fait de leur participation à de nombreuses réunions 

internationales. Cette socialisation et ces apprentissages ont favorisé leur partage d’un même 

récit de politique publique584, de logiques normatives et causales et des « sentiments d’avant-

garde pour la lutte contre le crime international »585. Ils ont convergé sur la nécessité d’Europol 

                                                 
580 Entretien avec un ancien membre de l’EPE, mai 2017. 
581 Ibid.  
582 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016. 
583 T. Bunyan, The Europol Convention, Nottingham, Russel Press, 1995, p. 4. 
584 C. M. Radaelli, « Logiques de pouvoir et récits dans les politiques publiques de l’Union européenne », art. cit. 
585 H. Aden, « Les effets au niveau national et régional de la coopération internationale des polices : un système 

spécifique de multi-level governance », Cultures & conflits, 2002, 48, p. 2. 
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placée comme solution à l’ensemble des problèmes identifiés dans leur expérience en matière de 

coopération policière :  

Nous avons vu la criminalité internationale organisée et le crime transfrontalier 

devenir de plus en plus forts … et il y avait un réel besoin de lutter plus efficace-

ment contre la criminalité organisée internationale du fait de cette internationali-

sation ou globalisation de la criminalité […] L’un des principaux problèmes était 

l’échange d’informations et la communication entre les agences de police et les 

services de sécurité […] Nous avions besoin d’une partie légale pour échanger et 

il y avait des considérations techniques […] De nombreuses agences voulaient dé-

passer le vieux canal qu’est Interpol […] Schengen n’a été mis en place qu’en 1995 

et ne permet pas l’échange de toutes les informations […] En plus, Interpol n’im-

plique que les agences de police, pas de douane ou des polices frontalières […] 

Europol a été intentionnellement créé comme une plateforme légale pour commu-

niquer des informations sensibles de police de manière protégée […] pour rassem-

bler dans un quartier général des analystes qui parlent différentes langues […] 

pour coordonner les opérations et enquêtes en direct par exemple […] Il y avait 

des raisons professionnelles véritables de créer Europol586. 

De même, aux yeux du chef de cabinet de Jürgen Storbeck, Europol apporte « une valeur 

ajoutée puisque l’échange d’informations entre policiers n’avait pas lieu ou juste de manière 

spécifique ou sur une base volontaire avec des règles de protection des données très compli-

quées. Donc notre première intention était de renforcer la coopération »587. 

La croyance de ces leaders au projet d’Europol les a amenés à produire des solutions 

qu’ils ont eux-mêmes décrites comme uniques et innovantes et qu’ils ont perçues comme gran-

dement valorisées par les autres acteurs peuplant leur environnement :  

Le rôle de la direction d’Europol a été pivot dans le développement de la structure, 

à la fois concernant les savoir-faire communs et les principaux concepts menant à 

l’organisation actuelle. À cet égard, la philosophie d’ensemble et les propositions 

du directeur et de ses adjoints étaient très appréciées – dans la phase « pionnière » 

et dans celle post-convention – par les ministres et leurs délégués parce que leurs 

suggestions venaient de leur expérience directe sur le terrain588.  

Ce point semble confirmé par certains chercheurs589 et des coupures de presse retranscri-

vant les discours d’acteurs politiques et policiers du début des années 1990 que nous n’avons pu 

interroger directement590. Ces acteurs ont également été perçus comme des leaders par les autres 

                                                 
586 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016. 
587 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 
588 Réponses écrites d’un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2018. 
589 D. Brown, The European Union, Counter-terrorism and Police Co-operation, 1992-2007: Unsteady Founda-

tions?, Manchester, Manchester University Press, 2010. 
590 « Crusader against crime », Politico, 12 avril 1996. 
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membres de l’EPE et de l’UDE. L’une des personnes interrogées a ainsi décrit ces individus 

comme « les champions de chaque gouvernement, des officiers supérieurs qui ont vraiment 

soutenu le développement d’Europol. Cela s’est avéré nécessaire car sans eux cela n’aurait pas 

pu fonctionner […] Vous aviez besoin de ces gens, des points d’ancrage qui étaient des vision-

naires dans cet univers »591.  

Ce noyau dur d’acteurs a évolué au fil des départs de certains, mais est resté globalement 

circonscrit à moins d’une dizaine d’acteurs durant l’EPE et l’UDE et la grande majorité d’entre 

eux a ensuite travaillé comme directeur, directeur adjoint ou membre de la direction d’Europol.  

 

 A.2. §2. L’émergence d’une cohésion interne 

Le groupe de leaders a cherché à renforcer la cohésion interne592 de l’EPE et de l’UDE. 

Celle-ci semble a priori d’autant plus nécessaire qu’au début de ces structures, le personnel a 

été mandaté par les États membres de manière discrétionnaire. Les leaders ne disposent d’au-

cune marge de manœuvre dans le choix des candidatures ni de filtrage possible, comme nous 

l’a expliqué un membre de la direction de l’EPE et de l’UDE : « Les États membres les présen-

taient et, au début, je ne pouvais pas dire non »593. En dépit de l’absence de réelle liberté initiale 

des leaders dans le choix du personnel, la très grande majorité de ce dernier, hors fonctions 

administratives, est issue des services de police.  

Le rôle des professions a été grandement mis en lumière par la littérature sur les agences 

qui a démontré que l’existence d’une profession dominante au sein d’une agence tendait à ren-

forcer sa cohésion. Une même trajectoire professionnelle favorise le partagerait de valeurs, de 

croyances, de standards et d’objectifs qui proviennent de la communauté professionnelle. Ainsi, 

cette profession permet que les nouveaux membres de l’agence assimilent très rapidement les 

pratiques et routines de l’organisation594.  

                                                 
591 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE (A), juillet 2017. 
592 A. Boin, Contrasts in Leadership: An Institutional Study of Two Prison Systems, Delft, Eburon, 1998. 
593 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016. 
594 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; T. M. Moe, « An Assessment of the Positive 

Theory of « Congressional Dominance » », Legislative Studies Quarterly, 1987, 12, 4, p. 475‑520 ; J. Q. Wilson, 

Bureaucracy, op. cit. ; G. Majone, « The New European Agencies », art. cit., p. 271 ; K. J. Meier et J. Bohte, 

Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit. 
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Si la profession policière à laquelle appartiennent tous les membres de l’EPE et de l’UDE 

a facilité les échanges internes, nous devons toutefois noter des formes d’expertise différentes. 

Certains de ces acteurs disposent en effet d’une expérience importante en matière de coopéra-

tion policière et ont occupé des fonctions surtout stratégiques et non opérationnelles au sein de 

l’EPE et de l’UDE. C’est le cas d’un représentant néerlandais, membre de l’équipe de direction 

qui a travaillé à Interpol et dans le contre-terrorisme durant plus de 25 ans, a fréquenté les 

différents clubs de coopération internationale où il a rencontré de nombreux membres de la 

direction de l’EPE et de l’UDE : « Les idées venaient de ma propre expérience. C’est pour cela 

que nous étions des officiers supérieurs de police dans l’EPE avec beaucoup d’expérience »595. 

Les interactions fréquentes de ces acteurs, dotés d’une forte expertise technique transnationale, 

avec leur ministère national, leur présence de plus court terme et leur rôle surtout limité dans 

l’impulsion dans le processus décisionnel nous amènent à les penser comme des « intermé-

diaires »596 et non comme des leaders, en dépit de leur rôle central.  

En revanche, d’autres membres de l’EPE et de l’UDE ont apporté des formes d’expertise 

policière différentes, non fondées sur leur connaissance de la coopération qui a pu poser pro-

blème d’ailleurs pour certains leaders : « Peu de ces acteurs avaient une approche internationale 

réelle des problèmes »597. La pluralité des tâches à accomplir a mené à la participation à l’EPE 

et à l’UDE d’individus travaillant au sein d’agences de police dans leur État membre, mais qui 

y ont un statut de personnel civil. Cela signifie qu’ils n’ont pas eu de formation policière initiale 

et ont commencé à travailler pour leur police respective en raison de leur expertise acquise dans 

leur trajectoire socio-professionnelle dans le monde civil. C’est le cas par exemple de la res-

ponsable de la communication de l’EPE, puis de l’UDE. Après avoir travaillé dans une entre-

prise américaine, elle a postulé pour faire partie des départements allemands de lutte antiterro-

riste, puis de lutte contre le trafic de stupéfiants grâce à sa maîtrise de plusieurs langues étran-

gères et par intérêt pour les enjeux de coopération internationale598. Dans ce sens également, 

les membres du groupe de travail « informatique » de l’EPE et de l’UDE disposent d’une ex-

pertise technique précise, en particulier liée à leur connaissance des aspects informatiques du 

travail policier. Cette expertise peut exister chez des policiers qui décident ensuite de se former 

sur les enjeux informatiques comme un membre des services informatiques du BKA qui était 

                                                 
595 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE (A), juillet 2017. 
596 A. Mégie, « The Origin of EU Authority in Criminal Matters », art. cit., p. 233. 
597 Réponses écrites d’un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2018. 
598 Entretien avec un ancien membre de l’EPE, mai 2017. 
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en charge d’aspects de recherche technique599. Elle peut également provenir de membres de la 

société civile qui ensuite décident de travailler au sein des forces de police. En atteste un infor-

maticien allemand qui, à la sortie de l’université, a trouvé très « motivant » de travailler au sein 

du département informatique du BKA et a ensuite candidaté pour faire partie de l’EPE600. Cette 

différence de trajectoire des acteurs issus de la société civile n’a pas empêché leur grande con-

naissance et leur familiarité au fonctionnement et aux attentes des services policiers. De plus, 

s’il peut paraître surprenant au sein des agences françaises de police, il l’est beaucoup moins 

dans d’autres États membres – « nous, en France, on ne forme presque que des policiers à l'ana-

lyse alors que d'autres pays prennent des gens qui sont analystes, c'est leur métier »601. Du fait 

de cette expérience commune dans les services de police, les acteurs interrogés nous ont exposé 

n’avoir « jamais ressenti de différence de traitement entre le personnel civil et le personnel 

strictement policier »602 au sein de l’EPE, puis de l’UDE. Cette représentation témoigne d’une 

forme de profession dominante et de l’adhésion du personnel à de mêmes standards profession-

nels603.  

Les membres de l’EPE et l’UDE ont affiché un degré important de loyauté604, dont té-

moigne la continuité observée entre les deux organisations. La grande majorité du personnel de 

l’EPE a ensuite participé à l’UDE, acceptant également de déménager de Strasbourg à La Haye. 

Cette loyauté est, d’une part, fondée sur les choix personnels effectués par des individus de 

venir travailler à la mise en place du projet Europol auquel ils croient dans la mesure où les 

rétributions matérielles apparaissent très incertaines en termes de progression de carrière605. 

Plusieurs exemples attestent de cette motivation : « C’était très intéressant pour moi et c’était 

l’une des choses auxquelles je sentais que je voulais vraiment participer »606 ou encore « je 

trouvais plutôt excitant d’avoir une chance dans une équipe internationale »607.  

                                                 
599 Entretien avec un ancien membre du groupe « informatique » de l’EPE, mai 2017 (A). 
600 Entretien avec un ancien membre du groupe « informatique » de l’EPE, mai 2017 (B). 
601 Entretien avec un Business Manager du service de renseignement financier d’Europol, novembre 2016. 
602 Entretien avec un ancien membre de l’EPE, mai 2017. 
603 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit.  
604 Ibid., p. 75‑77. 
605 Voir par exemple sur ce point le rapport d’Alex Türk, sénateur français qui en 1998 pointe du doigt des rému-

nérations insuffisantes, des problèmes d’avancement et de retour en France pour les policiers français occupant un 

poste à l’international (A. Türk, « Quand les policiers succèdent aux diplomates » à la Commission des lois du 

Sénat, 1998). D’ailleurs, l’un des membres de la direction nous a confié qu’il avait dû prendre « un congé sans 

solde » pour occuper son poste au sein de l’EPE et de l’UDE (entretien avec un ancien membre de la direction 

d’Europol, avril 2016). 
606 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (A), juillet 2017. 
607 Entretien avec un ancien membre du groupe « informatique » de l’EPE, mai 2017. 
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Cette loyauté est, d’autre part, liée à certaines routines déployées par les leaders pour 

susciter un réel sentiment d’appartenance à l’organisation608. Celui-ci a été entretenu par la mise 

en place de nombreux évènements et activités destinés aux membres des structures et à leurs 

familles609 tels que des « clubs, réunions, évènements nationaux ou même un carnaval pour 

intégrer tout le monde et créer un esprit de coopération »610. L’objectif de susciter une forte 

cohésion interne en dépassant les barrières nationales a été de ce fait très recherché par les 

leaders de ces structures. Il a été mis en œuvre par un certain nombre de formations611 en ma-

tière de « compréhension interculturelle, de ce que cela signifie d’être un expatrié etc. »612 ainsi 

que de pratiques et routines. Un membre de l’EPE et de l’UDE nous a expliqué à ce titre : « Si 

nous étions en train de parler en allemand, dès qu’une autre nationalité entrait dans la pièce 

nous commencions à parler en anglais car nous voulions que l’autre personne nous comprenne 

pour être très respectueux »613. Un deuxième exemple de pratique est la très grande souplesse 

au sein de l’EPE et de l’UDE quant au processus décisionnel. Ce dernier est fondé sur des 

réunions quotidiennes et une concertation interne plutôt libre, facilitant les interactions :  

Nous nous asseyions ensemble et discutions dès que quelqu’un avait préparé un 

document, et après en avoir discuté et décidé si nous changions quelque chose ou 

non à ce document, nous le donnions à M. Storbeck. C’était quelque chose de tota-

lement différent de ce que nous connaissions dans la structure de nos administra-

tions nationales. Une structure existait dans l’EPE, mais même avec le directeur, 

les choses étaient fluides614. 

Ces différentes stratégies semblent avoir porté leurs fruits dans la mesure où plusieurs 

acteurs ont attesté en ce sens d’un « super esprit d’équipe et d’ouverture […] C’était extrême-

ment productif et nous avions une localisation excellente, des moyens modernes, c’était plutôt 

informel et je pense que nous aurions réalisé moins de choses si nous avions été insérés dans 

une institution et un plus grand ensemble »615. La grande majorité des entretiens réalisés avec 

                                                 
608 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 106‑107 ; E. C. Hargrove et J. C. Glide-

well (eds.), Impossible Jobs in Public Management, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; 

K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union 

Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
609 Ibid. 
610 Entretien avec un ancien membre de l’EPE, mai 2017. 
611 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 106‑107 ; E. C. Hargrove et J. C. Glide-

well (eds.), Impossible Jobs in Public Management, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; 

K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union 

Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
612 Entretien avec un ancien membre de l’EPE, mai 2017. 
613 Ibid. 
614 Ibid. 
615 Entretien avec un ancien membre du groupe « informatique » de l’EPE (B), mai 2017. 
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ces acteurs laisse percevoir une forme de fierté quant au travail accompli par l’EPE ou l’UDE : 

« Vous n’auriez pas pu démarrer Europol sans les étapes préalables de l’EPE et de l’UDE, vous 

deviez les établir avant, elles sont des blocs fondateurs »616, ou encore « nous avons travaillé 

sur certaines réussites et le début de relations de confiance »617. L’ensemble de ces éléments 

témoigne donc de la loyauté croissante du personnel de ces deux structures qui a mené à un 

important engagement individuel en faveur de la réussite du projet618. 

Par conséquent, les membres de l’EPE et de l’UDE se sont perçus comme investis d’une 

mission essentielle : celle de concrétiser et maximiser l’idée d’Europol, conçu comme essentiel 

pour lutter contre l’internationalisation de la criminalité. Ce cadre cognitif est clairement déce-

lable chez les acteurs grandement familiers à la coopération policière, pas uniquement les lea-

ders. C’est le cas du représentant néerlandais mentionné supra qui considère qu’Europol a été 

créé car « il est impossible de lutter contre de tels mouvements, comme les mouvements terro-

ristes, sans coopération transfrontalière … Je connaissais la valeur du travail transfrontalier. 

Les criminels bougent tout le temps, ils franchissent des frontières et si la police ne peut pas 

faire de même alors vous vous faites distancer et vous n’attraperez jamais les gros poissons »619. 

Europol a dès lors été présenté par cette personne comme permettant d’apporter une plus-value 

par les échanges intensifiés entre policiers : « Si je suis des Pays-Bas et que vous venez de 

France et si je n’ai pas confiance en vous, je ne vous donne pas d’information parce que je 

pense que vous allez mettre en danger ma source. Dans Europol, vous aviez un collègue fran-

çais, un collègue allemand, un collègue néerlandais qui apprennent à se connaître. C’est quelque 

chose de très important »620. Cette vision est également traduite par d’autres acteurs qui dispo-

sent d’expertise technique autre et non liés à leur expérience de la coopération policière et qui 

se sont portés volontaires pour participer à ces structures : « Europol apportait une réelle valeur 

ajoutée, répondait à de réels besoins ressentis par les policiers sur le terrain »621 ou encore « il 

y avait tellement de trafic de drogues entre les États […] je crois qu’Europol était une nécessité 

[…] ressentie comme une urgence personnelle par les policiers pour combattre ce trafic »622.  

                                                 
616 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
617 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE (A), juillet 2017. 
618 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
619 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE (A), juillet 2017. 
620 Ibid. 
621 Entretien avec un ancien membre du groupe « informatique » de l’EPE, mai 2017. 
622 Entretien avec un ancien membre de l’EPE, mai 2017. 
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Ce discours a été traduit par les interactions internes, la mise en place des routines et 

pratiques précédemment évoquées qui amènent ces acteurs à se percevoir comme des entrepre-

neurs politiques, sentiment encore renforcé chez les leaders : 

C’était le rôle de l’EPE de toujours proposer une ambition et des idées sur comment 

nous voulons transformer cette ambition en pratique […] C’était un rôle de per-

suasion parce que nous étions censés être les professionnels du domaine criminel 

et avoir des idées concrètes sur comment nous pouvions ou devions travailler en-

semble et simplement convaincre les politiques que c’était la meilleure façon de le 

faire, cela a toujours été notre rôle de convaincre les autres623. 

Cette convergence ne doit pas pour autant être surestimée et invite à saisir les frictions au 

sein de l’EPE et de l’UDE, mais aussi plus largement dans le processus de négociation de la 

convention Europol. 

 

A. 3. Des négociations sous tensions de la convention Europol 

La valorisation de l’expertise technique au sein de l’EPE et de l’UDE, aussi diverse soit-

elle, ne doit pas nous amener à occulter la politisation624 de la sécurité intérieure et de la con-

vention Europol. En d’autres termes, considérer la création de ces strates techniques ne doit pas 

nous conduire à les penser comme complètement imperméables aux professionnels de la poli-

tique. Ces derniers peuvent influencer la construction des positions nationales portées par les 

représentants et dans les instructions données625 et ce d’autant plus que les ministres de l’Inté-

rieur et de la Justice sont en charge d’approuver par la suite les décisions prises aux niveaux 

inférieurs626. Nous avons déjà observé celles-ci précédemment lors du développement de la 

coopération policière internationale ou de la CIG en charge de préparer le traité de Maastricht. 

Toutefois, ce clivage entre politique et technique, surtout mis en lumière par les acteurs inter-

rogés, ne doit pas masquer à son tour les tensions entre des acteurs dont la socialisation primaire 

reste effectuée au niveau national. Celles-ci pourraient dans ce sens même se manifester au sein 

des arènes techniques, comme l’ont révélé les divisions de la communauté épistémique627 sur 

                                                 
623 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 
624 P. Braud, Sociologie politique, op. cit.. ; Y. Déloye et F. Haegel, « Politisation », art. cit. 
625 H. Kassim, « The National Co-ordination of EU Policy », art. cit. 
626 A. Smith, J. de Maillard et È. Fouilleux, « Les groupes de travail du Conseil, nerf de la production des politiques 

européennes ? » dans C. Lequesne et Y. Surel (eds.), L’intégration européenne : entre émergence institutionnelle 

et recomposition de l’État, Paris, Presses de la fondation nationale des sciences politiques, 2004, p. 143‑183. 
627 P. M. Haas, « Introduction », art. cit. ; A. R. Zito, « Epistemic Communities, Collective Entrepreneurship and 

European Integration », art. cit. 
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les aspects secondaires de leurs croyances628 étudiées dans le chapitre 1. Ces deux registres de 

divergences sont intrinsèquement imbriqués au sein des arènes dominées par les acteurs déten-

teurs d’une expertise technique. Nous supposons que cette situation est liée à l’ambiguïté et aux 

tensions qui affectent les représentants nationaux entre leur allégeance nationale et euro-

péenne629, entre leur participation au nom de leur propre expertise et les instructions qui leur 

sont imposées630 (§1). Les frictions au sein des arènes politiques sont a priori encore plus fortes 

dans la mesure où la polarisation des positions nationales est plus marquée631, en particulier 

dans un secteur régalien d’action publique (§2). Si nous donnons des exemples plus concrets 

de ces éléments dans la sous-section suivante, nous tâchons ici de mettre en lumière certaines 

dynamiques générales.  

 

A.3. §1. Un clivage dominant politique v. technique ?  

Les membres de l’EPE et de l’UDE interrogés dans cette thèse sur les difficultés rencon-

trées dans la préparation de la convention Europol ont pointé du doigt l’importance des acteurs 

et enjeux « politiques ». Cette politisation a dès lors été présentée par ces acteurs comme nui-

sant à la construction d’un consensus qui serait bien plus facile entre les professionnels de la 

sécurité et qui serait remis en cause dès que ces derniers se voient privés de leur liberté d’action. 

Cette situation semble renvoyer au processus de construction des positions nationales632 et de 

représentation nationale. Deux modèles de cette dernière sont mis en lumière par Jarle Trondal 

et Frode Veggeland. Dans le modèle libéral, les représentants nationaux peuvent être pensés 

comme jouant le rôle d’expert et bénéficiant d’une neutralité politique. Ils disposent d’une auto-

nomie forte liée à l’importante confiance placée en eux par les professionnels de la politique. 

                                                 
628 P. A. Hall et R. C. R. Taylor, « La science politique et les trois néo-institutionnalismes », art. cit. 
629 J. Trondal et F. Veggeland, « Access, Voice and Loyality », art. cit. ; J. Beyers et J. Trondal, « How Nation-

States « Hit » Europe », art. cit. 
630 A. Smith, J. de Maillard et È. Fouilleux, « Les groupes de travail du Conseil, nerf de la production des politiques 

européennes ? », art. cit. 
631 Y. Déloye et F. Haegel, « Politisation », art. cit. 
632 Voir par exemple la comparaison sur ce point entre les modèles français et britannique développée par Jacques 

de Maillard et Andy Smith (« La fabrication des positions nationales dans l’Union européenne, la France, le 

Royaume Uni et la sécurité intérieure », Revue internationale de politique comparée, 2010, 17, 2, p. 207‑223), 

ensuite revisitée avec l'aide de Josselin Dravigny (« Sécurité intérieure européenne et définition de l’intérêt natio-

nal : le modèle français revisité », Revue française d’administration publique, 2016, 158, 2, p. 405‑417). De ma-

nière encore plus large sur les processus distincts de coordination des positions de chaque État membre voir H. 

Kassim, B. G. Peters et V. Wright (eds.), The National Co-ordination of EU Policy, op. cit. 
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En revanche, dans le modèle impératif, les acteurs agissent à partir d’instructions claires, défi-

nies par les professionnels de la politique envers lesquels ils doivent faire preuve de loyauté633. 

Plutôt que de penser ces rôles définis à l’avance, Jan Beyers démontre que la délimitation de la 

capacité d’action des représentants nationaux dépend surtout de la configuration institutionnelle 

du processus et des acteurs jouant le rôle de représentant national. Ce chercheur souligne que 

les acteurs issus de structures non spécialisées et verticales, des ministères sectoriels et des 

systèmes fédéraux sont plus à même de jouer un rôle plus supranational et moins de défense 

d’une position nationale figée634. Cette analyse permet dès lors de comprendre les incompré-

hensions internes soulevées par plusieurs membres de l’EPE et de l’UDE que nous avons inter-

rogés. Si tous les représentants au sein de ces structures ont dû se référer à leur ministère natio-

nal pour rapporter ce qu’ils faisaient et tenir leur ministre informé, certains acteurs ont ainsi 

mis en lumière les difficiles dialogues avec d’autres membres de l’EPE et de l’UDE qui de-

vaient respecter des instructions très précises635.  

Or, ce dernier cas a été présenté comme particulièrement problématique et comme source 

de tensions au sein même de l’EPE et de l’UDE, mais également au niveau du groupe ad hoc. 

En effet, les policiers interrogés sur la création d’Europol ont quasiment tous dénoncé la résis-

tance du niveau « politique » à leurs idées. Celle-ci a d’ores et déjà été ressentie par rapport au 

groupe ad hoc Europol en raison de sa composition. Les participants à ce dernier ont été en 

grande majorité des policiers ou des douaniers selon les organisations nationales en matière de 

lutte contre le trafic de drogues. Les praticiens présents dans ce groupe ad hoc sont souvent 

déjà familiers des enjeux de coopération européenne et internationale. Plus précisément, ils sont 

généralement issus de l’élite programmatique préalablement identifiée puisque cette enceinte 

provient du groupe Trevi. Les discussions avec ces acteurs ont été perçues comme une véritable 

forme de « coopération »636 par les membres de l’EPE et de l’UDE du fait d’un partage de 

certaines représentations, notamment du récit de politiques publiques autour de la mobilité hu-

maine637. Néanmoins, la présence de certains juristes à ce groupe ad hoc a été présentée par les 

                                                 
633 J. Trondal et F. Veggeland, « Access, Voice and Loyality. The Representation of Domestic Civil Servants in 

EU Committees », Journal of European Public Policy, 2003, 10, 1, p. 59‑77. 
634 J. Beyers et J. Trondal, « How Nation-States « Hit » Europe – Ambiguity and Representation in the European 

Union », European Integration Online Papers, 2003, 7, 5. 
635 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE (A), juillet 2017 ; entretien avec un ancien membre 

de la direction de l’EPE, mai 2017.  
636 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
637 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union européenne », art. 

cit. ; M. Elvins, Anti-Drugs Policies of the European Union, op. cit. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 185 

acteurs interrogés comme source d’une plus grande incompréhension et comme favorisant le 

strict suivi des instructions politiques au détriment d’échanges fondés sur l’expertise policière 

commune638. De même, le statut d’observateur d’un membre d’une institution politique comme 

la Commission européenne, bien que dénué de droit de vote, a été décrit par ces acteurs comme 

une forme de politisation compliquant grandement le travail engagé par l’EPE et l’UDE639. Ces 

éléments ont dès lors créé l’impression suivante chez ces acteurs : « Il était évident dès que 

vous vous asseyiez dans le groupe ad hoc qu’il n’y avait pas de direction claire, de consensus 

clair entre les États sur ce qu’Europol pourrait être »640. 

Ces tensions entre les professionnels de la sécurité et ceux de la politique quant à Europol 

ont été présentées comme exacerbées au niveau des rencontres ministérielles où ce ne sont plus 

des praticiens qui siègent : « Pour les policiers, il avait toujours été clair qu’il fallait renforcer 

la coopération, il existait des différences sur comment le faire, mais nous étions globalement 

sur les mêmes rails. Le plus difficile était de trouver les bonnes idées à mettre en place au niveau 

ministériel, c’était notre tâche de persuasion »641 ou encore « nous n’avons ressenti des diffi-

cultés qu’au niveau ministériel qui disaient non, pas aussi loin etc. »642. Cette diversification 

des participants est dès lors mise en exergue comme nuisant au consensus possible entre des 

acteurs partageant une même expertise technique : « Menés par leurs propres problèmes natio-

naux en matière de drogue et de criminalité organisée, [les ministres] n’étaient pas toujours 

capables d’écouter même s’ils en manifestaient la volonté »643. Par conséquent, une forme de 

lassitude a émergé chez certains membres de l’EPE et de l’UDE face aux nombreuses barrières 

ressenties dans le cadre de ces négociations : « Je crois que cela a pris trop longtemps à être mis 

en place et c’était dû aux divergences politiques car les acteurs mettaient trop de temps à se 

mettre d’accord, mais c’est la politique »644. De même, un acteur nous expliquait que la diffi-

culté majeure rencontrée par l’EPE et l’UDE était d’« attendre les décisions politiques, ce qui 

était très contraignant. Le principal obstacle était la connexion entre les besoins policiers et le 

point de vue des politiciens, source de ralentissement. Il y avait des besoins clairement définis 

par la police, mais les politiciens pensaient à l’argent etc., donc nous devions attendre des mois 

                                                 
638 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 218. 
639 R. Woodward, « Establishing Europol », art. cit., p. 14. 
640 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
641 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 
642 Ibid. 
643 Ibid. 
644 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
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pour la prochaine réunion et des décisions »645. Il est d’ailleurs intéressant de noter que cette 

même personne a ensuite décidé de ne pas participer à Europol à cause de son expérience au 

sein de l’EPE et de l’UDE : « Il y avait trop de politique […] au début vous avez plein d’idées 

et ensuite les politiciens arrivent et ralentissent le processus »646. 

 

A.3. §2. Des luttes multidimensionnelles 

Les frictions internes aux arènes techniques ne peuvent pas être résumées au poids du 

politique. En effet, l’existence d’une profession dominante ne gomme par les possibles diffé-

rences liées au milieu national et culturel d’origine de ces membres647 et qui ont été générale-

ment moins mises en lumière par la majorité des acteurs rencontrés. Ces derniers ont ainsi té-

moigné qu’« il n’y avait aucune divergence au niveau policier »648 ou « je ne me souviens pas 

de points de controverse où les gens se battaient, nous étions très proches, je ne crois pas qu'au 

niveau de l’équipe nous avions réellement de débat entre les policiers »649 

Pourtant, d’autres acteurs ont certifié de divergences perceptibles sur les modalités con-

crètes de mise en place et de fonctionnement d’Europol entre les membres de l’EPE et de 

l’UDE : « Il y avait beaucoup de différences dans la structure car les policiers venaient de dif-

férents États, de différentes cultures »650. Cette tension entre les États membres est demeurée 

prégnante, en dépit des dynamiques de socialisation et d’apprentissage, en raison du poids de 

                                                 
645 Entretien avec un ancien membre du groupe « informatique » de l’EPE (A), mai 2017. 
646 Ibid. 
647 Cette observation s’inscrit dans ce sens dans une littérature plus large qui s’intéresse à l’européanisation et à la 

socialisation des représentants nationaux et à la transformation de leurs représentations nationales lorsqu’ils par-

ticipent à des enceintes de négociation européennes. Pour autant, ces chercheurs tendent à montrer comment s’ar-

ticulent en réalité étroitement ces cadres cognitifs avec leur identité nationale et professionnelle d’origine dans une 

forme nouvelle d’allégeance duelle (cf. entre autres J. Beyers, « How Supranational is Supranationalism? National 

and European Socialisation of Negotiators in the Council of Ministers », Acta Politica, 1998, 33, 4, p. 378‑408 ; 

M. Egeberg, « Transcending Intergovernmentalism? Identity and Role Perceptions of National Officials in EU 

Decision-Making », Journal of European Public Policy, 1999, 6, 3, p. 456‑474 ; J. Trondal, Why Europeanisation 

Happens - The Transformative Power of EU Committees, ARENA Working Paper Series WP 02/03, Oslo, 

ARENA Centre for European Studies, 2002 ; J. Beyers et J. Trondal, « How Nation-States « Hit » Europe », art. 

cit. ; J. Lewis, « The Janus Face of Bruxelles: Socialization and Everyday Decision Making in the European Un-

ion », International Organization, 2005, 59, 04, p. 937‑971 ; J. Trondal, An Emergent European Executive Order, 

New York, Oxford University Press, 2010). 
648 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
649 Entretien avec un ancien membre du groupe informatique de l’EPE (B). 
650 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE (A), juillet 2017. 
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la socialisation primaire nationale, de la rigidité des organisations nationales des forces de sé-

curité et des pratiques existantes651. Cette absence d’homogénéité totale n’est pas pensée par la 

littérature comme contradictoire avec la création d’une cohésion interne de l’agence. Cette co-

hésion ne suppose pas un changement total de l’identification et de l’allégeance des individus, 

mais plutôt une forme de compatibilité et de juxtaposition entre différentes identités652. Pour 

autant, ces divergences peuvent mener à des tensions et à des incompréhensions internes.  

La création d’une telle frontière entre politique et technique masque en outre le soutien 

important de certains professionnels de la politique aux idées développées par les membres de 

l’EPE et de l’UDE, y compris celles en faveur d’une autonomie plus poussée. 

La perception par les membres de l’EPE et de l’UDE d’un blocage et d’une résistance de 

la part des professionnels de la politique nous semble dès lors liée à plusieurs éléments. Pre-

mièrement, la participation de ces acteurs implique de nouveaux inputs dans le processus déci-

sionnel, étrangers au travail de police. Ceux-ci ne sont pas uniquement liés au niveau opéra-

tionnel mais sont en lien avec des enjeux plus macro tels que la construction européenne. Deu-

xièmement, les ministres de l’Intérieur et de la Justice ont moins l’habitude d’être en relation 

avec leurs homologues du fait de du caractère récent de l’intégration de la coopération policière 

européenne, ce qui a pu donner naissance à des positions plus tranchées et difficiles à conci-

lier653. Ainsi, plus qu’une stricte opposition entre les arènes techniques et politiques, il nous 

semble davantage pertinent de considérer des divisions plus fortes au niveau politique entre les 

gouvernements des États membres compliquant le processus décisionnel du fait de l’unanimité 

requise. 

Dès lors, une convergence entre les professionnels de la sécurité et de la politique de 

chaque État membre est possible. Elle est d’ailleurs reflétée par la succession de propositions 

                                                 
651 Voir par exemple H. Aden, « Convergence of Policing Policies and Transnational Policing in Europe », art. 

cit. ; J. de Maillard et A. Smith, « Les administrations répressives françaises et l’Union européenne : adaptations, 

concurrences et ancrages nationaux », Politique européenne, 2007, 23, 3, p. 17‑35. 
652 S. E. Zabusky, Launching Europe, Princeton, Princeton University Press, 1995 ; M. Egeberg, « Organising 

Institutional Autonomy in a Political Context: Enduring Tensions in the European Commission’s Development », 

ARENA Working Paper Series WP 02/04, Oslo, ARENA Centre for European Studies, 2004 ; J. Trondal, M. 

Marcussen et F. Veggeland, « Re-discovering International Executive Institutions », Comparative European Po-

litics, 3, p. 232‑258 ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 52. 
653 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 217‑224 ; M. Den Boer et W. Bruggeman, « Shifting Gear », art. cit. 

p. 79. Ce constat est également dressé de manière plus générale dans la littérature sur le Conseil des ministres qui 

tend à mettre en lumière des dynamiques différentes de socialisation et d’interactions selon les niveaux du Conseil 

étudiés (cf. par exemple O. Elgström et C. Jönsson, « Negotiation in the European Union: Bargaining or Problem-

Solving? », Journal of European Public Policy, 2000, 7, 5, p. 684‑704). 
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préparées dans chaque forum de communauté de politique publique, reposant sur un processus 

de coordination des positions nationales propre à chaque État, mais dont les professionnels de 

la sécurité ne peuvent pas être pensés comme exclus654. Dans ce sens, un premier projet a été 

déposé par le Royaume-Uni le 8 novembre 1993 et soutenu par la France car il reprend l’idée 

d’une structure clairement intergouvernementale aux pouvoirs restreints conformément à leur 

« ambition politique » moindre à l’égard de l’UE655. Puis, un deuxième texte a été mis sur la 

table des négociations à la suite d’une initiative entre les présidences consécutives belges et 

grecques du 14 juin 1994. Celui-ci a accentué les capacités d’action et l’indépendance d’Euro-

pol par rapport aux États membres pour l’intégrer davantage dans le cadre institutionnel com-

munautaire656. Cette position prend là encore sens en considérant notamment l’orientation fa-

vorable de longue date des professionnels de la politique belges à la supranationalisation de 

l’UE, à leur position « pro-fédéraliste »657. 

Alors que les négociations ont débuté sur ce dernier texte, la présidence allemande du 

deuxième semestre de 1994, qui a érigé la finalisation de la convention Europol comme une 

priorité, propose un nouveau texte. Elle refuse de travailler à partir du texte qui est en cours de 

travail depuis plusieurs mois. Le projet allemand renforce les prérogatives des institutions su-

pranationales, ce qui fait écho avec l’ambition européenne forte des professionnels de la poli-

tique allemands658. En outre, du point de vue opérationnel, ce projet décuple le potentiel tech-

nologique d’Europol et offre l’idée d’un système centralisé, conformément aux idées dévelop-

pées par le BKA dès les années 1970659. Si la présidence allemande a réussi à trouver un accord 

sur certains points, elle n’est pas parvenue à trouver un compromis final. Par conséquent, les 

négociations se sont prolongées sous la présidence française du premier semestre de l’année 

1995. Bien que la France se soit montrée critique de la volonté allemande d’intégrer Europol 

dans le cadre communautaire, François Mitterrand s’est engagé à poursuivre l’action entreprise 

par la présidence allemande afin d’éviter tout revirement entier de bord à chaque présidence660. 

                                                 
654 J. de Maillard et A. Smith, « La fabrication des positions nationales dans l’Union européenne, la France, le 

Royaume Uni et la sécurité intérieure », art. cit. ; J. Dravigny, J. de Maillard et A. Smith, « Sécurite intérieure 

européenne et définition de l’intérêt national », art. cit. ; H. Kassim, B. G. Peters et V. Wright (eds.), The National 

Co-ordination of EU Policy, op. cit.  
655 H. Kassim, « The National Co-ordination of EU Policy », art. cit., p. 250. 
656 M. Sabatier, La coopération policière européenne, op. cit., p. 363. 
657 B. Kerremans, « Belgium » dans H. Kassim, B. G. Peters et V. Wright (eds.), The National Co-ordination of 

EU Policy: The Domestic Level, Oxford ; New York, Oxford University Press, 2000, p. 182. 
658 H. Kassim, « The National Co-ordination of EU Policy », art. cit., p. 250. 
659 R. Woodward, « Establishing Europol », art. cit., p. 13. 
660 M. Sabatier, La coopération policière européenne, op. cit., p. 367. 
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Ce dernier élément à la limite de la contre-intuition illustre la saillance politique du projet Eu-

ropol dans un contexte de sentiment d’insécurité croissant661.  

 

B. L’autonomie réelle évaluée au prisme de la convention Europol 

Nous nous intéressons à présent à l’autonomie réelle de l’EPE et de l’UDE au cours des 

négociations de la convention Europol. Créées pour offrir des solutions d’action publique con-

crètes fondées sur l’expertise technique diverse de leurs membres, ces structures peuvent être 

pensées comme autonomes de facto si elles réussissent à modifier les représentations sociales 

des acteurs peuplant leur environnement662. À ce titre, l’adoption des visions de l’autonomie 

opérationnelle formelle d’Europol des leaders et des membres de ces organisations dans le texte 

final de la convention Europol traduirait l’acceptation de leur autorité sur leur terrain d’activi-

tés. Pour tester cela, nous nous intéressons à deux dimensions opérationnelles d’Europol qui 

sont très vagues dans le TUE : ses tâches (1) et son mandat (2). Nous les analysons successive-

ment en étudiant à chaque fois premièrement les représentations sociales du réel souhaité qui 

dominent parmi les membres de l’EPE et de l’UDE. Nous accordons une place particulière aux 

divergences potentielles de ces derniers, qu’elles soient liées à leur socialisation primaire na-

tionale ou aux instructions politiques dans leur travail quotidien. Nous tâchons deuxièmement 

de déterminer si les idées dégagées par ces structures ont été acceptées et entérinées dans la 

convention Europol ou si elles ont été remaniées voire rejetées.  

 

B. 1. Un rôle central dans la définition des tâches d’Europol 

Le projet de FBI européen d’Helmut Kohl semble bel et bien enterré par le TUE qui 

évoque Europol en tant que système d’échange d’informations, ce qui tend à se rapprocher de 

la formulation initiale de l’UERS. Toutefois, la formulation restreinte et vague de cette législa-

tion primaire doit être précisée dans la convention Europol. Nous pensons dès lors que les né-

gociations de cette dernière pourraient représenter une opportunité politique pour les acteurs 

                                                 
661 M. Anderson (ed.), Policing the European Union, op. cit., p. 14 ; D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; L. 

Mucchielli, Violences et insécurité, op. cit. ; L. Mucchielli et P. Robert (eds.), Crime et sécurité, op. cit. ; J. de 

Maillard, « Les politiques de sécurité », art. cit., p. 57. 
662 G. A. Krause, « The Institutional Dynamics of Policy Administration », art. cit. ; P. S. Roberts, « FEMA and 

the Prospects for Reputation-Based Autonomy », art. cit., p. 80 ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic 

Autonomy, op. cit., p. 14. 
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défenseurs d’une agence dotée de tâches plus larges. Ces derniers n’ont pas obtenu satisfaction 

lors des négociations du TUE et pourraient chercher à affirmer leur vision face à ceux défendant 

une vision plus minimaliste, y compris au sein de l’EPE (§1). La définition des tâches d’Europol 

doit également être accompagnée de la conception des outils nécessaires pour les accomplir. 

Les discussions sur ce point semblent a priori s’inscrire dans un registre moindre de politisation 

et pourraient favoriser l’acceptation des idées formulées à partir de l’expertise technique des 

membres de l’EPE et de l’UDE (§2) 

 

B.1. §1. Une définition sous contraintes 

La délimitation des tâches d’Europol a été l’objet d’un débat important au sein de l’EPE 

avant même que la base légale de l’UDE soit rédigée, suscitant des questions sur les préroga-

tives opérationnelles qui seraient confiées à la future UDE et plus largement à Europol. Une 

tension structurante a porté sur les pouvoirs exécutifs dont pourraient disposer des agents d’Eu-

ropol, c’est-à-dire leur droit de porter une arme, de procéder à des fouilles, des saisies, des 

interrogatoires, autant d’éléments qui témoigneraient de tâches extensives de l’agence. Confor-

mément à notre observation précédente, sur ce point, le clivage dominant a été entre les États 

membres et moins entre les professionnels de la sécurité et ceux de la politique. En effet, l’idée 

que les agents d’Europol se voient confier des pouvoirs exécutifs a suscité une nouvelle levée 

de boucliers lors des négociations de la convention de la part de certaines délégations natio-

nales. Aux yeux de ces dernières, il est impensable qu’une organisation qui ne soit pas stricte-

ment nationale accomplisse des actions de police sur le territoire domestique. Cette situation 

est perçue comme une renonciation à la prérogative régalienne que représente la police. Pour 

ces États, Europol ne peut donc que jouer le rôle de soutien des services de police nationaux, 

doit être dans l’incapacité d’exercer la moindre contrainte sur ces derniers et être privé de pou-

voirs exécutifs. Cette opposition a été notamment visible de la part du Danemark, de la France 

ou encore du Royaume-Uni qui ont une vision plus restrictive de la souveraineté natio-

nale663 comme nous l’explique un ancien membre britannique de l’EPE :  

Le Royaume-Uni a toujours soutenu la création d’Europol, mais il ne voulait pas 

d’un Europol opérationnel d’une quelconque manière. Vous n’auriez jamais pu 

vendre au public britannique la situation où un policier allemand vient dans les 

rues de Londres pour arrêter des gens, ce n’était pas possible. Mais vous pouviez 

                                                 
663 H. Kassim, « The National Co-ordination of EU Policy », art. cit., p. 250.  
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avoir des policiers allemands transmettant l’information à des policiers britan-

niques qui arrêtent des gens pour l’Allemagne, c’était acceptable. Je crois que la 

position britannique était très ferme sur cela, même s’ils étaient des soutiens forts 

d’Europol664.  

Cette limite majeure des tâches d’Europol a été rapidement acceptée par les leaders de 

l’EPE et correspond à celle fixée à l’UERS : « Je faisais très attention, je voulais qu’il y ait une 

partie opérationnelle d’Europol, mais sans aucun pouvoir indépendant d’arrestation ou de 

fouille parce que cela n’était pas possible sans droit pénal ou procédures pénales com-

munes »665. Pour autant, d’importantes discussions ont eu lieu au sein de ces structures dans la 

mesure où il restait encore à déterminer les missions plus précises d’Europol. L’idée qu’Europol 

ne soit pas qu’une simple plateforme d’échange d’informations a été soutenue par certains États 

membres, notamment les Pays-Bas et l’Allemagne666. Par conséquent, une forme de scission 

interne a été ressentie entre les États membres, y compris au sein de l’EPE : « Dans l’EPE, 

l’idée d’Europol n’était pas vraiment claire. Je voulais avoir une plus grande part d’enquête, un 

travail plus opérationnel tandis que d’autres étaient chargés par leur État membre de refuser 

tout rôle opérationnel pour qu’Europol soit plutôt une structure pour s’asseoir ensemble, une 

sorte de centre de communication »667. De même, un autre acteur a attesté que « certains États 

voulaient un Europol minimaliste juste pour échanger entre les États membres et d’autres vou-

laient qu’il soit plus puissant »668. La quête d’un compromis entre les délégations nationales a 

mené à la dilution des propositions ambitieuses et à la conception d’un rôle davantage restreint 

d’Europol : 

Du fait des différences, certains ont réalisé qu’Europol ne pourrait être qu’une 

unité échangeant des données, qu’il ne pourrait pas avoir de capacité de police. Il 

y avait un consensus sur le fait qu’il fallait un consensus, que nous avions besoin 

de quelque chose qui soit acceptable pour tous les États membres, les négociations 

visaient à trouver un dénominateur commun et nous devions nous concentrer sur 

ce qui était possible … alors je crois que tout le monde a accepté qu’il ne pouvait 

pas être opérationnel, mais ne pouvait avoir qu’un rôle de renseignement669.  

Même en considérant un rôle uniquement centré sur l’information, de nombreux points 

devaient être réglés par les leaders de l’EPE quant aux tâches d’Europol. Croyant en la nécessité 

                                                 
664 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
665 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
666 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 224. 
667 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
668 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
669 Ibid. 
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de cette agence, ces acteurs ont eu pour objectif qu’elle ne demeure pas une coquille politique 

vide et qu’elle dispose d’une forme d’autonomie fondée sur ses outputs, ses résultats : « Il y 

avait juste l’idée de créer une structure de police européenne et avec un accent sur l’échange 

d’informations, mais pour le reste c’était un papier vide »670. L’expérience policière et l’exper-

tise technique de la coopération policière des leaders de l’EPE se sont révélées essentielles pour 

identifier les difficultés liées à la coopération policière et les besoins des policiers nationaux.  

Deux activités principales de la future organisation sont dès lors déjà mises en lumière 

par les ces acteurs : la facilitation de l’échange d’informations et l’analyse. La première est liée 

aux pratiques des policiers et à leurs besoins, déjà évoqués dans le chapitre 1. En revanche, la 

seconde ne semble pas être clairement prévue par le TUE. Les membres de l’EPE ont insisté 

sur la plus-value que représenterait pour les enquêtes de police des États membres la réalisation 

d’analyses opérationnelles et stratégiques : « L’analyse avait été pensée, mais nous ne pensions 

pas qu’elle connaîtrait un tel succès, parce que dans la plupart des États membres il n’existait 

pas réellement d’analyse opérationnelle et j’ai appris en créant Europol à quel point c’était de-

venu important »671. Dans le même sens, « si vous recevez des données concernant un cas de 

trafic de drogues de France, d’Espagne, de Grèce, vous mettez toutes les données dans une 

machine et vous posez les bonnes questions, alors des résultats inconnus auparavant par ces 

trois États pourraient apparaître et l’UDE peut donner à ces trois États les données intéressantes 

d’analyse »672. Les leaders de l’EPE ont de ce fait insisté sur le positionnement transnational de 

l’UDE et d’Europol par rapport aux forces de police nationale qui ne disposeraient que d’une 

partie de l’image. Ces acteurs y ont vu la réelle valeur ajoutée de l’UDE et d’Europol aux en-

quêtes des policiers nationaux et ont cherché à exploiter au maximum cette asymétrie :  

L’autre élément intéressant était d’utiliser l’expertise des analystes qui étaient en-

voyés et recrutés parmi les États membres, travaillaient à La Haye, avaient une très 

bonne connaissance de leur propre pays, faisaient du travail analytique de la cri-

minalité organisée à partir des données de l’UDE qui étaient bien plus nombreuses 

que celles de chaque État individuel. La valeur ajoutée était que l’UDE soit capable 

de traiter les données que les officiers partageaient, de les assembler […] et de 

pouvoir faire des choses673.  

                                                 
670 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE (A), juillet 2017. 
671 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
672 Entretien avec un ancien membre du groupe « informatique » de l’EPE (B), mai 2017. 
673 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 193 

La mention de ces deux activités, en particulier l’analyse qui dépasse les dispositions 

prévues par le TUE, dès l’accord de Copenhague signé en 1993 et fondant l’UDE se révèle 

conforme à la vision dominante des leaders et des membres de l’EPE. L’adoption de cette maxi-

misation des capacités d’action de l’UDE témoigne de la capacité de ces acteurs à affirmer leur 

diagnostic sur ce point et à modifier les représentations sociales des acteurs qui sont en capacité 

de les contraindre674. Ce processus reflète dans ce sens la perception par les membres du groupe 

ad hoc et les ministres de l’Intérieur et de la Justice d’une réputation en termes d’expertise 

technique de l’EPE675.  

Une très forte continuité entre cet accord et la convention Europol est visible et confirme 

cette réputation substantive676, à la fois technique et performative, attribuée à l’EPE et à l’UDE, 

même si ce texte écarte là encore tout pouvoir exécutif confié à l’agence. L’article 3 de la con-

vention, qui définit les tâches de l’agence, établit une distinction entre trois grandes catégories 

de fonctions. S’il leur accorde un degré de priorité différent, mais cet article rappelle systéma-

tiquement la simple fonction de soutien d’Europol aux services nationaux. Premièrement, la 

facilitation des échanges d’informations et la collecte et l’analyse d’informations font office de 

tâches essentielles de l’agence, comme voulu par les leaders de l’EPE et de l’UDE. L’objectif 

est qu’Europol aide à faciliter les enquêtes, informe les services nationaux des informations 

transmises par d’autres États membres qui les concerneraient et des liens possibles créés entre 

toutes les données reçues. Deuxièmement, Europol doit également être en capacité de dévelop-

per des connaissances spécialisées et des conseils pour aider les services nationaux dans leurs 

enquêtes. En plus, l’agence doit exercer un rôle d’analyse stratégique en vue d’une rationalisa-

tion des ressources nationales, dans une optique d’aide à la décision selon les priorités identi-

fiées. Enfin, la convention précise qu’Europol peut jouer un rôle de conseil en matière de for-

mation, d’organisation et d’équipement des services nationaux, de méthodes de prévention de 

la criminalité, de méthodes de police techniques et scientifiques et de méthodes d’enquête. Ce-

pendant, peu évoquée dans les entretiens réalisés, cette tâche apparaît comme secondaire et 

                                                 
674 À ce titre, si l’accord de Copenhague prive l’UDE de pouvoirs exécutifs, il précise que son rôle est d’apporter 

une aide aux agences de police. Ce soutien est fondé sur la facilitation des échanges d’information. En outre, 

l’UDE doit réaliser un travail d’analyse criminelle opérationnelle à partir d’informations personnelles provenant 

des États membres et d’autres sources. Elle est également chargée de rédiger d’une fonction d’analyse stratégique 

par la préparation de rapports de situation générale. 
675 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
676 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., p. 291. 
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devrait être exercée, selon l’article 3, « en fonction des effectifs et des ressources budgétaires 

dont il dispose et dans les limites fixées par le conseil d’administration ».  

 

B.1. §2. La réflexion sur les solutions d’action publique concrètes 

Penser les tâches de l’UDE et d’Europol a également amené les membres de l’EPE à 

réfléchir à la manière dont celles-ci pourraient concrètement être mises en œuvre. Cette inter-

rogation s’est posée tout d’abord en matière d’échange d’informations : « Le principal sujet 

était donc comment échanger l’information en tenant compte des barrières légales, des limites 

et il fallait que chaque représentant explique à ses collègues européens quelles étaient les li-

mites, ce qui pouvait être fait ou non dans son État »677. Un certain nombre de problèmes con-

cernant les échanges d’informations se sont en effet posés en raison des pratiques et définitions 

nationales distinctes. Premièrement, comme évoqué dans l’introduction, l’organisation des ac-

tivités de police varie grandement d’un État à l’autre, notamment en matière de délimitation 

des champs de compétence et juridictions des agences de police et des services de douane678 : 

Cela a pris entre six et neuf mois pour qu’on se mette d’accord sur la différence 

entre information et renseignement. Pour la plupart des États membres, l’informa-

tion venait directement des sources humaines et le renseignement était une infor-

mation analysée enrichie. Au Royaume-Uni, c’est l’inverse, le renseignement vient 

des sources humaines et une fois élaboré, enrichi il devient de l’information […] le 

Royaume-Uni ne voulait pas changer la définition parce que la législation était 

fondée dessus et que toute la compétition entre police et douanes est établie sur 

cela679.  

Deuxièmement, les services de police ont des pratiques et fonctionnements institutionnels 

distincts selon les États membres. La socialisation primaire nationale des membres de l’EPE et 

de l’UDE a pu poser certaines formes d’incompréhension et de luttes pour affirmer le modèle 

domestique de police. L’un des débats a été par exemple la définition des soft data et des hard 

data680. Le Royaume-Uni ne dispose pas de cette distinction entre ces deux types de données 

tandis que d’autres États ont insisté pour que ne puissent être transmises que les données dont 

la véracité et l’exactitude avaient été vérifiées, suscitant des débats sur le cadre légal. Dans ce 

                                                 
677 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE (A), juillet 2017. 
678 Ibid. 
679 Ibid. 
680 Celles-ci sont difficilement traduisibles en français comme données objectives et données subjectives ou don-

nées vérifiées ou non vérifiées. 
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sens, un membre britannique de l’EPE nous a expliqué que « nous ne catégorisions pas les 

données comme hard ou soft, nous regardions l’information dont nous disposions et que nous 

étions prêts à partager, mais ce n’était pas possible pour de nombreux États et pour eux il fallait 

un cadre légal pour que les données soft soient échangées »681.  

En partant de ce constat lié aux différences nationales, les membres de l’EPE ont initié 

une réflexion poussée sur les modalités concrètes et techniques pour permettre l’échange d’in-

formations. Une première solution essentielle formulée a été la création d’un système d’offi-

ciers de liaison au sein de l’UDE, puis d’Europol, conformément aux pratiques préexistantes 

de coopération policière et aux idées relatives à l’UERS : 

Il était clair dès le début qu’il y avait besoin de créer un réseau efficace entre les 

institutions, les agences, les officiers de liaison, en sachant que tous les États 

membres avaient des législations potentiellement incompatibles. Donc comment 

pouvez-vous créer une équipe de personnes travaillant ensemble sur des cas quand 

la législation ne vous autorise pas à partager les données avec vos collègues ? 

C’était une tâche impossible, mais le truc était de mandater physiquement des spé-

cialistes des agences nationales, travaillant dans le respect de la souveraineté na-

tionale dans leur propre bureau et tous les bureaux sont à la porte d’à côté682.  

Cette dimension humaine est pensée par ces acteurs comme nécessaire au fonctionnement 

de l’UDE, puis d’Europol : « Je crois que dès le début, il a été reconnu qu’il fallait que ce niveau 

européen soit fondé sur des êtres humains plutôt que sur des papiers et ordinateurs. Vous auriez 

pu établir Europol comme un immense ordinateur avec un serveur partout, mais il est apparu le 

besoin d’êtres humains, c’est ce que font les officiers de liaison »683. L’objectif de ces officiers 

de liaison est donc très clair aux yeux des membres de l’EPE : créer une proximité géographique 

et logistique visant à faciliter les échanges d’informations en se fondant sur des relations inter-

personnelles et de confiance :  

Si vous gérez un dossier criminel, vous devez agir rapidement, donc l’objectif était 

de rassembler des représentants des forces de police des États membres dans le 

même immeuble, dans des bureaux voisins et ainsi d’avoir un bout de la France, un 

bout de l’Allemagne et entre ces représentants il était davantage possible d’échan-

ger des informations […] en particulier car les services avaient leurs propres 

hommes et femmes dans l’organisation par ces officiers de liaison684.  

                                                 
681 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
682 Entretien avec un ancien membre du groupe « informatique » de l’EPE (B), mai 2017. 
683 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
684 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE (A), juillet 2017. 
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La forte convergence interne aux membres de l’EPE sur ce point a permis d’intégrer déjà 

ce système d’officiers de liaison au sein de l’accord de Copenhague de 1993. Dans ce texte, 

seuls ces derniers sont en capacité d’échanger des informations de manière bilatérale. Pour fa-

ciliter ces échanges, à l’instar du modèle conceptualisé de l’UERS, doivent être créées des uni-

tés centrales nationales en charge de centraliser les demandes d’informations venant des ser-

vices nationaux et les réponses en provenance des services européens.  

Pour autant, cette délégation humaine est pensée en complément des outils informatiques 

qui permettraient « de retenir les données, pas juste de les recevoir et de les transmettre, mais 

de les retenir au cas où un même crime se produise »685. Cette perspective s’inscrit dans le 

développement de plus en plus important des technologies dans le travail de police686. Néan-

moins, l’accord de Copenhague accorde une place moindre à ces enjeux technologiques et in-

formatiques. Il ne permet le stockage d’aucune information personnelle par l’UDE. Il dispose 

en plus qu’une trace des données échangées doit être conservée par chaque officier de liaison 

et un certain contrôle des autorités nationales de protection des données doit être exercé. La 

différence de reconnaissance dans l’accord de 1993 entre les idées sur le système d’officiers de 

liaison et les impératifs informatiques de stockage des données est liée aux plus grandes diffi-

cultés soulevées par ces derniers enjeux. Cette variation illustre l’absence d’automaticité d’in-

tégration des idées produites par les membres de l’EPE, devant prouver leur expertise tech-

nique. Or, cela n’est pas le cas en matière informatique où les solutions proposées semblent 

inabouties quand est rédigée la base légale de l’UDE.  

En effet, la résolution de cette question a été présentée par les acteurs impliqués comme 

ayant mobilisé une forte « créativité »687 et expertise de la part des membres du groupe de tra-

vail « informatique » puisque, au début des années 1990, les technologies disponibles à cette 

                                                 
685 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
686 S. Ackroyd, R. Harper et J. A. Hugues, New Technology and Practical Police Work, Buckingham, Philadelphie, 

Open University Press, 1992 ; J. B. L. Chan, « The Technological Game: How Information Technology is Trans-

forming Police Practice », Criminal Justice, 2001, 1, 2, p. 139‑159 ; G. Kelling, « Defining the Bottom Line in 

Policing: Organizational Philosophy and Accountability » dans L. T. Hoover (ed.), Quantifying Quality in Polic-

ing, Washington, D.C, Police Executive Research Forum, 1996, p. 23‑26. Certains auteurs mettent en lumière des 

dynamiques même plus anciennes, comme D. Linhardt, « La « question informationnelle » éléments pour une so-

ciologie politique des fichiers de police et de population en Allemagne et en France (années 1970 et 1980) », 

Déviance et Société, 2005, 29, 3, p. 259-272. Nous n’évoquons pas ici les travaux plus critiques sur ces transfor-

mations, mais pour plus d’informations sur ces questions, mais pour un état récent de la littérature sur ces questions 

cf. entre autres A. Amicelle, C. Aradau et J. Jeandesboz, « Questioning Security Devices: Performativity, Resis-

tance, Politics », Security Dialogue, 2015, 46, 4, p. 293‑306. 
687 Entretien avec un ancien membre du groupe « informatique » de l’EPE (B), mai 2017. 
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fin sont limitées : « Nous explorions les équipements rapides et modernes, de tous nouveaux 

équipements que personne n’utilisait et qui pouvaient être cryptés, notamment un système email 

qui à cette époque n’était utilisé que dans la sphère du consommateur privé »688. 

La production d’idées plus précises a été réalisée par les contacts permanents entre le 

groupe de travail « informatique » de l’EPE puis de l’UDE avec les autres membres de ces 

organisations689 et avec les policiers nationaux pour connaître leurs besoins respectifs690. Cette 

évaluation par ce groupe de travail a été nécessaire pour penser des outils véritablement utiles 

et adaptés au travail à la fois des services de police et de l’UDE : « Au début il s’agissait de 

regarder de quel type de base de données nous avions besoin, comment garder contact ou con-

necter les forces de police en Europe. Beaucoup de questions étaient posées, mais sans encore 

de réponse »691. La nécessité de trouver des solutions a été d’autant plus forte que la résolution 

de ces enjeux technologiques s’avère cruciale aussi dans l’image véhiculée par Europol. Elle 

contribue à la construction d’une réputation d’organisation moderne, fiable et dépassant les 

difficultés des mécanismes de coopération déjà existants en raison des développements techno-

logiques plus larges de la police692 : 

Il fallait trouver quelque chose de surprenant et d’inédit à montrer aux représen-

tants nationaux pour qu’ils puissent convaincre leur ministre […] L’information 

faisait définitivement partie de cette ambition, être rapide et moderne, donc c’était 

un message fort envoyé dès le début que les gens pouvaient travailler ensemble très 

rapidement […] Il y avait des attentes sur le contenu analytique, sur la rationali-

sation, sur la confiance et nous devions satisfaire les autorités nationales qui dé-

tiennent les données693. 

Les avancées de la réflexion de l’UDE sur ces questions ont finalement permis leur inté-

gration dans le texte final de la convention Europol. Elles attestent de la consolidation de la 

réputation en termes d’expertise technique attribuée à l’UDE par les membres du groupe ad 

                                                 
688 Ibid. 
689 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
690 Ibid. 
691 Entretien avec un ancien membre du groupe « informatique » de l’EPE (A), mai 2017. 
692 S. Ackroyd, R. Harper et J. A. Hugues, New Technology and Practical Police Work, op. cit. ; J. B. L. Chan, « The 

Technological Game », art. cit. ; G. Kelling, « Defining the Bottom Line in Policing », art. cit. Certains auteurs met-

tent en lumière des dynamiques même plus anciennes, comme D. Linhardt, « La « question informationnelle » élé-

ments pour une sociologie politique des fichiers de police et de population en Allemagne et en France (années 1970 

et 1980) », art. cit. ; A. Amicelle, C. Aradau et J. Jeandesboz, « Questioning Security Devices », art. cit.  
693 Entretien avec un ancien membre du groupe « informatique » de l’EPE (B), mai 2017. 
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hoc et le niveau ministériel694. Celle-ci n’est en rien évidente et est liée aux différents investis-

sements et échanges effectués par les leaders et les membres de l’UDE avec leur environnement 

pour affirmer leurs propres idées. Nous détaillons plus en détails les outils informatiques et 

bases de données prévus par cette base légale dans le chapitre 3 et nous attardons à présent sur 

le fonctionnement du système de liaison d’Europol.  

L’intégration de ce dernier dans la convention Europol de manière plus précise et aboutie 

que dans l’accord de Copenhague témoigne là encore de la maturation de la réflexion de l’UDE 

et du renforcement de son autonomie réelle. La convention prévoit à cet égard à l’article 4 la 

création ou la désignation dans chaque État membre d’une unité nationale Europol (UNE) qui 

doit servir de lien entre Europol et les services nationaux compétents695, Europol ne pouvant 

entrer en contact directement avec les services. En effet, le but de ces UNE est de centraliser 

l’ensemble des requêtes des services de police (information pour une enquête, demande d’ana-

lyse, de conseils etc.) de leur État pour les transmettre à leur BDL, ainsi que de centraliser les 

réponses apportées par ce dernier afin de les distribuer par la suite aux services concernés. Ces 

missions doivent être effectuées dans le respect des droits des États membres et sans porter 

atteinte aux intérêts nationaux, aux enquêtes en cours, à la sécurité des individus et à certains 

enjeux liés aux renseignements. Les services au sein desquels est créée l’UNE disposent donc 

de capacités d’action particulières quant à l’information. En outre, l’article 4 de la convention 

Europol prévoit des réunions des chefs des UNE « pour assister Europol de leurs conseils ». 

Ces réunions se sont institutionnalisées sous l’acronyme anglophone HENUs (Heads of Euro-

pol National Units) et jouent un véritable rôle d’orientation du travail d’Europol en lui insuf-

flant une dimension plus opérationnelle.  

En miroir des UNE, la convention Europol maintient à l’article 5 le mécanisme des offi-

ciers de liaison au sein des locaux de l’agence à La Haye. Leur rôle est de transmettre les re-

quêtes émanant des services nationaux et ayant transité par leur UNE aux BDL des autres États 

ou à Europol et de faire le chemin inverse également. Par ce biais, les officiers de liaison doivent 

faciliter les échanges entre Europol et les UNE d’une part, mais aussi faciliter d’autre part la 

                                                 
694 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
695 Il est fait mention à l’article 2 que les « services compétents » sont « tous les organismes publics existant dans 

les États membres, dans la mesure où ils sont compétents conformément à la législation nationale pour la préven-

tion et la lutte contre la criminalité ». Il n’est pas précisé que seuls les organismes policiers peuvent être considérés 

comme des services compétents. Cela signifie donc que les États membres restent libres de déterminer quels sont les 

services compétents, avec des interrogations par exemple pour les douanes, pour les services de renseignement etc. 
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circulation de l’information entre les États. L’objectif est, comme évoqué supra, de rassembler 

dans une même enceinte des représentants des États participants. Cette proximité géographique 

est alors considérée comme pouvant faciliter les communications en créant des relations d’in-

terconnaissance et de confiance. Tout comme pour les UNE, les officiers de liaison demeurent 

soumis au droit de leur État d’origine et rétribués par lui. Néanmoins, dans le cadre de leur 

mission, les officiers de liaison jouissent également de certaines immunités et privilèges dont 

la détermination n’a pas été sans poser de difficultés, comme nous l’étudions par la suite.  

 

Graphique 2.1. Représentation des échanges d’informations par le biais d’Europol 
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Légende : dans le cas de ce graphique, nous donnons l’exemple d’un policier de l’État A qui 

effectue une demande d’information en passant par le biais d’Europol. Il doit transiter par son 

UNE qui ensuite transmet la demande au BDL. Celui-ci décide de faire suivre la demande au 

BDL d’un ou plusieurs États et/ou au personnel d’Europol directement. Dans le premier cas, 

le BDL interroge l’UNE de son État qui envoie la demande du policier de l’État A à l’un des 

services de police à même d’apporter la réponse dans l’État B. Ensuite l’information fait le 

chemin inverse en transitant par chacune des étapes. Dans le second cas, si le BDL de l’État A 

sollicite Europol, ce sont les services de ce dernier qui répondent directement au BDL qui ren-

voie ensuite l’information. 

 

Des États tiers peuvent également envoyer des officiers de liaison au sein des locaux 

d’Europol. Cette possibilité s’inscrit dans l’article 42 qui accorde à l’agence le droit de mettre 

en place des accords de coopération. Ceux-ci peuvent être conclus avec des institutions et or-

ganismes communautaires, des États tiers, des organisations internationales ou encore des or-

ganismes de droit public au sein des États membres ou entre des États. Ces accords doivent être 

décidés par le Conseil des ministres sur proposition du conseil d’administration. Non mention-

née clairement dans le TUE, cette mise en réseaux représente une source d’autonomie opéra-

tionnelle importante pour Europol, conformément à la littérature plus générale sur les 

agences696. Ces accords lui donnent accès à des informations dépassant celles détenues par les 

                                                 
696 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit., p. 271‑272 ; M. Everson et al., « The Role of Specialised 

Agencies in Decentralising EU Governance », art. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, 
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policiers nationaux. Par ce biais, ils sont pressentis comme pouvant augmenter les chances pour 

les agents d’Europol de recouper et d’enrichir les informations des policiers nationaux, donc de 

faciliter les enquêtes nationales et in fine de renforcer la légitimité de l’agence en termes d’out-

puts697. 

 

B. 2. L’extension conditionnée du mandat 

Outre les tâches d’Europol, il incombe également aux membres de l’EPE et de l’UDE de 

réfléchir au mandat de la future agence. Tandis qu’Helmut Kohl a offert l’idée d’une extension 

rapide de celui-ci, le projet initial d’UERS le restreint à la lutte contre le trafic de stupéfiants. 

Néanmoins, le TUE opte pour une formulation plus ambiguë. En mentionnant Europol dans la 

question d’intérêt commun dédiée à la coopération policière dans la lutte contre le terrorisme, 

le trafic de drogues et d’autres formes graves de criminalité organisée, il ne circonstancie par 

véritablement le champ de compétence de l’agence. Or, une dynamique intéressante est la crois-

sance au fil des années 1990 du mandat de l’UDE, avant même que la convention Europol soit 

adoptée. Nous postulons que ce processus d’expansion est lié à la mobilisation de ressources 

spécifiques par les leaders de cette organisation et que les chances de succès sont décuplées dans 

un contexte de préoccupation des citoyens européens pour leur sécurité intérieure (§1). Il 

semble difficilement envisageable que la convention Europol revoie à la baisse le champ de 

compétences d’Europol par rapport à celui de l’UDE. Pour autant, nous nous demandons si des 

limites ont été fixées au mandat de cette agence qui ne devait initialement traiter que du trafic 

de stupéfiants (§2).  

 

                                                 
op. cit., p. 32 ; A. Jordan et A. Schout, The Coordination of the European Union: Exploring the Capacities of 

Networked Governance, Oxford ; New York, Oxford University Press, 2006 ; M. Groenleer, The Autonomy of 

European Union Agencies, op. cit., p. 56 ; B. Gage, « Deep Throat, Watergate, and the Bureaucratic Politics of the 

FBI », Journal of Policy History, 2012, 24, 2, p. 157‑183. 
697 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. Certaines limites sont fixées par l’article 18 de la convention. Les 

données personnelles ne peuvent alors être échangées que si cela est précisé et prévu dans l’accord de coopération, 

si cela se révèle nécessaire pour prévenir et lutter contre des infractions relevant du mandat d’Europol, si l’orga-

nisation ou l’État ont un niveau suffisant de protection des données. Toutefois, Europol n’est en mesure de trans-

mettre à des États et organisations tiers des données venant d’un État membre que si ce dernier l’accepte. Europol 

doit également toujours s’assurer que la transmission de ces données n’aille pas à l’encontre des activités et de la 

sécurité d’un État membre.  
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B.2. §1. L’élargissement préalable du mandat de l’UDE 

L’accord de Copenhague restreint le mandat de l’UDE à la lutte contre le trafic de 

drogues, aux organisations criminelles associées et au blanchiment d’argent qui en découle, 

conformément au projet de l’UERS. Pour autant, un an et demi après la signature de ce texte, 

le champ de compétence de l’organisation est élargi par le Conseil européen d’Essen des 9 et 

10 décembre 1994 aux formes de criminalité suivantes : « La lutte contre le trafic de matières 

radioactives et nucléaires, la criminalité que constituent les filières d'immigration clandestine, 

le trafic de véhicules » et au blanchiment d’argent qui y est lié698. Dans ce sens, les États 

membres adoptent l’action commune du 10 mars 1995 qui remplace l’accord ministériel de 

Copenhague comme base légale de l’UDE699. Puis, la lutte contre la traite des êtres humains est 

ajoutée au mandat de l’UDE par l’action commune du 16 décembre 1996 qui modifie celle du 

10 mars 1995700. 

La justification apportée par le Conseil européen d’Essen à l’élargissement du champ de 

compétences de l’UDE semble conforme aux représentations des leaders. Ce processus est pré-

senté comme résultant des premiers résultats obtenus par l’UDE en matière de lutte contre le 

trafic de drogues701. Pourtant, l’utilisation des services de cette organisation par les policiers 

nationaux se révèle très faible au milieu des années 1990, et ce en dépit de la volonté des leaders 

de l’UDE de construire l’identité et la légitimité de l’organisation auprès des policiers natio-

naux. À cette fin, des déplacements des leaders ont été organisés auprès des services de police 

nationaux afin de les familiariser avec l’organisation : « Nous avons organisé des tournées, j’en 

ai fait aux Pays-Bas en amenant des personnes clés expliquer ce que nous faisions et j’ai aussi 

invité des chefs de la police, des commissaires néerlandais à Strasbourg pour leur expliquer ce 

que nous faisions, quelle était l’idée derrière et pour gagner leur confiance. La police est une 

                                                 
698 Conclusions du Conseil européen d’Essen des 9 et 10 décembre 1994, disponibles sur http://www.europarl.eu-

ropa.eu/summits/ess1_fr.htm#jha, consulté le 30 janvier 2018.  
699 Action commune du 10 mars 1995, adoptée par le Conseil sur la base de l'article K.3 du traité sur l'Union 

européenne, concernant l'unité « Drogues » Europol (95/73/JAI), JO L 062 du 20 mars 1995. 
700 Action commune du 16 décembre 1996 adoptée par le Conseil sur la base de l'article K.3 du traité sur l'Union 

européenne, élargissant le mandat donné à l'unité « Drogues » Europol (96/748/JAI), JO L 342 du 31 décembre 

1996, p. 4-5.  
701 « Le Conseil européen a appris avec satisfaction que l'Unité Drogue Europol, en tant qu'organe précurseur 

d'Europol, a déjà obtenu des premiers résultats dans la lutte contre la criminalité en matière de drogue et le blan-

chiment de capitaux qui y est lié. Il est convenu d'étendre le mandat de cet organe à la lutte contre le trafic de 

matières radioactives et nucléaires, la criminalité que constituent les filières d'immigration clandestine, le trafic de 

véhicules et le blanchiment de capitaux lié à ces formes de criminalité, et demande au Conseil de concrétiser cette 

extension du mandat le plus rapidement possible par un acte juridique approprié ». 
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famille, une culture très fermée »702. De même, un acteur a mis en lumière la nécessité d’une 

communication auprès des services de police des États membres pour démontrer la plus-value 

de l’UDE et d’Europol en gestation : « Il était très important que les policiers voient en combien 

de temps les cas étaient traités par leurs collègues, c’était très transparent et vous pouviez le 

montrer … il est normal dans le domaine de l’informatique moderne de comparer l’avant et 

l’après pour faire une comparaison et voir si la situation s’est améliorée, mais cela n’était pas 

commun dans le monde policier à cette époque et il fallait reposer sur le travail des gens et la 

confiance »703. Un autre effort de légitimation déployé par les leaders de l’UDE a été la rédaction 

en 1993 d’un rapport de situation générale sur le trafic de drogues pour « montrer ce qu’ils pou-

vaient faire »704. 

Pour autant, les enquêteurs des États membres ont fait preuve d’une réticence généralisée 

face à l’UDE, nouvel arrivant dans le paysage policier et dont le fonctionnement différait des 

pratiques préexistantes de police et de coopération policière. En effet, malgré l’envoi rapide 

d’officiers de liaison au sein de l’UDE – passant de 37 en 1996 à 43 en 1999 – et qui auraient 

pu traiter d’informations plus nombreuses, les échanges d’informations par le biais d’Europol 

sont restés minimes et demeurent dérisoires en comparaison du nombre de policiers natio-

naux705. En outre, le recours à ces officiers de liaison s’est avéré variable en fonction des do-

maines de criminalité. La très grande majorité des échanges au sein de l’UDE a concerné le 

trafic de drogues et très peu les formes de criminalité ajoutées au mandat de l’UDE706. De plus, 

les policiers nationaux ont surtout échangé des informations entre eux par le biais de l’UDE, 

sans réellement transférer leurs données à l’organisation. Nous considérons alors que l’expan-

sion du mandat de l’UDE n’a pas tellement de sens opérationnel. Les policiers nationaux sont 

peu informés et impliqués dans les années 1990 dans les mécanismes de coopération policière, 

surtout mobilisés par un groupe restreint de policiers domestiques ou travaillant dans les régions 

                                                 
702 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE (A), juillet 2017. 
703 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
704 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
705 Elles étaient 585 en 1994, puis l’année suivante elles se sont élevées à 1 500 et cette hausse s’est poursuivie 

dans une moindre mesure jusqu’en 1997 où plus de 2 500 requêtes ont été effectuées. Leur nombre a chuté pro-

gressivement pour atteindre 2 300 demandes en 1998 et environ 2 200 en 1999 (D. Brown, The European Union, 

Counter-Terrorism and Police Co-operation, 1992-2007, op. cit., p. 149). 
706 Près de 1 400 messages en 1998 sur les 2 300 échangés par les officiers de liaison traitent ainsi du trafic de 

stupéfiants. En revanche, la lutte contre les filières facilitant l’immigration clandestine a été l’objet d’uniquement 

340 échanges d’informations, le trafic de véhicules volés 300, la traite d’êtres humains moins d’une centaine et 

aucun message n’a été échangé en matière de trafic de matières radioactives et nucléaires (le maximum d’échanges 

sur ces cas ayant été de 8 en 1997) (L. Block, From Politics to Policing, op. cit., p. 244). 
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frontalières707. Hors de ces groupes d’acteurs, la socialisation à la coopération et à Europol de-

meure donc très limitée dans les années 1990. Cela renvoie à une réputation performative708 de 

l’UDE faible voire inexistante auprès de la grande majorité des arènes techniques domestiques. 

Une première piste explicative de l’extension du mandat d’Europol est le dynamisme plus 

général de la coopération policière européenne entre 1994 et 1999709. Celui-ci traduit un acti-

visme politique fort, faisant écho au sentiment d’insécurité croissant des citoyens européens710. 

À ce titre, il est intéressant de constater que le champ de compétences de l’UDE intègre rapi-

dement des formes de criminalité très visibles de l’opinion publique et très médiatiques711. Ce 

biais a pu susciter un étonnement de la part des membres de l’UDE, à l’instar du trafic de matières 

radioactives et nucléaires présenté comme « ridicule »712 en raison de ses manifestations très 

rares. Toutefois, celui-ci prend tout son sens à la lumière d’un contexte géopolitique encore sen-

sible de fin de Guerre froide713.  

Si ce cas révèle en particulier l’imposition de certains types de crime par les profession-

nels de la politique, hors de toute demande effectuée par les leaders, une très forte convergence 

a aussi pu être visible entre ces acteurs. En effet, l’extension du mandat semble conforme aux 

                                                 
707 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; H. Aden, « Convergence of Policing Policies and Transnational Policing 

in Europe », art. cit. ; H. Aden, « Les effets au niveau national et régional de la coopération internationale des 

polices », art. cit. 
708 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47.  
709 Nous pouvons à ce titre mentionner de manière non exhaustive plusieurs instruments européens qui tendent à 

renforcer le rôle de l’UDE comme son rôle de préparation d’un rapport annuel par l’UDE relatif au du narcotou-

risme à l’intérieur de l’Union européenne (action commune du 29 novembre 1996 adoptée par le Conseil sur la 

base de l'article K.3 du traité sur l'Union européenne, relative à l'échange d'informations sur la détermination des 

caractéristiques chimiques des drogues, visant à améliorer la coopération entre les États membres en matière de 

lutte contre le trafic illicite de drogue (96/699/JAI), JO L 322 du 12 décembre 1996, p. 5-7. Celle-ci est présentée 

plus précisément par Ludo Block (From Politics to Policing, op. cit., p. 259) ; la participation de l’UDE au pro-

gramme européen Falcone d’échanges, de formation et de coopération pour les individus responsables en matière 

de lutte contre la criminalité organisée (action commune du 19 mars 1998 adoptée par le Conseil, sur la base de 

l’article K.3 du Traité sur l’Union européenne, établissant un programme d’échanges, de formation et de coopéra-

tion pour les individus responsables en matière de lutte contre la criminalité organisée (programme Falcone) 

(98/245/JAI), JO L 98 du 31 mars 1998) ; ou encore la préparation par l’UDE d’un manuel sur les surveillances 

contrôlées pour les forces de police nationale (ce manuel vise à présenter les « protocoles opérationnels, procédures 

et techniques appliqués dans chaque État, les obligations légales, les canaux de communication, les points de 

contact et le rôle de l’UDE » (B. Hayes, The Activities and Development of Europol: Towards an Unaccountable 

« FBI » in Europe, Londres, Statewatch, 2002, p. 6)). 
710 J. de Maillard et A. Smith, « Introduction », Politique européenne, 2007, 23, 3, p. 7. 
711 Ce prisme permet notamment de comprendre pourquoi certaines formes de criminalité proposées notamment 

par la présidence allemande du second semestre de 1994 n’ont pas été intégrées dans le mandat de l’UDE – à 

l’instar de la fraude à la carte bancaire, de la contrefaçon de produits ou du racisme et de la xénophobie (J. D. 

Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit., p. 53). 
712 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. D’ailleurs, nous avons précisé à la note 

de bas de page 520 que quasiment aucun message n’avait été échangé sur cette forme de criminalité.  
713 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 47. 
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intérêts et représentations des leaders de l’UDE si elle permet d’apporter une certaine autono-

mie714. À cet égard, plusieurs de ces leaders ont cherché à naturaliser715 l’évolution du champ 

de compétence de l’UDE, en invoquant les multiples interconnexions entre le trafic de drogues 

et les autres formes de criminalité. Ces dernières sont ainsi regroupées sous un intitulé plus 

général de « criminalité internationale » par ces policiers, qui ont acquis une expertise de coo-

pération internationale appliquée à différents domaines de lutte contre la criminalité, comme 

développé dans le chapitre 1716 : « Tous les secteurs sont liés, parfois vous rencontrez les mêmes 

personnes changeant de secteur, ils ne font plus de cambriolages et basculent dans la drogue. 

Vous devez lier ces éléments, les rassembler sous un même toit »717. De même, « les modèles de 

crime dans les différents domaines ne sont pas si différents, les crimes sont juste les mêmes, que 

vous travailliez sur les drogues ou les armes à feu c’est la même chose, c’est de la criminalité 

transfrontalière, seuls les coupables sont potentiellement différents »718. Force est de constater 

que ces leaders ont été prompts à se saisir d’« évènements dramatiques »719 en matière de sé-

curité intérieure pour défendre l’extension du mandat de l’UDE720 : 

On a offert d’ouvrir le mandat d’Europol. Notre premier mandat était les drogues 

et le blanchiment d’argent et l’idée est venue que le futur Europol devrait gérer 

toutes les formes de criminalité organisée, donc nous avons développé cette idée 

[…] Parfois, c’était directement lié à un crime qui avait lieu quelque part en Europe 

et nous venions dans ce climat d’urgence avec des idées dans ce domaine, et parfois 

nous offrions l’idée sans qu’un crime spécifique ait eu lieu. La vision basique était 

d’élargir le mandat pour chaque forme de criminalité organisée […] Nous offrions 

toujours de nouvelles idées sur comment l’UDE et Europol pouvaient ou devraient 

apporter du soutien […] nous avions parfois le sentiment que parce qu’un évènement 

arrivait, les politiques étaient plus enclins à ouvrir le soutien dans ce domaine721. 

                                                 
714 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 30.  
715 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 68.  
716 V. Mitsilegas, « Defining Organised Crime in the European Union », art. cit. ; G. Favarel-Garrigues, « La cri-

minalité organisée transnationale », art. cit. ; A. Mégie, Eurojust et le mandat d’arrêt européen, op. cit. 
717 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE (A), juillet 2017. 
718 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 
719 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
720 Nous analysons plus en détails dans la suite de cette thèse le rôle de ces temporalités perçues comme des 

« crises » dans les évolutions d’Europol. Nous employons volontairement ici les guillemets dans la mesure où 

nous nous intéressons dans les chapitres 5 et 6 à la distanciation par rapport à l’utilisation abusive de ce terme qui 

devrait inviter les chercheurs à une plus grande réflexion, comme le résume très bien et non sans humour Bruno 

Jobert : « Il en est du mot de crise comme de l’alcool, il faudrait en user avec plus de modération » (« Le retour 

du politique », art. cit., p. 239). Voir aussi A. Mégie et A. Vauchez, « Introduction : crise, crises et crisologie 

européenne », Politique européenne, 2014, 44, 2, p. 8‑22 ; A. Smith, « Usages scientifiques de « la crise » de 2008 

et suite : le cas des European Studies », Politique européenne, 2014, 44, 2, p. 124‑151. 
721 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 
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Cette convergence entre les représentations des leaders et celles des acteurs politiques est 

visible dans l’inclusion dans le mandat de l’UDE de certaines formes de criminalité pensées 

comme liées à la liberté de circulation, conformément à l’association discursive entre mobilité 

et sécurité des professionnels de la sécurité722. C’est le cas de la lutte contre « le trafic de véhi-

cules », justifiée par les leaders de l’EPE par la « hausse énorme de véhicules volés »723, ainsi 

que de la lutte contre « la criminalité que constituent les filières d'immigration clandestine ». 

Alors que la mobilité humaine aurait pu concentrer l’attention surtout sur la traite d’êtres hu-

mains, il n’est pas anodin que les enjeux liés à l’immigration clandestine ont été d’abord mis 

en lumière. Ceux-ci correspondent au cadrage724 plus sécuritaire des policiers et aux préoccu-

pations en termes économiques et politiques des gouvernements nationaux725. En effet, cette 

extension reflète les peurs – en particulier en Allemagne – de flux migratoires incontrôlés, 

d’origine d’Europe de l’Est notamment avec la fin de la Guerre froide726. 

Dès lors, l’inclusion de la lutte contre la traite d’êtres humains par l’action commune de 

1996 évoquée supra ne doit pas être saisie comme une évidence. Cette transformation coïncide 

avec l’accent particulier mis sur cette forme de criminalité qui constitue l’une des priorités 

transversales du Conseil pour la période du 1er juillet 1996 au 30 juin 1998727. Cette orientation 

résulte d’une mobilisation politique forte sur cette question728, à la suite en particulier du scan-

dale Dutroux. Ce dernier a créé une crise politique majeure en Belgique et remis en question la 

capacité du gouvernement belge à lutter contre les réseaux pédophiles, le trafic et l’exploitation 

                                                 
722 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union européenne », art. 

cit. ; M. Elvins, Anti-Drugs Policies of the European Union, op. cit. 
723 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
724 E. Goffman, Frame Analysis, op. cit., R. M. Entman, « Framing », art. cit. p. 52 ; É. Neveu, Sociologie politique 

des problèmes publics, op. cit.  
725 Entre autres D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union euro-

péenne », art. cit. ; H. Aden, « Convergence of Policing Policies and Transnational Policing in Europe », art. cit., 

p. 105. 
726 J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit., p. 45.  
727 Résolution du Conseil du 14 octobre 1996 portant fixation des priorités de la coopération dans le domaine de la 

justice et des affaires intérieures pour la période du 1er juillet 1996 au 30 juin 1998, JO C 319 du 26 octobre 1996. 
728 Nous pouvons citer par exemple la résolution sur les mineurs victimes de violences (B4-1000/96), JO C 320 

du 28 octobre 1996, p. 190-191 ; la conférence de Vienne sur le trafic de femmes à des fins d'exploitations sexuelles 

de juin 1996 ; le congrès mondial contre l'exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales d’août 1996 ; 

l'action commune du Conseil du 29 novembre 1996 établissant un programme d'encouragement et d'échanges 

destiné aux personnes responsables de l'action contre la traite des êtres humains et l'exploitation sexuelle des en-

fants (JO L 322 du 12 décembre 1996, p. 7-9) ; l'action commune du Conseil du 29 novembre 1996 relative à la 

création et à la tenue d'un répertoire des compétences, des connaissances et des expertises spécialisées en matière 

de lutte contre la criminalité organisée internationale, destiné à faciliter la coopération en matière d'application de 

la loi entre les États membres de l'Union européenne (JO L 342 du 31 décembre 1996, p. 2-4). 
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d’enfants729. Afin de trouver une nouvelle réponse à ce problème identifié et mis sur l’agenda 

et sortir de cette impasse politique, la dimension européenne a été présentée par certains cher-

cheurs comme un échappatoire pour le gouvernement belge. Cette perspective a été présentée 

comme permettant de comprendre les deux actions communes du Conseil proposées par la Bel-

gique sur ces questions en 1996730. En soulignant les liens entre les cas domestiques et les cas 

des États membres voisins dans une vague d’émotion populaire, l’objectif des décideurs poli-

tiques belges serait de diminuer la pression exercée au niveau national731 dans une dynamique 

de blame shifting732. Cette dynamique correspond à l’idée d’un « usage stratégique » de l’Eu-

rope par un acteur pour faire avancer son propre agenda, pensée par Sophie Jacquot et Cornelia 

Woll733 et que nous détaillons dans les chapitres 5 et 6. 

Pour autant, la désignation de l’UE par la Belgique comme bouc-émissaire aurait pu ne 

pas impliquer une extension du mandat de l’UDE. Cette dynamique traduit, en parallèle de ces 

enjeux stratégiques, la perception de cette organisation comme une solution et fait écho à un 

usage plus cognitif de l’Europe, source de nouveaux cadres d’interprétation de l’environne-

ment734. Elle témoigne du soutien public des professionnels de la politique735 et d’une forme de 

réputation performative de l’UDE, pensée à même de remplir ses missions736. Cette représen-

tation sociale est visible plus largement par la volonté de la Belgique d’octroyer à Europol des 

pouvoirs opérationnels importants. Ce cadre cognitif reflète la socialisation de longue date des 

                                                 
729 Pour plus d’informations sur cette dynamique générale cf. L. Boussaguet, La pédophilie, problème public : 

France, Belgique, Angleterre, Paris, Dalloz (collection « Nouvelle bibliothèque de thèses »), 2008. 
730 Il s’agit de l'action commune du Conseil du 29 novembre 1996 établissant un programme d'encouragement et 

d'échanges destiné aux personnes responsables de l'action contre la traite des êtres humains et l'exploitation 

sexuelle des enfants (JO L 322 du 12 décembre 1996) et de l'action commune du Conseil du 29 novembre 1996 

relative à la création et à la tenue d'un répertoire des compétences, des connaissances et des expertises spécialisées 

en matière de lutte contre la criminalité organisée internationale, destiné à faciliter la coopération en matière d'ap-

plication de la loi entre les États membres de l'Union européenne (JO L 342 du 31 décembre 1996, p. 2-4). Pour 

plus de détails, cf. A. De Moor et G. Vermeulen, « Shaping the Competence of Europol. A FBI Perspective » dans 

M. Cools, B. De Ruyver et M. Easton (eds.), EU and International Crime Control: Topical Issues, Anvers, Maklu 

(collection « GofS Research Paper Series »), 2010, p. 67. 
731 J. Monar, « The Dynamics of Justice and Home Affairs », art. cit, p. 757. 
732 Morris P. Fiorina, « Legislative Choice of Regulatory Forms », art. cit. ; C. C. Hood, « The Risk Game and the 

Blame Game », art. cit. ; D. Curtin, « Holding (Quasi-)Autonomous EU Administrative Actors to Public Ac-

count », art. cit. 
733 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe : acteurs et transformations européennes, Paris, L'Har-

mattan, 2004 ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique Européenne », art. cit. 
734 Ibid. 
735 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 119 ; J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; 

M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 77. 
736 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
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policiers belges à la coopération policière737 et coïncide avec l’« ambition politique » 738 élevée 

des professionnels de la politique belges à l’égard de l’UE739, comme développé dans le cha-

pitre 1.  

De manière plus large, penser uniquement les intérêts des professionnels de la politique 

dans l’expansion du mandat de l’UDE masque le soutien politique et l’autonomie réelle dont 

elle bénéficie par le biais du renforcement de ses ressources humaines et financières740. Nous 

nous distancions donc dans une certaine mesure des discours des membres de l’UDE quant aux 

réticences des gouvernements nationaux à leur accorder des moyens d’action. Ces acteurs ont 

ainsi surtout fait état de la « préoccupation de maintenir les coûts bas. Certains États qui con-

tribuaient beaucoup étaient préoccupés par le fait qu’Europol étende son mandat, ait beaucoup 

de personnel, des ordinateurs flambant neufs et donc se montraient précautionneux pour éviter 

que les coûts deviennent trop importants »741. Les membres de l’UDE ont dans ce sens eu par-

fois le sentiment de « devoir se battre pour [leur] budget »742 : « Nous devions toujours sou-

mettre des propositions de budget qui étaient à chaque fois diminuées et nous devions justifier 

chaque centime »743. Pour autant, si ces discours traduisent la quête d’autonomie de ces acteurs, 

ils masquent la croissance rapide des ressources matérielles de l’UDE visible autant du point 

de vue financier744 qu’humain745. 

 

                                                 
737 C. Fijnaut et A. Spapens, « The Meuse-Rhine Euroregion, a Laboratory for Police and Judicial Cooperation in 

the EU » dans F. Lemieux (ed.), International Police Cooperation: Emerging Issues, Theory and Practice, Cul-

lompton , Willan Publishing, 2010, p. 101‑124. ; S. van Nimwegen, « The Need for the Netherlands and Belgium 

to Further Integrate Police Cooperation: An Example for Europe? », New Journal of European Criminal Law, 

2017, 8, 3, p. 328. 
738 H. Kassim, « The National Co-ordination of EU Policy », art. cit., p. 250. 
739 B. Kerremans, « Belgium », art. cit. 
740 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », art. cit. ; M. Groenleer, The 

Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 77. 
741 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
742 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
743 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 
744 Tandis que le budget de l’UDE en 1996 est de 6,4 millions d’ECU (European Currency Unit), il augmente très 

rapidement puisqu’en 1997 ce budget a représenté 10 millions d’ECU et, en 1999, 15,5 millions d’ECU – soit un 

budget qui a plus que doublé en moins de deux ans (J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. 

cit., p. 198). 
745 L’UDE dispose d’un personnel propre en charge de remplir des tâches opérationnelles, managériales, adminis-

tratives etc. qui est financé par le budget de l’UDE issu des contributions nationales et dont le Conseil fixe le 

nombre. Ce personnel a augmenté considérablement puisqu’en 1996, 79 personnes travaillent pour l’UDE contre 

169 en 1999 – il est d’ailleurs pertinent de signaler que près de 50 personnes ont été embauchées entre 1998 et 

1999 en prévision de l’entrée en vigueur de la convention Europol (J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police 

Cooperation, op. cit., p. 198). 
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B.2. §2. Des restrictions à l’expansion du mandat d’Europol  

La centralité du diagnostic des leaders de l’EPE, puis de l’UDE à l’égard du mandat 

d’Europol apparaît dès l’exposé des motifs de la création de l’agence dans la convention. Les 

formules employées traduisent l’acceptation par les décideurs politiques du problème et de la 

solution portés par la communauté épistémique. La mise en place d’Europol y est justifiée par 

l’existence de « problèmes urgents qui résultent du terrorisme, du trafic illicite de drogues et 

d’autres formes graves de la criminalité internationale ». Ce constat est présenté comme ayant 

amené à la nécessité perçue de « progrès nécessaires pour renforcer la solidarité et la coopéra-

tion entre les États membres de l’Union européenne, notamment par une amélioration de la 

coopération policière entre les États membres », afin « d’améliorer encore la protection de la 

sécurité et de l’ordre publics »746.  

Plusieurs éléments reflètent néanmoins la volonté de préservation d’un idéal de souverai-

neté nationale dans un secteur d’action publique régalien par le maintien d’une grande latitude 

d’action à chaque État membre. Or, en étudiant successivement l’objectif, puis le mandat d’Eu-

ropol, il est intéressant de constater que cette quête a pu mener à une restriction de l’autonomie 

opérationnelle formelle de l’agence, mais aussi à son renforcement en raison de la difficulté des 

délégations nationales à trouver un accord. 

Premièrement, la définition de l’objectif d’Europol semble s’inscrire plutôt dans le pre-

mier cas. Nonobstant, la convention de 1995 impose deux ensembles de contraintes ayant en 

réalité des effets contrastés747. D’une part, Europol n’est présenté compétent que si des » in-

dices concrets » témoignent d’une structure ou forme d’organisation de la criminalité. Ce con-

cept de « criminalité organisée » traduit une construction sociale de la menace depuis les années 

1980 au sein des enceintes politiques et judiciaires européennes. Cette dynamique est structurée 

autour de la crainte du développement d’une forme d’organisation criminelle similaire à celle 

des phénomènes mafieux en Italie dans les années 1970, pensés à même de rivaliser l’État748. 

                                                 
746 Acte du Conseil du 26 juillet 1995 portant établissement de la convention Europol, p. 2.  
747 Cet article 2 dispose que l’objectif d’Europol est « la prévention et la lutte contre le terrorisme, le trafic illicite 

de stupéfiants et d'autres formes graves de la criminalité internationale, pour autant que des indices concrets révè-

lent l'existence d'une structure ou d'une organisation criminelle et que deux États membres ou plus sont affectés 

par ces formes de criminalité d'une manière telle qu'au vu de l'ampleur, de la gravité et des conséquences des 

infractions une action commune des États membres s'impose ». 
748 V. Mitsilegas, « Defining Organised Crime in the European Union », art. cit. ; G. Favarel-Garrigues, « La cri-

minalité organisée transnationale », art. cit. ; A. Mégie, Eurojust et le mandat d’arrêt européen, op. cit.  
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Pourtant, aucune définition de la « criminalité organisée » n’est donnée dans la convention Eu-

ropol, alors que cette question soulève des enjeux essentiels sur la conception de la criminalité 

et sur les solutions à apporter749. 

D’autre part, en revanche, Europol ne peut être mobilisé que si cette criminalité prend 

une dimension transfrontalière, c’est-à-dire si au moins deux États membres sont concernés. 

Cela signifie, d’un côté, qu’Europol ne peut pas être mobilisé si une forme de criminalité n’im-

plique qu’un seul État membre. L’action d’Europol est, d’un autre côté, exclue face à des phé-

nomènes criminels qui menaceraient la Communauté européenne en tant que telle, par exemple 

en matière de fraude au budget communautaire. En outre, il est précisé que l’agence ne peut 

agir que si une action commune des États membres s’impose. Cela implique alors une concep-

tion en termes de subsidiarité de son action puisque Europol ne peut intervenir que si le niveau 

européen apparaît comme plus adéquat750, sans de définition plus précise là encore. 

Deuxièmement, la définition du mandat d’Europol à l’article 2 de la convention reprend 

l’action commune de 1995, puis celle de 1996 modifiant la compétence de l’UDE, exposées 

précédemment. Europol est en effet compétent dans les domaines suivants : la lutte contre le 

trafic illicite de stupéfiants, de matières nucléaires et radioactives, les filières d’immigration 

clandestine, la traite des êtres humains et le trafic de véhicules volés. Cette liste atteste du lea-

dership déployé par certains membres de l’EPE et de l’UDE, en conformité avec les intérêts et 

représentations de certains professionnels de la politique nationaux.  

 Cependant, un débat particulier entre les professionnels de la politique quant au mandat 

d’Europol s’est cristallisé sur le terrorisme. Ce dernier n’a pas été abordé par les membres de 

l’EPE et de l’UDE qui ont avoué être conscients de la sensibilité de cette question : « Nous 

n’avons jamais pensé par exemple l’échange de données sur le terrorisme parce que nous sa-

vions qu’il y aurait des conflits, que ce n’était pas du domaine d’action d’Europol parce qu’Eu-

ropol était une organisation d’échange de renseignement policier »751. Évacuée par les arènes 

techniques, il est intéressant de noter que cette question a été mise à l’agenda par certains pro-

fessionnels de la politique nationaux. Cet objet a dès lors constitué l’un des principaux pro-

                                                 
749 M. Den Boer (ed.), Organised Crime: A Catalyst in the Europeanisation of National Police and Prosecution 

Agencies?, Maastricht, European Institute of Public Administration (collection « EIPA »), 2002. 
750 A. De Moor et G. Vermeulen, « Shaping the Competence of Europol. A FBI Perspective », art. cit., p. 69. 
751 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
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blèmes rencontrés dans la rédaction de la base légale d’Europol. Pourtant, plusieurs clubs eu-

ropéens de coopération ont été créés dans les années 1970 autour de cette question, le TUE 

inclut également la lutte contre le terrorisme dans les domaines JAI et le préambule de la con-

vention Europol justifie notamment la nécessité d’Europol face à l’urgence suscitée par les 

phénomènes terroristes.  

La principale opposition à la compétence d’Europol en matière d’antiterrorisme provient 

du Royaume-Uni. Le gouvernement britannique refuse toute immixtion politique des autres 

États membres dans le conflit qui l’oppose aux indépendantistes nord-irlandais, n’acceptant 

donc que des coopérations informelles fondées sur des enjeux techniques et non politiques752. 

Néanmoins, les délégations grecque et surtout espagnole, confrontées à des formes de terro-

risme domestique ont insisté pour qu’Europol soit capable d’intervenir sur ces questions. 

L’agence est ici perçue comme un outil supplémentaire pour lutter contre un phénomène prio-

ritaire à leurs yeux dont les membres sont disséminés en Europe753, témoignant d’une forme de 

réputation performative attribuée à la future agence754. Face à ces positions nationales apparais-

sant difficilement conciliables, un accord est initialement trouvé au Conseil JAI de Berlin de 

septembre 1994. Celui-ci prévoit l’absence de mention du terrorisme dans le mandat d’Europol, 

mais avec la possibilité d’incorporer cet enjeu plus tard755. Pour autant, au Conseil JAI de mars 

1995, en raison de l’insatisfaction de la délégation espagnole, une nouvelle solution de com-

promis a été proposée pour l’article 2 de la convention. Elle consiste à préciser qu’Europol sera 

compétent en matière d’anti-terrorisme, certes pas de manière immédiate, mais « au plus tard 

deux ans après l'entrée en vigueur de la présente convention ». Cette durée peut être raccourcie 

si le Conseil le décide à l’unanimité. Cette solution paraît restrictive pour l’autonomie opéra-

tionnelle d’Europol, mais est déjà bien plus poussée que ce que les leaders de l’EPE et de l’UDE 

auraient pu attendre.  

Troisièmement, des tensions entre les délégations nationales, que ce soit au niveau des 

arènes techniques ou politiques, ont également été manifestes concernant les définitions des 

formes de criminalité sur lesquelles Europol est compétent initialement et précisées dans l’an-

                                                 
752 J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs, op. cit., p. 43. 
753 A. De Moor et G. Vermeulen, « Shaping the Competence of Europol. A FBI Perspective », art. cit., p. 68 ; T. 

Bunyan, The Europol Convention, op. cit., p. 5. 
754 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47.  
755 J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit., p. 59. 
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nexe. La convention reflète la volonté de compromis par la mobilisation de définitions exté-

rieures au texte756 ou par des délimitations relativement larges757. Ce constat est encore davan-

tage marqué pour le terrorisme qui n'est l’objet d’aucune réelle définition dans la convention 

Europol. Cette dernière postule qu’il est constitué par les « infractions commises ou suscep-

tibles d'être commises dans le cadre d'activités de terrorisme portant atteinte à la vie, à l'intégrité 

physique, à la liberté des personnes ainsi qu'aux biens ». De multiples phénomènes peuvent être 

ainsi intégrés dans cette catégorie, reflétant les difficultés existantes quant à la définition du 

terrorisme au niveau international et européen, liées aux enjeux politiques et légaux corrélés758.  

De même, la convention précise qu’Europol est compétent pour le blanchiment d’argent 

et les infractions « connexes » aux formes de criminalité dont il est chargé. Ces infractions 

connexes comprennent selon l’article 2 les infractions commises en vue de se procurer les 

moyens, afin de faciliter ou consommer l’exécution ou pour assurer l’impunité des formes de 

criminalité dont Europol traitait. Cette définition ne pose pas tellement de limites aux capacités 

d’action d’Europol. Certains chercheurs ont dès lors mis en avant la possibilité de créer une 

chaîne et une imbrication entre de nombreux actes criminels plus ou moins proches. Pour cela, 

il suffirait que ces actes soient connectés entre eux dans les définitions et représentations des 

forces de police. La simple suspicion qu’une personne conspire à commettre un crime pourrait 

ainsi être considérée comme une infraction connexe759. L’objectif de ces formulations larges 

est par conséquent de laisser une marge de manœuvre certaine aux services nationaux de police 

et de respecter les potentielles divergences en termes de définition entre les législations natio-

nales. De ce fait, aucune harmonisation des codes pénaux n’est nécessaire. Cette volonté de 

                                                 
756 C’est le cas du trafic illicite de stupéfiants par rapport à la convention des Nations Unies de 1988, de la criminalité 

liée aux matières nucléaires et radioactives par le biais de la convention de Vienne et celle de New York de 1980, ou 

encore du blanchiment d’argent par rapport à une convention du Conseil de l’Europe du 8 novembre 1990. 
757 Entre dans cette catégorie la lutte contre les filières d’immigration clandestine. Elle est définie comme regroupant 

« les actions visant à faciliter délibérément, dans un but lucratif, l'entrée, le séjour ou la mise au travail sur le territoire 

des États membres de l'Union européenne, contrairement aux réglementations et aux conditions applicables dans les 

États membres ». De même, la traite d’êtres humains est introduite comme « le fait de soumettre une personne au 

pouvoir réel et illégal d'autres personnes en usant de violences ou de menaces ou en abusant d'un rapport d'autorité 

ou de manœuvres en vue notamment de se livrer à l'exploitation de la prostitution d'autrui, à des formes d'exploitation 

et de violences sexuelles à l'égard des mineurs ou au commerce lié à l'abandon d'enfant ». Cette définition est com-

plétée par une décision du Conseil du 3 décembre 1998 qui ajoute une dernière phrase spécifiant que sont également 

comprises « les activités de production, de vente ou de distribution de matériel pédopornographique (décision du 

Conseil du 3 décembre 1998 visant à compléter la définition de la forme de criminalité dite « traite des êtres humains » 

figurant à l'annexe de la convention Europol, JO C 026 du 30 janvier 1999, p. 21-22). 
758 Entre autres I. Sommier, « Du « terrorisme » comme violence totale ? », art. cit. ; D. Duez, « De la définition à 

la labellisation  » art. cit. ; J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs, op. cit., p. 22. 
759 T. Bunyan, The Europol Convention, op. cit., p. 6. 
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préservation des droits nationaux est confirmée par l’annexe de la convention : « Les formes de 

criminalité mentionnées à l'article 2 et dans la présente annexe sont appréciées par les services 

nationaux compétents selon la législation nationale des États auxquels ils appartiennent ». 

Enfin, en plus des formes de criminalité déjà dans le mandat d’Europol, la convention 

prévoit que ce dernier peut être modifié pour intégrer des crimes se rangeant dans trois grandes 

catégories : les atteintes à la vie, à l'intégrité physique et à la liberté760 ; les atteintes au patri-

moine, aux biens publics et fraudes761 ; le commerce illégal et les atteintes à l'environnement762. 

Néanmoins, sur ce point, la décision doit être prise à l’unanimité par le Conseil. 

En définitive, bien qu’encadré, le mandat d’Europol peut être considéré comme moins 

restreint qu’il n’y paraît. Cette situation résulte d’une part de l’expansion rapide liée au lea-

dership et aux intérêts et représentations de certains gouvernements. Elle est d’autre part liée 

aux difficultés à trouver un accord entre les délégations nationales permettant d’intégrer l’en-

semble des pratiques, des priorités et des perceptions en matière de lutte contre la criminalité.  

 

Conclusion de la section 1 

 

Dans cette première section, nous avons mis en lumière la pluralité d’acteurs impliqués 

dans la définition de l’autonomie opérationnelle formelle d’Europol. Celle-ci n’est pas une 

simple traduction mécanique des pressions fonctionnelles763. Elle résulte des interactions va-

riées entre des acteurs dotés de ressources inégales pour affirmer leurs représentations sociales, 

en particulier dans le cadre d’une très forte incertitude. Ce flou est lié, d’une part, aux diver-

gences marquées entre les délégations nationales et, d’autre part, à la nature innovante d’une 

structure centralisée et formelle de coopération policière.  

                                                 
760 Celles-ci peuvent comprendre les formes suivantes : homicide volontaire, trafic illicite d'organes et de tissus 

humains, enlèvement, séquestration et prise d'otage, racisme et xénophobie etc. 
761 Elles regroupent entre autres le faux monnayage, la falsification de moyens de paiement, la criminalité infor-

matique, la corruption, le trafic illicite de biens culturels etc. 
762 Une diversité de formes sont comprises, notamment : trafic illicite d'armes, de munitions et d'explosifs, trafic 

illicite d'espèces animales menacées, criminalité au détriment de l'environnement etc. 
763 Ces négociations de la convention Europol sont ainsi peu expliquées et analysées par des travaux sur l’autono-

mie des agences, s’inscrivant dans une logique globalement fonctionnaliste (par exemple, E. M. Busuioc, D. Curtin 

et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. cit. ; M. Groenleer, The Auton-

omy of European Union Agencies, op. cit.).  
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Dans la continuité des processus déjà remarqués dans le chapitre 1, nous avons noté une 

très forte valorisation de l’expertise technique transnationale des policiers issus de la commu-

nauté épistémique des clubs des années 1970764. Plusieurs de ces acteurs sont devenus les lea-

ders de l’EPE puis de l’UDE. Ils ont disposé de ressources importantes, fondées sur leur exper-

tise technique transnationale, sur leur position au sein de l’organisation, les isolant davantage 

des instructions nationales, et sur leur présence sur ces questions sur un moyen voire long terme. 

Ces leaders ont joué un rôle central dans le renforcement de la cohésion interne des membres 

de l’EPE et de l’UDE765. Conformément à la littérature existante766, celle-ci a été facilitée par 

l’appartenance du personnel à la même profession policière et par leur participation volontaire 

au projet d’Europol auquel ils croient. Ces éléments n’empêchent pas des divisions internes aux 

organisations en raison de de la socialisation primaire nationale de ces acteurs767. En outre, leur 

fonction de représentant national a pu les amener à défendre certaines positions, correspondant 

moins à leur expertise technique et plutôt à des impératifs politiques768.  

Ces frictions entre les États membres et entre les arènes techniques et politiques semblent 

s’être répercutées tout au long du processus décisionnel relatif à la convention Europol, bien 

que de manière variable selon les questions discutées. D’une part, l’identification des tâches de 

l’agence a été marquée par une forte incertitude puisqu’aucune structure de coopération poli-

cière de référence n’existait. À l’instar de la littérature existante sur la valorisation de l’expertise 

dans ce contexte769, les leaders ont joué un rôle essentiel dans la maximisation de ces tâches 

                                                 
764 P. M. Haas, « Introduction », art. cit. ; T. Bossy et A. Evrard, « Communauté épistémique », art. cit. ; A. R. 

Zito, « Epistemic Communities, Collective Entrepreneurship and European Integration », art. cit. 
765 A. Boin, Contrasts in Leadership: An Institutional Study of Two Prison Systems, op. cit. ; F. E. Rourke, Bu-

reaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 106‑107 ; E. C. Hargrove et J. C. Glidewell (eds.), Impossible 

Jobs in Public Management, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, 

Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., 

p. 50‑77. 
766 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; T. M. Moe, « An Assessment of the Positive 

Theory of « Congressional Dominance » », art. cit. ; J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; G. Majone, « The New 

European Agencies », art. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The 

Autonomy of European Union Agencies, op. cit. 
767 S. E. Zabusky, Launching Europe, op. cit. ; M. Egeberg, « Organising Institutional Autonomy in a Political 

Context », art. cit. ; J. Trondal, M. Marcussen et F. Veggeland, « Re-discovering International Executive Institu-

tions », art. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit. 
768 J. de Maillard et A. Smith, « La sécurité intérieure entre logiques d’action nationales et européennes. Un milieu 

professionnel sans société politique », dans O. Baisnée et R. Pasquier (eds.), L’Europe telle qu’elle se fait : euro-

péanisation et sociétés politiques nationales, Paris, CNRS, 2007, p. 197‑209. 
769 P. M. Haas, « Introduction », art. cit. ; T. Bossy et A. Evrard, « Communauté épistémique », art. cit. ; A. R. 

Zito, « Epistemic Communities, Collective Entrepreneurship and European Integration », art. cit. 
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dans les limites imparties et sont parvenus à combiner différentes formes d’expertise pour pro-

duire des idées qui ont été acceptées sans réelle modification dans la convention Europol. Par 

cette mise en lumière de leur expertise technique, les membres de l’EPE et de l’UDE ont réussi 

à construire une identité unique puisqu’aucun autre groupe d’acteurs n’a été en capacité d’ap-

porter des éléments de réponse sur ces points. Cette expertise a également été perçue comme 

légitime par les représentants du groupe ad hoc et les ministres puisque répondant à leurs at-

tentes. Une forme préalable de réputation substantive de ces structures est donc perceptible 

auprès de ces acteurs770.  

D’autre part, la fixation du mandat d’Europol a supposé des dynamiques différentes. Son 

extension avant la convention de 1995 est liée à l’entreprenariat des leaders pour affirmer leur 

vision plus globale de la criminalité en particulier lors des « crises » de la sécurité intérieure. 

Ces temporalités entraînent une forte saillance de ce secteur d’action publique et attirent l’at-

tention des professionnels de la politique qui doivent répondre aux craintes de l’opinion pu-

blique. La dimension stratégique n’est pour autant pas suffisamment explicative de ce processus 

à la lumière du soutien politique spécifique de certaines délégations nationales. Celui-ci atteste 

d’un début de réputation performative771 et de l’octroi de ressources humaines et financières 

supplémentaires, indicateurs d’une autonomie réelle772. Dès lors, les extensions successives du 

mandat d’Europol vérifient une partie de la troisième hypothèse de cette thèse, concentrée sur 

l’importance de la visibilité des enjeux sécuritaires exogènes à Europol dans son expansion. De 

plus, nous avons pu tester certaines dimensions de notre quatrième hypothèse en démontrant 

que la nature intergouvernementale du processus décisionnel a indirectement renforcé l’auto-

nomie de l’agence. En effet, l’incapacité des parties prenantes à imposer leur volonté a mené à 

des compromis larges et flous dans la définition des objectifs et du mandat d’Europol, à même 

de profiter aux capacités d’action opérationnelles de cette agence. 

L’autonomie opérationnelle formelle d’Europol a donc été contrainte par de nombreux 

garde-fous imposés par les délégations plus réticentes. Pourtant, au sein de ces limites les lea-

ders sont parvenus, avec le soutien de certains États membres, à consolider l’autonomie opéra-

tionnelle formelle, à maximiser les tâches et le mandat de l’agence773. À ce titre, cette section 

                                                 
770 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., p. 291. 
771 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
772 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 70‑72. 
773 Ibid.  
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a confirmé pour partie notre première hypothèse relative au poids des leaders dans l’autonomi-

sation d’une agence. Cette dynamique reflète une réputation substantive encore inégale selon 

les publics et précaire, mais d’une institutionnalisation en voie de construction de l’EPE et de 

l’UDE774.  

                                                 
774 Ibid., p. 41. 
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Section 2. Europol, une organisation intergouvernementale775 

 

Après avoir étudié les dynamiques centrales dans la détermination de l’autonomie opéra-

tionnelle formelle d’Europol, nous nous intéressons à la facette organisationnelle. Nous postu-

lons que celle-ci ne peut pas être résumée à une simple quête de contrôle des autorités politiques 

sur l’agence, que ce soit sous la forme d’un bureaucratic drift pour éviter que les membres de 

celle-ci poursuivent leurs propres préférences, ou d’un political drift qui consisterait en la prise 

de contrôle par l’une des institutions politiques776. Nous introduisons à ce titre une nuance es-

sentielle entre les mécanismes de contrôle qui sont intrusifs et directs et ceux de redevabilité 

qui impliquent qu’un acteur explique et justifie sa conduite après avoir été libre de mener ses 

activités777. En plus de chercher à dépasser le dilemme du modèle P-A, nous accordons une 

attention particulière aux acteurs en charge d’exercer ces mécanismes de contrôle ou de rede-

vabilité. Cet accent se révèle essentiel dans le cadre des agences de l’UE dans la mesure où il 

permet d’identifier les débats sur leur nature plus intergouvernementale ou supranationale.  

Dans le cas d’Europol, il semble que l’incertitude sur les enjeux organisationnels ait été 

moins forte que pour les composants opérationnels de son autonomie de jure. Premièrement, il 

existe déjà des agences de l’UE. Bien que celles-ci soient rattachées au premier pilier de l’UE 

et donc au domaine communautaire, elles peuvent constituer un modèle ou un contre-modèle 

en raison des importantes différences et dérogations appliquées au troisième pilier de l’UE qui 

contient les matières JAI. Deuxièmement, un certain nombre de mécanismes de gouvernance 

sont déjà prévus pour la coopération policière dans les dispositions formelles du TUE. Le flou 

de certaines d’entre elles pourrait incarner une opportunité politique pour les acteurs n’ayant 

pas réussi à affirmer leurs représentations sociales dans le forum de communauté de politique 

publique ayant mené à l’adoption du TUE. Pour autant, cette marge de manœuvre reste limitée 

dans la mesure où la nature intergouvernementale du domaine JAI a été clairement affirmée. 

                                                 
775 Nous rappelons à ce titre que nous traitons d’Europol comme d’une agence dans une quête de clarté analytique 

et de montée en généralité bien qu’il n’en soit pas une formellement selon la convention de 1995 et que ce chan-

gement date de la décision Europol de 2009.  
776 H. Kassim et A. Menon, « The Principal-Agent Approach and the Study of the European Union », art. cit., 

p. 126 ; R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union: The Need for a Multi-Principals Model », 

West European Politics, 2008, 31, 4, p. 789‑805 ; T. Delreux et J. Adriaensen, « Introduction », art. cit. 
777 M. Bovens, « Analysing and Assessing Accountability », art. cit. ; E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Wielders 

of Supranational Power », art. cit., p. 131 ; E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between 

Autonomy and Accountability », art. cit., p. 852. 
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De plus, ces négociations ont été menées par les représentants nationaux du groupe ad hoc 

Europol, disposant d’une vision plus « pragmatique »778 de la coopération policière et moins 

concentrée sur l’intégration européenne. Ces caractéristiques nous amènent par conséquent à 

supposer la faible évolution du rôle des institutions supranationales et du contrôle démocratique 

par rapport aux dispositions du TUE (A). 

Néanmoins, nous supposons que les interrogations relatives à la gouvernance d’Europol 

ne s’achèvent pas avec l’accord entre les États membres sur la convention Europol. Ce postulat 

émerge à la suite du constat d’un décalage entre la signature de la convention, le 26 juillet 1995, 

et le début formel des activités d’Europol, le 1er juillet 1999. Deux spécificités liées à la base 

légale d’Europol peuvent être à l’origine de ce retard. Premièrement, comme précisé précédem-

ment, une convention doit être ratifiée par les parlements nationaux avant d’entrer en vigueur. 

Nous tâchons de saisir si cette capacité d’action a été activée comme une ressource par les 

députés nationaux pour affirmer leur propre vision d’Europol alors qu’ils ont été exclus des 

négociations. Deuxièmement, la convention Europol n’a pas résolu toutes les questions devant 

être réglées avant son entrée en vigueur puisque certains enjeux ont été repoussés et ont dû être 

adoptés par des textes spécifiques. Ces nouvelles discussions peuvent représenter des opportu-

nités pour les gouvernements des États membres qui n’ont pas eu gain de cause dans le proces-

sus de rédaction de la convention Europol. Ils pourraient chercher à renégocier et à affirmer 

certaines de leurs représentations, tout en luttant en parallèle pour modifier la coopération poli-

cière dans le cadre du traité d’Amsterdam en négociation. Nous nous intéressons donc aux pos-

sibles transformations de l’autonomie organisationnelle formelle d’Europol en tenant compte de 

ce niveau meso lié à la base légale de l’agence et macro avec la législation primaire de l’UE (B).  

 

A. Une autonomie organisationnelle formelle restreinte et intergouvernementale 

Nous observons de prime abord les négociations de la base légale d’Europol stricto sensu 

et les dispositions relatives à son autonomie organisationnelle négociées par le groupe ad hoc 

Europol et par les ministres de l’Intérieur et de la Justice. À cette fin, nous mobilisons quatre 

indicateurs du degré et des modalités de cette dernière. Il s’agit premièrement de l’autonomie 

managériale qui implique une focale sur les prérogatives, la composition et les relations prévues 

de l’agence avec son conseil d’administration. Deuxièmement, l’autonomie organisationnelle 

                                                 
778 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit. 
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formelle implique une dimension financière qui doit amener le chercheur à penser la source du 

financement de l’agence, la gestion de ses ressources et ses relations avec les organes financiers. 

Troisièmement, une attention spécifique doit être apportée à l’autonomie judiciaire ou quasi-

judiciaire de l’agence, c’est-à-dire au rôle des cours de justice et organes de contrôle similaires 

de ses activités. Enfin, l’autonomie politique renvoie aux interactions formelles entre l’agence 

et le Parlement européen, la Commission et/ou le Conseil779. 

La composition du groupe ad hoc Europol et la faible habitude de coopération et de par-

ticipation des ministres de l’Intérieur et de la Justice nous amènent à supposer des débats assez 

restreints sur la construction européenne. Ces représentations de l’intégration européenne sont 

entendues de manière large ici et impliquent à la fois la détermination du rôle des États par 

rapport aux institutions supranationales et celle des pouvoirs exécutifs par rapport au pouvoir 

législatif. Ces questions se posent en particulier dans un domaine régalien et dans la mesure où 

« les institutions policières à l’échelon national ont fait partie des institutions les plus imper-

méables au contrôle parlementaire »780. Ces éléments sont traduits dans le TUE à la fois par le 

rôle très modeste des institutions supranationales et des parlements au profit des gouvernements 

des États membres. Ces derniers sont en outre protégés de toute contrainte imposée par un autre 

État par le verrou de l’unanimité dans le processus décisionnel. Afin de tester les possibles 

spécificités de la gouvernance d’Europol sur ces deux aspects, nous choisissons d’effectuer une 

comparaison avec l’autonomie organisationnelle formelle des agences du premier pilier sur les-

quelles une littérature abondante existe. Nous mobilisons successivement les quatre facettes de 

cette autonomie en nous intéressant premièrement aux organes en charge des enjeux managé-

riaux et financiers qui sont propres à Europol (1). Deuxièmement, nous nous concentrons sur 

les interactions entre Europol et les institutions externes afin de poursuivre notre réflexion sur 

les dimensions politiques et judiciaires ou quasi-judiciaires de l’autonomie de cette agence (2).  

 

                                                 
779 Nous combinons les indicateurs de l’autonomie formelle mis en exergue par M. Groenleer (The Autonomy of 

European Union Agencies, op. cit., p. 70‑72.) et ceux de E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer (« Agency 

Growth between Autonomy and Accountability », art. cit., p. 852). 
780 M. Anderson, « Les répercussions du traité d’Amsterdam et de la déclaration de Tampere sur les institutions 

de police », Cultures & conflits, 2002, 45, p. 123. 
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A. 1. Europol, une agence sui generis  

Comme précisé supra, l’incertitude dans la détermination de l’autonomie organisation-

nelle formelle d’Europol nous semble avoir été moindre par rapport aux enjeux opérationnels. 

Il n’existe aucune structure formelle de centralisation des informations dotée de capacités d’ac-

tion aussi fortes qu’Europol et le TUE reste vague sur cette dimension. En revanche, les acteurs 

négociant l’autonomie organisationnelle d’Europol peuvent s’appuyer sur les agences de l’UE 

du premier pilier. Ils peuvent en faire un modèle quant à la forme ou un contre-modèle quant 

au contenu afin de respecter les limitations intergouvernementales clairement établies par le 

TUE. Pour autant, une légère incertitude demeure dans la mesure où Europol est la première 

agence créée au sein du troisième pilier et que certaines dispositions du TUE demeurent floues.  

Dans ce sens, d’une part, toute agence dispose d’un conseil d’administration et d’une 

direction qui interagissent dans la détermination de l’autonomie managériale. Nonobstant, 

d’importantes différences pourraient être visibles dans la composition et les pouvoirs de ces 

deux organes dans le cas des agences du premier pilier par rapport à ceux prévus par la conven-

tion Europol (§1). D’autre part, deux organes spécifiques ont été créés au sein d’Europol et sont 

en charge de l’autonomie financière de l’agence : le contrôleur financier et le comité budgétaire. 

Cette particularité soulève de nombreuses interrogations quant à leur composition et à leur rôle 

et quant aux conséquences potentielles sur le degré d’autonomie organisationnelle formelle 

d’Europol (§2). 

 

A.1. §1. Une autonomie managériale intergouvernementale  

Les conseils d’administration des agences européennes jouent un rôle central dans l’exer-

cice du contrôle et de la redevabilité des agences. En dépit de leur diversité, une tâche commune 

essentielle est celle de surveiller la performance et les activités du directeur. L’exercice de cette 

tâche s’entend par leur nature hybride, étant à la fois un organe externe et interne à l’organisa-

tion, leur offrant une proximité et un accès privilégié à l’agence concernée781. Par leurs pouvoirs 

                                                 
781 S. Andoura et P. Timmerman, « Governance of the EU », art. cit. ; E. M. Busuioc, « European Agencies and 

Their Boards », art. cit., p. 4‑6 ; M. Martens, « Executive Power in the Making: The Establishment of the European 

Chemicals Agency » dans E. M. Busuioc, M. Groenleer et J. Trondal (eds.), The Agency Phenomenon in the Eu-

ropean Union: Emergence, Institutionalisation and Everyday Decision-Making, Manchester : New York, Man-

chester University Press, 2012, p. 27 ; M. Egeberg, M. Martens et J. Trondal, « Building Executive Power at the 

European Level », art. cit. 
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de contrôle, les conseils d’administration peuvent grandement restreindre l’autonomie organi-

sationnelle formelle des agences. Par conséquent, la composition et le fonctionnement du con-

seil d’administration d’une agence peuvent être pensés comme révélateurs du degré d’autono-

mie et des acteurs par rapport auxquels celle-ci est développée782.  

À ce titre, l’article 28 de la convention Europol précise que le conseil d’administration 

est composé d'un représentant de chaque État membre, disposant d’une voix et pouvant être 

accompagné d’experts. Il n’est pas précisé que ce représentant doit être issu des services poli-

ciers et chaque État décide d’envoyer la personne qu’il souhaite. La Commission participe aux 

réunions du conseil d’administration, mais est dénuée de droit de vote. Enfin, la présidence est 

assurée par le représentant de l'État membre qui exerce la présidence du Conseil. Ces méca-

nismes reflètent donc la forte présence des États membres au sein du conseil d’administration 

d’Europol dont la composition est distincte des autres agences européennes puisque la Com-

mission européenne dispose normalement d’une voix voire de deux783. Cette disposition té-

moigne de l’affirmation d’une vision intergouvernementale au détriment des institutions supra-

nationales784. En outre, le requis de l’unanimité pour un grand nombre de capacités d’action 

mentionnées à l’article 28 prend également sens en considérant la crainte de contraintes impo-

sées à un gouvernement par ses homologues, conformément à ce qui existe dans le TUE pour 

le Conseil des ministres.  

Ce mécanisme de vote ainsi que la composition du conseil d’administration d’Europol 

sont déterminants dans l’autonomie de l’agence puisque cet organe est en charge de tâches 

essentielles. Sur ce point, l’étude de la convention Europol révèle, d’une part, des similarités 

entre ce conseil d’administration et celui des agences communautaires. En effet, cet organe 

supervise les questions budgétaires dans la mesure où il est chargé par exemple de participer à 

                                                 
782 F. Gilardi, « Policy Credibility and Delegation to Independent Regulatory Agencies: A Comparative Empirical 

Analysis », Journal of European Public Policy, 2002, 9, 6, p. 873‑893 ; F. Gilardi, Delegation in the Regulatory 

State: Independent Regulatory Agencies in Western Europe, Cheltenham, Edward Elgar, 2008 ; M. Groenleer, The 

Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 70. 
783 A. Kreher, « Agencies in the European Community », art. cit. ; D. Geradin et N. Petit, « The Development of 

Agencies at EU and National Levels », art. cit. ; E. Vos, « Independence, Accountability and Transparency of 

European Regulatory Agencies » dans D. Geradin, R. Muñoz et N. Petit (eds.), Regulation through Agencies in 

the EU: A New Paradigm of European Governance, Cheltenham ; Northhampton, Edward Elgar, 2005, p. 126 ; S. 

Andoura et P. Timmerman, « Governance of the EU », art. cit. ; E. Chiti, « An Important Part of the EU’s Institu-

tional Machinery: Features, Problems and Perspectives of European Agencies », Common Market Law Review, 

2009, 46, 5, p. 1395‑1442. 
784 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. cit., 

p. 854-855.  
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l'établissement du budget ou d’adopter à l'unanimité le plan financier quinquennal. De plus, le 

conseil d’administration d’Europol exerce un rôle de surveillance du directeur et des directeurs 

adjoints dont il participe à la nomination et à la révocation par ailleurs. En outre, il contribue à 

la planification stratégique des activités et au contrôle des performances de l’agence. L’un des 

mécanismes à cette fin est l’adoption annuelle à l’unanimité d’un rapport général sur les acti-

vités d'Europol et d’un rapport prévisionnel en fonction des besoins opérationnels des États 

membres et des conséquences sur le budget et les effectifs d'Europol. 

Les tâches dévolues selon l’article 28 au conseil d’administration d’Europol sont, d’autre 

part, plus étendues que celles des conseils d’administration des agences communautaires. Cette 

spécificité est en partie liée aux organes particuliers créés au sein d’Europol que nous détaillons 

par la suite. Le conseil d’administration d’Europol contrôle dans ce sens le contrôleur financier 

qu’il nomme à l’unanimité, ou examine les problèmes soulevés par l’autorité de contrôle com-

mune (ACC). De surcroît, le conseil d’administration est en charge de tâches directement liées 

au travail opérationnel d’Europol, comme l’approbation des instructions de création de fichiers 

d’analyse à la majorité des deux tiers ; l’adoption de règles concernant les relations entre Euro-

pol et des États et organisations tiers ; ou encore la participation à la définition de l’aménage-

ment du système d’index à l’unanimité. Ces éléments ont mené de la sorte à la domination très 

nette d’acteurs détenteurs d’une expertise technique policière parmi les représentants nationaux 

au conseil d’administration, comme nous le détaillons dans le chapitre 3, bien qu’il n’existe 

aucune disposition à ce propos dans la convention de 1995. Enfin, le conseil d’administration 

peut participer à l’élargissement de l’objectif d’Europol ou à la modification éventuelle de la 

convention. Cette capacité lui est attribuée en lien avec sa connaissance plus fine du fonction-

nement et des besoins d’Europol par ses interactions plus directes avec l’agence. Il est en outre 

possible du fait de la nature spécifique de la base légale d’Europol, une convention, distincte 

de celle des agences communautaires. 

L’observation des dispositions relatives au directeur d’Europol prévues à l’article 29 ré-

vèle également des similarités et différences par rapport aux directeurs des agences commu-

nautaires785. Premièrement, la procédure de nomination la plus commune des directeurs des 

agences de l’UE est fondée sur une proposition de la Commission et une nomination par le 

                                                 
785 P. Craig, EU Administrative Law, op. cit., p. 174‑175 ; E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Wielders of Suprana-

tional Power ». 
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conseil d’administration. Des modalités distinctes sont prévues pour Europol, accordant un rôle 

bien plus central aux États membres. Le directeur est de ce fait nommé à l’unanimité par le 

Conseil sur avis du conseil d'administration, sans détails relatifs aux critères de sélection. De 

même, tandis que le mandat des directeurs est généralement de cinq ans, renouvelable une fois, 

celui du directeur d’Europol est prévu pour quatre ans, bien qu’également renouvelable une 

fois. Enfin, la révocation du directeur d’Europol est décidée à une majorité des deux tiers du 

Conseil, après avis du conseil d'administration, soit un mécanisme relativement facile à mettre 

en œuvre. Ces trois éléments témoignent donc d’une autonomie organisationnelle restreinte 

d’Europol par rapport aux États membres selon Martijn Groenleer786.  

Les directeurs des agences de l’UE sont généralement en charge du fonctionnement opé-

rationnel des agences, s’avérant être rarement les preneurs formels de décision. Ils exercent 

communément trois ensembles de tâches787, également attribuées au directeur d’Europol. Pre-

mièrement, les directeurs sont en charge d’une priorisation des objectifs et missions attribués à 

l’agence, de leur traduction plus concrète et détaillée. Pour cela, ils soumettent des idées au 

conseil d’administration par le biais des programmations annuelles et rapports d’activités no-

tamment. Cette première tâche apparaît clairement dans la convention Europol. Celle-ci dispose 

que le directeur, aidé de directeurs adjoints, est responsable de la gestion d’Europol devant le 

conseil d'administration, aux réunions duquel il assiste sans disposer de droit de vote. Le direc-

teur est chargé de l'exécution des tâches confiées à Europol, de l'élaboration et de l'exécution 

adéquates des décisions du conseil d'administration, de la préparation des projets de budget, du 

tableau des effectifs et du plan financier quinquennal.  

Deuxièmement, les directeurs sont les représentants de l’agence auprès des différents ac-

teurs de l’environnement extérieur, ce qui est traduit dans la convention Europol par la figure 

de représentant légal d’Europol incarnée par son directeur.  

Enfin, les directeurs sont responsables du recrutement du personnel de l’agence, de l’or-

ganisation interne de cette dernière et de l’allocation du budget. Tout en respectant les diffé-

                                                 
786 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 70‑72. 
787 E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Wielders of Supranational Power », art. cit. ; S. Andoura et P. Timmerman, 

« Governance of the EU », art. cit. ; M. Egeberg, M. Martens et J. Trondal, « Building Executive Power at the 

European Level », art. cit. ; D. Geradin et N. Petit, « The Development of Agencies at EU and National Levels », 

art. cit. 
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rentes contraintes formelles et informelles imposées, ils bénéficient très souvent d’une impor-

tante autonomie formelle à cette fin. À ce titre, la convention Europol dispose que le directeur 

est responsable de l'administration courante, de la gestion du personnel, ainsi que de l'exécution 

du budget d'Europol. Pour autant, l’article 30 précise que les nominations doivent prendre en 

compte les compétences et qualités professionnelles et personnelles et la représentation des 

différents États membres et langues officielles de l’Union. 

Ces trois points nous amènent à constater que les pouvoirs du directeur d’Europol ne sont 

pas plus importants que ceux des directeurs des autres agences du premier pilier. Celui-ci se 

révèle cantonné aux fonctions communes des directeurs d’agence de l’UE et il est en plus ex-

plicitement contrôlé par le Conseil et le conseil d’administration composé de représentants des 

États membres, notamment par le biais des organes spécifiques financiers créés788.  

 

A.1. §2. Des organes spécifiques en charge de l’autonomie financière 

Si nous avons mis en lumière les spécificités du conseil d’administration et du directeur 

d’Europol par rapport aux agences du premier pilier, un fossé encore plus important est percep-

tible concernant l’autonomie financière d’Europol dans la mesure où deux organes spécifiques 

ont été créés à cette fin : le contrôleur financier et le comité budgétaire.  

Le premier, nommé à l’unanimité par le conseil d’administration, est chargé de contrôler 

l’engagement et le paiement des dépenses et le recouvrement des recettes selon l’article 35 de 

la convention. Le comité budgétaire est, quant à lui, composé d'un représentant de chaque État 

membre, expert en matière budgétaire. Ce comité prépare les délibérations en matière budgé-

taire et financière, donne son avis sur le budget d’Europol établi par le directeur, qui le présente 

ensuite au conseil d’administration. La mise en place de ces deux organes, grandement contrô-

lés par les États membres de manière fonctionnelle et organique, représente par conséquent un 

mécanisme particulier de contrôle du directeur et de l’agence de manière plus générale. Cette 

autonomie financière limitée est dès lors à même de diminuer très fortement l’autonomie orga-

nisationnelle formelle d’Europol789.  

                                                 
788 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. cit, 

p. 855. 
789 J. Pfeffer et G. R. Salancik, The External Control of Organizations, New York, Harper and Row, 1978 ; A. 

Kreher, « Agencies in the European Community », art. cit., p. 235-236 ; M. Groenleer, The Autonomy of European 

Union Agencies, op. cit., p. 32 ; H. Jorry, « Une agence originale de l’Union », art. cit., p. 171. 
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Cette particularité prend sens à la lumière du financement d’Europol, distinct de celui des 

agences de l’UE. En effet, Europol fonctionne à partir des contributions des États membres 

calculées sur la base de leur PNB tandis que les autres agences sont financées par les fonds 

communautaires. Dans ce dernier cas, le Parlement européen dispose d’un rôle central dans la 

procédure de décharge budgétaire et les mécanismes de contrôle et de redevabilité financiers 

ne sont donc pas tellement exercés par des organes internes à l’agence mais par les comités 

compétents de cette institution790. Le financement d’Europol par des contributions nationales 

permet dès lors d’évincer le Parlement européen tout en créant la possibilité de jeu d’influences 

variables en fonction de ces contributions. Ce mécanisme a déjà été observé pour l’UDE puisque 

le Royaume-Uni, la France et l’Allemagne ont utilisé ce poids financier pour tenter d’infléchir en 

partie ses évolutions791. Toutefois, l’article 35 précise que des « recettes occasionnelles » peuvent 

également faire partie du budget d’Europol, sans précision supplémentaire.  

 

A. 2. Les gouvernements nationaux, interlocuteurs presque exclusifs d’Europol 

Les éléments précédents révèlent les dispositions clairement intergouvernementales et 

restrictives de l’autonomie managériale et financière formelle d’Europol négociées par le 

groupe ad hoc Europol et les ministres de l’Intérieur et de la Justice des États membres. Deux 

autres enjeux de l’autonomie organisationnelle formelle d’une agence supposent normalement 

un rôle d’institutions qui lui sont externes. Il s’agit d’une part des enjeux judiciaires ou quasi-

judiciaires qui regroupent les autorités à même d’exercer un contrôle en termes judiciaires ou 

proches telles que les instances de protection de données792 (§1). D’autre part, l’autonomie po-

litique amène les chercheurs à s’intéresser aux interactions entre une agence et les institutions 

strictement politiques que sont le Conseil, la Commission et le Parlement européen793 (§2). 

Nous étudions encore une fois ces dispositions formelles en nous concentrant à la fois sur le 

degré d’autonomie accordé à Europol et sur les acteurs en charge des mécanismes de contrôle/et 

ou de redevabilité.  

                                                 
790 D. Curtin, « Delegation to EU non-Majoritarian Agencies and Emerging Practices of Public Accountability », 

art. cit., p. 109 ; S. Andoura et P. Timmerman, « Governance of the EU », art. cit. 
791 E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Beyond Design », art. cit., p. 291. 
792 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. cit., 

p. 852. 
793 Ibid. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 70‑72. 
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A.2. §1. Les contours flous de l’autonomie (quasi-)judiciaire  

Les agences du premier pilier disposent d’une responsabilité judiciaire dans la mesure où 

elles opèrent sous la juridiction de la CJCE794. Dans le cas d’Europol, aucune mention n’est 

faite quant à la compétence de la CJCE pour résoudre les conflits relatifs à l’interprétation ou 

l’application de la convention. Pourtant, dans le projet allemand de convention de 1994, un rôle 

certain était reconnu à cette cour en matière de différends portant sur l’interprétation de la con-

vention et sur la légalité des décisions du conseil d’administration et le respect de ses obliga-

tions. Cependant, au fil des négociations de la convention Europol, les compétences de la CJCE 

ont été diluées pour être finalement totalement supprimées, en particulier en raison de l’oppo-

sition britannique à la moindre implication de cette cour795. Cela fait écho de manière plus large 

au rôle très restreint de la CJCE dans le troisième pilier, pensé comme traitant d’enjeux réga-

liens796. La question a alors été repoussée à une décision ultérieure à la convention. Cette ab-

sence de remise en cause initiale des décisions par la CJCE laisse présager une autonomie ju-

diciaire assez forte d’Europol797 sur ce point à cause de l’incapacité de certaines délégations 

d’admettre la compétence d’une institution supranationale.  

Les facettes quasi-judiciaires de l’autonomie d’Europol affichent également une impor-

tante dimension intergouvernementale, comme l’illustre le cadre des protections des données 

collectées et traitées par Europol. Ces mécanismes intergouvernementaux ont été pensés 

comme essentiels du fait de l’existence de cadres très distincts de protection des données en 

fonction des États membres, mais aussi de pratiques et d’interprétations variables – par 

exemple, comme développée précédemment, la différence entre information et renseignement, 

ou entre hard et soft data. Cette diversité a suscité des débats au sein de l’EPE et de l’UDE sur 

la façon adéquate de protéger les données. Le problème a été d’autant plus important qu’il est 

question de données personnelles en possession des autorités nationales de police, déjà réti-

centes à les transmettre et encore plus à une organisation de coopération sans en maîtriser l’en-

semble du processus comme nous l’ont expliqué deux membres de l’EPE : 

                                                 
794 S. Andoura et P. Timmerman, « Governance of the EU », art. cit. ; E. M. Busuioc, The Accountability of Euro-

pean Agencies: Legal Provisions and Ongoing Practices, Delft, Eburon, 2010, p. 163‑203. 
795 T. Bunyan, The Europol Convention, op. cit., p. 10‑11. 
796 N. A. E. M. Neuwahl, « Judicial Control in Matters of Justice and Home Affairs: What Role for the Court of 

Justice » dans R. Bieber et J. Monar (eds.), Justice and Home Affairs in the European Union: The Development of 

the Third Pillar, Bruxelles, European Interuniversity Press, 1995 ; E. M. Busuioc, The Accountability of European 

Agencies, op. cit., p. 182‑188. 
797 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 70‑72. 
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Tous les États membres avec des règles de protection des données très restrictives, 

comme l’Allemagne … et les pays d’Europe du Nord n’étaient pas réticents à 

créer Europol, mais il fallait trouver un moyen de dépasser les difficultés en matière 

de protection des données et de créer un nouveau système pour que la police puisse 

échanger des données pertinentes et sensibles, ce fut un long processus798. 

Pour la base de données Europol, il y avait un débat majeur sur qui pouvait la 

contrôler, en être en charge parce si vous prenez des données françaises, britan-

niques, allemandes, la propriété des données reste en France, au Royaume-Uni, en 

Allemagne. Mais si vous mettez des données dans une base de données à laquelle 

les autres États membres ont accès, cela doit être enregistré et implique un règle-

ment spécifique sur les données. Il y avait besoin d’un processus par lequel les 

données détenues par Europol seraient couvertes par une législation qui autorise 

l’échange … la décision pour cette base de données était majeure799.  

Alors, les modalités de contrôle et de protection des données ont été pensées de manière 

strictement intergouvernementale. Selon l’article 23 de la convention, chaque État membre doit 

choisir une autorité de contrôle nationale (ACN). Chaque ACN s’assurerait que le droit national 

et la protection des données soient bien respectés par les services de leur État et leur UNE quand 

ils introduisent, consultent ou transmettent des données à Europol. En miroir, selon l’article 24, 

l’ACC veille à ce que l’activité d’Europol n’aille pas à l’encontre des dispositifs de protection 

des données. Cette ACC est composée d’un ou deux représentants de chaque autorité de con-

trôle nationale et doit établir régulièrement des rapports d’activité destinés au conseil d’admi-

nistration et au Conseil des ministres800. Ces dispositions intergouvernementales sont en outre 

prolongées par une autonomie politique pensée presque exclusivement par rapport aux gouver-

nements des États membres au détriment des institutions supranationales.  

 

                                                 
798 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 
799 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
800 Sur cette question de la protection des données dans les agences du troisième pilier, une importante littérature 

a été produite par les chercheurs critiques que nous ne développons pas ici dans la mesure où ce n’est pas l’objet 

de notre thèse (cf. entre autres T. Bunyan, The Europol Convention, op. cit. ; F. Geyer, « Taking Stock: Databases 

and Systems of Information Exchange in the Area of Freedom, Security and Justice », Challenge Paper 9, Brux-

elles, Centre for European Policy Studies, 2008, p. 45 ; E. Guild et F. Geyer (eds.), Security versus Justice?: Police 

and Judicial Cooperation in the European Union, Aldershot ; Burlington, Ashgate, 2008 ; D. Bigo, « Justice and 

Home Affairs Databases and a Smart Borders System at EU External Borders: An Evaluation of Current and 

Forthcoming Proposals », Working Paper 52, Centre for European Policy Studies, Bruxelles, 2012).  
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A.2. §2. Une autonomie politique pensée par rapport aux gouvernements 

nationaux 

 Une agence qu’elle soit domestique ou européenne implique enfin des interactions avec 

les institutions politiques801. L’autonomie politique forte d’une agence se traduirait par son 

faible nombre d’obligations formelles vis-à-vis d’un nombre limité d’acteurs politiques802. 

Dans le cas d’Europol, d’importantes dérogations sont visibles quant au rôle habituel de la 

Commission803 et du Parlement européen804 dans les agences du premier pilier.  

 À ce titre, une seule mention de la Commission est faite dans le texte de la convention 

Europol, à l’article 28, et est relative à l’octroi d’un statut d’observateur de son représentant au 

sein du conseil d’administration, sans droit de vote. Cette participation représente une sorte de 

possibilité d’information de la Commission sur les discussions ayant lieu dans cette enceinte, 

sans réelle capacité d’inflexion. Par conséquent, aucune obligation formelle d’Europol n’existe 

envers cette institution. Ce vide reflète l’interprétation restrictive opérée par certaines déléga-

tions de l’article K.4.2 du TUE qui prévoit que la Commission doit être « pleinement associée 

aux travaux dans les domaines visés au présent titre ».  

De plus, l’article 34 de la convention Europol dispose que le Parlement européen reçoit 

un rapport annuel de la présidence du Conseil des ministres pour présenter les travaux réalisés 

par Europol et qu’il est consulté en cas de modification de la convention Europol. Aucune pré-

cision n’est apportée quant à la possibilité des eurodéputés de donner des avis, de faire des 

recommandations, de procéder à des audiences ou même de recevoir des rapports de l’ACC, du 

conseil d’administration ou du comité budgétaire. Deux restrictions supplémentaires sont ef-

fectuées. Le Parlement européen ne peut pas avoir accès à certaines informations en raison des 

                                                 
801 M. Everson et al., « The Role of Specialised Agencies in Decentralising EU Governance », rapport 178, Brux-

elles, Commission européenne, 1999 ; R. D. Kelemen, « The Politics of « Eurocratic » Structure and the New 

European Agencies », art. cit. ; E. Vos, « Agencies and European Union » dans T. Zwart et L. F. M. Verhey (eds.), 

Agencies in European and Comparative Perspective, Anvers ; New York, Intersentia ; METRO, 2003, 

p. 113‑147 ; D. Curtin, « Delegation to EU non-Majoritarian Agencies and Emerging Practices of Public Account-

ability », art. cit. 
802 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 70‑72. 
803 Ibid., p. 130‑131 ; C. Scott, « Agencies for European Regulatory Governance : A Regimes Approach » dans D. 

Geradin, R. Muñoz et N.Petit (eds.), Regulation through Agencies in the EU: A New Paradigm of European Gov-

ernance, Cheltenham ; Northhampton, Edward Elgar, 2005, p. 67‑87 ; E. Chiti, « An Important Part of the EU’s 

Institutional Machinery: Features, Problems and Perspectives of European Agencies », art. cit. 
804 R. D. Kelemen, « The Politics of « Eurocratic » Structure and the New European Agencies », art. cit. ; M. 

Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 131‑132 ; T. Bach et J. Fleischer, « The Par-

liamentary Accountability of European Union and National Agencies », art. cit. 
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« obligations de réserve et de protection du secret » selon la convention. Les informations qui 

lui sont communiquées doivent donc demeurer relativement générales. Pour certains commen-

tateurs, le risque est alors que le Parlement européen n’ait à sa disposition qu’une version 

« aseptisée et moins riche d’informations »805 que le rapport annuel d’Europol. De plus, le Par-

lement européen ne peut empiéter sur les prérogatives des parlements nationaux qui se voient 

eux-mêmes reconnaître comme seule possibilité de contrôle d’Europol la procédure de ratifi-

cation de la convention et de ses amendements.  

Il n’existe donc pas de réelle obligation formelle d’Europol vis-à-vis des eurodéputés. 

Cette situation représente une position « minimaliste »806 par rapport aux dispositions du TUE, 

selon lesquelles le Parlement européen est « informé régulièrement » et ses vues sont « dûment 

prises en considération ». Le premier projet de convention allemand de 1994 prévoyait pourtant 

que le Parlement européen devrait être consulté sur les principaux aspects des activités d’Euro-

pol. Il aurait également pu donner son avis sur les décisions importantes relatives à la mise en 

application et à la modification de la convention, avis qui devait être pris en considération. En 

outre, dans ce projet, le Parlement européen était en capacité de poser des questions auxquelles 

la présidence du Conseil doit répondre. Ces dispositions étaient à cet égard beaucoup plus 

proches du TUE. Cependant, certaines délégations nationales, notamment le Royaume-Uni, s’y 

sont opposées et ont exigé que le contrôle d’Europol reste strictement intergouvernemental807. 

 

B. L’échec de la convention Europol à absorber l’ensemble des débats  

Notre proposition d’étudier la détermination de l’autonomie de jure d’Europol comme un 

processus nous permet d’introduire une pluralité de temporalités. Nous pensons dès lors que 

cette dynamique ne s’achève pas avec l’adoption de la base légale d’Europol le 26 juillet 1995 

du fait de différents requis formels qui repoussent le début des activités de l’agence au 1er juillet 

1999. Premièrement, l’entrée en vigueur d’une convention nécessite la ratification du texte par 

chaque parlement national. Cette spécificité représente une ressource pour les députés des États 

membres, bien qu’elle soit marginale dans la mesure où il s’agit d’une acceptation ou d’un rejet 

en bloc du texte, sans possibilité d’amendement. Pour autant, cette capacité d’action ne semble 

                                                 
805 B. Hayes, The Activities and Development of Europol, op. cit., p. 16. 
806 T. Bunyan, The Europol Convention, op. cit., p. 10. 
807 Ibid., p. 9. 
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pas négligeable en raison des quatre années nécessaires à la mise en œuvre de la convention 

Europol. Nous supposons que ce retard pourrait être lié aux résistances des parlementaires na-

tionaux à l’égard de la convention Europol. Par conséquent, un niveau supplémentaire de lutte 

pourrait apparaître au sein des arènes politiques, entre les pouvoirs exécutif et législatif des 

États membres (1). Deuxièmement, deux points qui ont soulevé des difficultés majeures ont été 

extraits des négociations pour être discutés ultérieurement : les privilèges et immunités du per-

sonnel d’Europol et la juridiction de la CJCE. Ces problèmes font écho à des positionnements 

distincts des États membres quant à l’intégration européenne. Alors, nous émettons l’hypothèse 

que les débats sur ces deux enjeux ont suscité de nouvelles tensions entre les délégations défen-

dant une position intergouvernementaliste et celles adoptant une vision supranationale. Ces élé-

ments pourraient être encore intensifiés dans le contexte de la préparation du traité d’Amster-

dam (2). 

 

B. 1. La multiplication des critiques de la part des acteurs exclus 

Nous avons jusque-là principalement pensé les négociations de la convention Europol 

comme une opportunité politique qui pourrait être saisir par les acteurs n’ayant pas disposé des 

ressources suffisantes dans le cadre de la CIG du TUE. Toutefois, cette nouvelle configuration 

institutionnelle ne signifie pas pour autant une ouverture plus grande du forum de communauté 

de politique publique. De nombreux acteurs restent exclus de ces discussions et donc de la 

délimitation de l’autonomie formelle d’Europol dont les parlementaires nationaux et européens 

et la société civile. Or, la police constitue un secteur d’action publique régalien qui représente 

de plus un enjeu électoral. Il nous paraît donc très probable que ces acteurs aient cherché à 

affirmer leurs représentations en mobilisant les faibles ressources à leur disposition. Une forte 

tension nous semble à même de régir les orientations de ces acteurs. D’une part, nous supposons 

que les parlementaires nationaux et européens, soutenus par une partie de la société civile, se 

sont montrés critiques de l’autonomie d’Europol808. Ce postulat est lié à la position générale-

                                                 
808 Nous nous appuyons à cette fin sur les rapports parlementaires existant sur cette question. Cette méthodologie 

vise à compenser le fait que nous n’ayons pas eu accès à des parlementaires siégeant à cette époque dans le cadre 

de la réalisation de notre thèse. Une difficulté majeure supplémentaire s’est posée quant à l’accès à ces rapports et 

à notre compréhension personnelle de langues autres que le français, l’anglais et l’espagnol. Par conséquent, nous 

fondons ce paragraphe sur des rapports français et britanniques, les seuls disponibles en libre accès. Nous ne 

considérons donc bien évidemment pas notre travail ici comme exhaustif, mais comme illustratif de certains débats 

à l’œuvre concernant la convention Europol.  
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ment libérale accordée aux membres du pouvoir législatif809 et pourrait s’incarner sur les deux 

facettes de l’autonomie d’Europol. Du point de vue opérationnel, les activités d’Europol pour-

raient être perçues comme ayant des conséquences majeures sur les libertés et droits fondamen-

taux des citoyens européens. Du point de vue organisationnel, Europol est créé comme une 

organisation intergouvernementale (§1). D’autre part, il nous paraît difficile de supposer une 

homogénéité et l’absence de politisation sur cette question, devenue à la fois saillante et objet 

d’une forte polarisation810. Ce double processus pourrait dès lors nous permettre de comprendre 

les délais de ratification de la convention Europol, mais également la ratification finale en dépit 

des critiques d’une partie des hémicycles nationaux et européens (§2). 

 

B.1. §1. Une suspicion élevée sur les activités et le contrôle d’Europol 

L’exclusion des parlementaires nationaux et européens des négociations d’Europol et le 

manque d’informations diffusées ont conduit les leaders de l’EPE à nommer dès les débuts de 

l’organisation une personne point de contact pour la presse et les médias qui « se montraient 

très intéressés et nous contactaient directement »811. S’inscrivant dans le développement de la 

communication en matière d’action publique812, l’objectif affiché de cette stratégie active de 

communication est d’expliquer ce que l’UDE, puis Europol, font et de montrer les premiers 

résultats : « Je produisais des fiches d’information avec l’aide de mes collègues pour les tra-

duire correctement et les distribuer et la presse était très satisfaite car personne ne pouvait vrai-

ment comprendre ce qui était en train de se passer »813. Cette communication est également 

passée selon cette même personne par d’autres canaux : « Pour la presse et les médias, les rap-

ports annuels étaient très importants, cela représentait quelque chose à leur donner parce que 

vous ne pouvez pas leur donner toute l’information. C’était une partie de la stratégie de com-

munication »814. Les leaders de l’EPE et de l’UDE ont cherché de la sorte à clarifier le rôle et 

les capacités d’action d’Europol afin d’éviter tout amalgame ou toute confusion avec l’idée 

                                                 
809 A. Tacea, « The Role of National Parliaments in the Area of Freedom, Security and Justice: High Normative 

Expectations, Low Empirical Results » dans A. Ripoll Servent et F. Trauner (eds.), The Routledge Handbook of 

Justice and Home Affairs Research, Abingdon ; New York, Routledge, 2018, p. 437.  
810 Y. Déloye et F. Haegel, « Politisation », art. cit. 
811 Entretien avec un ancien membre de l’EPE, mai 2017. 

812 M. Howlett, « Government Communication   as   a   Policy   Tool:   A   Framework   for   Analysis », 

The Canadian Political Science Review, 2009, 3, 2, p. 23‑37.  
813 Entretien avec un ancien membre de l’EPE, mai 2017. 
814 Ibid. 
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d’un FBI européen, formulée initialement et ayant tout de suite attiré les médias815. Ce danger 

est d’autant plus grand que les négociations de la convention Europol ont eu lieu de manière 

opaque, ce qui est à même de créer de « fausses idées »816 ou d’être source d’une « mystique 

qui peut dégénérer en peur »817. À ce titre, Rachel Woodward cite un passage du journal britan-

nique The Guardian, évoquant en 1992 « une sorte d’Europol sinistre s’emparant des gens et 

fouillant les maisons sur ordre de la police d’un autre pays, et les faisant disparaître dans une 

cellule de police étrangère »818. 

Cependant, plusieurs registres d’opposition à Europol peuvent être distingués et témoi-

gnent d’une réputation éthique et procédurale819 négative de l’agence en voie de création auprès 

d’une partie des parlementaires nationaux et européens. Premièrement, certains parlementaires 

nationaux ont pointé du doigt une mise en danger des droits fondamentaux et des libertés des 

citoyens européens en raison du manque de contrôle de l’agence. Celle-ci a été en partie impu-

tée au cadre même des opérations d’Europol. Plusieurs parlementaires britanniques, allemands, 

danois, suédois, néerlandais ont notamment critiqué la proposition de protocole sur les privi-

lèges et immunités d’Europol et de ses agents que nous détaillons par la suite. Celle-ci accorde 

une immunité diplomatique aux agents d’Europol dans l’exercice de leurs fonctions, ainsi 

qu’une immunité de juridiction de l’organisation. Les parlementaires ont alors craint l’absence 

de responsabilité légale des agents d’Europol qui auraient été, dans une certaine mesure, exempts 

de toute possibilité de poursuite ou de condamnation, en dépit des éventuelles infractions de leur 

travail aux droits fondamentaux des citoyens européens820. 

Les critiques ont été encore plus fortes concernant le contrôle de la protection des don-

nées, jugé insuffisant par certains parlementaires nationaux et européens. Ces derniers ont été 

soutenus par certaines associations et organisations non gouvernementales qui ont dénoncé le 

modèle de fonctionnement d’Europol821. Plusieurs exemples peuvent être donnés, comme le 

Global Internet Liberty Campaign822, ou encore Statewatch qui s’est particulièrement mobilisée 

                                                 
815 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 213.  
816 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. cit., 

p. 856. 
817 R. Woodward, « Establishing Europol », art. cit., p. 26. 
818 Ibid. 
819 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
820 J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit., p. 58. 
821 « Euro police HQ raided in fraud inquiry », The Telegraph, 02 juin 2001.  
822 Cette ONG milite pour une liberté d’expression sur Internet et l’absence de contrôle gouvernemental et qui 

travaille en partenariat avec de nombreux réseaux et associations sur ces mêmes thématiques. Voir par exemple : 
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depuis le début des années 1990 dans la critique d’Europol, en soulignant les risques potentiels 

soulevés par cette nouvelle structure sans contrôle approprié, sans transparence et avec des mé-

canismes relativement flous823. En outre, certains chercheurs critiques ont également pris posi-

tion publiquement, que ce soit par leurs publications évoquées supra ou par la presse824. Force 

est de noter sur ce dernier point que plusieurs journalistes ont soulevé des interrogations sur ce 

que serait et deviendrait Europol, en soulignant le manque de contrôle de ce dernier825, en par-

ticulier concernant la protection de la vie privée826. Les médias ont néanmoins surtout joué un 

rôle actif de relais des critiques à l’encontre d’Europol. De manière non exhaustive, nous pou-

vons mentionner la prise de position de Daniel Cohn-Bendit et Alima Boudemiene-Thiery, eu-

rodéputés français Verts, sur le manque de transparence d’Europol827, ou encore l’entretien ré-

alisé avec Lode Van Outrive, député européen belge socialiste, sur les évolutions d’Europol et 

l’insuffisance de ses mécanismes de contrôle828.  

Pourtant, un titre entier de la convention Europol est consacré à la protection des données 

des citoyens européens. Il crée des obligations en termes de collecte, de traitement et de pro-

tection des données pour Europol, ainsi que les États membres que nous n’avons pas pour ob-

jectif de détailler. Celles-ci se sont vues reprocher leur caractère partiel. Sont exclues de tout 

contrôle de l’ACC les données qui auraient pu être échangées hors de la voie informatique829. 

De plus, ces acteurs jugent préjudiciable le fait que les bases de données d’Europol puissent 

contenir, en plus des hard data qui sont des données fiables et confirmées du point de vue 

judiciaire, des soft data dont la valeur exacte demeure incertaine830. En outre, les capacités 

                                                 
« Opposition to data retention continues to grow before the vote on the telecommunications privacy directive in 

the European Parliament », disponible sur http://gilc.org/pr_53002.html.  
823 Statewatch se présente comme un réseau de journalistes, juristes, chercheurs, activistes volontaires venant de 

18 États. Ces derniers proposent du journalisme d’investigation et une recherche critique en matière de justice et 

d’affaires intérieures sous l’angle des libertés civiles, de la responsabilité, de l’ouverture afin d’informer la société 

civile. Par exemple, B. Hayes, The Activities and Development of Europol, op. cit. ; T. Bunyan (ed.), « Trevi, 

Europol and the European State », art. cit. 
824 « Europol is watching you », The Independent, 16 janvier 1995 ; J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police 

Cooperation, op. cit., p. 63. 
825 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. cit., 

p. 855 ; « British police official faces Europol inquiry », The Telegraph, 21 juillet 2001 ; « Euro police HQ raided 

in fraud inquiry », The Telegraph, 02 juin 2001. 
826 « Techonologie et vie privée (II) – l’emprise de la boîte rose », Le Soir, 23 juillet 1999.  
827 « Europol, excroissance opaque de l’Union européenne », Le Monde, 20 octobre 1999. 
828 « Lode Van Outrive, sur la coopération policière et judiciaire et ses lacunes démocratiques », Le Soir, 20 juin 

1997.  
829 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; rapport 58 présenté par Alex Türk au nom de la commission des lois du 

Sénat « Proposition de résolution sur le projet de protocole modifiant la Convention Europol proposé par le Dane-

mark », 2003. 
830 J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit., p. 63. 
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d’action de l’ACC sont considérées très restreintes. En plus des nombreuses limites à son champ 

d’action831, l’ACC d’Europol ne peut pas demander à Europol de modifier ses fichiers ou im-

poser la moindre contrainte, mais seulement adresser des remarques au directeur d’Europol832. 

De surcroît, ces acteurs dénoncent une incohérence majeure liée au financement de l’ACC par 

Europol alors que celle-ci est chargée d’en surveiller les activités833. Enfin, ces acteurs critiques 

ont souligné que les évaluations de la protection des données dans les États et organisations 

tiers sont fondées uniquement sur le cadre légal et non sur la mise en œuvre de ces dispositions, 

laissant craindre une différence potentielle entre le texte et sa mise en pratique. En d’autres 

termes, des données personnelles pourraient être transmises à des tiers qui ne répondraient pas 

in concreto aux exigences requises de protection des informations834. Or, ces acteurs montrent 

que les mécanismes d’accès des individus à leurs données sont insuffisants et n’apportent au-

cune sécurité en cas de traitement incorrect ou non autorisé de celles-ci835.  

Ces éléments sont jugés d’autant plus problématiques par ces parlementaires, chercheurs 

et militants que le contrôle démocratique d’Europol est pensé insuffisant. À titre d’illustration 

et de manière non exhaustive, l’avis sur le projet de loi autorisant la ratification de la convention 

Europol, émis en octobre 1997 par Paul Masson au sein du Sénat, préconise que « la France 

devra rester vigilante sur les évolutions possibles d'Europol, car faute d'un contrôle suffisant 

par les États membres, le système pourrait donner lieu à certaines dérives »836. Ce sénateur de 

droite dénonce en particulier le manque de contrôle possible du directeur lié à la nature incer-

taine même du domaine de la coopération policière européenne. Il met en lumière aussi les 

faiblesses du conseil d’administration dont le nombre de membres trop élevé, la présidence 

tournante et le nombre limité de réunions peuvent poser problème837. Dans ce sens également 

Alex Türk, un autre sénateur français plutôt rattaché à la droite, fait état quelques années plus 

tard d’un « contrôle démocratique défaillant »838 et de l’absence de symétrie entre la hausse des 

                                                 
831 T. Bunyan, The Europol Convention, op. cit., p. 8‑9. 
832 Ibid., p. 9. 
833 Rapport 58 présenté par Alex Türk. 
834 B. Hayes, The Activities and Development of Europol, op. cit., p. 16. ; rapport de l’European Union Committee 

de la House of Lords, appendice 2 « Europol’s role in fighting crime » », HL PAPER 43, 2003. 
835 HL Paper 43. 
836 Avis 24 présenté par Paul Masson au nom de la commission des Lois constitutionnelles, de législation, du 

suffrage universel, du règlement et d'administration générale du Sénat, « Projet de loi autorisant la ratification sur 

la base de l'article K.3 du traité de l'Union européenne portant création d'un office européen de police », annexe 

au procès-verbal de la séance du 9 octobre 1997.  
837 Avis 24 présenté par Paul Masson. 
838 Rapport 58 présenté par Alex Türk. 
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pouvoirs d’Europol et du contrôle exercé sur ce dernier. Il reprend les critiques de M. Masson 

concernant le conseil d’administration d’Europol auxquelles il ajoute que le contrôle financier 

et juridictionnel d’Europol demeure très modeste. Ces différents problèmes transparaissent éga-

lement dans l’objection du Parlement européen à la création d’Europol en tant qu’organisation 

intergouvernementale839. Sont soulignés en particulier le manque de contrôle parlementaire et 

judiciaire, le déficit démocratique, le manque d’informations des citoyens sur une telle structure. 

Les craintes exprimées par les parlementaires et la société civile concernant le contrôle 

d’Europol ont été rapidement concrétisées à la suite de l’arrestation par la police néerlandaise 

en mai 2001 d’un policier français travaillant au sein de la section informatique d’Europol. 

Après un audit des comptes d’Europol pour l’année 1999 qui a fait apparaître un problème 

financier, ce policier a été accusé d’avoir détourné l’argent destiné à l’achat de nouveaux équi-

pements informatiques vers des comptes aux Bermudes840. L’enquête a été élargie à d’autres 

membres du personnel d’Europol et au directeur adjoint concerné, le Britannique David La-

wrence Valls-Russell, présenté comme « un responsable qui n'était pas à la hauteur, qui s'était 

laissé déborder »841 et qui a ensuite démissionné.  

Cette arrestation a alors été perçue comme révélatrice des difficultés de gestion interne et 

renforcé les accusations relatives au manque de contrôle de la direction sur les activités d’Eu-

ropol842. Celles-ci ont émané d’une diversité d’acteurs. Certains y ont vu la confirmation de 

leurs avertissements précédents, comme Statewatch pour qui « cela met en question le manque 

de mécanismes à l’œuvre pour s’assurer qu’Europol soit redevable de ses pratiques »843. Des 

soutiens de longue date d’Europol ont également dû prendre position, comme le ministre de 

l’Intérieur belge, Antoine Duquesne, qui a déclaré : « C’est inacceptable et inexplicable, et je 

ne veux même pas entendre d’excuse. Nous devons appliquer une discipline avec une sévérité 

maximale. Sans confiance publique, nous ne pouvons avoir une force de police décente »844. 

Le même bilan a été dressé au sein d’Europol : « Il y eut différents problèmes dans les premières 

                                                 
839 Résolution sur la création d’Europol (A3-0382/92) JO C 42 du 15 février 1993, p. 250-254. 
840 « Europol corruption scandal: French Europol official arrested for alleged fraud and money-laundering, State-

watch News Online, 15 juin 2001, disponible sur http://www.statewatch.org/news/2001/jun/03europol.htm (con-

sulté le 14 février 2018).  
841 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
842 E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Beyond Design », art. cit., p. 19. 
843 « Europol corruption scandal: French Europol official arrested for alleged fraud and money-laundering », art. cit. 
844 « British police official faces Europol inquiry », art. cit.  
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années, comme toute nouvelle organisation, pour remplir notre mandat, créer notre système d’in-

formations, il y eut des scandales à un moment liés à une combinaison de mauvais management, 

de manque de mécanismes de contrôle nécessaires, de conduites appropriées, différentes raisons 

qui ont affecté les premières années d’Europol »845. Dans ce sens, l’un des acteurs interrogés dans 

le cadre de cette thèse nous confiait, non sans humour : « Cela été la première arrestation d'Euro-

pol, j'ironisais en disant que les arrestations à l'intérieur c'est bien plus facile »846. 

 

B.1. §2. La marginalisation des critiques à l’égard d’Europol 

Les positions précédentes des parlementaires semblent correspondre à la position libérale 

qui leur est généralement accordée puisqu’ils sont généralement pensés comme les défenseurs 

des droits et libertés fondamentaux des citoyens européens847. Pour autant, ces éléments ne nous 

permettent pas de comprendre pourquoi la convention Europol a finalement été ratifiée par 

l’ensemble des parlements nationaux. Pour ce faire, il importe de percevoir les divisions entre 

les acteurs critiques de ce texte, ainsi que le poids des intérêts politiques et des enjeux partisans.  

Premièrement, la portée des arguments soulevés par les parlementaires a été diminuée par 

la perception de ces acteurs comme poursuivant un agenda individuel848. D’une part, les parle-

mentaires nationaux ont surtout pensé la convention Europol en lien avec la souveraineté na-

tionale. C’est le cas de Paul Masson, sénateur français, qui s’est interrogé sur le niveau de con-

trainte exercé par Europol sur les services nationaux de police et la possible remise en cause de 

                                                 
845 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
846 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
847 Angela Tacea (« The Role of National Parliaments in the Area of Freedom, Security and Justice », art. cit.) 

montre à ce propos comment de nombreux chercheurs s’inscrivent dans une démarche plutôt normative concernant 

le rôle des parlementaires. En insistant sur le manque de contrôle démocratique, leurs travaux tendent à supposer 

qu’une implication plus marquée des parlementaires nationaux permettrait un rééquilibrage entre les enjeux de 

sécurité et de liberté et de justice au sein des matières JAI. Angela Tacea cite notamment les travaux de N. A. E. 

M. Neuwahl, « Judicial Control in Matters of Justice and Home Affairs », art. cit. ; G. Barrett, Justice Cooperation 

in the EU: The Creation of a European Legal Service, Dublin, Institute of European Affairs (collection « Emigra-

tion and Immigration Law ») ; N. Walker (ed.), Europe’s Area of Freedom, Security and Justice, Oxford ; New 

York, Oxford University Press, 2004. 
848 A. Tacea, « The Role of National Parliaments in the Area of Freedom, Security and Justice », art. cit., p. 439. 

Ce constat s’inscrit dans le constat plus large dressé par une partie de la littérature sur les parlements de difficultés 

de coopération entre les échelons national et européen V. Mitsilegas, « Interparliamentary Co-operation in EU 

Justice and Home Affairs », « La conférence des 50 ans de la coopération interparlementaire », Bundesrat, Berlin, 

2007 ; D. R. De Garibay Ponce, « Interparliamentary Cooperation in the EU: A Case Study of Justice and Home 

Affairs », Seizième conférence annuelle de l'association des études politiques, Édimbourg, 2010 ; S. Pokki, Inter-

parliamentary Cooperation in the European Union – Differences across Policy Areas, ean Monnet PACO 

Working Paper 2, Louvain, Katholieke Universiteit Leuven, 2016. 
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la souveraineté nationale sous-jacente849. De même, la House of Lords britannique, en 1995, a 

par exemple établi de claires limites au rôle d’Europol, s’opposant à ce que ce dernier devienne 

un FBI européen et demandant que son mandat soit étendu de manière contrôlée au nom de la 

souveraineté nationale850. D’ailleurs, ce sont ces mêmes Lords qui ont dénoncé un manque 

d’implication réelle des parlements nationaux dans la procédure de négociation d’Europol tout 

en déclarant suffisantes les capacités d’action du Parlement européen851.  

D’autre part, les eurodéputés ont surtout pris position pour défendre le renforcement des 

institutions supranationales et leur rôle en tête. Cette orientation est perceptible avant même 

que la convention soit rédigée puisque les eurodéputés ont demandé qu’Europol soit une struc-

ture communautaire. À cet égard, ils ont sollicité la Commission européenne pour qu’elle pré-

pare un projet de règlement dans ce sens. Leur idée est ainsi de créer un Europol placé sous le 

contrôle de la Commission, financé par le budget des Communautés européennes, responsable 

devant le Parlement européen et sur lequel la CJCE pourrait exercer une compétence. Cette 

demande n’a pas été réitérée dans ses résolutions suivantes, à la suite de l’adoption de la con-

vention Europol. Pour autant, le Parlement européen a continué à insister sur son droit d’être 

informé et consulté par le Conseil sur les activités d’Europol, invoquant l’article K.6 du TUE852. 

Deuxièmement, les parlementaires sont élus par les citoyens et doivent également tenir 

compte de leurs préoccupations croissantes en matière de sécurité intérieure. À ce titre, le récit 

de politique publique relatif à l’internationalisation de la criminalité et à l’urgence de dévelop-

per la coopération policière853 semble avoir été adopté par une partie des parlementaires. Cette 

orientation a été favorisée par les pratiques mises en place par les leaders de l’EPE et de l’UDE. 

Ces derniers se sont révélés soucieux de la possible méfiance à leur égard de la part des parle-

mentaires, encore renforcée par la confiscation du processus décisionnel. Ils ont cherché de la 

sorte à désamorcer toute critique éventuelle sur l’opacité des négociations de la convention 

Europol et à construire une réputation éthique en faisant preuve de transparence auprès des 

                                                 
849 Avis 24 présenté par Paul Masson. 
850 Rapport de l’Europol Committee de la House of Lords, « Summary of the report on the Draft Convention on 

Europol », FECL 24, mai 1995 (disponible sur http://www.fecl.org/circular/3401.htm).  
851 Rapport FECL 24. ; HL Paper 43.  
852 Résolution sur la convention Europol (B4-0732/95), JO C 151 du 19 juin 1995, p. 376-377 ; résolution sur Europol 

(A4-0061/96), JO C 96 du 1 avril 1996, p. 288-292. 
853 N. Walker, « The Pattern of Transnational Policing », art. cit. ; M. Deflem, Policing World Society, op. cit., M. 

Anderson, Policing the World, op. cit. ; D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; N. Gerspacher, « The History of 

International Police Cooperation », art. cit ; J. Sheptycki, In Search of Transnational Policing, op. cit. ; M. Ander-

son (ed.), Policing the European Union, op. cit.  
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pouvoirs législatifs854. Un membre de la direction de l’EPE et de l’UDE nous a expliqué à cet 

égard : « J’ai dû voyager dans tous les États membres, expliquer ce qu’était le projet, parler 

avec les parlements. J’ai été deux fois à l’Assemblée nationale en France, j’ai été au parlement 

néerlandais, allemand, j’ai été partout »855. Un travail de communication important a également 

été organisé à destination des eurodéputés par l’offre notamment de visites au sein des locaux 

de Strasbourg et de La Haye :  

Sur une base régulière, vous aviez le PPE et différentes directions politiques qui 

étaient intéressées, et quand il y a eu des élections un plus grand intérêt nous a été 

porté. En 1992, c’était assez intéressant, il n’y avait pas uniquement des raisons 

techniques (Internet, électronique etc.), mais un changement sur l’agenda et on 

nous demandait souvent combien de femmes participaient à l’EPE […] Il y avait 

des questions sur comment [l’EPE] fonctionnait, mais ils voulaient aussi savoir où 

Europol allait, quels étaient les résultats obtenus jusque-là856.  

Dès lors, les critiques développées précédemment semblent surtout être l’objet de posi-

tions individuelles de parlementaires de droite engagés sur ces questions857 ou de certains 

groupes politiques marqués à gauche, les Verts et les socialistes. La grande majorité des parle-

mentaires paraît avoir soutenu les orientations du gouvernement issu de leur majorité. D’ail-

leurs, Angela Tacea note que ce mécanisme fondamental est généralement oublié par les auteurs 

postulant une position intrinsèquement libérale des parlementaires858. Dans ce sens, la majorité 

des parlementaires aurait accepté le discours des détenteurs du pouvoir exécutif du nécessaire 

secret dans un contexte d’urgence en matière de sécurité intérieure859. Ce discours a été encore 

davantage intériorisé par certains groupes politiques nationaux et européens qui ont fait preuve 

d’un important soutien au développement opérationnel d’Europol. Ceux-ci sont surtout situés 

entre la droite et le centre-gauche qui dominent la grande majorité des parlements nationaux 

dans cette deuxième moitié des années 2000. Au sein même du parlement européen, il est inté-

ressant de noter l’appui solide au projet Europol que représente en particulier le PPE, parti de 

droite-centre-droit rattaché à la démocratie chrétienne et au conservatisme libéral. Les membres 

                                                 
854 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
855 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017.  
856 Entretien avec un ancien membre de l’EPE, mai 2017. 
857 C’est le cas d’Alex Türk qui a été membre de la commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) 

de 1992 à 2012 dont il a été vice-président à partir de 2002 puis président dès 2004, bien qu’il ait été très critiqué 

pour son soutien à la loi Hadopi qui avait pourtant été pointée du doigt par le reste de la CNIL. Paul Masson a été 

l’auteur de nombreux rapports sur la sécurité intérieure européenne. S’il a œuvré à mettre en lumière les problèmes 

de fonctionnement, il n’a pas pour autant questionné la nécessité opérationnelle de telles mesures.  
858 A. Tacea, « The Role of National Parliaments in the Area of Freedom, Security and Justice », art. cit., p. 437. 
859 Ibid., p. 436. 
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du PPE se sont révélés être des défenseurs actifs de l’idée de mesures compensatoires à la libre 

circulation860. Plusieurs exemples illustrent ces représentations dominantes au sein du PPE, à 

l’instar de la proposition par José Maria Lafuente López de mise en place d’une brigade de 

police européenne861 ou de celle de James L. Janssen van Raay d’un office central européen de 

police criminelle justifié par « la suppression des frontières intérieures de la Communauté »862. 

Ces deux idées ont par la suite formé la base de la proposition de résolution du Parlement eu-

ropéen de 1993 sur la création d’Europol présentée précédemment et qui introduit Europol 

comme une « police fédérale ».  

De plus, certains eurodéputés du PPE ont encouragé la ratification de la convention Eu-

ropol telle que finalisée dans les négociations de 1995, malgré son inclinaison intergouverne-

mentale. Ils ont mis en avant la facette performative d’Europol avant celle procédurale voire 

éthique863. C’est le cas par exemple de Hartmut Nassauer, eurodéputé allemand : « C'est le 

projet Europol dans son ensemble qui se trouve menacé si sa réalisation dépend de l'adoption 

d'une réglementation relative à la Cour de justice »864. Regrettant tout de même le manque de 

contrôle du Parlement européen, M. Nassauer a justifié sa position en précisant que « les ci-

toyens de l'Union adhèrent largement à Europol, dans la mesure où il leur paraît logique que 

des organisations criminelles agissant à l'échelon européen fassent l'objet d'une répression or-

ganisée à la même échelle. C'est la raison pour laquelle l'idée d'une police européenne se heurte 

à beaucoup moins de réticences que, par exemple, celle d'une monnaie européenne »865. Rap-

porteur pour le Parlement européen sur le projet de convention Europol, son rapport n’a pas été 

adopté par les autres députés européens, en particulier les socialistes, communistes, verts, radi-

caux, frontistes alors majoritaires, mais il a été soutenu par les libéraux, centristes, démocrates-

                                                 
860 « Voyage au cœur de l’Europe : deuxième partie : histoire du Groupe Démocrate-Chrétien et du Groupe PPE 

au Parlement européen, 1953-2009 », p. 483-485.  
861 Proposition de résolution déposée conformément à l'article 63 du règlement par M. Lafuente López sur la 

création d'une brigade de police européenne (B3-0432/92), disponible dans le rapport de la commission des libertés 

publiques et des affaires intérieures sur la création d’Europol, document A3-0382/92. 
862 Proposition de résolution déposée conformément à l'article 63 du règlement par M. Janssen Van Raay et autres 

sur la mise en place d'Europol (B3-1461/91), disponible dans le rapport de la commission des libertés publiques 

et des affaires intérieures sur la création d’Europol, document A3-0382/92. 
863 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47.  
864 « Europol reste en rade à Strasbourg. L'Europarlement a appelé les Quinze à ne pas ratifier la convention », 

Libération, 15 mars 1996.  
865 Ibid. 
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chrétiens866. Pour autant, ce rejet a eu peu de conséquences puisque le Parlement européen ne 

dispose d’aucune influence sur le processus décisionnel d’Europol.  

De ce fait, les parlementaires, académiques et associations plus critiques des mécanismes 

de contrôle et de redevabilité d’Europol ont été marginalisés face à un discours fondé sur un 

registre émotionnel et dramatique relatif à la criminalité. De manière assez surprenante, le Par-

lement britannique a été le premier à ratifier la convention Europol en décembre 1996 et le 

Parlement belge le dernier en juin 1998 puisque la Belgique connaît alors une restructuration 

entière de ses forces de police, suspendant la ratification aux avancées de ce processus. 

 

B. 2. Un débat persistant entre intergouvernementalisme et supranationalisation 

À l’instar de la première sous-section, nous postulons ici que l’adoption de la convention 

Europol n’a pas absorbé l’ensemble des divergences concernant l’autonomie organisationnelle 

formelle de cette agence. Outre les tensions potentielles entre les détenteurs du pouvoir exécutif 

et ceux du pouvoir législatif, des divisions nous semblent encore probables entre les profes-

sionnels de la politique favorables à une supranationalisation plus poussée et ceux bien plus 

réticents. Celles-ci pourraient se manifester dans les suites données à la base légale d’Europol. 

Plusieurs sujets de tension relatifs à l’intégration européenne ont été repoussés à une adoption 

ultérieure par le biais d’un processus spécifique. La résolution de ces divergences est primor-

diale pour qu’Europol puisse débuter ses activités formellement, mais les discussions sur ces 

dispositions particulières pourraient avoir ravivé les débats et mené à de nouvelles luttes pour 

transformer la nature intergouvernementale de l’autonomie formelle d’Europol (§1). Ces ten-

sions semblent s’inscrire dans un processus parallèle qui est la préparation du traité d’Amster-

dam à un niveau macro. Celle-ci peut être saisie comme une opportunité politique par les gou-

vernements des États membres cherchant à renforcer le poids des institutions supranationales 

dans la coopération policière (§2).  

 

B.2. §1. Les retards et difficultés de la mise en œuvre de la convention  

La convention Europol stipule que plusieurs actes doivent être préparés et signés par les 

                                                 
866 Ibid. 
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États membres en-dehors du cadre des négociations en cours. Dix actes sont concernés. Huit 

règlements doivent ainsi être mis en place pour permettre le bon fonctionnement de l’agence867. 

Ces règlements sont repoussés à des négociations extérieures dans la mesure où ils renvoient à 

des points assez techniques et de détail qui auraient accaparé beaucoup de temps du groupe de 

travail Europol et du Conseil des ministres. La préparation de ces règlements dans un cadre 

externe ne diffère donc pas tellement de pratiques déjà existantes pour d’autres structures eu-

ropéennes. En revanche, la préparation de deux protocoles s’inscrit dans une optique différente 

et démontre que l’accord trouvé en 1995 sur le texte de la convention Europol apparaît comme 

le plus grand dénominateur commun entre les États membres. Ces deux protocoles ont été ex-

ternalisés afin que le processus de négociation de la convention puisse avancer car ils renvoient 

à deux enjeux cristallisant des tensions particulières entre les États membres en lien avec leurs 

représentations de l’intégration européenne : les privilèges et immunités des agents d’Europol 

et la compétence de la CJCE concernant la convention Europol.  

La proposition de protocole sur les privilèges et immunités d’Europol et de ses personnels 

du 19 juin 1997 a été adoptée rapidement, et ce un mois plus tard au sein du Conseil JAI868. 

Elle prévoit que pour accomplir pleinement leurs fonctions les agents d’Europol doivent dispo-

ser d’une immunité diplomatique, en ne devant pas témoigner ou être poursuivis par une juri-

diction nationale dans le cadre de leurs fonctions. Seul le directeur d’Europol peut décider pour 

des cas individuels de lever cette immunité si cette dernière entrave l’action de la justice et si 

cela ne nuit pas aux intérêts d’Europol. En outre, ce protocole accorde à Europol une immunité 

de juridiction et une exemption de perquisition et de saisie, une inviolabilité de ses archives 

ainsi que des facilités et immunités en matière de communications.  

Deux dimensions essentielles ont posé problème sur ce texte. Premièrement, comme nous 

l’avons évoqué supra, il a suscité l’appréhension de parlementaires et de la société civile que 

les agents d’Europol n’aient aucune véritable responsabilité pénale et qu’ils soient exempts 

                                                 
867 Ces règlements concernent l’accord de siège avec les Pays-Bas sur une décision prise à l’unanimité du conseil 

d’administration ; le statut du personnel arrêté par le Conseil à l’unanimité ; les droits et obligations des officiers 

de liaison sur décision à l’unanimité du conseil d’administration ; les accords sur les privilèges et immunités des 

officiers de liaison décidés par les États membres ; la réglementation en matière de protection du secret adoptée 

par le Conseil à l’unanimité ; les règles d’application pour les fichiers préparées par le conseil d’administration et 

adoptées par le Conseil à l’unanimité ; le règlement intérieur de l’autorité de contrôle commune sur décision du 

Conseil à l’unanimité ; le règlement financier arrêté à l’unanimité par le Conseil. 
868 Protocole établissant, sur base de l’article K.3 du traité sur l’Union européenne et de l’article 41§3 de la con-

vention Europol, les privilèges et immunités d’Europol, des membres de ses organes, de ses directeurs adjoints et 

de ses agents, JO C 221 du 19 juillet 1997, p. 1-10. 
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dans une certaine mesure de toute possibilité de poursuite ou de condamnation. Cette situation 

est perçue en décalage avec les conséquences de leurs actions qui peuvent s’avérer importantes 

pour les citoyens européens et leurs droits fondamentaux, même si Europol ne dispose d’aucun 

pouvoir exécutif. En outre, ce protocole a suscité de forts débats en relation avec les perceptions 

de la souveraineté nationale. Certains gouvernements ont craint en effet que cela implique que 

des agents non issus des forces de police nationales puissent à l’avenir réaliser des actions de 

police sur leur territoire national, sans mécanisme de contrôle légal. Par conséquent, l’article 

41 de la convention Europol précise que les États membres doivent adopter ce protocole selon 

leurs « règles constitutionnelles respectives ». À cause de ces interrogations, le protocole a été 

adopté tardivement dans un certain nombre d’États membres, notamment en mai 1999 en 

France et en Italie qui ont fait office de bons derniers.  

Le deuxième enjeu, tout autant complexe si ce n’est même plus, est la juridiction de la 

CJCE. Nous avons précédemment expliqué les tensions manifestes dès les premiers projets de 

la convention Europol autour de la compétence de la CJCE. Ces divergences font écho à des 

visions presque antagonistes du rôle des institutions supranationales dans un domaine considéré 

comme régalien et soumis à des mécanismes de coopération intergouvernementale. Certaines 

délégations souhaitent de ce fait une juridiction possible de la compétence de la CJCE qu’elles 

pensent comme nécessaire et offrant une légitimité supérieure à ce domaine d’action869. Toute-

fois, le gouvernement du Royaume-Uni en particulier s’est clairement opposé à toute possibilité 

d’intervention de la CJCE dans la coopération via Europol qu’il interprète comme une infrac-

tion à sa souveraineté nationale. Pourtant, force est de constater un positionnement distinct de 

la House of Lords en écho avec nos observations précédentes. Celle-ci souhaite une juridiction 

uniforme de la CJCE dans les États membres et une compétence de celle-ci au moins en matière 

de différends entre les États membres relatifs à l’interprétation de la convention870. 

L’idée d’externaliser la résolution de cette tension entre les États membres par le biais 

d’un protocole en-dehors du cadre des négociations de la convention à proprement parler a alors 

pour objectif de débloquer les discussions sur l’ensemble des autres éléments de ce texte. Cette 

technique d’un protocole hors de la convention n’est pas unique à l’agence et a été utilisée dans 

le cadre du titre VI, en écho à ce que stipule l’article K.3 du TUE, comme pour la convention 

                                                 
869 W. de Lobkowicz, L’Europe et la sécurité intérieure, op. cit., p. 146. 
870 FECL 24. 
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sur l’emploi de l’informatique dans le domaine des douanes ou la convention relative à la pro-

tection des intérêts financiers des Communautés européennes871. Le Conseil européen de Flo-

rence des 21 et 22 juin 1996 a finalement permis de trouver un accord, entériné par le protocole 

adopté lors du Conseil JAI du 23 juin 1996872. La compétence de la CJCE ne s’applique donc 

que si les États membres la reconnaissent. Ils doivent en outre dans leur déclaration décider si 

toutes les juridictions nationales ont la capacité de demander à la CJCE de statuer à titre préju-

diciel. Dans le cas contraire, seules les juridictions nationales dont les décisions ne sont pas 

susceptibles d'un recours juridictionnel de droit interne seraient en faculté de le faire. Cette 

solution permet au Royaume-Uni de pouvoir choisir une dispense (un opting out) du protocole 

relatif à la juridiction de la CJCE en matière d’interprétation de la convention Europol. C’est 

ce qu’il a fait en adoptant une déclaration excluant toute compétence de la CJCE. Les solutions 

choisies par les autres États membres ont été variées et plus ou moins favorables à la saisine de 

la CJCE. En particulier, la France et l’Irlande ont adopté des clauses plus réduites quant aux 

juridictions compétentes que les 12 autres États membres873.  

En définitive, des tensions entre les professionnels de la politique, ainsi qu’au sein des 

arènes politiques nationales se sont manifestées de nouveau après l’adoption de la convention 

Europol. La négociation de ces deux protocoles a donné naissance à de nouvelles luttes entre 

les positions intergouvernementalistes et supranationales qui ne se sont pas achevées avec 

l’adoption de la convention. Le temps nécessaire à tous les États membres pour adopter le pro-

tocole, puis à chaque État membre pour rédiger une déclaration a entraîné des retards dans le 

début des activités d’Europol qui ont commencé le 1er juillet 1999. Par conséquent, les suites 

de la convention révèlent des divergences encore marquées quant au contrôle d’Europol réso-

lues par la grande latitude d’action dont chaque gouvernement bénéficie. Cette forme de diffé-

renciation politique est également visible dans le texte final du traité d’Amsterdam, discuté en 

parallèle, qui a accentué les divergences entre les gouvernements.  

 

                                                 
871 D. Simon, Contentieux de l’Union européenne, Rueil-Malmaison, Éditions Lamy, 2011, p. 25. 
872 Acte du Conseil du 23 juillet 1996, établissant, sur base de l’article K.3 du traité sur l’Union Européenne, le 

protocole concernant l’interprétation, à titre préjudiciel, par la Cour de Justice des Communautés européennes de 

la convention portant création d’un Office européen de police, JO C 299 du 9 octobre 1996. 
873 Décret n° 99-219 du 15 mars 1999 portant publication du protocole établi sur la base de l'article K.3 du traité 

sur l'Union européenne concernant l'interprétation, à titre préjudiciel, par la Cour de justice des Communautés 

européennes de la convention portant création d'un office européen de police, signé à Bruxelles le 24 juillet 1996. 
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B.2 §2. L’échec partiel de la supranationalisation dans le traité d’Amsterdam 

Le TUE a inauguré une dimension très clairement intergouvernementale de la coopération 

policière et des enjeux JAI de manière plus générale, mais une révision de certaines dispositions 

du traité est déjà prévue à l’article N de celui-ci pour renforcer l’Union874. La coopération JAI 

faisant partie de cette catégorie, des CIG sont organisées pour préparer les discussions et ont 

été saisies par les acteurs favorables à un changement. Une très forte attention est accordée aux 

enjeux JAI durant la CIG de 1996, contrairement à celles de 1991. Cette situation est liée au 

scepticisme des citoyens européens quant à l’UE et au manque de progrès significatifs dans le 

premier pilier, à cause notamment des problèmes liés à la monnaie unique, et dans le deuxième 

pilier du fait de la question yougoslave. Ces difficultés ont alors participé à mettre en avant le 

troisième pilier comme possible « fer de lance » 875 de la coopération européenne renouvelée. 

Le rapport du groupe de réflexion, réuni en décembre 1995 pour identifier les priorités de 

la CIG relative à la préparation du traité d’Amsterdam, dresse le constat général unanime que 

dans le troisième pilier « l’ampleur des défis est sans commune mesure avec les résultats des 

actions entreprises jusqu’ici pour y faire face »876. Ce diagnostic émane de la production d’idées 

sur différents forums nationaux877. Dans ce sens, la délégation autrichienne identifie un « sys-

tème défaillant qui montre que le potentiel du troisième pilier est étouffé »878, ou encore les 

représentants portugais en arrivent à une « évaluation […] négative »879 de ce troisième pilier. La 

Commission européenne fait de même état de « méthodes et moyens dépassés » et d’« insuffi-

sances »880 pour lutter contre la criminalité internationale et maîtriser les flux d’immigration.  

Cependant, les États membres ne paraissent pas tous élaborer les mêmes diagnostics à 

partir de ce problème identifié en commun. Deux idées de réforme de la coopération JAI sont 

                                                 
874 « Une conférence des représentants des gouvernements des États membres sera convoquée en 1996 pour exa-

miner, conformément aux objectifs énoncés aux articles A et B des dispositions communes, les dispositions du 

présent traité pour lesquelles une révision est prévue ». 
875 D. Bigo, « Enjeux du troisième pilier du traité sur l’Union européenne », Politique étrangère, 1996, 61, 1, p. 125. 
876 Rapport du groupe de réflexion « Une stratégie pour l’Europe » du 5 décembre 1995, 

http://www.cvce.eu/obj/rapport_du_groupe_de_reflexion_une_strategie_pour_l_eu-

rope_bruxelles_5_decembre_1995-fr- 307c412a-9be0-4137-a0e9-1fc8c86c8aa3.html, p. 21.  
877 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit.  
878 Note à l’attention de Mmes et MM les directeurs généraux et chefs de service du secrétariat général de la 

Commission européenne, « Recueil des résumés des principales positions nationales connues », document SEC 

(96) du 09 avril 1996, p. 85.  
879 Ibid., p. 95 
880 Avis de la Commission européenne pour la conférence intergouvernementale « Renforcer l'Union politique et 

préparer l'élargissement », COM (96) 90 final du 28 février 1996.  
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mises sur la table des négociations par les acteurs favorables au changement pour améliorer la 

coopération. La première solution proposée est de créer un véritable « espace de liberté, de 

sécurité et de justice » (ELSJ). La spécification de cet objectif politique vise à conférer une 

certaine rationalisation et une cohérence à ce qui était considéré auparavant comme des « ques-

tions d’intérêt commun » et traité de manière relativement indépendante et fragmentée881. En 

effet, l’octroi d’une signification commune est pensé comme permettant de connecter des pans 

de politiques publiques apparaissant comme hétérogènes. Le fondement de ceux-ci sur des lo-

giques autonomes et indépendantes les unes des autres dans le TUE est présenté comme créant 

des difficultés de compréhension882. La mise en place de cet espace a été dès lors imaginée 

comme essentielle pour conférer à l’UE un certain capital politique et voir sa légitimité renfor-

cée, en assurant ces trois volets d’action publique883. Cette solution, déjà identifiée par le groupe 

de réflexion de 1995, est alors soutenue par la « grande majorité »884 des États membres et a 

représenté un « terrain d’entente » 885 entre eux. L’instauration d’un tel objectif semble peu 

contraignante pour les délégations plus réfractaires à l’intégration européenne, mais convain-

cues du récit de politique publique autour des mesures compensatoires. Cet accord est encore 

facilité par l’absence de réelle définition des termes « sécurité, liberté et justice » et de précision 

sur l’articulation entre ces trois dimensions886. L’article 1 du traité d’Amsterdam modifie donc 

le préambule du TUE et précise que les États membres sont « résolus à faciliter la libre circu-

lation des personnes, tout en assurant la sûreté et la sécurité de leurs peuples, en établissant un 

espace de liberté, de sécurité et de justice, conformément aux dispositions du présent traité »887. 

                                                 
881 Rapport du groupe de réflexion « Une stratégie pour l’Europe », p. 21.  
882 W. de Lobkowicz, L’Europe et la sécurité intérieure, op. cit., p. 111. 
883 E. Baker, « The European Union’s « Area of Freedom, Security and (Criminal) Justice » Ten Years on », Crim-

inal Law Review, 2009, 12, p. 837. 
884 Rapport du groupe de réflexion « Une stratégie pour l’Europe », p. 21. 
885 Note de la présidence, document produit par le secrétariat de la conférence des représentants des gouvernements 

des États membres, document CONF/3823/97 du 19 février 1997.  
886 Ce flou est au cœur de nombreuses critiques relatives à l’ELSJ dans la mesure où l’atteinte d’un juste équilibre 

entre ces différentes composantes semble impossible à obtenir, la sécurité prenant nécessairement le pas sur la 

liberté et la justice qui seraient sacrifiées, en particulier dans un sentiment d’urgence et d’insécurité global (D. 

Bigo, R. B. J. Walker et les chercheurs du groupe ELISE, « Liberté et Sécurité en Europe : enjeux contemporains », 

Cultures & conflits, 2006, 61, p. 1‑23). 
887 L’ELSJ est fondé sur un triptyque complémentaire dans lequel la liberté n’est plus uniquement la liberté de 

circulation mais aussi celle de vivre dans un environnement où la loi est respectée ; où la sécurité par la coopération 

policière, le contrôle et la prévention de la criminalité, le partage de données garantit la liberté ; où la justice par 

la coopération judiciaire en matière pénale et civile dépasse les frontières (W. de Lobkowicz, L’Europe et la sé-

curité intérieure, op. cit., p. 111 ; E. Baker, « The European Union’s « Area of Freedom, Security and (Criminal) 

Justice » Ten Years on », art. cit., p. 838). 
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En outre, le nouvel article B place même la création d’un ELSJ comme objectif de l’Union 

européenne888.  

En revanche, la deuxième solution proposée pour résoudre les problèmes identifiés dans 

le fonctionnement du troisième pilier a suscité de plus fortes résistances. Une partie des délé-

gations nationales, en particulier, les États du Benelux, l’Allemagne, l’Autriche, l’Italie consi-

dèrent que les insuffisances du troisième pilier sont directement corrélées à la nature strictement 

intergouvernementale de ses mécanismes889. Cette perception est partagée par la Commission 

européenne et par le Parlement européen dans diverses résolutions890. Ces acteurs remettent en 

cause la pertinence des instruments, des mécanismes de contrôle démocratique et juridique, de 

la structuration du processus décisionnel dans le cas du troisième pilier. Ces éléments sont dé-

crits comme menant à des textes non contraignants et dotés d’une valeur normative réduite891. 

À plusieurs reprises, ces acteurs ont manifesté leur volonté de communautarisation partielle des 

enjeux JAI, en particulier quand ils ont exercé la présidence du Conseil ainsi que durant les 

CIG relatives à la préparation du TUE. De ce fait, ils ont cherché à saisir l’opportunité politique 

que représentent les négociations du traité pour affirmer leurs représentations dans un contexte 

général favorable au renforcement de l’UE et à son rapprochement des citoyens européens au 

cœur des objectifs du traité d’Amsterdam. Toutefois, les aspects secondaires de cette solution 

sont l’objet de divergences dans la mesure où les délégations nationales ne s’entendent pas 

véritablement sur le degré de communautarisation à mettre en place, ni sur les domaines qui 

doivent être l’objet d’une telle communautarisation892. En outre, ces acteurs doivent faire face 

à l’opposition du Royaume-Uni et du Danemark, soutenus également par la Suède qui veulent 

maintenir la nature intergouvernementale de la coopération JAI. Ainsi, si ces trois délégations 

sont d’accord quant au constat de progrès insuffisants de ce domaine d’action, elles n’en tirent 

                                                 
888 Il acquiert alors une valeur similaire à celle de la mise en place d’un espace sans frontières intérieures et d’une 

union économique et monétaire, de la création d’une politique étrangère et de sécurité commune, de l’instauration 

d’une citoyenneté européenne et du le maintien de l’acquis communautaire. 
889 J. Monar, « Justice and Home Affairs in the Treaty of Amsterdam: Reform at the Price of Fragmentation », 

European Law Review, 1998, 23, p. 321 ; W. de Lobkowicz, L’Europe et la sécurité intérieure, op. cit., p. 98. 
890 Entre autres : résolution sur le fonctionnement du traité sur l’Union européenne dans la perspective de la con-

férence intergouvernementale de 1996 (A4-0102/95), JO C 151 du 19 juin 1995, p. 56-67 ; résolution sur la con-

vocation de la conférence intergouvernementale et sur l’évolution des travaux du groupe de réflexion et précision 

des priorités politiques du Parlement européen en vue de la conférence intergouvernementale du 13 mars 

1996 (A4-0068/96), JO C 96 du 1 avril 1996, p. 77-89 ; Résolution relative au Conseil européen de Florence et à 

la conférence intergouvernementale du 19 juin 1996 (B4-0833/96). 
891 J. Monar, « Justice and Home Affairs in the Treaty of Amsterdam », art. cit., p. 320. 
892 Rapport du groupe de réflexion « Une stratégie pour l’Europe », p. 21-23.  
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pas les mêmes solutions. Celles-ci pensent que le problème n’est pas lié à la nature intergou-

vernementale de ces mécanismes, mais à la complexité des structures en place893.  

Par conséquent, un compromis est nécessaire entre ces délégations. Il a été proposé par 

la présidence irlandaise les 13 et 14 décembre 1996 et complété par la présidence néerlandaise 

le 25 mars 1997. À partir de ces textes, un accord est trouvé le 17 juin 1997 en formalisant les 

positions divergentes par des mécanismes complexes entraînant une différenciation894.  

D’une part, le traité d’Amsterdam organise la communautarisation partielle d’une partie 

du titre VI des enjeux relatifs à l’immigration, au contrôle des frontières, à l’asile qui basculent 

dans le domaine communautaire et donc le premier pilier par le titre IV. De plus, le système 

Schengen est intégré dans le cadre de l’Union, donnant lieu à une « géométrie inédite »895. Dans 

ce sens également, le Parlement danois étant opposé à la communautarisation de certains do-

maines et à la forme juridique, le Danemark ne se voit pas imposer comme des obligations de 

droit communautaire les mesures juridiques adoptées dans le premier pilier.  

D’autre part, le titre VI devient résiduel, change d’intitulé et traite des « dispositions re-

latives à la coopération policière et judiciaire en matière pénale ». Ces domaines semblent faire 

l’objet d’une résistance particulière des États membres qui les conçoivent comme associés très 

étroitement à la souveraineté nationale896. Leur séparation des autres enjeux atteste de la néces-

sité d’un compromis au sein de la CIG. La Commission européenne et les États membres en 

faveur d’une communautarisation plus poussée ont accepté la non communautarisation de l’en-

semble du titre VI. Ils auraient obtenu en échange l’amélioration des dispositions existantes 

                                                 
893 Ibid., p. 21. 
894 J. Monar, « Justice and Home Affairs in the Treaty of Amsterdam », art. cit., p. 322. Une littérature importante 

est dédiée plus largement à cette question de la différenciation très récemment (cf. entre autres K. H. F. Dyson et 

A. Sepos, Which Europe? The Politics of Differentiated Integration, Basingstoke, Palgrave Macmillan, 2010 ; K. 

Holzinger et F. Schimmelfennig, « Differentiated Integration in the European Union. Many Concepts, Sparse The-

ory, few Data », Journal of European Public Policy, 2012, 19, 2, p. 292‑305 ; B. Leruth et C. Lord, « Differentiated 

Integration in the European Union: A Concept, a Process, a System or a Theory? », Journal of European Public 

Policy, 2015, 22, 6, p. 754‑763 ; T. Winzen et F. Schimmelfennig, « Explaining Differentiation in European Union 

Treaties », European Union Politics, 2016, 17, 4, p. 616‑637 ; S. Fabbrini et V. Schmidt, « Introduction: Differ-

entiation and beyond », Comparative European Politics, 2019, 17, p. 173‑175. 
895 Face au refus du Royaume-Uni et de l’Irlande de participer à Schengen, est mise en place par le titre VII une 

« coopération renforcée » entre les treize États membres participants. En parallèle, un protocole reconnaît la posi-

tion de ces deux États qui reçoivent la garantie juridique de ne pas devoir mettre en œuvre une obligation acceptée 

dans le passé, bien que leur clause de dispense (opting out) ne soit ni systématique, ni définitive si les autres États 

y consentent. De plus, la Norvège et l’Islande participant à Schengen doivent également se voir reconnaître une 

place dans le cadre de l’Union sans en être membres, soit une possibilité de participation sans pour autant pouvoir 

influencer les mesures de l’Union hors Schengen qui peuvent y être liées. 
896 Rapport du groupe de réflexion « Une stratégie pour l’Europe », p. 21. 
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jugées inefficaces. Pourtant, les changements du traité d’Amsterdam n’ont pas profondément 

modifié l’équilibre du troisième pilier. L’intitulé même du troisième pilier révèle la persistance 

de mécanismes intergouvernementaux dans la mesure où le titre VI évoque toujours une « coo-

pération » en matière policière et judiciaire pénale et non l’« intégration » dans un système 

unique, malgré l’objectif d’un ELSJ. Plusieurs éléments du titre VI confirment cette orienta-

tion897 et le fait que les États membres demeurant les garants indépendants de la sécurité inté-

rieure. Cette situation traduit le rejet de toute instruction ou contrainte qui pourrait leur être 

imposée du niveau européen898, aussi reflété par les transformations limitées du rôle des insti-

tutions supranationales au profit du Conseil et des États membres. 

De prime abord, si la Commission demeure « pleinement associée aux travaux dans les 

domaines visés au présent titre » à l’article K.8, l’article K.6 supprime toute limitation du do-

maine d’initiative de la Commission qui s’exerce donc également à présent en matière de coo-

pération policière et judiciaire pénale. Ce changement est lié à la nécessité soulignée par cer-

taines délégations d’un « moteur »899 ou d’un « mécanisme institutionnel d’impulsion »900. 

Pour autant, le droit d’initiative de la Commission reste partagé avec les États membres, la 

privant d’un poids certain dans les négociations. Elle ne peut par exemple pas menacer de retirer 

l’une de ses initiatives si les États membres s’éloignent de ses propositions. 

Aux termes de l’article K.11, le Parlement européen voit ses prérogatives évoluer à la 

marge. Toutes choses égales par ailleurs, il est ainsi précisé qu’avant l’adoption de toute me-

sure, sans obligation formelle clairement formulée, le Conseil consulte le Parlement européen. 

Ses compétences sont élargies par rapport au traité de Maastricht où il est consulté « sur les 

principaux aspects de l’activité »901. Un deuxième changement est observable en matière de 

dépenses budgétaires selon l’article K.13 du fait d’une inversion de la logique prévue dans le 

                                                 
897 C’est le cas de l’article K.1 qui évoque une « action commune » des États membres, une « coopération plus 

étroite » et non une politique commune ou une action de l’Union européenne. Selon ce même article, la coopération 

policière plus étroite doit avoir lieu directement entre les autorités policières, douanières ou toute autorité compé-

tente et par l’intermédiaire d’Europol qui est conçu comme un outil très clairement intergouvernemental. De 

même, l’article K.5 réaffirme le principe que le titre VI ne doit pas empiéter sur les responsabilités des États 

membres de maintien de l’ordre public et de sauvegarde de la sécurité intérieure. 
898 Cette volonté est également affirmée à l’article K.1 qui précise que le rapprochement des droits pénaux natio-

naux ne doit avoir lieu que si nécessaire et est limité aux règles minimales relatives aux éléments constitutifs des 

actes criminels et aux sanctions pénales selon l’article K.3. Cette harmonisation ne fait donc pas figure d’objectif 

plus général. 
899 « Recueil des résumés des principales positions nationales connues », p. 85. 
900 Rapport du groupe de réflexion « Une stratégie pour l’Europe », p. 21. 
901 En compensation, le Parlement européen doit rendre son avis dans un délai déterminé par le Conseil et d’au 

minimum trois mois. Dans le cas où aucun avis n’est rendu dans ce délai, le Conseil peut prendre sa décision. 
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TUE902. Cet article implique un certain changement de perspective, au moins symbolique, et 

potentiellement porteur pour le Parlement européen qui retrouve certaines de ses prérogatives 

plus traditionnelles en termes de contrôle du budget. Pour autant, cette institution ne dispose 

d’aucun pouvoir de codécision dans le cas de la JAI, contrairement au domaine communautaire.  

Enfin, le traité d’Amsterdam consacre dans le titre VI un article entier au rôle de la CJCE, 

sujet à débat comme démontré dans le cas d’Europol car cristallisant des contraintes et un con-

trôle européen sur l’action nationale en matière JAI903. L’article K.7 prévoit une capacité d’ac-

tion étendue de la CJCE, mais cette capacité est limitée, contrairement à son rôle dans le cadre 

communautaire904. En effet, seul un État membre ou la Commission est en capacité de saisir la 

Cour sur ces questions, excluant toute saisine par le Parlement européen alors qu’il se pose en 

tant que défenseur des droits fondamentaux905. De plus, selon ce même article, la Cour peut 

arbitrer des différends entre États membres et la Commission, mais uniquement concernant 

l'interprétation ou l'application des conventions, et non pour d’autres enjeux ou d’autres types 

de norme. Additionnellement, la CJCE est compétente pour statuer sur des différends entre des 

États membres sur l'interprétation ou l'application des actes adoptés uniquement quand ils n’ont 

pu être réglés dans les six mois au sein du Conseil. La compétence de la Cour apparaît de ce 

fait par défaut au profit du Conseil. De surcroît, la CJCE n’est compétente pour statuer à titre 

préjudiciel sur la validité et l'interprétation des décisions-cadres et des décisions, sur l'interpré-

tation des conventions et sur la validité et l'interprétation de leurs mesures d'application que si 

les États membres reconnaissent cette juridiction par une déclaration. Enfin, selon l’article 276, 

la CJCE n’est pas compétente pour « vérifier la validité ou la proportionnalité d'opérations me-

nées par la police ou d'autres services répressifs dans un État membre, ni pour statuer sur l'exer-

cice des responsabilités qui incombent aux États membres pour le maintien de l'ordre public et 

la sauvegarde de la sécurité intérieure ». Ces restrictions démontrent le conditionnement de la 

compétence de la CJCE à la volonté des États membres qui doivent décider de la saisir ou de 

reconnaître formellement sa juridiction ou qui ont échoué à résoudre le problème par la voie du 

                                                 
902 Les dépenses opérationnelles sont considérées automatiquement à la charge du budget des Communautés eu-

ropéennes, tout comme les dépenses administratives, à moins que le Conseil ne choisisse à l’unanimité de mettre 

ces dépenses à la charge des États membres. 
903 E. M. Busuioc, The Accountability of European Agencies, op. cit., p. 181‑189. 
904 La CJCE serait compétente pour « contrôler la légalité des décisions-cadres et des décisions lorsqu'un recours 

est formé par un État membre ou par la Commission pour incompétence, violation des formes substantielles, vio-

lation du présent traité ou de toute règle de droit relative à son application, ou détournement de pouvoir ». 
905 M. Gautier, L’influence du modèle communautaire sur la coopération en matière de justice et d’affaires inté-

rieures, op. cit., p. 273. 
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Conseil. La Cour voit également ses capacités d’action restreintes à certains instruments et se 

révèle secondaire par rapport à la justice nationale.  

Le Conseil des ministres conserve un rôle central, reflété par l’article K.6 : « Les États 

membres s'informent et se consultent mutuellement au sein du Conseil en vue de coordonner 

leur action » et le Conseil « favorise la coopération en vue de contribuer à la poursuite des 

objectifs de l'Union ». Le Conseil des ministres adopte également selon ce même article les 

mesures à l’unanimité, sauf quelques exceptions qui sont devenues obligatoires906. De surcroît, 

si les instruments du Conseil sont partiellement renouvelés, leurs effets demeurent limités afin 

d’éviter toute contrainte sur les États membres907. Cependant, un changement structurel du Con-

seil vise à rationaliser son organisation, en réponse aux nombreuses critiques à l’égard de ces 

multiples strates internes, perçues comme sources de dysfonctionnements majeurs et de lenteur 

voire de paralysie du processus décisionnel du Conseil908. L’article K.8 propose de créer un 

comité de coordination de hauts fonctionnaires en charge également de formuler des avis pour 

le Conseil et de participer à la préparation des travaux du Conseil. Ce comité devient ensuite le 

comité de l’article 36 (CATS) et doit donc remplacer le comité K4 et avoir un rôle plus struc-

turé, bien que le rôle du Coreper soit maintenu.  

En définitive, le traité d’Amsterdam, signé le 2 octobre 1997, semble s’orienter vers une 

intégration plus poussée de ce domaine d’action en raison de la mobilisation de certaines délé-

gations nationales, soutenues par les institutions supranationales. Toutefois, cette dynamique 

se doit d’être clairement relativisée à la lumière du maintien de verrous intergouvernementaux 

qui restreignent les transformations de la coopération policière, conformément à la vision de 

certains professionnels de la politique. Les évolutions prévues par ce dernier sont ainsi davan-

tage le reflet de tensions et de compromis a minima entre les délégations nationales que d’une 

                                                 
906 Il s’agit des mesures d’application des décisions à la majorité qualifiée, de celles des conventions à la majorité 

des deux tiers et des questions de procédure à la majorité simple.  
907 Le traité d’Amsterdam n’évoque plus les actions communes dont les effets juridiques posent problème, mais 

sont maintenues les positions communes et les conventions. À celles-ci sont ajoutées les décisions-cadres et les 

décisions selon l’article K.6. Ces instruments sont l’objet d’une définition insuffisante, leur portée normative de-

meure floue et le niveau de contrainte exercé au sein des États membres est limité (M. Gautier, L’influence du 

modèle communautaire sur la coopération en matière de justice et d’affaires intérieures, op. cit., p. 356‑402). 
908 D. Bigo, « Enjeux du troisième pilier du traité sur l’Union européenne », art. cit., p. 126. Cette rationalisation 

est d’autant plus nécessaire à la suite de l’intégration du système Schengen qui amène l’apparition de groupes 

spécifiques, comme celui traitant du SIS. De plus, la communautarisation partielle d’un certain nombre de do-

maines entraîne le basculement d’une partie des groupes de travail dédiés dans le premier pilier, mais créant un 

flou de compétences avec des groupes du troisième pilier puisque certaines questions sont à cheval entre les deux 

(M. Gautier, L’influence du modèle communautaire sur la coopération en matière de justice et d’affaires inté-

rieures, op. cit., p. 205‑206). 
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véritable impulsion d’intégration et de communautarisation de la coopération JAI. Des critiques 

ont de ce fait émergé sur le manque d’innovation institutionnelle et juridique opérée par le traité 

d’Amsterdam, augmentant la complexité et la fragmentation de la coopération policière euro-

péenne. Amsterdam a alors été considéré par certains commentateurs comme une occasion 

manquée ou un compromis dommageable pour l’Europe en raison de sa complexité909.  

 

Conclusion de la section 2 

 

Au fil de cette seconde section, nous avons observé des structures de controverse et des 

acteurs, représentations et ressources distincts au sein du forum de communauté de politique 

publique sur les enjeux organisationnels par rapport aux facettes opérationnelles de l’autonomie 

d’Europol. De prime abord, l’expertise technique des leaders et des membres de l’EPE et de 

l’UDE a été absente de ces débats. De plus, l’incertitude du degré et des modalités de contrôle 

d’Europol est moindre par rapport aux enjeux opérationnels.  

Pour autant, la marge d’interprétation laissée par le TUE a mené à une interprétation en-

core plus intergouvernementale de l’autonomie organisationnelle de jure d’Europol par le 

groupe ad hoc et les ministres de l’Intérieur et de la Justice en comparaison aux dispositions de 

la législation primaire. Cette variation témoigne d’un jeu institutionnel distinct et finalement 

plus favorable aux acteurs défenseurs d’une vision moins supranationale par ces représentants 

détenteurs d’une expertise plus technique et « pragmatique »910. De ce fait, les modalités con-

crètes des quatre facettes de l’autonomie organisationnelle911 d’Europol sont différentes de 

celles des agences communautaires. Les effets sur son degré d’autonomie sont ambivalents. 

D’une part, l’autonomie managériale de l’agence semble limitée par les pouvoirs importants du 

conseil d’administration et ceux plus restreints du directeur en comparaison des autres agences. 

De même, la création d’organes spécifiques, composés de représentants nationaux, en charge 

de contrôler les finances d’Europol est en mesure de diminuer ses capacités d’action. D’autre 

part, le requis d’une majorité élevée voire de l’unanimité pour activer certains mécanismes de 

                                                 
909 W. de Lobkowicz, L’Europe et la sécurité intérieure, op. cit., p. 149. 
910 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit.  
911 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 70‑72 ; E. M. Busuioc, D. Curtin et M. 

Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. cit., p. 852. 
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contrôle de l’agence soulève des interrogations quant à leur utilisation. En outre, le faible rôle 

de la CJCE, les mécanismes spécifiques, jugés par certains insuffisants de protection des don-

nées, et les prérogatives restreintes des eurodéputés, censés être défenseurs des droits et libertés 

fondamentaux des citoyens européens, seraient en mesure de favoriser l’autonomie d’Europol. 

Ces éléments confirment dès lors une partie de notre quatrième hypothèse concernant l’autono-

misation de l’agence favorisée par sa nature intergouvernementale.  

La conception de l’autonomie formelle d’Europol quasiment exclusivement par rapport 

aux États membres a suscité une forte suspicion d’une partie des organes législatifs nationaux 

et européens. Cette situation est liée à la marginalisation des acteurs parlementaires au fil d’un 

processus décisionnel pensé comme opaque, dans un secteur d’action publique perçu comme 

échappant à tout contrôle démocratique. Par conséquent, les parlementaires critiques, inscrits 

plutôt à la gauche de leur hémicycle, ont demandé un renforcement du contrôle de l’agence. Ils 

ont mis en avant une réputation négative d’Europol en termes éthiques en écho avec les enjeux 

de protection des données912. Ils ont également pensé négativement la réputation procédurale 

d’Europol, perçu comme non contrôlé et échappant à toute influence démocratique913. Cette 

position est particulièrement intéressante dans la mesure où elle semble en partie contre-intui-

tive avec l’idée que l’autonomie d’une agence est généralement considérée comme allant de 

pair avec sa redevabilité : plus une agence est autonome, plus elle doit rendre des comptes. Or, 

nous avons démontré que l’autonomie opérationnelle d’Europol reste au premier regard limitée 

puisqu’il est dénué de pouvoirs exécutifs914.  

Toutefois, ces acteurs parlementaires ont été marginalisés dans un paysage politique do-

miné des majorités parlementaires de centre-gauche à centre-droit. Celles-ci ne se sont pas op-

posées voire ont activement soutenu leur gouvernement respectif et adopté leur discours d’ur-

gence pour répondre aux préoccupations des citoyens européens en mettant en avant une facette 

plutôt performative de la réputation d’Europol915. Dès lors, même si la gouvernance d’Europol 

avait été moins intergouvernementale et accordé une place plus importante aux parlementaires, 

il est probable que peu de changements dans son autonomie organisationnelle formelle eussent 

                                                 
912 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
913 Ibid.  
914 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. cit. 
915 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
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été perceptibles. Dans ce sens également, de faibles transformations de la nature intergouver-

nementale de l’environnement macro d’Europol ont été visibles lors des négociations des pro-

tocoles de la convention et du traité d’Amsterdam. La forte polarisation des positions nationales 

dans ces enjeux saillants politiquement916 a de ce fait favorisé les acteurs défenseurs du statu 

quo voire a mené à un processus de différenciation inédit qui paraît être la seule issue face à 

l’absence de compromis possibles.  

 

                                                 
916 Y. Déloye et F. Haegel, « Politisation », art. cit. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

 

Notre analyse des négociations de la convention Europol comme un forum de commu-

nauté de politique publique917, une configuration institutionnelle spécifique nous a permis de 

nous éloigner du modèle P-A. Le degré et les modalités de l’autonomie opérationnelle et orga-

nisationnelle de cette agence ont suscité une importante incertitude, peu conforme aux explica-

tions fonctionnalistes dominantes en son sein918. Ce flou a été résolu par des acteurs dotés de 

représentations sociales et de ressources distinctes selon les facettes discutées de l’autonomie. 

Nous avons de la sorte pu tester trois de nos hypothèses.  

La première concerne l’autonomisation de l’agence favorisée par le rôle des leaders. À 

ce titre, nous avons observé certaines rétroactions de l’autonomie réelle de l’EPE et de l’UDE 

sur les dispositions formelles d’Europol919. Les divergences fortes sur les activités à venir d’Eu-

ropol entre les délégations nationales et l’innovation que celles-ci représentent ont favorisé 

l’expertise technique procurée par les membres de l’EPE et de l’UDE. Nous avons à ce titre 

observé un début d’autonomie réelle920 de ces organisations grâce aux leaders. Ces derniers, 

dotés d’importantes ressources techniques et positionnelles, ont consolidé leur cohésion in-

terne921. Ils ont également contribué à modeler la réputation de l’agence auprès de différents 

publics, les policiers des États membres, les parlementaires et l’opinion publique en déployant 

des stratégies de socialisation et de communication. En outre, ils ont proposé des solutions 

d’action publique innovantes, reflétant leur croyance dans le projet d’Europol922. La perception 

de l’unicité des services offerts et la légitimité accordée à ces idées ont été perceptibles dans le 

                                                 
917 B. Jobert, « Le retour du politique », art. cit. ; È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des 

idées », art. cit. 
918 H. Kassim et A. Menon, « The Principal-Agent Approach and the Study of the European Union », art. cit., 

p. 126 ; R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union: The Need for a Multi-Principals Model », 

West European Politics, 2008, 31, 4, p. 789‑805 ; T. Delreux et J. Adriaensen, « Introduction », art. cit. 
919 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 34‑35. 
920 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. 

cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 17. 
921 A. Boin, Contrasts in Leadership: An Institutional Study of Two Prison Systems, op. cit. ; F. E. Rourke, Bu-

reaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 106‑107 ; E. C. Hargrove et J. C. Glidewell (eds.), Impossible 

Jobs in Public Management, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, 

Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., 

p. 50‑77. 
922 A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit., p. 24 ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; M. 

Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62. 
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processus décisionnel. C’est en particulier le cas concernant les tâches d’Europol, maximisées 

au sein des limites fixées par les délégations nationales. Ces prérogatives importantes en ma-

tière de collecte et de traitement des informations constituent l’un des indicateurs d’un degré 

élevé d’autonomie des agences923. En revanche, le rôle des leaders n’explique que partiellement 

l’extension du mandat de l’UDE, puis d’Europol et qui constitue un autre révélateur de l’auto-

nomie opérationnelle formelle d’une agence. En effet, cette dynamique coïncide avec la visibi-

lité des enjeux de sécurité intégrés dans le champ de compétence de l’agence. Si certaines 

formes de criminalité ainsi ajoutées ont été l’objet d’un entreprenariat des leaders, offrant des 

solutions en temps de crise, force est également de constater l’imposition de certaines d’entre 

elles par les professionnels de la politique, conformément à leurs intérêts et/ou représentations 

et déconnectés d’une certaine manière de la réputation de l’agence. Or, cette expansion n’im-

plique pas nécessairement une autonomisation de l’agence si elle nuit par la suite à son institu-

tionnalisation924, encore restreinte aux yeux des policiers nationaux dans les années 1990. Notre 

troisième hypothèse n’est donc à ce stade que partiellement confirmée tant que nous n’avons 

pas saisi les conséquences sur l’autonomie réelle de l’agence de l’extension de son champ d’ac-

tivités. De même, le rôle des leaders n’est pas suffisant dans l’autonomisation d’Europol au vu 

de leur faible participation aux discussions sur les facettes organisationnelles de la convention. 

Cette limitation est également reflétée dans les images de l’agence de la part de certains publics. 

C’est le cas de la majorité des policiers nationaux, peinant a priori à percevoir la spécificité et 

la légitimité de ses outputs925. Un segment des parlementaires et de l’opinion publique tend 

surtout à associer à l’agence une réputation éthique et procédurale négative926. Nous confirmons 

de ce fait la pertinence de saisir la réputation comme composée de multiples facettes927 et le 

modelage surtout « ex post »928 de cet ensemble de représentations et non ex ante par les leaders.  

                                                 
923 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit., p. 271‑272 ; M. Everson et al., « The Role of Specialised 

Agencies in Decentralising EU Governance », art. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, 

op. cit., p. 32 ; A. Jordan et A. Schout, The Coordination of the European Union: Exploring the Capacities of 

Networked Governance, Oxford ; New York, Oxford University Press, 2006 ; M. Groenleer, The Autonomy of 

European Union Agencies, op. cit., p. 56 ; B. Gage, « Deep Throat, Watergate, and the Bureaucratic Politics of the 

FBI », Journal of Policy History, 2012, 24, 2, p. 157‑183. 
924 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », art. cit. ; R. K. Merton, Social 

Theory and Social Structure, op. cit. ; A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit. ; A. Boin et R. E. Goodin, « In-

stitutionalizing Upstarts », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 21 ; M. Groenleer, The 

Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41 ; W. R. Scott, Institutions and Organizations, op. cit.. 
925 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., p. 291. 
926 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
927 Ibid. ; M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 20. 
928 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 51. 
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La quatrième hypothèse a trait à la nature intergouvernementale d’Europol que nous pos-

tulons à même de renforcer ses capacités d’action et qui se comprennent ici par la composition 

des arènes de négociation de la convention. Cette hypothèse est en partie vérifiée à la lumière 

des enjeux opérationnels et organisationnels formels d’Europol. Les réticences des délégations 

nationales à modifier leur droit pénal et l’organisation de leur travail de police ont mené à ce 

que des compromis flous soient trouvés entre elles, à même de favoriser en réalité la marge de 

manœuvre de l’agence. De surcroît, la marginalisation des institutions supranationales, doublée 

des seuils élevés de majorité requise voire de l’unanimité pour exercer certains mécanismes de 

contrôle929, se révèle favorable à l’autonomisation organisationnelle de l’agence. D’ailleurs, les 

très faibles possibilités laissées aux parlementaires pour remettre en cause la convention Euro-

pol n’ont pas été saisies. Pour autant, l’activation des arguments autour de la souveraineté natio-

nale a pu restreindre les capacités d’action formellement confiées à l’agence. Cette dernière est, 

en outre, l’objet d’un contrôle renforcé des gouvernements nationaux par rapport à ses homo-

logues communautaires. Ces restrictions s’inscrivent dans un verrouillage plus large du statu quo 

intergouvernemental à l’échelle communautaire, lors des négociations du traité d’Amsterdam. 

                                                 
929 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 70-72. 
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Conclusion de la première partie 

Au fil de la première partie de cette thèse, nous avons tâché de comprendre pourquoi et 

comment Europol a été créé en analysant la production d’idées et leur traduction en solutions 

d’action publique. Notre objectif a été de proposer une alternative au modèle P-A qui domine 

les études sur les agences de l’UE930 et d’enrichir la littérature sur l’autonomie qui peine parfois 

à expliquer pleinement ces deux processus931. Pour ce faire, nous avons cherché à mettre en 

lumière les acteurs et leurs représentations sociales de la réalité et de la réalité souhaitée. Nous 

les avons pensés au cœur d’interactions diverses marquées par des temporalités, des structures 

de controverse et des jeux de ressources variables. Cette approche davantage sociologique de 

l’UE dans une quête de normalisation de la construction européenne et des enjeux sécuritaires932 

nous a amenée à identifier plusieurs dynamiques et tensions structurantes au cœur de nos quatre 

hypothèses. 

Premièrement, nous avons apporté certains éléments de connaissance sur notre deuxième 

hypothèse, bien que ne pouvant pas encore être pleinement vérifiée à ce stade. En effet, nous 

avons observé la constitution d’un groupe spécifique de policiers qui s’est érigé en « spécia-

listes »933 de la coopération policière et a joué un rôle clé dans la création et la rédaction de la 

base légale d’Europol. Depuis le XVIIIème siècle, les policiers se sont heurtés aux enjeux idéo-

logiques et politiques dans la mise en place une collaboration internationale entre policiers. Dès 

lors, la consubstantialité de la police et de la politique934 a posé d’importantes difficultés au 

travail de police conçu à un échelon international. Cette coopération policière aboutie ne s’est 

finalement révélée possible à la fin du XXème siècle qu’entre des forces de police dont les 

                                                 
930 Par exemple, H. Kassim et A. Menon, « The Principal-Agent Approach and the Study of the European Union », 

art. cit., p. 126 ; R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union: The Need for a Multi-Principals 

Model », West European Politics, 2008, 31, 4, p. 789‑805 ; T. Delreux et J. Adriaensen, « Introduction », art. cit. 
931 Voir par exemple E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Ac-

countability », art. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 17. 
932 Entre autres, S. Jacquot et C. Woll, « Action publique Européenne », art. cit., p. 164 ; A. Smith, Le gouverne-

ment de l’Union européenne, op. cit. ; V. Guiraudon, « European Integration and Migration Policy », art. cit. ; S. 

Saurugger, « Une sociologie de l’intégration européenne ? », art. cit. ; F. Mérand, « EU Policies », art. cit. ; ; D. 

Georgakakis, Le champ de l’eurocratie », art. cit. 
933 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit.  
934 M. Weber, Le savant et la politique, op. cit. ; J.-L. Loubet del Bayle, La police, op. cit. 
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gouvernements étaient relativement proches. Cette réduction de l’échelle a intensifié la mise en 

place de divers enceintes et clubs de coopération policière et la captation des postes de repré-

sentation nationale en leur sein par des acteurs multi-positionnés. De la sorte, ces derniers ont 

acquis une expertise technique transnationale935, des connaissances techniques spécifiques sur 

la criminalité internationale et le fonctionnement du travail international de police. Ils ont dé-

veloppé également des savoirs plus diplomatiques dans leur fonction de représentant national 

dans des discussions internationales. 

Le faible nombre de ces acteurs a mené à leur socialisation intensive, à leurs rencontres 

multiples. Cet entre-soi a favorisé le partage de logiques normatives et causales qui ont été 

concrétisées par un récit de politique publique liant insécurité et mobilité et dont la résolution 

nécessiterait le renforcement de la coopération policière936. Cette trame narrative a donné sens 

à la perception de la réalité et de la réalité souhaitée de ces acteurs que nous avons pensés 

comme une communauté épistémique. En particulier, elle a permis à ces acteurs de traduire leur 

vision de la mondialisation et de la liberté de circulation et de connecter ces transformations 

exogènes avec leur propre environnement937.  

Nous avons également observé comment ces policiers parviennent à affirmer leur vision. 

Plusieurs exemples attestent de la clôture discursive938 des diagnostics portés par les membres 

de la communauté épistémique dont Schengen. Le changement de la construction européenne 

initié par l’AUE a dès lors déclenché une réflexion centrale sur les conséquences en termes de 

sécurité qui traduit l’autonomisation du récit de politique publique939. Ce dernier n’est ainsi 

plus remis en cause et intériorisé par certains professionnels de la politique, confrontés à une 

très forte visibilité des enjeux de sécurité intérieure de la part de l’opinion publique. À ce titre, 

la mise en récit a constitué une logique de pouvoir qui a accordé un rôle central à une partie des 

membres de la communauté épistémique. Ces derniers apparaissent comme une élite program-

matique940 grâce aux ressources positionnelles acquises et à leur convergence sur l’idée d’une 

UERS, visant à dépasser certains des problèmes identifiés de la coopération policière informelle. 

                                                 
935 L. Stampnitzky, « Experts, États et théorie des champs. Sociologie de l’expertise en matière de terrorisme », 

art. cit. 
936 C. M. Radaelli, « Logiques de pouvoir et récits dans les politiques publiques de l’Union européenne », art. cit. 
937 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 66. 
938 Ibid., p. 68.  
939 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit., 

p. 130.  
940 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit. 
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Si la nature multi-niveaux de l’UE a mené à une hybridation du projet d’UERS avec celui du 

FBI européen élaboré au sein du forum de communauté publique allemand941, la forte valorisa-

tion de l’expertise technique de ces spécialistes de la coopération policière les a ramenés au 

centre du processus décisionnel européen. Ces acteurs ont à la fois été présents au sein du 

groupe ad hoc, tandis qu’une autre partie a représenté la première génération de leaders de 

l’EPE et de l’UDE.  

L’analyse du rôle de ces derniers a, à ce titre, en partie confirmé la première hypothèse 

de cette thèse et surtout à chercher à incarner les agences, dimension parfois omise dans certains 

travaux sur les agences942. Plus que de simples intermédiaires entre le niveau national et euro-

péen, ces leaders sont apparus comme des entrepreneurs ayant pour objet de renforcer l’auto-

nomie d’Europol943 dans un climat de forte incertitude sur la nature de l’agence et de polarisa-

tion des positions nationales. Plus qu’une simple stratégie d’expansion, le positionnement des 

leaders reflète les représentations sociales de ces acteurs qui peuvent être pensés comme des 

membres de la communauté épistémique présentée supra. Ils disposent tous d’une importante 

expérience de la coopération policière et partagent les mêmes logiques normatives et causales. 

D’une part, ces leaders ont joué un rôle central dans la construction d’une cohésion interne 

importante. Cette dernière a mené à ce que les membres de ces organisations, maintenant leur 

allégeance nationale, s’impliquent pleinement dans la réussite du projet et partagent une même 

vision des objectifs à atteindre944. D’autre part, les leaders ont œuvré à élaborer une identité 

propre de leur organisation et du futur Europol en lui attribuant des tâches uniques et un mandat 

large, deux indicateurs de l’autonomie opérationnelle formelle945. À cette fin, ils ont cherché à 

multiplier les interactions avec les membres de leur environnement pour construire la légitimité 

                                                 
941 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit. 
942 Voir sur ce point les constats dressés par M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 23 et 

par M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 61. 
943 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 106‑107 ; E. C. Hargrove et J. C. Glide-

well (eds.), Impossible Jobs in Public Management, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; 

K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union 

Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
944 A. Boin, Contrasts in Leadership: An Institutional Study of Two Prison Systems, op. cit. ; F. E. Rourke, Bu-

reaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 106‑107 ; E. C. Hargrove et J. C. Glidewell (eds.), Impossible 

Jobs in Public Management, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, 

Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., 

p. 50‑77. 
945 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 71. 
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de l’agence946. Dans ces échanges, les leaders ont fait preuve d’une forte capacité d’adaptation 

en mettant en avant un registre plus technique et performatif de la réputation947 auprès des po-

liciers et des gouvernements nationaux qui doivent répondre aux préoccupations sécuritaires de 

leurs concitoyens. En revanche, ils ont principalement cherché à démontrer la transparence de 

leur travail et de leur processus décisionnel auprès des médias et des parlementaires nationaux 

et européens, visant à modeler les facettes éthique et procédurale de la réputation948. Le rôle 

des leaders a permis à l’EPE et surtout à l’UDE de disposer d’une prémisse d’autonomie réelle 

traduite par l’acceptation de certaines de leurs idées dans les dispositions formelles de la conven-

tion Europol949. Ils ont pu dans ce processus bénéficier du soutien des spécialistes de la coopéra-

tion policière participant au groupe ad hoc et partageant leurs cadres cognitifs. En affinant notre 

deuxième hypothèse, nous avons observé que ces représentants nationaux ont pu disposer d’une 

marge de manœuvre contrainte par des instructions ou des divergences nationales ont également 

été perceptibles sur le degré d’autonomie d’Europol. Nonobstant, ils ont formé dans l’ensemble 

un groupe assez homogène, se distinguant des policiers nationaux peu familiers à la coopération 

policière, utilisant peu les outils et services de l’UDE, témoignant de sa réputation substantive 

négative voire inexistante.  

Pour autant, les leaders de l’EPE et de l’UDE ont été globalement exclus des discussions 

sur les enjeux organisationnels et se sont vus imposer certaines contraintes au cœur de nos troi-

sième et quatrième hypothèses. En premier lieu, la saillance de la sécurité intérieure a renforcé 

la politisation950 de ces enjeux. Dès lors, les professionnels de la politique nationaux ont ponc-

tuellement renforcé le mandat de l’UDE et d’Europol, parfois hors des demandes exprimées et 

des solutions d’action publique offertes par les leaders. Par conséquent, si cette causalité semble 

confirmer notre troisième hypothèse, nous nous questionnons à ce stade sur l’autonomie d’Eu-

ropol puisque cette déconnexion n’entraînerait pas nécessairement son institutionnalisation951. 

                                                 
946 J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., 

p. 52‑58 ; J. Malay et M. Fairholm, « Agency Legitimacy », art. cit., p. 2. 
947 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
948 Ibid.  
949 P. S. Roberts, « FEMA and the Prospects for Reputation-Based Autonomy », art. cit., p. 80 ; G. A. Krause, 

« The Institutional Dynamics of Policy Administration », art. cit., p. 1083. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bu-

reaucratic Autonomy, op. cit., p. 14. 
950 P. Braud, Sociologie politique, op. cit.. ; Y. Déloye et F. Haegel, « Politisation », art. cit.  
951 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », art. cit. ; R. K. Merton, Social 

Theory and Social Structure, op. cit. ; A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit. ; A. Boin et R. E. Goodin, 

« Institutionalizing Upstarts », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 21 ; M. Groenleer, 

The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41 ; W. R. Scott, Institutions and Organizations, op. cit. 
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Cette politisation est également visible au sein des hémicycles nationaux et européens, objets 

d’une forte division sur ces questions, mais dont les pouvoirs limités ont peu influencé la tra-

jectoire institutionnelle de l’agence dans les années 1990. En second lieu, les enjeux de souve-

raineté nationale ont été brandis aux niveau macro de la législation primaire et meso de la con-

vention. Ceux-ci ont également eu des effets ambivalents sur l’autonomie d’Europol, nous ame-

nant à nuancer pour l’instant notre quatrième hypothèse. D’une part, la nature intergouverne-

mentale du secteur de la coopération policière initiée par le TUE, et modifiée à la marge par le 

traité d’Amsterdam, a été intensifiée dans les négociations de la convention Europol. Cette dy-

namique a tendu à la mise en place de nombreux garde-fous pour s’assurer qu’Europol demeure 

confiné à son rôle de soutien des services nationaux. À cette fin, des mécanismes renforcés de 

contrôle ont été créés et pourraient se révéler à même de restreindre son autonomie réelle952. 

D’autre part, cette préservation de la souveraineté nationale a eu pour incidence de compliquer 

la mise en œuvre des dispositifs de contrôle953, confiés en outre quasiment exclusivement aux 

gouvernements des États membres. 

                                                 
952 E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Wielders of Supranational Power », art. cit., p. 131 ; E. M. Busuioc, D. Curtin 

et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. cit., p. 852. 
953 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 70-72. 
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Deuxième partie 

Les policiers nationaux, clients essentiels d’Europol 

Outre l’analyse des dynamiques sous-jacentes à la création d’une agence et à la détermi-

nation de son autonomie formelle par sa base légale, les chercheurs travaillant sur ces questions 

s’intéressent à la mise en œuvre de ces dispositions formelles. Conformément à la littérature 

sur la mise en œuvre, celles-ci pourraient être transformées lorsqu’elles sont appliquées : un 

important degré d’autonomie de jure ne se traduit pas nécessairement par une forte autonomie de 

facto et l’inverse peut également être vrai954. Les travaux sur l’autonomie placent au cœur de ce 

processus les leaders de l’agence, en charge de l’interprétation de la base légale955. Ces recherches 

imputent également cette mutation aux publics peuplant l’environnement de l’agence. Ceux-ci 

peuvent se montrer réceptifs aux normes et activités de cette dernière, mais également faire 

preuve de résistance ou procéder à une lecture distincte de la base légale. La conjonction de ces 

deux processus, internes et externes à l’agence, est au cœur de son institutionnalisation, de sa 

résilience au changement dont dépend son autonomie956. 

Nous étudions dès lors ces deux dynamiques en nous intéressant dans la deuxième partie 

de cette thèse à l’autonomie opérationnelle réelle d’Europol par rapport à un ensemble de ses 

publics, les policiers nationaux. Nous opérationnalisons cette dimension de l’analyse en mobili-

sant les deux indicateurs principaux de l’autonomie de facto mis en lumière par Martijn Groen-

                                                 
954 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit., p. 28 ; J. Tallberg, « Delegation to Suprana-

tional Institutions », art. cit. ; M. Thatcher et A. Stone Sweet, « Theory and Practice of Delegation to Non-Majori-

tarian Institutions », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 12 ; T. Bach, « Administrative 

Autonomy of Public Organizations », art. cit., p. 12 ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, 

op. cit., p. 17. E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountabil-

ity », art. cit. 
955 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 106‑107 ; E. C. Hargrove et J. C. Glide-

well (eds.), Impossible Jobs in Public Management, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; 

K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union 

Agencies, op. cit., p. 75‑77.  
956 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », art. cit. ; R. K. Merton, Social 

Theory and Social Structure, op. cit. ; A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit. ; A. Boin et R. E. Goodin, 

« Institutionalizing Upstarts », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 21 ; M. Groenleer, 

The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41 ; W. R. Scott, Institutions and Organizations, op. cit. 
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leer : la sollicitation de l’agence par les policiers en vue d’obtenir ses opinions, conseils, recom-

mandations et l’octroi de ressources supplémentaires qui seraient ici les informations en leur pos-

session957. Ces éléments sont essentiels pour l’autonomie de l’agence, voire pour sa survie dans 

la mesure où tout son fonctionnement dépend des informations qu’elle collecte et qu’elle traite 

alors qu’elle est plongée dans une situation de dépendance initiale particulièrement forte envers 

les policiers nationaux. Moins les membres de l’agence disposent d’informations, moins les 

outputs qu’ils peuvent offrir à partir de ces données est intéressant pour les services de police. 

Sans informations suffisantes, les membres d’Europol ne sont donc pas en mesure de proposer 

des analyses opérationnelles et stratégiques de qualité, ni de créer des recoupements pertinents 

d’informations permettant d’apporter des éléments nouveaux dans les enquêtes en cours. Au-

trement dit, moins les policiers transmettent de données à Europol, moins les agents d’Europol 

peuvent faire leur travail, moins les policiers sont amenés à donner des informations à Euro-

pol958. Par conséquent, si Europol ne dispose pas des ressources et informations essentielles pour 

remplir sa mission, son existence pourrait être remise en question.  

Or, l’alimentation insuffisante en données est déjà perceptible sous l’UDE et identifiée 

dès les débuts d’Europol comme l’un des principaux « défis »959 posés à l’agence, mettant à 

mal sa légitimité. Cette situation prend sens dans la mesure où la politique européenne de coo-

pération policière est régie par le soft law, n’impliquant aucune contrainte légale exercée sur les 

acteurs nationaux pour qu’ils transmettent leurs données à Europol960. Dans ce cadre, nous pos-

tulons que ceux-ci doivent attribuer à l’agence une réputation positive en matière opération-

nelle961. La deuxième partie de cette thèse vise dès lors à répondre aux deux questions au cœur 

de notre proposition analytique sur les relations entre autonomie et réputation. Premièrement, 

nous nous demandons si Europol est perçu par les policiers nationaux comme disposant d’une 

identité propre, d’une expertise unique et d’une capacité à résoudre les problèmes962. Deuxième-

ment, nous déterminons si les activités et outputs de l’agence sont pensés comme légitimes par 

ces mêmes acteurs963.  

                                                 
957 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 77‑79. 
958 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. cit., 

p. 857 ; S. Rozée, C. Kaunert et S. Léonard, « Is Europol a Comprehensive Policing Actor? », art. cit., p. 379. 
959 M. Den Boer et W. Bruggeman, « Shifting Gear », art. cit., p. 87‑88. 
960 F. Terpan, « Soft Law in the European Union-The Changing Nature of EU Law », art. cit. 
961 E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit. 
962 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., p. 291. 
963 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 19. 
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La construction d’une identité organisationnelle fait écho à l’idée de « juridiction »964, 

d’une zone d’activité exclusive de l’agence. En d’autres termes, elle doit être associée à une 

niche par ses clients, être perçue comme la seule à pouvoir offrir certains savoirs et services 

opérationnels, permettant de résoudre leurs problèmes965. Cette identité est d’abord liée aux 

choix opérés par les leaders d’Europol qui doivent le distinguer des agences de police nationales, 

mais aussi des autres structures de coopération policière. Ces acteurs doivent également chercher 

à rendre les outils et services de l’agence conformes aux représentations, pratiques et intérêts 

dominants des policiers nationaux.  

Par conséquent, il nous paraît primordial d’identifier les leaders successifs d’Europol au 

fil des années 2000 afin de tester notre première hypothèse selon laquelle l’autonomie d’une 

agence est renforcée par les ressources dont disposent ces acteurs. Celle-ci est confirmée si des 

mutations des ressources des leaders dans les années 2000 tendent à modifier l’autonomie d’Eu-

ropol. L’une des ressources nous paraissant centrales à cet égard est un degré élevé d’autonomie 

managériale966. Celui-ci se révèle nécessaire pour que les leaders puissent affirmer leurs idées 

concernant la trajectoire institutionnelle d’Europol. Il dépend de l’activation ou non des méca-

nismes de contrôle par les représentants au sein du conseil d’administration, dominé par des 

policiers nationaux. Par ce biais, nous pouvons donc également vérifier une partie de notre 

deuxième hypothèse concernant les interactions entre européanisation967 des policiers et auto-

nomisation. Nous analysons à cet égard si les adaptations à l’Europe de ces acteurs nationaux 

les conduit à soutenir le renforcement des capacités d’action de l’agence. Pour ce faire, nous 

nous intéressons aux trajectoires socio-professionnelles respectives des leaders et des représen-

tants des États membres et à leurs représentations sociales. Nous considérons que ces dernières 

sont traduites par leurs discours et leurs pratiques968, et notamment par les « instruments »969 

d’action publique mis en place (chapitre 3).  

                                                 
964 A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit. 
965 Ibid., p. 42 ; S. Gilad et T. Yogev, « How Reputation Regulates Regulators », art. cit. 
966 E. M. Busuioc, The Accountability of European Agencies, op. cit., p. 41 
967 J. de Maillard et A. Smith, « Les administrations répressives françaises et l’Union européenne », art. cit. ; C. 

M. Radaelli, « The Europeanization of Public Policy », art. cit. 
968 Y. Surel, « Approches cognitives », art. cit. 
969 P. Lascoumes et P. Le Galès (eds.), Gouverner par les instruments, op. cit. ; P. Lascoumes et P. Le Galès, 

« Instrument », art. cit. 
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Dans un second temps, nous proposons une articulation différente de nos première et 

deuxième hypothèses en mettant en lumière les « ajustements »970 entre les membres d’Europol 

et ceux des polices nationales dans l’application de la base légale de l’agence. Nous observons 

la manière dont les premiers cherchent à faire sa promotion auprès des services des États 

membres et la perception de ces efforts par les seconds. De la sorte, d’une part, nous mettons à 

l’épreuve notre première hypothèse en étudiant les ressources mobilisée par les leaders d’Eu-

ropol pour interagir avec leur environnement. En considérant des variations dans le temps des 

capacités d’action de ces acteurs, nous pensons que des évolutions de l’autonomisation de 

l’agence pourraient être visibles sur cette question. D’autre part, nous pouvons vérifier la cor-

rélation entre européanisation et réputation par le biais de la notion d’« usages »971 différenciés 

de l’Europe. Celle-ci suppose que les policiers s’étant peu ajustés à l’Europe ne solliciteraient 

pas l’agence et ne lui transmettraient pas leurs données. Ils feraient à cet égard preuve de « ré-

sistance bureaucratique »972. En revanche, nous postulons que des adaptations à cet échelon 

européen devraient faciliter la vision d’Europol comme offrant des services et connaissances 

uniques et conformes à leurs cadres cognitifs, institutionnels et stratégiques. Dans le même 

temps, la réputation positive attribuée à Europol tendrait à consolider l’européanisation de ces 

acteurs (chapitre 4). 

 

                                                 
970 A. Mégie, « L’institutionnalisation d’un pouvoir judiciaire européen incertain en quête de légitimité : l’unité de 

coopération Eurojust », Politique européenne, 2007, 23, 3, p. 59. 
971 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. 
972 B. Fägersten, « Bureaucratic Resistance to International Intelligence Cooperation », art. cit. 
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CHAPITRE 3 

LA CONSTITUTION PROGRESSIVE DE L’IDENTITE OPERATIONNELLE 

D’EUROPOL  

 

Nous avons observé au fil du chapitre 2 le processus de détermination de l’autonomie 

opérationnelle formelle d’Europol par la convention de 1995. En d’autres termes, nous avons 

tâché de comprendre la capacité d’action accordée à Europol sur son terrain d’activités pour 

remplir la mission qui lui est confiée par sa base légale. En mobilisant les indicateurs de Martijn 

Groenleer973, l’autonomie opérationnelle de jure de cette agence peut être pensée au premier 

regard comme restreinte : les agents d’Europol sont dénués de pouvoir exécutifs, le mandat est 

circonscrit et plusieurs dispositions ont clairement limité le rôle d’Europol à un soutien des 

policiers nationaux qu’il ne peut contraindre. Pour autant, nous avons souligné le rôle des lea-

ders qui ont permis de repousser certaines des barrières initialement prévues par le projet 

d’UERS ou par le TUE. Sur ce point, nous avons d’une part remarqué une forme de maximisa-

tion des tâches de cette agence. Europol n’est pas conçu comme un simple système d’échange 

d’informations comme le prévoyait le TUE. Il a également pour missions de fournir une analyse 

à des fins opérationnelles pour aider directement les enquêtes des policiers et stratégiques pour 

soutenir le processus décisionnel. Europol est également chargé de développer des connais-

sances particulières et des conseils à destination des policiers des États membres. Le mandat 

d’Europol a, lui aussi, dépassé la restriction initiale de la lutte contre le trafic de stupéfiants 

pour intégrer celle contre le trafic de matières nucléaires et radioactives, les filières d’immigra-

tion clandestine, la traite des êtres humains et le trafic de véhicules volés. Une compétence 

d’Europol est prévue en matière de terrorisme, bien que non immédiate, et possible dans diffé-

rentes formes de criminalité prévues dans l’annexe de la convention. 

La mise en exergue du rôle des leaders dans l’autonomisation formelle d’Europol au cours 

du chapitre précédent s’inscrit dans une littérature plus large qui nous offre des pistes de ré-

flexion stimulantes sur le poids de ces acteurs dans l’autonomie de facto de l’agence. Cet en-

semble de publications souligne les capacités d’action de ces acteurs qui, par leurs comporte-

                                                 
973 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 70‑72. 
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ments et activités, proposent des solutions perçues comme uniques et innovantes afin de ren-

forcer l’autonomie de leur agence974. En tenant compte de ces caractéristiques, force est de 

constater que le directeur d’une agence, n’exhibant pas ces pratiques, ne se comporterait pas en 

leader et pourrait être un simple gestionnaire. À l’inverse, d’autres membres de l’agence pour-

raient être considérés comme des leaders, même s’ils ne dirigent pas formellement l’agence, à 

la condition qu’ils disposent des capacités d’action suffisantes975.  

Cette dissociation entre la fonction formelle et la qualité d’un acteur nous paraît particu-

lièrement heuristique pour saisir l’autonomisation réelle d’Europol et suppose de ce fait d’iden-

tifier précisément ses leaders et leurs ressources. Il nous semble dès lors très probable que les 

capacités d’action des leaders successifs d’Europol dans les années 2000 aient varié et que cette 

différenciation ait influencé la trajectoire de l’agence. À ce titre, nous nous éloignons des tra-

vaux qui postulent que seules les premières générations de leaders importent puisqu’elles in-

suffleraient la vie à l’agence976. Nous nous distancions également des recherches plus nuancées, 

supposant que les successeurs à la première génération de leaders ne procèderaient par leurs 

activités qu’à une « institutionnalisation du mythe » impulsé par leurs prédécesseurs977. Cette 

littérature propose une lecture linéaire du développement d’une agence qui, une fois créée, ne 

connaîtrait pas de phase d’accélération ou de ralentissement voire de crise. Nous pensons au 

contraire que les agences peuvent suivre des temporalités différentes, en partie explicables par 

le rôle et les capacités d’action de leurs leaders. Cette dynamique serait très marquée pour les 

agences de l’UE que nous considérons particulièrement sujettes au changement et sensibles aux 

enjeux réputationnels, en raison de l’absence de contraintes qu’elles peuvent exercer sur les 

acteurs domestiques978. Le poids des outputs979 nous paraît à cet égard majeur pour convaincre 

les clients d’avoir recours à l’agence et de lui accorder des ressources supplémentaires980, et 

celui-ci dépend grandement des leaders. En effet, l’une de leurs fonctions centrales est la déter-

                                                 
974 Entre autres, D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; A. Boin et P. ’t Hart, « Public 

Leadership in Times of Crisis », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; A. Boin et T. Chris-

tensen, « The Development of Public Institutions », art. cit. 
975 A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit., p. 24 ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; M. 

Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62‑80. 
976 Sur ce point, cf. M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62. 
977 E. C. Hargrove, Prisoners of the Myth, op. cit., p. 281. 
978 E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit. 
979 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. ; G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. 
980 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 77‑79.  
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mination de l’identité de l’agence en en choisissant les tâches, les formes d’expertise dévelop-

pées, les services proposés, à partir des dispositions formelles de la base légale qui ne peuvent 

prévoir précisément l’ensemble de ces éléments981. Nous visons dès lors dans ce chapitre à 

comprendre comment sont sélectionnés ces différentes dimensions. 

Nous considérons que le processus de construction de l’identité d’une agence dépend des 

représentations sociales et des ressources des leaders, acquises au fil de leur socialisation. Cette 

approche permet de saisir les possibles mutations dans les outils et services proposés par une 

agence. À ce titre, nous étudions dans un premier temps les trajectoires socio-professionnelles 

des leaders d’Europol durant les années 2000. Nous nous intéressons en particulier à une de 

leurs ressources centrales que représenterait un important degré d’autonomie managériale ré-

elle982. Celui-ci dépend des interactions de l’agence avec le conseil d’administration, en capa-

cité formelle d’affirmer ses propres représentations et de la contrôler. En effet, dans le cas 

d’Europol, il surveille la performance et les activités des membres de la direction dont il parti-

cipe à la nomination et à la révocation par ailleurs, dispose de pouvoirs budgétaires, contribue 

à la planification stratégique de ses activités et intervient sur plusieurs enjeux opérationnels. 

Dans ce sens, Michael Niemeier et Marc-André Wiegand ont écrit qu’« il est devenu clair que 

le travail d’Europol ne peut être pleinement compris que si le rôle et les décisions du conseil 

d’administration sont pris en compte. Il n’est nullement exagéré de dire que sans les décisions 

du conseil d’administration le cadre légal d’Europol serait simplement du « droit dans les 

livres ». Le conseil d’administration a une influence décisive sur l’interprétation et la mise en 

œuvre pratique de la base légale »983. La mise en lumière de cet organe nous conduit à en iden-

tifier les membres, les dynamiques internes et ses interactions avec l’agence pour saisir la marge 

de manœuvre laissée aux leaders pour en élaborer l’identité (section 1).  

Dans un second temps, nous observons les traductions plus concrètes des diagnostics des 

leaders, les outils et services pensés par ces acteurs pour matérialiser leurs représentations so-

ciales de la réalité et de la réalité souhaitée. À cette fin, nous les analysons en tant qu’instru-

ments984. Un instrument peut être conçu comme un « dispositif à la fois technique et social qui 

                                                 
981 Ibid., p. 79‑80. 
982 E. M. Busuioc la définit comme la « redevabilité hiérarchique des directeurs vis-à-vis leurs conseils d’adminis-

tration », (The Accountability of European Agencies, op. cit., p. 41). 
983 M. Niemeier et M. A. Wiegand, « Europol and the Architecture of Internal Security » dans J. Monar (ed.), The 

Institutional Dimension of the European Union’s Area of Freedom, Security and Justice, Bruxelles ; New York, 

P. I. E. Peter Lang (collection « College of Europe Studies »), 2010, p. 181. 
984 P. Lascoumes et P. Le Galès (eds.), Gouverner par les instruments, op. cit. 
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organise des rapports sociaux spécifiques entre la puissance publique et ses destinataires en 

fonction des représentations et des significations dont il est porteur »985. Cette approche s’ancre 

plus largement dans les travaux qui s’intéressent aux conditions de production et d’utilisation 

de l’expertise que nous avons déjà pu citer précédemment986. 

 

Section 1. Saisir les acteurs et représentations au cœur de la construction 

de l’identité opérationnelle d’Europol  

 

Cette première section a pour objectif de mettre en exergue le rôle joué par les leaders 

dans la détermination de l’autonomie opérationnelle de facto d’Europol. Cette perspective re-

pose sur l’idée que l’analyse des dispositions formelles de l’autonomie ne constitue qu’une 

partie de l’étude des agences. L’autonomie réelle dépend de l’interprétation et de la mise en 

œuvre de la base légale de l’agence987. Afin d’éviter de désincarner cette dynamique, nous nous 

intéressons aux leaders. Nous avons souligné dans le chapitre 2 que les leaders de l’EPE et de 

l’UDE étaient des policiers issus de la communauté épistémique988, formée par des acteurs 

multi-positionnés pensés comme les premiers spécialistes de la coopération policière989. Parta-

geant des logiques normatives et causales, ils ont à ce titre activement soutenu l’idée d’une 

structure formelle et centralisée dans ce domaine. Nous supposons que ces mêmes acteurs 

jouent le rôle de leader au sein de l’agence au début de la mise en œuvre de la convention 

Europol. Nonobstant, il s’avère intéressant d’observer les potentielles transformations ou dis-

continuités dans les figures des leaders et leurs ressources après le départ de cette première 

génération. Pour analyser cette dimension, nous accordons une attention particulière aux inte-

ractions entre les leaders et le conseil d’administration. Comme évoqué précédemment, celui-

ci peut exercer des mécanismes de contrôle et de redevabilité à même de limiter l’autonomie 

managériale d’Europol et donc la marge de manœuvre des leaders pour affirmer leurs propres 

                                                 
985 P. Lascoumes et P. Le Galès, « Instrument », art. cit., p. 325. 
986 Par exemple, C. Boswell, « The Political Functions of Expert Knowledge », art. cit. ; C. Robert, Politiques 

publiques 1. La France dans la gouvernance européenne, op. cit. 
987 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. 

cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 17. 
988 P. M. Haas, « Introduction », art. cit. ; A. R. Zito, « Epistemic Communities, Collective Entrepreneurship and 

European Integration », art. cit. 
989 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit. 
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idées sur l’identité de l’agence990. Pour autant, nous postulons que celle-ci pourrait être renforcée 

si les leaders et le conseil d’administration se connaissent et convergent vers le même cadre co-

gnitif quant à l’identité et l’autonomie réelle d’Europol (A).  

 Après avoir identifié les leaders et leurs représentations sociales, éventuellement parta-

gées par les membres du conseil d’administration, nous visons à comprendre la constitution de 

l’identité interne d’Europol. À cette fin, nous appliquons un raisonnement en termes de produc-

tion de diagnostics en supposant que ces acteurs ont surtout conçu l’identité d’Europol en ré-

ponse à une série de problèmes identifiés en matière de coopération policière et à même de 

consolider l’autonomie réelle de l’agence (B).  

 

A. Une autonomie managériale variable d’Europol  

Afin de saisir le degré d’autonomie managériale991 d’Europol durant les années 2000 et 

ses potentielles mutations, nous étudions la première génération des leaders et représentants 

nationaux. Le poids de celle-ci est grandement mis en lumière dans la littérature sur les organi-

sations et agences car ces acteurs sont en charge de donner du sens à la confusion initiale liée à 

l’interprétation et la mise en œuvre de la base légale de l’agence992. Sur ce point, Europol est 

un cas particulier dans la mesure où il existait déjà des leaders de l’EPE et de l’UDE. Néan-

moins, ces acteurs jouaient le rôle de forum producteur d’idées993 auprès du groupe ad hoc 

Europol, et les seuls mécanismes de redevabilité existants étaient envers les ministres de l’In-

térieur et de la Justice. Cette situation a évolué avec la convention de 1995 qui a prévu la mise 

en place du conseil d’administration, organe central des agences de l’UE. Celui-ci peut jouer à 

la fois un rôle de contrainte des leaders, si ses membres décident de recourir à des mécanismes 

de contrôle formels ou informels, ou de soutien, s’ils acceptent voire adoptent les cadres cognitifs 

des leaders qui tendent à renforcer l’autonomie réelle de l’agence. Dans cette temporalité de ro-

dage des rôles, il se révèle intéressant de saisir les interactions entre les premiers leaders d’Euro-

pol et les représentants du conseil d’administration. Par ce biais, nous pouvons initier certaines 

réflexions sur l’articulation entre autonomie opérationnelle et organisationnelle réelle (1).  

                                                 
990 E. M. Busuioc, The Accountability of European Agencies, op. cit., p. 41. 
991 Ibid. 
992 Entre autres, M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62 ; E. C. Hargrove, Pris-

oners of the Myth, op. cit., p. 281. 
993 B. Jobert, « Le retour du politique », art. cit. ; È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des 

idées », art. cit.  
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Nous prolongeons cette interrogation en observant les évolutions possibles des leaders au 

fil des années 2000. Nous nous demandons en particulier si des profils distincts ont émergé, 

s’ils restent des spécialistes avant tout de la coopération policière ou non et ce que cela révèle 

des transformations de l’agence et de son processus d’institutionnalisation994. En outre, nous 

analysons si des variations de l’autonomie managériale d’Europol ont été perceptibles, si le 

conseil d’administration a eu recours à des mécanismes de contrôle des leaders pour restreindre 

leur marge de manœuvre ou si au contraire une stabilisation des relations entre ces acteurs a été 

visible, une fois les rôles de chacun définis (2).  

 

A. 1. Une première génération de leaders et de représentants nationaux 

Les activités d’Europol ont formellement débuté le 1er juillet 1999 et ont été pensées par 

une première génération de leaders et de membres du conseil d’administration. Dans la mesure 

où les leaders de l’EPE et de l’UDE ont ensuite quasiment tous participé à Europol, nous sup-

posons qu’ils peuvent être pensés comme les premiers leaders de l’agence. Nous postulons 

également une grande continuité dans la valorisation de l’expertise technique transnationale995 

dans le processus décisionnel relatif à Europol et ici au sein du conseil d’administration. Nous 

avons à ce titre démontré comment les situations d’incertitude ont favorisé le poids de ces po-

liciers multi-positionnés et disposant d’une importante expertise de la coopération policière. La 

présence de ces acteurs a ainsi été décelable lors de la préparation de la CAAS, de la mise en 

œuvre de l’AUE, du TUE et de la convention Europol. Une rupture brutale nous paraît de ce 

fait difficilement concevable et nous tâchons de confirmer la continuité de cette élite program-

matique996 dont les représentations sociales pourraient se révéler très proches de celles des lea-

ders (§1). Néanmoins, le conseil d’administration représente une nouvelle configuration insti-

tutionnelle qui pourrait rapatrier de nouveaux acteurs, étrangers à cette élite programmatique, 

et être marquée par de nouvelles dynamiques interactionnelles. Nous plaçons ces deux éléments 

                                                 
994 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », art. cit. ; R. K. Merton, Social 

Theory and Social Structure, op. cit. ; A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit. ; A. Boin et R. E. Goodin, 

« Institutionalizing Upstarts », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 21 ; M. Groenleer, 

The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41 ; W. R. Scott, Institutions and Organizations, op. cit. 
995 L. Stampnitzky, « Experts, États et théorie des champs. Sociologie de l’expertise en matière de terrorisme », 

art. cit. 
996 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit., p. 98. 
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au cœur de la délimitation du rôle du conseil d’administration et de l’autonomie managériale 

accordée à Europol (§2).  

 

A.1. §1. Une proximité cognitive forte 

La grande majorité des leaders identifiée dans le chapitre 2 a participé à Europol. C’est 

le cas de Jürgen Storbeck, déjà directeur de l’EPE, puis de l’UDE, en dépit de la présentation 

par le gouvernement français d’un candidat au poste de directeur, et qui a maintenu en poste 

son chef de cabinet. Nous retrouvons également au sein d’Europol Willy Bruggeman, et Ema-

nuele Marotta, tous deux nommés directeurs adjoints. À leurs côtés, sont également nommés 

George Rauchs et David Valls-Russell que nous avons exclus des leaders d’Europol dans la 

mesure où ils n’ont pas été perçus comme tels par les membres de l’agence et par ses différents 

publics. En revanche, Gilles Leclair, le cinquième directeur adjoint atteste d’un renouvellement 

partiel des leaders. Alors directeur de l’office central pour la répression du trafic illicite des 

stupéfiants, il est nommé pour compenser l’échec français à obtenir la direction de l’agence. 

Même s’il n’a pas fait partie du précurseur d’Europol, il dispose d’une expérience forte en 

matière de coopération policière liée à son travail en matière de lutte contre le trafic de drogues 

et a été décrit par des membres de l’agence comme « un grand personnage d'Europol qui aurait 

pu être un grand directeur d'Europol »997 ou encore comme un « acteur très impliqué »998.  

Cet élément confirme que les nominations des membres de la direction de l’agence repo-

sent sur des marchandages politiques999, mais également sur des compétences personnelles et 

professionnelles. Ces dernières sont liées à leur présence de long terme dans les enceintes de 

coopération policière et au sein de l’EPE et de l’UDE pour la très grande majorité d’entre eux. 

                                                 
997 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
998 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016. 
999 Il est ainsi prévu dans cet esprit de négociation intergouvernementale que l’un des futurs directeurs adjoints 

serait nécessairement espagnol afin de respecter l’équilibre entre les différents États membres (note de la prési-

dence Coreper et au Conseil, « Proposition de la présidence sur le nombre de directeurs adjoints d’Europol » du 8 

novembre 2002, 13729/1/02). D’ailleurs, il apparaît opportun de préciser que par la suite deux postes de directeur 

adjoint n’ont pas été renouvelés, M. Leclair et M. Marotta n’ayant donc pas de successeur. Ce changement peut 

être compris à la lumière de ces marchandages politiques, des postes de directeur adjoint ayant pu être créés pour 

répondre aux pressions d’États membres qui souhaitent disposer d’un représentant national dans la direction de 

l’organisation, sans que ces fonctions se révèlent essentielles au fonctionnement d’Europol.  
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Cette expérience leur a permis d’acquérir une expertise technique transnationale1000. Cette der-

nière consiste en une connaissance de la criminalité internationale et du fonctionnement de la 

coopération policière. La participation préalable de ces acteurs à de nombreuses enceintes in-

ternationales et européennes les a également amenés à développer des savoirs plus diploma-

tiques, essentiels dans leurs échanges avec les différents publics de l’EPE et de l’UDE. Ces 

ressources s’additionnent dès lors à celles dont ils disposaient initialement, du point de vue 

relationnel avec leur propre force de police domestique voire avec certains professionnels de la 

politique, en matière d’expertise policière et de compétences linguistiques. Outre ces éléments 

personnels, les premiers leaders d’Europol peuvent activer les ressources positionnelles liées à 

leur poste au sein de l’agence, en particulier dans le cas du directeur et de ses adjoints, qui leur 

permet de décider des orientations essentielles et de l’identité de l’agence. La convention Eu-

ropol attribue à celui-ci, assisté des directeurs adjoints, des prérogatives similaires à celles des 

directeurs des agences communautaires. Il doit prioriser les objectifs et missions de l’organisa-

tion et s’occuper de son fonctionnement interne.  

Peu de modifications des représentations sociales de ces leaders sont donc perceptibles 

entre l’UDE et Europol. Leur croyance en la nécessité de l’agence les a conduits à œuvrer pour 

le renforcement de son autonomie opérationnelle réelle, après avoir cherché à maximiser les 

dispositions de sa base légale1001. Ce cadre cognitif transparaît dans les discours tenus par ces 

acteurs sur l’expansion opérationnelle d’Europol. Cette dernière est présentée comme naturelle 

et logique dans une quête de légitimation de l’agence, y compris par des acteurs qui l’ont quittée 

il y a presque 20 ans : « Europol a été peu à peu développé du fait du développement de la 

criminalité organisée en Europe, du sentiment des policiers qu’ils ne pouvaient pas le gérer sans 

coopération transfrontalière et de la vision ministérielle du futur de la coopération en Eu-

rope »1002 ou encore « je pense qu’Europol a gagné en légitimité grâce à ses succès, nous 

n’étions pas trop ambitieux, nous avons maintenu une vitesse stable et je crois que nous avons 

dépassé la crise européenne parce que nous sommes un outil tellement utile, que tous les autres 

États membres et même non membres sont bien représentés »1003. 

                                                 
1000 L. Stampnitzky, « Experts, États et théorie des champs. Sociologie de l’expertise en matière de terrorisme », 

art. cit. 
1001 Entre autres, D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; A. Boin et P. ’t Hart, « Public 

Leadership in Times of Crisis », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; A. Boin et T. Chris- 

tensen, « The Development of Public Institutions », art. cit.  
1002 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 
1003 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
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Cette croyance dans la nécessité opérationnelle de l’autonomie d’Europol a été traduite 

par la proposition de solutions d’action publiques uniques et innovantes et par certains compor-

tements et activités internes et externes perçus par des membres et des publics d’Europol. À 

plusieurs reprises, a été employé à l’égard de cette première génération de leaders le terme de 

« start-upers »1004 pour restituer leur entreprenariat politique dans un contexte d’incertitude :  

Europol il y a 20 ans était un élément de perturbation dans un environnement très 

conservateur comme la police, pas toujours perçu dans le bon sens. Donc, au sein 

d’Europol, Jürgen Storbeck et son équipe se sentaient responsables de la création 

d’Europol et du début de ses activités, ils voulaient livrer des résultats le plus vite 

possible aux États membres […] Ils se sentaient donc responsables pour qu’Euro-

pol soit mis sur pied et fonctionne très rapidement1005. 

Comme ils arrivaient, ils débroussaillaient, ils avaient une réelle liberté de penser 

et ils ne se sentaient pas trop contrôlés, ils prenaient des initiatives qui étaient 

bonnes au niveau intellectuel […] Les directeurs étaient très actifs dans la période 

Storbeck avec une très grande créativité, voire trop grande selon certains États 

membres […] Ils avaient un champ en jachère, libre, ils créaient avec des bons 

trucs, des choses plus sujettes à caution mais il fallait créer […] la convention Eu-

ropol est assez vague sur certains points1006. 

Du fait de leurs trajectoires socio-professionnelles, de leurs ressources et de leurs cadres 

cognitifs, les leaders d’Europol ont été très proches des membres de l’élite programmatique1007 

décrite dans la partie 1. Celle-ci a été constituée au fil des discussions sur la coopération poli-

cière et a occupé une place centrale au sein du forum de communauté de politique publique1008 

en la matière. Ces acteurs sont en effet également des policiers multi-positionnés entre le niveau 

national, européen et international en raison de leur participation à de nombreuses enceintes de 

coopération policière. Ces représentants nationaux ont par le biais de ces expériences et de leur 

présence dans ce domaine depuis plusieurs années progressivement obtenu un poste élevé dans 

leur administration policière domestique1009, acquis une expertise technique transnationale ainsi 

que des savoirs plus diplomatiques. Le cumul de ces différentes ressources favorise par consé-

quent leur perception comme des acteurs légitimes, à même de maîtriser les enjeux techniques 

                                                 
1004 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016 ; entretien 

avec un ancien chef de cabinet du directeur d’Europol, mai 2017. 
1005 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
1006 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1007 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit., p. 98. 
1008 B. Jobert, « Le retour du politique », art. cit. ; È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des 

idées », art. cit.  
1009 En France, par exemple, ce poste est normalement occupé par le chef de la DRI de la DCPJ. 
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et de porter la voix de leur État1010, y compris au sein du conseil d’administration d’Europol. 

En atteste ainsi un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol :  

Les gens qui se retrouvent au conseil d’administration sont aussi souvent les repré-

sentants à Interpol, pour la gouvernance de Schengen etc. C'est une sorte de table 

ronde des spécialistes policiers d'échanges d'informations, on se connaît […] Nor-

malement, les membres du conseil d’administration sont des collègues, donc ils se 

connaissent déjà avant et ont des relations bilatérales. Donc les réunions du conseil 

d’administration leur offrent aussi un avantage pour leurs relations bilatérales ini-

tiales et leur donnent des opportunités supplémentaires pour se réunir, et les rela-

tions personnelles et professionnelles sont très positives1011.  

Plusieurs exemples attestent de telles trajectoires et ressources. C’est le cas de Patrick 

Zanders, commissaire de police et représentant belge au sein du conseil d’administration dès le 

début des activités d’Europol. Son importante expérience de la coopération policière l’a même 

amené à être pensé comme « le père de la collaboration policière »1012. Un autre exemple est 

Rodolfo Ronconi, représentant italien au conseil d’administration d’Europol en raison de son 

poste de directeur du service pour la coopération internationale de la police italienne dès août 

1998, ensuite devenu vice-président d’Interpol. De même, Jaime Fernandes, représentant por-

tugais est directeur général adjoint de la police criminelle quand il devient représentant du Por-

tugal au sein du conseil d’administration. Il a ensuite dirigé l’UNE portugaise et la fonction 

d’audit interne d’Europol, témoignant donc d’un intérêt fort envers l’agence. Enfin, nous pou-

vons également évoquer le cas de Michel Quillé, en charge de la lutte contre les mafias étran-

gères, puis l’un des rédacteurs de la convention de Palerme de l’UNODC sur la criminalité 

organisée, ensuite directeur de la cellule européenne de la DCPJ en charge de la préparation et 

du suivi de la présidence française de l’UE. Il est devenu représentant français au conseil d’ad-

ministration d’Europol lorsqu’il a pris la tête de la DRI de la DCPJ, avant de devenir directeur 

adjoint d’Europol, puis de diriger EUROMED, un projet de coopération policière entre l’UE et 

ses États partenaires du pourtour méditerranéen. 

                                                 
1010 V. Guiraudon, « The Constitution of a European Immigration Policy Domain: A Political Sociology Ap-

proach », Journal of European Public Policy, 2003, 10, 2, p. 267.  
1011 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. Cet acteur nous a à ce titre précisé : 

« Mes amis au conseil d’administration sont plutôt le directeur central de la PJ du Danemark, c'est l'Italien car on 

a travaillé ensemble il y a 30 ans et on a un vrai passé en commun, ça va forcément être l'Espagnol car ça fait 30 

ans qu'on coopère tous les jours en bilatéral, on se regarde et on se comprend et il n'y a pas besoin d'une pause 

pour connaître nos positions réciproques ».  
1012 « Patrick Zanders, ancien officier de liaison : « Nous devons recevoir plus de signaux de la communauté mu-

sulmane » », Le Vif, 11 janvier 2017.  
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Ainsi, déjà avant les années 2000, ces policiers se connaissent personnellement et ont éga-

lement rencontré les leaders d’Europol qui ont participé à ces multiples enceintes de coopération :  

Les membres initiaux du conseil d’administration étaient généralement des col-

lègues depuis longtemps de la direction initiale d’Europol. L’équipe de direction 

initiale venait des mêmes rangs que les membres du conseil d’administration. Sou-

dainement, un petit groupe de ces officiers de police européens est devenu les di-

recteurs d’Europol et les autres membres du conseil d’administration […] Il y a eu 

un processus d’approximation vers un processus plus formel […] Au début, il y 

avait une sorte de chaos primitif, une coopération moins formelle que plus tard1013.  

Ces représentants nationaux ont également porté un programme d’action publique1014 

commun, pleinement compatible avec les cadres cognitifs des leaders d’Europol, nous permet-

tant de distinguer les membres de l’élite programmatique des autres policiers qui peuvent dis-

poser d’une expérience similaire. En effet, ces acteurs se sont à plusieurs reprises exprimés 

publiquement pour affirmer la nécessité d’Europol et de son autonomie réelle1015. À ce titre, ils 

ont pu se présenter comme des « ambassadeurs »1016 d’Europol au niveau national et interna-

tional, devant « vendre la coopération internationale »1017 et faisant preuve d’une forte cohé-

rence interne sur leur analyse des enjeux et des solutions, comme ressenti par un membre du 

secrétariat du conseil d’administration : 

Je pense que les premiers membres du conseil d’administration se sentaient res-

ponsables envers les ministres, envers le Conseil qu’Europol soit créé et débute ses 

opérations correctement, je pense qu’ils se sentaient personnellement responsables 

envers le projet Europol. […] Le conseil d’administration avait une double respon-

sabilité, s’assurer que Jürgen Storbeck et ses collègues puissent obtenir des résul-

tats, aider les autorités policières nationales, et aussi le conseil d’administration 

était responsable quant à la bonne mise en place d’Europol pour que l’organisation 

                                                 
1013 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
1014 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit., p. 95. 
1015 Par exemple, Patrick Zanders, déjà en 1993, écrit un article scientifique avec Willy Bruggemann, alors direc-

teur adjoint de l’EPE (B. De Ruyver, W. Bruggeman et P. Zanders, « Cross-border Crime in Belgium », European 

Journal on Criminal Policy and Research, 1993, 1, 3, p. 87‑100). Il a en outre à plusieurs reprises critiqué le 

manque de contribution des policiers nationaux en leur reprochant leur « me-culture » au détriment de la « we-

culture » (réunion du groupe de travail X « Liberté, sécurité et justice » du 25 septembre 2002, document de travail 

1 (WG X-WD 1) du 2 octobre 2002, Bruxelles, cité dans E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit., p. 48. De 

même Rodolfo Ronconu cité précédemment a également souligné la nécessité et la valeur ajoutée d’Europol, de-

mandant même que les pouvoirs de l’organisation soient renforcés (audition publique sur le futur d’Europol du 

comité LIBE du Parlement européen du 10 avril 2007 : http://www.europarl.europa.eu/hea-

rings/20070410/libe/minutes_en.pdf).  
1016 « Europol, 1998-2016: Looking Back, Moving Forward. One Hundred Meetings of the Europol Management 

Board », Publications Office of the European Union., Luxembourg, 2016, p. 92. 
1017 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », RAND Europe, 2012, p. 59. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 278 

remplisse son mandat […] parce qu’ils étaient responsables envers leur adminis-

tration nationale1018.  

Enfin, il est intéressant de noter la grande stabilité de ces membres de l’élite programma-

tique, souvent demeurés en poste pendant plusieurs années1019. C’est le cas de Michel Quillé, 

resté le représentant français pendant cinq ans, de Patrick Zanders et de Jaime Fernandes qui 

ont représenté leur État respectif pendant plus de sept années ou de Rodolfo Ronconi qui a siégé 

pendant dix ans au sein du conseil d’administration. Cette présence temporelle, en plus des 

ressources évoquées précédemment, a encore renforcé leur proximité entre eux et avec les lea-

ders d’Europol. Ces acteurs peuvent dès lors être pensés comme constituant le noyau dur du 

conseil d’administration. Cela ne suppose pas une totale homogénéité de leurs positions ni l’ab-

sence d’autres profils à ces fonctions de représentation nationale, autant d’éléments qui ont 

soulevé des interrogations quant au rôle exact du conseil d’administration.  

 

A.1. §2. Un conseil d’administration en quête d’identité 

 Si les membres de l’élite programmatique constituent un noyau dur stable au sein du 

conseil d’administration, d’autres représentants nationaux sont plus difficiles à positionner. Il 

s’agit d’une part de certains représentants, issus des services de police des États membres, mais 

qui disposent d’une expérience très limitée en matière de coopération policière. Cette sociali-

sation uniquement domestique a été perçue par certains participants au conseil d’administration 

comme suscitant une forme de méfiance voire d’hostilité envers le développement de l’autono-

mie opérationnelle d’Europol : « Dans les premières années, on trouvait parfois le responsable 

de police qui n'avait aucune culture européenne ou internationale. Il allait là-bas et souvent il 

faisait prévaloir une vision un peu, pas rétrograde mais pas loin, du fonctionnement de la police 

avec une vision nationale de la police, ce qui est national on ne l'exporte pas, on ne l'échange 

pas »1020. En revanche, certains représentants nationaux, plutôt des hauts-fonctionnaires, mais 

qui disposent d’une expérience importante en matière de coopération policière. C’est générale-

ment le cas des représentants allemands en raison de leur organisation domestique où la police 

                                                 
1018 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
1019 D’ailleurs, Mariano Simancas Carrión, directeur adjoint d’Europol a écrit que : « Certains des membres du 

conseil d’administration que j’ai rencontrés en 2000 sont restés en poste durant mon mandat en tant que directeur 

adjoint pour les opérations et directeur intérimaire et ont même continué pendant quelques années supplémentaires 

après que je sois parti d’Europol à la fin de 2009 » (« Europol, 1998-2016 », art. cit., p. 80). 
1020 Ibid.  
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est dirigée par un haut-fonctionnaire et non par un policier1021. Si certaines incompréhensions 

avec ces individus ont parfois été ressenties1022, les membres de l’élite programmatique ont pu 

se sentir plus proches de ces acteurs en dépit de leur absence d’expérience policière que des 

policiers réticents à l’autonomie d’Europol : « La compréhension, l'entente, l'échange étaient 

quasiment immédiats quand l'interlocuteur de l'autre pays était policier, mais la particularité 

d'Europol a été de créer une sorte d'état d'esprit Europol et même les gens qui n'avaient pas le 

statut policier s'intégraient parfaitement et comprenaient qu'il y avait ce background poli-

cier »1023. Cet élément démontre dès lors l’importance de l’expertise technique transnationale 

acquise par ces hauts-fonctionnaires au fil de leur participation à différentes enceintes de coo-

pération et les différentes voies de spécialisation à la coopération policière européenne1024.  

Ces variations domestiques rappellent l’importance de la socialisation nationale des re-

présentants des États membres au sein du conseil d’administration1025, pouvant s’avérer source 

de conflits du fait des positions nationales défendues1026. Ces acteurs paraissent ainsi tiraillés 

entre leur allégeance nationale et la représentation de leur État membre et leur croyance en la 

nécessité d’Europol et en son autonomie réelle : 

Cela peut paraître schizophrénique car moi-même et mes prédécesseurs et succes-

seurs on est tous dans la même situation car on doit mener de front la nécessité de 

faire évoluer notre propre service, la capacité et l'efficacité de la police judiciaire 

française, de travailler dans les instances dans l'intérêt de l'ensemble des forces 

françaises, de promouvoir les agences dans lesquelles nous représentons la voix de 

la France même quand ces enceintes pourraient avoir des nécessités divergentes. 

                                                 
1021 Par exemple, Günther Krause, premier représentant allemand, est déjà haut-fonctionnaire du ministère de l’In-

térieur lorsque les négociations de la convention Europol ont débuté et il a notamment présidé le groupe de travail 

Europol sous la présidence allemande en 1994 et a été responsable de la police allemande. 
1022 Un représentant français au sein du conseil d’administration nous a ainsi fait état de ces incompréhensions par 

rapport au représentant allemand qui est un haut-fonctionnaire : « J'avais des relations cordiales très organisées 

autour du tandem franco-allemand, mais ce n'était pas toujours facile, on ne se comprenait pas toujours, il ne 

comprenait pas pourquoi je me mettais en colère pour des choses dont il ne voyait pas la portée et de mon côté je 

le voyais s'arcbouter sur des sujets de ressources humaines dont je ne saisissais pas toutes les finesses ou les enjeux. 

En fait, on était assez complémentaire » (entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015). 
1023 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1024 L’hétérogénéité des voies d’accès à cette spécialisation européenne est notamment démontrée par Antoine 

Mégie dans le cas de la coopération judiciaire (cf. M. Thatcher, « Regulation after Delegation: Independent Regu-

latory Agencies in Europe », art. cit. ; M. Thatcher, « The Third Force? Independent Regulatory Agencies and 

Elected Politicians in Europe », art. cit. ; E. M. Busuioc, « European Agencies and Their Boards », art. cit.).  
1025 Ce point renvoie à une littérature plus large concernant les allégeances et la socialisation des représentants 

nationaux au sein des enceintes européennes (cf. J. Beyers, « How Supranational is Supranationalism? », art. cit. ; 

M. Egeberg, « Transcending Intergovernmentalism? », art. cit. ; J. Trondal, Why Europeanisation Happens, art. 

cit. ; J. Beyers et J. Trondal, « How Nation-States « Hit » Europe », art. cit. ; J. Lewis, « The Janus Face of Brux-

elles », art. cit. ; J. Trondal, An Emergent European Executive Order, New York, Oxford University Press, 2010). 
1026 J. de Maillard et A. Smith, « La sécurité intérieure entre logiques d’action nationales et européennes. Un milieu 

professionnel sans société politique », art. cit. 
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Quand vous représentez votre pays au conseil d’administration, par capillarité 

vous soutenez l'agence car si vous vous rendez compte à un moment donné que vous 

n'avez plus envie de la soutenir, il faut tout de suite rentrer à Paris et faire un 

rapport pour demander à être relevé de vos fonctions. Il faut être critique ou plutôt 

vigilant, mais il faut faire tout ce qu'on peut pour aider l'agence à être présente. 

Mais il faut être ferme sur la manière dont on veut que l'agence soit présente1027. 

Si une partie de ces représentants nationaux ont donc favorisé le développement de l’auto-

nomie opérationnelle réelle d’Europol, ils ont pris garde à ce que l’agence ne devienne pas 

indépendante et reste limitée à son rôle de soutien. À ce titre, en dépit des relations très proches 

entre une partie des représentants nationaux et des leaders, des tensions ont pu apparaître entre 

ces acteurs dès que les membres du conseil d’administration ont eu l’impression que les leaders 

tentaient d’échapper à leur contrôle. La confiance des représentants nationaux envers la direc-

tion, entendue comme le mécanisme permettant l’action en palliant le manque d’information et 

les très fortes incertitudes1028, a pu dès lors être éprouvée. Cela a notamment été le cas lorsque 

les informations reçues par le conseil d’administration de la part de la direction ont été jugées 

incomplètes et fragmentées1029. D’ailleurs, ces tensions ont été encore renforcées à la suite du 

scandale de corruption de 2001 au sein d’Europol évoqué dans le chapitre 2, qui a mené à la 

perception d’un manque de contrôle des activités d’Europol. Ces deux éléments illustrent la 

dépendance de l’autonomie managériale d’une agence à sa réputation procédurale, c’est-à-dire 

à la perception de la légitimité de son processus décisionnel1030. En d’autres termes, le sentiment 

des représentants nationaux d’être marginalisés voire exclus de la production des décisions et 

orientations prises par les leaders a été appréhendé comme non conforme à leurs représentations 

d’un processus décisionnel légitime. Dans ce cas, ces acteurs ont cherché à restreindre l’auto-

nomie managériale d’Europol.  

De plus, les représentants nationaux ne sont pas toujours libres et peuvent devoir compo-

ser avec certaines contraintes politiques selon les modèles plus ou moins libéraux ou impératifs 

de représentation qui dépendent des États, des individus et des enjeux discutés1031, comme rap-

pelé par un conseiller JAI français :  

                                                 
1027 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
1028 L. Quéré, « La structure cognitive et normative de la confiance », Réseaux, 2001, 108, 4, p. 125. 
1029 « Europol, 1998-2016 », art. cit., p. 50‑51 ; E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth 

between Autonomy and Accountability », art. cit., p. 359 ; E. M. Busuioc, « European Agencies and Their Boards 

», art. cit., p. 12. 
1030 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
1031 J. Beyers, « How Supranational is Supranationalism? », art. cit. ; J. Trondal et F. Veggeland, « Access, Voice 

and Loyality », art. cit. 
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Il ne faut pas oublier qu'on a une limite qui est très rapidement atteinte car on ne 

fait que porter les positions des capitales, on est plutôt dans l'intermédiation, on 

passe des messages et on essaie de construire après […] L'appartenance à un ser-

vice répressif ici dans le mécanisme institutionnel se dilue un peu […] C'est mieux 

d'avoir une compréhension de professionnel, mais à un moment […] vous êtes tenu 

par les instructions de Paris1032. 

 Dans ce sens, Jürgen Storbeck expliquait que « les réunions du conseil d’administration 

ont, à certaines occasions, été assombries par des intérêts politiques nationaux différents entre 

les États membres. Durant certains cas exceptionnels, les délégués ont dû défendre une position 

tout en sachant que celle-ci était contreproductive pour le développement de l’organisation mais 

décidée par leurs gouvernements en lien avec des intérêts politiques nationaux »1033.  

Du fait des positions individuelles liées à des représentations propres et/ou des positions 

nationales devant être portées par les délégations, certains échanges ont parfois été dénoncés 

comme « francs et parfois passionnés »1034. En témoignent par exemple, dès 1998, les débats 

quant aux priorités d’Europol qui cristallisent des enjeux politiques, des représentations et pra-

tiques policières domestiques. De même, des difficultés ont été récurrentes lors des discussions 

du budget d’Europol au sein du conseil d’administration. Celles-ci ont été marquées par la ten-

sion entre d’un côté, la volonté d’expansion d’Europol exprimée par certains États qui passe 

par un budget important qui lui serait consacré, et de l’autre, les réticences d’États à investir 

des sommes conséquentes dans une structure européenne1035.  

En anticipation des problèmes de conciliation des positions nationales, a été créé le se-

crétariat du conseil d’administration le 1er juillet 1999. De manière intéressante, ses membres 

considèrent avoir pour mission d’« absorber les tensions »1036 éventuelles entre le conseil d’ad-

ministration et la direction, tout en aidant la présidence à préparer des papiers, à les distribuer 

et à faciliter les relations entre les membres. La mise en place de ce secrétariat n’est pas prévue 

par la convention Europol. Elle témoigne de l’incertitude laissée par ce texte quant au rôle exact 

                                                 
1032 Entretien avec un conseiller JAI de la RP française à Bruxelles, avril 2016. 
1033 « Europol, 1998-2016 », art. cit., p. 23. 
1034 Ibid., p. 80. 
1035 Ibid., p. 87. 
1036 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. D’ailleurs, J. 

Storbeck a précisé que « lors de telles occasions, une énorme quantité de travail et de diplomatie par le président 

du conseil d’administration, par le secrétariat du conseil d’administration et par la direction d’Europol s’est révélée 

nécessaire » (Ibid., p. 23). 
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du conseil d’administration qui dispose d’une part d’une capacité d’impulsion importante et 

d’autre part de mécanismes de contrôle et de redevabilité.  

En outre, la convention Europol ne précise pas non plus comment le directeur et le conseil 

d’administration doivent chacun contribuer aux orientations stratégiques d’Europol, créant une 

confusion entre ces organes. Une deuxième ambivalence existe également concernant la juri-

diction du conseil d’administration et celle des réunions HENUs qui sont censées discuter d’en-

jeux opérationnels et apporter des conseils à Europol. Or, les différentes interprétations de cette 

convention ont rapidement créé des problèmes quant au positionnement du conseil d’adminis-

tration. En 2000, soit un an après le début officiel des activités d’Europol, une équipe de travail 

est mise sur pied par le conseil d’administration pour en évaluer les pratiques et organisations 

en termes de management de l’agence. Celle-ci a jugé que « juste au bout d’un an de fonction-

nement il était devenu évident pour le conseil d’administration que la mise en œuvre des dis-

positions en matière de gouvernance contenues dans la base légale d’Europol devait être amé-

liorée »1037. 

La principale difficulté identifiée est le rôle de « micro-management »1038 du conseil 

d’administration d’Europol, traitant de questions administratives et techniques, au détriment 

d’une vision plus stratégique d’ensemble et qui nuit à l’autonomie managériale de l’agence, 

comme l’a ressenti Jürgen Storbeck1039. Cette pratique n’est pas propre au conseil d’adminis-

tration d’Europol, mais semble être renforcée lorsque les membres de cet organe disposent 

d’une importante expertise professionnelle dans le champ d’activités de l’agence1040. Cette ten-

dance au micro-management a été mise en lumière par la littérature consacrée aux agences de 

l’UE qui impute cette difficulté au nombre excessif de membres siégeant au sein des conseils 

d’administration. Ainsi, les représentants nationaux ne parviendraient pas à développer une vi-

sion stratégique à cause des ressources et du temps insuffisamment consacrés aux discussions 

sur l’identité et les grandes orientations. De plus, cette fonction de représentation ne constitue 

qu’une partie du travail des membres du conseil d’administration et passe après leur travail au 

sein des agences ou des ministères nationaux. Le manque de participation et d’intérêt des 

membres des conseils d’administration a donc lieu au détriment de la performance plus globale 

                                                 
1037 Ibid., p. 50. 
1038 Ibid., p. 51. 
1039 Ibid. 
1040 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 353. 
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des agences et les représentants nationaux défendent avant tout les intérêts de leur État et de 

leur agence et ministère1041.  

Dans le cas d’Europol, cette pratique de micro-management est entre autres reflétée par 

le nombre élevé de réunions du conseil d’administration dès la fin des années 1990 alors même 

que la convention de 1995 évoque l’organisation de deux réunions annuelles minimales1042. 

Cette activité intense aurait pu être imputée au travail relatif à l’entrée en vigueur de la conven-

tion puisque le conseil d’administration a soutenu le processus de ratification de la convention 

et des actes associés et apporté des éclairages concernant le personnel, le règlement financier, 

les fichiers d’analyse ou encore les relations extérieures d’Europol1043. Toutefois, jusqu’en 

2002, le nombre moyen de réunions annuelles du conseil d’administration est de sept. Ce chiffre 

élevé a été justifié par un membre du secrétariat du conseil d’administration par la multitude de 

sujets devant être discutés, concernant le fonctionnement interne du conseil d’administra-

tion1044, mais aussi Europol de manière plus générale : « Au début, il y avait beaucoup de dis-

cussion sur les enjeux stratégiques et administratifs parce que l’infrastructure devait être établie, 

construite, mais aussi sur les enjeux opérationnels, comme les champs d’action additionnels 

[…] Souvent, nous n’arrivions pas à terminer l’agenda à cause du nombre d’enjeux »1045. Cette 

intensité restreint l’autonomie managériale d’Europol dont les leaders sont soumis à des méca-

nismes très fréquents de contrôle de leurs activités. Le temps consacré à ces questions a dès lors 

lieu au détriment de toute réelle discussion sur les impulsions et l’identité dont doit disposer 

l’agence et qui pourraient nourrir son autonomie opérationnelle réelle. 

Nonobstant, en écho avec le rapport de l’équipe de travail de 2000, les représentants na-

tionaux du conseil d’administration ont adopté la « vision de Paris » lors de leur réunion du 4 

et 5 décembre 2000 afin de déterminer les apports et limites d’Europol1046. L’objectif est de 

« stabiliser »1047 l’agence en la dotant de perspectives plus précises en matière de planification 

                                                 
1041 E. M. Busuioc, « European Agencies and Their Boards », art. cit. ; E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Wielders 

of Supranational Power », art. cit., p. 131. 
1042 À titre d’exemple, entre le 1er octobre 1998 et le 1er juillet 1999, huit réunions du conseil d’administration ont 

eu lieu.  
1043 « Europol, 1998-2016 », art. cit., p. 14‑15. 
1044 Ibid. 
1045 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
1046 « Europol, 1998-2016 », art. cit., p. 16. 
1047 Europol, « Ten Years of Europol 1999-2009 », La Haye, Europol, 2009, p. 21. Ce document précise à ce titre 

que la vision de Paris vise à « définir les perspectives d’action d’Europol en termes de planification et de stratégie, 

à l’autoriser dans le cadre de la convention Europol, à remplir sa mission d’assistance aux agences nationales de 

police et de fixer le cadre d’Europol en termes de priorité et de définir ses tâches et objectifs ».  
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et de stratégie pour qu’elle puisse remplir pleinement ses missions. Ces dernières sont identi-

fiées plus clairement et priorisées dans la mesure où la convention de 1995 lui attribue de nom-

breuses tâches qui ne peuvent pas toutes être menées avec la même intensité, comme nous l’a 

expliqué un membre du secrétariat du conseil d’administration : « Si vous lisez la documenta-

tion sur la réunion du conseil d’administration à Paris en décembre 2000 où la vision de Paris 

a été développée, vous voyez le premier exercice de bilan des États membres quant au mandat 

d’Europol, la première phase se terminait, les États membres voyaient Europol comme une 

organisation et sont passés à la discussion sur ce qu’Europol devrait offrir et avec quelles res-

sources »1048.  

Cette mission que s’attribuent les représentants nationaux révèle les prémices des trans-

formations progressives de cet organe en un réel centre d’orientation et d’impulsion des évolu-

tions d’Europol. Dans le même sens, dès 2002, un groupe de travail de gouvernance est mis en 

place par le conseil d’administration. Son but est de proposer des idées pour recentrer le travail 

de cet organe sur la définition des objectifs d’Europol en faisant preuve d’une plus grande co-

hérence et en reflétant une vision commune et non la simple somme des intérêts nationaux1049. 

Ces changements entrent en résonnance avec le cadre cognitif porté par l’élite programmatique 

dans la mesure où ils peuvent favoriser un rôle plus stratégique du conseil d’administration . 

Ce dernier s’attacherait moins à un micro management et pourrait devenir un réel soutien aux 

acteurs soutenant l’autonomie réelle d’Europol. Cette mutation a été clairement identifiée par 

les membres du secrétariat général du conseil d’administration : « En tant qu’organe interne, le 

conseil d’administration n’était pas supposé être un décideur principal. Mais en s’établissant 

comme une autorité de gouvernance stratégique de l’agence, en participant au développement 

des programmes de travail et des stratégies qu’il valide, il est devenu, avec ses représentants, 

l’un des principaux acteurs dans l’expansion d’Europol »1050.  

 

A. 2. Des transformations de l’autonomie managériale d’Europol  

Nous avons observé supra l’importance des processus internes au conseil d’administra-

tion dans la détermination de l’autonomie managériale d’une agence. Celle-ci est à même de 

                                                 
1048 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
1049 « Europol, 1998-2016 », art. cit., p. 51‑52. 
1050 Ibid., p. 91. 
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diminuer ou de renforcer la marge de manœuvre accordée aux leaders pour concrétiser leur 

vision de l’autonomie réelle de leur agence1051. Nous supposons que cette forme d’autonomie 

peut être l’objet d’évolutions et n’est pas seulement dépendante d’un temps de rodage de cet 

organe nouvellement créé. En effet, d’une part, cette autonomie managériale semble dépen-

dante des relations interpersonnelles nouées entre les représentants nationaux et les leaders de 

l’agence. À ce titre, un changement de leaders pourrait amener à une transformation négative 

ou positive de leurs ressources et de leurs interactions avec les membres du conseil d’adminis-

tration. D’autre part, les dynamiques institutionnelles de cet organe de représentation nationale 

pourraient également évoluer à la suite de des changements informels et formels. Deux sont 

particulièrement étudiés ici : la participation de nouveaux membres avec les élargissements de 

l’UE au fil des années 2000 et les modifications de la base légale de l’agence avec la décision 

Europol de 2009. Nous tâchons dès lors de combiner ces deux ensembles de mutations en sup-

posant une première évolution possible au milieu des années 2000 qui coïncide avec l’arrivée 

d’un nouveau directeur et de nouveaux directeurs adjoints d’Europol et avec l’élargissement de 

2004 (§1). Puis, une seconde temporalité de transformation potentielle serait à la fin des années 

2000, marquée par un renouvellement de la direction et l’entrée en vigueur de la décision Eu-

ropol (§2). 

 

A.2. §1. L’affirmation du rôle de contrôle du conseil d’administration 

La question du changement des leaders occupe une place particulière dans la littérature 

dédiée à cette question1052. Dans le cas d’Europol, le changement des leaders s’est déroulé de 

manière progressive1053. Certains ont quitté leur poste pour accepter un autre contrat, c’est le 

cas du chef de cabinet de Jürgen Storbeck qui a accepté un poste à Interpol en 2002. Les direc-

teurs et directeurs adjoints pensés comme leaders ont également quitté l’agence au compte-

gouttes en fonction de la durée initiale de leur contrat. Emanuele Marotta part d’Europol en 

2001, suivi par Gilles Leclair en 2002, Willy Bruggeman en 2003 et Jürgen Storbeck en 2004.  

                                                 
1051 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62. 
1052 Ibid. 
1053 Cf. annexe 5 de cette thèse.  
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Sur les trois directeurs adjoints qui ont pris le relais, deux nous semblent davantage à 

même d’être considérés comme des leaders1054. Il s’agit de Jens Højbjerg, chef de la police 

nationale danoise depuis 1996. Il a, par ce biais, représenté son État dans plusieurs enceintes de 

coopération policière européenne et internationale, dont Interpol. De plus, il a pris publique-

ment position en faveur d’une intensification de la coopération policière dans un État disposant 

pourtant de clauses dérogatoires dans ce domaine1055. Il a été dans ce sens décrit par un ancien 

chef de cabinet du directeur d’Europol comme un « réel croyant en Europol, une force d’Euro-

pol. Il a été par exemple celui qui a poussé les États scandinaves à abandonner l’idée d’officiers 

de liaison bilatéraux en Europe et à faire passer toute l’information par les BDL nationaux à 

Europol. Il a été très actif dans la promotion de l’idée d’Europol »1056. Le second est Mariano 

Simancas Carrión, commissaire espagnol, anciennement chef du bureau Interpol à Madrid, puis 

chef de l’unité antiterroriste d’Europol. Son rôle a été surtout reconnu dans la mise en œuvre 

d’une « vision poussant à l'opérationnel »1057. Un autre acteur pouvant être pensé comme un 

leader hors des postes de directeur adjoint est le chef du service juridique d’Europol, Dietrich 

Neumann. Officier de police du BKA, il a été envoyé comme expert national détaché au sein 

du Conseil JAI au début de la coopération dans ce domaine et a soutenu de ce poste la mise en 

place d’Europol, avant d’être recruté par Europol en 2004 comme chef du service juridique. À 

ce poste, il a disposé de capacités d’action importantes perçues comme essentielles par certains 

membres d’Europol, à l’instar d’un ancien directeur adjoint qui a mis en lumière son rôle et le 

fait que « maintenant il dirige tout, avec une grande vision et une expérience longue »1058.  

Pour autant, force est de constater que la plupart des personnes interrogées a mis plus 

spontanément en avant le rôle de la première génération de leaders. Ce biais pourrait être lié à 

la perception de ces acteurs comme de réels fondateurs d’Europol, conformément au constat 

d’une partie de la littérature1059. Toutefois, un facteur explicatif alternatif est l’identification 

                                                 
1054 Le troisième, le Britannique, Kevin O’Connell, commandant de police en charge d’enjeux ayant trait au ren-

seignement, à l’analyse et à la protection diplomatique et de la famille royale n’a été mentionné par aucune des 

personnes interrogées dans le cadre de cette thèse et ne semble dès lors pas réunir les ressources suffisantes pour 

être pensé comme un leader.  
1055 « Det kræver folk på gaden », Berlingske, 3 décembre 2010. 
1056 Entretien avec un ancien chef de cabinet du directeur d’Europol, mai 2017. 
1057 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016.  
1058 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1059 Sur ce point, cf. M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62 ; E. C. Hargrove, 

Prisoners of the Myth, op. cit., p. 281. 
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généralement du directeur comme leader en raison des ressources positionnelles très impor-

tantes dont il dispose. Or, nous pensons que le directeur nommé en 2004, Max Peter Ratzel, 

prenant la succession de Jürgen Storbeck, resté 12 ans en poste, a fait preuve d’un leadership 

moindre, ce qui a tendu à occulter le rôle des autres leaders.  

Plusieurs éléments nous amènent à ce constat. Max Peter Ratzel était le candidat de l’Al-

lemagne opposé au candidat français, Gilles Leclair. Après une direction par intérim durant 

presque un an de Mariano Simancas Carrión, le temps de trouver un accord entre ces deux États, 

Max Peter Ratzel est finalement nommé à la direction d’Europol en 2005, occupant cette fonc-

tion jusqu’en 2009. Il dispose d’une expérience importante en matière de coopération policière, 

en particulier à la suite de son poste à la direction de l’unité de coopération internationale du 

BKA, puis de l’unité du BKA en charge de la criminalité organisée et générale. Pour autant, il 

n’a pas effectué d’allers-retours entre des fonctions nationales et internationales à la différence 

de Jürgen Storbeck ou d’autres directeurs adjoints et a surtout expérimenté la coopération po-

licière en tant qu’officier national. 

Cette trajectoire socio-professionnelle pourrait expliquer, au moins en partie, l’ambition 

limitée qu’il a adoptée de son propre mandat et de sa fonction de directeur : « Je ne demanderai 

pas davantage de pouvoirs pour l’agence. Je crois que nous avons les pouvoirs nécessaires pour 

lutter contre le terrorisme et les formes graves de criminalité et c’est à nous qu’il revient d’uti-

liser ces pouvoirs »1060. Max Peter Ratzel a ainsi été surtout conçu par les membres d’Europol 

comme ayant cherché à « formaliser différents processus internes d’Europol »1061 et à « conso-

lider le travail de M. Storbeck et renforcer les mécanismes qui sont le fondement de ce à partir 

de quoi nous travaillons maintenant »1062. Une analyse similaire de son rôle est effectuée par la 

littérature existante1063, ce qui nous amène à confirmer l’idée que « c’est la persuasion des in-

dividus et l’innovation dans les idées et le processus décisionnel qui différencient le leadership 

de la simple possession de pouvoir »1064.  

                                                 
1060 « Euro cop », Politico, 4 juin 2005. 
1061 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
1062 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016.  
1063 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 294‑296. 
1064 R. H. Hall, Organizations: Structures, Processes, and Outcomes, sixième édition, Englewood Cliffs, Prentice 

Hall, 1996, p. 141. 
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Dans ce sens, des difficultés internes sont apparues concernant son mode de management 

qui a été l’objet de plusieurs critiques dans les entretiens réalisés1065 et pensé comme à même 

de diminuer la cohésion de l’agence1066. En outre, les échanges avec le conseil d’administration 

se sont tendus après la nomination de ce nouveau directeur, reflétant le manque de confiance 

des représentants nationaux dans ce directeur. En effet, Max Peter Ratzel a été perçu par ces 

acteurs comme cherchant à « se passer du conseil d’administration, ce qui a resserré son étau 

du conseil d’administration »1067. Cet ancien représentant national a ainsi observé une conver-

gence de l’ensemble des représentants des États membres dans une optique de « recontrôle, de 

reprise en main de la direction d'Europol »1068. Ces tensions impliquent une diminution de 

l’autonomie managériale accordée à l’agence, en lien avec la réputation procédurale1069 de 

l’agence pensée de manière négative car excluant une nouvelle fois les représentants nationaux.  

Le retour à un rôle de contrôle des activités du directeur de la part du conseil d’adminis-

tration a eu lieu au détriment de sa fonction d’organe stratégique, de source d’impulsion favo-

risant l’autonomie réelle d’Europol. En dépit de ces relations dégradées, l’absence de renvoi de 

Max Peter Ratzel est peu surprenante dans la mesure où les conseils d’administration des 

agences de l’UE font généralement planer cette menace comme une « épée de Damoclès »1070, 

sans y avoir formellement recours. Une utilisation effective de cette sanction est perçue comme 

renvoyant une mauvaise image de l’agence et du conseil d’administration qui en est respon-

sable1071. Toutefois, une forme de sanction indirecte a été visible au moment du renouvellement 

du mandat de Max Peter Ratzel. La convention Europol prévoit la possibilité pour les directeurs 

d’effectuer deux mandats à la tête de l’agence, mais Max Peter Ratzel n’en a effectué qu’un 

seul. Cette situation est liée à l’opposition d’une large majorité du conseil d’administration, 

comme confirmé par un ancien directeur adjoint d’Europol : « Le conseil d’administration a 

                                                 
1065 Par souci d’anonymat, nous ne pouvons citer ces entretiens.  
1066 A. Boin, Contrasts in Leadership: An Institutional Study of Two Prison Systems, op. cit. ; F. E. Rourke, Bu-

reaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit., p. 106‑107 ; E. C. Hargrove et J. C. Glidewell (eds.), Impossible 

Jobs in Public Management, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, 

Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., 

p. 50‑77. 
1067 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1068 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1069 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
1070 E. M. Busuioc, « European Agencies and Their Boards », art. cit. p. 22. Voir aussi M. Thatcher, « Regulation 

after Delegation », art. cit. ; M. Thatcher, « The Third Force? Independent Regulatory Agencies and Elected Pol-

iticians in Europe », art. cit. 
1071 M. Thatcher, « Regulation after Delegation », art. cit. ; M. Thatcher, « The Third Force? Independent Regula-

tory Agencies and Elected Politicians in Europe », art. cit. 
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souhaité qu'il ne soit pas renouvelé dans ses fonctions. Il y a le mécanisme qui lui demandait 

de candidater à nouveau pour son propre poste, ce qui ne s'était pas passé auparavant avec une 

reconduction tacite, mais il y avait un certain nombre d'États membres qui voulaient qu'il can-

didate à nouveau pour un deuxième mandat, ce qui signifie en fait qu'il n'avait aucune chance 

d'être renouvelé »1072. 

L’affaiblissement de l’autonomie managériale d’Europol au milieu des années 2000 est 

également lié aux élargissements de 2004 et de 2007 qui ont renforcé le rôle du conseil d’ad-

ministration comme organe de contrôle. En effet, l’UE est élargie à 10 nouveaux États au 1er 

mai 2004 – Chypre, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, République Tchèque, 

Slovaquie, Slovénie – et à deux États supplémentaires au 1er janvier 2007 – Bulgarie et Rou-

manie. Cette décision, adoptée lors du Conseil européen de Copenhague des 12 et 13 décembre 

2002, n’est pas liée à la coopération policière puisqu’elle vise à créer un espace continental de 

paix, démocratie, stabilité et prospérité en étendant le projet européen1073. Cependant, ces élar-

gissements impliquent également la participation pleine et entière de ces États à Europol du 

point de vue organisationnel, c’est-à-dire leur participation au conseil d’administration.  

Ce changement a été anticipé par l’implication préalable de représentants nationaux de 

ces États membres en tant qu’observateurs au sein du conseil d’administration avant qu’ils ne 

disposent d’un droit de vote. Toutefois, des inégalités de participation sont visibles, en particu-

lier au détriment des nouveaux États membres. Cette situation a été interprétée par certains 

acteurs comme une forme d’intérêt moindre dans la mesure où ces nouveaux États sont souvent 

de taille restreinte et seraient moins affectés par les décisions prises par cet organe : « Des pays 

comme la France, l'Allemagne, l'Espagne s'expriment beaucoup et d'autres pays ne s'expriment 

presque jamais (Lettonie, Lituanie, Chypre etc.) car ils ont des contraintes très différentes et si 

une nouvelle décision est que tous les policiers doivent porter des chaussettes rouges il lui fau-

dra juste en acheter 6 000 alors que nous ce serait 350 000 »1074. Cette analyse nous paraît pour 

autant insuffisante. Elle impliquerait que seuls les plus grands États prennent la parole alors que 

plusieurs acteurs interrogés ont par exemple mis en lumière les interventions fréquentes des 

représentants de la Belgique ou les Pays-Bas. L’idée d’un temps d’adaptation des représentants 

                                                 
1072 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1073 Conclusions de la présidence du Conseil européen de Copenhague des 12 et 13 décembre 2002, document 

15917/02. 
1074 Entretien avec un officier de police du service chargé des actions de coopération européenne et internationale 

(SCACEI) de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
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de ces nouveaux États membres, qui sont souvent des policiers peu habitués aux négociations 

communautaires, nous semble plus convaincante : « Les premières années, les nouveaux États 

membres n’étaient pas particulièrement actifs comme membres du conseil d’administration, ils 

pensaient qu’ils devaient comprendre l’environnement afin d’évaluer leur position »1075.  

En dépit de cette faible participation, les réunions du conseil d’administration rassemblent 

à partir des élargissements près d’une centaine de membres1076, alors que les réunions ont lieu 

périodiquement et pour une durée limitée. Cela implique par conséquent un raccourcissement 

encore plus marqué du temps de parole et d’intervention de chaque délégation nationale et em-

pêche tout débat réellement approfondi entre les représentants nationaux. Cette contrainte tem-

porelle a mené au renforcement de la concentration de cet organe autour d’enjeux de contrôle 

et de gestion d’Europol et de questions techniques et administratives au détriment de la mise 

en place d’une vision plus globale de ce que la structure doit devenir1077.  

 

A.2. §2. Une consolidation de l’autonomie managériale  

Alors que le mandat de Max Peter Ratzel semble avoir occulté le rôle des autres leaders 

en raison de sa distanciation par rapport à ces acteurs dans les entretiens réalisés dans le cadre 

de cette thèse, celui de Rob Wainwright a eu l’effet inverse. Celui-ci n’a pas été le seul leader 

d’Europol à partir de la fin des années 2000, mais la quasi-totalité des entretiens s’est concen-

trée sur cet acteur unique afin de démontrer son entreprenariat politique1078. Le Britannique Rob 

Wainwright a été nommé à l’unanimité lors de la réunion du conseil d’administration du 6 avril 

2009, face au Hongrois Ferenc Banfi, en charge de la mission de l’UE d’assistance aux fron-

tières entre la Moldavie et l’Ukraine, et à Mariano Simancas Carrión, mentionné supra1079. Le 

choix de ce directeur à la tête d’une agence de coopération policière européenne peut étonner 

                                                 
1075 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
1076 E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Beyond Design », art. cit. ; M. Busuioc, « European Agencies and Their 

Boards », art. cit., p. 15.  
1077 E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Beyond Design », art. cit, p. 296.  
1078 Pour autant, d’autres acteurs nous paraissent également pouvoir jouer un rôle de leaders bien que plus discrets. 

Il s’agit d’une part du directeur du service juridique d’Europol, Dietrich Neumann évoqué précédemment. D’autre 

part, Michel Quillé, ancien représentant français au sein du conseil d’administration, dispose de l’ensemble des 

caractéristiques des leaders précédents. Il affiche une importante expertise technique transnationale, des savoirs 

diplomatiques et une présence sur un temps long au sein ou dans l’environnement de l’agence qui lui ont permis 

de porter à plusieurs reprises sa vision de la nécessité d’une forte autonomie réelle d’Europol notamment grâce à 

ses ressources relationnelles. 
1079 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016 ; conclusions 

du Conseil JAI du 6 avril 2009, document 8478/09 (Presse 83).  
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par rapport à sa trajectoire professionnelle. Rob Wainwright n’est ainsi pas issu des services de 

police judiciaire, mais des services de renseignement britannique, ayant d’abord travaillé au 

sein du MI5 britannique. Toutefois, il dispose d’une bonne connaissance d’Europol dans la 

mesure où il a été chef de l’UNE britannique et en cette fonction a été le représentant de son 

État au sein du conseil d’administration d’Europol de 2000 à 2003. Puis, il a approfondi sa 

spécialisation en matière de coopération internationale en devenant directeur des affaires inter-

nationales du National Criminal Intelligence Service (NCIS) avant de diriger le département 

international de la Serious Organised Crime Agency (SOCA). Ces expériences ont été grande-

ment valorisées par les acteurs interrogés lors de cette thèse : « Le fait qu’il était plutôt jeune 

quand il a pris le poste fait que je pense qu’il était ouvert tout en ayant une bonne expérience 

des relations internationales »1080 ou encore « M. Wainwright a amené avec lui une réelle con-

naissance de ce que le renseignement veut dire du fait de son parcours, de ce que cela signifie 

en particulier dans le monde de la police, de ce que cela signifie en matière de coopération 

internationale »1081. 

De plus, un membre du secrétariat du conseil d’administration a justifié ce choix de sé-

lection du directeur en invoquant des motivations politiques : « Peut-être c’est surprenant mais 

je dirais que la procédure et le choix ont été fondés sur une évaluation professionnelle du can-

didat pour le poste […] Jusqu’au niveau du conseil d’administration le processus est fondé sur 

les qualifications, les capacités et les mérites du candidat. Quand le dossier est transmis au 

Conseil, alors la nomination devient politique »1082. Sur ce processus politique, le choix d’un 

directeur britannique détonne par rapport aux réticences exprimées à de nombreuses reprises 

par le gouvernement britannique quant à l’intégration de ce domaine et à l’opt-out britannique 

de l’espace Schengen et d’un certain nombre de mécanismes liés à la coopération policière. 

Cependant, cette nomination prendrait sens selon certains acteurs interrogés en tenant compte 

des équilibres nationaux : « Il y a quand même trois grands pays dans Europol, la France, l'Al-

lemagne et le Royaume-Uni »1083. Si l’Allemagne a eu deux directeurs et la France deux direc-

teurs adjoints, le Royaume-Uni n’a eu qu’un directeur adjoint ayant dû rapidement démission-

ner à la suite du scandale de corruption de 2001. Cette sous-représentativité est jugée d’autant 

                                                 
1080 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
1081 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016. 
1082 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
1083 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
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plus problématique que le modèle de policing développé par Europol se révèle proche des ap-

proches policières anglo-saxonnes et d’Europe du Nord1084. Cette convergence a été ressentie 

comme encore plus forte par les policiers s’inscrivant dans une approche plus réactive du poli-

cing comme les policiers français :  

Ce n'est pas anodin qu'il soit britannique car ils ont des façons de faire qui sont 

pragmatiques, avec une très bonne comm […] À chaque réunion interministérielle 

on fait chapeau bas car même si on gratte un peu à l'intérieur parfois ça peut être 

creux, mais il n'empêche qu'au niveau de la comm ils sont très forts […] Quand on 

est bon au niveau de la comm, après on se fait bien voir et Wainwright a vraiment 

reboosté l'image, a fait connaître Europol et après quand il fait ‘toc-toc’ à la porte 

des ministres respectifs, ils l'accueillent forcément dans un bon état d'esprit, sans 

se dire qui c'est celui-là1085. 

D’ailleurs, il se révèle intéressant de noter que les personnes interrogées ont grandement 

mis en exergue le » talent naturel pour la communication »1086 de Rob Wainwright qui est décrit 

comme ayant fortement contribué à affirmer la légitimité d’Europol auprès des différents pu-

blics. Cette ressource communicationnelle le distingue de Jürgen Storbeck et de Max Peter 

Ratzel, surtout dotés d’une grande expertise technique transnationale. Cette mutation reflète 

une forme d’institutionnalisation de l’agence qui ne semble plus seulement être dans la phase 

de construction d’une identité, mais également de communication active et de diffusion de son 

existence, en conformité avec la transformation plus large des instruments d’action pu-

blique1087. D’une part, le nouveau directeur a été perçu par les policiers nationaux comme cher-

chant à faire connaître Europol et à démontrer sa plus-value : « Le grand public est visé et c'est 

bien pour ça que Rob Wainwright se sent obligé de faire de la comm en milieux ouverts parce 

qu'il a l'impression que sinon les gens n'auront pas accès à ces informations »1088. Si Europol 

reste encore peu connu du grand public, plusieurs initiatives récentes visibles sur le site Internet 

de l’agence soulignent cette volonté des leaders d’accroître le soutien public : une forte pré-

                                                 
1084 C’est par exemple le cas pour l’élaboration et la planification d’activités qui sont davantage présentes dans les 

modèles anglo-saxons sur lesquels le cabinet de direction d’Europol de l’époque s’est fondé : « Ce que j’ai fait à 

cette époque a été simplement de contacter le bureau britannique parce que je savais que le Royaume-Uni avait 

déjà une bonne expérience quant à l’utilisation de ces instruments de planification et d’orientation, ils avaient une 

sorte de planification nationale et des outils de contrôle. Donc je l’ai consulté et ai utilisé une version sur mesure 

du système britannique et adaptée ensuite aux besoins d’Europol » (entretien avec un ancien chef de cabinet du 

directeur d’Europol, mai 2017).  
1085 Entretien avec deux membres du SCACEI de la DRI de la DCPJ, novembre 2015. 
1086 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 

1087 M. Howlett, « Government Communication as a  Policy Tool », art. cit.  
1088 Entretien avec deux membres du SCACEI de la DRI de la DCPJ, novembre 2015. 
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sence sur les réseaux sociaux, l’organisation d’un concours de photographies de police ou en-

core la réalisation d’un calendrier de l’avent avec chaque jour le visage de l’une des criminels 

les plus recherchés en Europe. Cette quête de soutien de l’opinion publique n’aurait néanmoins 

pas éclipsé la volonté de légitimation d’Europol auprès des policiers nationaux. Cette facette a 

également été mise en exergue par les membres de l’agence qui ont présenté Rob Wainwright 

comme ayant « fortement projeté Europol vers les services opérationnels des États 

membres »1089.  

D’autre part, les policiers nationaux ont souligné la quête de « lisibilité »1090 d’Europol 

menée par le directeur auprès des professionnels de la politique, notamment par le biais du 

conseil d’administration. En effet, son expérience au sein de cet organe lui a permis de connaître 

personnellement de nombreux représentants nationaux, les dynamiques institutionnelles et le 

fonctionnement du conseil d’administration. Ces ressources diplomatiques sont dès lors cumu-

lées avec son expérience policière et son expertise technique transnationale et ont favorisé les 

transformations de la réputation procédurale de l’agence aux yeux des représentants natio-

naux1091. Ces derniers ne se sentent plus exclus du processus décisionnel. Cette construction de 

la confiance mène à un renforcement de l’autonomie managériale d’Europol et favorise son 

autonomie réelle. Dans ce sens, de nombreuses personnes interrogées au sein de l’agence ont 

perçu très clairement Rob Wainwright comme un leader voire le leader unique d’Europol à 

partir de la fin des années 2000 :  

Je crois qu’il est la personne visible qui représente Europol au niveau politique, 

bien sûr, si le niveau politique, y compris le conseil d’administration le perçoit 

comme étant compétent, un bon interlocuteur, fiable, un négociateur, alors cela 

aura aussi un impact sur comment le niveau politique perçoit aussi Europol […] Il 

est certainement responsable des bonnes relations avec les États membres de ces 

sept dernières années, les relations entre les États membres et Europol sont à pré-

sent apaisées. Il est responsable qu’Europol soit reconnu et visible au niveau poli-

tique et du public, et aussi il donne cette impulsion stratégique que nous avons vue 

lors de notre développement1092.  

Cette perception du rôle de Rob Wainwright a également été confirmée par un autre ac-

teur, alors directeur adjoint d’Europol :  

                                                 
1089 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
1090 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la division de la coopération internationale 

(DCI) de la DCPJ, décembre 2015. 
1091 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47.  
1092 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016. 
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Rob Wainwright qui est un garçon futé a compris qu'il fallait travailler de très près 

avec le conseil d’administration, ce qu'il a fait et l'approche était changée […] il a 

fait en sorte d'associer le conseil d’administration. Quand il y a eu des problèmes 

avec le conseil d’administration c'était accidentel, Rob Wainwright s'est montré 

d'une prudence pas passive, mais il a été très allant et le conseil d’administration 

reconnaît ces qualités […] Les relations se sont apaisées progressivement [faisant 

que] ce n'était pas brutal ni trop frontal1093. 

Les discours des représentants nationaux ont également décrit Rob Wainwright comme 

un leader doté de ressources importantes et facilitant les échanges avec le conseil d’administra-

tion. Ce renouvellement des relations entre ces acteurs semble dès lors constituer la voie de 

résolution des tensions éprouvées par certains représentants nationaux dans leur double allé-

geance, nationale et envers Europol, en particulier les membres de l’élite programmatique : 

C’est un très bon directeur et c'est bien pour ça qu'on a voté la reconduction de son 

mandat […] C'est donc la personnalité et la façon dont il gère l'agence qui suscitent 

satisfaction […] Ça se passe bien et encore une fois on a tous soutenu et on continue 

à soutenir la création d'Europol, on a choisi Wainwright pour être notre directeur, 

on lui a renouvelé notre confiance, on doit lui donner les outils pour mener sa mis-

sion. Lui, de son côté, ne doit pas trahir la ligne stratégique qu'on lui fixe, entretenir 

avec nous des relations au moins cordiales, nous rendre compte de ce qu'il fait pour 

exercer notre mandat1094. 

À ce titre, les représentants nationaux ont le sentiment de pouvoir faire confiance aux 

leaders. Ils conçoivent de manière positive la réputation procédurale de l’agence dont les lea-

ders demeurent redevables du point de vue managérial, tout en défendant l’autonomie opéra-

tionnelle réelle de l’agence1095. Ces représentations ont été facilitées selon un ancien représentant 

national et directeur adjoint d’Europol par certaines évolutions de la composition du conseil d’ad-

ministration dont les membres seraient de plus en plus stables et socialisés au niveau européen :  

Il y a eu un changement d'état d'esprit, une professionnalisation, les gens qui al-

laient dans les conseils d’administration restaient longtemps et cette professionna-

lisation s'est encore renforcée, ils avaient travaillé sur le sujet, ils connaissaient 

bien et tout ça, ça fait qu'entre professionnels on se comprend mieux. Surtout qu'en 

plus du conseil d’administration, il y avait tel ou tel groupe de travail ou le groupe 

Europol, ce qui fait que c'est devenu plus technique et plus professionnel. Les ques-

tions de vision ou de corporatisme national étaient presque évacuées1096.  

                                                 
1093 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1094 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
1095 E. Baekkeskov, « Reputation-Seeking by a Government Agency in Europe », art. cit. Cette configuration cor-

respond à la conception de l’articulation entre autonomie et redevabilité dans la littérature les agences (E. M. 

Busuioc et M. Groenleer, « Wielders of Supranational Power », art. cit., p. 131 ; E. M. Busuioc, D. Curtin et M. 

Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. cit., p. 852). 
1096 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
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Le changement des relations entre les leaders et le conseil d’administration est également 

lié aux révisions formelles apportées en parallèle par la décision Europol de 2009, remplaçant 

la convention de 1995. Si nous revenons plus en détails dans le chapitre 5 sur l’adoption de ce 

texte, nous étudions ici les modifications de jure apportées au fonctionnement de cet organe. 

Celles-ci ont été proposées par la Commission afin de résoudre plusieurs problèmes identifiés 

précédemment, en particulier la tendance à la micro gestion du conseil d’administration et son 

rôle flou par rapport aux autres organes d’Europol1097. À cet égard, la Commission invoque la 

nécessité de « simplification des procédures et une description plus générale des tâches du con-

seil d'administration »1098. Par conséquent, dans la décision de 2009, les fonctions du conseil 

d’administration sont décrites de manière plus précise et des tâches additionnelles lui sont con-

fiées à des fins stratégiques1099. De plus, outre le droit de vote au représentant de la Commission 

européenne au sein du conseil d’administration, une transformation dans le fonctionnement de 

cet organe est liée à sa présidence. En effet, pour assurer une plus grande continuité et améliorer 

le rôle stratégique du conseil d’administration, le président n’est plus systématiquement issu de 

l’État présidant le Conseil des ministres. Cette évolution est liée à une transformation exogène 

puisque, depuis janvier 2007, un roulement de facto, la troïka, a été introduit dans la présidence 

du Conseil des ministres : trois États exercent la présidence à tour de rôle durant 18 mois à 

partir d’un programme commun. Le conseil d’administration s’est adapté puisque son président 

est à présent sélectionné parmi les États de la troïka et par ces derniers durant 18 mois, tout 

comme le vice-président. Cette évolution a été décrite par un membre du secrétariat du conseil 

d’administration d’Europol comme permettant de stabiliser les relations avec le directeur :  

Cela offre une stabilité au conseil d’administration et un homologue stable au di-

recteur qui traite à présent avec la même personne pour un an et demi. Initialement, 

par exemple, certaines des tensions entre le directeur et le conseil d’administration 

étaient aussi liées au fait que l’interlocuteur du directeur changeait tous les six 

mois. Donc, à chaque fois, le directeur devait commencer une nouvelle relation – 

même s’il connaissait la personne qui allait devenir président ou présidente – parce 

                                                 
1097 « Europol, 1998-2016 », art. cit., p. 53. 
1098 Proposition de la Commission européenne d’une décision du Conseil portant création de l’Office européen de 

police (Europol), COM (2006) 817 final du 20 décembre 2006.  
1099 V. Amici, « Europol et la nouvelle décision du Conseil : entre opportunités et contraintes », Revue du droit de 

l’Union Européenne, 2010, 1, p. 92. Plusieurs exemples peuvent être donnés dans ce sens : le conseil d’adminis-

tration doit fournir une recommandation au Conseil sur les priorités de travail d’Europol à l’article 4 ; adopter une 

« stratégie pour Europol, qui comporte des critères d’évaluation permettant de mesurer si les objectifs ont été 

atteints » ; intégrer dans le rapport général d’activités d’Europol les résultats obtenus par rapport aux priorités 

fixées par le Conseil ; organiser tous les quatre ans une évaluation externe indépendante de la mise en œuvre de la 

décision Europol et des activités de l’agence. 
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qu’il existait certains requis nationaux, s’adapter aux programmes de présidence, 

aux priorités. Donc cela pouvait créer des tensions1100.  

Ces différents éléments tendent à intégrer les difficultés préalablement observées et à 

clarifier le rôle du conseil d’administration comme doté d’une mission stratégique. Cet organe 

est conçu comme une forme d’intermédiaire entre le niveau opérationnel et le niveau politique, 

afin de « trouver le juste équilibre entre les priorités politiques formulées par le Conseil et ses 

groupes et les besoins et requis opérationnels exprimés par les agences nationales de po-

lice »1101. Il est de ce fait présenté par l’agence elle-même comme « l’organe stratégique res-

ponsable pour les décisions de haut niveau concernant Europol dans la mesure où il traduit les 

priorités politiques en décisions qui ont un sens opérationnel »1102. Enfin, pour la première fois, 

les tâches du secrétariat du conseil d’administration sont précisées par la décision Europol1103.  

Nous devons cependant préciser que cette nouvelle base formelle n’a pas résolu l’en-

semble des difficultés en raison du poids des pratiques et représentations existantes. Par 

exemple, si l’adoption des décisions doit être effectuée à une majorité des deux tiers, le conseil 

d’administration tend à fonctionner encore autant que possible sur une quête de consensus entre 

les participants1104 : « La culture du conseil d’administration est d’arriver à des décisions par 

consensus quand c’est possible, donc nous avons rarement besoin de voter, nous faisons rare-

ment face à des situations où le conseil d’administration est divisé en deux sur un enjeu et vous 

avez besoin de compter les voix pour déterminer la direction »1105. De manière plus générale, 

une résurgence de la volonté des représentants nationaux de contrôler les activités du directeur 

et de l’agence et de s’occuper d’enjeux plus administratifs est ponctuellement observable1106.  

                                                 
1100 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
1101 « Europol, 1998-2016 », art. cit., p. 55. 
1102 Ibid. D’ailleurs, il est intéressant de noter qu’une délimitation plus claire des tâches et fonctions du conseil 

d’administration par rapport aux HENUs est également offerte par la décision de 2009 dans la mesure où leur 

existence est formellement reconnue, ainsi que leur objet opérationnel qui est d’analyser et proposer des idées en 

vue d’améliorer l’efficacité opérationnelle d’Europol et l’« engagement » des États membres ; d’examiner les rap-

ports et analyses stratégiques produits par Europol et de proposer des mesures permettant la mise en œuvre des 

conclusions tirées de ces documents ; de faciliter la mise en place d’ECE incluant la participation d’Europol. 
1103 Il doit organiser, coordonner, contrôler la cohérence des travaux du conseil d’administration, notamment par 

un soutien administratif, et aider dans « la recherche de solutions ». 
1104 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 137. 
1105 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
1106 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 139. 
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  La mise en lumière du rôle des leaders est à nos yeux centrale pour comprendre les évo-

lutions de l’autonomie opérationnelle réelle d’Europol dans la mesure où celle-ci dépend de la 

constitution d’une identité propre de l’agence. Cette dynamique reflète les représentations so-

ciales des leaders qui doivent dès lors disposer d’une marge de manœuvre suffisante, d’une 

forme d’autonomie managériale pour sélectionner les tâches, priorités, modes d’action de 

l’agence. Pour autant, comme nous le détaillons plus précisément dans la troisième partie de 

cette thèse, considérer le poids de ces acteurs et de leurs interactions avec le conseil d’adminis-

tration ne signifie pas que les évolutions de l’autonomie de facto d’une agence sont uniquement 

dépendantes des leaders. Certaines mutations peuvent provenir de transformations exogènes, 

comme le rappelle à juste titre un policier français interrogé :  

C'est beaucoup avec le nouveau directeur que ça s'est fait, après ce n'est pas juste 

lié à lui car le traité de Lisbonne il n'y est pour rien, il y a aussi la dynamique de 

l'institution et du besoin de cette institution au sein des États et au niveau de l'UE 

qui fait qu'assez naturellement elle prend une place qui doit être prise par quel-

qu'un. Il n'y a pas que la dynamique du directeur, il y a le succès de l'idée mais 

quand même il aura été là pendant les développements essentiels de l'agence1107. 

 

B. Les diagnostics fondateurs de l’identité et de la légitimité opérationnelles 

Nous avons supposé en introduction que l’autonomie opérationnelle réelle d’une agence 

dépend de ses outputs, de ses résultats. En effet, si celle-ci n’est pas en capacité d’exercer la 

moindre coercition sur ses publics, ces derniers doivent percevoir le recours à ses outils et ser-

vices comme une opportunité1108. Cela signifie qu’ils doivent premièrement être jugés comme 

uniques. L’agence doit être perçue comme la seule à même de fournir une certaine expertise, 

de résoudre certains problèmes1109. Cette identité doit également être pensée comme légitime 

par les publics concernés1110. Par ce biais, la réputation de l’agence en termes substantifs est à 

même d’être renforcée, favorisant la consolidation in fine de l’autonomie opérationnelle réelle. 

La détermination de cette identité et de ce qui est ressenti comme légitime revient princi-

palement aux leaders, devant bénéficier d’une marge de manœuvre suffisante pour affirmer 

                                                 
1107 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
1108 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. 
1109 Ibid.  
1110 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 19. 
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leurs propres représentations de ce qui doit constituer les tâches, les formes d’expertise déve-

loppées, les services proposés1111. Cette capacité d’action dépend donc de l’autonomie mana-

gériale de l’agence1112. Lorsque celle-ci est suffisamment forte nous pensons que les leaders 

sont davantage en capacité de mettre en œuvre leurs solutions d’action publique innovantes, 

considérées comme à même de matérialiser l’autonomie réelle de l’agence. Dans ce cas, le rôle 

du conseil d’administration pourrait même ne pas être limité à la simple absence de contrôle. Il 

pourrait représenter une forme de soutien important à la quête d’autonomie réelle des leaders. 

Nous supposons dès lors que l’expertise technique transnationale dominante au sein des 

leaders et des représentants nationaux est centrale dans la constitution de cette identité et de 

cette légitimité organisationnelles. Le rôle, attribué à la première génération d’acteurs dans ce 

processus par la littérature existante1113, nous paraît encore plus essentiel dans le cas d’Europol 

puisqu’aucune structure similaire n’existe pour servir de modèle ou de référence. Les premières 

expériences opérationnelles de l’UDE et leur échec pourraient dès lors constituer un input es-

sentiel dans la production des diagnostics au fondement de l’identité d’Europol. Ceux-ci se-

raient formulés à partir de l’expérience policière des leaders et des représentants nationaux et 

de leurs connaissances du fonctionnement et des problèmes rencontrés en matière de coopéra-

tion policière. En d’autres termes, nous pensons que le décodage et le recodage des difficultés 

et pratiques à l’égard de l’UDE seraient réalisés par ces acteurs à partir de leurs propres repré-

sentations et routines dominantes1114. Or, trois registres de problèmes majeurs apparaissent à 

leurs yeux. Deux d’entre eux sont liés aux pratiques et représentations dominantes des forces 

de police nationales : les réticences des policiers à partager leurs informations et des luttes bu-

reaucratiques (1). Un dernier registre est corrélé à la saillance des enjeux de sécurité intérieure, 

menant à la perception par les policiers nationaux d’une politisation d’Europol qui semble dès 

lors peu opérationnel (2). 

 

                                                 
1111 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 79‑80 ; E. Baekkeskov, « Reputation-

Seeking by a Government Agency in Europe », art. cit. 
1112 E. M. Busuioc, The Accountability of European Agencies, op. cit., p. 41 
1113 Sur ce point, cf. M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62 ; E. C. Hargrove, 

Prisoners of the Myth, op. cit., p. 281. 
1114 A. Smith, « Institutions et intégration européenne. Une méthode de recherche pour un objet problématisé », 

art. cit., p. 236. 
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B. 1. La mise en lumière des entraves à la légitimation opérationnelle d’Europol 

Les forces de police des États membres peuvent difficilement être conçues comme un 

bloc homogène. Nous l’avons déjà observé précédemment en mettant en lumière l’existence 

d’un groupe restreint de policiers très familiers à la coopération policière, tandis que la très 

grande majorité des policiers en reste éloignée et hermétique1115. En outre, y compris au sein 

des premiers, des divergences et incompréhensions ont été perceptibles en raison du poids de 

leur socialisation nationale primaire. Cette analyse des services de police non pas comme for-

mant un ensemble monolithique, mais comme un univers professionnel traversé par des ten-

sions nous conduit dans un premier temps à observer des difficultés intrinsèques aux pratiques 

et représentations policières dans les échanges d’informations. Ceux-ci ne semblent a priori 

possibles que si des relations de confiance existent et si les acteurs se connaissent personnelle-

ment, ce que les leaders d’Europol et les représentants nationaux ont souligné à plusieurs re-

prises (§1). Deuxièmement, à ces difficultés peuvent se superposer également des luttes bu-

reaucratiques nationales fondées sur des intérêts distincts qu’Europol pourrait contribuer à cris-

talliser, également mises en lumières par ces acteurs (§2). 

  

B.1. §1. La confiance, prélude nécessaire aux échanges d’informations 

L’information joue un rôle central dans le travail quotidien de police : « La lutte contre 

la criminalité est pour 70% de la collecte et de l’échange d’informations et 30% à propos de 

l’arrestation des criminels »1116. Les policiers nationaux concentrent donc la majorité de leur 

temps de travail à collecter ces informations et éprouvent de fortes réticences à les céder, 

comme confirmé par un policier français : « Par culture atavique, les policiers se refusent à 

échanger leurs informations, c'est un sens de la propriété qui est très fort dans ce métier »1117. 

Aux yeux des acteurs participant à la coopération policière, se matérialise alors une forte 

tension généralisée dans le travail de police entre le contrôle de ces informations et le récit de 

l’internationalisation de la criminalité qui nécessiterait des échanges renforcés entre les poli-

ciers. De la sorte, selon un policier français, « il y a toujours la réticence toute naturelle de tout 

                                                 
1115 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; H. Aden, « Convergence of Policing Policies and Transnational Policing 

in Europe », art. cit. ; H. Aden, « Les effets au niveau national et régional de la coopération internationale des 

polices », art. cit.  
1116 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (A), juillet 2017. 
1117 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
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policier qui soit à un moment qui a son information, qui veut réaliser son affaire et qui ne veut 

pas que quelqu'un d'autre s'en mêle pour ne pas la perdre et qu'elle échoue. Mais aujourd'hui 

pour avoir certaines informations il n'a pas le choix »1118. Par conséquent, ces échanges d’in-

formations requièrent une condition essentielle, celle de relations de confiance existant entre 

deux policiers, l’un en possession et l’autre en demande d’une information spécifique dans le 

cadre de leurs enquêtes. Le premier doit avoir suffisamment confiance en le second pour lui 

donner les informations avec la certitude qu’elles ne seront pas diffusées et qu’elles ne mettront 

pas en péril la réussite de l’enquête concernée, ainsi que la sécurité des éventuels témoins et 

informateurs1119.  

De telles relations de confiance sont grandement facilitées quand les policiers se connais-

sent personnellement et ces rencontres peuvent avoir lieu lors de formations, d’échanges à 

l’étranger, de contacts créés au fil des enquêtes, de présentation par des pairs etc., mais aussi 

en passant par les officiers de liaison postés dans les ambassades et dans les autres États. Par le 

biais de ces relations, les échanges d’informations deviennent possibles en étant fondés sur une 

bonne volonté et sont surtout beaucoup plus rapides que via des canaux plus formels, passent 

par des carnets d’adresse, des appels téléphoniques1120. Ceci a été confirmé par les personnes 

interrogées dans le cadre de cette thèse, l’une d’entre elles nous expliquant notamment que « la 

coopération policière entre plusieurs forces de police est à propos des gens, à propos de vous et 

moi. Si l’on se comprend et se fait confiance, nous allons coopérer et échanger de l’information 

dans nos limites légales. Si je ne vous connais pas, vous n’aurez jamais aucune information 

venant de moi »1121. Par ces relations de confiance, non seulement des réponses sont apportées 

aux demandes exprimées par des policiers d’un autre État membre, mais l’information peut 

même circuler sans qu’aucune requête ne soit officiellement formulée1122. Ainsi, l’efficacité 

tend à primer sur le formalisme pour les policiers qui privilégient ces échanges informels fondés 

sur des relations de confiance plutôt que le recours à des voies plus formelles qui ne permettent 

pas nécessairement d’obtenir l’information désirée. Cette dynamique est résumée autour de 

                                                 
1118 Entretien avec un officier de police du SCACEI de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
1119 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 50. 
1120 L. Guille, « Police and Judicial Cooperation in Europe », art. cit., p. 27. 
1121 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (A), juillet 2017. 
1122 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 81. 
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cette idée : « Quand la coopération existe, il y a de la confiance et quand il y a de la confiance, 

il y a de la coopération »1123. 

Ces éléments nous amènent à nuancer les propos de certains acteurs interrogés dans le 

cadre de cette thèse qui ont évoqué l’existence d’un « même langage »1124 parlé par les policiers 

européens, facilitant la compréhension, puisque les contraintes et le travail quotidien de police 

seraient globalement les mêmes en Europe. De même, un autre acteur nous a expliqué qu’à ses 

yeux il existe un « état d’esprit qui est « policier mon frère », vous n'avez pas de réticence a 

priori du moment que vous êtes policier et quand vous vous déplacez il y a plus ou moins 

d'atomes crochus, d'éléments mais vous êtes policier vous partagez un background com-

mun »1125. Néanmoins, ce cadre cognitif ne semble concerner qu’une minorité de policiers, for-

mant des sortes d’« archipels policiers »1126, familiarisés aux échanges d’informations et à la 

coopération européenne et internationale. Par conséquent, les leaders d’Europol ont très rapi-

dement saisi que l’un des principaux enjeux de la construction de l’autonomie réelle d’Europol 

était la mise en place de relations de confiance entre des policiers issus d’États distincts et qui 

ne se connaissent pas, mais qui doivent se transmettre leurs informations. Ce mécanisme est le 

fondement même du fonctionnement d’Europol. Il implique une évolution d’échanges ayant 

lieu de manière bilatérale, voire de manière multilatérale restreinte, à un multilatéralisme total, 

contraire à la pratique quotidienne des policiers. Ce processus supposerait l’existence d’une 

forme de solidarité professionnelle policière qui transcenderait les frontières nationales, mais 

qui reste donc difficile à généraliser. Outre les enjeux cognitifs et institutionnels relatifs à la 

confiance entre les policiers cristallisés par Europol, la mise en œuvre de la convention de 1995 

a soulevé également des difficultés relatives aux luttes bureaucratiques, pouvant exister entre 

les services d’un même État.  

 

                                                 
1123 K. Robertson, « Practical Police Cooperation in Europe: The Intelligence Dimension » dans Malcolm Ander-

son, M. den Boer et European Consortium for Political Research (eds.), Policing across National Boundaries, 

Londres ; New York, Pinter Publishers, 1994, p. 112. 
1124 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
1125 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1126 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 43. 
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B.1. §2. La difficile compatibilité entre les réputations bureaucratiques  

Un deuxième registre de difficultés quant à l’autonomie réelle d’Europol a trait aux en-

jeux de réputation bureaucratique entendus ici sous la facette performative1127. En effet, si cette 

thèse entend s’intéresser à l’autonomie de jure d’Europol et à la construction de sa réputation 

en tant qu’organisation, il s’avère nécessaire d’étudier également ces éléments au niveau des 

services de police nationaux, en réintroduisant des comportements plus stratégiques. À l’instar 

d’Europol, les policiers des États membres disposent d’intérêts bureaucratiques, menant à des 

luttes de pouvoir autour de l’idée de spécificité de la réputation et de la délimitation du territoire 

propre des bureaucraties. Dans son travail, Elena Madalina Busuioc démontre que les enjeux 

de constitution de la réputation d’une agence de police sont liés à des dynamiques nationales et 

locales. La résolution des cas est définie comme un élément fondamental de la réputation bu-

reaucratique des agences de police. Celle-ci permet d’obtenir des indicateurs élevés en termes 

d’arrestation et de saisie, formant la base de l’évaluation des performances des services de po-

lice. Ainsi, les membres d’un service de police effectuent des calculs en termes de réputation 

et sont davantage à même de coopérer avec un autre service ou avec une organisation de coo-

pération s’ils en tirent des bénéfices réputationnels. Autrement dit, un policier dans un service 

donné ne coopérera que s’il peut s’attribuer le mérite de la résolution de l’enquête, lui permet-

tant d’assurer la spécificité de sa réputation1128. Il craint surtout de perdre le contrôle de ses 

informations qui représentent une valeur ajoutée essentielle à ses yeux au profit d’Europol ou 

des services des autres États membres1129. Si ces problèmes peuvent être pensés de manière 

plus immédiate entre les services d’États membres distincts, nous nous intéressons à deux re-

gistres de difficultés additionnels, partiellement interconnectés : les luttes entre les services 

d’un État membre qui peuvent se retrouver exacerbées avec l’intervention d’Europol et la per-

ception de ce dernier comme un rival. 

Comme nous l’avons souligné à plusieurs reprises, les forces de police d’un État ne doi-

vent pas être pensées comme des blocs monolithiques et sont sujettes à de possibles luttes et 

rivalités entre les services, en particulier en lien avec la coopération policière. En effet, la créa-

tion de mécanismes de coopération suppose généralement la désignation d’un point de contact 

                                                 
1127 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
1128 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 43. 
1129 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. 

cit., p. 852. 
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national central en charge de collecter l’ensemble des requêtes et des informations des services 

nationaux de police, comme les BCN d’Interpol ou les unités SIRENE du SIS. Les services qui 

sont en charge de cette centralisation sont donc en capacité de contrôler davantage les flux 

d’information, menant alors, selon Hartmut Aden, au fait que « des acteurs bureaucratiques du 

« top level » national ont gagné en importance par leur rôle de médiateurs entre les administra-

tions décentralisées et les institutions de la coopération internationale »1130.  

Or, si les tensions bureaucratiques ont pu présider à la mise sur agenda d’Europol, comme 

nous l’avons démontré dans le cas du BKA allemand, elles ont été également grandement ac-

centuées lors des négociations de la convention Europol et lors de sa mise en œuvre avec cette 

dynamique de centralisation. Cette dernière apparaît en particulier concernant le choix dans 

chaque État du service de police en charge de la gestion de l’UNE1131, particulièrement difficile 

dans les États où cette centralisation ne préexiste pas1132. Cette désignation est en mesure de 

modifier les équilibres et luttes bureaucratiques dans la mesure où l’UNE joue le rôle de cour-

roie de transmission et de distribution des demandes d’information et des informations elles-

mêmes. Le service qui l’héberge peut de la sorte obtenir plus d’informations par rapport aux 

autres services nationaux, mais également favoriser certaines agences ou services en leur trans-

mettant davantage d’informations. Des luttes bureaucratiques domestiques majeures ont donc 

été visibles entre les services pour obtenir l’UNE, mais ont également modelé la participation 

plus générale des services de police et leur utilisation des outils offerts par Europol. La trans-

mission d’informations par le biais du canal Europol est dans ce sens perçue pour certains ser-

vices comme pouvant favoriser un service ou une agence d’un État membre au détriment des 

intérêts bureaucratiques des autres agences ou services. 

C’est notamment le cas dans les États fédéraux puisque les polices du niveau fédéré se 

sont inquiétées de ce processus de centralisation au profit du niveau fédéral, comme en Belgique 

ou en Allemagne, comme nous l’avons démontré dans le chapitre 1. Cette crainte est également 

visible dans les États membres disposant de plusieurs niveaux de police, comme au Royaume-

Uni où les polices locales britanniques se méfient des organes centraux comme la SOCA, ou 

                                                 
1130 H. Aden, « Les effets au niveau national et régional de la coopération internationale des polices », art. cit., 

p. 4. 
1131 L. Block, « Decentralisation Trends in European Union Police Cooperation: Implications for Efficacy and 

Accountability », troisième Challenge Training School « Police and Judicial Cooperation in Criminal Matters in 

the EU: Which Future for EU's Third Pillar? », Centre for European Policy Studies, Bruxelles, 2007. 
1132 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 51. 
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en Espagne entre les polices des communautés autonomes et la Guardia Civil. De manière gé-

nérale, un ancien membre de la direction d’Europol a constaté que : « Dans un pays qui n'a pas 

cet esprit de centralisation il est toujours difficile de créer ou défendre l'élément central car c'est 

l'autonomie des autorités locales ou régionales qui prime. Il y avait aussi la concurrence des 

services nationaux, comme en Espagne, le fait de participer à Europol c'est donner une primauté 

à un des services, c'est l'un ou l'autre et le service hégémon de la coopération internationale ne 

veut pas de contacts avec les autres services »1133. Enfin, ces rivalités ont également été mani-

festes dans les États où les agences de police dont les champs de compétence sont proches, par 

exemple en France entre la police nationale et la gendarmerie nationale1134. La police nationale 

s’est investie dans les mécanismes de coopération policière dès les années 1970 tandis que la 

gendarmerie ne s’y est intéressée que tardivement, dans les années 1990. Cette différence peut 

être notamment comprise en considérant les ministères de tutelle. Le ministère de l’Intérieur a 

été impliqué dans les mécanismes de coopération comme Trevi et s’est progressivement fami-

liarisé à ces mécanismes de coopération. En revanche, le ministère de la Défense pense surtout 

la coopération du point de vue de l’assistance militaire technique et moins de la coopération 

policière qui a été laissée entre les mains du ministère de l’Intérieur1135. Par conséquent, les 

policiers français ont disposé d’un avantage comparatif puisqu’ils ont participé aux forums et 

enceintes de coopération informelle et ont opté pour une réorganisation administrative à cette 

fin. La police nationale a dès lors bénéficié de la majorité des outils et instruments nationaux 

de la coopération européenne (UNE, bureau SIRENE de Schengen etc.), menant à une margi-

nalisation initiale de la gendarmerie dans ces mécanismes et à sa réticence à utiliser Europol1136. 

Ces enjeux bureaucratiques ont également mené à la perception initiale d’Europol comme 

un rival des services de police nationaux. En effet, dans la continuité des éléments démontrés 

précédemment quant à la construction des intérêts bureaucratiques, les services de police ima-

ginent tirer peu de bénéfices de la coopération européenne en termes de réputation. Ils peuvent 

même avoir le sentiment que cette coopération nuit à la délimitation de leur juridiction en four-

nissant des informations à un rival potentiel qu’est un autre service national, un service d’un 

autre État, mais aussi à Europol qui en tirerait bien plus de crédit que les agences nationales. 

                                                 
1133 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1134 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit., p. 228. 
1135 J. de Maillard et A. Smith, « Les administrations répressives françaises et l’Union européenne », art. cit., 

p. 20‑23.  
1136 Ibid., p. 22‑23. 
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Ainsi, prédomine la crainte que celui-ci puisse résoudre des enquêtes au détriment des agences 

nationales qui lui ont fourni les informations et qui n’obtiennent rien en termes de réputation 

bureaucratique1137. 

Aux difficultés relatives au manque de confiance généralisé entre policiers et aux luttes 

bureaucratiques domestiques, se superpose donc la méfiance existante des policiers envers Eu-

ropol comme rival dont le fonctionnement est éloigné des pratiques existantes en matière 

d’échanges d’information. Les incitations des policiers à fournir des informations à Europol 

sont donc très faibles. Conscients de ces éléments et de l’absence de sanction, les leaders d’Eu-

ropol ainsi que le conseil d’administration1138 ont repris la nécessité, pensée au sein de l’EPE 

et de l’UDE, qu’Europol offre une valeur ajoutée opérationnelle aux services de police, apport 

fondamental à toute politique de l’UE1139. Cette quête est traduite dans la conception des diffé-

rents outils et services proposés par Europol à destination des policiers nationaux, permettant 

d’opérationnaliser le programme constitué autour de l’autonomie réelle d’Europol.  

 

B. 2. Entre saillance de la sécurité intérieure et pragmatisme 

Au début des années 2000 Europol reste conçu par les policiers nationaux comme une 

construction politique1140. Cette vision est grandement corrélée au processus de mise à l’agenda 

et aux négociations de la convention Europol. Ceux-ci ont accordé une place centrale aux ac-

teurs et aux rationalités politiques, tandis que les policiers ayant participé au processus font 

partie d’une forme de microcosme distinct de la grande majorité des services de police1141, 

comme nous l’avons démontré précédemment. En outre, le Conseil tend à favoriser l’expansion 

du champ de compétence d’Europol pour répondre à des impératifs politiques et/ou en confor-

mité avec la vision de l’environnement sécuritaire et européen de certains professionnels de la 

                                                 
1137 H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and its Influence on EU Policy-making on Organized Crime », art. cit., 

p. 364 ; E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit. 
1138 « Europol, 1998-2016 », art. cit., p. 16. 
1139 R. Toxopeus et W. Bruggeman, « Europol and The External Dimension Of The Eu’s Justice and Home Affairs 

Policy », art. cit. 
1140 P. Zanders, « The Future of Europol: A Practitioner’s North Star or a Politician’s Air Bubble? », Conférence 

de haut niveau sur le futur d'Europol, Vienne, 2006, disponible sur http://www.europarl.europa.eu/hea-

rings/20061218/libe/zanders_en.pdf (consulté le 28 septembre 2014). 
1141 L. Block, From Politics to Policing, op. cit., p. 244‑245 ; D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; H. Aden, 

« Convergence of Policing Policies and Transnational Policing in Europe », art. cit. ; H. Aden, « Les effets au 

niveau national et régional de la coopération internationale des polices », art. cit. 
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politique. Nous l’avons notamment observé dans le cas de la lutte contre la traite d’êtres hu-

mains. Cette perception d’Europol comme instrument politique incite encore moins les policiers 

à échanger par le biais de l’agence. Une tension a priori irrésoluble apparaît entre l’extension 

du mandat et son utilisation par les policiers.  

Le « pragmatisme »1142 du noyau dur des représentants nationaux du conseil d’adminis-

tration lié à leur trajectoire socio-professionnelle a amené ces acteurs à insister dès la vision de 

Paris de 2000 sur la nécessité de rationaliser les activités d’Europol. L’objectif est d’éviter une 

extension effrénée de son mandat. Pour ce faire, il est proposé qu’avant toute extension du 

mandat, le directeur et les UNE analysent l’efficacité d’Europol dans les domaines confiés et 

les conséquences pour Europol en termes d’organisation. De plus, des priorités doivent être 

identifiées dans les formes de criminalité déjà dans le mandat de l’organisation1143. Le conseil 

d’administration a été soutenu sur cette question par le directeur d’Europol. Ce dernier a souli-

gné à plusieurs reprises le manque de cohérence entre les engagements politiques, pris au ni-

veau du Conseil, et la mise en œuvre opérationnelle, ainsi que, dans le sens inverse, le manque 

de prise en compte des besoins opérationnels dans l’établissement des objectifs plus géné-

raux1144. Cette dissonance est renforcée par la communication limitée entre le Conseil et le 

conseil d’administration, pourtant tous deux chargés de représenter les positions nationales1145. 

Cette volonté de rationalisation ne doit pas pour autant être perçue comme contraire à la 

quête d’autonomie réelle d’Europol. En effet, l’autonomie de facto d’une agence n’est pas tant 

fondée sur une extension illimitée de sa juridiction et de ses capacités d’action que sur la marge 

de manœuvre dont elle dispose par rapport à son environnement1146. Dès lors, les leaders et le 

conseil d’administration auraient perçu la nécessité pour Europol de démontrer d’abord sa va-

leur ajoutée dans les domaines au sein de son mandat : « La priorité était d’offrir aux agences 

policières une assistance dans la lutte contre les formes les plus graves de criminalité transfron-

talière. Pour cela, le conseil d’administration a considéré nécessaire de concentrer les moyens 

et les ressources sur un nombre sélectionné de priorités visant à obtenir des résultats opération-

nels »1147. De la sorte, l’agence disposerait d’une légitimité auprès des audiences policières, à 

                                                 
1142 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit., 

p. 145. 
1143 « Europol, 1998-2016 », art. cit., p. 17‑18. 
1144 Ibid., p. 62. 
1145 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Living Europol », art. cit., p. 33‑34. 
1146 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 30.  
1147 « Europol, 1998-2016 », art. cit., p. 19. 
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même de lui permettre de contrôler réellement l’information et de disposer d’un rôle effectif. 

Par conséquent, l’identification des priorités d’Europol joue un rôle essentiel dans la construc-

tion de l’identité et de la légitimité organisationnelles de l’agence par rapport à ses interlocuteurs 

externes, ainsi que d’un point de vue interne1148, comme confirmé par un ancien chef de cabinet 

de la direction d‘Europol : 

Cela nous rendait plus visible et compréhensible pour les États membres qui sa-

vaient ce qu’ils pouvaient attendre de nous, mais aussi pour l’organisation interne 

et il était clair pour l’organisation ce qu’allaient être nos prochaines priorités 

parce que vous avez des gens de différentes nations qui travaillent tous ensemble 

et peut-être avec leurs propres priorités et visions, et parfois il est nécessaire de se 

concentrer sur les enjeux réellement importants, de dire qu’il est peut-être intéres-

sant de travailler sur telle question une fois qu’on aura assez de temps et d’argent, 

mais que pour le moment il faut travailler sur cela. Donc c’est une fonction de 

communication interne et externe1149.  

Dans ce sens, sont déterminées des formes de criminalité prioritaires d’Europol dans les 

documents stratégiques de l’agence, tels que ses programmes de travail, par une diversité d’ac-

teurs. Nous revenons sur les priorités effectivement établies au fil des années 2000 dans la sec-

tion suivante en les analysant comme une forme d’arbitrage entre les représentations sociales 

potentiellement divergentes portées par les arènes techniques et politiques. La première étape 

est le résultat d’une préparation interne d’Europol sous la tutelle du cabinet de direction d’Eu-

ropol : « Les unités sont sollicitées et on leur demande quelles seront leurs principales préoc-

cupations pour l’année à venir, puis c’est centralisé au niveau du département et puis on con-

necte les résultats des trois départements au niveau de l’agence »1150. Ainsi, « les différents 

bureaux d’Europol doivent identifier les objectifs et les activités »1151. Cependant, les représen-

tants des États membres interviennent à différentes étapes, premièrement au niveau des HENUs 

« parce qu’ils représentent les États membres donc ils doivent vérifier si ce programme de tra-

vail est conforme avec leurs attentes »1152 et par la suite « chaque niveau national partage ce 

programme avec les autorités compétentes pour avoir leur retour »1153. Enfin, ce programme de 

travail doit être approuvé au niveau du conseil d’administration pour la « prise de décision po-

                                                 
1148 D. P. Carpenter et G. A. Krause, « Reputation and Public Administration », art. cit., p. 29. 
1149 Entretien avec un ancien chef de cabinet du directeur d’Europol, mai 2017. 
1150 Ibid.  
1151 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
1152 Entretien avec un ancien chef de cabinet du directeur d’Europol, mai 2017. 
1153 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
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litique. Le conseil d’administration s’assure que la proposition d’Europol et des services opé-

rationnels des États membres soit conforme avec la stratégie et qu’elle sert l’intérêt géné-

ral »1154. Toutefois, en raison de la multiplicité des acteurs impliqués, des lenteurs sont généra-

lement constatées dans cette dynamique d’élaboration des programmes puisque « cela prend 

beaucoup de temps d’accomplir toutes ces étapes. Donc chaque programme était préparé au 

début de l’automne et devait être finalisé avant la fin de l’année parce que l’année suivante 

devait commencer avec un programme de travail, mais souvent cela prenait jusqu’au printemps 

le temps que chaque superviseur s’accorde sur le programme de travail »1155. Néanmoins, cette 

présentation du processus décisionnel ne doit pas occulter les enjeux bureaucratiques et poli-

tiques dans la sélection des priorités comme nous le détaillons dans la section suivante.  

 

Conclusion de la section 1 

   

 Au fil de cette première section, nous avons testé conjointement notre première et notre 

deuxième hypothèses qui sont partiellement confirmées. D’une part, nous avons identifié les 

leaders d’Europol. Un point commun de ces derniers est leur détention d’une forte expertise 

technique transnationale1156, d’importantes connaissances sur la criminalité internationale et la 

coopération policière. Ces acteurs ont été décrits par les membres extérieurs de l’agence comme 

proposant des solutions d’action publique uniques et innovantes visant à renforcer la capacité 

d’action de l’agence sur son terrain d’activités1157. Pour autant, tous n’ont pas disposé des 

mêmes ressources. La privation des ressources positionnelles et formelles dont dispose le di-

recteur semble notamment inaugurer un affaiblissement de l’autonomisation d’Europol et ce 

d’autant plus si le directeur cristallise de fortes tensions et restreint l’autonomie managériale de 

l’agence.  

                                                 
1154 Ibid. 
1155 Entretien avec un ancien chef de cabinet du directeur d’Europol, mai 2017. 
1156 L. Stampnitzky, « Experts, États et théorie des champs. Sociologie de l’expertise en matière de terrorisme », 

art. cit. 
1157 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic 

Autonomy, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; A. Boin et T. Christensen, « The Deve-

lopment of Public Institutions », art. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., 

p. 63‑64. 
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 En effet, des variations du soutien des membres du conseil d’administration à l’égard de 

l’autonomisation d’Europol ont été visibles. L’importante expertise technique transnationale 

des différents leaders fait qu’ils connaissent et se rapprochent des membres de l’élite program-

matique1158, des policiers européanisés, qui incarnent une partie des représentants nationaux, le 

noyau dur et stabilisé du conseil d’administration. Ces acteurs partagent en outre les mêmes 

logiques normatives et causales quant à la nécessité de la coopération policière et un même 

programme d’action publique1159 autour de l’autonomie de facto d’Europol. Cette convergence 

a été particulièrement essentielle dans la trajectoire institutionnelle de l’agence aux débuts de 

la mise en œuvre de la convention dans la dynamique de constitution de l’identité d’Europol1160. 

Sur ce point, trois registres de problèmes sont mis en exergue par l’ensemble de ces acteurs et 

placés au cœur des diagnostics fondateurs de cette identité pour s’assurer qu’elle soit perçue 

comme légitime. En d’autres termes, ces problèmes sont pensés comme devant être dépassés 

dans les outputs de l’agence pour assurer la réputation de l’agence auprès des policiers natio-

naux et in fine favoriser son autonomie réelle. Premièrement, la confiance est nécessaire aux 

échanges d’informations entre des policiers et celle-ci repose généralement sur des intercon-

naissances. Or, le fonctionnement d’Europol se révèle contraire aux pratiques quotidiennes des 

policiers puisqu’il postule des échanges entre des acteurs qui ne se connaissent pas. Deuxième-

ment, la réputation bureaucratique dépend des succès en termes de saisies ou d’arrestations 

qu’un acteur, un service ou une agence de police réalise et dont il peut s’attribuer le mérite. 

Toutefois, la coopération implique le partage de la gloire, ce qui peut aller à l’encontre des 

intérêts bureaucratiques perçus. Ces difficultés, déjà existantes au sein d’une agence de police 

voire d’un État, sont décuplées dans le cas d’Europol, initialement perçu comme un rival bu-

reaucratique. Les leaders de l’agence doivent dès lors modeler son identité de façon à ce qu’Eu-

ropol soit perçu comme légitime, ne suscite pas de la méfiance en termes de perte de contrôle 

des informations acquises et/ou comme un rival bureaucratique. Enfin, le processus de création 

et d’expansion de l’agence est appréhendé par les policiers nationaux comme résultant d’un 

processus politique détaché de leurs besoins opérationnels quotidiens. La saillance de la sécu-

rité intérieure est à ce titre problématique, questionnant de ce fait la troisième hypothèse de 

cette thèse relative à l’autonomisation de l’agence lorsque les enjeux de sécurité intérieure sont 

                                                 
1158 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit.. 
1159 Ibid., p. 95. 
1160 Entre autres, M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62 ; E. C. Hargrove, Pris-

oners of the Myth, op. cit., p. 281. 
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très visibles. La résolution de cette tension est pensée comme le rattachement pragmatique de 

cette agence dans le champ opérationnel. 

 Nonobstant, cette convergence cognitive n’empêche pas certaines tensions entre les lea-

ders et les membres du conseil d’administration, venant nuancer notre deuxième hypothèse, 

dans la mesure où ces derniers agissent comme des représentants nationaux, pouvant, en outre, 

disposer d’instructions plus ou moins contraignantes1161. Des frictions ont lieu notamment entre 

ces organes dès que les membres du conseil d’administration perçoivent non plus une quête 

d’autonomie réelle, mais une volonté d’indépendance d’Europol par rapport aux États 

membres, que celle-ci soit avérée ou non1162. Ces éléments renvoient à la facette davantage 

procédurale de la réputation de l’agence1163 qui, lorsqu’elle est évaluée de manière négative, 

tend à ébranler la confiance1164 placée dans l’agence par les représentants nationaux. Les savoirs 

diplomatiques et ressources relationnelles des leaders peuvent dès lors grandement modeler ces 

perceptions de la part des membres du conseil d’administration. Néanmoins, l’autonomie ma-

nagériale n’est pas uniquement dépendante des leaders et de la réputation de l’agence aux yeux 

des représentants nationaux. Elle est également fonction des dynamiques internes au conseil 

d’administration, de sa composition diverse, du rôle que ses membres s’attribuent. La tendance 

générale de ces organes au micro-management1165 peut alors être plus ou moins marquée selon 

ces différents éléments et selon leur évolution formelle ou informelle. En effet, les modifica-

tions de la base légale d’Europol ont pu contribuer à la clarification du rôle et du fonctionne-

ment du conseil d’administration dans une perspective plus stratégique. Surtout, la stabilisation 

des représentants nationaux a pu favoriser des pratiques dans ce sens puisque ces acteurs ont 

dans l’ensemble perçu le micro-management comme un problème et un écueil à éviter.  

  

                                                 
1161 Voir plus largement J. Beyers, « How Supranational is Supranationalism? », art. cit. ; M. Egeberg, « Trans-

cending Intergovernmentalism? », art. cit. ; J. Trondal, Why Europeanisation Happens, art. cit. ; J. Beyers et J. 

Trondal, « How Nation-States « Hit » Europe », art. cit. ; J. Lewis, « The Janus Face of Bruxelles », art. cit. ; J. 

Trondal, An Emergent European Executive Order, op. cit. ; A. Smith, J. de Maillard et È. Fouilleux, « Les groupes 

de travail du Conseil, nerf de la production des politiques européennes ? », art. cit. 
1162 Cette question renvoie plus largement à la différence entre autonomie et indépendance (cf. M. Groenleer, The 

Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 30). 
1163 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
1164 N. Luhmann, Trust and Power, op. cit. ; G. Simmel, Sociologie, op. cit. ; L. Quéré, « La structure cognitive et 

normative de la confiance », art. cit. 
1165 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit. ; E. M. Busuioc, « European Agencies and 

Their Boards », art. cit. ; E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Wielders of Supranational Power», art. cit., p. 142‑144. 
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Section 2. Le développement d’instruments dans la quête d’autonomie 

 

Au fil de la section précédente, nous nous sommes intéressée au rôle et à la marge de 

manœuvre des leaders pour affirmer leur propre représentation des entraves à la légitimation 

d’Europol aux yeux des policiers nationaux. Nous supposons que la mise en lumière de ces 

problèmes est centrale dans la construction de l’identité de l’agence par les leaders qui peuvent 

dans ce sens modeler la réputation d’Europol aux yeux des policiers nationaux et par ce biais 

son autonomie opérationnelle réelle. Nous postulons que cette vision de l’identité et de la légi-

timité d’Europol est incarnée par les outils et services développés non seulement du point de 

vue de leurs objectifs, mais aussi de leur fonctionnement. Nous tâchons donc de comprendre 

comment les outils et services d’Europol ont été pensés de manière à construire une juridic-

tion1166, une capacité d’action unique de l’agence par rapport aux polices nationales et par rap-

port aux autres structures de coopération policière. Nous observons également comment ils ont 

été constitués de manière à être conformes aux pratiques et représentations dominantes des 

policiers. Dans ce sens, ces outils et services peuvent être pensés comme des instruments d’ac-

tion publique. Une telle perspective implique de considérer un instrument comme un « dispo-

sitif à la fois technique et social qui organise des rapports sociaux spécifiques entre la puissance 

publique et ses destinataires en fonction des représentations et des significations dont il est 

porteur »1167. Une typologie intéressante à ce titre des instruments d’action publique est celle 

pensée par Christopher Hood sous l’acronyme NATO : « Nodality » (mise en réseau et diffu-

sion de l’information), « Authority » (pouvoir légal et formel), « Treasury » (pouvoir financier), 

« Organisational » (capacités humaines et matérielles)1168.  

Ces instruments semblent tout d’abord s’inscrire dans une dimension plutôt quantitative 

des activités d’Europol. Celle-ci correspond à l’idée de l’agence comme une plateforme des 

échanges d’informations des policiers, comme une structure centralisatrice de données prove-

nant de multiples sources différentes. Ce rôle est clairement attribué par le TUE et renvoie au 

projet initial d’UERS pensé au sein du forum des spécialistes de la coopération policière (A). 

Pour autant, le postulat que « l’information constitue le cœur de l’activité d’Europol »1169 peut 

                                                 
1166 A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit. 
1167 P. Lascoumes et P. Le Galès, « Instrument », art. cit., p. 325. 
1168 C. C. Hood, The Tools of Government, Londres, Macmillan, 1983. 
1169 « Europol, 1998-2016 », art. cit., p. 17. 
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en réalité être rapproché de l’idée d’une « régulation par l’information »1170 et à une forme 

d’asymétrie de l’information au profit de l’agence1171. À partir de cette collecte d’informations, 

une multitude d’activités peuvent être menées, comme nous l’avons noté lors de la rédaction de 

la convention de 1995. À ce titre, les leaders d’Europol avaient réussi à étendre les tâches d’Eu-

ropol prévues formellement. Cette vision pourrait être traduite par les investissements en res-

sources humaines réalisés par Europol pour apporter une plus-value aux informations collectées 

s’inscrivant dans la dimension organisationnelle des instruments1172 (B). Si nous optons pour 

un plan plus thématique, nous intégrons au sein de chaque sous-section une approche dyna-

mique en écho aux variations des leaders et de l’autonomie managériale d’Europol soulignées 

dans la section précédente, afin de tester notre première hypothèse. Nous partons de l’idée que 

le début des années 2000 marque le point de départ de nombreuses initiatives en lien avec le 

rôle des leaders et l’autonomie managériale dont ils disposent. En revanche, le milieu de la 

décennie nous paraît plutôt marqué par une phase de stabilisation et de consolidation. En effet, 

les leaders ont été privés des capacités d’action fortes dont dispose le directeur. En plus de la 

non activation de certaines prérogatives par le directeur pour proposer des solutions uniques et 

innovantes, ses relations avec le conseil d’administration ont été de plus en plus tendues et 

celui-ci a renforcé son contrôle. Enfin, la fin des années 2000 pourrait être pensée comme mar-

quée par un regain d’initiatives. Cette phase d’accélération de l’institutionnalisation ferait écho 

à la mise en lumière de l’entreprenariat du nouveau directeur, à ses relations renouvelées avec 

les représentants nationaux et aux transformations formelles et informelles du conseil d’admi-

nistration.  

 

A. Europol comme plateforme des échanges d’information 

Les policiers sont perçus par les leaders comme réticents à confier leurs informations à 

des individus qu’ils ne connaissent pas et à une agence qui pourrait en tirer crédit à leur détri-

ment alors qu’elle est conçue comme une organisation politique. L’une des solutions qui paraît 

pensée par les leaders d’Europol est la concentration au sein de l’agence d’informations prove-

nant d’une pluralité de partenaires. Par ce biais, l’objectif de ces acteurs est de constituer une 

                                                 
1170 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. 
1171 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. 
1172 C. C. Hood, The Tools of Government, op. cit. 
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juridiction1173 d’Europol dans la mesure où les policiers n’auraient pas accès à autant d’infor-

mations dans leur service national ou en passant par d’autres canaux et structures de coopération 

policière. Cette mise en réseau des agences de l’UE est clairement identifiée par la littérature 

existante sur les agences1174 et renvoie à la perspective nodale de Christopher Hood comme 

propriété d’un acteur d’être situé au centre d’un réseau social pour collecter de l’informa-

tion1175. Les interactions et accords de coopération d’une agence avec d’autres organisations 

apportent davantage d’informations et de capacités d’action à l’ensemble des acteurs en pré-

sence qui acquièrent de ce fait un « avantage compétitif »1176 par rapport au reste de leur envi-

ronnement (1). Pour autant, cette capacité d’action doit être conforme aux représentations et 

pratiques dominantes des policiers nationaux. C’est dans ce sens que peut être compris le dé-

veloppement de bases de données et d’outils informatiques à même de faciliter la collecte et 

l’accès aux données (2). 

 

A. 1. Le développement de réseaux et de partenaires 

L’une des dynamiques centrales dans la construction de l’identité organisationnelle d’Eu-

ropol est la conclusion d’accords de coopération opérationnels ou stratégiques avec une diver-

sité de partenaires. Cette modalité est prévue par la convention Europol et permise par la per-

sonnalité juridique détenue par l’agence1177. Cette centralisation des informations, en prove-

nance d’un grand nombre de partenaires et pas uniquement des États membres, est dès lors 

placée par les leaders au cœur de la construction de la juridiction de l’agence. Pour ces acteurs, 

la plus-value d’Europol par rapport aux agences nationales de police est la multiplication des 

accords avec des États et organisations hors UE et la concentration en une seule agence des 

                                                 
1173 A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit. 
1174 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit., p. 271‑272 ; M. Everson et al., « The Role of Specialised 

Agencies in Decentralising EU Governance », art. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, 

op. cit., p. 32 ; A. Jordan et A. Schout, The Coordination of the European Union: Exploring the Capacities of 

Networked Governance, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 56 ; B. 

Gage, « Deep Throat, Watergate, and the Bureaucratic Politics of the FBI », art. cit.  
1175 Ibid. ; C. C. Hood et H. Margetts, The Tools of Government in the Digital Age, Basingstoke, Palgrave Mac-

millan (collection « Public Policy and Politics »), 2007. 
1176 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit., p. 271‑272.  
1177 Les accords stratégiques autorisent seulement un échange de données stratégiques et techniques entre Europol 

et l’organisation ou l’État concerné. Les accords opérationnels permettent un échange de données personnelles 

entre Europol et l’État ou organisation en question et supposent alors la vérification d’une législation suffisante en 

termes de protection des données par ce partenaire. Les États avec qui des accords opérationnels sont conclus 

peuvent de plus envoyer des officiers de liaison à Europol. 
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informations ainsi collectées (§1). Pour autant, cette capacité d’action existe déjà dans des or-

ganisations telles qu’Interpol. Pour s’en distinguer, les leaders ont alors mis en lumière les re-

lations étroites nouées entre Europol et les agences de l’ELSJ nouvellement créées (§2). 

 

A.1. §1. Un réseau international d’accords de coopération 

Les leaders d’Europol se sont montrés très actifs dans l’élaboration d’un réseau de coo-

pération policière européen et international1178. Ces accords s’inscrivent en particulier dans la 

perception d’une interconnexion de plus en plus forte entre sécurité intérieure et sécurité exté-

rieure1179. Ils visent à affirmer la légitimité de l’agence en matière de sécurité intérieure euro-

péenne en apportant des données supplémentaires venant de l’extérieur de l’ELSJ aux policiers 

pour leurs enquêtes1180. De la sorte, les leaders, soutenus par les membres de l’élite program-

matique, cherchent à surmonter les difficultés initiales d’Europol liées à un manque d’alimen-

tation de la part des services de police et à inverser la relation de dépendance. Ainsi, les policiers 

ont potentiellement accès par le biais d’un canal unique qu’est Europol à la fois aux informa-

tions détenues par les services de tous les États membres, mais aussi à celles de tous les parte-

naires de l’agence. Ces accords de coopération sont d’autant plus intéressants pour les policiers 

nationaux qu’il n’est pas de leur ressort directement et de manière indépendante de conclure de 

                                                 
1178 Cf. annexe 4. Nous ne traitons ici que des entités avec lesquelles Europol a conclu un accord formel de coo-

pération, mais il est intéressant de noter dans les rapports d’activités annuels de l’organisation la mention à de 

multiples reprises des différentes formes de coopération avec des organisations internationales ou des organisa-

tions non gouvernementales. C’est le cas par exemple dans la lutte contre la traite d’êtres humains puisque Europol 

a participé à des programmes de formation et de sensibilisation organisés par l’organisation internationale des 

migrations, l’UNODC, l’organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, le bureau international du tra-

vail, le centre international pour le développement des politiques migratoires. Des liens étroits ont également été 

progressivement mis en œuvre avec les acteurs du secteur privé, en particulier concernant les enjeux liés à l’utili-

sation d’Internet à des fins illégales et criminelles avec les fournisseurs d’accès à Internet ou dans la lutte contre 

la fraude aux moyens de paiement autres que les espèces avec des compagnies de carte de paiement ou de distri-

buteurs d’argent. D’ailleurs, la décision Europol de 2009 offre la possibilité à Europol de recevoir des données du 

secteur privé si elles sont envoyées par les UNE. 
1179 D. Bigo, « When Two Become One: Internal and External Securitisations in Europe » dans Morten Kelstrup 

et M. C. Williams (eds.), International Relations Theory and the Politics of European Integration: Power, Secu-

rity, and Community, Londres ; New York, Routledge, 2000, p. 171‑204 ; R. Toxopeus et W. Bruggeman, « Eu-

ropol and The External Dimension Of The EU’s Justice and Home Affairs Policy », art. cit. ; R. A. Wessel, L. 

Marin et C. Matera, « The External Dimension of the EU’s Area of Freedom, Security and Justice » dans C. Eckes 

et T. Konstadinides (eds.), Crime within the Area of Freedom, Security and Justice:A European Public Order, 

Cambridge ; New York, Cambridge University Press, 2011, p. 272‑300 ; C. Matera, « An External Dimension of 

the AFSJ? Some Reflections on the Nature and Scope of the Externalisation of the AFSJ Domains » dans M. 

Fletcher, E. Herlin-Karnell et C. Matera (eds.), The European Union as an Area of Freedom, Security and Justice, 

Milton Park, Abingdon; New York, Routledge, 2017, p. 357‑388. 
1180 R. Toxopeus et W. Bruggeman, « Europol and The External Dimension Of The EU’s Justice and Home Affairs 

Policy », art. cit. 
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tels accords qui peuvent pourtant être essentiels. En outre, Europol peut nouer des relations 

avec des partenaires non disponibles au niveau national. Néanmoins, dans un esprit de rationa-

lisation, une priorisation des partenaires avec qui conclure ces accords a été visible dès le rap-

port annuel d’activités d’Europol pour l’année 2000, puis dans les stratégies extérieures suc-

cessives d’Europol. Cette priorisation s’est avérée encore plus centrale à la suite de l’identifi-

cation formelle de la conclusion d’accords comme l’un des enjeux principaux de l’année 

20081181 afin de faire d’Europol une « source unique de collecte et d’échange d’informa-

tions »1182. Si l’ensemble de ces accords est répertorié en annexe 4, nous pouvons constater que 

leur grande majorité a été conclue au début des années 2000 ou à partir de la fin des années 

2000 conformément à nos observations de la section 1 de ce chapitre. Plusieurs cercles de par-

tenaires d’Europol peuvent donc être distingués dans l’annexe et répondent à une volonté 

d’équilibre entre les priorités divergentes des États et à une conformité avec l’agenda de l’UE 

depuis la décision de 20091183.  

Un premier cercle est composé des États candidats à l’Union européenne, des États 

membres de l’espace Schengen et des États voisins du fait de la proximité géographique et des 

accords de coopération déjà existants. La conclusion de ces accords est définie comme priori-

taire par la direction et le conseil d’administration d’Europol au début des années 2000. Par ce 

biais, l’agence a disposé rapidement de partenariats avec l’ensemble des États des Balkans et 

tous les États partageant des frontières avec des États membres. 

Le deuxième cercle est constitué des accords opérationnels de coopération avec des États 

tiers. Certains de ces États sont des partenaires majeurs de l’UE, comme le Canada, l’Australie, 

les États-Unis. Ces derniers disposent d’ailleurs de très nombreux officiers de liaison au sein 

d’Europol qui a créé un BDL à Washington, D.C. Europol a également conclu des accords avec 

la Colombie, perçue comme un partenaire clé dans la lutte contre le trafic de drogues1184 ; ou 

encore avec les Émirats Arabes Unis et la Chine vus comme des partenaires essentiels pour 

lutter contre diverses formes de criminalité et comme des points d’ancrage dans des régions 

géographiques plus larges, respectivement le Moyen-Orient et l’Asie. 

                                                 
1181 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2008, p. 13.  
1182 « Europol External Strategy 2010-2014 », document 1424-80r1 du 19 mai 2010, p .4.  
1183 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 114. 
1184 Entretien avec un officier de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016 ; entretien avec un ancien membre 

de la direction d’Europol, avril 2016. 
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Enfin, un dernier cercle est construit autour de plusieurs organisations internationales, à 

l’instar des accords stratégiques passés entre Europol et l’Organisation mondiale des douanes, 

l’ONUDC, mais surtout avec Interpol. La question de la coopération avec ce dernier est mue 

par une dynamique contradictoire : d’une part, Europol et Interpol disposent d’informations qui 

peuvent intéresser l’autre organisation ; d’autre part, leurs relations s’avèrent potentiellement 

conflictuelles. En effet, un membre de la direction d’Europol, ayant travaillé à Interpol nous a 

expliqué qu’il existe « un sentiment de concurrence en partie ressenti par Interpol, mais les 

deux organisations sont totalement différentes, donc ce n’est pas tellement une concurrence, 

pas du tout, il y avait bien sûr le sentiment à Interpol que quelque chose de nouveau était créé 

et je crois que la concurrence était juste au début »1185. Les interactions initiales entre Europol 

et Interpol ont donc été marquées par une méfiance exprimée clairement par Interpol selon les 

membres de l’agence européenne : « Il y avait un fort scepticisme sur comment Europol inte-

ragirait avec Interpol et la relation entre les deux à ce moment n’était pas bonne. Jürgen Stor-

beck avait été avant à Interpol et Interpol ne voyait pas l’intérêt d’Europol. Chaque opportunité 

était saisie pour critiquer la création d’Europol qu’Interpol percevait comme une menace »1186.  

La volonté des leaders d’Europol de différencier l’agence d’Interpol et de démontrer le 

caractère unique de ses outils et services transparaît par sa localisation géographique et par les 

tâches plus poussées du premier par rapport au second. Les membres d’Europol ont également 

insisté sur le niveau élevé de protection des données de l’agence pour la démarquer d’Interpol. 

Cet élément nous paraît d’autant plus intéressant que ce dernier a pâti du manque de confiance 

et de la crainte de perte de contrôle de leurs données par les services de police des États 

membres, comme démontré dans le chapitre 11187. Dès lors, l’insistance par les membres d’Eu-

ropol sur le contraste par rapport à cette organisation s’inscrit bien dans un processus de légiti-

mation : 

La protection des données forme vraiment un cadre très strict, on a vérifié le niveau 

de protection des données qui est équivalent à celui de l'UE. Ça, ça maintient la 

confiance des États membres en disant qu'on a signé que parce qu'on pouvait le 

faire, c'était un processus très long sur plusieurs années avec différents accords 

avant la signature1188.  

                                                 
1185 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 
1186 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 
1187 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. 
1188 Entretien avec un membre de l’unité « Relations extérieures » de la direction d’Europol, juillet 2017. 
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Cependant, un accord de coopération entre Europol et Interpol est perçu comme néces-

saire puisque les deux organisations recouvrent des aires géographiques importantes. Cet ac-

cord a été renforcé par la participation de représentants de chaque structure à certaines réunions 

de l’autre, notamment par le biais d’un officier de liaison Europol mandaté à Interpol. Ce der-

nier élément nous permet de souligner que l’accueil à Europol d’officiers de liaison venant d’un 

certain nombre de ces États et organisations a été décrit par les membres de l’agence comme 

facilitant grandement la coopération et l’établissement de relations de confiance : 

Ces accords surtout nous ont permis d'avoir des officiers de liaison, et un officier 

de liaison d'un pays tiers à l'UE permet d'enrichir l'information clairement et d'ac-

croitre la coopération […] Ils sont tous assis dans la même tour, autant les officiers 

de liaison des États membres que des États tiers. Donc il y a une affaire urgente, 

on va toquer à la porte ou on envoie un message urgent et on va débloquer une 

situation qui aurait pris des lustres entre ambassades ou entre services. Là, on a 

des représentants qui peuvent taper directement dans l'information qu'ils ont à la 

maison et qui connaissent les rouages du processus pénal dans leur pays, ce qui est 

très important1189. 

Par la multiplicité de ces accords, Europol a eu accès à une grande diversité d’informa-

tions, ce qui a été présenté par les membres de l’agence comme apportant une importante plus-

value aux enquêtes nationales : « Il est évident que l'activité d'Europol n'aurait pas pu être celle 

d'aujourd'hui sans des acteurs tiers majeurs dans certains domaines […] C'est clair qu'Europol 

en signant des accords opérationnels par le passé a certainement contribué à améliorer le résultat 

des enquêtes qui touchent l'UE »1190. C’est aussi le cas de certains policiers interrogés qui y ont 

vu une quête d’identité et de légitimité de la part des leaders d’Europol :  

Maintenant qu'ils ont des accords avec des pays dans le monde entier ils sont invités 

et ont une existence au-delà du simple champ européen. Ils ont une visibilité mon-

diale, Europol intervient à toutes les Assemblées générales d'Interpol, ils ont des 

accords avec la Colombie, les États-Unis, ils négocient avec la Russie, enfin ils 

rayonnent dans le monde entier, c'est l'organisation régionale la plus développée 

au monde et s'ils avaient pu continuer cette politique d'accords ils auraient presque 

pu devenir une agence rivale d'Interpol1191. 

                                                 
1189 Entretien avec un membre de l’unité « Relations extérieures » de la direction d’Europol, juillet 2017. 
1190 Ibid. 
1191 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
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De surcroît, plus que de simples échanges d’informations, les interactions entre Europol 

et les parties tierces ont été diversifiées et intensifiées. En effet, un protocole modifiant la con-

vention Europol signé en 20031192 a permis la participation de ces partenaires aux fichiers de 

travail à des fins d’analyse, et en 2008 presque tous ces fichiers impliquent des représentants 

des États tiers. De plus, l’accès à l’application de réseau d’échange sécurisé d’informations 

(SIENA) d’Europol a été progressivement élargi à plusieurs États tiers et agences européennes, 

à l’instar d’Eurojust, d’Interpol, des États-Unis, de la Suisse1193 afin de faciliter les échanges 

d’informations via Europol.  

 

A.1. §2. La mise en réseau avec les autres agences de l’ELSJ 

Alors que nous nous sommes intéressée jusque-là aux accords de coopération signés entre 

Europol et des partenaires tiers, l’agence a également noué des liens étroits avec des institutions 

et agences de l’UE dès le début des années 2000. Ce réseau le distingue à la fois des polices 

nationales et des organisations internationales de coopération policière. À ce titre, Europol dis-

pose notamment d’accords stratégiques avec la Commission européenne, la BCE1194, l’OEDT, 

l’office européen de lutte contre la fraude (OLAF), le centre européen pour la prévention et le 

contrôle des maladies (ECDC), l'agence Européenne chargée de la sécurité des réseaux et de 

l'information (ENISA), l’office de l’UE pour la propriété intellectuelle (EUIPO). Il apparaît en 

outre pertinent de souligner qu’en 2008 un arrangement administratif a été conclu avec le se-

crétariat général du Conseil sur l’échange d’informations concernant les domaines civils de la 

Politique européenne de sécurité et de défense. Ces différents accords avec des acteurs euro-

péens, agissant dans des domaines bien distincts, témoignent de l’extension générale des acti-

vités d’Europol qui a pu susciter des tensions avec certaines des agences existantes. C’est no-

tamment le cas avec l’OLAF qui dispose de compétences administratives dans la lutte contre la 

fraude tandis qu’Europol est en charge des aspects pénaux de ce même domaine de criminalité :  

                                                 
1192 Acte du Conseil du 27 novembre 2003 établissant, sur la base de l'article 43, paragraphe 1, de la convention 

portant création d'un Office européen de police (convention Europol), un protocole modifiant ladite convention, 

JO C 2 du 6 janvier 2004. 
1193 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2010 p. 13. 
1194 Tandis qu’un premier accord stratégique a été signé entre Europol et la BCE dans la lutte contre le faux-

monnayage de l’euro, un nouvel accord conclu en 2014 a permis d’étendre cette coopération pour y intégrer éga-

lement la lutte contre la fraude relative aux systèmes de paiement de manière générale et la prévention de la con-

trefaçon des moyens non liquides de paiement. 
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Sur le principe et dans la plupart des cas, ça se passe bien, sauf qu'on était censé 

signer un accord de coopération il y a quelques années et qu'il n'a jamais vu le jour 

[…] Et il y a un intérêt car même si ce sont des enquêtes administratives l'OLAF fait 

des enquêtes dans les États membres, ce qu'Europol ne fait pas. Il y a donc de 

l'information qui est intéressante et qui touche aux douanes aussi que l'OLAF ré-

colte […] On va bientôt probablement avoir une ligne sécurisée car on n'en a pas 

encore, donc forcément ça limite un peu la coopération. On va dans les différentes 

réunions et des collègues d'Europol peuvent très bien aller à Bruxelles à l'OLAF 

dans un centre de coordination sur une action spécifique avec nos bases de données 

[…] Donc l'OLAF ça aurait pu aller plus vite, il y a toujours eu de la coopéra-

tion, mais il aurait pu y en avoir plus […] Europol et l'OLAF veulent vraiment aller 

de l'avant, il y a aussi une réunion régulière1195.  

Ce discours semble imputer les difficultés de coopération entre les deux agences à la 

difficile détermination de leur champ d’activités respectif. Dans ce sens, les demandes expri-

mées par certains professionnels de la politique de fusionner ces deux agences ont pu encore 

compliquer leurs échanges d’informations dans une quête de préservation des intérêts bureau-

cratiques respectifs1196.  

Le directeur d’Europol a également signé très rapidement des accords avec les agences 

du troisième pilier et ce dès le début des années 2000. Celles-ci ont acquis un rôle central dans 

le réseau d’Europol, reflété dans les priorités de la stratégie extérieure de l’agence. Initialement 

structurées autour des États candidats à l’UE et des États voisins, à partir de 2010 la primauté 

revient aux agences de l’ELSJ. Cette évolution s’ancre dans le cadre de la concrétisation du 

programme pluriannuel de Stockholm et du plan d’action correspondant de la Commission eu-

ropéenne1197. Elle coïncide également avec les évolutions des leaders et l’arrivée de Rob Wain-

wright qui pourrait avoir imposé sa propre vision des priorités nodales d’Europol. Cette mise 

en réseau des agences de l’ELSJ pourrait catalyser la collecte d’informations puisque chacune 

détient de nombreuses données, mais elle n’a pas été sans susciter un certain nombre de pro-

blématiques. Les champs d’activités des agences de l’ELSJ se sont parfois révélés très proches, 

ce qui a pu susciter plus de compétition que de collaboration en dépit des accords formels visant 

                                                 
1195 Entretien avec un membre de l’unité « Relations extérieures » de la direction d’Europol, juillet 2017. 
1196 Voir par exemple le rapport de l’European Union Committee de la House of Lords, « Strengthening OLAF, 

the European Anti-Fraud Office », 2004 ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., 

p. 301. 
1197 « Europol External Strategy 2010-2014 », op. cit., p. 5. Il s’agit du programme de Stockholm « Une Europe 

ouverte et sûre qui sert et protège les citoyens », JO C 115 du 4 mai 2010, p. 1-38, et de la communication de la 

Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des ré-

gions « Mettre en place un espace de liberté, de sécurité et de justice au service des citoyens européens – Plan 

d’action mettant en œuvre le programme de Stockholm », COM (2010) 171 final du 20 avril 2010.  
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à favoriser l’échange de données. Dans la mesure où nous nous concentrons ici sur les enjeux 

nodaux, nous ne traitons pas des relations entre Europol et le Collège européen de police (CE-

POL), mis en place en 2004. En effet, même si Europol a développé une offre importante de 

formations à même de faire concurrence au CEPOL, ce dernier ne collecte pas de données et 

nous traitons de ce fait des relations entre ces deux agences dans la suite de cette thèse.  

Nous nous intéressons premièrement à l’agence en charge de la coopération judiciaire 

européenne (Eurojust), ayant débuté ses activités en 2002. Des relations particulièrement 

étroites ont été développées progressivement entre Europol et Eurojust. Celles-ci semblent ini-

tialement traduites par la mise en place d’un accord de coopération opérationnelle en 2004 qui 

est en réalité peu effectif. Ce problème est lié à une situation d’asymétrie au profit d’Europol, 

plus clairement identifié et dont les membres semblent peu demandeurs de coopération avec 

Eurojust au début des années 20001198. Néanmoins, des évolutions graduelles ont été visibles, 

facilitées par l’accord de coopération révisé en 2009, autorisant les échanges d’informations 

opérationnelle, stratégique et technique. En outre, en 2008, un canal de communication sécurisé 

a été créé pour faciliter les échanges. L’objectif est de permettre une meilleure coordination 

entre coopération policière et coopération judiciaire et éviter les duplications de travail, à l’ins-

tar des liens existants au sein des États membres entre police et justice : « Dans la chaîne pénale, 

le policier au sens large a besoin du policier et vice-versa donc la chaine ne peut pas se faire 

l'un sans l'autre et on est là au final pour apporter des résultats dans les enquêtes, pour condam-

ner les gens qui doivent l'être, saisir les biens etc. L'un ne peut pas aller sans l'autre » 1199. 

Toutefois, les interactions entre police et justice sont très différentes selon les organisations 

nationales, ce qui a pu nuire aux relations entre Europol et Eurojust1200, en particulier dans le 

cas des équipes communes d’enquête (ECE) mobilisant les deux agences, comme nous l’a ex-

pliqué un membre de l’unité « Relations extérieures » de l’agence :  

Le rôle des procureurs et celui des policiers est généralement distinct et hiérar-

chisé, le procureur donne en général les instructions aux policiers pour les enquêtes 

[…] Vous avez à Eurojust des gens qui représentent leur système national et qui 

ont l'habitude d'être au-dessus et des policiers qui ont l'habitude de se référer à 

eux. Europol, il n'y a personne au-dessus, donc il faut se mettre d'accord sur les 

                                                 
1198 A. Mégie, « Généalogie du champ de la coopération judiciaire européenne », art. cit. ; A. Mégie, Eurojust et 

le mandat d’arrêt européen, op. cit. 
1199 Entretien avec un membre de l’unité « Relations extérieures » de la direction d’Europol, juillet 2017. 
1200 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 106. 
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enquêtes, sur un rôle de coordination des administrations répressives et des magis-

trats1201. 

L’effectivité de l’accord de coopération de 2009 a été décrite par les membres d’Europol 

comme favorisée par le dialogue et les échanges entre ces deux agences qui « coopèrent bien 

dans les dossiers spécifiques, si un dossier spécifique est suivi par un membre national français, 

néerlandais etc. et qu'Europol et Eurojust se rencontrent sur ce dossier, il n'y a aucun problème 

et la coopération augmente vraiment de façon exponentielle dans tous les domaines »1202. Dans 

ce sens également, les deux agences sont associées à leurs travaux respectifs, notamment du 

point de vue opérationnel. Dès lors, plus qu’un texte formel, ce sont les différentes pratiques et 

routines à partir du début des années 2010 introduites par les acteurs concernés qui ont permis 

d’institutionnaliser les relations entre les deux agences. C’est le cas de la mise en place d’un 

comité directeur puis d’une Task Force créée afin de s’assurer de la mise en œuvre de l’accord 

de coopération selon un membre d’Europol :  

Les directions d'Europol et d'Eurojust se rencontrent de manière très régulière, les 

têtes des deux agences se rencontrent au moins une fois par an, les directeurs ad-

joints se rencontrent entre trois à cinq fois par an en fonction des besoins, sur des 

questions stratégiques, sur des questions opérationnelles, on a mis en place quelque 

chose de vraiment structuré […] Ce qui est clair aussi c'est qu'avant ils étaient à 

une demi-heure d'Europol et maintenant ils sont de l'autre côté de la rue, donc ça 

va vraiment faciliter les choses, on va aussi simplifier les entrées dans les bâtiments 

pour le personnel qui en a besoin, donc ça va faciliter la coopération à tous les 

niveaux et pas seulement opérationnel […] Tout le monde a mis de l'eau dans son 

vin pour faire en sorte que ça avance […] À la base c'est aussi de l'humain, il faut 

que les chefs des bureaux s'entendent bien, qu'il y ait une volonté de coopérer, une 

communication. Quand il y a un procureur qui vient à La Haye pour un dossier et 

qu'il y a des policiers qui viennent sur le même dossier, il faut qu'il y ait une réu-

nion, tout ça demande vraiment un effort […] Autant il y a trois ans je voyais cer-

taines tensions dans des dossiers […] aujourd’hui je l'entends de moins en 

moins1203. 

Le principal défi relevé aux yeux des membres d’Europol semble avoir été par conséquent 

la détermination des interactions entre les deux agences ainsi que la délimitation de leur juri-

diction1204, de leur champ d’activités respectif :  

Je pense qu'il faut dire que ce n'est pas évident pour tout le monde qu'il n'y a pas 

de rivalité avec Eurojust, surtout il y a quelques années, car Eurojust a aussi des 

                                                 
1201 Entretien avec un membre de l’unité « Relations extérieures » de la direction d’Europol, juillet 2017. 
1202 Ibid. 
1203 Ibid. 
1204 A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit 
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analystes, une petite unité, mais qui se concentrent sur l'analyse des dossiers judi-

ciaires […] C'est plus ce genre d'analyse même s'il y a aussi de l'analyse criminelle 

qui est faite quand le procureur veut que ce soit Eurojust qui la fasse, ça peut arri-

ver […] On est arrivé à distinguer les choses, à communiquer, à faire des réunions 

conjointes, à différencier les rôles1205. 

Cette question de la juridiction s’est également très rapidement posée entre Europol et 

l’agence européenne pour la gestion de la coopération opérationnelle aux frontières extérieures 

des États membres de l’UE (Frontex), créée en 2004. Une confusion de leurs fonctions est pos-

sible dans la mesure où Europol est compétent en matière de lutte contre l’immigration irrégu-

lière. De ce fait, des réunions ont été organisées dès 2005 entre les deux agences pour délimiter 

clairement la juridiction, les tâches et responsabilités de chacune1206. En outre, plusieurs accords 

entre Europol et Frontex ont été adoptés pour formaliser leurs relations. Un accord de coopéra-

tion stratégique est ainsi signé en 2008, mais il ne permet pas l’échange d’informations person-

nelles. Dès lors, un mémorandum d’entente et un accord bilatéral ont cherché à remédier à cette 

limite en 2012. Ces textes ont permis la création d’une ligne sécurisée d’échange d’informations 

entre les deux agences et ont facilité l’implication mutuelle des agences dans leurs opérations 

respectives. Ces accords ont été relativement effectifs puisque des agents d’Europol ont parti-

cipé à plusieurs opérations coordonnées par Frontex et ont offert des capacités d'action indis-

ponibles par ce dernier. Il s’agit notamment d’équipes mobiles et d’équipements spécialisés en 

charge de collecter des données à caractère personnel, ce qui était initialement impossible pour 

Frontex1207. La coopération entre ces agences est également reflétée par la production d’un do-

cument intitulé « L’état de la sécurité intérieure au sein de l’Union européenne ». Celui-ci ras-

semble les OCTA et les TE-SAT produits par Europol ainsi que l’analyse des risques réalisée 

chaque année par Frontex. De la sorte, ce document vise à donner une approche plus globale 

aux enjeux de la sécurité intérieure et à éviter tout fractionnement de l’information lié à son 

traitement par différentes agences.  

                                                 
1205 Ibid. 
1206 Le rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2005, à la page 9, précise alors qu’il revient à Europol 

de rassembler des informations et de mener des analyses, tandis que Frontex coordonne les activités des garde-

frontières nationaux afin d’assurer la sécurité aux frontières extérieures de l’UE.  
1207 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2012, p. 68-69 et E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « 

Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and of Europol’s Activities », art. cit., p. 104. 
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Outre les accords conclus, la coopération entre toutes les agences de l’ELSJ s’est déve-

loppée dans les années 2000 autour de différentes pratiques, telles que les contributions respec-

tives des agences aux rapports et produits réalisés par leurs homologues1208 ; leur participation 

réciproque aux conférences organisées1209 ; les échanges de personnel entre les agences. Cette 

coopération a de plus été institutionnalisée à un niveau plus macro dès le début des années 2010. 

En effet, en 2010, des réunions des directeurs des agences de l’ELSJ ont été organisées, sous 

une présidence tournante, et ont rassemblé les directeurs du CEPOL, de l’OEDT, d’Eurojust, 

d’Europol, de l’agence européenne pour les droits de l’homme (FRA), de Frontex, du Sitcen, 

ainsi que des représentants de la Commission1210. Cette formalisation répond à une pression 

politique exercée dans une perspective de rationalisation de la coopération entre agences. Ainsi, 

en 2010, la présidence suédoise a par exemple demandé au CEPOL, à Eurojust, à Europol et à 

Frontex la réalisation d’une évaluation de leur coopération existante et des pistes de réflexion 

pour améliorer celle-ci.  

La collecte de l’ensemble de ces informations en provenance d’agences et d’institutions 

européennes, d’États tiers, d’organisations internationales s’est donc avérée centrale pour Eu-

ropol. Ces dynamiques visent à consolider Europol en tant que point central des échanges d’in-

formations et à représenter une valeur ajoutée pour les services de police des États membres1211. 

La collecte d’une aussi grande quantité d’information a également supposé la mise en place 

d’outils et de bases de données informatiques à même de contenir ces données de manière sé-

curisée et adaptée aux besoins des policiers.  

 

A. 2. Des investissements technologiques et matériels opérationnels  

La réflexion sur les outils informatiques d’Europol a débuté dès la phase de l’EPE, 

comme démontré dans le chapitre 2. Elle s’inscrit dans une transformation plus large du travail 

                                                 
1208 Les différentes agences de l’ELSJ ont ainsi pu contribuer aux OCTA produits par Europol. Nous pouvons 

également souligner le rapport commun entre Europol et Frontex produit en 2007 sur les routes à haut risque pour 

l’immigration irrégulière dans les États des Balkans occidentaux (rapport annuel d’activités d’Europol pour l’an-

née 2007, p. 16).  
1209 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2011, p. 85-86. 
1210 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2010, p. 56.  
1211 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit., p. 271‑272 ; M. Everson et al., « The Role of Specialised 

Agencies in Decentralising EU Governance », art. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, 

op. cit., p. 32 ; A. Jordan et A. Schout, The Coordination of the European Union: Exploring the Capacities of 

Networked Governance, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 56 ; B. 

Gage, « Deep Throat, Watergate, and the Bureaucratic Politics of the FBI », art. cit.  
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de police en lien avec les technologies de l’information identifiée par la littérature dès les années 

19901212. Pourtant, la convention Europol de 1995 ne prévoit pas explicitement l’apport d’une 

plus-value par Europol selon cette modalité d’action. Dès lors, les objectifs ambitieux, fixés par 

les leaders d’Europol sur ces questions technologiques, semblent s’inscrire dans la construction 

d’une identité propre de l’agence fondée sur des innovations1213. De la sorte, Europol doit être 

en capacité de collecter et stocker un grand nombre de données, les interconnecter et en tirer 

des éléments pertinents pour les enquêtes en cours. Cette dynamique reflète également une 

quête de conformité aux représentations et pratiques dominantes des policiers nationaux. Nous 

nous intéressons dans ce sens aux outils informatiques mis en place au cœur d’Europol (§1). 

Nous resituons cette dynamique dans des investissements matériels plus vastes de la part des 

leaders d’Europol, pensés au cœur de l’identité et de la légitimité de l’agence conformément 

aux facettes financières et organisationnelles que peuvent revêtir les instruments1214 (§2). 

 

A.2. §1. Une innovation soumise à des objectifs contradictoires  

Les outils informatiques d’Europol doivent répondre à plusieurs impératifs identifiés par 

les leaders : la rapidité pour que l’agence puisse soutenir les enquêtes en cours ; la fiabilité pour 

que les services nationaux n’aient pas peur d’entrer leurs informations dans le système infor-

matique et pour que les droits fondamentaux des citoyens européens soient protégés en termes 

de protection de données et de droit à la vie privée ; la simplicité d’utilisation afin que les agents 

nationaux de police ne rechignent pas à utiliser un système qui leur paraîtrait trop complexe et 

trop coûteux en temps ; la performance dans l’optique qu’Europol puisse traiter l’ensemble des 

informations transmises par les États membres ou acquises par d’autres biais. Ce défi s’est ré-

vélé majeur et a suscité plusieurs difficultés, concernant notamment l’accès au système de don-

nées géré par Europol, le contenu des fichiers, en particulier concernant la question hard data 

et soft data, et la forme des outils informatiques1215. Cette réflexion a été mobilisée pour créer 

                                                 
1212 S. Ackroyd, R. Harper et J. A. Hugues, New Technology and Practical Police Work, op. cit. ; J. B. L. Chan, 

« The Technological Game », art. cit. ; G. Kelling, « Defining the Bottom Line in Policing », art. cit. Certains 

auteurs mettent en lumière des dynamiques même plus anciennes, comme D. Linhardt, « La « question informa-

tionnelle » éléments pour une sociologie politique des fichiers de police et de population en Allemagne et en France 

(années 1970 et 1980) », art. cit. ; A. Amicelle, C. Aradau et J. Jeandesboz, « Questioning Security Devices », art. 

cit. 
1213 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 79. 
1214 C. C. Hood, The Tools of Government, op. cit. 
1215 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 326 

les outils généraux de recueil d’informations de l’agence et reconnus par la convention Europol 

aux articles 6 à 12, mais aussi des outils plus spécifiques. Cette dynamique a été intensifiée à 

la fin des années 2000 avec le renouveau des leaders. Elle se traduit par l’adoption d’une stra-

tégie de la fonction informatique d’Europol en 2008 qui apparaît plus clairement dans la déci-

sion Europol de 2009. L’objectif de celle-ci est ainsi de réorganiser le fonctionnement informa-

tique de l’agence et d’augmenter l’efficacité d’utilisation de ses ressources1216. 

Le système informatique initial d’Europol est composé de trois outils. Premièrement, est 

prévu le système d’information Europol (SIE) qui constitue la base de données centrale de 

l’agence sur l’ensemble de son mandat. Le SIE recense les informations à caractère personnel 

communiquées par les États membres dans le respect de leur droit national. Il comprend égale-

ment celles en la possession d’Europol qui entre les données fournies par les États et instances 

tiers, mais également les données résultant de ses analyses1217.  

Du fait de cette complexité, la mise en place du SIE a suscité de grands débats entre les 

délégations nationales : « Sur la décision de choisir entre un développement interne ou un four-

nisseur externe pour le SIE, les États membres étaient très divisés à cette époque et c’était 

presque une confrontation »1218. Finalement, l’externalisation de la création du SIE l’a emporté, 

mais a créé d’importantes difficultés liées à des difficultés techniques et à des facteurs diffici-

                                                 
1216 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2008, p. 32. 
1217 L’accès au SIE est restreint aux UNE et aux officiers de liaison des États membres d’une part, et d’autre part 

à la direction et aux agents d’Europol autorisés. Les données qui peuvent être entrées dans ce système d’informa-

tions sont limitées aux personnes soupçonnées ou condamnées pour avoir commis ou participé à une infraction 

entrant dans le mandat d’Europol ou aux personnes qui pourraient être soupçonnées selon « certains faits graves » 

de commettre une telle infraction. De plus, les données ne peuvent que permettre d’identifier cette personne – en 

donnant les noms et prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, sexe, d’autres éléments permettant d’identifier 

la personne, notamment sur son physique – et ses actes – nature et description des infractions, moyens utilisés, 

condamnations. Il doit également être fait mention de l’origine de ces informations. L’ensemble de ces informa-

tions doit être mis à jour et peut être modifié ou supprimé par ceux qui ont entré ces informations. Ce sont égale-

ment les autorités entrant les informations qui décident du niveau de confidentialité, pouvant donner un libre accès 

ou bien juste indiquer être en possession d’information sans en donner le contenu. C’est ce qui est appelé une base 

hit/non hit et qui permet de ce fait aux membres des UNE et officiers de liaison de savoir quelles données pour-

raient être disponibles, tout en en protégeant l’accès. De la sorte, les autorités compétentes d’un autre État membre 

peuvent par la suite les contacter ou celles en détention des informations contacter les demandeurs. L’exemple 

suivant est donné dans le rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2005 : les autorités allemandes ont des 

informations sur un suspect dans une affaire de traite d’êtres humains et remplissent les données en leur possession 

qui peuvent correspondre à un casier initié par la Suède sur un individu impliqué dans des cas de contrefaçon, 

permettant alors aux autorités suédoises d’être contactées par les allemandes pour qu’elles coopèrent sur leur en-

quête respective.  
1218 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
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lement maîtrisables par les leaders d’Europol tels que la faillite de l’un des fournisseurs ex-

ternes1219. Ces facteurs exogènes ont été mis en exergue par les leaders d’Europol pour se dé-

douaner et minimiser les problèmes : « Les premières années, Europol luttait avec le dévelop-

pement de son infrastructure informatique comme dans toute sorte d’administration publique. 

Mettre en place les systèmes informatiques est une tâche très ingrate avec l’échec de projets et 

nous n’avons pas été une exception »1220. Pourtant, en écho au scandale de détournement de 

fonds de 2001, la direction Europol a été accusée de n’avoir pas été en mesure de gérer la 

création du SIE, menant à un échec : « L'installation du système d'information Europol a été un 

gros gâchis et la première version a coûté 40 millions d'euros et a été jetée à la poubelle »1221.  

Une première version fonctionnelle du SIE est disponible en 2002, mais ne peuvent être 

entrées que les données concernant le faux-monnayage de l’euro, soit un champ d’activités très 

restreint d’Europol. Face à cette lenteur, les leaders de l’agence finissent par reprendre en main 

le processus et à créer le SIE en interne, menant à une nouvelle version du SIE. Celle-ci est 

disponible en 2005 pour l’ensemble des formes de criminalité relevant du mandat d’Europol, 

mais est tout de même décrite par les membres de l’agence comme « moins sophistiquée que 

prévue à l’origine »1222. Bien que le SIE ait été rendu pleinement opérationnel, une nouvelle 

version a été mise en œuvre en 2011. Elle permet à présent non seulement aux UNE, mais aussi 

aux policiers de consulter l’existence de données dans le SIE sur une base hit/no hit, en confor-

mité avec la décision Europol de 2009. Leur accès aux informations nécessite néanmoins tou-

jours la mobilisation des UNE.  

Deuxièmement, l’article 7 de la convention Europol fait mention de fichiers de travail à 

des fins d’analyse (analysis work files – AWF). Chaque AWF est créé sur un objet, une infrac-

tion, une enquête spécifique et permet de stocker toutes les données pertinentes à ce sujet pour 

pouvoir les traiter et les analyser1223. Au sein des AWF, existent des Focal Points qui renvoient 

                                                 
1219 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2002, p. 28. 
1220 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016.  
1221 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1222 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016.  
1223 Les AWF contiennent des données sur les personnes soupçonnées ou condamnées pour avoir commis ou par-

ticipé à une infraction entrant dans le mandat d’Europol, sur des personnes qui pourraient être témoins dans le 

cadre des enquêtes ou des poursuites pénales, sur des victimes avérées ou potentielles, sur des personnes jouant 

un rôle de contact ou de source d’informations. N’ont accès aux AWF fichiers que certaines personnes autorisées : 

les analystes et agents habilités par la direction, les officiers de liaison et/ou experts des États membres qui ont 

entré des données ou qui sont concernés par ces dernières et à la suite d’une décision ceux qui réclament le « besoin 

d’en connaître ». Depuis 2008, des États tiers peuvent également être associés à un AWF s’ils sont concernés par 

l’objet. 
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à des régions – comme les Balkans – , des formes de crime – par exemple, le faux-monnayage 

de l’euro – ou des enjeux thématiques – à l’instar de l’utilisation par les terroristes des outils 

informatiques. Il s’avère dès lors intéressant de noter la hausse du nombre de ces AWF, passant 

de 7 en 1999 à 18 en 20081224, et témoignant d’une diversification des domaines et objets d’ana-

lyse opérationnelle d’Europol. Toutefois, un nouveau concept d’AWF a été progressivement 

pensé qui entreprend de réduire drastiquement le nombre d’AWF pour diminuer la comparti-

mentation de l’information1225.  

Enfin, est créé un système d’index, ensuite devenu une fonction d’indexation avec la dé-

cision de 2009. Il recense les données accessibles par la direction, les agents d’Europol habilités 

et les officiers de liaison ainsi que le personnel des UNE depuis la décision Europol. L’objectif 

de ce système d’index est de permettre aux officiers de liaison de voir si une information existe 

ou non dans un AWF, sans donner de contenu précis, à l’instar de ce qui est possible pour le SIE :  

On a dû inventer plusieurs mécanismes et cela a pris beaucoup de temps [...] le 

système d'informations allait facilement car il se limitait à certaines personnes qui 

ont un passé criminel, qui sont suspectes et avec des informations dites dures. Les 

fichiers d'analyse ont des informations dites douces qui proviennent des analyses 

même confidentielles dans certains pays, comme le terrorisme, donc le système 

d'analyse avait une protection et un système d'accès limité car tous les pays n'ont 

pas un accès illimité aux fichiers d'analyse, c'est cas par cas et cela a pris beaucoup 

de temps pour se mettre d'accord [...] On a trouvé la solution après des mois de 

réflexion, avec le système d'index qui est un système parapluie qui permet à tout 

pays de voir s'il y a quelque chose sur quelqu'un, mais quoi ça c'est un accès limité 

dans les fichiers d'analyse mais au moins on sait qu'il y a quelque chose1226.  

En outre, Europol a proposé plusieurs outils permettant de renforcer les échanges, comme 

l’application InfoEx d’Europol qui permet des échanges sécurisés de l’information opération-

nelle et stratégique entre policiers. Elle est devenue ensuite le SIENA en 2009 qui vise à amé-

liorer la protection des données et faciliter la communication. Ont accès au SIENA les officiers 

de liaison, les experts nationaux secondés, le personnel d’Europol et des UNE, les policiers 

                                                 
1224 Il est pertinent de noter que le nombre d’AWF n’a pas cru de manière exponentielle et qu’il n’est pas tellement 

nécessaire qu’il le fasse dans la mesure où ces fichiers sont censés être ouverts pour un temps seulement et une 

sélection du nombre de fichiers est opérée afin d’éviter une dispersion des ressources humaines et financières 

d’Europol. Nous pouvons citer plusieurs exemples d’AWF, comme les AWF sur la facilitation de l’immigration 

irrégulière liée aux filières irako-kurdes, le terrorisme indigène, les transactions financières suspectes ou encore 

sur le piratage et les atteintes à la propriété intellectuelle.  
1225 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 83. 
1226 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
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dans les autorités accréditées et certaines parties tierces qui disposent d’un accord de coopéra-

tion avec Europol. De surcroît, les leaders d’Europol ont incité à partir de la fin des années 2000 

les États membres à mettre en place des systèmes de chargement automatique des données. 

L’objectif est d’éviter aux autorités concernées de devoir entrer elles-mêmes les différentes 

informations dans les divers systèmes et outils d’Europol, ce qui peut décourager les policiers 

à le faire1227. En outre, les leaders d’Europol ont également cherché à favoriser l’interopérabilité 

des bases de données et des systèmes de gestion des informations, en mettant en place des 

fonctions spécifiques tel que le gestionnaire de liens Europol en 2011. La mise en place d’un 

bureau Prüm au sein d’Europol en 2012 a dans ce sens visé à aider les États membres à échanger 

davantage de données1228.  

Image 3.1. Fonctionnement du SIENA 

 

Source : site Internet d’Europol (https://www.europol.europa.eu/activities-services/services-

support/information-exchange/secure-information-exchange-network-application-siena) 

Ces éléments révèlent la forte expertise des membres d’Europol en matière de technolo-

gies, de logiciels informatiques, de capacités de traitement des données par voie informatique, 

                                                 
1227 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 51. 
1228 La décision Prüm (décision 2008/615/JAI du 23 juin 2008, JO L 210 du 6 août 2008, p. 1-12) a été prise par 

le Conseil en vue de renforcer la coopération transfrontalière, notamment afin de lutter contre le terrorisme et la 

criminalité transfrontalière. Initialement, seuls la Belgique, l’Allemagne, l’Espagne, la France, le Luxembourg, les 

Pays-Bas et l’Autriche ont signé un traité en 2005 dans ce sens, mais il a ensuite été transformé en décision. 

L’objectif est d’intensifier les échanges d’information, en particulier par un accès automatisé aux profils ADN par 

la création de fichiers nationaux d’analyses ADN, aux données dactyloscopiques et à l’immatriculation des voi-

tures. En plus, des échanges de données sont prévus dans le cadre de manifestations de grande envergure et dans 

le cadre de la lutte contre le terrorisme. Pour plus d’informations cf. T. Balzacq, D. Bigo et S. Carrera, « Security 

and the Two-Level Game: The Treaty of Prüm, the EU and the Management of Threats », Working Document 

234, Centre for European Policy Studies, Bruxelles, 2006 ; E. Guild, « Merging Security from Two-Level Game: 

Inserting the Treaty of Prüm into EU Law? », Policy Brief, Bruxelles, Centre for European Policy Studies, 2007. 
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de « services compliqués à gérer, développer et qui sont offerts aux services concernés »1229. À 

ce titre, ont été créés au sein de l’agence divers logiciels et bases de données sur des formes 

particulières de criminalité. Leur but est de rassembler un nombre croissant d’informations sur 

des dimensions spécifiques de la criminalité et les mettre plus rapidement et plus facilement à 

la disposition des policiers nationaux. C’est le cas de l’EuVID créée en 2001 (International 

European Vehicle Identification Database)1230 ou encore du système européen de données sur 

les attentats à la bombe (EBDS). Sur ce point, la dimension immatérielle et virtuelle de ces 

instruments est pensée comme facilitant leur utilisation par les policiers nationaux. Cette mo-

dalité est en outre présentée par les leaders de l’agence comme revêtant un intérêt encore plus 

fort pour les plus petits États membres. En leur sein, les policiers n’arriveraient pas à justifier 

l’achat d’équipements onéreux utilisés ponctuellement, mais s’avérant particulièrement 

utiles1231. D’ailleurs, force est de noter que la décision Europol de 2009 offre à l’article 10 la 

possibilité à Europol de créer de nouveaux systèmes en vue de traiter les données à caractère 

personnel sur proposition du directeur, à la suite d’une décision du conseil d’administration 

approuvée par le Conseil. L’expertise reconnue à Europol dans ce domaine est ainsi formalisée 

et l’agence dispose d’une plus grande flexibilité pour améliorer son rôle.  

 

A.2. §2. Des matériels et moyens opérationnels rares au niveau national  

En parallèle des outils informatiques immatériels, les leaders d’Europol ont affirmé ou-

vertement l’existence d’une stratégie technologique et technique à des fins opérationnelles en 

offrant des savoirs, outils, moyens et instruments matériels1232, peu voire par disponibles au 

niveau national : 

Nous voulons être une référence en termes de technologie, développements tech-

niques, expertise, nous tâchons d’être à jour, d’avoir la meilleure expertise possible 

pour conseiller et donner des réponses en termes de nouvelles technologies et dé-

veloppements [...] Quand nous recevons une demande sur une nouvelle technologie 

                                                 
1229 Entretien avec un membre du centre de cybercriminalité d’Europol, juillet 2017.  
1230 Celle-ci permet de collecter des informations afin d’identifier les types et modèles de véhicules, qui rassemble 

des descriptions et images de documents relatifs à l’enregistrement des véhicules de plus de 40 États européens, 

et est adjointe une description des clés vendues à l’origine avec chaque véhicule. 
1231 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 100. 
1232 C. C. Hood, The Tools of Government, op. cit. 
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ou un outil, nous fournissons l’information sur comment il fonctionne, ce que nous 

savons de lui1233.  

Déjà pensée à la fin des années 1990, cette vision prend davantage sens avec le protocole, 

modifiant la convention Europol de 2002 proposé par la Belgique et l’Espagne et le protocole 

sur les privilèges et immunités d’Europol1234. Ce texte modifiant la base légale d’Europol est 

justifié par la mise en application des dispositions du traité d’Amsterdam qui prévoit que deux 

capacités d’action plus opérationnelles d’Europol soient réalisées dans les cinq ans suivant l’en-

trée en vigueur du traité. D’une part, les équipes communes d’enquête (ECE) sont créées par 

au moins deux États membres dans un objectif précis et pour une durée limitée. Elles peuvent 

impliquer des représentants d’Europol, mais aussi d’Eurojust, de l’OLAF ou d’États tiers, 

comme le prévoit une décision-cadre du 13 juin 20021235, adoptée à la suite des attentats du 11 

septembre 2001236. Le protocole de 2002 reconnaît dès lors la possibilité pour les membres 

d’Europol de participer à des ECE, d’échanger des informations avec les autres membres des 

ECE, mais ils ne disposent pas de pouvoir coercitif ni d’immunité dans le cadre des actions 

réalisées. D’autre part, ce protocole reconnaît la possibilité pour Europol de demander aux États 

membres d’ouvrir une enquête et précise que cette requête doit être « prise en considération » 

par les États1237. 

Cette implication plus marquée d’Europol du point de vue opérationnel s’est traduite no-

tamment par le renforcement des investissements matériels et technologiques1238 Un autre 

exemple pertinent est le cas des bureaux mobiles d’enquête, testés dès 2006, envoyés sur le 

terrain. Ceux-ci font office de centre opérationnel permettant un accès direct en temps réel aux 

bases de données et aux plateformes d’expertise d’Europol par les analystes et spécialistes 

d’Europol envoyés, comme s’ils étaient dans les locaux de La Haye. De même, Europol propose 

                                                 
1233 Entretien avec un membre du centre de cybercriminalité d’Europol, juillet 2017. 
1234 Acte du Conseil du 28 novembre 2002 établissant un protocole modifiant la convention portant création d'un 

Office européen de police (convention Europol) et le protocole sur les privilèges et immunités d'Europol, des 

membres de ses organes, de ses directeurs adjoints et de ses agents, JO C 312 du 16 décembre 2002.  
1235 Décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative aux équipes communes d'enquête, JO L 162 du 20 juin 

2002, p. 1-4. 
1236 J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs, op. cit., p. 172. 
1237 Les États doivent motiver leur refus de donner à la suite d’une demande d’ouverture d’enquête formulée par 

Europol, à part si ces raisons pourraient porter « atteinte à des intérêts nationaux essentiels en matière de sécurité » 

ou compromettre « le bon déroulement d’enquêtes en cours ou la sécurité des personnes », soit des formulations 

floues accordant une marge de manœuvre importante aux États.  
1238 Par exemple, si les lignes budgétaires consacrées spécifiquement aux technologies d’information opération-

nelle n’apparaissent pas dans les rapports budgétaires d’Europol avant 2009, il est intéressant de noter qu’à partir 

de 2010 plus de 10 millions sont consacrés chaque année à cette question sur la vingtaine de millions du budget 

opérationnel total au début des années 2010 et que ce montant a progressivement augmenté 
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un « kit forensics » permettant de fournir une expertise en matière de police scientifique à dis-

tance, comme par exemple pour extraire les données des téléphones1239.  

De manière plus générale, les leaders d’Europol ont offert des instruments financiers1240 

aux services de police nationaux pour faciliter le déroulement des enquêtes. Ceux-ci prennent 

sens dans le cadre de budgets limités des polices nationales par rapport à un budget européen 

en expansion selon un officier de liaison belge : 

Les collègues qui mènent les différentes enquêtes peuvent être très intéressés à sa-

voir ce que les Belges ou les Slovènes ont et qui serait utile pour eux, mais peut-

être ils n'ont pas les moyens financiers ou leur chef dit « non, on ne va pas utiliser 

le budget pour que tu explores pour voir si les Belges ont quelque chose ». Mais si 

Europol dit « ne vous inquiétez pas, on peut, on vous paye l'avion, l'hôtel, mettez-

vous ensemble avec les Belges », ça c'est très intéressant1241.  

De même, Europol a mis à la disposition des policiers nationaux des locaux adaptés aux 

enquêtes internationales qui n’existent pas nécessairement au niveau des États membres afin de 

« faciliter les réunions »1242. À titre d’exemple, près de 836 réunions, conférences, séminaires, 

ateliers ont été organisés dans les locaux d’Europol déjà en 1999, et en 2000 ce chiffre s’est 

élevé à près de 1200. Ces réunions peuvent ainsi avoir lieu dans le cadre d’une formation ou 

d’une conférence, mais les leaders d’Europol ont également cherché à proposer des équipe-

ments opérationnels spécifiques, avec, entre autres, la mise en place dès 2003 d’un système de 

vidéoconférence ou des canaux de communication et de coordination sécurisés dès 2002 pour 

gérer les situations de kidnapping et de prises d’otages. En 2012, par exemple, 208 réunions 

strictement opérationnelles ont été financées par Europol. Après son déménagement en 2011 

dans de nouveaux locaux à La Haye plus grands, plus modernes et très sécurisés, Europol a été 

en capacité de proposer de nouvelles salles d’opérations aux services de police des États 

membres, plus spacieuses et équipées de technologies d’analyse et de communication plus 

avancées. Un membre de la direction d’Europol nous expliquait ainsi que :  

Lorsqu'une enquête est décidée entre plusieurs pays et que plusieurs équipes sont 

sur le terrain, il faut un poste central de coordination. À Europol, nous avons créé 

trois salles opérationnelles qui permettent quand une opération se passe entre l'Ita-

lie, l'Allemagne etc. d'avoir les représentants de ces enquêtes dans les pays qui 

envoient quelqu'un qui est le lien entre l'opérationnel et Europol, le représentant 

                                                 
1239 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 74. 
1240 C. C. Hood, The Tools of Government, op. cit. 
1241 Entretien avec un officier de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016. 
1242 Entretien avec un officier de liaison belge d’Europol, novembre 2016. 
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du BDL du pays, donc on a une vision en temps réel des enquêtes, on peut coordon-

ner, apporter des éléments ou davantage d'éléments1243.  

Les leaders d’Europol ont donc dès le début des années 2000 clairement établi une stra-

tégie visant à enrichir les informations détenues par les policiers nationaux et à leur apporter 

des moyens d’action supplémentaires. Ces éléments ont été grandement intensifiés à la fin des 

années 2000. Ces acteurs sont dès lors en mesure de contribuer à la construction d’une identité 

propre d’Europol, mais également à sa légitimation auprès des policiers. En effet, ces instru-

ments correspondraient selon les leaders aux représentations et pratiques dominantes des forces 

de police qui sont en quête d’innovations technologiques. Ils feraient écho également aux con-

traintes rencontrées au quotidien par les policiers nationaux qui ont un accès limité voire insuf-

fisant à ces capacités d’action et qui pourraient y avoir recours en mobilisant Europol.  

 

B. Des ressources humaines spécifiques  

Les instruments précédents s’inscrivent plutôt dans un registre quantitatif et ont été pen-

sés par les leaders pour rassembler plus de données afin qu’Europol soit perçu en mesure de 

croiser une quantité plus importante d’informations. Toutefois, ces acteurs ont mis en exergue 

la nécessité que l’agence parvienne à enrichir les informations ainsi collectées. En effet, si les 

policiers nationaux sont méfiants à l’idée de confier leurs informations à des acteurs qu’ils ne 

connaissent pas, qu’ils perçoivent comme des rivaux bureaucratiques et éloignés de leurs be-

soins opérationnels, ils doivent avoir une incitation à le faire1244. Celle-ci repose sur la croyance 

que l’agence est en capacité d’apporter une expertise unique et qu’elle est la seule à pouvoir 

résoudre certains problèmes, deux éléments au cœur de sa réputation1245. Par ce biais, plusieurs 

chercheurs ont démontré que les agences ne feraient pas que « collecter de l’information sur 

des problèmes sociétaux complexes »1246. Elles seraient également en capacité de donner du 

sens à ces données et de contrôler les solutions apportées à ces problèmes par leurs connais-

sances accumulées1247. Les ressources humaines dont disposerait une agence sont dans ce sens 

                                                 
1243 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1244 E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit. 
1245 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., p. 291. Cette dimension est également mise en lumière par Chris-

topher Hood dans la facette nodale des instruments de politique publique (The Tools of Government, op. cit.). 
1246 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 47. 
1247 B. A. Ellison, « A Conceptual Framework for Analyzing Bureaucratic Politics and Autonomy », The American 

Review of Public Administration, 1995, 25, 2, p. 161‑182 ; K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, 

op. cit., p. 64. 
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jugées essentielles. À ce titre, la littérature existante démontre que la capacité d’action opéra-

tionnelle d’une agence est renforcée si son personnel est composé d’individus provenant de pro-

fessions dotées d’une autorité spécifique et de savoirs particuliers dans un champ d’activités1248.  

Dans ce sens, les leaders de l’EPE ont cherché durant les négociations de la convention 

Europol à ne pas limiter le rôle de l’agence à la collecte d’informations et ont insisté pour que 

soient intégrées dans le mandat de l’UDE puis d’Europol les tâches relatives à l’analyse. Leur 

objectif est de transformer un matériau informationnel brut par le biais de ressources humaines 

spécifiques, peu disponibles au sein des forces nationales de police. Celles-ci sont encore plus 

rares dans les autres structures et canaux de coopération policière qui demeurent surtout des 

plateformes d’échanges d’informations et sont dotées d’un personnel très restreint. Or, en ex-

cluant ici les officiers de liaison qui sont financés par les États membres, alors qu’en 1999, 126 

personnes travaillent pour Europol, en 2010, ce nombre s’élève à plus de 5601249. Ces chiffres 

incluent également le personnel administratif et chargé de la logistique qui est resté globalement 

stable. Par conséquent, la hausse de ce personnel est liée au recrutement massif par Europol de 

personnel spécifique en charge de mener le travail opérationnel (1) et stratégique (2) d’Europol.  

 

B. 1. Un recrutement ciblé du personnel d’Europol 

Les leaders ont mis en lumière la dimension très clairement opérationnelle d’Europol qui 

doit soutenir les enquêtes des policiers nationaux. Celle-ci n’est pas limitée à la centralisation 

d’informations transmises par une diversité de partenaires et aux outils technologiques et tech-

niques matériels et immatériels offerts par l’agence. Cette assistance est également pensée par 

les leaders d’Europol comme reposant sur le recrutement des meilleurs candidats possibles à 

deux types de postes : les « spécialistes » (§2) et les « analystes » (§3). Pour autant, cette quête 

a suscité une forte tension dans la mesure où, pour s’assurer de disposer de la meilleure exper-

tise disponible au niveau national, les leaders de l’agence ont mis en place un turn-over impor-

                                                 
1248 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; T. M. Moe, « An Assessment of the Positive 

Theory of « Congressional Dominance » », art. cit. ; A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit. ; J. Q. 

Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The 

Autonomy of European Union Agencies, op. cit. 
1249 Voir annexe 2.  
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tant du personnel. Or, celui-ci est a priori contradictoire avec la création d’une loyauté du per-

sonnel, identifiée par la littérature comme l’un des mécanismes sous-jacents à l’autonomie ré-

elle d’une agence1250 (§1).  

 

B.1. §1. Le dilemme entre optimisation des ressources humaines et loyauté  

Les leaders d’Europol ont cherché à recruter de très bons spécialistes et analystes issus 

des rangs nationaux afin d’offrir la meilleure expertise et capacité d’analyse possible aux poli-

ciers des États membres. Toutefois, en raison des connaissances rares des analystes et des spé-

cialistes, des tensions ont pu apparaître entre Europol et les États membres. Ces derniers sou-

haitent en effet conserver ces ressources humaines tandis qu’Europol tend à offrir des condi-

tions salariales plus favorables1251. Cette difficulté a été clairement identifiée par les policiers 

nationaux : « Il y a certains postes dont Europol est très consommateur, mais pour lesquels les 

États membres ont très peu de ressources donc à un moment, notamment pour les postes d'ana-

lyste, ils peuvent faire des appels à candidature sans avoir les retours suffisants du fait de la 

rareté de ces ressources qui sont préservées par les États »1252 ou encore « aucun chef de service 

n'a envie de perdre ça car on sait très bien que si le salaire est bien plus élevé, même si le travail 

est moins intéressant, on ne le reverra jamais »1253. 

La faible disponibilité de cette ressource humaine pourrait a priori nous amener à penser 

que les leaders d’Europol chercheraient à conserver les spécialistes et analystes embauchés. 

D’ailleurs, le faible taux de turn-over du personnel, en particulier des membres les plus quali-

fiés, est identifié par certains acteurs comme l’un des principaux indicateurs de la cohésion 

d’une agence1254. Pourtant, Europol affiche un fonctionnement clairement inverse puisque plus 

de la moitié de ces postes sont soumis à une rotation fréquente et à des contrats de travail courts, 

                                                 
1250 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; M. 

Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit. 
1251 Cette problématique n’existe pas uniquement dans le domaine policier, mais est visible dans l’ensemble des 

politiques européennes dans la mesure où les salaires offerts par l’UE sont sensiblement plus élevés que dans les 

États membres, en particulier dans ceux au pouvoir économique le moins élevé.  
1252 Entretien avec un officier de police du SCACEI de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
1253 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
1254 K. J. Meier, « Measuring Organizational Power: Resources and Autonomy of Government Agencies », Ad-

ministration & Society, 1980, 12, 3, p. 368 ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., 

p. 75. 
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inférieurs à neuf ans1255. Cette stratégie des leaders répond à plusieurs objectifs. Premièrement, 

leur but est d’acquérir les meilleures connaissances techniques possibles, mais surtout les plus 

actualisées. De la sorte, les leaders pensent que l’agence serait en capacité d’apporter la plus 

grande valeur ajoutée possible aux services de police des États membres, comme nous l’a ex-

pliqué un ancien membre de la direction d’Europol : « On a dû forcer les États membres à ac-

cepter des mandats temporaires à Europol, on a dû se battre pour cela, pas mal de policiers qui 

travaillent à Europol sont contre, mais nous on veut le contact et la professionnalisation, donc 

il nous faut un renouvellement permanent et pour cela attirer les meilleurs des États membres. 

La majorité des policiers voulaient un contrat permanent car c'était bien payé »1256. La quête 

par les leaders d’Europol de ce savoir a été justifiée également par plusieurs entretiens avec 

d’autres membres de l’agence : 

[Cette rotation du personnel] oblige à retourner dans une force de police […] Cela 

permet de maintenir la connaissance, de reconnecter avec le terrain à un moment, 

avec les difficultés, avec les changements qui ont pu avoir lieu […] ça permet de se 

remettre en cause, de ne pas s'endormir […] On doit être des professionnels des 

métiers de police, et pas des professionnels de la coopération. La coopération ne 

doit être qu'un moyen de servir l'activité opérationnelle de police, ce n'est pas une 

fin en soi, on ne peut pas à mon sens être un spécialiste de la coopération, on peut 

maîtriser et avoir des pré-connaissances en matière de coopération mais ce n'est 

pas une spécialité. Une spécialité c'est l'investigation, l'ordre public, la sécurité 

générale1257.  

Une certaine expertise est nécessaire et cette expertise ne peut pas être acquise en 

travaillant à Europol qui reste une agence de soutien aux autorités nationales et 

non une agence policière, mais elle doit venir de l’extérieur. Les postes qui ne sont 

pas liés spécifiquement à la matière policière sont davantage sujets à avoir cette 

permanence, et globalement les contrats à durée indéterminée sont de plus en plus 

nombreux, mais continuent à se traiter au cas par cas puisqu’il faut notamment 

qu’ils concernent une expertise difficile à obtenir autrement1258. 

Deuxièmement, ce turn-over important vise également à diffuser au sein des services de 

police la plus-value qu’Europol peut apporter aux enquêtes. En effet, les policiers ayant travaillé 

pour Europol sont pensés, une fois retournés au sein de leur État d’origine, comme pouvant 

diffuser leur expérience et leurs connaissances à leurs collègues, leur expliquer le fonctionne-

                                                 
1255 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 132. 
1256 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1257 Entretien avec un Business Manager du service de renseignement financier d’Europol, novembre 2016.  
1258 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016. 
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ment de l’agence. L’idée des leaders est de lever certaines barrières et réticences à cette coopé-

ration institutionnalisée en diminuant le flou environnant et en modifiant les perceptions exis-

tantes d’Europol. Cette rotation est ainsi présentée par un ancien membre de la direction de 

l’agence comme une « valeur ajoutée pour l’individu, pour Europol et pour l’organisation dont 

la personne en question fait partie »1259.  

De ce fait, il est nécessaire de souligner que le personnel d’Europol tend à faire partie 

d’un microcosme dans la mesure où le processus de sélection s’avère très difficile. Il est fondé 

à la fois sur des compétences techniques et linguistiques et repose généralement sur une expé-

rience préalable au sein d’un BDL ou dans un service domestique souvent en contact avec Eu-

ropol dans la réalisation de ses tâches1260. Ce filtrage favorise la cohésion interne de l’agence 

dans la mesure où les nouveaux membres disposeraient de l’expertise adéquate et partageraient 

certaines pratiques et représentations quant à la nécessité de la coopération policière et d’Euro-

pol1261. Cette pré-connaissance de l’agence augmente d’autant plus les chances d’un discours 

très positif effectué une fois le policier de retour dans son État membre puisque celui-ci a fait 

le choix de travailler à Europol, de passer les diverses épreuves de sélection, alors même que 

les expériences internationales et européennes ne sont pas systématiquement valorisées du point 

de vue professionnel dans les années 20001262. Ce fonctionnement s’avère en outre conforme 

aux pratiques policières. Très peu de trajectoires policières professionnelles sont dans ce sens 

dans les années 2000 purement internationales et les carrières impliquent dans presque tous les 

cas des « retours »1263 des policiers dans leur État d’origine.  

Toutefois, l’important turn-over du personnel d’Europol concernant les spécialistes et les 

analystes paraît contradictoire avec la création d’une loyauté, d’un niveau d’engagement élevé 

du personnel envers l’agence. À cet égard, Martijn Groenleer a démontré que cette loyauté peut 

                                                 
1259 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. Le « et » souligné vise à restituer 

l’emphase mise lors de l’entretien.  
1260 Entretien avec un officier de liaison « terrorisme » du BDL français à Europol, novembre 2016. 
1261 W. W. Powell et P. DiMaggio (eds.), The New institutionalism in Organizational Analysis, Chicago, Univer-

sity of Chicago Press, 1991 ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit., p. 25‑27 ; P. 

Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. 

cit., p. 51- 52 ; 75‑76. 
1262 A. Türk, « Quand les policiers succèdent aux diplomates » à la Commission des lois du Sénat, 1998 ; E. Disley, 

B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and of Europol’s 

Activities », art. cit., p. 132 ; R. Jeffreys-Jones, « The Idea of a European FBI » dans L. K. Johnson (ed.), Strategic 

Intelligence: Counterintelligence and Counterterrorism, New York, Praegger, 2006, 5, 4, p. 87 ; entretien avec un 

Business Manager du service de renseignement financier d’Europol, novembre 2016 ; entretien avec un officier 

de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016.  
1263 Entretien avec un Business Manager du service de renseignement financier d’Europol, novembre 2016. 
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être grandement renforcée par l’offre au personnel de contrats permanents et des perspectives 

d’évolution. Le personnel pourrait alors faire preuve d’une allégeance plus forte envers l’agence 

plutôt qu’envers leur groupe professionnel ou leur État1264. Nonobstant, dans le cas d’Europol, 

la cohésion interne à l’agence est favorisée par la domination de la profession policière, par 

l’important filtrage et par la forme d’« auto-sélection »1265 du personnel qui se porte volontaire 

pour participer à l’agence, en dépit des évolutions de carrière limitées sur un plus long terme.  

En outre, les routines et pratiques développées par les leaders au sein de l’agence peuvent 

également jouer un rôle déterminant dans la constitution de cette cohésion interne1266. La cen-

tralité de cette dimension a été mise en avant par certains membres d’Europol qui ont perçu la 

volonté des leaders de faire émerger une « culture Europol, en créant une compréhension de 

tous et en réduisant le stress potentiel. Cela a aidé à créer plus de bénéfices pour le travail. La 

coopération nécessite des conversations face à face dans un cadre informel pour intégrer tout le 

monde et créer un esprit de coopération »1267. Cette « culture Europol »1268 aurait notamment 

résulté des formations dédiées au personnel de l’agence1269 – près de 120 ont par exemple été 

organisées en 2007 et ont porté sur le travail dans un environnement multiculturel, le processus 

de traitement des informations au sein d’Europol ou encore la protection des données etc. – ou 

des événements festifs et conviviaux qui cherchent à créer de bonnes relations de travail, en 

particulier pour les nouveaux arrivants1270.  

Si l’effacement total de l’identité nationale semble difficile face aux allers-retours des 

policiers entre l’arène nationale et internationale, l’objectif des leaders est dès lors plutôt de 

créer une juxtaposition entre les identités. Cette forme de double allégeance vise à concilier les 

rôles d’une part de membre d’un service national de police et d’autre part de personnel d’une 

organisation internationale1271. Cette conception est le résultat d’un apprentissage de nouveaux 

                                                 
1264 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 50. 
1265 Ibid., p. 51. 
1266 Ibid., p. 62- 63 ; 75‑79. 
1267 Entretien avec un ancien membre de l’EPE, mai 2017. 
1268 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 43. 
1269 Ces formations sont notamment pensées comme un instrument central de la mise en réseau des agences par C. 

C. Hood (The Tools of Government, op. cit.). 
1270 Ces éléments sont identifiés par M. Groenleer comme pouvant favoriser la cohésion et la loyauté du personnel 

d'une agence à son égard (The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 76). 
1271 S. E. Zabusky, Launching Europe, op. cit. ; M. Egeberg, « Organising Institutional Autonomy in a Political 

Context: Enduring Tensions in the European Commission’s Development », art. cit. ; J. Trondal, M. Marcussen et 

F. Veggeland, « Re-discovering International Executive Institutions », art. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of 

European Union Agencies, op. cit., p. 52. 
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rôles, préférences, attitudes dans le cadre d’un nouvel environnement du fait d’une logique de 

justesse1272. À cet égard, les différents filtrages à l’entrée et les stratégies institutionnelles dé-

ployées semblent avoir porté leurs fruits puisque plusieurs acteurs ont témoigné d’une « am-

biance de camaraderie parce qu'on est uni par le fait qu'on est tous policier, donc il y a quelque 

chose qui est commun à nous tous, c'est une atmosphère de coopération loyale […] Ici, à Euro-

pol, la relation avec les civils est bonne, je n'ai jamais remarqué quelqu'un regarder de haut une 

autre personne parce qu'elle n'est pas policière ou vice-versa »1273. Ces extraits d’entretien re-

flètent une forme de socialisation des membres de l’agence au-delà des leaders, d’une institu-

tionnalisation interne d’Europol qui permet de résoudre le dilemme initial entre rotation du 

personnel et loyauté.  

  

B.1. §2. L’institutionnalisation graduelle de l’expertise  

Les « spécialistes » constituent la première catégorie du personnel d’Europol. Ces acteurs 

soutiennent les enquêtes policières des services nationaux et sont ainsi « les experts d'une thé-

matique, des gens qui connaissent ce domaine-là »1274. Plusieurs registres d’expertise peuvent 

être distingués au sein d’Europol. Premièrement, ces spécialistes peuvent disposer de connais-

sances sur des techniques d’enquête, que ce soit du point de vue de la police scientifique ou de 

méthodes plus spécifiques d’intervention. Les rapports annuels d’activités font en particulier 

apparaître la concentration d’une expertise importante en matière de protection des témoins1275, 

de gestion des informateurs1276, de résolution des kidnappings et prises d’otage1277 ainsi que de 

                                                 
1272 M. Egeberg, « Transcending Intergovernmentalism? », art. cit. ; J. Beyers et J. Trondal, « How Nation-States 

« Hit » Europe », art. cit. ; J. Lewis, « The Janus Face of Bruxelles », art. cit. ; C. M. Radaelli et K. O’Connor, 

« How Bureaucratic Élites Imagine Europe: Towards Convergence of Governance Beliefs? », Journal of Euro-

pean Public Policy, 2009, 16, 7, p. 971‑989. 
1273 Entretien avec un officier de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016. 
1274 Entretien avec un Business Manager du service de renseignement financier d’Europol, novembre 2016. 
1275 À ce titre, Europol a notamment proposé dès 2003 un document recensant les meilleures pratiques, des sémi-

naires de formation (par exemple sur les enjeux psychologiques des témoins protégés et des policiers traitant avec 

eux en 2001) et programmes de spécialistes. 
1276 Par exemple, Europol a mis en place en 2003 une base de données sur les informateurs qui consiste en une 

liste noire des informateurs qui essaient de vendre des informations à plusieurs forces de police en même temps, 

ou encore un manuel sur la gestion des informateurs. 
1277 En 2003, Europol a notamment organisé une réunion d’experts et créé un réseau d’experts pour favoriser les 

échanges de meilleures pratiques, lister les points de contact nationaux, favoriser les formations et développer des 

outils techniques. D’ailleurs, dès 2007, Europol s’est vu confier la direction d’EuNAT (European Network of 

Advisory Teams) qui est un « un réseau européen d’équipes consultatives expérimentées en matière de répression, 

qui sert de mécanisme de coopération internationale immédiate en cas de menace d’enlèvement, de prise d’otages 

et d’extorsion, lorsqu’une vie est en jeu. Le réseau constitue une plate-forme de partage de bonnes pratiques dans 

ce domaine spécifique dans toute l’Union européenne et au sein des différents États membres, dans les limites du 
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livraisons surveillées1278. L’accumulation et la formalisation de ce savoir visent à aider les po-

liciers en leur apportant des techniques innovantes ou en favorisant la circulation des meilleures 

pratiques. Par ce biais, les leaders d’Europol cherchent à satisfaire leur ambition qui est de faire 

de l’agence un centre européen en matière d’expertise policière1279. 

Deuxièmement, les spécialistes d’Europol peuvent offrir une expertise liée à un domaine 

spécifique de criminalité afin d’aider les policiers nationaux dans leurs enquêtes. Cette connais-

sance concerne principalement au début des années 2000 la lutte contre le trafic d’êtres hu-

mains, notamment la pédopornographie, le faux-monnayage de l’euro, le blanchiment d’argent, 

la lutte contre le trafic de stupéfiants. Une forme d’évolution s’est toutefois graduellement des-

sinée puisque, dès 2009, une nouvelle vision du travail d’Europol est adoptée. Au rôle de 

l’agence comme plateforme des échanges d’informations et source de soutien opérationnel est 

ajoutée la nécessité qu’elle devienne un centre d’expertise policière1280. Plusieurs domaines 

sont au cœur de cette dernière et diffèrent en partie de celles évoquées supra. Il s’agit de la lutte 

contre le terrorisme, contre le faux-monnayage de l’euro, contre la cybercriminalité et en ma-

tière de démantèlement des laboratoires de production de drogues synthétiques.  

Une forme de systématisation et d’institutionnalisation de l’expertise accumulée par ces 

spécialistes a été mise en place par les leaders d’Europol. De la sorte, l’objectif est d’affirmer 

durablement l’identité de l’agence et de faire d’elle un véritable « centre européen d’excel-

lence » comme stipulé dans divers documents stratégiques. En effet, outre la possibilité offerte 

par Europol aux policiers de poser directement des questions aux spécialistes ou de consulter 

les divers manuels rédigés pour soutenir les enquêtes1281, est mis en place au sein de l’agence 

                                                 
cadre juridique de chaque État » (https://asw-bundesverband.de/fileadmin/user_upload/KC-Inhalte/LR/FRAN-

ZOESISCH_EuNAT_Strategies_de_prevention_et_d_adaptation.pdf, consulté le 13 mai 2019).  
1278 La livraison surveillée est définie par l’article premier de la Convention des Nations Unies du 20 décembre 

1988 comme l’ensemble des « méthodes consistant à permettre le passage par le territoire d’un ou plusieurs pays, 

de stupéfiants ou de substances psychotropes […], expédiées illicitement ou suspectées de l’être, au su et sous le 

contrôle des autorités compétentes desdits pays, en vue d’identifier les personnes impliquées dans la commission 

des infractions ». Cette technique d’enquête est légalisée en France par la loi du 19 décembre 1991, mais elle a 

d’abord été intégrée dans la CAS de 1985. Europol a rédigé un manuel sur cette question dès la fin des années 1990.  
1279 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2009, p. 51. 
1280 Ibid., p. 4.  
1281 De nombreux manuels ont été produits par Europol, nous en avons cité certains et pouvons également ajouter 

par exemple les manuels sur la production de drogues de synthèse, sur la culture illicite de cannabis, sur les pra-

tiques et techniques de police utilisées par les autorités compétentes dans les États membres, sur les modalités 

d’enquête dans la lutte contre le vol de véhicules, le blanchiment d’argent etc., ou encore les recommandations 

d’Europol en matière analytique.  
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un centre de gestion des connaissances au début des années 2000. Ce dernier vise à stocker et 

recenser les formes peu communes et rares d’expertise relatives aux enquêtes1282.  

En outre, les leaders de l’agence ont cherché à la transformer en un point nodal de l’ex-

pertise en la positionnant au centre de plusieurs réseaux formels d’experts1283. Cette dynamique 

s’est grandement renforcée à partir de 2009 puisqu’Europol a initié la création de plateformes 

Europol pour les experts (EPEs). Les experts ayant accès à ces dernières doivent être accrédités 

par Europol et peuvent faire partie du personnel de l’agence ou des États membres1284. Les 

EPEs sont des plateformes virtuelles créées à des fins collaboratives afin que les experts puis-

sent échanger leurs connaissances et ainsi mutualiser leur savoir, leur documentation et leurs 

bonnes pratiques – aucune donnée personnelle ne peut cependant être échangée1285. Alors que 

les premières EPEs créées portent sur des techniques d’enquête spécifiques1286, nous pouvons 

observer une diversification des domaines couverts, accompagnée de la croissance du nombre 

de leurs utilisateurs1287.  

Enfin, de nombreuses formations ont été organisées dans les locaux d’Europol ou dans 

les États membres pour diffuser l’expertise acquise par les membres de l’agence, que ce soit 

                                                 
1282 C’est par exemple le cas du registre central des tatouages pour identifier de potentiels membres d’organisation 

criminelle, du registre de techniques d’enquête ou de travail comme les techniques de négociation, des directoires 

de compétences dans la lutte contre le terrorisme, ou encore des listes de traducteurs et interprètes de langues rares 

(comme les dialectes des Sínté, du Fujian ou des Tatars de Crimée).  
1283 Europol est par exemple en en charge de la fonction de secrétariat du réseau international CARIN (Camden 

Asset Recovery Inter-Agency Network) sur le traçage, le gel et la confiscation d’avoirs, ou organise régulièrement 

des réunions d’experts en matière d’analyse scientifique de fraude à la carte bleue, de cybercriminalité.  
1284 Certaines plateformes peuvent accueillir des experts hors services de police. Par exemple, à la fin d’une con-

férence portant sur la protection des données dans l’ELSJ, un officier de protection des données d’Europol nous 

avait proposé de rejoindre une EPEs spécialisée dans cet enjeu. 
1285 Les EPEs mettent à la disposition des experts une forme de bibliothèque virtuelle, un forum pour poser et 

répondre aux questions, un blog pour que les experts puissent informer leur communauté d’événements et d’in-

formations, un calendrier et une forme de base de connaissances pouvant être enrichie par les utilisateurs de l’EPEs 

(https://www.europol.europa.eu/activities-services/services-support/information-exchange/europol-platform-for-

experts). 
1286 En 2009, il s’agit de la gestion des informateurs, de la surveillance transfrontalière, des livraisons surveillées 

et de la protection des témoins (rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2009, p. 14). Cependant, ces 

différentes EPEs ont été progressivement intégrées à une plateforme plus large intitulée « Special tactics » et in-

tégrant également d’autres structures, à l’instar du réseau européen d’équipes conseillères en matière de kidnap-

ping, prise d’otage et d’extorsion, ou du groupe de travail d’Europol sur les homicides. 
1287 Dès 2011, 25 EPEs ont été créées et plus de 2000 utilisateurs sont recensés, chiffre passant en 2013 à 33 EPEs 

pour plus de 4500 experts et portant à la fois sur des modalités particulières de coopération, à l’instar de l’EPEs 

relative à la mise en œuvre de Prüm ou celle créée pour traiter des centres de coopération policière et douanière, 

mais aussi sur des formes spécifiques de criminalité, à l’instar de la criminalité environnementale, de l’exploitation 

sexuelle des enfants, de la corruption, de la criminalité financière etc. 
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sur des formes de criminalité ou sur des techniques spécifiques1288. L’intensification des for-

mations policières au niveau européen correspond aux transformations progressives des forma-

tions au sein des États membres et à la place de plus en plus importante accordée au savoir 

académique1289. Ces formations dans le cas d’Europol peuvent être réalisées dans une optique 

opérationnelle ou davantage stratégique. Organisées initialement ponctuellement, plusieurs 

d’entre elles ont fait l’objet d’une institutionnalisation en réponse à la forte demande des ser-

vices de police nationaux. Il s’agit en particulier des formations sur la lutte contre les sites de 

production illégaux de drogues synthétiques, sur la lutte contre la pédopornographie sur Inter-

net, contre la cybercriminalité, sur la réalisation d’ECE.  

À ce titre, Europol a même proposé à partir de 2008 des formations de formateurs pour 

répondre à la demande. Cette modalité explique d’ailleurs le chiffre a priori bas du nombre 

d’heures de formation et de destinataires de ces formations – par exemple, en 2012, il s’agit de 

504 heures de formation opérationnelle à destination de 184 étudiants1290. En outre, il est né-

cessaire de rappeler qu’Europol n’est pas l’agence européenne en charge de la formation des 

services de police. Cette mission incombe au CEPOL dont l’objectif de formation est plus large 

que celui d’Europol puisqu’il traite de toutes les dimensions du policing quand ce dernier doit 

se concentrer sur les formes graves et internationales de criminalité et offre des formations 

basées sur sa propre expertise1291. Le CEPOL a formé pour la même année plus de 6000 parti-

cipants et offert plus d’une centaine de cours, séminaires et conférences1292. Europol a dès lors 

approfondi son travail avec le CEPOL pour dispenser des formations sur des formes particu-

lières de criminalité – drogues synthétiques, homicides, explosifs –, sur des techniques d’en-

quête – ECE, protection des témoins – ainsi que sur le fonctionnement plus général de la coo-

pération européenne – cycles politiques, Europol.  

 

                                                 
1288 Par exemple, sur le faux-monnayage de l’euro en 2001, sur la fraude à la carte bancaire, le blanchiment d’ar-

gent, ou sur l’utilisation à des fins criminelles des armes et substances chimiques, biologiques, radiologiques et 

nucléaires en 2004. 
1289 Voir par exemple, S. B. Fekjær, « Police Students’ Social Background, Attitudes and Career Plans », Policing: 

An International Journal of Police Strategies & Management, 2014, 37, 3, p. 467‑483. 
1290 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2012, p. 20. 
1291 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 101-102. 
1292 Rapport annuel d’activités du Cepol pour l’année 2012. 
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B.1. §3. Le renforcement de la capacité d’analyse opérationnelle d’Europol  

La deuxième catégorie de personnel recruté par Europol est les « analystes ». Ces derniers 

produisent des rapports d’analyse opérationnelle ou stratégique à partir des informations à leur 

disposition grâce à leur formation spécifique. Combiné au rôle de plateforme des échanges 

d’informations expliqué précédemment et aux solutions technologiques proposées, ce travail 

d’analyse est pensé par les leaders d’Europol comme une source de plus-value par rapport aux 

autres canaux de coopération. En comparaison, Interpol joue essentiellement un rôle de plate-

forme pour échanger les informations, différence mise en avant par un ancien membre de la 

direction d’Europol pour souligner la juridiction1293 de l’agence : « Interpol est un secrétariat 

où vous n’avez pas les analystes »1294. En outre, Europol a été perçu par les policiers nationaux 

comme distinct des services de police qui ne disposent pas de toutes les informations, ni de 

ressources identiques : « C'est un travail que nos analystes criminels seraient capables de faire, 

mais on n'en a pas beaucoup et qu’ils les analystes d’Europol vont faire avec en plus la di-

mension internationale »1295. 

Plus d’une centaine d’analystes sont présents au sein d’Europol et ce dès la deuxième 

moitié des années 2000. Si la large majorité d’entre eux est issue des services de police, certains 

peuvent néanmoins être des civils, formés à l’université, comme nous l’avons évoqué dans le 

chapitre 2 et comme cela a été confirmé par un entretien avec un business manager français au 

sein d’Europol :  

Chez nous, ce sont des gendarmes ou des policiers qui choisissent de se spécialiser. 

C'est ce qui crée d'ailleurs cette petite différence, c'est que nous on a des gens qui 

postulent qui ont fait trois ou quatre ans d'expérience de police ou de gendarmerie 

et qui après ont fait des formations et sont devenus analystes, alors qu'on voit dans 

certains pays que ce sont des gens très jeunes qui arrivent parce qu'ils sont sortis 

de la fac, ils ont passé un concours et voilà ils sont analystes. Ce sont notamment 

les pays de l'Est, beaucoup de pays qui ont peut-être une influence américaine plus 

grande et qui ont formé directement, qui ont investi plus sur l'analyse que nous 

l'avons fait nous en France1296.  

Les analystes représentent une ressource humaine précieuse pour le travail de police et 

peu disponible au niveau national en raison des investissements que leur formation représente : 

                                                 
1293 A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit 
1294 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016. 
1295 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
1296 Entretien avec un Business Manager du service de renseignement financier d’Europol, novembre 2016. 
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C’est une denrée rare dans les polices nationales car former des analystes est très 

long et très coûteux, on en forme cinq, on a deux bons. Et, en plus, dans un grand 

nombre d'États membres – sauf dans les pays scandinaves, baltes etc. – il y a peu 

de policiers linguistes, donc quand vous allez dans un État normal un policier qui 

est d'un rang suffisant pour représenter quelque chose, qui est un très bon analyste 

criminel, qui parle deux langues, c'est sans doute le meilleur des enquêteurs1297.  

Outre leurs tâches d’analyse stratégique que nous étudions dans la suite de la sous-sec-

tion, les analystes d’Europol sont en charge d’un travail d’analyse opérationnelle. Ce dernier 

vise à créer des liens entre les informations venant des différents États membres et éventuelle-

ment des sources externes afin d’apporter des éléments nouveaux et inédits aux enquêteurs. Ce 

croisement des informations a pour objet le tissage d’une « toile d’araignée »1298. L’objectif est 

de la sorte de dégager de nouvelles orientations, pistes d’enquête, d’apporter des informations 

supplémentaires sur les suspects, leurs activités, leur localisation, leur mode d’action afin de 

permettre d’identifier les personnes impliquées et d’obtenir leur condamnation. Plusieurs 

exemples concrets de cette capacité d’analyse opérationnelle d’Europol peuvent être tirés des 

rapports annuels d’activités dès le début des années 2000. C’est le cas de la participation de 

l’agence à l’opération SKIM 2000. Initiée par la police néerlandaise pour lutter contre la por-

nographie infantile, un analyste d’Europol y a été chargé de cartographier les relations interna-

tionales existant entre différents réseaux.  

Dès la fin des années 2000, la place de ce travail d’analyse opérationnelle a été renforcée 

dans l’identité d’Europol et présentée par les leaders de l’agence comme la « pierre angulaire 

de toutes les activités modernes de répression fondées sur le renseignement […] essentielle à 

toutes les activités d’Europol »1299. Trois dimensions principales de l’analyse effectuée par Eu-

ropol sont précisées : la « centralisation et la gestion des informations » ; le développement de 

« solutions personnalisées de fouille de textes » ; la création de « capacités analytiques offertes 

par un large éventail d’outils d’analyse »1300. Ces différents éléments ont alors été traduits con-

crètement par le renforcement des instruments en place. Par exemple, le projet OASIS a été mis 

en œuvre dès 2008. Son but est d’améliorer les capacités d’analyse d’Europol en mêlant des 

technologies issues du monde privé avec celles du milieu policier, permettant de diminuer de 

                                                 
1297 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
1298 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
1299 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 201,1 p. 14. 
1300 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2010, p. 15. 
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90% le temps de recherche1301. Un instrument particulièrement intéressant à ce titre est égale-

ment la mise en place d’un centre opérationnel de haute sécurité fonctionnant 24 heures sur 24 

heures et sept jours sur sept depuis 2010. Ce centre, composé d’une trentaine d’analystes et de 

spécialistes, permet de recouper rapidement l’ensemble des informations, de déterminer la pos-

sibilité de rentrer des données à caractère personnel dans les différents instruments d’Europol, 

de fournir des analyses opérationnelles, de faciliter les échanges d’informations avec les orga-

nisations et les États tiers et d’aider au maintien de l’ordre lors des manifestations de grande 

ampleur. L’objectif est de fournir un soutien permanent aux services de police des États 

membres afin de leur garantir un traitement continu de leurs informations et d’éviter tout ralen-

tissement de leurs enquêtes1302. En 2016, ce centre a été grandement modernisé afin qu’il soit 

en mesure de soutenir plus activement les journées d’action commune et les opérations trans-

frontalières, notamment par le biais de moyens techniques de communication – vidéo-confé-

rence, outils audio-visuels interactifs – et des stations de travail mieux équipées1303. Une facette 

additionnelle témoignant du renforcement de l’analyse opérationnelle d’Europol dès la fin des 

années 2000 est enfin la diversification des formations destinées aux policiers nationaux dans 

ce domaine. Europol est en effet en mesure de proposer des formations à l’analyse des réseaux 

sociaux, à l’analyse opérationnelle intégrée, à l’analyse financière ou encore aux AWF. 

 

B. 2. L’affirmation de l’analyse stratégique  

Si les modalités d’expertise et d’analyse observées supra ont des finalités principalement 

opérationnelles, afin de soutenir les enquêtes, les analystes recrutés peuvent également réaliser 

un travail stratégique. Ce dernier est fondé sur des données à caractère non personnel et ne vise 

pas à soutenir des enquêtes précises, comme précisé dans l’encadré 1.1 de cette thèse. Alors 

que l’analyse opérationnelle a pour but d’assister des enquêtes précises, l’analyse stratégique 

se situe à un degré d’abstraction plus élevé. Elle cherche à moins à contrôler les solutions ap-

portées à des problèmes opérationnels par leurs connaissances accumulées, mais plutôt à mettre 

en lumière les grandes tendances de la criminalité, qu’elle soit destinée aux policiers ou aux 

professionnels de la politique. En dépit de ces différences opérationnel/stratégique, la capacité 

                                                 
1301 D’ailleurs, ce projet a reçu en 2008 le prix pour le service professionnel de l’Association for Law Enforcement 

Intelligence Analysts. 
1302 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2010, p. 9.  
1303 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2016, p. 64.  
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de résolution des problèmes d’Europol est également placée par les leaders au fondement de 

cet ensemble d’activités de l’agence. Tout comme la facette opérationnelle, cette analyse stra-

tégique vise à donner du sens à aux informations collectées1304. Nous étudions dans un premier 

temps l’accent mis sur cette modalité stratégique par les leaders (§1), au fondement des diffé-

rentes priorités identifiées par ce groupe d’acteurs (§2). Nous nous attardons dans un dernier 

temps sur la lutte contre la cybercriminalité. Cette dernière est mobilisée ici comme un exemple 

intéressant en raison de la mobilisation importante des leaders d’Europol sur cette forme de 

criminalité qui n’a suscité des préoccupations que récemment. L’attention portée à cette dyna-

mique nous permet dans ce sens d’étudier comment les leaders cherchent à construire une juri-

diction de l’agence sur cette question et à la placer au cœur de sa légitimation (§3). 

 

B.2. §1. Des modalités et finalités variées d’analyse stratégique  

Les leaders d’Europol ont grandement insisté sur la fonction d’analyse stratégique attri-

buée à l’agence par la convention. Ils en ont ainsi fait un élément fort de la construction de son 

identité dans la mesure où ce travail est fondé sur la collecte par l’agence d’informations de 

l’ensemble des États membres – et d’un certain nombre d’acteurs tiers. Par cet accès spécifique 

et unique, les leaders d’Europol ont donc voulu présenter un travail qui ne peut être entrepris 

par les services de police nationaux, mais qui influence grandement leur travail opérationnel 

quotidien. Deux types d’analyse stratégique peuvent être identifiés. Premièrement, certains rap-

ports portent sur des formes de criminalité ou des groupes criminels précis, afin d’identifier les 

mécanismes à l’œuvre, leurs modèles d’action et de fonctionnement, les changements et déve-

loppements récents pour lutter quotidiennement plus efficacement contre les éléments identi-

fiés. C’est le cas notamment des bulletins de renseignement sur l’immigration illégale ou la 

traite d’êtres humains dès 1999 ; des digests sur le terrorisme à partir d’informations en libre 

accès ; ou bien des rapports stratégiques sur les groupes criminels albanais-yougoslaves dès 

1997 ou chinois dès 2000.  

Deuxièmement, une facette plus large et générale du travail d’analyse stratégique d’Eu-

ropol doit être évoquée, visant à déterminer la nature et la portée des menaces. Cette analyse 

stratégique joue, selon un policier français interrogé, un « rôle déterminant sur la façon dont on 

                                                 
1304 B. A. Ellison, « A Conceptual Framework for Analyzing Bureaucratic Politics and Autonomy », art. cit. ; K. 

J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit., p. 64. 
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va travailler ensuite sur les phénomènes criminels. C'est plus que de l'alerte c'est de l'impulsion 

et on détermine en plus les priorités, les focal points et les AWF sont focalisés sur ces priorités 

et alors on va faire disparaître des capacités d'analyse car ce n'est pas une priorité criminelle. 

C'est un enjeu majeur »1305. Ce type d’analyse joue cependant un rôle plus hybride que les pro-

duits précédents. D’une part, il vise à soutenir le travail opérationnel des enquêteurs en leur 

donnant des orientations. D’autre part, ces rapports sont également à destination des décideurs 

politiques et occupent, selon un ancien membre de la direction d’Europol, une fonction « de 

conseil, d'orientation du secteur JAI au niveau de l'UE sur les grands phénomènes de criminalité 

et pour renforcer aussi les choix à opérer »1306.  

Pour autant, cette fonction d’analyse stratégique n’est pas entièrement dévolue à Europol 

dans les années 1990. L’UDE ne participe pas aux premiers rapports de situation sur la crimi-

nalité organisée (OCRS – Organised Crime Report Situations) au niveau de l’UE, réalisés par 

les présidences de l’UE. Néanmoins, les critiques se sont multipliées sur les faiblesses et insuf-

fisances de ces rapports, fondés uniquement sur des contributions nationales sans cadre métho-

dologique clair ou harmonieux. Les membres de l’UDE sont impliqués dans la rédaction de ces 

rapports à partir de 1995. Toutefois, ils ne disposent toujours pas d’un monopole sur cette ques-

tion puisqu’ils doivent travailler aux côtés d’autres acteurs, tels que les États membres et le 

groupe de travail pluridisciplinaire sur la criminalité organisée1307. De plus, la mission de l’UDE 

est limitée à une « fonction éditoriale et de soutien »1308, devant permettre de résoudre les dif-

ficultés méthodologiques. En dépit de ses capacités d’action initialement limitée, les leaders de 

l’UDE sont parvenus à modeler ces rapports pour leur donner une dimension plus analytique et 

plus proactive, dépassant la simple description de la criminalité1309.  

L’adoption de ces nouvelles pratiques proactives, voire de ce nouveau paradigme policier, 

n’est pas propre à Europol et se retrouve également dans plusieurs forces de police contempo-

raines. C’est le cas notamment des Pays-Bas, de la Belgique ou du Royaume-Uni au début des 

                                                 
1305 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015. 
1306 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1307 H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and its Influence on EU Policy-making on Organized Crime », art. cit., 

p. 361‑363. 
1308 Ibid., p. 363. 
1309 Ibid. 
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années 2000 qui ont porté ce modèle de policing au niveau européen1310, comme confirmé par 

l’entretien suivant : « Vous pouvez avoir une opposition Nord/Sud parce que pour nous, les 

pays latins, l’exercice de la police judiciaire c’est l’exercice de la répression pénale, alors que 

pour les pays anglo-saxons c’est aussi de la prévention »1311. Cette mutation d’Europol s’avère 

donc conforme aux transformations progressives du travail de police, en particulier de certains 

États membres qui intègrent de plus en plus cette dimension. Un travail proactif suppose une 

dimension d’anticipation des actes criminels et plus uniquement un travail réactif de description 

d’un acte criminel déjà commis. Par conséquent, les analyses proactives visent à modifier la 

temporalité considérée au cœur des analyses. Pour autant, une action proactive se distingue 

également de la prévention dans la mesure où la proactivité est fondée sur la collecte d’infor-

mations et leur analyse par des algorithmes, des logiciels informatiques afin d’établir des pro-

fils, des comportements, des groupes « à risque ». Cette mutation fait écho avec nos observa-

tions précédentes sur le recours croissant aux outils informatiques et technologiques des poli-

ciers. En effet, l’analyse proactive vise à pouvoir réguler et surveiller grâce aux différentes 

technologies permettant de traiter des masses d’information et de moins s’intéresser à des cas 

individuels qu’à des profils et catégories plus globaux1312. L’intervention policière peut alors 

être fondée sur ces informations et analyses, s’inscrivant pleinement dans le modèle de « l’in-

telligence-led policing » (ILP)1313.  

Cette orientation d’Europol semble avoir été perçue comme légitime dans la mesure où 

dès 2002 l’agence s’est vue confier l’entière préparation et rédaction des OCRS. Ce travail 

                                                 
1310 H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and its Influence on EU Policy-making on Organized Crime », art. cit., 

p. 365 ; A. Scherrer, J. Jeandesboz et P.-E. Guittet, « Developping a EU Internal Security Strategy, Fighting Ter-

rorism and Organised Crime », rapport PE 462.423 au comité Libertés civiles, justice et affaires intérieures du 

Parlement européen, 2014, p. 42. 
1311 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, octobre 2015.  
1312 D. Bigo, « Du panoptisme au ban-optisme. Les micros logiques du contrôle dans la mondialisation » dans P.-

A. Chardel et G. Rockhill (eds.), Technologies de contrôle dans la mondialisation, enjeux politiques, éthiques et 

esthétiques, Paris, Éditions Kimé, 2009, p. 70. 
1313 F. Lemieux et N. Gerspacher, « A Market-Oriented Explanation of the Expansion of the Role of Europol », 

art. cit., p. 68. L’ILP est difficilement traduisible en français par l’idée d’une fonction de police guidée par l’in-

formation qui suppose que les actions de police sont réalisées à partir des informations collectées et de leurs ana-

lyses qui déterminent ensuite les actions recommandées et les orientations à suivre d’un point de vue stratégique, 

mais aussi opérationnel. Les activités de police se fondent sur les informations et non sur les patrouilles de rue (T. 

Newburn (ed.), Handbook of Policing, Cullompton, Willan Publishing, 2003, p. 342‑350). L’ILP est allé ainsi de 

plus en plus de pair avec un travail plus proactif de la police, un basculement d’un policier réagissant aux événe-

ments qui se sont déjà produits vers la volonté d’anticiper toute infraction ou tout crime en rassemblant suffisam-

ment d’information sur un potentiel suspect. Soit une translation de défense de la sécurité publique (cura promo-

vendi salutem) vers de plus en plus de prévention des risques futurs (cura advertendi mala futura) (J. Sheptycki, 

« High Policing in the Security Control Society », Policing, 2007, 1, 1, p. 70‑79). 
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d’analyse stratégique a été progressivement affiné par les leaders d’Europol qui ont, à partir de 

2006, remplacé les OCRS par les évaluations de la menace en matière de criminalité organisée 

d’Europol (OCTA – Organised Crime Threat Assessments). Les OCTA tendent à dégager les 

priorités stratégiques et les domaines dans lesquels les États membres et les agences de l’UE 

sont chargés de collecter des informations. L’objectif est qu’Europol puisse fournir des analyses 

pour améliorer les connaissances et identifier les acteurs clés afin de soutenir les enquêtes na-

tionales1314. Pour ce faire, les OCTA, à partir d’une méthodologie clarifiée1315 et d’un ensemble 

de données1316, sont réalisées dans un esprit encore davantage proactif pour fournir « une éva-

luation qualitative de ce phénomène complexe et à plusieurs facettes », un « document tourné 

vers l’avenir »1317. Ainsi, les OCTA identifient plus nettement les groupes criminels définis 

comme majeurs, les formes prioritaires de criminalité et des schémas régionaux, mais aussi les 

ressources et facteurs favorables à leur développement.  

Les OCTA sont devenus en 2009 les SOCTA (Serious and Organised Crime Threat As-

sessments). Cette mutation reflète l’élargissement du mandat de l’agence par la décision Euro-

pol de 2009 plus seulement à la criminalité organisée mais aux formes graves de criminalité, 

point sur lequel nous revenons davantage en détails dans le chapitre 5. En outre, deux nouveaux 

éléments ont été intégrés au sein des SOCTA, renforçant le travail d’ILP déjà existant. Il s’agit 

de la mise en place d’un « scannage horizontal » pour mieux définir les menaces futures et de 

l’analyse des effets des différentes formes de criminalité sur la société et les facteurs facilitant 

l’essor de la criminalité afin d’améliorer le travail de priorisation. En outre, de manière plus 

générale, la méthodologie des SOCTA est présentée comme résolvant les problèmes de biais, 

de confusion potentielle entre les faits et les opinions et à renforcer la collecte et l’analyse des 

données, notamment par une plus grande implication d’autres secteurs1318.  

En plus des SOCTA, Europol est pleinement responsable depuis 2007 des rapports an-

nuels stratégiques sur la question du terrorisme, appelés les TE-SAT (EU Terrorism Situation 

and Trend Report). Alors que ces rapports existent depuis 2001, ils sont initialement produits 

                                                 
1314 Rapport de l’European Union Committee de la House of Lords, « Memorandum by Europol », 2008. 
1315 H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and its Influence on EU Policy-making on Organized Crime », art. cit.  
1316 Les OCTA sont établis à partir des contributions nationales, des rapports d’analyse existant au sein des États 

membres, des données issues des fichiers d’analyse d’Europol et de son système d’information ou encore en pro-

venance des partenaires stratégiques et opérationnels d’Europol ou du secteur privé (OCTA 2006, p. 4).  
1317 OCTA 2006, p. 4. 
1318 Note du secrétariat général du Conseil aux délégations, « Serious and Organised Crime Threat As-

sessments (SOCTA) – Methodology », document 12159/12 du 4 juillet 2012.  
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par le groupe de travail sur le terrorisme au Parlement européen. Le monopole exercé par Eu-

ropol doit alors être compris à la lumière de la clarification de son travail d’analyse stratégique 

que nous venons d’expliquer. De même que les SOCTA, les TE-SAT ont été présentés comme 

devant soutenir le processus décisionnel par la description et par leur dimension proactive per-

mettant d’établir des tendances et des risques potentiels1319. Ces différents outils sont alors au 

cœur du processus d’identification des priorités d’Europol.  

 

B.2. §2. La rationalisation du mandat d’Europol 

En conformité avec le pragmatisme1320 des leaders et des membres de l’élite programma-

tique au sein du conseil d’administration, des formes de criminalité prioritaires ont été identi-

fiées dans le mandat de l’agence. L’analyse de celles-ci s’avère centrale dans notre volonté de 

compréhension de la quête d’autonomie réelle de l’agence par les leaders. Les bases légales des 

agences définissent rarement leurs priorités1321 et la capacité d’une agence à définir ses priorités 

constitue l’un des indicateurs de son autonomie de facto puisque les priorités d’une agence 

jouent un rôle central dans la constitution de sa juridiction et de sa légitimité1322. La marge de 

manœuvre des leaders dans ce sens dépend de l’autonomie managériale dont ils disposent par 

rapport au conseil d’administration1323. Nous avons à ce titre observé dans la section précédente 

la nécessaire approbation du processus interne par le conseil d’administration, tandis que les re-

présentants nationaux interviennent à différents moments lors de l’élaboration de ces priorités.  

Nous postulons que la sélection de ces dernières est complexe dans la mesure où ce pro-

cessus doit répondre à des impératifs contradictoires. D’une part, il paraît peu probable que les 

priorités d’Europol soient complètement distinctes de celles des professionnels de la politique. 

Nous avons déjà observé cette connexion lors de l’expansion du mandat de l’UDE. En répon-

dant aux priorités politiques, elles-mêmes déterminées par la pression de l’opinion publique, 

les leaders de l’UDE ont été en capacité d’obtenir des capacités d’action supplémentaires, à 

l’instar de la traite d’êtres humains. En revanche, cette politisation a également pu être pensée 

                                                 
1319 TE-SAT 2007, p. 8-12.  
1320 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit., 

p. 145. 
1321 J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 34. 
1322 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 73 ; p. 79-80. 
1323 E. E. M. Busuioc, The Accountability of European Agencies, op. cit., p. 41. 
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comme une contrainte par ces acteurs dans la mesure où l’UDE a dû traiter de formes de crimi-

nalité dont l’intérêt était perçu comme limité et à même de questionner sa légitimité. Cela a été 

le cas notamment du trafic de matières radioactives et nucléaires. D’autre part, les leaders d’Eu-

ropol doivent également tenir compte des priorités identifiées par les policiers nationaux. 

Celles-ci peuvent s’avérer divergentes de celles des professionnels de la politique, soumis à une 

temporalité plus courte et à des pressions électorales. La quasi-absence d’échange d’informa-

tions de la part des policiers nationaux en matière de lutte contre le trafic de matières radioac-

tives et nucléaires reflète bien cette dissonance. Ce rattachement des priorités d’Europol à celles 

des policiers nationaux semble nécessaire dans la mesure où l’agence est déjà considérée 

comme une construction politique par la majorité des policiers nationaux et que cette représen-

tation sociale est à même de diminuer son autonomie réelle. Outre ces distinctions entre les 

arènes techniques et politiques, chaque État membre tend à penser des priorités différentes dans 

la lutte contre la criminalité, en fonction d’éléments historiques, géographiques, politiques etc. 

Les leaders d’Europol sont donc confrontés à un arbitrage délicat dans la sélection des priorités 

afin de trouver un juste équilibre entre ces composantes pour construire sa propre identité et 

légitimité et ainsi consolider l’autonomie réelle de l’agence. 

Il est dès lors intéressant de noter une stabilisation des priorités d’Europol dès la vision 

de Paris en 2000 et au fil des programmes de travail successifs de l’agence produits dans les 

années 2000 – si ce n’est pour la cybercriminalité qui apparaît plus tardivement. En effet, si des 

variations ont été perceptibles dans l’ordonnancement interne de ces formes de criminalité, il 

n’en demeure pas moins que l’identité d’Europol a été constituée autour des domaines suivants : 

le trafic de drogues ; la « criminalité contre les personnes » ; le faux-monnayage et la crimina-

lité financière ; le terrorisme. Nous tâchons dès lors de comprendre pourquoi.  

De prime abord, la centralité de la lutte contre le trafic de stupéfiants s’entend par la 

construction de l’identité d’Europol autour de cette forme de criminalité dès sa problématisa-

tion. Nous avons ainsi observé dans le chapitre 1 la centralité du trafic de drogues sur l’agenda 

politique puisque celui-ci a été l’objet d’une très forte condamnation par les premières poli-

tiques internationales et les premières formes de coopération policière européenne1324. D’ail-

leurs, le mandat de l’UERS devait initialement être limité à cette forme de criminalité, suscitant 

                                                 
1324 M. Elvins, Anti-Drugs Policies of the European Union, op. cit. ; N. Gerspacher, « The History of International 

Police Cooperation », art. cit. ; J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs, op. cit. 
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un degré de controverse moindre, en raison du consensus international existant quant à sa né-

cessaire répression. Ce cadre cognitif est resté très prégnant et est traduit par la forte préoccu-

pation de l’opinion publique, menant les professionnels de la politique à devoir répondre à cette 

question1325. Cette prépondérance transparaît dans les plans d’action antidrogues de l’Union 

européenne pour la période 2000-20041326 et le plan d’action pour 2005-20081327 de la stratégie 

2005-20121328 qui décrivent le travail d’Europol comme essentiel dans plusieurs dimensions, 

que ce soit du point de vue opérationnel, mais aussi stratégique. De manière intéressante, une 

très forte convergence entre les arènes politiques et techniques apparaît sur cette question, 

comme en atteste un membre du département « Criminalité grave et organisée » de la direction 

des opérations d’Europol : « Vous ne pouvez pas ignorer la pertinence du trafic de drogues, il 

est encore le plus grand marché criminel en Europe, plus de gens meurent des drogues que du 

terrorisme, plus d’argent est fait à partir des drogues qu’à partir de toute autre forme de trafic, 

cela a plus d’impact sur nos sociétés en termes de conséquences sur la jeunesse, la santé 

etc. »1329. 

La lutte contre le trafic de stupéfiants apparaît de manière constante comme la première 

priorité d’Europol dans les années 2000. À cette fin, les leaders de l’agence ont proposé une 

pluralité d’outils opérationnels dans ce domaine afin de collecter et d’analyser les informations, 

à l’instar de bases de données1330 ou de « catalogues »1331. Europol offre également de nom-

breux produits stratégiques, comme les rapports de situation en matière de production et de 

trafic de drogues dès 2000, des bulletins de situation, de rapports sur les liens entre trafic de 

drogues et terrorisme ou consacrés à des drogues particulières – opium, GHB, kétamine etc. 

                                                 
1325 M. Elvins, Anti-Drugs Policies of the European Union, op. cit. ; N. Gerspacher, « The History of International 

Police Cooperation », art. cit. ; J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs, op. cit. 
1326 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen concernant 

un plan d'Action de l'Union européenne en matière de lutte contre la drogue (2000 – 2004), COM (1999) 239 final 

du 26 mai 1999.  
1327 Plan d'action drogue de l'Union européenne (2005-2008), JO C 168 du 8 juillet 2005, p. 1-19.  
1328 Note du Conseil du 22 novembre 2004 sur la stratégie antidrogue de l’Union européenne (2005-2012), docu-

ment 15074/04.  
1329 Entretien avec un membre du département « Criminalité grave et organisée » de la direction des opérations 

d’Europol, juillet 2017. 
1330 Par exemple, Europol offre depuis 2002 un système de comparaison des laboratoires illicites regroupant des 

photographies et informations sur les sites de production afin d’identifier de possibles liens entre les équipements, 

matériels et produits chimiques trouvés dans les laboratoires démantelés.  
1331 Europol a dans ce sens notamment développé des systèmes d’expertise par le biais de « catalogues » sur l’ecs-

tasy et la cocaïne. En permettant le stockage d’information, de photographies, de données scientifiques, leur ob-

jectif est d’identifier des liens entre les saisies de comprimés d’ecstasy et de cocaïne grâce aux particularités des 

produits afin de résoudre des enquêtes ou d’en lancer de nouvelles. 
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Ce dernier point nous amène à souligner qu’en dépit d’une forte convergence sur la né-

cessité de combattre le trafic de drogues, d’importantes différences entre les États membres 

sont observables dans les années 2000 sur le type de drogues prioritaire – cannabis, héroïne, 

cocaïne, drogues de synthèse etc. Au fil des années 2000, une montée en puissance de la place 

accordée aux drogues synthétiques est visible au sein d’Europol. Celle-ci est reflétée notam-

ment par le développement de connaissances spécifiques, grandement mises en valeur par les 

membres d’Europol selon lesquels il existerait « de très bons experts des drogues synthétiques, 

des formateurs, opérant comme réseau d’experts »1332, élément confirmé par un ancien membre 

de la direction :  

Nous avions par exemple des experts concernant les drogues synthétiques qui 

étaient nouvelles, comment elles étaient produites […] et comment trouver les la-

boratoires. Par exemple, les Français pensaient qu’il y avait un laboratoire de LSD 

dans la région de Lille, comment le trouver ? Les experts disaient « il faut beaucoup 

d’électricité, pouvoir se débarrasser des produits donc il faut regarder dans les 

canalisations » et de la sorte vous pouviez obtenir une image de l’endroit où cher-

cher1333. 

D’ailleurs, dès 2002, est proposée la création au sein d’Europol d’une unité commune sur 

les précurseurs chimiques nécessaires à la production de ces drogues. Ce choix est justifié par 

les membres d’Europol par la nouveauté de ce domaine. L’agence pourrait à ce titre davantage 

apporter une valeur ajoutée par rapport aux autres formes de crime où une plus grande expertise 

existe au sein des forces nationales de police : « C'est assez cohérent par rapport aux préoccu-

pations, c'est un phénomène émergent, c'est intéressant de chercher sur ça […] c'est peut-être 

plus simple pour eux d'aller sur des choses qui sont nouvelles […] On pourrait se demander s'il 

n'est pas plus utile qu'Europol avec ses moyens très particuliers se mette sur les tendances de 

pointe et d'avenir »1334. Cet arbitrage témoigne dès lors de la volonté des leaders de faire en 

sorte qu’Europol soit en capacité d’apporter une expertise unique et soit le seul en mesure de 

résoudre certains problèmes rencontrés par les acteurs nationaux. En développant des outils 

conformes aux pratiques et aux représentations sociales de ces derniers, cette spécialisation sur 

les drogues synthétiques s’inscrit de ce fait dans la quête de légitimation de l’agence.  

                                                 
1332 Entretien avec un membre du département « Criminalité grave et organisée » de la direction des opérations 

d’Europol, juillet 2017. 
1333 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
1334 Entretien avec un Business Manager du service de renseignement financier d’Europol, novembre 2016. 
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Deuxièmement, la lutte contre la criminalité contre les personnes a également été très 

rapidement intégrée dans le mandat de l’UDE. Celle-ci regroupe plusieurs formes de crime dif-

férentes, souvent pensées de manière interconnectée1335. Il s’agit premièrement de la lutte 

contre la facilitation de l’immigration irrégulière. Cette concentration sur la question migratoire 

est corrélée à la conception même d’Europol dans une optique de mesures compensatoires à la 

liberté de circulation des êtres humains1336. Elle transparaît dans les différents rapports straté-

giques d’Europol, tendant à associer certaines formes de criminalité à des groupes ethniques 

spécifiques. Si ce travail correspond aux représentations partagées des agents de police, il est 

conforme également aux politiques migratoires plus restrictives mises en place durant cette 

période dans les États membres et au niveau de l’UE1337. Les leaders d’Europol ont dès lors 

grandement cherché à multiplier les produits offerts par l’agence du point de vue stratégique – 

bulletins de renseignement sur l’immigration irrégulière, rapports de situation, évaluations 

communes avec Frontex – et opérationnels – en produisant une analyse opérationnelle, concen-

trée notamment dans les différents AWF consacrés et en envoyant des officiers de liaison sur 

les lieux d’enquête1338. 

La criminalité contre les personnes intègre également la traite d’êtres humains. C’est le 

cas en particulier de l’exploitation à des fins sexuelles et, dans une moindre mesure, du travail 

clandestin, pour lesquelles Europol a notamment rédigé des rapports annuels de situation géné-

rale et bulletins trimestriels d’information. Dans ce domaine également, la lutte contre la pédo-

pornographie a été l’objet d’une attention particulière. Déjà l’UDE a été très sollicitée autour 

des enjeux de pédopornographie et d’abus de mineurs dans les années 1990 du fait d’un acti-

visme plus global du point de vue européen et international et en raison de la pression exercée 

                                                 
1335 Cette association apparaît dans les rapports d’Europol, mais aussi dans les instances politiques, par exemple 

dans le plan global de lutte contre l'immigration clandestine et la traite des êtres humains dans l'UE. Celui-ci, 

proposé en juin 2002, évoque entre autres la nécessité de renforcer le rôle d’Europol dans la détection et le déman-

tèlement de filières criminelles impliquées (JO C 142 du 14 juin 2002, p. 23-36). 
1336 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union européenne », art. 

cit. ; V. Guiraudon, « European Integration and Migration Policy », art. cit. 
1337 V. Guiraudon et C. Joppke (eds.), Controlling a New Migration World, Hoboken, Taylor and Francis, 2001 ; 

D. Bigo et E. Guild (eds.), Controlling Frontiers: Free Movement into and within Europe, Aldershot ; Burlington, 

Ashgate, 2005 ; D. Bigo, « Immigration Controls and Free Movement in Europe », International Review of the 

Red Cross, 2009, 91, 875, p. 579‑591. 
1338 En 2001, par exemple, dans le cadre d’une High Impact Operation centrée sur l’immigration illégale aux 

futures frontières extérieures de l’UE, Europol a fourni aux participants une évaluation des menaces et un centre 

opérationnel dans ses locaux qui a permis de centraliser et d’envoyer les informations en permanence aux policiers 

impliqués.  
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par l’opinion publique après certaines affaires judiciaires1339. Les leaders d’Europol ont justifié 

cette mise en exergue par « l’approche spéciale »1340 requise pour cette forme de criminalité. 

Celle-ci serait fondée sur des « dynamiques et caractéristiques différentes »1341 par rapport aux 

autres types de traite d’êtres humains, liées en particulier au rôle clé d’Internet pour distribuer 

le matériel concerné et organiser les paiements de manière anonyme pour les clients et les web-

masters. Ainsi, des investissements spécifiques d’Europol ont été visibles sur cette forme de 

criminalité1342, avec des réunions d’experts, des formations auxquelles ont même participé des 

policiers non européens, un AWF dédié etc. 

Troisièmement, l’accent mis par les leaders d’Europol sur la lutte contre le faux-mon-

nayage prend sens avec la mise en place de la monnaie commune européenne. Ce changement 

exogène à l’agence a alors suscité de nombreuses craintes relatives au faux-monnayage. Cette 

préoccupation a mené à un activisme général des États membres et de l’UE qui ont mis en place 

de nombreux organes, groupes et initiatives dans ce domaine. Le personnel d’Europol a claire-

ment contribué à la construction de ce cadre cognitif, notamment dans son évaluation straté-

gique de la menace sur l’euro et dans ses rapports de situation mensuels où sont évoqués des 

risques majeurs de contrefaçon – facilité de blanchiment liée à la mauvaise connaissance de 

cette nouvelle monnaie, transports massifs de liquidités etc.1343 Cette vision correspond alors 

grandement à des intérêts bureaucratiques liés à la construction par les leaders de l’agence de 

son identité organisationnelle et à l’affirmation de sa plus-value par rapport aux États membres. 

En effet, ces acteurs ont cherché à mettre en exergue la dimension européenne de l’euro fondé 

sur une politique européenne commune. Dans ce sens, les leaders tendent à démontrer que les 

services nationaux ne peuvent suffire face à cette forme de criminalité supranationale, faisant 

d’Europol un acteur incontournable1344. À cette fin, il a été proposé dans les programmes de 

travail de l’agence pour 2003 et 2004 qu’elle devienne le point central dans la lutte contre le 

faux-monnayage de l’euro. Cette idée a été concrétisée par une décision du Conseil de 2005, à 

la suite d’une initiative commune du 3 novembre 2004 de la France, de l’Allemagne, de l’Italie, 

                                                 
1339 Sur cette question, cf. L. Boussaguet, La pédophilie, problème public, op. cit. 
1340 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2005, p. 10.  
1341 Ibid. 
1342 S. Rozée, C. Kaunert et S. Léonard, « Is Europol a Comprehensive Policing Actor? », art. cit., p. 380. 
1343 J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit., p. 120. 
1344 Ibid. 
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de l’Espagne et du Royaume-Uni1345. L’activisme politique en faveur du développement de 

l’autonomie d’Europol dans ce domaine est également visible au travers du règlement de 2001 

qui offre à l’agence l’accès aux données de la BCE par exemple1346 ; ou d’une décision du Con-

seil de 2001 qui renforce le partenariat à l’œuvre entre la BCE, les banques centrales nationales, 

Eurojust et Europol, visant à s’assurer que ce dernier reçoive des informations sur les enquêtes 

dans ce domaine1347.  

 Un important travail d’analyse stratégique a dès lors été délivré par les membres de 

l’agence pour produire des connaissances générales sur cette forme de crime. Par exemple, en 

2003, huit rapports ont été produits par Europol sur les modus operandi dans ce domaine. En 

outre, l’accent est mis sur la facette opérationnelle. Cette dynamique est reflétée par le recrute-

ment d’experts en matière de faux-monnayage de l’euro dès 1999, l’organisation de réunions 

d’experts nationaux, ainsi que par la première conférence internationale sur la protection de 

l’euro en 2007. De plus, a été créé un AWF dédié à cette question et des outils à des fins opé-

rationnelles très spécifiques ont été offerts1348. Il n’est d’ailleurs pas anodin que le premier do-

maine sur lequel le SIE ait été valide est la lutte contre le faux-monnayage de l’euro. En outre 

dès 2002 est disponible une base de données contenant toutes les informations collectées des 

enquêtes et les descriptions techniques des billets de banque contrefaits venant de la base de 

données de la BCE. Objet d’un très fort intérêt au début des années 2000 avec l’entrée en vi-

gueur de l’euro, la lutte contre le faux-monnayage de l’euro a néanmoins été l’objet d’une forme 

de banalisation et progressivement associée à la fraude aux moyens de paiement et le faux-

monnayage1349. Cette dernière a elle-même été intégrée dans la criminalité financière dans les 

rapports d’activités d’Europol.  

                                                 
1345 Décision 2005/511/JAI du Conseil du 12 juillet 2005 visant à protéger l’euro contre le faux-monnayage par la 

désignation d’Europol comme office central de répression du faux-monnayage de l’euro, JO L 185 du 16 juillet 

2005, p. 35-37. 
1346 Règlement (CE) n° 1338/2001 du Conseil du 28 juin 2001 définissant des mesures nécessaires à la protection 

de l'euro contre le faux monnayage, JO L 181 du 4 juillet 2001, p. 11-12. 
1347 Décision 2001/887/JAI du Conseil du 6 décembre 2001 relative à la protection de l'euro contre le faux-mon-

nayage, JO L 329 du 14 décembre 2001, p. 1-3.  
1348 Nous pouvons illustrer nos propos avec la création d’une plateforme pour que les services nationaux puissent 

reporter les incidents constatés dans ce domaine ; du site Euro Check pour que les policiers puissent vérifier si le 

matériel contrefait saisi est déjà l’objet d’une enquête ou non ; des messages de prévention qui peuvent être en-

voyés aux policiers contenant des informations détaillées opérationnelles et techniques afin d’éviter la distribution 

et l’utilisation de ces billets (en 2002, près de 35 messages de la sorte ont été envoyés, 50 en 2003, 61 en 2004).  
1349 Europol a proposé des outils stratégiques, comme des rapports généraux sur la fraude aux paiements par carte 

bancaire, mais aussi opérationnels. Plusieurs exemples peuvent être mentionnés, à l’instar de formations spéciali-

sées, d’un réseau de points de contact techniques, d’un système d’alerte précoce relatif aux nouveaux groupes 

criminels ou modes opératoires dans ce domaine ou encore d’un centre d’analyse technique sur la contrefaçon de 
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La criminalité financière est présentée dans les rapports d’Europol comme « après le tra-

fic de stupéfiants, le crime favori des groupes de criminalité organisée dans l’UE »1350. Ce ca-

drage1351 met en exergue l’urgence à lutter contre cette forme de criminalité qui a été l’objet 

d’investissements importants au sein d’Europol. Un premier angle de lutte a été de chercher à 

geler et saisir les biens et profits issus des activités criminelles. D’ailleurs, alors que le blanchi-

ment d’argent est initialement pensé comme annexe dans le mandat d’Europol et ne peut être 

traité que du moment où il est associé à une autre forme de criminalité de la compétence de 

l’agence, un changement est opéré en 2000. Un protocole de 2000, proposé par le Portugal sous 

la présidence française de l’UE, modifie en effet la convention et étend le champ d’activités 

d’Europol au « blanchiment d’argent en général, quel que soit le type d’infraction à l’origine 

des produits blanchis »1352. La justification de ce protocole donnée dans son préambule est la 

nécessité ressentie de « doter Europol de moyens plus efficaces pour lutter contre le blanchi-

ment d'argent et ainsi de renforcer ses capacités d'aider les États membres dans cette lutte ». 

Cette transformation de la compétence de l’agence, objet d’une recommandation du Conseil 

européen de Tampere des 15 et 16 octobre 19991353, prend sens quand elle est inscrite dans la 

mobilisation politique au début des années 2000 en matière de lutte contre le blanchiment d’ar-

gent au niveau national et européen1354. Celle-ci s’ancre dans un « régime global »1355 de lutte 

                                                 
cartes bancaires et d’un centre de crise avec l’industrie privée pour réagir en cas d’attaque contre le système de 

paiement en liquide au sein de l’UE. 
1350 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2004, p. 11.  
1351 E. Goffman, Frame Analysis, op. cit., R. M. Entman, « Framing », art. cit. p. 52 ; É. Neveu, Sociologie poli-

tique des problèmes publics, op. cit.  
1352 Acte du Conseil du 30 novembre 2000 établissant, sur la base de l'article 43, paragraphe 1, de la convention 

portant création d'un Office européen de police (convention Europol), le protocole modifiant l'article 2 et l'annexe 

de ladite convention, JO 2000/C 358/01 du 13 février 2000.  
1353 « Le blanchiment d’argent est au cœur même de la criminalité organisée. Il faut l'éradiquer partout où il existe. 

Le Conseil européen est déterminé à veiller à ce que soient adoptées des mesures concrètes pour dépister, geler, 

saisir et confisquer les produits du crime […] Le Conseil européen invite le Conseil à étendre la compétence 

d’Europol au blanchiment d’argent en général, quel que soit le type d’infraction à l'origine des produits blanchis », 

conclusions du Conseil européen de Tampere des 15 et 16 octobre 1999 disponibles sur http://www.europarl.eu-

ropa.eu/summits/tam_fr.htm 
1354 A. Scherrer, A. Mégie et V. Mitsilegas, « La stratégie de l’Union européenne contre la criminalité organisée : 

entre lacunes et inquiétudes », Cultures & Conflits, 2009, 74, p. 91‑110 ; A. Amicelle, L’Union européenne dans 

la lutte contre le financement du terrorisme : enjeux et usages de la surveillance financière, Thèse de doctorat 

soutenue à Sciences Po Paris, 2011 ; A. Amicelle et G. Favarel-Garrigues, « (Il)légitimité du renseignement finan-

cier : usages transnationaux de la traçabilité des flux de capitaux », Criminologie, 2014, 47, 2, p. 77-104. Ludo 

Block évoque à titre la « rationalité politique » du protocole de 2000 modifiant la compétence d’Europol (L. Block, 

From Politics to Policing, op. cit., p. 88 ; p. 196). 
1355 A. Scherrer, « La circulation des normes dans le domaine du blanchiment d’argent : le rôle du G7/8 dans la 

création d’un régime global », Cultures & conflits, 2006, 62, p. 130‑148. 
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contre cette forme de criminalité. C’est d’ailleurs dans ce contexte que prend sens la création 

de l’OLAF1356.  

La compétence d’Europol à partir de 2000 dans la lutte contre le blanchiment d’argent 

n’a pas été sans susciter de tensions avec cette agence communautaire, comme nous l’avons 

précédemment évoqué. Cette concurrence est d’autant plus forte que de nombreux instruments 

ont été rapidement déployés par les leaders d’Europol afin d’exercer une dynamique de centra-

lisation des données. Nous pouvons citer entre autres la mise en place d’un AWF, d’une base 

de données et d’un logiciel relatifs aux transactions financières suspectes. Ont également été 

mis sur pied plusieurs centres : l’un d’information sur la criminalité financière1357 ; un autre sur 

les actifs criminels pour aider à l’identification des profits criminels ; un centre de connaissance 

sur les actifs ; et un dernier sur les saisies d’actifs – devenu le bureau d’Europol sur les actifs 

criminels – pour aider à réduire la criminalité financière et geler les profits liés aux activités 

criminelles. Néanmoins, outre l’attention constante accordée au blanchiment d’argent, au faux-

monnayage et à la fraude aux moyens de paiement, il s’avère nécessaire de noter la nature 

protéiforme de la criminalité financière avec une fluctuation des phénomènes spécifiques mis 

en valeur. Ainsi, au début des années 2000, en plus du blanchiment, sont surtout mis en avant la 

lutte contre le vol de véhicules1358 dont l’urgence semble décroître au profit de la lutte contre la 

fraude au système communautaire de la taxe sur la valeur ajoutée et de la propriété intellectuelle.  

Une priorité supplémentaire qui apparaît au fil des différents documents produits par Eu-

ropol est la lutte contre le terrorisme. Cette dernière est déjà évoquée avant les attentats du 11 

septembre 2001 puisque le terrorisme a été également l’un des domaines moteurs de la coopé-

ration policière, en dépit des divergences gouvernementales durant les négociations de la con-

vention Europol. Cependant, les attaques de 2001, puis les attentats de Madrid en 2004 et de 

Londres en 2005, ont renforcé très grandement l’attention des leaders d’Europol. Nous expli-

quons plus en détails ces dynamiques dans le chapitre 5 qui ont mené à la mise en place par ces 

                                                 
1356 V. Pujas, « The European Anti-Fraud Office (OLAF): A European Policy to Fight against Economic and Fi-

nancial Fraud? », Journal of European Public Policy, 2003, 10, 5, p. 778‑797 ; V. Pujas, « Les difficultés de 

l’OLAF pour s’imposer en tant qu’acteur légitime de la protection des intérêts économiques et financiers euro-

péens », Cultures & conflits, 2006, 62, p. 107‑127. 
1357 Il s’agit d’un site crypté contenant les informations techniques pour que les policiers nationaux puissent avoir 

accès aux détails de la contrefaçon, à l’information légale internationale, puissent échanger des informations 
1358 Les outils majeurs dans ce domaine sont l’EUVID et certains catalogues, évoqués supra dont l’accès a été 

progressivement élargi, notamment par le biais d’une traduction en plusieurs langues. 
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derniers de bases de données et AWF, par exemple sur les explosifs et bombes1359. Ces acteurs 

ont également cherché à construire une expertise spécifique sur ces questions, notamment sur 

le financement du terrorisme1360. 

 

B.2. §3. Des investissements majeurs en matière de cybercriminalité 

En dernier lieu, il est intéressant de noter la progressive concentration d’Europol sur la 

cybercriminalité. Cette dynamique illustre à la fois la façon dont les leaders de l’agence se 

saisissent d’une préoccupation politique et opérationnelle croissante et parviennent à construire 

sa juridiction1361 en mobilisant l’ensemble des fonctions étudiées précédemment : le rôle de 

plateforme d’échange d’informations, l’apport de ressources technologiques et matérielles, le 

développement d’une expertise et d’une analyse opérationnelle et stratégique.  

Certaines propositions nationales tendent à associer l’agence à la lutte contre cette forme 

de criminalité dès le début des années 2000. C’est le cas de la proposition française d’étendre 

le mandat d’Europol à la cybercriminalité en 2000, définie comme « toute forme d'atteintes aux 

systèmes de traitement automatisé de données »1362. Celle-ci a même été soutenue par une pro-

position de la Commission européenne de février 20011363. De même, l’Espagne a proposé de 

créer un observatoire de la cybercriminalité à Europol, à partir d’une idée proposée par un 

groupe d’experts sur la pédopornographie1364. Toutefois, la cybercriminalité n’est pas vérita-

blement perçue au début des années 2000 par les leaders d’Europol et le conseil d’administra-

tion comme une menace en soi, mais surtout comme un élément facilitant d’autres formes de 

                                                 
1359 Cf. entre autres O. Bureš, « Europol’s Fledgling Counterterrorism Role », art. cit. ; S. Rozée, C. Kaunert et S. 

Léonard, « Is Europol a Comprehensive Policing Actor? », art. cit. ; O. Bureš, « Intelligence Sharing and the Fight 

against Terrorism in the EU », art. cit. 
1360 A. Amicelle, « The Great (Data) Bank Robbery: Terrorist Finance Tracking Program and the « SWIFT Af-

fair » », Reseach Questions 36, Centre d’études et de recherches internationales, Sciences Po Paris, 2011 
1361 A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit. 
1362 Note de la présidence au CATS sur sa proposition de décision du Conseil étendant le mandat d'Europol à la 

lutte contre la criminalité informatique et visant à introduire une définition de la criminalité informatique, docu-

ment E 1596 du 12/10/2000.  
1363 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social et au 

Comité des Régions, « Créer une société de l'information plus sûre en renforçant la sécurité des infrastructures de 

l'information et en luttant contre la cybercriminalité - eEurope 2002 », COM (2000) 0890 final du 26 janvier 2001.  
1364 Cet observatoire aurait des fonctions de coordination, de surveillance proactive, d’évaluation des risques, de 

mise en place de stratégies, d’analyse, de recherche, de développement, de formation, d’observation des évolutions 

et Europol serait en charge d’en préparer les modalités (proposition de la prochaine présidence espagnole et ini-

tiative d'Europol en vue de la mise en place à Europol d'un observatoire de la cybercriminalité, document 15456/01 

du 18 décembre 2001). 
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criminalité, par exemple la fraude ou la pédopornographie1365. Ainsi, si en 2002, est évoquée 

dans le rapport d’activités d’Europol la création d’un centre de criminalité high-tech, les leaders 

de l’agence reconnaissent qu’Europol dispose de capacités d’action très limitées et de « services 

d’assistance très basiques »1366.  

Une transformation est perceptible à la fin des années 2000. Émerge une réflexion sur 

cette menace perçue comme croissante, devant faire partie des priorités et pensée comme une 

forme spécifique de crime. Ce changement correspond à une mobilisation politique nationale 

et européenne sur cette question Cette interconnexion apparaît même clairement dans les docu-

ments publiés par Europol : « La menace croissante de la cybercriminalité dans l’UE a mené à 

une situation où la cybercriminalité est maintenant une priorité sur l’agenda de l’Europe et par 

conséquent sur celui d’Europol également »1367. En effet, si certains programmes, plans d’ac-

tion, conclusions au niveau européen évoquent déjà les enjeux relatifs à la sécurité informatique 

au début des années 2000, ils le font de manière très approximative et sans en faire une priorité. 

Toutefois, à la fin des années 2000, est perceptible une intensification de la législation et de 

l’activisme européen sur la cybercriminalité1368. Ceux-ci ont pour objet le renforcement de la 

coopération entre les États membres, mais également avec les États tiers et avec le secteur privé 

et soulignent le besoin de consolider l’expertise disponible en matière de cybercriminalité. Les 

conclusions du Conseil européen de Stockholm des 9 et 10 décembre 2009 identifient d’ailleurs 

la cybercriminalité comme une priorité majeure. Elles demandent qu’Europol devienne un 

« centre de ressources européen par la création d'une plate-forme européenne de signalement 

des infractions » et renforce son analyse stratégique1369, propositions très proches de celles de 

la Commission européenne de novembre 20101370.  

                                                 
1365 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2006, p. 18. 
1366 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2002, p. 9. 
1367 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2009, p. 44. 
1368 Nous pouvons citer par exemple la communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil et au 

Comité des Régions « Vers une politique générale en matière de lutte contre la cybercriminalité », COM (2007) 

0267 final du 22 mai 2007, ou les conclusions du Conseil européen relatives à une stratégie de travail concertée et 

à des mesures concrètes de lutte contre la cybercriminalité (document 15236/08 du 11 novembre 2008). Pour plus 

de détails sur cette question, cf. entre autres L. Buono, « Gearing up the Fight against Cybercrime in the European 

Union: A New Set of Rules and the Establishment of the European Cybercrime Centre (EC3) », New Journal of 

European Criminal Law, 2012, 3, 3‑4, p. 332‑343 ; T. Kerikmäe (ed.), Regulating eTechnologies in the European 

Union, Cham, Springer International Publishing, 2014 ; G. Christou, Cyber Security in the European Union: Re-

silience and Adaptability in Governance Policy, Houndmills ; New York, Palgrave Macmillan, 2016. 
1369 « Le programme de Stockholm – une Europe ouverte et sûre qui sert et protège les citoyens », JO C 115/01 du 

4 mai 2010, p. 1-38.  
1370 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil « La stratégie de sécurité intérieure 

de l'UE en action : cinq étapes vers une Europe plus sûre », COM (2010) 673 final du 22 novembre 2010.  



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 361 

Par conséquent, au sein d’Europol est créée en 2009 une plateforme spécifique à la cy-

bercriminalité1371, puis en 2010 est mis en place un groupe de travail européen sur la cybercri-

minalité (EUCTF). Ce dernier regroupe les dirigeants des unités européennes spécialisées sur 

cet enjeu, ainsi que des représentants de la Commission et d’Eurojust afin d’aider à « dévelop-

per et à promouvoir une approche européenne harmonisée de la lutte contre la cybercriminalité 

et à traiter les problèmes que cause l’utilisation de la cyber technologie à des fins crimi-

nelles »1372. De plus, les leaders d’Europol ont également mis en place des formations spéci-

fiques à la lutte contre la cybercriminalité, la recherche et le développement en criminalistique 

numérique1373, une analyse de pointe des réseaux sociaux1374, et une capacité d’analyse stratégi-

que importante, entre autres par le biais de son évaluation des menaces liées à la criminalité 

organisée sur Internet (IOCTA – Internet Organised Crime Threat Assessment).  

Une étape supplémentaire est franchie en 2013 avec la création du centre européen de 

lutte contre la cybercriminalité (EC3 – European Cyber-Crime Center), doté de quatre fonc-

tions principales : faciliter la convergence des informations, fournir une expertise aux États 

membres, aider les enquêtes et devenir un point de contact central pour le secteur privé et les 

partenaires européens1375. Cependant, la compétence de l’EC3 est pensée de manière subsi-

diaire par rapport à l’action des États membres. Ainsi, le centre ne doit agir que lorsque des 

cybercrimes sont commis par des groupes criminels organisés, dont les conséquences sont im-

portantes et à l’encontre des infrastructures et systèmes d’information critiques de l’UE1376. 

La mise en place de ce centre au sein d’Europol n’est en rien évidente. La création d’une 

telle structure est initialement prévue par la stratégie de travail concertée adoptée en 2008 par 

                                                 
1371 Cette plateforme regroupe un système en ligne pour signaler les cybercrimes accessible aux États membres et 

aux parties tierces (I-CROS), un fichier de travail à des fins d’analyse et une plateforme d’experts (I-FOREX). 
1372 https://www.europol.europa.eu/about-europol/european-cybercrime-centre-ec3/euctf 
1373 Créé en 2010, il vise à « extraire et à analyser des informations liées à la criminalité renfermées dans des 

données numérisées ». Le but est ainsi de permettre à Europol d’identifier des données pertinentes qui seraient 

enfouies dans un nombre important de données informatiques pour ensuite pouvoir les traiter. 
1374 Celle-ci permet à partir d’algorithmes de traiter un ensemble important de données existant sur les réseaux 

sociaux pour pouvoir identifier des acteurs et certaines tendances de la criminalité 
1375 L. Buono, « Gearing up the Fight against Cybercrime in the European Union », art. cit., p. 340. 
1376 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil « Combattre la criminalité à l'ère 

numérique : établissement d'un Centre européen de lutte contre la cybercriminalité », COM (2012) 0140 final du 

28 mars 2012. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 362 

la Commission européenne1377. Toutefois, plusieurs options ont été envisagées quant aux mo-

dalités de ce centre, parmi lesquelles a figuré son hébergement par Europol1378. Cette dernière 

option est finalement justifiée par l’existence d’un travail reconnu de l’agence en la matière. 

L’agence est décrite comme disposant d’une expérience préalable, permettant la compatibilité 

entre les missions futures du centre et les activités opérationnelles et stratégiques de l’agence, 

ayant un cadre légal conforme, notamment en matière de protection des données, et des inves-

tissements et comme présentant des risques moins importants que les autres options. Dès lors, 

la création de l’EC3 est perçue par un ancien membre de la direction d’Europol comme appor-

tant à l’agence « une meilleure visibilité, [lui permettant d’]être mieux reconnu par les États 

membres, par la Commission, par l'extérieur […] la visibilité renforce l'expertise qui est déve-

loppée […] pour peser davantage et « exister » »1379. Cette continuité a été grandement mise en 

exergue par un autre membre d’Europol :  

L’EC3 a été qualifié de centre pour renforcer la visibilité de nos efforts, nous au-

rions aussi pu l’appeler l’unité européenne de cybercriminalité. Mais nous voulions 

lui donner une visibilité externe dans la mesure où la cybercriminalité peut unique-

ment être combattue si vous avez des contacts par exemple avec l’industrie privée, 

et pour cela il est plus adapté d’avoir quelque chose de visible, non détaché de 

l’organisation1380.  

De manière encore plus intéressante, la création de l’EC3 a été également justifiée et 

perçue comme légitime par les policiers des États membres :  

L'EC3 était une réorganisation d'un certain nombre de choses que faisait déjà 

l'agence (focal points, unités spécialisées) qu'ils ont regroupées physiquement et 

structurellement dans le centre, plus ils ont rajouté quelques fonctions et ont recruté 

du monde pour faire de nouvelles choses1381. 

                                                 
1377 Conclusions du Conseil concernant un plan d'action visant à mettre en œuvre la stratégie concertée de lutte 

contre la cybercriminalité, 3010ème réunion du Conseil « Affaires générales » du 26 avril 2010.  
1378 Il s’agissait du maintien du statu quo ; de la gestion du centre par Europol ; par Eurojust ; par l'Agence Euro-

péenne chargée de la sécurité des réseaux et de l'information (ENISA) ; la création d’un centre virtuel ; la mise en 

place d’une nouvelle agence européenne ; la gestion du centre confié à un État membre au nom de l’UE sur le 

modèle du SIS et de la France ; un partenariat public-privé (rapport final de l’étude de faisabilité pour un centre 

européen de cybercriminalité préparé par RAND Europe pour la Commission européenne, rapport TR-1218-EC, 

février 2012).  
1379 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1380 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016  
1381 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
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Cette « visibilité » est ainsi présentée par ces acteurs nationaux comme l’un des atouts 

majeurs de l’EC3 qui joue un rôle essentiel de « point de contact »1382, distinguant Europol des 

services de police des États membres :  

Par exemple, si je leur envoie cette feuille de papier ou un scan de bonne qualité 

ils peuvent me dire quelle imprimante l'a imprimé et qui l'a vendu car ils sont le 

point pour tous les fabricants d'imprimante, ils ont toutes les références et sur 

chaque papier il y a des pixels de couleur qui font un code. C'est mieux que ce soit 

chez eux car les fabricants se mettent d'accord avec Europol pour toute l'Europe, 

ils ne vont pas entendre parler des services français, lituaniens etc. C'est pareil 

pour les opérateurs Internet qui partent du principe que si Europol demande un 

référencement de site c'est valide, plutôt que d'avoir chaque service qui demande, ça 

n'empêche pas qu'on le fasse en plus mais c'est intéressant de l'avoir en commun1383. 

Dans ce sens, Europol a très vite intégré par exemple des membres d’Eurojust au sein du 

centre et a pu dès 2013 mettre en place une conférence avec Interpol sur la lutte contre la cy-

bercriminalité, rassemblant des officiers de police et des représentants du secteur privé1384. 

Cette stratégie de mise en réseau1385 a alors été mise en lumière par les membres d’Europol qui 

ont décrit l’EC3 comme une « plateforme véritablement unique dans l’UE qui a les capacités 

uniques de mettre en place des opérations communes avec des États membres de l’UE et des 

États non membres, où les enquêteurs peuvent obtenir des choses dont ils ne disposent pas en 

termes de ressources, de soutien, de communication rapide par rapport au niveau national »1386. 

Les nouvelles ressources offertes à Europol sont en effet présentées comme le deuxième atout 

essentiel de la création de l’EC3 par les membres de l’agence qui disposerait ainsi d’un « très 

bon personnel, de très bons experts. Nous avons de très bons spécialistes et de très bons équi-

pements, nous sommes censés être une référence en termes de technologie, de développements 

technologiques, d’expertise, donc nous devons être à jour, avoir la meilleure expertise possible 

pour conseiller et fournir des réponses en termes de nouvelles technologies et nouveaux déve-

loppements »1387.  

                                                 
1382 Ibid. 
1383 Ibid. 
1384 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2013, p. 53. 
1385 C. C. Hood, The Tools of Government, op. cit. ; C. C. Hood et H. Margetts, The Tools of Government in the 

Digital Age, op. cit., p. 28. 
1386 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016  
1387 Entretien avec le chef des opérations de l’EC3 d’Europol, juillet 2017. 
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Par conséquent, la mise en place de l’EC3 a été présentée comme une « étape ma-

jeure »1388, y compris par les policiers nationaux, permettant à Europol de renforcer son exper-

tise, sa visibilité et son rôle de plateforme des échanges d’informations à leur service. Ce même 

acteur décrit ainsi ce centre comme « maintenant l’un des principaux centres du département 

opérationnel et l’un des piliers du soutien opérationnel que nous offrons »1389. Cette dimension 

opérationnelle semble pleinement restituée par la création d’une Taskforce (la J-CAT – Joint 

Cybercrime Action Taskforce) au sein de l’EC3 en septembre 2014 afin de coordonner des en-

quêtes en coordination avec les États membres et des États tiers, par exemple les États-Unis1390. 

Dans le même temps, les membres d’Europol ont mis en avant la participation actuelle de 

l’agence aux « discussions sur la gouvernance Internet, aux développements légaux »1391 qui 

serait justifiée par la visibilité et l’expertise acquise au sein de l’EC3. 

 

Conclusion de la section 2 

 

Nous avons ici analysé les outils et services d’Europol comme des instruments, c’est-à-

dire pas seulement comme des dispositifs techniques, mais aussi sociaux1392 dans la lignée de 

la littérature sur l’absence de neutralité de l’expertise1393. Nous avons ainsi pensé les activités 

de l’agence comme des traductions des représentations sociales des leaders1394 de l’agence par-

tagées par les membres de l’élite programmatique1395. Ces outils et services sont pensés par ces 

acteurs comme des solutions aux problèmes qu’ils ont identifiés à partir de leur expérience 

policière et de leur expertise de la coopération policière. Ils s’inscrivent pleinement dans la 

construction d’une juridiction1396 d’Europol afin que l’agence soit perçue comme la seule à 

proposer certaines formes d’expertise et à résoudre des problèmes rencontrés par les policiers 

                                                 
1388 Ibid. 
1389 Ibid. 
1390 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2014, p. 17. 
1391 Entretien avec le chef des opérations de l’EC3 d’Europol, juillet 2017. 
1392 P. Lascoumes et P. Le Galès (eds.), Gouverner par les instruments, op. cit. ; P. Lascoumes et P. Le Galès, 

« Instrument », art. cit. 
1393 Entre autres C. Boswell, « The Political Functions of Expert Knowledge », art. cit. ; C. Robert, Politiques 

publiques 1. La France dans la gouvernance européenne, op. cit., p. 309‑335. 
1394 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; G. 

Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. ; G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. ; D. P. Carpenter, 

The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit. 
1395 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit., p. 95. 
1396 A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit. 
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dans leur travail quotidien1397. Ces activités sont également modelées à partir de ce qui est ap-

préhendé par les leaders comme constituant les représentations et pratiques dominantes des 

policiers nationaux. Ces éléments reflètent dès lors une quête d’autonomie opérationnelle réelle 

à partir des outputs d’Europol, au cœur de sa réputation substantive, pouvant être distingués en 

plusieurs ensembles qui constituent le fondement d’une régulation par l’information d’une 

agence1398.  

Premièrement, à l’instar des leaders des autres agences, en particulier celles de l’UE1399, 

les leaders d’Europol ont visé à construire un réseau de coopération avec une pluralité de par-

tenaires extérieurs à l’UE, mais aussi appartenant à l’UE, notamment les autres agences de 

l’ELSJ. Cette dynamique permet de collecter un nombre croissant d’informations et de diffé-

rencier Europol des services nationaux de police et des autres organisations et canaux de coo-

pération policière. Cette centralisation d’informations a été rendue également possible par le 

développement de bases de données et d’outils informatiques, s’inscrivant dans un recours 

croissant des policiers nationaux aux technologies de l’information1400. La conception de ces 

éléments ne s’est pas déroulée sans heurts, en raison des impératifs contradictoires devant être 

conciliés, mais elle a été intensifiée avec le développement d’une expertise et l’offre de maté-

riels et de financement opérationnels1401.  

Deuxièmement, les leaders d’Europol ont cherché à maximiser la collecte d’informations 

en faisant en sorte que l’agence soit également en capacité de leur donner un sens et de contrôler 

les solutions apportées à ces problèmes par leurs connaissances accumulées1402. Ces savoirs 

dépendent grandement des ressources humaines présentes au sein de l’agence. Il est dès lors 

                                                 
1397 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., p. 291. 
1398 Ibid. ; G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. 
1399 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit., p. 271‑272 ; M. Everson et al., « The Role of Specialised 

Agencies in Decentralising EU Governance », art. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, 

op. cit., p. 32 ; A. Jordan et A. Schout, The Coordination of the European Union: Exploring the Capacities of 

Networked Governance, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 56 ; B. 

Gage, « Deep Throat, Watergate, and the Bureaucratic Politics of the FBI », art. cit. ; C. C. Hood, The Tools of 

Government, op. cit. ; C. C. Hood et H. Margetts, The Tools of Government in the Digital Age, op. cit., p. 28.  
1400 S. Ackroyd, R. Harper et J. A. Hugues, New Technology and Practical Police Work, op. cit. ; J. B. L. Chan, 

« The Technological Game », art. cit. ; G. Kelling, « Defining the Bottom Line in Policing », art. cit. ; D. Linhardt, 

« La « question informationnelle » éléments pour une sociologie politique des fichiers de police et de population 

en Allemagne et en France (années 1970 et 1980) », art. cit. ; A. Amicelle, C. Aradau et J. Jeandesboz, « Ques-

tioning Security Devices », art. cit. 
1401 C. C. Hood, The Tools of Government, op. cit. ; C. C. Hood et H. Margetts, The Tools of Government in the 

Digital Age, op. cit., p. 28. 
1402 B. A. Ellison, « A Conceptual Framework for Analyzing Bureaucratic Politics and Autonomy », art. cit. ; K. 

J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit., p. 64. 
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intéressant de noter que si les leaders d’Europol ont cherché à recruter des individus très quali-

fiés et dont les profils sont rares au niveau national, contrairement à la majorité des agences de 

l’UE ils ne leur ont pas proposé une permanence et des évolutions de carrière. Cette stratégie 

claire, pensée à des fins de légitimation de l’agence auprès d’un plus vaste public policier, 

pourrait s’avérer contradictoire avec la création d’une loyauté interne1403. Néanmoins, les pra-

tiques institutionnelles de filtrage et d’animation de la vie de l’agence développées par les lea-

ders ont permis une conciliation entre les identités nationales et européennes1404. Si ces indivi-

dus sont très peu restés sur place, une forme d’institutionnalisation de leurs connaissances, de 

leur expertise a été visible et de nombreux outils et services ont été pensés par ces acteurs à des 

fins opérationnelles, de soutien aux enquêtes. Cette capacité d’analyse a été également mise au 

service d’activités plus stratégiques. Celles-ci sont en partie destinées aux policiers et s’inscri-

vent dans des mutations progressives du métier de police qui intègre une facette de plus en plus 

proactive1405. Cette analyse stratégique a également visé à informer les professionnels de la 

politique et à élaborer les priorités de l’agence, et ainsi à affirmer les représentations dominantes 

des membres d’Europol dans une quête d’autonomisation1406. Sur ce dernier point, il est inté-

ressant de noter les fortes tensions qui affectent le pragmatisme des spécialistes de la coopéra-

tion policière1407 qui doivent arbitrer entre les demandes des professionnels de la politique et 

les besoins des professionnels de la sécurité, tout en essayant de satisfaire les différents États. 

Les priorités tendent à démontrer une stabilité générale autour d’un cœur de formes de crimi-

nalité d’Europol. Cette institutionnalisation n’empêche pas certains changements dans les types 

plus précis de crime ou dans l’intégration de nouvelles formes de criminalité en réaction aux 

pressions de l’environnement, attestant d’une adaptabilité et d’une réactivité des leaders. 

Au fil de cette section, nous avons également observé des variations dans la constitution 

de l’identité d’Europol par ses leaders, confirmant pour partie notre première hypothèse. Si de 

nombreuses initiatives sont lancées au début des années 2000, conformément à la littérature 

                                                 
1403 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; M. 

Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit. 
1404 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 50. 
1405 D. Bigo, « Du panoptisme au ban-optisme » art. cit. ; F. Lemieux et N. Gerspacher, « A Market-Oriented 

Explanation of the Expansion of the Role of Europol », art. cit., p. 68 ; T. Newburn (ed.), Handbook of Policing, 

op. cit. ; J. Sheptycki, « High Policing in the Security Control Society », art. cit. 
1406 P. S. Roberts, « FEMA and the Prospects for Reputation-Based Autonomy », art. cit., p. 80 ; G. A. Krause, 

« The Institutional Dynamics of Policy Administration », art. cit., p. 1083. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bu-

reaucratic Autonomy, op. cit., p. 14. 
1407 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit. 
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existante sur les premières générations des leaders1408, nous avons également observé une phase 

de stabilisation des innovations au milieu des années 2000. Celle-ci prend sens à la lumière des 

ressources plus restreintes des leaders dans cette temporalité, privés des capacités d’action for-

melles du directeur et devant faire face à de plus fortes résistances du conseil d’administration. 

Dès lors, l’arrivée d’un nouveau directeur, doté de ressources techniques et relationnelles, dans 

un contexte de maturation des dynamiques internes du conseil d’administration, a permis l’ac-

tivation de nombreux projets, se situant surtout dans une intensification des dynamiques exis-

tantes. 

                                                 
1408 Entre autres, M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62 ; E. C. Hargrove, Pris-

oners of the Myth, op. cit., p. 281. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 3 

 

Le but de ce troisième chapitre était de saisir comment l’identité d’une agence est pro-

gressivement construite. Cette perspective nous a amenée à étudier le rôle des leaders et a con-

firmé dans l’ensemble notre première hypothèse. À ce titre, nous avons observé un rôle crucial 

de la première génération de leaders1409, d’autant plus essentiels que ces acteurs étaient déjà 

présents dans les structures préalables à Europol, l’EPE et l’UDE. Ils ont de ce fait déjà réussi 

à affirmer certaines de leurs idées lors des négociations de la convention de 1995 qu’il s’agit 

de mettre en œuvre. Nous avons cependant observé à partir du milieu des années 2000 des 

variations des ressources des leaders d’Europol qui nous conduisent à nuancer l’idée d’une 

stabilisation de l’agence. Sur ce point, nous avons en particulier remarqué l’importance que 

peut jouer le directeur en raison des capacités d’action liées à sa position hiérarchique dont il 

dispose par le biais de la base légale de l’agence. Celles-ci doivent être exploitées de manière 

à créer une cohésion interne, proposer des solutions uniques et innovantes permettant de con-

solider l’autonomie réelle de l’agence1410.  

En outre, les acteurs afin d’être pensés comme des leaders doivent également disposer de 

certaines ressources diplomatiques et relationnelles. Ces dernières sont particulièrement impor-

tantes dans la mesure où le directeur est l’interlocuteur direct du conseil d’administration, en 

capacité de restreindre la marge de manœuvre dont bénéficient les leaders1411. Si le partage 

d’une forme d’expertise technique et de logiques normatives et causales entre les leaders et le 

conseil d’administration peut faciliter leurs interactions, il n’est pas suffisant pour garantir une 

importante autonomie managériale de l’agence. Les représentants nationaux ne sont pas de 

simples porteurs d’expertise, mais sont marqués par leur propre socialisation nationale, par la 

conception de leur rôle et peuvent être tenus de respecter des instructions nationales1412. Si cette 

                                                 
1409 Ibid. 
1410 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; G. 

Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. ; G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. ; D. P. Carpenter, 

The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit. 
1411 E. M. Busuioc, « The Accountability of European Agencies, op. cit., p. 41. 
1412 Voir plus largement J. Beyers, « How Supranational is Supranationalism? », art. cit. ; M. Egeberg, « Trans-

cending Intergovernmentalism? », art. cit. ; J. Trondal, Why Europeanisation Happens, art. cit. ; J. Beyers et J. 

Trondal, « How Nation-States « Hit » Europe », art. cit. ; J. Lewis, « The Janus Face of Bruxelles », art. cit. ; J. 

Trondal, An Emergent European Executive Order, op. cit. ; A. Smith, J. de Maillard et È. Fouilleux, « Les groupes 

de travail du Conseil, nerf de la production des politiques européennes ? », art. cit. 
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dynamique semble moins marquée chez les policiers européanisés, disposant d’une expertise et 

d’une présence de long terme sur ces questions1413, ces acteurs tendent à agir lors selon la ré-

putation procédurale qu’ils attribuent à l’agence1414, ne soutenant pas automatiquement son 

autonomisation. Celle-ci détermine la confiance1415 accordée et in fine la marge d’action laissée 

aux leaders afin de renforcer l’autonomie réelle de l’agence. Dès lors, dans le cas où le directeur 

de l’agence ne peut pas être pensé comme un leader, ne dispose pas des ressources relationnelles 

et diplomatiques, nous avons constaté une tendance plus forte à la stagnation de l’entreprenariat 

développé par les leaders. Celle-ci n’est pas uniquement imputable au directeur et n’est pas 

pleinement dépendante des ressources des leaders, nous amenant à nuancer notre première hy-

pothèse. En effet, à cette relation entre confiance et autonomie de facto, s’ajoutent certaines 

dynamiques internes au conseil d’administration, exogènes aux leaders de l’agence, que celles-

ci soient formelles ou informelles.  

Par conséquent, nous avons mis en lumière des variations dans le modelage de l’identité 

organisationnelle d’Europol au fil des années 2000. De nombreux projets ont été initiés au début 

de cette décennie par la première génération de leaders1416. Le but est de remédier aux trois 

registres de problèmes principalement identifiés par ces acteurs et soutenus par les membres de 

l’élite programmatique formant le noyau dur du conseil d’administration : la confiance comme 

prélude aux échanges d’informations, la tension entre les réputations bureaucratiques et la coo-

pération policière et la perception d’Europol comme une construction politique. Si cette pers-

pective pourrait sembler simplement stratégique, nous avons mis en exergue l’importance de 

l’expérience policière et de l’expertise technique transnationale dans la formulation des dia-

gnostics et la croyance par ces acteurs en la nécessité de l’agence.  

Ces mêmes ressources techniques se sont révélées essentielles dans les solutions adoptées 

qui ne sont pas une simple mise en œuvre de la convention de 1995. Nous avons ainsi choisi 

                                                 
1413 A. Smith, J. de Maillard et È. Fouilleux, « Les groupes de travail du Conseil, nerf de la production des poli-

tiques européennes ? », art. cit.  
1414 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
1415 N. Luhmann, Trust and Power, op. cit. ; G. Simmel, Sociologie, op. cit. ; L. Quéré, « La structure cognitive et 

normative de la confiance », art. cit. 
1416 Entre autres, M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62 ; E. C. Hargrove, Pris-

oners of the Myth, op. cit., p. 281. 
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d’analyser celles-ci comme des instruments1417, non pas uniquement comme dispositifs tech-

niques, mais comme porteuses de représentations sociales en lien avec l’absence de neutralité 

de l’expertise1418. Ces solutions peuvent être rapprochées des dynamiques identifiées par la 

littérature existante sur les agences de l’UE dans la construction d’une juridiction et dans le 

processus de légitimation opérationnelle qui reposent sur la production d’outputs1419. Dans le 

cas d’Europol, il s’agit de le distinguer des services nationaux de police et des autres structures 

de coopération policière internationale. À cette fin, le développement de réseaux et la mise en 

place d’outils informatiques et technologiques ont eu pour objet la maximisation de la collecte 

d’informations d’Europol1420. Deuxièmement, des ressources humaines spécifiques et rares ont 

été recherchées pour qu’Europol soit pensé comme le seul en capacité de résoudre des pro-

blèmes rencontrés par les policiers nationaux1421. Celles-ci ont permis à la fois de produire des 

formes particulières d’expertise, de réaliser un travail d’analyse opérationnelle et stratégique. 

Cette dernière facette a joué un rôle essentiel dans la détermination des priorités de l’agence 

qui doivent répondre à des tensions multidimensionnelles tout en assurant une identité unique 

d’Europol. 

Une très forte continuité de ces dynamiques est visible jusqu’à la fin des années 2000 en 

lien avec l’autonomie managériale moindre dont dispose l’agence du fait d’un directeur moins 

entreprenant, ne jouant pas le rôle de leader, et d’un conseil d’administration axé sur un rôle de 

contrôle. Ces éléments ne signifient pas qu’Europol a été privé de leaders, mais plutôt que leurs 

capacités d’action ont été plus limitées. Ces dynamiques se sont traduites dans les instruments 

d’Europol qui ont été grandement stabilisés, sans innovation particulière. En revanche, la fin 

des années 2000 coïncide avec l’arrivée d’un directeur disposant de ressources relationnelles, 

                                                 
1417 P. Lascoumes et P. Le Galès (eds.), Gouverner par les instruments, op. cit. ; P. Lascoumes et P. Le Galès, 

« Instrument », art. cit. 
1418 Entre autres C. Boswell, « The Political Functions of Expert Knowledge », art. cit. ; C. Robert, Politiques 

publiques 1. La France dans la gouvernance européenne, op. cit., p. 309‑335.  
1419 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., p. 291. 
1420 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit., p. 271‑272 ; M. Everson et al., « The Role of Specialised 

Agencies in Decentralising EU Governance », art. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, 

op. cit., p. 32 ; A. Jordan et A. Schout, The Coordination of the European Union: Exploring the Capacities of 

Networked Governance, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 56 ; B. 

Gage, « Deep Throat, Watergate, and the Bureaucratic Politics of the FBI », art. cit. ; C. C. Hood et H. Margetts, 

The Tools of Government in the Digital Age, op. cit., p. 28. 
1421 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., p. 291; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agen-

cies, op. cit., p. 47 ; B. A. Ellison, « A Conceptual Framework for Analyzing Bureaucratic Politics and Auton-

omy », art. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit., p. 64 ; C. C. Hood, The Tools of 

Government, op. cit. 
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parvenant à instaurer des relations de confiance avec le conseil d’administration et à faire ac-

cepter ses solutions innovantes. Cet entreprenariat a été facilité par les mutations internes au 

conseil d’administration. Le renforcement de l’autonomie managériale dont bénéficie Europol 

est reflété par une accélération et certains ajustements dans l’ensemble des instruments mis en 

place – développement d’un réseau, d’outils informatiques et technologiques, production d’une 

expertise, analyse opérationnelle et stratégique, nouvelles priorités.  
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CHAPITRE 4  

LA TENSION ENTRE L’AUTONOMIE D’UNE AGENCE DE L’UE ET 

L’EUROPEANISATION DES POLICES NATIONALES 

 

Ce quatrième chapitre s’inscrit dans notre étude de l’autonomie opérationnelle réelle 

d’Europol par rapport aux policiers nationaux dans la continuité des travaux démontrant que 

cette facette de facto ne peut pas être pleinement prévue par le texte fondateur1422. En d’autres 

termes, nous étudions la marge de manœuvre dont bénéficie Europol sur son terrain d’activités. 

Or, l’autonomie doit être saisie dans une perspective relationnelle puisqu’une agence doit être 

pensée autonome par rapport à certains acteurs et que des degrés et modalités différentes d’auto-

nomie peuvent être perceptibles selon les acteurs étudiés1423. À cette fin, nous nous intéressons 

aux policiers nationaux qui constituent une base importante de la clientèle de l’agence. Bien 

que les professionnels de la politique puissent également être pensés comme des clients d’Eu-

ropol, ce que nous étudions dans la partie suivante, les policiers jouent un rôle majeur à même 

de remettre en cause la survie de l’agence. Ce sont les services de police des États membres qui 

détiennent les informations à partir desquelles Europol est en capacité de produire des connais-

sances et de résoudre des problèmes. Cette dépendance est dès lors en mesure de renforcer ou 

d’affaiblir la capacité d’Europol de « régulation par l’information »1424. 

Les membres de l’agence ne peuvent exercer aucune contrainte sur les policiers nationaux 

qui restent libres de transférer ces informations à Europol et d’avoir recours à ses outils et ser-

vices. Nous avons en effet noté dans le TUE et le traité d’Amsterdam, mais aussi dans la con-

vention Europol l’absence dans ce domaine d’action de moyens coercitifs à l’encontre des États 

membres qui conservent leur marge de manœuvre entière. Cette absence de sanction renvoie à 

                                                 
1422 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit., p. 28 ; M. Thatcher et A. Stone Sweet, 

« Theory and Practice of Delegation to Non-Majoritarian Institutions », art. cit., p. 17‑18 ; J. Tallberg, « Delega-

tion to Supranational Institutions », art. cit., p. 32‑40 ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 12 ; 

M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 17 ; T. Bach, « Administrative Autonomy 

of Public Organizations », art. cit., p. 12. 
1423 B. A. Ellison, « A Conceptual Framework for Analyzing Bureaucratic Politics and Autonomy », art. cit. ; M. 

Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 36. 
1424 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; G. 

Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. ; G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. ; D. P. Carpenter, 

The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit. 
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la notion de « soft law »1425, au cœur de plusieurs travaux s’intéressant à l’« européanisation » 

Si nous l’avons brièvement définie jusqu’ici, cette notion joue un rôle central dans ce chapitre. 

L’européanisation est pensée par Claudio Radaelli comme « comme l’ensemble des processus 

de (a) construction (b) diffusion et (c) institutionnalisation des règles formelles et informelles, 

des procédures, des paradigmes des politiques, des styles, « manières de faire les choses » ainsi 

que des croyances et normes partagés qui sont d’abord définis et consolidés au sein du proces-

sus des politiques de l’UE et ensuite incorporés dans la logique des discours, identités, struc-

tures politiques et politiques publiques domestiques »1426. Nous nous intéressons ici moins à 

l’élaboration de la politique, au « processus européen »1427 mais plutôt aux « ajustements insti-

tutionnels, stratégiques et normatifs induits par la construction européenne »1428 des adminis-

trations nationales policières.  

Sur ce point, les recherches portant sur l’européanisation sont généralement comparatives 

et partent du postulat que les acteurs domestiques ne font pas qu’intégrer passivement les poli-

tiques et décisions communautaires. Ils en constituent des filtres et il se produit des interactions 

multiples entre les échelons européen et national1429. Ce concept vise à intégrer l’effectivité et 

la pluralité des transformations et des effets de la construction européenne au niveau national. 

Celles-ci peuvent être pensées sur un continuum allant d’une absence d’évolution à une trans-

formation totale qui supposerait l’adoption d’un nouveau paradigme de politique publique et 

des mutations institutionnelles. Entre ces deux pôles, des degrés de convergence plus ou moins 

forts du niveau national vers le niveau européen pourraient être visibles, des formes d’acco-

                                                 
1425 Celle-ci est l’objet de recherches récentes pour en définir les contours et peut être pensée selon Fabien Terpan 

comme regroupant les instruments non contraignants mais dotés d’effets légaux potentiels, de standards non con-

traignants inclus dans des instruments légaux, des actes contraignants du point de vue légal mais qui ne sont pas 

l’objet de mécanismes de sanction (« Soft Law in the European Union-The Changing Nature of EU Law: Soft Law 

in the European Union », European Law Journal, 2015, 21, 1, p. 68‑96).  
1426 C. M. Radaelli, « The Europeanization of Public Policy », art. cit. 
1427 S. Saurugger et Y. Surel, « L’européanisation comme processus de transfert de politique publique », Revue 

internationale de politique comparée, 2006, 13, 2, p. 187. 
1428 B. Palier et Y. Surel, L’Europe en action, op. cit., p. 36. 
1429 C. M. Radaelli, « The Europeanization of Public Policy », art. cit. ; S. Saurugger et Y. Surel, « L’européanisa-

tion comme processus de transfert de politique publique », art. cit. ; B. Palier et Y. Surel, L’Europe en action, op. 

cit. ; F. Bafoil, « L’européanisation : héritages, résistances, mobilisations collectives et cohésion », Critique inter-

nationale, 2008, 41, p. 154‑169 ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation. De l’in-

fluence multiforme de l’Union européenne sur les réformes des systèmes nationaux de protection sociale », Poli-

tique européenne, 2013, 40, 2, p. 94‑118. 
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mmodation peuvent impliquer, par exemple, des évolutions des pratiques et procédures mais 

une stabilité institutionnelle1430.  

Dans ce chapitre, nous observons les éventuelles adaptations des organisations de police 

des États membres sans qu’elles ne puissent être sanctionnées formellement. Le seul moyen de 

pression identifié par la littérature dans ce cadre est le « naming and shaming » exercé sur les 

acteurs qui ne jouent pas le jeu européen1431. À cet égard, une partie de la littérature s’est révélée 

plutôt sceptique quant aux changements des acteurs domestiques en l’absence de contrainte. 

Ces chercheurs ont soumis l’idée que si une transformation effective pouvait être perceptible 

dans ce cas, le soft law se révélait rarement suffisant en soi et nécessitait d’être complété avec 

des mesures de hard law1432. Pour autant, d’autres travaux ont mis en lumière l’européanisation 

horizontale possible des acteurs nationaux par le biais de leur socialisation entendue comme 

une double dynamique d’adaptation et d’apprentissage1433, de la discussion, de l’échange des 

meilleures pratiques qui sont au cœur du soft law1434.  

Sans remettre en cause ces mécanismes, mais afin de saisir plus clairement les différen-

ciations observées en matière d’européanisation, un ensemble de chercheurs a plus récemment 

mobilisé la notion d’« usages » de l’Europe1435. En effet, selon Chloé Bérut et Sabine Saurug-

                                                 
1430 M. López-Santana, « Soft Europeanisation? How the Soft Pressure from Above Affects the Bottom (Differ-

ently): The Belgian, Spanish and Swedish Experiences », European University Institute Working Papers 10, Flor-

ence, European University Institute, 2007, p. 5 ; S. Saurugger et Y. Surel, « L’européanisation comme processus 

de transfert de politique publique », art. cit., p. 198‑190. 
1431 E. Tulmets, « L’adaptation de la méthode ouverte de coordination à la politique d’élargissement de l’UE : 

l’expérience des jumelages institutionnels en Estonie et en Hongrie », Politique européenne, 2006, 18, 1, p. 60 ; 

M. López-Santana, « Soft Europeanisation? », art. cit., p. 3 ; E. Brooks, « Europeanisation through Soft Law: The 

Future of EU Health Policy? », Political Perspectives, 2012, 6, 1, p. 90 ; C. Bérut et S. Saurugger, « La « soft 

law » européenne dans la mise sur agenda nationale : l’usage des instruments européens dans la construction des 

politiques d’e-santé en France et au Royaume-Uni », Gouvernement et action publique, 2018, 3, 3, p. 12. 
1432 E. O’Hagan, « Too Soft to Handle? A Reflection on Soft Law in Europe and Accession States », Journal of 

European Integration, 2004, 26, 4, p. 379‑403 ; E. Brooks, « Europeanisation through Soft Law », art. cit., p. 97. 
1433 Pour un état clair de la littérature sur la question de l’apprentissage cf. J. de Maillard, « Apprentissage » dans 

L. Boussaguet, S. Jacquot et P. Ravinet (eds.), Dictionnaire des politiques publiques, quatrième édition, Paris, 

Presses de Sciences Po, 2014, p. 68‑75.  
1434 C. M. Radaelli, « Europeanisation: Solution or Problem? », European Integration Online Papers, 2004, 8, 16 ; 

C. M. Radaelli, « Europeanization, Policy Learning, and New Modes of Governance », Journal of Comparative 

Policy Analysis: Research and Practice, 2008, 10, 3, p. 239‑254. Ce serait par exemple le cas dans le domaine des 

politiques migratoires (S. Casella-Colombeau, « Border Guards as an «Alien Police» : Usages of the Schengen 

Agreement in France », Les cahiers européens de Sciences Po, 2010, 4 ; R. Barbulescu, « Inside Fortress Europe: 

The Europeanisation of Immigrant Integration and its Impact on Identity Boundaries », Politique européenne, 

2015, 47, 1, p. 24‑44) ou en matière de santé publique (E. Brooks, « Europeanisation through Soft Law », art. cit. ; 

C. Bérut et S. Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit.). 
1435 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique euro-

péenne », art. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. ; C. Bérut et S. 

Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit. 
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ger, la question que se posent les auteurs étudiant les mutations du niveau national en réaction 

à l’UE en-dehors de toute coercition « n'est plus uniquement de savoir si l'UE influence le ni-

veau national, mais de comprendre comment et pourquoi les ressources et contraintes de l'Union 

européenne deviennent des opportunités politiques pour certains acteurs nationaux, qui peuvent 

les utiliser notamment pour avancer leur propre agenda »1436. Le facteur explicatif de cette 

phase d’européanisation dans la littérature sur les usages de l’Europe renvoie à des considéra-

tions davantage stratégiques. Sans aucune sanction pouvant être adoptée à leur encontre, les 

acteurs nationaux tendent à recourir à l’Europe lorsqu’ils perçoivent celle-ci comme une res-

source, comme une opportunité et non comme une contrainte1437.  

Néanmoins, ces intérêts n’existent pas dans l’absolu et tendent à être modelés par des 

facteurs institutionnels. Nous nous éloignons des explications en termes de « fit » et de « mis-

fit » qui supposeraient une « pression adaptative » plus ou moins forte exercée sur les acteurs 

domestiques1438. Les dispositions s’inscrivant dans le soft law européen ne font que donner des 

orientations générales, sans prescrire l’adoption d’un modèle précis. En outre, elles ne prévoient 

aucune sanction à l’encontre du niveau national. Dès lors, selon Chloé Bérut et Sabine Saurug-

ger « en l'absence de contrainte légale, le misfit n'est pas un problème en soi : les acteurs ne 

sont pas dans l'obligation de suivre les orientations européenne »1439. Pour autant, la compati-

bilité entre les niveaux national et européen nous paraît à même de favoriser l’européanisation 

des acteurs domestiques. Ces derniers pourraient plus facilement avoir recours à l’Europe dans 

la mesure où les ajustements normatifs, institutionnels et stratégiques seraient moindres et 

moins coûteux pour les administrations nationales. Un second élément identifié par la littérature 

qui ne constitue pas un « moteur »1440 per se de l’européanisation est l’orientation des élites po-

                                                 
1436 C. Bérut et S. Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit., p. 13. 
1437 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique Euro-

péenne », art. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. ; C. Bérut et S. 

Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit. 
1438 T. A. Börzel et T. Risse, « When Europe Hits Home: Europeanization and Domestic Change », European 

Integration Online Papers, 2000, 4, 15 ; M. Green Cowles, J. Caporaso et T. Risse (eds.), Transforming Europe: 

Europeanization and Domestic Change, Ithaca, Cornell University Press, 2001. 
1439 C. Bérut et S. Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit., p. 16. 
1440 Ibid. 
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litiques. Parfois intégrée sous l’idée de « prisme national »1441, celle-ci est à même de favoriser 

ou de restreindre cette dynamique d’adaptation, bien que ne l’initiant pas véritablement1442. 

L’européanisation des administrations policières se traduirait ici par l’adoption plus ou 

moins forte de nouvelles représentations, routines et intérêts dont une partie peut être pensée en 

lien avec la création et le développement d’Europol. Nous supposons que cette transformation 

pourrait être articulée par la perception de l’Europe et d’Europol comme une ressource pour les 

policiers nationaux. À ce titre, nous supposons dans la deuxième hypothèse de cette thèse, une 

relation d’interdépendance entre européanisation et réputation, c’est-à-dire l’ensemble des 

croyances symboliques à propos d’une agence, ses capacités, intentions, son histoire, sa mis-

sion1443, variables selon les acteurs1444. Nous avons postulé que dans le cas des policiers des 

États membres, la réputation est surtout pensée en termes substantifs selon les outputs produits 

par l’agence1445. Les informations sont difficiles à obtenir et constituent le fondement de la 

réputation bureaucratique des services de police nationaux. Il nous semble probable que ces 

derniers n’acceptent de les confier à un autre acteur que s’ils y perçoivent un intérêt, une plus-

value pour leurs enquêtes. Cette dimension renvoie à l’octroi à une agence d’une identité propre 

ou d’une juridiction1446 déterminée, d’une expertise unique et d’une capacité à résoudre les pro-

blèmes rencontrés. Pour autant, à l’instar de la littérature sur les usages de l’Europe, cette facette 

stratégique tend à être modelée par des enjeux plus institutionnels. À ce titre, nous pensons que 

les activités d’Europol et le recours aux outils et services de l’agence doivent être perçus comme 

légitimes par ces mêmes acteurs, conformes à leurs représentations, pratiques et organisations 

domestiques1447. Enfin, la police est une activité très proche du champ politique1448. Les orienta-

tions plus ou moins favorables des professionnels de la politique nationaux et la pression que 

ceux-ci peuvent exercer sur les forces de police pourraient faciliter ou limiter leur européanisa-

tion, leur recours à l’Europe bien qu’elles ne puissent pas le déterminer.  

                                                 
1441 M. Green Cowles, J. Caporaso et T. Risse (eds.), Transforming Europe, op. cit. ; S. Saurugger et Y. Surel, 

« L’européanisation comme processus de transfert de politique publique », art. cit., p. 189‑190. 
1442 P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit., p. 100 ; C. Bérut et S. Saurugger, 

« La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit., p. 17‑18. 
1443 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 33. 
1444 Ibid., p. 45‑47 ; D. P. Carpenter et G. A. Krause, « Reputation and Public Administration », art. cit., p. 31. 
1445 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. 
1446 A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit. 
1447 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 19.  
1448 M. Weber, Le savant et la politique, op. cit. ; J.-L. Loubet del Bayle, La police, op. cit. 
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À partir de ces éléments, nous postulons que plus les acteurs sont européanisés et ont un 

usage stratégique de l’Europe, plus ils sont en mesure d’attribuer une réputation substantive 

positive à Europol. Dans le même temps, il nous paraît que plus Europol est perçu comme 

offrant des services uniques et légitimes par des acteurs, plus ces derniers s’européanisent et 

conçoivent l’échelon européen comme leur apportant des ressources d’action. Cette articulation 

entre européanisation et réputation est d’autant plus intéressante qu’elle nous permet également 

de tester nos première et deuxième hypothèses de manière conjointe en pensant un double pro-

cessus d’« ajustement »1449 : celui des policiers à Europol et à l’UE et celui des leaders de 

l’agence par rapport aux services policiers pour modeler sa réputation, conformément à la lit-

térature existante sur les leaders1450.  

Dans la mesure où la police peut difficilement être pensée comme un bloc homogène, 

nous déclinons cette européanisation à plusieurs niveaux : celui de l’État et celui des services 

de police au sein d’un même État. Du fait de l’ampleur des données qui seraient nécessaires à 

cette fin, nous n’ambitionnons pas ici une étude exhaustive qui ne pourrait avoir lieu que sur 

un nombre limité de cas. Nous cherchons plutôt à mettre en lumière de grandes tendances et 

dynamiques permettant de comprendre l’autonomie opérationnelle réelle de l’agence par rap-

port aux policiers nationaux dans les années 2000.  

Force est de constater que la littérature sur la question souligne les difficultés dans cette 

décennie rencontrées par Europol et sa faible utilisation par les policiers nationaux1451. Plus 

encore, ces chercheurs mettent en exergue l’absence d’harmonisation des modèles et pratiques 

de police nationale1452 dans ce domaine d’action étroitement connecté au champ politique et 

aux enjeux de souveraineté nationale1453. Nous supposons que ces ajustements limités des ad-

ministrations policières à l’UE et à Europol sont liés à la socialisation restreinte et inégale des 

                                                 
1449 A. Mégie, « L’institutionnalisation d’un pouvoir judiciaire européen incertain en quête de légitimité », art. cit., 

p. 59. 
1450 J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., 

p. 52‑58 ; J. Malay et M. Fairholm, « Agency Legitimacy », art. cit., p. 2. 
1451 Entre autres M. Den Boer et W. Bruggeman, « Shifting Gear », art. cit., p. 88 ; M. Groenleer, The Autonomy 

of European Union Agencies, op. cit., p. 296‑297 ; E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth 

between Autonomy and Accountability », art. cit. ; H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and its Influence on EU 

Policy-making on Organized Crime », art. cit., p. 364. 
1452 Entre autres J. de Maillard et A. Smith, « La sécurité intérieure entre logiques d’action nationales et euro-

péennes. Un milieu professionnel sans société politique », art. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European 

Union Agencies, op. cit., p. 294‑297. 
1453 Voir par exemple A. E. Juncos, « Europeanization by Decree? The Case of Police Reform in Bosnia », Journal 

of Common Market Studies, 2011, 49, 2, p. 367‑389. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 379 

acteurs domestiques à l’Europe, mais également à l’absence de perception de l’agence comme 

une ressource pour leurs enquêtes nationales. Cette dimension stratégique serait d’autant plus 

prégnante que les routines et organisations policières domestiques seraient difficilement com-

patibles avec celles d’Europol (section 1). Cependant, outre cette influence limitée du niveau 

européen sur l’échelon national, nous tâchons d’identifier les acteurs faisant usage de l’UE et 

d’Europol, de comprendre pourquoi ils les perçoivent comme des ressources et avec quelles 

limites. La mise en exergue de ces acteurs implique de souligner en particulier les variations 

nationales et sectorielles selon les ressources disponibles, les organisations nationales et les 

positions des élites politiques (section 2).  

 

Section 1. Une résistance bureaucratique forte à l’égard d’Europol  

 

Dans cette première section, nous démontrons pourquoi la majorité des policiers natio-

naux n’est pas européanisée et n’utilise pas les outils et services d’Europol. Cette situation 

semble être celle par défaut dans la mesure où aucune contrainte ou sanction ne peut être adop-

tée contre les États membres qui disposent, en outre, d’autres canaux pour échanger des infor-

mations1454. Pourtant, nous avons observé que l’idée d’Europol émane de professionnels de la 

sécurité et que les leaders, les membres de la communauté épistémique1455 et de l’élite pro-

grammatique1456 sont tous des policiers à quelques exceptions près. 

Néanmoins, les trajectoires socio-professionnelles spécifiques de ces acteurs européani-

sés les distinguent très nettement de la grande majorité des policiers nationaux. Un premier 

obstacle à l’ajustement de ces derniers à l’échelon européen est leur faible socialisation et leur 

                                                 
1454 Nous nous appuyons principalement dans cette partie sur le rôle de plateforme d’échange d’informations de 

l’agence. Celui-ci constitue d’une part sa fonctionnalité la plus connue, utilisée et accessible à tous les policiers. 

Ainsi, dans le rapport d’activités d’Europol pour l’année 1999, il est fait état que 87% des activités de l’agence ont 

eu trait à l’échange d’informations, 9% à l’offre d’une expertise et 4% en matière de coordination des enquêtes. 

Les rapports suivants ne font pas état de cette distinction. Le rapport d’activités pour l’année 2012 témoigne éga-

lement de l’utilisation majoritaire d’Europol en tant que plateforme des échanges de données et des meilleurs 

scores obtenus par l’organisation dans cette fonctionnalité (rapport d’activités d’Europol pour l’année 2012, p. 

28). D’autre part, de multiples autres canaux et structures de coopération existent et sont à même de faire concur-

rence à Europol, de questionner le caractère unique de ses outils et services 
1455 P. M. Haas, « Introduction », art. cit. ; A. R. Zito, « Epistemic Communities, Collective Entrepreneurship and 

European Integration », art. cit. 
1456 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit., 
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apprentissage limité de la coopération policière et encore plus d’Europol1457. Or, ceux-ci sont 

pensés au fondement de l’européanisation dans les secteurs d’action publique régis très princi-

palement par des dispositions et instruments de soft law1458. De même, pour qu’une réputation 

soit attribuée à une agence, il est déjà nécessaire qu’elle soit connue, que ses activités soient 

clairement identifiées et que son fonctionnement soit saisi par ses clients.  

Les leaders peuvent à cet égard jouer un rôle essentiel1459. S’ils s’avèrent être structurants 

au sein de l’agence, ils disposent également d’un rôle de légitimation de cette dernière auprès 

de ses différents publics. Dans cette optique, ils peuvent proposer des instruments1460 afin de 

faire connaître l’agence au plus grand nombre d’utilisateurs et pour les convaincre de l’exis-

tence de sa capacité d’action unique et de sa légitimité. Nous nous concentrons donc dans un 

premier temps sur les éventuelles adaptations des policiers nationaux à l’Europe et à Europol, 

mais surtout sur les frictions et entraves à cette socialisation et sur les potentiels « ajuste-

ments »1461 des leaders de l’agence (A). 

La socialisation constitue un prélude nécessaire à l’européanisation, mais ne permet pas 

d’expliquer pleinement pourquoi certains acteurs socialisés résistent à cette adaptation. À ce 

titre, Chloé Bérut et Sabine Saurugger mobilisent la notion d’usages développée par Sophie 

Jacquot et Cornelia Woll1462. Il est plutôt ici question d’usages stratégiques de la part des poli-

ciers nationaux qui doivent percevoir l’échelon européen et Europol comme une ressource et 

non comme une contrainte. Une telle représentation sociale serait facilitée par la compatibilité 

institutionnelle entre les niveaux domestique et européen. La faible européanisation de la 

grande majorité des policiers nationaux semble par conséquent révéler la difficulté d’Europol 

à se distinguer des autres canaux de coopération et d’être appréhendé comme compatible avec 

                                                 
1457 L. Block, From Politics to Policing, op. cit., p. 244‑245 ; D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; H. Aden, 

« Convergence of Policing Policies and Transnational Policing in Europe », art. cit. ; H. Aden, « Les effets au 

niveau national et régional de la coopération internationale des polices », art. cit. 
1458 C. M. Radaelli, « Europeanisation: Solution or Problem? », art. cit. ; D. M. Trubek et L. G. Trubek, « Hard 

and Soft Law in the Construction of Social Europe: The Role of the Open Method of Co-ordination », European 

Law Journal, 2005, 11, 3, p. 343‑364 ; E. Tulmets, « L’adaptation de la méthode ouverte de coordination à la 

politique d’élargissement de l’UE », art. cit. 
1459 Entre autres, D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; A. Boin et P. ’t Hart, « Public 

Leadership in Times of Crisis », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; A. Boin et T. Chris-

tensen, « The Development of Public Institutions », art. cit. 
1460 P. Lascoumes et P. Le Galès (eds.), Gouverner par les instruments, op. cit. ; P. Lascoumes et P. Le Galès, 

« Instrument », art. cit. 
1461 A. Mégie, « L’institutionnalisation d’un pouvoir judiciaire européen incertain en quête de légitimité », art. cit., 

p. 59. 
1462 C. Bérut et S. Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit. 
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les organisations nationales. En d’autres termes, la coopération par Europol peine à être consi-

dérée comme une opportunité par les policiers nationaux voire est interprétée comme une con-

trainte en raison de son fonctionnement éloigné des représentations, routines et intérêts domes-

tiques, peu ajustés au niveau européen (B).  

 

A. La socialisation, prélude à l’européanisation des policiers nationaux 

Si nous avons souligné dans le chapitre 3 le rôle des leaders dans la constitution de l’iden-

tité de l’agence, nous avons dans le chapitre 2 mis en exergue les interactions multiples nouées 

entre les leaders de l’EPE et de l’UDE avec les professionnels de la politique mais aussi avec 

ceux de la sécurité. Dans ce cadre, les leaders peuvent être appréhendés comme jouant un rôle 

de « pivot »1463 entre l’agence et ses différents publics. Ils doivent insérer cette agence dans des 

réseaux, s’adapter aux transformations de l’environnement extérieur, assurer des relations pu-

bliques pour acquérir et maintenir le soutien des acteurs externes1464 ou en d’autres termes pour 

« vendre »1465 l’agence à ses clients et les socialiser. Ce travail est nécessaire afin d’initier un 

apprentissage d’Europol, de ses instruments, de son fonctionnement voire de la coopération 

policière tout court au sein des services de police des États membres. Dans ce sens, nous étu-

dions tout d’abord les instruments de communication et de marketing développés. Ceux-ci ont 

non seulement pour objet de socialiser le plus grand nombre d’acteurs nationaux à Europol, 

mais aussi de démontrer la spécificité des instruments de l’agence par rapport à ce qui existe au 

niveau national ou aux autres structures de coopération policière. L’objectif des leaders est ainsi 

de « préparer le terrain »1466 pour diffuser de nouvelles représentations sociales et pratiques en 

matière de coopération policière (1). Pour autant, nous postulons que cette socialisation est 

heurtée, qu’elle n’a pas lieu de manière aussi mécanique et progressive que ce que les rapports 

d’Europol et les discours des leaders de l’agence le laissent supposer en raison du manque d’in-

térêt et des inégalités d’accès à ces informations (2).  

 

                                                 
1463 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 63. 
1464 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic 

Autonomy, op. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; A. Boin et T. Christensen, « The Devel-

opment of Public Institutions », art. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., 

p. 63‑64. 
1465 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 64. 
1466 E. Brooks, « Europeanisation through Soft Law », art. cit., p. 90. 
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A. 1. Une quête de légitimité auprès des policiers nationaux 

La réputation d’une agence peut être modelée par ses leaders dont le rôle dépasse les 

frontières de l’agence. La littérature existante leur attribue un rôle clé dans l’articulation et 

l’ajustement de l’agence dans son environnement plus large. À cet égard, nous nous intéressons 

à deux registres d’instruments complémentaires développés par ces acteurs afin de modifier les 

représentations sociales et pratiques des policiers nationaux concernant Europol. Il s’agit d’une 

part d’instruments communicationnels pour faire connaître l’agence, démontrer le caractère 

unique des outils et services proposés et mettre en contact des représentants de l’agence et des 

policiers nationaux (§1). D’autre part, sont pensés des instruments qui s’inscrivent davantage 

dans une stratégie de marketing. Ceux-ci consignent plutôt les succès d’Europol dans des do-

cuments écrits afin de justifier sa légitimité opérationnelle par ses performances (§2). Force est 

de constater que si le recours à ces deux ensembles d’instruments est a priori surprenant pour 

une agence de coopération policière, il s’inscrit dans une utilisation de plus en plus forte de la 

communication et de l’information dans les politiques publiques1467. Celles-ci correspondent à 

une deuxième facette de l’idée de « nodality »1468 de Christopher Hood que nous avons mobi-

lisée précédemment. En effet, la mise en réseau peut permettre d’obtenir davantage d’informa-

tions, comme étudié dans le chapitre 3, mais elle peut également avoir pour objectif de modeler 

les comportements des acteurs par la production d’informations.  

 

A.1 §1. La communication, vecteur de socialisation à Europol 

L’enjeu de la socialisation et de la sensibilisation des acteurs nationaux à l’existence et 

au fonctionnement de l’UE est central pour les agences de l’UE, en particulier celles du troi-

sième pilier qui ne peuvent procéder à aucune sanction1469. C’est le cas notamment des membres 

d’Eurojust, l’agence de l’UE en charge de la coopération judiciaire. Ces acteurs ont cherché à 

diminuer l’« incertitude »1470 des relations avec l’échelon national par la diffusion d’informa-

tions à destination des acteurs des États membres. Cette dynamique est illustrée par l’extrait 

                                                 
1467 M. Howlett, « Government Communication   as   a   Policy   Tool », art. cit. 
1468 C. C. Hood et H. Margetts, The Tools of Government in the Digital Age, op. cit., p. 28. 
1469 J. J. Rijpma, « Justice and Home Affairs Agencies: Governing the Area of Freedom Security and Justice after 

Lisbon », cinquième conférence ECPR sur les politiques de l'UE, Porto, 2010 ; J. J. Rijpma, « Hybrid Agencifica-

tion in the Area of Freedom, Security and Justice and its Inherent Tensions », art. cit. ; E. M. Busuioc, « Friend or 

Foe? », art. cit. 
1470 A. Mégie, « L’institutionnalisation d’un pouvoir judiciaire européen incertain en quête de légitimité », art. cit. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 383 

d’entretien suivant avec un magistrat d’Eurojust réalisé par Antoine Mégie : « On prend notre 

bâton de pèlerin et on essaye de faire connaître l’unité à tous les échelons, que ce soit dans les 

juridictions mais aussi dans le cadre des formations ou des écoles de magistrats »1471. 

Dans le cas d’Europol, ce besoin de socialisation a été identifié dès la phase de l’UDE, 

comme démontré dans le chapitre 2. Les instruments développés à cet égard sont mus par plu-

sieurs objectifs sous-tendant l’européanisation de ces acteurs. Premièrement, les leaders de 

l’agence ont le sentiment qu’elle est peu connue par les policiers nationaux au début des années 

2000. Il s’agit donc de les familiariser avec Europol et d’expliquer son rôle, son mandat et son 

fonctionnement. Deuxièmement, les leaders cherchent à modeler la réputation de l’agence en 

termes d’expertise technique1472 en exposant les services et outils uniques qui sont rassemblés 

au sein de l’agence. Ces deux buts sont perceptibles au sein des différents instruments dévelop-

pés : les « tournées » dans les États membres, les formations et le retour du personnel dans les 

services nationaux de police. 

De prime abord, une forte continuité est visible entre les instruments de l’UDE et d’Eu-

ropol par le biais de ce que les leaders appellent les « tournées » de représentants d’Europol 

dans les États membres (« roadshows »). Celles-ci prennent la forme de séminaires organisés 

dans un État. Elles s’adressent aux policiers nationaux mis en présence de personnel d’Europol 

ainsi que de membres du BDL et de l’UNE de leur État pour faciliter la compréhension entre 

les échelons européen et domestique1473. L’objectif de ces tournées pour les leaders de l’agence 

est de présenter Europol à des policiers qui n’y ont pas nécessairement accès dans leurs tâches 

quotidiennes, qui ne sont pas impliqués directement dans la coopération policière européenne. 

Cet instrument traduit une quête de socialisation et d’élargissement des utilisateurs de l’agence. 

Les leaders d’Europol ont institutionnalisé par la suite cet instrument intégré au sein d’un 

« awareness program » qui englobe un ensemble de séminaires visant à faire connaître Europol 

par les services de police nationaux1474. De surcroît, ces acteurs ont développé d’autres outils 

                                                 
1471 Entretien avec un magistrat d’Eurojust, réalisé par Antoine Mégie en février 2004 et cité dans A. Mégie, 

« L’institutionnalisation d’un pouvoir judiciaire européen incertain en quête de légitimité », art. cit., p. 62; A. 

Mégie, « Généalogie du champ de la coopération judiciaire européenne », art. cit.  
1472 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
1473 A. Scherrer, J. Jeandesboz et P.-E. Guittet, « Developping a EU Internal Security Strategy, Fighting Terrorism 

and Organised Crime », art. cit., p. 48. 
1474 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 56. 
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complémentaires, comme un catalogue des produits et services proposés par Europol1475. Le 

poids de ce premier ensemble d’instruments a été grandement mis en valeur par les membres 

de l’agence que nous avons rencontrés : « Les roadshows d’Europol avaient un effet important, 

[il s’agissait] juste [d’]aller faire des campagnes d’information pour contacter plus de policiers, 

au moins le niveau national était informé du travail, des résultats »1476. Emma Disley, Barrie 

Irving, William Hughes et Bhanu Patruni soulignent le partage de cette représentation sociale 

de cet ensemble d’instruments par les représentants des États membres à Europol. Ces derniers 

les auraient perçus comme en mesure de doubler voire tripler le nombre de messages annuels 

échangés par les policiers nationaux via Europol sur un moyen terme1477. 

Une deuxième catégorie d’instruments mis en place par les leaders d’Europol pour socia-

liser les policiers des États membres avec l’agence est l’offre de formations1478. Nous avons 

déjà évoqué dans le chapitre 3 celles consacrées à la lutte contre certains types de criminalité 

ou à des méthodes d’enquête spécifiques. Nous nous intéressons surtout ici aux formations ré-

alisées afin d’expliquer le fonctionnement et surtout l’utilisation des outils et bases de données 

d’Europol. C’est par exemple le cas de cours dispensés par des membres de l’agence sur le SIE. 

En outre, un partenariat a été noué entre Europol et le CEPOL. Ce dernier propose aux policiers 

nationaux un programme de formation consacré à Europol pour les familiariser avec cette 

agence. De manière plus large, ces instruments éducatifs ont pour objectif de plus long terme 

de favoriser l’échange de compétences et de connaissances entre les participants à ces forma-

tions une fois qu’elles sont terminées et que ces acteurs retournent à leur service domestique1479. 

Certains policiers nationaux que nous avons rencontrés ont considéré que ce but était atteint et 

ont évalué positivement le rôle de ces formations : « Il y a une méconnaissance qui tend à se 

réduire du fait de formations […] au moins dans les services spécialisés de police judiciaire, de 

gendarmerie et ceux qui vont là-bas reviennent en se disant que c'est une belle machine, que 

c'est impressionnant, que c'est dommage de s'en priver »1480. Ce cadre cognitif nous semble 

                                                 
1475 A. Scherrer, J. Jeandesboz et P.-E. Guittet, « Developping a EU Internal Security Strategy, Fighting Terrorism 

and Organised Crime », art. cit., p. 48.  
1476 Entretien avec un ancien chef de cabinet du directeur d’Europol, mai 2017.  
1477 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 55‑56. 
1478 Le rôle des formations semble aussi central dans le cas d’autres agences, comme pour Eurojust (A. Mégie, 

« L’institutionnalisation d’un pouvoir judiciaire européen incertain en quête de légitimité », art. cit., p. 62 ; M. 

Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 328). 
1479 F. Lemieux et N. Gerspacher, « A Market-Oriented Explanation of the Expansion of the Role of Europol », 

art. cit., p. 12. 
1480 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
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renforcé par la conformité de ces instruments aux mutations plus générales d’une partie du 

métier de policier. Celles-ci sont notamment liées à la place croissante de la coopération poli-

cière1481 et amènent à de nouvelles ressources devant être maîtrisées par les policiers. Il s’agit 

de certains savoirs linguistiques, même devenus un prérequis pour les cadres supérieurs de la 

police1482. En outre, sont également de plus en plus attendues des connaissances informatiques 

et technologiques des policiers en raison de l’intensification du recours aux nouvelles techno-

logies de l’information dans le métier de police1483. Par conséquent, la mise en lumière par les 

policiers nationaux des formations proposées par Europol pourrait être saisie à la lumière de 

cette dynamique plus générale puisqu’elles permettraient d’acquérir des savoirs de plus en plus 

valorisés pensés comme indispensables à la montée des échelons hiérarchiques. 

La communication, par le biais d’interactions directes entre des représentants d’Europol 

et des policiers nationaux ou par les formations, est clairement rattachée à la dimension nodale 

des travaux existants sur les instruments de politique publique1484. En revanche, la littérature 

sur l’européanisation intègre des moyens de socialisation plus informels que nous retrouvons 

dans le cas d’Europol et qui se superposent aux premiers, tels que le bouche-à-oreilles ou la 

transmission d’expériences des individus formés au niveau européen voire ayant travaillé au 

sein de l’agence. Ce dernier point est en particulier peu mis en exergue par les chercheurs sur 

l’autonomie des agences qui supposent plutôt que les leaders de ces dernières valoriseraient la 

permanence et la stabilisation de leur personnel pour renforcer la cohésion interne1485. Au con-

traire, comme observé dans le chapitre 3, ceux d’Europol ont pris le pari d’une importante ro-

tation des individus travaillant à l’agence. Celle-ci ne vise pas seulement à actualiser les con-

naissances, mais entre en résonnance avec le travail de communication à des fins de socialisa-

tion entrepris plus largement1486 : 

Si vous produisez de bons rapports analytiques et vous pouvez vraiment soutenir 

les enquêtes nationales, alors ceux qui sont impliqués dans ces enquêtes vont dire 

                                                 
1481 M. Anderson, Policing the World, op. cit. ; F. Lemieux et N. Gerspacher, « A Market-Oriented Explanation 

of the Expansion of the Role of Europol », art. cit., p. 63‑81 ; F. Lemieux, « The Nature and Structure of Interna-

tional Police Cooperation », art. cit. 
1482 H. Aden, « Les effets au niveau national et régional de la coopération internationale des polices », art. cit. ; F. 

Lemieux et N. Gerspacher, « A Market-Oriented Explanation of the Expansion of the Role of Europol », art. cit. 
1483 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
1484 C. C. Hood, The Tools of Government, op. cit. ; M. Howlett, « Managing the « Hollow State »: Procedural 

Policy Instruments and Modern Governance », Canadian Public Administration, 2000, 43, 4, p. 412‑431 ; M. 

Howlett, « Government Communication   as   a   Policy   Tool », art. cit. 
1485 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 50. 
1486 Ibid., p. 294. 
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que la prochaine fois ils retourneront vers Europol pour l’utiliser de nouveau et ils 

vont aussi parler à leurs collègues et dire qu’Europol est une organisation utile, 

qu’Europol les a aidés avec leur enquête et je crois que ce sont ces personnes qui 

sont très importantes1487.  

 

A.1. §2. La mise en place d’une stratégie de marketing  

Les instruments de sensibilisation des policiers nationaux par le biais de leur mise en 

contact avec des représentants d’Europol sont complétés par des instruments plus proches d’une 

stratégie de marketing. Plus qu’une simple diffusion de l’existence d’Europol, ce deuxième 

registre d’instruments de socialisation vise à mettre en avant les outputs de l’agence et s’ancre 

plus clairement dans le modelage de sa réputation en termes de performance1488. Cet objectif a 

été explicité par les leaders, comme l’un des entretiens réalisés par M. Busuioc l’illustre : 

« Comment pouvons-nous susciter de la coopération ? Par le succès. En démontrant que le sys-

tème fonctionne »1489. De même, un acteur interrogé dans le cadre de notre thèse considérait 

que « Europol a augmenté sa légitimité par ses succès »1490. 

Cette dimension performative déployée par les leaders de l’agence visant à « booster son 

image »1491 est perceptible dès le début des années 2000 au sein des rapports d’activités annuels 

d’Europol par le recours à des indicateurs quantitatifs : le nombre de cas initiés via l’agence, de 

messages échangés via Europol, les résultats des opérations réalisées en termes d’arrestations, 

de saisies réalisées dans le cadre des enquêtes ayant mobilisé l’agence. Par exemple, le rapport 

de 2000 fait état d’une opération de démantèlement d’un laboratoire illégal de drogues de syn-

thèse devenue possible grâce à la formation des policiers grecs par Europol et au soutien opé-

rationnel de l’agence par le biais d’un de ses experts. De même, ce rapport met en avant le 

soutien analytique opérationnel apporté par Europol dans le cadre d’une enquête menée par la 

police néerlandaise ayant débouché sur 19 nouvelles enquêtes, des saisies de matériel pédopor-

nographique et des arrestations. Si ces documents traduisent la quête de socialisation des leaders 

de l’agence, ils révèlent également de manière plus large le poids des impératifs et méthodes 

                                                 
1487 Entretien avec un ancien chef de cabinet du directeur d’Europol, mai 2017. 
1488 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
1489 E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit., p. 49. Cette nécessaire mise en lumière est également perçue par 

le personnel d’autres agences, comme notamment celui d’Eurojust (A. Mégie, « L’institutionnalisation d’un pou-

voir judiciaire européen incertain en quête de légitimité », art. cit., p. 62 ; M. Groenleer, The Autonomy of Euro-

pean Union Agencies, op. cit., p. 329). 
1490 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
1491 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 286. 
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d’évaluation du New Public Management de plus en plus appliqués aux polices nationales1492 

et au niveau européen1493.  

Des transformations sont perceptibles au fil des rapports annuels d’activités et tendent à 

mettre de plus en plus en valeur le rôle de l’agence dans les succès des opérations et en-

quêtes1494. Ce changement est visible au milieu des années 2000 et reflété par exemple dans 

l’introduction du rapport d’activités pour l’année 2005 par le directeur de l’agence : « Europol 

a aidé les États membres dans plusieurs opérations réussies en aidant par le biais des informa-

tions échangées, de la coordination et de l’analyse réalisées. Plusieurs de ces opérations ont 

résulté dans le démantèlement d’un grand nombre de réseaux criminels ainsi que de nombreuses 

arrestations et condamnations »1495. Pour autant, cette dynamique est véritablement accélérée à 

partir de la fin des années 2000 en raison de la nomination de Rob Wainwright doté de savoirs 

communicationnels plus forts que ses prédécesseurs comme évoqué dans le chapitre 3. Nous 

pouvons dès lors observer une forme de maturation et de professionnalisation de ces rapports, 

s’inscrivant dans une projection plus claire en termes de « nodality ».  

En effet, outre la mise en page beaucoup plus colorée et graphique, les différents rapports 

annuels d’activités d’Europol mentionnent les nombreuses opérations que l’agence a soutenues. 

Sont fournies des descriptions de plus en plus détaillées des opérations, de leur ampleur, de leurs 

résultats. De surcroît, les indicateurs quantitatifs sont de plus en plus nombreux concernant le 

nombre de messages échangés, le volume des données contenues dans le SIE, leur nature etc.  

 

                                                 
1492 N. Cope, « Crime Analysis, Principles and Practices » dans T. Newburn (ed.), Handbook of Policing, Cul-

lompton, Willan Publishing, 2003, p. 340‑358 ; A.-C. Douillet, J. de Maillard et M. Zagrodzki, « Une centralisa-

tion renforcée par le chiffre ? Les effets contradictoires des indicateurs chiffrés dans la police nationale en 

France », Politiques et management public, 2014, 31, 4, p. 421‑442 ; J. de Maillard, « Réformes des polices dans 

les pays occidentaux : Une perspective comparée », Revue française de science politique, 2009, 59, 6, p. 1197-

1230. 
1493 Ce New Public Management semble s’appliquer à Europol du fait de sa nature d’agence de l’UE mais aussi en 

raison de sa nature d’une agence de coopération policière. Il est ainsi possible de mobiliser à la fois les recherches 

propres aux agences de l’UE qui mettent en lumière le poids du New Public Management dans la création et l’essor 

de ces dernières (R. D. Kelemen, « The Politics of « Eurocratic » Structure and the New European Agencies », art. 

cit. ; A. Musa, « Reforming the European Union Agency Governance », art. cit.). Pour les chercheurs travaillant 

sur la police et la sécurité, Europol peut être pensé comme le résultat des transformations administratives des 

polices nationales dans cette lignée de rationalisation et d'efficacité (S. Cope, F. Leishman et P. Starie, « Globali-

zation, New Public Management and the Enabling State: Futures of Police Management », International Journal 

of Public Sector Management, 1997, 10, 6, p. 444‑460). 
1494 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 286. 
1495 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2005, p. 3.  
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Images 4.1. Exemples de contribution d’Europol aux enquêtes mis en lumière dans les 

rapports annuels d’activités 

 

 

Source : extraits du rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2010, p. 37 ; p. 26. 

 Sont également introduits des témoignages de la part de participants aux opérations d’Euro-

pol, mettant en valeur la « valeur ajoutée », « la disponibilité » et les « compétences », « le sou-

tien » etc. d’Europol1496. Ces rapports tendent ainsi à insister sur la diversité des capacités d’ac-

tion d’Europol mobilisées, à la fois comme centre d’analyse opérationnelle, mais aussi de coor-

dination des informations et d’aide sur le terrain. 

 

                                                 
1496 Ces citations sont extraites du rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2011, p. 33.  
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Image 4.2. Exemple d’évaluations d’Europol par les policiers  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : extrait du rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2010, p. 26. 

Cette dynamique de maturation de la stratégie de marketing des leaders d’Europol est 

renforcée à partir de 2013 où le format des rapports annuels d’activités a complètement évolué. 

La partie relative au soutien opérationnel d’Europol de ces rapports accord une place encore 

plus marquée aux synthèses d’opérations réalisées avec le soutien d’Europol au détriment de 

certains commentaires plus généraux sur les tendances à l’œuvre dans chaque domaine1497. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1497 Le rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2013 illustre particulièrement bien ce point dans la me-

sure où il présente de manière détaillée sept opérations auxquelles Europol a participé en indiquant à chaque fois 

la nature du dossier concerné, les itinéraires utilisés, les États impliqués, la nature du soutien offert par Europol, 

le nombre de personnes arrêtées, le résultat des saisies, à l’instar des exemples donnés ci-dessous.  
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Images 4.3. Exemples de contribution d’Europol aux enquêtes mis en lumière dans les 

rapports annuels d’activités à partir de 2013 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : extraits du rapport annuel 

d’activités d’Europol pour l’année 

2013, p. 32-33 ; extrait du rapport 

annuel d’activités d’Europol pour 

l’année 2015, p. 39. 

 

 

 

 

 

 

 

En outre, dès 2010, les rapports d’activités d’Europol font état des enquêtes menées sur 

les utilisateurs d’Europol1498 (graphique 4.1) alors que celles-ci ne sont pas nouvelles et sont 

                                                 
1498 La notion d’utilisateurs est entendue au sens large puisqu’elle inclut une diversité d’acteurs. En 2016, sur 636 

réponses, 75% proviennent des autorités des États membres, 9% d’autorités d’États non membres de l’UE, 7% 

d’autres agences de l’UE ou d’organisations internationales, 9% du secteur privé ou autre type d’organisations 

(universités, ONG etc.) (« Europol user survey 2016, p. 1).  
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déjà réalisées au début des années 2000. Les indicateurs mobilisés dans cette enquête sont quan-

titatifs et témoignent d’une quête de performance de l’agence, de manière assez proche à ce 

qu’il existe pour les entreprises. En effet, les dimensions évaluées sont la satisfaction des clients 

quant au travail fourni par Europol (Satisf), le rapport qualité/prix (Value), l’image générale 

d’Europol aux yeux de la société (Image), la qualité des services (ServQ), la qualité des produits 

(ProdQ), les attentes quant à Europol (Expect) et la loyauté ressentie à son égard (Loyalty). Il 

s’avère d’ailleurs intéressant de noter qu’en 2012, ce rapport est même effectué par le groupe 

« ETSI Rating », spécialiste des études sur les industries et des index de satisfaction des em-

ployés. Cette facette performative de New Public Management est clairement avouée par les 

membres de l’agence : « C’était plus une façon pour Europol de communiquer sur sa perfor-

mance parce que ce que nous faisions était mis à l’écrit dans le programme de travail et le 

rapport d’évaluation se focalisait sur notre degré de performance, sur la satisfaction aux buts 

fixés »1499. 

Graphique 4.1. Résultats de l’enquête des utilisateurs d’Europol de 2016 

 

Source : rapport « Europol user survey 2016 » disponible sur https://www.europol.eu-

ropa.eu/publications-documents/europol-user-survey-2016 

Légende donnée par le document : les scores en-dessous de 60% de satisfaction sont considérés 

comme démontrant une faible reconnaissance des utilisateurs d’Europol ; ceux entre 60 et 75 

% comme des scores moyens ; ceux au-delà de 75% témoigneraient d’une très bonne recon-

naissance parmi les utilisateurs. 

Force est de constater la fonction légitimatrice accordée à ces résultats d’enquête. Plutôt 

que de se concentrer sur le fait qu’en 2010 un seul des indicateurs est au-dessus de la barre des 

                                                 
1499 Entretien avec un ancien chef de cabinet du directeur d’Europol, mai 2017.  
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75%, les rapports annuels d’activités font surtout état de l’amélioration des évaluations des 

utilisateurs comme forme de compensation des résultats modestes : « Les résultats de cette en-

quête ont rendu compte de niveaux de satisfaction en progression. Dans chaque domaine, sauf 

un, les résultats enregistrés étaient les plus élevés jamais obtenus depuis l’introduction de cette 

enquête, en 2002. Les 57 produits Europol cotés ont tous été évalués positivement »1500. L’ob-

jectif est de la sorte de convaincre les policiers non familiers ou plus réticents à utiliser Europol 

de sa légitimité opérationnelle en soulignant que leurs collègues se sont montrés enthousiastes 

quant aux résultats obtenus par l’agence. 

Ces instruments de communication et de marketing, en mettant en avant l’identité unique 

et la légitimité de l’agence ou du moins ses perceptions évoluties, tendent à souligner la socia-

lisation croissante des policiers nationaux et font transparaître une croissance de l’autonomie 

opérationnelle réelle d’Europol. À ces instruments, se sont ajoutés un certain nombre de dis-

cours portés par les membres de l’agence qui font état d’un changement majeur en matière de 

l’autonomie opérationnelle de facto. C’est le cas par exemple de cet entretien réalisé avec un 

ancien directeur adjoint de l’agence qui identifie la fin des années 2000 comme un tournant de 

l’institutionnalisation d’Europol : « Moi, je vois le point de bascule avec le nouveau directeur 

mais car c'est une conjonction d'événements, d'évolution des phénomènes criminels, la crédibi-

lisation d'Europol en tant que service à dimension opérationnelle s'est réalisée dans le créneau 

2008-2010 »1501. Dès lors, la simple lecture des rapports annuels d’activités d’Europol, la prise 

en compte des différents indicateurs fournis et les discours portés par les membres de l’agence, 

et encore plus de ses leaders, pourraient nous amener à constater une forme de socialisation 

presque mécanique des policiers nationaux à Europol. Pour autant, une distanciation du cher-

cheur est nécessaire face à ces différents instruments de légitimation de l’agence que nous trai-

tons comme reflétant les représentations sociales des leaders de l’agence et leur croyance en sa 

nécessité de l’agence1502. À ce titre, nous tâchons à présent de restituer les possibles biais et 

nuances relativisant les mutations de l’autonomie de l’agence décrites par ces acteurs.  

 

                                                 
1500 Rapport annuel d’activités pour l’année 2010, p. 8.  
1501 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1502 Entre autres, D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; A. Boin et P. ’t Hart, « Public 

Leadership in Times of Crisis », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; A. Boin et T. Chris-

tensen, « The Development of Public Institutions », art. cit. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 393 

A. 2. Une socialisation restreinte des policiers nationaux  

À la différence des discours portés par les membres d’Europol, force est de constater 

l’absence de progression continue, les temps d’arrêt voire les possibles involutions de différents 

indicateurs de l’autonomie opérationnelle réelle de l’agence. C’est le cas du nombre de mes-

sages opérationnels échangés (graphique 4.2) et d’enquêtes ouvertes par le biais de SIENA 

(graphique 4.3), ou encore du nombre de recherches effectuées (graphique 4.4) ou d’objets in-

sérés dans le SIE (graphique 4.5).  

Si ces graphiques révèlent des à-coups dans le processus d’institutionnalisation d’Euro-

pol, ils doivent en outre être nuancés en considérant le nombre total de policiers dans l’UE qui 

atteint 1,6 million après les élargissements. De surcroît, il est nécessaire de souligner le nombre 

croissant d’autorités compétentes ayant accès à Europol, pas seulement en lien avec les élargis-

sements de l’UE, mais aussi en raison de l’accréditation de nouvelles autorités1503. Dans ce 

sens, tandis que le rapport d’activités d’Europol pour l’année 2015 atteste d’une croissance de 

16% des affaires ouvertes par SIENA, il est précisé également que ce nombre tient compte du 

nombre d’enquêtes ouvertes par les centres de coopération policière et douanière qui ont repré-

senté 39% des nouvelles affaires pour cette année. De même, la croissance du nombre d’objets 

insérés dans le SIE peut être corrélée à la mise en place de systèmes automatisé de chargement 

des données au sein des États membres. Ceux-ci permettent le téléchargement des informations 

des services de police de manière automatique, sans intervention humaine1504. Enfin, la hausse 

de la quantité d’informations transmises doit être distinguée de la qualité de ces données. En 

effet, au début des années 2000, celles-ci concernent des cas peu complexes et des enquêtes 

déjà terminées, même si une forme d’évolution se dessine à la fin des années 20001505, comme 

en atteste un officier de liaison belge : « En 2003 quand je suis arrivé, on était encouragé à 

envoyer de l'information. Europol commençait à faire des analyses mais comme l'information 

de base était obsolète, les résultats de l'analyse ne valaient rien. Donc, au début, on se disait 

« Europol, quelle est la plus-value ? Ils nous donnent des résultats d'analyse mais l'information 

est dépassée ». Mais ça a changé, on a de plus en plus des informations d'enquêtes en 

                                                 
1503 À titre d’exemple, les autorités compétentes pouvant avoir accès à SIENA sont 373 en 2012 (rapport annuel 

d’activités d’Europol pour l’année 2012, p. 7) et en 2016 elles sont déjà 757 (rapport annuel d’activités d’Europol 

pour l’année 2016, p. 69).  
1504 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2011, p. 18. 
1505 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 287‑299. 
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cours »1506. La prise en compte de ces éléments nous permet d’observer un processus d’institu-

tionnalisation d’Europol beaucoup moins lisse qu’il n’y paraît, marqué par des temps d’arrêt et 

des résistances. Cette dynamique constitue un premier indicateur de la faible européanisation 

des administrations policières dont seule une minorité des membres a recours dans les années 

2000 aux outils et services proposés par Europol. 

Graphique 4.2. Nombre de messages opérationnels échangés par Info-Ex puis SIENA 

Source : données collectées à partir des rapports d’activités annuels d’Europol. 

 Graphique 4.3. Nombre d’enquêtes ouvertes par le biais d’Info-Ex puis de SIENA 

 

 

 

 

 

 

Source : données collectées à partir des rapports d’activités annuels d’Europol. 

 

 

 

 

                                                 
1506 Entretien avec un officier de liaison belge d’Europol, novembre 2016.  
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Graphique 4.4. Nombre de recherches effectuées dans le SIE 

 

Source : données collectées à partir des rapports d’activités annuels d’Europol1507. 

Graphique 4.5. Nombre d’objets insérés dans le SIE 

 

Source : données collectées à partir des rapports d’activités annuels d’Europol. 

La majorité des policiers domestiques connaît peu l’agence en dépit des différents instru-

ments déployés par les leaders évoquées supra. Par exemple, dans le rapport RAND de 2012 

précédemment cité, un entretien réalisé met en exergue ce manque de socialisation à Europol 

parmi les policiers nationaux : « J’ai demandé à 120 enquêteurs quelle valeur ajoutée Europol 

pouvait leur offrir en matière de soutien opérationnel et je pense que j’ai eu trois ou quatre 

réponses de personnes qui avaient vraiment connaissance d’Europol »1508.  

Cette socialisation limitée est liée non seulement au désintérêt de certains policiers pour 

les enjeux européens, mais également aux inégalités fortes entre les États, les services et les 

                                                 
1507 Aucune donnée n’est disponible pour l’année 2012.  
1508 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 56. 
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individus dans l’accès à Europol. Ainsi, tous les policiers nationaux ne bénéficieraient pas for-

cément du temps suffisant pour réaliser ces formations et séminaires qui supposent en outre 

généralement une forme de maîtrise de l’anglais1509. Or, ces moments de formation favorisent 

les apprentissages de la coopération et l’acquisition de savoirs techniques, que ces connais-

sances portent sur le fonctionnement de la coopération policière, sur le fonctionnement des 

forces police des États membres, sur l’utilisation des outils et services d’Europol1510. Ce dernier 

élément est d’autant plus essentiel que de nombreux policiers renâclent à utiliser des outils et 

canaux de coopération différents et moins familiers, perçus comme une perte de temps au profit 

d’un travail bureaucratique et moins opérationnel1511 : 

Europol c'est un peu compliqué car la nature des services qu'ils fournissent et plu-

sieurs facteurs feront que ce sera toujours difficile pour un service de base, même 

spécialisé, d'aller à Europol car c'est une organisation et ça fait toujours plus peur 

que le SIS qui est un service. C'est loin, c'est tout en anglais, c'est pour des choses 

importantes, on ne sait pas trop ce qu'ils vont faire de nos données, ce qu'ils peuvent 

nous apporter, donc les petits services ne vont pas forcément y penser ou s'auto-

censurer, mais même les services de police judiciaire de chez nous auront les 

mêmes réticences1512. 

Une tension est dès lors perceptible dans la mesure où si les policiers nationaux ne pren-

nent pas le temps d’être formés à Europol, ils n’utiliseront pas ses outils et services qui sont 

perçus comme trop complexes. Or, ces acteurs sont d’autant moins enclins à effectuer ces for-

mations et à utiliser les instruments d’Europol qu’ils se sentent éloignés des enjeux euro-

péens1513 et perçoivent une forme de pression sur leurs activités, de plus en plus régies par une 

quête d’efficacité et de productivité1514. 

Ces inégalités ont notamment lieu entre les services généralistes de la sécurité publique 

et de la police judiciaire et ceux spécialisés sur une forme de criminalité spécifique (par 

                                                 
1509 Entretien avec deux membres du SCACEI de la DRI de la DCPJ, novembre 2015. 
1510 Des connaissances similaires sont acquises par exemple au fil des formations disposées à Eurojust (A. Mégie, 

« Généalogie du champ de la coopération judiciaire européenne », art. cit. ; A. Mégie, « L’institutionnalisation 

d’un pouvoir judiciaire européen incertain en quête de légitimité », art. cit.). 
1511 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 51. Un même constat est dressé par Antoine Mégie dans le cas d’Eurojust 

dans « L’institutionnalisation d’un pouvoir judiciaire européen incertain en quête de légitimité », art. cit., p. 62. 
1512 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
1513 A. Mégie, « L’institutionnalisation d’un pouvoir judiciaire européen incertain en quête de légitimité », art. cit., 

p. 61. 
1514 N. Cope, « Crime Analysis, Principles and Practices », art. cit. ; A.-C. Douillet, J. de Maillard et M. Zagrodzki, 

« Une centralisation renforcée par le chiffre ? », art. cit. ; J. de Maillard, « Réformes des polices dans les pays 

occidentaux », art. cit. 
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exemple, sur les stupéfiants, sur la criminalité organisée etc.). Dans ce sens, un officier de liai-

son espagnol nous rappelait que si l’on interroge les forces de police de son État sur la perti-

nence et l’utilité d’Europol, les réponses seront à même de grandement varier : « Cette question 

dépend de la personne à qui on la pose. C'est difficile de parler en faisant référence aux services 

espagnols comme une totalité, comme une seule chose »1515. La plupart des services spécialisés 

ont en effet noué des relations plus ou moins denses avec leurs homologues, comme en attestent 

les multiples enceintes et clubs de coopération thématiques sur la drogue, le terrorisme, les 

migrations etc. des années 1970. Cette socialisation n’implique pas une nécessaire européani-

sation, comme nous l’étudions par la suite, mais elle la détermine grandement. En revanche les 

services plus polyvalents, moins habitués à la coopération se sentent finalement moins concer-

nés et connaissent peu l’agence, comme confirmé par un policier français :  

Pour beaucoup de services de base je crois que c'est un truc lointain qui n'est pas 

encore pour eux […] Pour les services spécialisés de la police aux frontières ou de 

la police judiciaire c'est un peu différent car Europol fait partie du paysage, même 

s’ils ne savent pas toujours exactement ce qu'ils peuvent en obtenir […] Par les 

thématiques même du mandat d'Europol et par la nécessité de deux États membres, 

un commissariat de circonscription ou une brigade de gendarmerie ne doit norma-

lement pas trop avoir à utiliser les services d'Europol. En plus il n'y a pas le réflexe 

d'aller vers la coopération internationale en général […] Par l'intermédiaire des 

services centraux les services de base sur leurs affaires ordinaires vont utiliser Eu-

ropol, mais pas directement1516. 

Ce diagnostic a également été dressé par les leaders d’Europol qui ont cherché à diversi-

fier les utilisateurs de l’agence, en mettant l’accent sur certaines formes de criminalité, comme 

les vols, à même d’être traités par un public plus généraliste :  

[Le recours à Europol] n'était pas très diffusé […] je le disais de vive voix à mes 

collègues qu'ils n'alimentaient pas suffisamment et que quand ça les arrangeait. Je 

dirais donc que c'est un peu pour contrebalancer cela qu'on a développé cette po-

litique d'ouverture plus grande à tous les autres services […] En traitant des phé-

nomènes de criminalité organisée de dimension moindre de facto [nous avons voulu 

nous rapprocher] des services intervenant dessus qui étaient plus près du ter-

rain1517. 

Cette stratégie des leaders de l’agence n’a que partiellement fonctionné puisque la grande 

majorité des utilisateurs d’Europol demeure issue des services spécialisés. Par conséquent, en 

raison de ces inégalités d’accès, la plupart des policiers n’entendent parler d’Europol que par 

                                                 
1515 Entretien avec un officier de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016. 
1516 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
1517 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
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le biais des revues de syndicats ou par les médias plus généralistes. Ceux-ci n’évoquent pas 

nécessairement les détails de la convention ou de la décision Europol, ni le fonctionnement et 

les mécanismes de protection prévus1518. Cette méconnaissance cristallise les craintes des poli-

ciers liées à la perte de contrôle des informations en leur possession, comme le soulignent les 

rédacteurs du rapport RAND sur la mise en œuvre de la décision Europol : « Les policiers des 

États membres peuvent croire que toute information qu’ils partagent sera partagée sans distinc-

tion avec les 27 États membres »1519. Dans ce sens également, il est important de souligner que 

même si les rapports annuels d’activités d’Europol sont en accès libre, les policiers nationaux, 

auxquels ils sont grandement destinés, n’en prennent que très rarement connaissance. Sur ce 

point, un ancien chef de cabinet du directeur d’Europol nous a expliqué que ces documents sont 

« plus ou moins lus par les unités responsables des UNE et certainement analysés par les unités 

compétentes des ministères de l’Intérieur, mais je peux dire au moins pour le cas de la BKA 

que pour 99% de ses membres ces rapports étaient inconnus […] et ils n’étaient pas informés 

ou pas intéressés par la lecture de ces rapports »1520. 

 

B. Le poids des pratiques et représentations préexistantes à Europol 

La socialisation limitée des policiers des États membres à Europol voire à la coopération 

policière représente une entrave à l’européanisation des administrations. Toutefois, elle ne per-

met pas de saisir pleinement la représentation de certains acteurs de l’échelon européen comme 

une contrainte et leur choix de mobiliser d’autres canaux de coopération et d’échanges d’infor-

mations. La compréhension de ces éléments nous semble particulièrement cruciale pour saisir 

par la suite pourquoi certains policiers conçoivent l’Europe comme une ressource par rapport 

aux autres outils existants. Cette européanisation, qui se traduirait par le recours à Europol, 

supposerait des ajustements institutionnels, stratégiques et normatifs des administrations do-

mestiques, perçus comme trop importants (1). Ces adaptations sont d’autant moins probables 

que l’échelon européen n’est pas interprété comme une opportunité pour les policiers nationaux, 

en particulier en comparaison des autres modes d’échange d’informations (2).  

 

                                                 
1518 H. Aden, « Les effets au niveau national et régional de la coopération internationale des polices », art. cit., p. 3. 
1519 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 50. 
1520 Entretien avec un ancien chef de cabinet du directeur d’Europol, mai 2017.  
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B. 1. La perception d’une incompatibilité de l’échelon européen 

L’adaptation à l’Europe des acteurs domestiques repose grandement sur les représenta-

tions de ces derniers de ce nouvel échelon comme une contrainte ou comme une opportunité, 

ce que nous analysons dans le point suivant. Cependant, cette conception peut être favorisée ou 

affaiblie par des enjeux plus institutionnels. Hors de toute contrainte et sanction, les adminis-

trations policières ont été peu adaptées à l’échelon européen. Deux registres particuliers de pra-

tiques préexistantes à la création d’Europol ont persisté et sont éloignées du fonctionnement 

organisationnel d’Europol. Premièrement, les policiers tendent à échanger leurs informations 

avec des individus qu’ils connaissent personnellement. Cette relation permet de créer des rela-

tions de confiance entre des policiers qui sont centrales dans la coopération alors que le fonc-

tionnement d’Europol repose sur une dépersonnalisation des échanges d’informations (§1). 

Deuxièmement, les intérêts et la réputation bureaucratiques des services de police des États 

membres sont structurés au niveau national. Dès lors, la résolution d’enquêtes internationales 

est moins valorisée car elle implique le partage de la réussite de l’affaire avec les autres parte-

naires. Cette crainte est particulièrement forte à l’égard d’Europol, appréhendé comme un rival 

bureaucratique par les forces des États membres (§2).  

 

B.1. §1. La confiance, le déterminant des échanges d’informations  

La confiance peut être pensée comme le mécanisme permettant l’action en palliant le 

manque d’information et les très fortes incertitudes. Dans ce sens, la confiance est liée néces-

sairement à la notion de risque1521. Cela signifie dans le cas des policiers que s’ils font confiance 

à leur interlocuteur, ils sont prêts à prendre des risques en lui envoyant leurs informations qui 

constituent pourtant le fondement de leur travail et sont difficiles à collecter. Sans cette relation 

de confiance, les policiers sont confrontés à une incertitude trop forte, annihilant toute possibi-

lité d’échange. Des problèmes de confiance entre les polices des 15 États membres de l’UE ont 

été soulevés dès le début de la mise en œuvre de la convention Europol, comme démontré dans 

les chapitres précédents de cette thèse. Cette confiance est difficile à construire hors de toute 

relation personnelle. Elle est encore compliquée par les langues différentes et les fonctionne-

                                                 
1521 N. Luhmann, Trust and Power, op. cit. ; G. Simmel, Sociologie, op. cit. ; L. Quéré, « La structure cognitive et 

normative de la confiance », art. cit. 
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ments distincts des forces de police qui contraignent la communication et sont sources d’in-

compréhension1522. Or, l’absence d’harmonisation et d’européanisation de ces administrations 

policières a entretenu le sentiment des policiers d’un important fossé entre les structures et dy-

namiques des États membres1523. 

Ces problèmes ont été encore renforcés à la suite des élargissements de l’UE à 12 nou-

veaux États entre 2004 et 2007, donc à 12 nouvelles organisations policières intégrées à Europol 

avec lesquelles en outre les policiers des 15 États membres ont des relations bien moins fortes : 

« C’étaient des pays avec lesquels on n’avait pas l’habitude de coopérer ou très peu »1524. Un 

certain nombre de représentations, presque stéréotypées, de ces derniers est alors visible de la 

part des policiers des 15. Par exemple, un policier français nous expliquait que ce sont « des 

polices jeunes, post soviétiques où il n’y avait pas de culture de l’investigation, où on ne faisait 

pas d’enquête du fait du système de délation. Ils ont donc dû apprendre mais ils n’ont aucune 

expérience, cela vient petit à petit, la police est un vrai métier qui s’apprend avec ses codes, ses 

modes, ses apprentissages »1525. De même, au cours d’un autre entretien, un autre policier fran-

çais mentionnait que « dans les pays Baltes, de l’Est, il y a toujours cette culture du secret, de 

la méfiance de l’autre, ça reste, c’est culturel, ils alimentent la machine mais pas systématique-

ment »1526. Cette méconnaissance a d’ailleurs été clairement ressentie par les policiers des nou-

veaux États membres. Le premier officier de liaison hongrois à Europol, travaillant à présent 

pour l’agence, a plaisanté à ce sujet : « Quand vous recevez une demande d’un État d’Europe 

occidentale qui dit qu’ils recherchent un « Européen oriental », vous pouvez vous poser la ques-

tion de ce à quoi ressemble un Européen oriental, je n’ai pas de description de cet Européen 

oriental, vous riez de ces choses, cela fait partie du processus d’apprentissage, vous devez être 

plus précis et plus professionnel »1527. 

                                                 
1522 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 294‑297. 
1523 H. Aden, « Convergence of Policing Policies and Transnational Policing in Europe », art. cit. ; H. Aden, « Les 

effets au niveau national et régional de la coopération internationale des polices », art. cit. ; M. Den Boer (ed.), 

Organised Crime: A Catalyst in the Europeanisation of National Police and Prosecution Agencies?, op. cit. ; J. 

de Maillard et A. Smith, « La sécurité intérieure entre logiques d’action nationales et européennes. Un milieu 

professionnel sans société politique », art. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. 

cit., p. 296‑297. 
1524 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1525 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 

1526 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015.   
1527 Entretien avec un membre du département « Criminalité grave et organisée » de la direction des opérations 

d’Europol, juillet 2017. 
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Ces éléments pourraient notamment expliquer pourquoi la hausse du nombre d’enquêtes 

ouvertes par les États membres via Europol, après un essor important entre 2002 et 2004, s’est 

stabilisée et a décru à partir de 2004. Cette dynamique semble a priori contradictoire avec l’as-

sociation à Europol de plus de 300 000 policiers venant de ces nouveaux États membres (gra-

phique 4.3). Une telle explication en termes de confiance est d’autant plus probable si nous 

rapprochons cette observation de la baisse des échanges multilatéraux des policiers émanant 

des 15 États déjà membres et de la hausse des échanges bilatéraux effectués par ces acteurs via 

Europol (tableau 4.1). 

Des problèmes de confiance préexistants à Europol ont donc été cristallisés et intensifiés 

par le fonctionnement de l’agence et l’élargissement de l’UE à de nouveaux États membres. 

Néanmoins, à cette question entre policiers nationaux se superpose également le manque de 

confiance des policiers nationaux en Europol, comme en atteste un officier de liaison belge : 

« Au début, c'était vraiment l'inverse, on disait qu'on pouvait échanger des informations avec 

tous les pays mais Europol ne devait pas savoir car Europol était considéré comme un monstre 

auquel on ne faisait pas confiance, on ne savait pas ce qu'il allait faire avec nos informa-

tions »1528. Cette difficulté a généralement peu été mise en valeur par les membres de l’agence 

qui ont surtout insisté sur les transformations de cette confiance ou qui ont imputé les problèmes 

initiaux d’interactions entre l’agence et les policiers nationaux à leurs connaissances très ap-

proximatives de l’agence. Dans ce sens, un ancien chef de cabinet du directeur d’Europol nous 

a expliqué que les policiers ne faisaient pas preuve de « méfiance envers Europol, mais c’était 

juste le sentiment que les données pourraient être transférées ailleurs et soulever des difficultés 

en termes de justice. C’est toujours la même chose, la gestion des données est un défi et l’enjeu 

central n’est pas de recevoir des données de partout mais de les gérer de manière compréhen-

sible et légale »1529.  

Ce cadre de protection des informations peut représenter une contrainte, mais il ne nous 

semble pas être le seul facteur explicatif restreignant les échanges d’informations avec Europol. 

La nécessité de connaître son interlocuteur demeure centrale aux yeux de ces acteurs policiers. 

Or, le fonctionnement de l’agence repose sur une dépersonnalisation des échanges puisque les 

                                                 
1528Entretien avec un officier de liaison belge d’Europol, novembre 2016.  
1529 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’EPE, mai 2017. 
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informations, une fois qu’elles ont franchi les UNE et BDL, sont envoyées à des bases de don-

nées. En outre, les relations interpersonnelles sont gommées par l’important turn-over du per-

sonnel de l’agence et nous semblent faiblement compensées par les tournées des membres d’Eu-

ropol dans les États membres. Par conséquent, à l’instar des liens entre les policiers, les 

échanges d’informations avec l’agence supposent la création de relations de confiance qui sont 

limitées dans les années 2000, ce qui entrave l’européanisation des organisations policières 

nationales.  

 

B.1. §2. Une réputation bureaucratique structurée au niveau national 

Peu d’évolutions de la structuration de la réputation bureaucratique des services et 

agences de police des États membres ont été perceptibles dans les années 2000 en réaction au 

développement de l’échelon européen. En effet, celle-ci reste très principalement modelée par 

le succès des enquêtes nationales voire locales plutôt que transfrontalières et européennes. Cette 

faible évolution induit plusieurs registres de conséquences. Premièrement, afin de protéger leur 

réputation, les policiers nationaux n’utilisent presque que les informations dont ils connaissent 

l’émetteur, ses façons de travailler, ses sources afin d’être certains de pouvoir monter un dossier 

tenable du point de vue judiciaire. Deuxièmement, les policiers des États membres éprouvent 

des difficultés à transmettre des informations à des collègues ou homologues européens car ils 

prennent à chaque fois le risque de ne pas bénéficier de la gloire liée à la résolution des en-

quêtes1530. 

Les conséquences de cette européanisation limitée sont intensifiées dans les relations 

entre les policiers nationaux et Europol. Ce dernier est pensé dans les années 2000 comme un 

rival par une partie des services de police, dimension cognitive que les leaders de l’agence 

semblent avoir échoué à endiguer1531. Ce sentiment a été encore renforcé par l’octroi à Europol 

de ressources matérielles et humaines importantes, perçu comme étant au détriment des services 

de police nationaux1532. Ce problème est pourtant identifié par les leaders de l’agence dans leur 

                                                 
1530 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 297 ; E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », 

art. cit. 
1531 H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and its Influence on EU Policy-making on Organized Crime », art. cit., 

p. 364. 
1532 M. Den Boer et W. Bruggeman, « Shifting Gear », art. cit., p. 80. 
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stratégie de communication et de marketing. Dans ce sens, les différentes pratiques et docu-

ments évoqués supra ont pour objectif de démontrer le caractère unique des instruments d’Eu-

ropol et leur légitimité en termes de performance. Dans le même temps, les leaders se sont 

montrés très précautionneux dans la rédaction des rapports qui ont représenté une opportunité 

de souligner la nécessité des efforts de la part des services des États membres pour la soutenir 

dans sa mission. Plutôt que de pointer du doigt les insuffisances de l’alimentation en termes 

d’information de la part de certains États membres, ces acteurs ont préféré valoriser ceux qui 

participent activement au bon fonctionnement d’Europol. Cette approche se révèle davantage 

conforme aux mécanismes de construction des réputations bureaucratiques au niveau national. 

Le but des leaders ici a été de ne pas « s’aliéner »1533 les États membres. À cette fin, ils ont dû 

trouver un juste équilibre en termes de communication afin de ne pas brusquer les services 

nationaux de police dans une optique de « naming and shaming ». Cet élément est d’autant plus 

intéressant que cette dimension est généralement pensée comme la seule sanction possible à 

l’absence d’adaptation à l’échelon européen des acteurs domestiques dans le cas d’instruments 

de soft law1534. Le choix des leaders d’Europol de ne pas y recourir tend dès lors à encore 

diminuer la pression pouvant être exercée sur les policiers nationaux.  

Cette prudence des leaders à l’égard des policiers nationaux et leur réticence à leur appli-

quer des contraintes ont été en outre renforcés par le refus des premiers de créer une obligation 

pour les seconds d’envoyer toutes les informations en leur possession. Celle-ci avait été soule-

vée lors des discussions sur la décision Europol de 2009 par des membres du conseil d’admi-

nistration, du secrétariat du Conseil ou d’Europol. Toutefois, cette proposition a été rapidement 

évacuée, y compris par les leaders d’Europol, en raison des contraintes qui seraient imposées 

aux policiers nationaux et des difficultés à mettre en œuvre1535. De même, les leaders n’ont 

presque pas utilisé leur nouvelle capacité d’action octroyée par le protocole modifiant la con-

vention Europol en 2002, consistant en la possibilité de demander aux États membres d’ouvrir 

une enquête. En effet, si les services nationaux s’avèrent disposés et capables de démarrer une 

enquête, ils n’attendent généralement pas une instruction d’Europol. Au contraire, lorsque les 

                                                 
1533 E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit., p. 50. 
1534 E. Tulmets, « L’adaptation de la méthode ouverte de coordination à la politique d’élargissement de l’UE », 

art. cit., p. 60 ; M. López-Santana, « Soft Europeanisation? », art. cit., p. 3 ; E. Brooks, « Europeanisation through 

Soft Law », art. cit., p. 90 ; C. Bérut et S. Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda natio-

nale », art. cit., p. 12. 
1535 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 56. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 404 

policiers d’un État font preuve de réticence ou ne sont pas capables d’ouvrir une enquête, la 

demande d’Europol tend à être contournée et oubliée1536. En plus, dans ce cas, les leaders pren-

nent le risque de voir la réputation organisationnelle de l’agence entachée et qu’Europol soit 

appréhendé comme une source de contrainte et non de plus-value.  

En outre, ces leaders doivent veiller par le marketing autour des succès de l’agence à ne 

pas créer une forme d’appréhension de la part des services de police nationaux à même de 

renforcer leur perception de l’agence comme un rival. En montrant les réussites et performances 

de l’agence, les leaders d’Europol s’exposent à ce que ce dernier soit conçu comme bénéficiant 

des données des services nationaux pour satisfaire ses intérêts bureaucratiques au détriment des 

services nationaux qui auraient pourtant transmis leurs données. Elena Madalina Busuioc ex-

plique à cet égard que « plus Europol réussit à partir de la quantité d’information et de rensei-

gnement réunie, moins il est probable que ce soient les autorités nationales qui ont seules résolu 

ce cas »1537. Par conséquent, les leaders de l’agence ont veillé dans leur communication à mettre 

en avant le partenariat et la coopération entre les services nationaux et Europol afin de démon-

trer la valeur ajoutée de l’agence, tout en mettant en lumière l’action des premiers1538. 

Néanmoins, les différentes stratégies de communication déployées par les leaders d’Eu-

ropol pour convaincre de sa valeur ajoutée ont pu être mal interprétées par les policiers natio-

naux. Ces derniers y ont surtout vu la volonté de l’agence de répondre à des intérêts bureaucra-

tiques propres, de démontrer sa performance et d’assurer sa visibilité au détriment des réels 

besoins des policiers, comme en atteste par exemple l’extrait d’entretien suivant : 

Ils sont qui pour dire « on va lutter en plus contre la cybercriminalité, la traite 

d’êtres humains, l'immigration, les atteintes aux biens, les armes à feu pendant 15 

jours tous ensemble » et de dire « ça a été un succès parce qu'on a fait 1 000 inter-

pellations » ? C'est un non-sens opérationnel, on est purement dans de la commu-

nication. C'est le mauvais aspect qualitatif et comme ils ne savent pas montrer leur 

plus-value, ils font du statistique comme ce qu'on faisait il y a 10 ans, il y a 1 000 

interpellations mais sans qu'on sache ce que ça veut dire. Mais même 1 000 inter-

                                                 
1536 E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Beyond Design », art. cit., p. 281. Cette question s’est également posée dans 

le cas d’Eurojust et Antoine Mégie démontre qu’à l’instar des leaders d’Europol ceux d’Eurojust ont craint tout 

conflit avec les autorités nationales et ont très peu utilisé leur capacité de requête officielle à l’encontre des ma-

gistrats nationaux (A. Mégie, « L’institutionnalisation d’un pouvoir judiciaire européen incertain en quête de lé-

gitimité », art. cit., p. 63.).  
1537 E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit., p. 50. 
1538 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 286. 
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pellations sur 15 jours sur les 30 États qui participaient, ça fait quoi 10 interpella-

tions par pays par jour ? Et puis savoir ce qu'est une interpellation. C'est un non-

sens opérationnel, c'est de la communication pure et dure, c'est du cosmétique1539. 

 

B. 2. La prédominance de la vision de l’échelon européen comme une contrainte 

Le fonctionnement d’Europol est perçu comme éloigné voire incompatible avec celui des 

administrations nationales par la majorité des policiers des États membres. Ce fossé institution-

nel entrave la représentation sociale de l’Europe comme une ressource, mais cette vision est 

plus largement liée à la légitimité opérationnelle limitée de l’agence aux yeux des policiers en 

particulier en comparaison des autres canaux de coopération policière (§1). Le travail d’analyse 

stratégique d’Europol, distant des enquêtes des policiers nationaux, tend en particulier à intensi-

fier cette conception de l’Europe voire mène à ce qu’elle soit pensée comme une contrainte (§2). 

 

B.2. §1. La faible légitimité opérationnelle d’Europol 

Sans mécanisme de sanction des instruments de soft law, les policiers restent libres de 

choisir à qui ils envoient leurs informations et par quel canal. Avant toute chose, il est nécessaire 

de rappeler que la mise en place d’Europol n’a pas eu pour objectif de mettre totalement fin aux 

échanges informels entre policiers, perçus comme nécessaires aux échanges d’informations et 

relèvent de pratiques de longue date. La coopération informelle peut être conçue comme un 

complément nécessaire de la coopération plus institutionnalisée qui ne peut pas englober l’en-

semble des échanges d’informations et ne peut pas offrir la même rapidité ou spontanéité. À 

cet égard, les différentes structures et organisations de coopération policière existantes, à l’ins-

tar d’Interpol ou de Schengen, n’ont pas annihilé la coopération informelle qui représente l’es-

sentiel des communications entre policiers, reposant sur la confiance et des interconnaissances : 

« Quand vous avez établi des accords informels et qu’ils fonctionnent, vous tendez à continuer 

avec ces accords informels »1540. Dans ce sens, le maintien de ces relations informelles n’a pas 

nécessairement lieu au détriment des formes plus institutionnalisées de coopération policière, 

                                                 
1539 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015. 
1540 Entretien avec un ancien membre de l’EPE (B), juillet 2017. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 406 

mais coopération informelle et formelle ont dans la pratique des objets et finalités distincts et 

complémentaires1541. 

Toutefois, dans le cas d’Europol, ces relations informelles peuvent être conçues comme 

nuisant à l’autonomie réelle de l’agence qui reste peu utilisée dans les années 2000 par les 

policiers nationaux. Il est estimé, au début des années 2000, que 80% des échanges d’informa-

tions ont lieu hors d’Europol1542. Pourtant, sa création vise à formaliser les échanges pour pallier 

les instabilités faiblesses inhérentes aux interconnaissances personnelles évoquées dans le cha-

pitre 1. Cet informalisme a ainsi perduré en parallèle de l’agence, mais aussi en son sein1543, 

menant à la permanence du réseau des « old boys »1544. Le problème est que ces échanges in-

formels impliquent généralement un nombre de parties réduites et excluent Europol. Par con-

séquent, lors de ces échanges, les informations ne peuvent être stockées dans ses bases de don-

nées, entraînant un détournement de la finalité première de l’agence, comme confirmé par un 

acteur interrogé :  

Près de la moitié des officiers de liaison utilisent surtout Europol comme un lieu et 

pas comme un outil, c’est-à-dire que la France peut utiliser Europol pour des-

cendre à l’étage du dessous pour voir son collège bulgare pour traiter d’une affaire 

entre les deux États membres qui n’a aucun lien avec Europol [...]. On utilise donc 

Europol, mais pas réellement de la manière prévue1545.  

Face à la continuité de cette pratique, les leaders de l’agence ont fait preuve d’une certaine 

flexibilité et ont autorisé le contact bilatéral direct pour s’ajuster à cette configuration afin d’ac-

quérir la confiance des services nationaux1546. De même, l’article 10 de la décision Europol de 

2009 autorise des échanges d’informations bilatéraux entre les États membres en lien avec des 

crimes commis hors du mandat d’Europol, conformément aux pratiques existantes.  

En outre, même lorsque les échanges d’informations sont réalisés formellement au sein 

d’Europol, ils ont principalement lieu de manière bilatérale et non multilatérale. Cela implique 

là encore que les informations ne sont pas stockées dans les bases de données de l’agence et 

                                                 
1541 L. Guille, « Police and Judicial Cooperation in Europe », art. cit. 
1542 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. 

cit., p. 857. 
1543 L. Guille, « Police and Judicial Cooperation in Europe », art. cit., p. 36. 
1544 W. Bruggeman, « What Are the Options for Improving Democratic Control of Europol and for Proving it with 

Adequate Operational Capabilities? », art. cit. 
1545 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015.  
1546 L. Guille, « Police and Judicial Cooperation in Europe », art. cit., p. 36. 
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que ni les analystes de cette dernière ni les autres services de police n’y ont accès1547. Ces 

routines sont davantage conformes aux intérêts bureaucratiques perçus des policiers nationaux 

dans la mesure où les échanges bilatéraux sont moins à même de susciter une revendication 

commune de la résolution d’une enquête. De ce fait, la transmission d’informations à Interpol 

ou à d’autres canaux de coopération est ressentie par les policiers nationaux comme moins nui-

sible à leur réputation bureaucratique et plus compatible avec leurs propres intérêts. En outre, 

ces pratiques reflètent le manque de confiance des policiers nationaux en leurs homologues, 

leur réticence à entrer leurs informations sans en connaître les destinataires et utilisateurs et leur 

manque d’adaptation à cette nouvelle agence de l’UE.  

Tableau 4.1. Indicateurs par État membre du nombre d’enquêtes ouvertes par le biais 

d’Europol de manière bilatérale ou multilatérale entre 2003 et 2007 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : « Mémorandum par Europol » des « Minutes of Evidence » du Select Committee on 

European Union de la House of Lords en date du 24 juin 2008, disponible sur https://publica-

tions.parliament.uk/pa/ld200708/ldselect/ldeucom/183/8062401.htm 

De ce fait, si nous additionnons les trois éléments précédents – maintien des relations 

informelles hors et au sein d’Europol, utilisation faible de l’agence par les policiers nationaux 

et surtout pour des échanges bilatéraux – , Europol apparaît encore grandement exclu des flux 

                                                 
1547 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 49. 
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d’information policiers dans les années 2000. En dépit des différents outils et stratégies dé-

ployés par les leaders de l’agence pour familiariser les policiers nationaux et modeler sa répu-

tation substantive, les pratiques préexistantes ont persisté. Le fonctionnement de l’agence 

semble entrer en tension avec la faible européanisation des administrations policières. Ce con-

flit entre les échelons européen et national a surtout lieu au détriment du premier dans la mesure 

où il enferme Europol dans une forme de cercle vicieux au début des années 2000. En effet, si 

l’agence ne dispose pas d’information suffisante de la part de ses clients, elle n’est pas en me-

sure de fournir une analyse opérationnelle de qualité1548. Cela tend à renforcer la perception des 

policiers nationaux d’une réputation technique et performative1549 faible de l’agence qui n’ar-

rive pas à satisfaire leurs besoins, ni requêtes, ce qui les incite encore moins à lui envoyer leurs 

informations1550. L’alimentation restreinte d’Europol par les policiers nationaux, que ce soit du 

fait de leur méconnaissance de l’agence, de leur méfiance à son égard ou de sa perception 

comme rival bureaucratique a donc grandement limité ses activités opérationnelles. Or, sans 

valeur ajoutée additionnelle d’Europol par rapport aux autres canaux et structures de coopéra-

tion, le niveau européen est difficilement perçu comme une ressource par les policiers natio-

naux. Ces derniers préfèrent continuer à mobiliser des instruments plus conformes à leur attri-

bution de la confiance et à leur réputation bureaucratique.  

Une analyse plus précise à ce titre du graphique 4.1 est particulièrement intéressante. Si 

celui-ci permet d’observer l’utilisation de l’agence par un groupe restreint de policiers et cer-

taines discontinuités dans son institutionnalisation, un élément additionnel est intéressant : le 

contraste entre le score très élevé obtenu par Europol quant à la loyauté et le score le plus bas 

relatif à la satisfaction générale des utilisateurs. Ce dernier est justifié par les membres d’Euro-

pol par le fort niveau d’espérance qui serait placé en l’agence : « Nous avons de très bons 

chiffres, ce qui est aussi maintenant un héritage puisque nous devons répondre aux at-

tentes »1551. Ce discours semble confirmé par le score élevé des attentes quant à Europol (gra-

phique 4.1) qui paraît indiquer une forme de réputation en termes d’expertise technique de 

l’agence et la perception initiale de ces acteurs de l’Europe comme une ressource. 

                                                 
1548 P. Berthelet, Le paysage européen de la sécurité intérieure, Bruxelles ; New York, P. I. E. Peter Lang (collec-

tion « La cité européenne »), 2009, p. 169 ; W. Bruggeman, « What Are the Options for Improving Democratic 

Control of Europol and for Proving it with Adequate Operational Capabilities? », art. cit. 
1549 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47.  
1550 M. Den Boer et W. Bruggeman, « Shifting gear », art. cit., p. 88 ; H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and 

its Influence on EU Policy-making on Organized Crime », art. cit., p. 364. 
1551 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016.  
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Pour autant, cette faible satisfaction atteste d’une réputation performative encore limitée 

d’Europol qui ne parvient pas à répondre aux besoins des policiers nationaux dans les années 

2000. Cette situation est particulièrement problématique à l’égard de l’autonomie opération-

nelle réelle de l’agence dans la mesure seuls les utilisateurs des outils et services de l’agence 

ont participé aux évaluations sur lesquelles est fondé le graphique 4.1. Cela signifie que les 

utilisateurs d’Europol participant à l’enquête de satisfaction ont pris l’initiative de faire appel 

aux instruments de l’agence. Cela suppose déjà une démarche favorable à la coopération poli-

cière qui est rare parmi les policiers nationaux dans les années 2000. C’est dans ce sens que 

peut être compris le score élevé en matière de loyauté visible dans les enquêtes sur les utilisa-

teurs d’Europol. Ceux-ci devraient dès lors se révéler plus enclins à souligner la valeur ajoutée 

de ce dernier dans la réalisation de leurs enquêtes. Pourtant, le niveau de satisfaction à l’égard 

de l’agence reste relativement bas, ce qui témoigne de son manque de légitimité opérationnelle. 

Celui-ci est renforcé par la représentation sociale d’Europol comme une construction politique 

en raison de la priorité importante accordée au travail d’analyse stratégique par ses leaders.  

 

B.2. §2. Des contestations fortes du travail d’analyse stratégique d’Europol 

L’analyse stratégique est pensée par les policiers nationaux comme dénuée d’utilité opé-

rationnelle. C’est en particulier le cas dans les États d’Europe du Sud par rapport à ceux d’Eu-

rope du Nord, plus familiers à l’ILP, au travail proactif de police et à sa planification comme 

nous l’avons observé dans le chapitre 3. Pourtant, les leaders d’Europol ont proposé des instru-

ments à cette fin de plus en plus nombreux et sophistiqués comme souligné dans le chapitre 

précédent. Cette dynamique interne a été justifiée par ces acteurs au nom de la nécessaire com-

plémentarité entre les enjeux opérationnels et stratégiques : « De nos jours, vous avez besoin 

de produire beaucoup de travail stratégique parce que les choses changent si rapidement […] 

[que si vous ne le faites pas] vous n’êtes pas capable de contribuer avec de bonnes propositions 

auprès des bons politiciens parce que vous ne comprenez pas ce dont ils parlent et ce qui les 

motive »1552 ou encore « si on ne fait que du stratégique, on devient Interpol bis et on n'existe 

                                                 
1552 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016.  
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plus. Si on ne fait que de l'opérationnel, il y a une puissance de l'agence qu'on ne va pas utili-

ser »1553. Ainsi, la dimension stratégique est définie comme un élément constitutif de l’identité 

et de la légitimité d’Europol par les membres de l’agence :  

C'était quelque chose qui m'importait beaucoup et aussi au directeur […] Je trouve 

que le positionnement d'Europol ça ne doit pas être uniquement une entité de sou-

tien opérationnel. La disponibilité de toutes ces informations, leur traitement doit 

donner un positionnement stratégique à Europol qui peut donner des avis, per-

mettre l'orientation […] Le positionnement d'Europol, le background des gens qui 

y sont, les instruments, fichiers d'analyse, les produits et la façon dont les choses 

ont évolué à Europol sur son positionnement stratégique font que aucune organi-

sation au plan européen et même mondial n'a cette vision des phénomènes de cri-

minalité […] Le rôle stratégique d'Europol ne peut que se renforcer […] C'est un 

reproche que je faisais au fonctionnement d'Europol avec du gaspillage financier, 

un manque de vision générale, je disais au directeur qu'il fallait qu'on soit reconnu 

au plan opérationnel, mais en même temps il faut qu'il y ait une vision et une cohé-

rence […] Opérationnel-stratégique c'est l'avenir d'Europol, à savoir dans quelles 

proportions mais les deux sont importants1554.  

Cependant, cette orientation stratégique a accentué le flou de l’identité d’Europol aux 

yeux des policiers nationaux bien moins familiers à cette approche du policing, ce qui a été 

clairement perçu par les membres de l’agence :  

En fin de compte, la vision qui prévaut c'est qu'est-ce que ça ramène aux policiers 

de terrain, quels sont les résultats et quand on dit résultat c'est l'échange de don-

nées. Le stratégique c'est bien, mais ce n'est pas la préoccupation première des 

services nationaux, même pas ou très peu des chefs de services L’opérationnel est 

l’instrument essentiel de crédibilité qui convaincra et qui fera que l'on tolère qu'Eu-

ropol fasse de la stratégie [...] Mes collègues français ne comprenaient pas, pen-

saient qu'on brassait de l'air et qu'on ne faisait que de l'analyse stratégique [...] 

Europol était essentiellement un outil stratégique qui avait ses limites et qui fai-

saient qu'il n'était pas très crédible1555 . 

Dès lors, les services de police des États membres ont considéré que le renforcement de 

l’analyse stratégique d’Europol tendait à leur donner raison, à justifier leurs représentations 

sociales initiales de l’agence comme une construction politique et de l’Europe comme une po-

tentielle contrainte. Plus qu’une complémentarité, ces acteurs ont considéré une forte tension 

entre les facettes opérationnelles et stratégiques : « Europol ne doit pas se limiter à cela car il 

doit concerner le travail concret de police […] Europol allie une certaine réactivité policière et 

un équilibre stratégique. C’est un outil d’aide qui doit le rester pour les policiers, et ne pas 

                                                 
1553 Entretien avec un Business Manager du service de renseignement financier d’Europol, novembre 2016. 
1554 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1555 Ibid. 
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devenir une machine à produire des analyses pour Bruxelles »1556. Dans ce sens également, un 

policier français nous expliquait que le travail stratégique tendait à questionner le caractère non 

seulement unique mais aussi légitime des instruments de l’agence :  

La question pour l'avenir c'est qu'il faut qu'Europol arrive à démontrer sa valeur 

ajoutée opérationnelle car s'ils ne le font pas ça se verra et ça peut devenir une 

usine à produire des notes, des synthèses, des SOCTA et à brasser de l'information 

[…] L'avenir sera justement de savoir s'ils vont s'étouffer à ingérer trop d'informa-

tion qui leur donnera des capacités d'analyse stratégique, d'appréciation des poli-

tiques à mener […] on est sûr qu'ils sauront le faire ; mais est-ce qu'ils seront ca-

pables de démontrer que tous ces processus permettent de démanteler des réseaux 

d'envergure qui n'auraient pas été démantelés sans eux […] ou qu'on a été plus loin 

qu'on aurait été sans eux […] S'ils font ça et avec les services enquêteurs et sans 

s'approprier leur boulot et en travaillant sur la communication, là les services fe-

ront de plus en plus appel à eux et là ça marchera1557.  

Ces extraits d’entretien révèlent alors des dissonances cognitives entre les membres d’Eu-

ropol et les services de police, y compris ceux dédiés à la coopération policière européenne et 

internationale, très principalement des Français dans les extraits d’entretiens précédents. Aux 

yeux des premiers, le travail stratégique se révèle être une nécessité voire un prérequis aux 

fonctions opérationnelles de l’agence. Il s’inscrit dans une optique de rationalisation et d’opti-

misation des moyens à sa disposition, permettant in fine de répondre au mieux aux besoins des 

agents sur le terrain. En revanche, les seconds mettent en avant la nécessité pour Europol de se 

concentrer sur des tâches opérationnelles afin de répondre aux besoins des policiers et pour que 

le recours à l’échelon européen soit pensé comme une ressource. L’analyse stratégique est pré-

sentée comme une fonction secondaire qui ne permettra pas à Europol d’acquérir une réelle 

crédibilité et de construire une réputation technique et performative1558 auprès des services do-

mestiques. 

Outre cette question d’équilibre dans l’identité de l’agence, le contenu même de l’analyse 

stratégique a été critiqué par les policiers nationaux et a encore affaibli la réputation substantive 

de l’agence, renforçant la vision de cette dernière comme une contrainte. Les différents rapports 

généraux d’analyse stratégique d’Europol, en particulier les SOCTA, à partir desquels sont dé-

gagées les priorités de l’agence ont été perçus comme décrivant une réalité qui n’est pas celle 

vécue par les policiers des États membres. Ceux-ci n’ont donc pas le sentiment de pouvoir en 

                                                 
1556 Entretien avec un officier de liaison français à Europol, novembre 2016. 
1557 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
1558 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
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tirer une plus-value opérationnelle majeure. Cette représentation sociale est a priori surprenante 

puisque selon les policiers ces rapports sont fondés sur les informations qu’ils ont eux-mêmes 

envoyées : « On reçoit les questionnaires, on remplit, on ne peut pas dire qu'ils soient décon-

nectés des besoins des enquêteurs »1559. Cette perception est liée aux agendas très distincts 

poursuivis par chaque administration de police nationale qui ne peuvent pas tous être intégrés 

tels quels par les membres d’Europol. C’est cette étape qui peut mener au sentiment des poli-

ciers nationaux de déconnexion entre ce qu’ils constatent sur leur terrain d’activités et ce qui 

ressort de l’analyse stratégique d’Europol, à leur impression que « de toute façon à Europol ils 

font ce qu'ils veulent »1560.  

En effet, premièrement, plus d’informations sont collectées sur un type donné de crimi-

nalité ou un groupe criminel, plus ce dernier a de chances d’être considéré comme central dans 

les rapports d’analyse stratégique produits par Europol. Par ce biais, les membres de l’agence 

incitent aussi les services nationaux à envoyer des données : « Ils Europol disent ensuite que 

c'est parce que les États membres ne donnent pas d'informations et donc s'ils n'ont pas l'infor-

mation ils ne sont pas au courant »1561. Cette méthode de production de l’analyse stratégique 

d’Europol a alors mené à la vision d’une déconnexion par certains services de police issus des 

États dont les formes prioritaires de criminalité n’ont pas été mises en lumière par l’agence : 

                                                 
1559 Entretien avec un membre de la section de coopération opérationnelle de police (SCCOPOL) de la DRI de la 

DCPJ, avril 2016. 
1560 Ibid. Sur ce point, plusieurs chercheurs se situant dans une approche plus critique de la sécurité ont mis en 

exergue des problèmes dans la méthodologie employée pour préparer les SOCTA. Ceux-ci sont fondés sur la 

circulation de questionnaires standardisés et centrés sur les formes les plus visibles et les plus spectaculaires de 

criminalité organisée. Seraient alors éludés les crimes en col blanc, contre l’environnement et toute autre forme 

éventuelle non conforme à l’image établie par Europol de stabilité, de durabilité et de dangerosité qui se révèle 

plus facile à décrire. Par conséquent, selon ces chercheurs, les policiers nationaux seraient amenés à se focaliser 

sur des phénomènes marginaux, à établir des rapports globalisants renforçant les résultats présentés par Europol. 

Ils seraient cantonnés à la recherche de la « tête de l’hydre » (D. Bigo, J. Sheptycki et H. Ben Jaffel, « International 

Organised Crime in the European Union », rapport rapport PE 462.420 au comité Libertés civiles, justice et affaires 

intérieures du Parlement européen, 2011, p. 22) inexistante au détriment d’un approfondissement des situations 

locales. Ces réflexions s’ancrent dans une critique plus large des rapports SOCTA quant au flou des concepts 

utilisés, à l’absence de statistiques et aux liens directement créés entre certaines populations et des formes de 

criminalité. Ces différents éléments ont été analyses comme s’inscrivant dans des dynamiques plus larges de dis-

crimination qui serait inhérente à l’identification des catégories considérées à risque (A. Scherrer, J. Jeandesboz 

et P.-E. Guittet, « Developping a EU Internal Security Strategy, Fighting Terrorism and Organised Crime », art. 

cit., p. 22‑23 ; A. Türk et P. Piazza, « La difficile quête d’un équilibre entre impératifs de sécurité publique et 

protection de la vie privée », Cultures & Conflits, 2010, 76, 4, p. 115‑134) et au travail proactif de police (Voir, 

par exemple, A. Ceyhan, « Enjeux d’identification et de surveillance à l’heure de la biométrie », Cultures & con-

flits, 2006, 64, p. 33‑47 ; A. Ceyhan, « Éditorial. Identifier et surveiller : les technologies de sécurité », Cultures 

& conflits, 2006, 64, p. 7‑9). 
1561 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015. 
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Peut-être que leur analyse va à l'encontre de nos réalités quotidiennes car [...] on 

veut qu'ils puissent nous aider sur ce qu'on fait [...] C'est peut-être aussi à nous de 

faire remonter pour le SOCTA des éléments qui les convaincront que notre priorité 

en est une au niveau de l'Europe. Quand on est quatre pays à dire la même chose 

et quand il y en a 15 autres même plus petits qui disent la même chose, Europol a 

sans doute plus de matière1562. 

Ce fossé entre l’expérience opérationnelle des policiers et les rapports et priorités d’Eu-

ropol peut également être lié aux ressources inégales entre les administrations des États 

membres, entrant en lutte pour affirmer leur propre vision, comme observé par un policier fran-

çais : « Chaque État a des priorités nationales qui ne concernent pas les autres et le jeu est de 

faire rentrer vos priorités dans les priorités européennes »1563. Plusieurs stratégies sont mobili-

sables par les acteurs nationaux pour exporter leurs priorités, notamment de profiter de la pré-

sidence pour affirmer ses priorités – « c'est d'autant plus simple quand vous avez la présidence 

mais ce n'est pas suffisant »1564 – ou encore la conclusion d’alliances entre les États : « Quand 

j'ai voulu faire passer la cocaïne, je suis allé voir les Espagnols etc., je fais un travail en amont 

[...] j'appelle le directeur en disant « il faut que tu fasses ça, je ne lâcherai pas, je veux que ce 

soit dans les priorités sinon ça ne va pas aller », alors là il dit « mais tu es sûr, on ne peut pas 

tout faire, avec qui tu es » et alors j'avance les soutiens que j'ai pu obtenir »1565. La reconnais-

sance des priorités nationales confère une plus grande visibilité aux préoccupations nationales 

et une plus grande capacité d’action au niveau opérationnel en raison des financements, des 

moyens qui sont alloués au niveau de l’UE. Dans ce sens, des jeux d’influence importants ont 

lieu entre les délégations nationales, menant à un véritable « travail de lobbying [...] et un jeu 

de persuasion »1566 :  

Il est très difficile d’avoir un accord de tous les États membres parce que les pro-

blèmes dans les régions ne sont pas les mêmes. Même à cette époque, par exemple, 

la Grèce et l’Italie étaient frappées pleinement par le trafic d’êtres humains et la 

facilitation d’immigration clandestine, mais pas l’Allemagne ou la Suède qui 

avaient des problèmes avec les gangs de motards, donc on devait trouver le juste 

équilibre entre les intérêts des États membres et cela résultait de discussions1567.  

En outre, le poids des impératifs politiques dans la détermination des priorités d’Europol 

a renforcé les représentations sociales de l’agence comme une construction non opérationnelle 

                                                 
1562 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016 
1563 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
1564 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
1565 Ibid. 
1566 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
1567 Entretien avec un ancien chef de cabinet du directeur d’Europol, mai 2017. 
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et européenne et a suscité une forme de frustration au sein des policiers nationaux quant à leurs 

besoins de terrain domestiques :  

Il y a tout un positionnement politique. Le cannabis est, par exemple, un vrai fléau 

en France et dans certains États membres, mais n'est pas une priorité européenne 

car c'est légalisé dans certains États. Même chose pour la prostitution. Pourtant, il 

y a des dimensions transnationales évidentes, on passe sous silence certains phé-

nomènes criminels parce que certains États membres ne doivent pas être froissés, 

donc c'est déterminant car on ne peut pas faire remonter certains phénomènes cri-

minels qui sont prégnants1568.  

 

Conclusion de la section 1  

 

Au fil de cette première section, nous avons observé les modestes ajustements normatifs, 

stratégiques et institutionnels à l’UE des policiers des États membres dans les années 20001569. 

Cette faible européanisation semble pouvoir être comprise à la lumière de la domination du soft 

law dans ce secteur d’action publique1570. L’absence de contrainte formelle pesant sur les ad-

ministrations nationales est renforcée par l’évacuation par les leaders d’Europol du mécanisme 

principal de pression indirecte identifié par la littérature existante sur l’européanisation : le na-

ming and shaming1571. Ces acteurs ont dès lors favorisé les instruments de socialisation (tour-

nées, formations, contacts informels, marketing) et cherché à faire preuve de flexibilité pour 

s’ajuster aux pratiques des policiers nationaux (acceptation des échanges bilatéraux, élargisse-

ment des publics visés etc.) et faciliter leur adaptation à l’échelon européen. Des variations au 

fil des années 2000 dans les instruments déployés par les leaders ont été perceptibles et témoi-

gnent des ressources différentes de ces acteurs, en particulier en matière de savoirs communi-

cationnels. Ces éléments enrichissent nos résultats du chapitre précédent et renforcent la pre-

mière hypothèse de la thèse.  

                                                 
1568 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015. 
1569 B. Palier et Y. Surel, L’Europe en action, op. cit., p. 36. 
1570 E. O’Hagan, « Too Soft to Handle? », art. cit. ; E. Brooks, « Europeanisation through Soft Law », art. cit., p. 97. 
1571 E. Tulmets, « L’adaptation de la méthode ouverte de coordination à la politique d’élargissement de l’UE », 

art. cit., p. 60 ; M. López-Santana, « Soft Europeanisation? », art. cit., p. 3 ; E. Brooks, « Europeanisation through 

Soft Law », art. cit., p. 90 ; C. Bérut et S. Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda natio-

nale », art. cit., p. 12. 
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Cette dynamique atteste de l’intérêt de saisir l’européanisation comme un processus mul-

tidimensionnel, pas uniquement top-down mais également horizontal1572, à même de limiter les 

capacités d’action des leaders dans l’autonomisation de l’agence. Dans ce sens, la socialisation 

des membres des forces de police des États membres a été restreinte. Elle a été entravée par le 

manque d’intérêt et les inégalités d’accès des policiers nationaux à l’Europe et aux outils d’Eu-

ropol en raison de problèmes structurels (maîtrise de l’anglais, temps disponible, enjeux traités 

etc.). Toutefois, cette socialisation heurtée ne permet pas de comprendre pourquoi certains ac-

teurs qui disposent des connaissances nécessaires, qui sont amenés à travailler sur des enquêtes 

transfrontalières font le choix d’échanger leurs informations autrement que par l’agence. Cette 

dynamique est liée au manque d’adaptation, d’ajustement à l’Europe par ces acteurs qui in fine 

continuent à mobiliser les autres canaux de coopération policière, en particulier les liens bila-

téraux établis de longue date. Ceux-ci sont davantage conformes aux représentations, routines 

et intérêts des policiers nationaux1573, restés structurés au niveau domestique et peu modifiés 

puisqu’ils fonctionnent plutôt sur la confiance1574 placée en l’interlocuteur policier. L’échange 

d’informations dans ces conditions est ressenti par ces acteurs comme remettant peu en cause 

leurs intérêts bureaucratiques, définis au niveau national. En revanche, l’utilisation d’Europol 

suppose une dépersonnalisation des échanges et une tension avec la réputation performative des 

services nationaux. À cet égard, peu de transformations des pratiques des policiers des États 

membres ont été notables dans les années 2000, ces acteurs continuant à échanger de manière 

bilatérale en-dehors ou au sein d’Europol. Or, sans informations, les membres de l’agence 

voient leur capacité de démonstration du caractère unique des outils et services d’Europol re-

mise en cause, limitant encore davantage l’appréhension du niveau européen comme une res-

source. Ces usages stratégiques de l’Europe ont été encore plus restreints en raison du dévelop-

pement en parallèle de l’analyse stratégique qui tend à conforter les représentations sociales de 

l’agence comme poursuivant son propre agenda et de manière déconnectée des besoins opéra-

tionnels des policiers. La faible adaptation générale de ces acteurs à l’Europe conduit non pas 

tant à ne pas attribuer une réputation à Europol, à l’instar de leurs homologues peu socialisés 

aux enjeux de coopération, mais penser négativement ses outputs. À ce titre, notre deuxième 

                                                 
1572 C. M. Radaelli, « Europeanisation: Solution or Problem? », art. cit. ; C. M. Radaelli, « Europeanization, Policy 

Learning, and New Modes of Governance », art. cit.  
1573 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 19. 
1574 N. Luhmann, Trust and Power, op. cit. ; G. Simmel, Sociologie, op. cit. ; L. Quéré, « La structure cognitive et 

normative de la confiance », art. cit. 
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hypothèse semble pour partie confirmée puisque l’européanisation restreint la perception posi-

tive des instruments d’Europol et entrave son autonomisation. Il apparaît dans ce sens enserré 

dans un cercle vicieux dans la mesure où il est perçu initialement comme une construction 

politique complexe et non comme une opportunité.  
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Section 2. Des « usages » différents de l’Europe par les policiers nationaux 

 

L’absence de pression adaptative exercée au niveau de l’UE sur les États membres paraît 

inhiber toute européanisation des services de police des États membres1575, c’est-à-dire tout 

ajustement normatif, stratégique et institutionnel à la construction européenne1576. Cette dyna-

mique peut dès lors expliquer les frictions de l’institutionnalisation d’Europol observées supra 

et l’utilisation encore modeste de l’agence par les policiers nationaux. C’est le cas y compris 

dans sa fonctionnalité première de plateforme des échanges d’informations qui a pourtant mo-

tivé la création d’Europol et est la plus accessible aux acteurs domestiques. Ces difficultés de 

pérennisation de l’agence ne doivent pas pour autant occulter le recours de certains policiers 

des États membres aux instruments de l’agence et l’utilisation croissante bien qu’instable de 

ceux-ci. Nous ambitionnons donc dans cette seconde section de comprendre pourquoi certains 

acteurs, hors de toute contrainte, utilisent les instruments d’Europol. À cette fin, nous tâchons 

de saisir pourquoi ces acteurs sont européanisés, font un usage stratégique de l’Europe et per-

çoivent ce niveau comme une ressource dans leurs activités quotidiennes1577. Pour ce faire, nous 

accordons une place centrale aux entretiens réalisés avec les policiers des États membres ren-

contrés dans le cadre de cette thèse travaillant dans les services en charge de la coopération 

policière et dans les BDL. La parole laissée à ces acteurs nous permet de comprendre dans 

quelle mesure et pourquoi ils conçoivent Europol comme une opportunité quand leurs collègues 

nationaux interprètent les mêmes outils et services comme dénués d’intérêt opérationnel voire 

comme une contrainte. Cette facette fait écho à l’idée de juridiction1578 de l’agence qui doit être 

identifiée comme la seule à proposer certaines formes d’expertise, à être en capacité de résoudre 

les problèmes rencontrés par les policiers nationaux dans leurs activités opérationnelles.  

Deux éléments nous paraissent pouvoir faciliter ou entraver cette perception. D’une part, 

nous postulons que la compatibilité entre les organisations domestiques et le fonctionnement 

de la coopération policière européenne par le biais d’Europol peut faciliter les ajustements des 

                                                 
1575 E. O’Hagan, « Too Soft to Handle? », art. cit. ; E. Brooks, « Europeanisation through Soft Law », art. cit., p. 97. 
1576 B. Palier et Y. Surel, L’Europe en action, op. cit., p. 36. 
1577 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique euro-

péenne », art. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. ; C. Bérut et S. 

Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit 
1578 A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit. 
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représentations, pratiques et stratégies des acteurs nationaux à ce nouvel échelon. Cette dimen-

sion renvoie ainsi à l’idée de légitimité de l’agence en termes de conformité aux pratiques et 

représentations dominantes des policiers des États membres1579. D’autre part, nous pensons que 

l’idée de « prisme national »1580 comme agrégation des attitudes de l’élite politique domestique 

pourrait se révéler structurante en matière d’européanisation des polices nationales. Identifiée 

de manière générale dans la littérature sur l’européanisation, cette variable nous paraît particu-

lièrement intéressante pour l’étude des évolutions des forces policières en raison de leur forte 

imbrication au champ politique1581. 

Notre objectif n’est pas de fournir une explication exhaustive reposant sur l’analyse indi-

viduelle de chacun des États membres et des différents services concernés. Une telle recherche 

revêt un intérêt certain, mais elle supposerait une démarche comparative spécifique n’entrant 

pas dans le cadre de cette thèse, consacrée au processus d’autonomisation d’Europol. Nous 

souhaitons plutôt ici dégager certaines grandes tendances à cet égard en articulant les pistes 

explicatives de la littérature sur l’européanisation à des niveaux distincts. Dans un premier 

temps, nous adoptons une perspective plus large en considérant l’européanisation variable des 

États membres (A). Dans un second temps, nous proposons une focale différente mais complé-

mentaire en étudiant l’européanisation différenciée des polices nationales selon les formes de 

criminalité qu’elles traitent (B). 

 

A. Une pluralité d’acteurs nationaux en présence  

Dans la section précédente, nous avons démontré que l’absence d’européanisation inhibe 

les représentations positives des instruments et activités d’Europol et in fine l’autonomie de 

                                                 
1579 Ces facettes correspondent aux deux facteurs principaux explicatifs de la « résistance bureaucratique » des 

policiers nationaux à Europol identifiés par Björn Fägersten. De prime abord, un service peut faire preuve de 

résistance bureaucratique lorsqu’il dispose de ressources très spécifiques et structurées, à l’instar de réseaux de 

coopération déjà existants. Dans ce cas, ce service considèrera tout changement institutionnel comme coûteux 

puisqu’à même de déstabiliser les ressources ainsi acquises. En outre, la résistance d’un service au changement 

peut être liée à l’existence d’une identité forte construite autour de représentations et de savoirs communs. Plus 

une telle culture existe et est prégnante, plus il est difficile pour ce service de coopérer pleinement avec d’autres 

organisations nationales ou européennes (B. Fägersten, « Bureaucratic Resistance to International Intelligence 

Cooperation », art. cit.).  
1580 S. Saurugger et Y. Surel, « L’européanisation comme processus de transfert de politique publique », art. cit., 

p. 189. 
1581 M. Weber, Le savant et la politique, op. cit. ; J.-L. Loubet del Bayle, La police, op. cit. 
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l’agence. Nous supposons à présent que les ajustements à l’Europe des administrations natio-

nales favorisent une réputation positive de l’agence et que celle-ci est en capacité de renforcer 

les usages stratégiques de l’Europe par les polices nationales. Pour vérifier ce postulat, il nous 

faut dans un premier temps tester si des ajustements de ces acteurs ont lieu lorsque l’UE est 

pensée par les policiers européanisés rencontrés comme offrant des moyens d’action qu’ils 

soient légaux, financiers, institutionnels par les acteurs domestiques1582 en lien avec la réputa-

tion pensée de l’agence (1). Cet usage stratégique peut être complété par une dimension plus 

institutionnelle renvoyant au degré de conformité des structures nationales à l’échelon euro-

péen. Si nous nous intéressons moins à l’idée d’un misfit comme source de pression adapta-

tive1583, la compatibilité entre les organisations des États membres et le fonctionnement de la 

coopération policière nous semble faciliter les ajustements du niveau national à l’Europe et la 

perception positive des instruments de l’agence (2). 

 

A. 1. Un usage stratégique : l’échelon européen comme ressource 

L’idée de certains chercheurs que le degré d’européanisation des administrations natio-

nales dépend de leurs propres ressources et de celles qui sont attribuées à l’échelon européen 

nous paraît particulièrement intéressante pour étudier l’autonomie d’Europol1584. En effet, elle 

permet d’articuler l’européanisation plus large des services de police et la construction d’une 

identité organisationnelle propre par les leaders de l’agence. Afin de tester le poids de ce pos-

tulat, nous procédons en deux temps. Si les ajustements des policiers nationaux sont fonction 

de leurs propres capacités d’action domestiques et de celles qui sont perçues au niveau euro-

péen, des convergences entre les États membres pourraient être perceptibles sur les instruments 

pensés par les leaders d’Europol pour créer sa juridiction, censés être uniques ou du moins rares 

au niveau national (§1). Nous pouvons prolonger cette réflexion et vérifier notre articulation en 

intégrant une différenciation nationale. Si l’européanisation des acteurs et le recours à Europol 

sont fonction des ressources disponibles au niveau national, des divergences pourraient être 

                                                 
1582 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique euro-

péenne », art. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. ; C. Bérut et S. 

Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit. 
1583 C. Bérut et S. Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit., p. 16. 
1584 Ibid. ; S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique 

européenne », art. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. 
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observables entre les administrations des États membres puisqu’elles n’ont pas toutes accès aux 

mêmes budgets, effectifs, technologies etc. (§2).  

A.1. §1. Une valorisation généralisée des ressources rares 

Nous avons observé dans le chapitre 3 les représentations sociales des leaders au fonde-

ment des instruments créés au sein d’Europol. Ces acteurs disposent d’une expérience policière 

qui les amène à identifier des besoins des services nationaux dans leur travail quotidien. La 

réponse à ces impératifs est de ce fait censée être intégrée dans les instruments d’Europol, de-

vant créer une identité unique de l’agence en offrant des ressources non disponibles ailleurs ou 

du moins plus rares. 

Il s’agit premièrement du rôle de plateforme des échanges d’informations d’Europol qui 

met en contact les polices de l’ensemble des États membres, de nombreux partenaires européens 

et internationaux et rassemble les informations collectées dans des bases de données. Les ser-

vices de police peuvent disposer de relations internationales plus ou moins étendues, mais la 

plus-value perçue de l’agence par les policiers les plus européanisés est la centralisation de 

l’ensemble de ces informations dans une seule structure1585. En atteste ainsi un policier espa-

gnol : « Les points forts d'Europol et ce qu'il nous apporte c'est une vue de belvédère, d'héli-

coptère, il voit plus que nous, il nous met ensemble en disant vous vous connaissez ce petit 

morceau, vous, celui-là et vous celui-ci et il faut tout assembler »1586. Ce rôle d’Europol est 

d’autant plus mis en avant par ces acteurs nationaux qu’il peut être utilisé par l’ensemble des 

policiers des États membres, peu importe leur appartenance à un service spécialisé ou généra-

liste selon ce policier français :  

Europol c'est aussi un moyen d'échanger avec les partenaires pour leur demander 

un peu n'importe quoi par les bureaux de liaison donc ça peut aussi servir à un 

service plus basique qui n'a pas forcément besoin de recourir aux services d'ana-

lyse très pointus d'Europol, mais qui peut poser une question à 28 États membres 

par Europol et avoir leur réponse, c'est plus du bilatéral fait de manière systéma-

tisée par ce canal1587.  

Un élément additionnel qui devrait être grandement valorisé par les forces de police des 

États membres est la capacité d’analyse d’Europol dans la mesure où nous avons noté que les 

                                                 
1585 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 36. 
1586 Entretien avec un officier de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016.  
1587 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016.  
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analystes disposent de connaissances difficiles à acquérir et rares. Dès lors, les services domes-

tiques devraient se tourner vers Europol et faire preuve d’ajustements pour intégrer la dimen-

sion européenne dans leurs routines. Cette ressource a été l’objet d’investissements internes 

importants1588 car elle a été perçue par les membres de l’agence comme décisive dans le pro-

cessus d’institutionnalisation de l’agence : « Europol n’était pas au début accepté par tous les 

services de police, mais plus nous leur apportions des informations supplémentaires et de l’ana-

lyse, plus nous étions acceptés »1589. Un autre membre de la direction d’Europol a tenu un dis-

cours similaire :  

Progressivement, avec les fichiers d'analyse sur certaines thématiques, certains 

plus efficaces que d'autres, on a quand même mis en lumière l'utilité opérationnelle 

d'Europol par la centralisation des données dans les fichiers d'analyse, par l'aide 

aux enquêtes en envoyant des policiers sur le terrain, en faisant le travail d'analyse, 

la mise en évidence des réseaux, c'était quelque chose qui a frappé les esprits et au 

moment où la criminalité devenait plus internationale au niveau européen1590. 

Plus qu’une stratégie de légitimation, ces représentations sociales ont été partagées par 

les policiers nationaux interrogés, y compris les policiers français qui disposent pourtant de 

ressources humaines et matérielles importantes :  

Il y a aussi toujours la capacité d’Europol de faire une analyse criminelle à partir 

des données que vous leur donnez (liste de téléphonie etc.) et en la confrontant aussi 

à leurs propres données pour voir les possibles prolongements dans les autres pays. 

Ça, je pense que c'est ce qu'attendent les services un peu pointus, un service un peu 

sur-mesure pour sous-traiter et dire quelles orientations d'enquête je peux avoir à 

l'étranger avec les prolongements de facilitation des rencontres etc.1591.  

À Europol, ils ont le monopole, personne d'autre ne fait ce qu'ils font, n'a cette 

capacité, cette force de frappe des données. On l'appelle « la moulinette Europol » 

comme ils ont eu l'autorisation depuis des années de garder avec certaines limites 

toutes les informations qui remontent des États membres lors d'enquêtes, quand il 

y a un point de situation à faire sur n'importe quel sujet qui entre dans leur mandat, 

ils rentrent dans leur base les demandes, un peu comme une demande Google, et 

ça mouline les informations des 28 États membres et ça donne un résultat […] Le 

bilatéral ne pourra pas remplacer ce rôle car cela donne sur une base hit/non hit 

les données de 28 États membres alors que le bilatéral offre les résultats des 

quelques États membres concernés habituels. C'est quand même super pratique et 

bien sûr il y a de super analystes qui viennent là pour donner quelque chose de 

                                                 
1588 À titre d’exemple, en 2012, Europol a produit plus de 2000 rapports opérationnels si nous rassemblons l’ana-

lyse opérationnelle et les rapports de correspondance (rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2012, p. 27).  
1589 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
1590 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1591 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016.  
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cohérent, pas le moindre truc qui serait sorti, d'où l'intérêt d'avoir des analystes et 

pas juste une machine qui avec des mots clés fait tout ressortir1592. 

De manière assez proche, force est de constater la demande croissante d’assistance tech-

nique et scientifique d’Europol de la part des policiers nationaux. Nous avons développé dans 

le chapitre 3 la valorisation de plus en plus forte de l’expertise technique par les leaders de 

l’agence grâce au travail de spécialistes, progressivement institutionnalisé, que ce soit en ma-

tière de formes spécifiques de criminalité, de méthodes d’enquête, de technologies. Si cette 

assistance reste globalement limitée dans l’absolu, moins de 600 utilisations annuelles, elle est 

concentrée dans des domaines très spécifiques où l’expertise est plus rare au niveau des États-

membres comme nous le développons dans la sous-section suivante. C’est notamment le cas 

du faux-monnayage de l’euro ou de la cybercriminalité1593 (tableau 4.3).  

Enfin, plus généralement, les leaders d’Europol ont cherché à développer des instruments 

matériels, technologiques et financiers pour soutenir les opérations transfrontalières des poli-

ciers nationaux qui ne disposeraient pas nécessairement des moyens suffisants à cette fin. Le 

niveau européen a de ce fait été clairement identifié comme une ressource par les services de 

police des États, confrontés de manière générale à d’importantes restrictions budgétaires1594. 

Ce point est reflété par le tableau 4.2 et a été confirmé un policier français : « Cette possibilité 

d’Europol en finançant les déplacements des policiers concernés et en leur prêtant de véritables 

moyens d’action pour coordonner leur travail a été conçue comme le « vrai soutien aux enquê-

teurs » »1595. De même, les ressources liées aux locaux d’Europol ont été grandement valorisées 

par les policiers nationaux rencontrés, l’un d’entre eux nous expliquant que cela peut leur per-

mettre de « faciliter la coopération avec les pays concernés en nous accueillant dans des locaux 

sympas. Ils ont des salles de réunion très nombreuses et adaptées, des facilités de traduction et 

d’interprétariat, ils assurent le secrétariat des réunions et ils savent comment les organiser »1596. 

Les financements et l’utilisation de ces salles d’opérations ont d’ailleurs figuré parmi les ser-

vices apportant la plus grande satisfaction aux policiers des États membres, comme illustré par 

les tableaux 4.3 et 4.4. Enfin, les technologies et le matériel proposés par Europol ont eux aussi 

                                                 
1592 Entretien avec deux membres du service en charge des actions de coopération européenne et internationale de 

la DRI de la DCPJ, novembre 2015. 
1593 E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementation of the Europol Council Decision and 

of Europol’s Activities », art. cit., p. 36. 
1594 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2012, p. 29. 
1595 Entretien avec un membre de la section centrale de coopération opérationnelle de police de la DRI de la DCPJ, 

avril 2016.  
1596 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016.  
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été grandement mis en avant par les policiers interrogés dans ce même esprit de rationalisation 

financière : « Ils proposent des special tactics, des moyens et techniques spéciales qui vont être 

des balises, du matériel d'enquête de surveillance qu'ils vont pouvoir nous prêter. Donc s'ils 

l'achètent ça ne nous coûte rien et ils nous le mettent à disposition »1597. 

Tableau 4.2. Types de soutien opérationnel offert par Europol aux services des États 

membres en 2011 

 

Source : extrait du rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2011, p. 31. 

Tableau 4.3. Évaluation par les clients des différentes sources de soutien opérationnel 

offertes par Europol en 2011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1597 Ibid. 
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Source : extrait du rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2011, p. 33-34. 

Tableau 4.4. Évaluation par les utilisateurs des différentes sources de soutien opération-

nel offertes par Europol en 2012 

 

 

 

 

 

 

Source : extrait du rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2011, p. 31. 

Force est de constater que plusieurs activités d’Europol ne sont pas pensées en tant que 

ressource et ne sont pas mentionnées par les policiers des États membres que nous avons ren-

contrés. C’est en particulier le cas de l’analyse stratégique pour les raisons que nous avons 

évoquées dans la section précédente. Ces différents éléments confirment ainsi une utilisation 

stratégique par les policiers nationaux qui mobiliseraient le niveau européen quand ce dernier 

est perçu comme pouvant apporter des ressources supplémentaires peu ou pas disponibles au 

niveau national. Une seconde perspective afin de confirmer cet usage stratégique est d’étudier 

l’européanisation de manière différenciée entre les États dans la mesure où les capacités d’ac-

tion des polices nationales sont très distinctes. 

 

A.1. §2. Des capacités d’action nationales contrastées  

Afin d’éviter tout « naming and shaming » et toute tension avec les polices nationales les 

leaders de l’agence ont retiré toute information relative à l’utilisation différenciée d’Europol 

par les États membres dans les rapports annuels d’activités ou autres documents officiels. Nous 

basons dès lors nos observations sur le tableau 4.5 qui est issu d’un rapport de la House of 

Lords. Nous traitons ces informations avec précaution dans la mesure où elles ne portent que 

sur la période 2003-2007, mais ce sont les seules disponibles sur l’alimentation d’Europol par 

les États membres en dépit de nos demandes répétées pour avoir accès à de telles informations. 

Cette rareté des données nous empêche par conséquent de réaliser une étude précise de chaque 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 425 

cas. En outre, nous sommes consciente des possibles biais liés au rapport entre le nombre de 

policiers et le nombre d’enquêtes ouvertes, mais cette approche proportionnelle permet de 

mieux intégrer les différences majeures en termes d’effectifs policiers des États membres. Nous 

ne nous basons donc pas notre démonstration sur les chiffres précis, mais tâchons plutôt d’y 

voir de grandes tendances, nous permettant de tester ou du moins de comprendre les propos des 

acteurs que nous avons interrogés à cet égard. 

Tableau 4.5. Classement des 28 États membres en fonction du nombre d’enquêtes ou-

vertes par rapport au nombre de policiers  
 

Nombre d'enquêtes 

ouvertes par le biais 

d'Europol entre 

2003 et 2007 

Budget des services 

de police en 2007 

(en millions d’eu-

ros) 

Nombre de poli-

ciers nationaux en 

20071598 

Rapport entre le 

nombre d'enquêtes 

et de policiers*100 

Danemark 1 161 1 210 10 841 10,71 

Autriche 2 298 1 314 26 623 8,63 

Chypre 437 47 5 139 8,50 

Belgique 2 251 2 388 38 718 5,81 

Suède 975 1 241 17 866 5,46 

Luxembourg 82 402 1 519 5,40 

Finlande 426 597 8 156 5,22 

Malte 88 93 1 933 4,55 

Estonie 126 137 3 247 3,88 

Lituanie 427 255 11 173 3,82 

Pays-Bas 1 194 9 440 35 363 3,38 

Slovénie 228 263 7 971 2,86 

Portugal 1 276 1 084 47 276 2,70 

Hongrie 702 618 26 334 2,67 

Irlande 306 1 995 13 755 2,22 

Royaume-Uni 2 786 20 476 164 166 1,70 

Allemagne 3 669 12 707 250 353 1,47 

Lettonie 119 199 8 222 1,45 

France 3 289 16 875 238 478 1,38 

Grèce 652 1 847 51 152 1,27 

Slovaquie 207 417 22 512 0,92 

République tchèque 283 1 323 41 224 0,69 

Espagne 1 477 10 764 214 920 0,69 

Italie 876 12 403 247 510 0,35 

Pologne 246 1 897 98 337 0,25 

                                                 
1598 Seules les données concernant la Bulgarie et la Hongrie ne datent pas de 2007, mais de 2009.  
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Bulgarie 41 392 29 439 0,14 

Roumanie 52 535 50 453 0,10 

Sources : le nombre d’enquêtes ouvertes par État membre par le biais d’Europol provient du 

« Mémorandum par Europol » des « Minutes of Evidence » du Select Committee on European 

Union de la House of Lords en date du 24 juin 2008, disponible sur https://publications.parlia-

ment.uk/pa/ld200708/ldselect/ldeucom/183/8062401.htm. Ce rapport datant de 2008, il ne con-

tient pas de données sur la Croatie qui est devenue membre de l’UE en 2013. En outre, la 

Bulgarie et la Roumanie ont adhéré à l’UE en 2007 et les données sont donc biaisées. Le budget 

des polices nationales est issu de la base de données Eurostat, disponible sur https://appsso.eu-

rostat.ec.europa.eu/nui/submitViewTableAction.do. Le nombre de policiers nationaux est issu 

de la base de données Eurostat, disponible sur https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-

datasets/-/CRIM_PLCE, à l’exception des données sur la Bulgarie et la Hongrie non dispo-

nibles dans cette base et issues des bases de données pour 2010 de l’institut national de statis-

tiques bulgare disponibles sur http://www.nsi.bg/en/content/6232/police-officers. 

Il est dès lors intéressant de noter à partir de ce tableau 4.5 que par exemple le nombre 

absolu d’enquêtes ouvertes par l’Autriche ou la Belgique est supérieur à celui de l’Espagne ou 

de l’Italie, en dépit des effectifs bien plus réduits de ces deux premiers États par rapport aux 

seconds. Cette remarque peut sembler contre-intuitive à ce que certains chercheurs ont soulevé 

dans le cas d’agences de l’UE, comme Frontex1599, qui serait que les États participant le plus 

seraient ceux disposant de plus d’informations de manière absolue. Une approche proportion-

nelle permet encore d’affiner ce constat. Force en effet est de constater que les 10 premiers 

États membres en termes de rapport entre le nombre d’enquêtes ouvertes et le nombre de poli-

ciers disposent tous d’une force de police inférieure à 30 000 individus. En outre, parmi ces 

États et à l’exception de la Belgique, tous ont des budgets bien inférieurs ou aux alentours du 

budget médian des polices au sein de l’UE qui est de 1 147 millions d’euros. 

Il semble par conséquent probable qu’une forme de corrélation existe entre les moyens 

d’action dont bénéficie un État et sa perception du niveau européen comme une ressource. 

Celle-ci les amènerait à avoir recours aux instruments d’Europol en raison des ressources hu-

maines, matérielles ou financières plus limitées au niveau national. Cette causalité a été gran-

dement mise en exergue par le personnel de l’agence. L’un des membres du service juridique 

d’Europol a dans ce sens souligné que les États qui ont des ressources plus limitées que celles 

disponibles à l’échelon européen « bénéficient de ce que nous pouvons offrir, c’est un très bon 

exemple de subsidiarité. Le niveau européen leur offre quelque chose que le niveau national ne 

                                                 
1599 J. Pollak et P. Slominski, « Experimentalist but not Accountable Governance? », art. cit., p. 915. 

https://publications.parliament.uk/pa/ld200708/ldselect/ldeucom/183/8062401.htm
https://publications.parliament.uk/pa/ld200708/ldselect/ldeucom/183/8062401.htm
https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-datasets/-/CRIM_PLCE
https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-datasets/-/CRIM_PLCE
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peut pas, donc c’est fait au niveau européen »1600. Cette vision est également portée par les 

policiers nationaux que nous avons interrogés : 

Ce sont souvent des petits États membres qui sont prêts à faire le choix de déléguer 

à l'Europe et donc à Europol des capacités d'action car ils ne voient pas les choses 

en termes de prérogatives, mais plutôt en termes de praticité c'est-à-dire que quand 

vous êtes un petit État membre, il est plus simple de tout verser à Europol et de se 

servir de sa base plutôt que d'en créer. C'est le cas des États plutôt petits, nouveaux 

et du Nord notamment les Baltes, ils voyaient d'un assez bon œil qu'Europol fasse 

pour eux des choses qui leur coûteraient cher chez eux et qui ne donneraient pas 

une grosse valeur ajoutée à leurs fichiers [...] Pour certains États membres, l'idée 

qu'au lieu de faire une recherche dans leurs bases ils fassent une recherche dans 

les fichiers européens ne les choque pas1601.  

Soit l'UE le fait pour eux, soit ils ne l'ont pas [...] Si vous allez voir les Finlandais, 

les Scandinaves, ils vous disent mais pourquoi je paierais deux fois, on met tout à 

Europol et on n'en parle plus. Les Baltes c'est pareil [...] C'est une décharge1602. 

Cette différenciation apparaîtrait selon les personnes rencontrées dans le cadre de cette 

thèse dans la valorisation variable des instruments d’Europol selon les ressources nationales. 

Ce serait par exemple le cas du réseau d’accords de coopération policière internationale mis en 

place par Europol. Celui-ci est certes perçu comme essentiel pour l’ensemble des policiers qui 

conçoivent l’UE comme une opportunité, mais il le serait de manière différenciée entre les États 

selon un ancien membre de la direction d’Europol :  

Ces accords développent des partenariats, mais de manière limitée car certains 

pays comme la France, la Grande-Bretagne, l’Espagne ont un système de coopé-

ration internationale très développée, notamment par les officiers de liaison. Donc, 

pour eux, la plus-value n'est pas énorme, si on prend la DCI en France, les infor-

mations qu'on peut leur amener sont moindres, mais pour d'autres pays qui n'ont 

pas un réseau international développé c'est une plus-value. En plus dans la coopé-

ration opérationnelle et même pour certains accords stratégiques, il y a des offi-

ciers de liaison de pays tiers à Europol et cela peut amener des informations que 

certains États membres n'auraient pas et un certain type de relations parce que 

c'est vrai que quand on met en place cette relation privilégiée entre une organisa-

tion et un pays il faut l'entretenir. Cela a un côté utile et pour certains pays notam-

ment de l'Est qui n'ont pas un système de coopération policière internationale très 

développé c'est une plus-value, c'est certain1603. 

Dans ce sens également, un ancien membre du secrétariat général du Conseil JAI, un 

policier originaire du Luxembourg, nous expliquait que « pour le Luxembourg, Europol c'était 

                                                 
1600 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016. 
1601 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016.  
1602 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
1603 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
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très intéressant car on allait mettre un agent de liaison à Europol qui dans un espace de 100 

mètres carrés allait avoir tous les autres États. Europol est vraiment un outil formidable surtout 

pour les petits États et les moyens »1604. De même, un officier de liaison belge à Europol nous 

a confié que :  

C'est très clair que pour toutes les affaires européennes, Europol est le canal pré-

féré, donc Europol est très important pour la Belgique […] Auparavant on avait 

beaucoup plus d’officiers de liaison en Europe […] et maintenant on a décidé de 

retirer les officiers de liaison là où c'était possible […] Ça nous semble logique 

d’utiliser Europol, on a ces instruments. Les budgets sont limités, donc c'est pour 

ça qu'on a dit « on a Europol, utilisons le canal, l'organisation ». Ça marche donc 

ici avec les collègues on va se voir. La plus-value d'avoir un officier de liaison 

bilatéral est d'avoir une ligne plus courte de communication, mais ici on a le mul-

tilatéral donc ici c'est aussi un avantage et donc quand on met tout ça ensemble on 

s'est dit que c'était mieux d'investir Europol avec nos officiers de liaison dans l'UE 

et on a l'intention d’en mettre plus hors de l'UE1605.  

Le cas de la Belgique et du Luxembourg nous permet de noter que le niveau européen 

peut constituer une ressource encore plus importante pour les États disposant des moyens d’ac-

tion limités quand les services de police de ces derniers perçoivent un impératif de coopération 

urgent. L’usage de l’Europe est pensé ainsi comme une voie de résolution de la tension entre 

leurs ressources réelles restreintes et leur représentation de capacités croissantes pour lutter 

contre l’internationalisation pensée de la criminalité. C’est en particulier le cas de certains États 

frontaliers, comme l’Autriche, le Luxembourg ou encore la Belgique. Ces derniers sont impli-

qués de longue date dans la coopération policière, comme nous l’avons observé dans le chapitre 

1, et apparaissent parmi les premiers utilisateurs d’Europol dans le tableau 4.5. Cette situation 

est justifiée par les acteurs interrogés par leur positionnement géographique particulier et leur 

exposition aux enjeux criminels1606 :  

Le Luxembourg est un pays qui ne peut que vivre de la coopération internationale, 

surtout en matière judiciaire […] car la spécificité du Luxembourg c'est que c'est 

un pays frontalier de trois pays […] on a tout le temps des affaires avec des États 

tiers1607. 

Quand vous regardez certains des plus petits États membres prendre la direction 

de certains enjeux opérationnels et policiers, vous voyez une très bonne coopéra-

tion [...] Vous comprenez que ce n’est pas qu’une question de taille, mais aussi ce 

                                                 
1604 Entretien avec un membre du secrétariat général du Conseil, avril 2016. 
1605 Entretien avec un officier de liaison belge d’Europol, novembre 2016.  
1606 Un constat similaire est dressé pour le cas de Frontex par Johannes Pollak et Peter Slominski (« Experimentalist 

but not Accountable Governance? », art. cit., p. 915). 
1607 Entretien avec un membre du secrétariat général du Conseil, avril 2016. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 429 

que vous en faites, quelle est la meilleure façon de gérer certains problèmes en 

fonction de vos opportunités opérationnelles, vos partenariats et la situation géo-

graphique1608.  

 

A. 2. Des variables complémentaires aux usages stratégiques  

Bien que grandement mise en avant par les acteurs, la dichotomie petits v. grands États 

membres n’est pas suffisamment explicative des variations des usages stratégiques de l’Europe 

par les services nationaux. Des différences nettes en termes d’utilisation d’Europol sont égale-

ment visibles entre les États membres dotés de budgets et d’effectifs limités d’une part et ceux 

disposant de moyens humains, financiers et matériels bien supérieurs d’autre part. De plus, si 

les 10 États ayant le plus ouvert d’enquêtes par le biais d’Europol ont des forces de police 

restreintes, la suite du classement montre également que certains États disposant plus de 30 000 

policiers ont davantage eu recours à Europol que d’autres aux capacités d’action plus res-

treintes. À cet égard, le Royaume-Uni ou l’Allemagne dépassent la Slovaquie ou la République 

tchèque. Nous postulons que si les intérêts et ressources sont déterminants dans l’usage straté-

gique de l’Europe, ceux-ci peuvent être favorisés ou restreints par des enjeux plus institution-

nels. En effet, les instruments d’Europol sont soumis à des mécanismes institutionnels diffé-

rents et chaque État dispose d’un modèle d’organisation policière. Dès lors, nous considérons 

que des différences d’usages pourraient être visibles entre les outils et services de l’agence et 

les États. Cette perspective fait écho à l’idée de légitimité d’une agence dont les activités et les 

procédures doivent être conformes aux représentations et pratiques dominantes de ses 

clients1609 (§1). Puis, nous nous attardons sur le cas spécifique des États membres ayant rejoint 

l’UE en 2004 et en 2007. Ceux-ci ont été contraints d’adopter certains standards communs. À 

ce titre, nous pourrions nous attendre à une forte convergence en termes d’européanisation. 

Pourtant, les polices de ces États affichent des degrés très différents d’ajustements institution-

nels, normatifs et stratégiques à l’Europe. Nous postulons que ces variations pourraient être 

comprises à la lumière d’un soutien politique distinct (§2).  

 

                                                 
1608 Entretien avec un membre du département « Criminalité grave et organisée » de la direction des opérations 

d’Europol, juillet 2017. 
1609 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 19. 
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A.2. §1. Des degrés divers de compatibilité institutionnelle  

À l’instar de ce que nous avons observé précédemment dans le cas des usages straté-

giques, il nous paraît probable qu’une différenciation dans l’utilisation des instruments d’Eu-

ropol soit visible. Outre leur perception comme apportant de nouvelles capacités d’action, ces 

instruments sont valorisés par les policiers nationaux s’ils sont conformes aux pratiques exis-

tantes des policiers et requièrent peu d’ajustements de leurs organisations et routines1610. C’est 

en particulier le cas de l’obtention de matériels et de financements de la part de l’agence qui ne 

nécessite pas pour les policiers nationaux des adaptations institutionnelles profondes selon un 

acteur français : « Dans le monde moderne, les policiers ont de plus en plus besoin de moyens 

de plus en plus importants, notamment en termes de fichiers d'analyse et de traitement infor-

matique et pour ça Europol apporte une vraie aide et cela nous permet de nous soulager, ce que 

je ne peux pas faire chez moi par manque de temps ou autre Europol peut m'aider à le faire, en 

m'évitant d'y consacrer trop de temps, cela répond vraiment aux praticiens »1611. De même, aux 

yeux des policiers des États membres, le cas de l’analyse et de l’expertise d’Europol implique 

une simple sollicitation de l’agence qui répond en apportant l’aide demandée.  

C’est enfin en partie le cas de la fonction d’Europol comme plateforme des échanges 

d’informations qui, en plus d’être appréhendée par les policiers comme unique, représente une 

contrainte moindre. Les policiers nationaux restent libres d’échanger de manière bilatérale ou 

restreinte par le canal d’Europol et d’exclure l’agence. Néanmoins, à la différence des requêtes 

financières et d’expertise, la transmission de données des acteurs domestiques suppose la maî-

trise d’un certain nombre de savoirs selon les policiers nationaux qui doivent modifier leurs 

façons de travailler : 

Les services spécialisés (sûreté, service régional de police judiciaire, direction in-

terrégionale de la police judiciaire etc.) ont des comptes SIENA et on a habilité un 

certain nombre de personnel qu'on a formé spécifiquement pour l'utilisation du 

SIENA et donc d'Europol. On leur donne l'outil donc c'est plus facile normalement 

de se l'approprier, mais en réalité on constate que c'est sous-utilisé dans une large 

mesure parce que ce n'est pas un réflexe, l'interface est en anglais, ce n'est pas si 

simple que ça à utiliser, ce n'est pas comme une simple messagerie, et sur les cen-

taines de personnes formées il y a quelques dizaines qui s'en servent1612. 

                                                 
1610 Johanes Pollak et Peter Slominski soulèvent également cette dimension dans le cas de Frontex (« Experimen-

talist but not Accountable Governance? », art. cit., p. 915).  
1611 Entretien avec un officier de police du SCACEI de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
1612 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
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Les gens qui utilisent SIENA c'est assez limité parce que ce n'est pas jusqu'au ni-

veau du policier sur le terrain. C'est du niveau provincial où les gens sont vraiment 

habitués car ils y travaillent toute la journée. SIENA n'est pas un système compliqué 

mais il faut l'utiliser pour connaître et dès qu'on connaît le système, c'est très facile. 

On a souvent un problème de connexion locale en Belgique, il faut une ligne sécu-

risée etc. et la capacité de la ligne du système entre Europol et l'UNE est très 

grande, il n'y a pas de souci, alors que pour le niveau local ça passe par la ligne 

nationale et ça pose souvent problème parce que le réseau national n'est pas très 

récent et la capacité est aussi limitée. Ça veut dire que dans SIENA on peut mettre 

des annexes jusqu'à 50 MB et ça peut frustrer des gens de voir cette lenteur. Autre 

frustration que j'entends des gens c'est qu'il faut changer tous les 60 jours je crois 

le mot de passe. Au début, il y a des gens qui n'utilisaient pas souvent SIENA et 

quand ils en avaient besoin, le mot de passe était périmé, donc ça les découra-

geait1613.  

Ces enjeux institutionnels sont en revanche bien plus marqués concernant les capacités 

d’action opérationnelles d’Europol qui peinent encore dans les années 2000 à être institution-

nalisées, y compris au sein des services spécialisés. Il s’agit de prime abord des bureaux mobiles 

d’enquête. Ces derniers ont été pensés par les leaders d’Europol pour promouvoir une grande 

accessibilité sur le terrain des enquêtes de la capacité d’analyse et de l’expertise d’Europol. 

Toutefois, ces bureaux mobiles demeurent peu utilisés par rapport au nombre d’enquêtes aux-

quelles l’agence participe. Ainsi, ce bureau mobile n’a été demandé que 31 fois en 2010, 84 

fois en 2011 et jusqu’à 90 fois en 2013. De même, le kit scientifique, permettant à Europol 

d’envoyer des experts directement sur les scènes des enquêtes en cours, n’a été déployé que 28 

fois en 2012, puis 56 fois en 2013.  

Cette observation nous amène à souligner le nombre également faible d’ECE auxquelles 

Europol participe puisqu’en 2010 il n’a été invité qu’à sept d’entre elles. En 2012, Europol 

indique avoir « soutenu » 35 ECE et en 2013 ce nombre s’élève à 44, sans pour autant préciser 

si ce terme de soutien implique une participation directe d’Europol aux ECE. Tout comme pour 

les bureaux mobiles d’enquête et les kits scientifiques, cette faible demande des policiers na-

tionaux pour les ECE peut être expliquée par leur manque de familiarité avec ces instruments. 

Ces derniers impliquent en plus un important changement par rapport à leurs routines car ils 

supposent la participation sur le terrain d’acteurs autres que les policiers nationaux même si ces 

                                                 
1613 Entretien avec un officier de liaison belge d’Europol, novembre 2016.  
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derniers demeurent les seuls en possession de pouvoirs exécutifs. L’utilisation de ces instru-

ments est pensée comme complexe1614 et comme mobilisant un processus bureaucratique rebu-

tant pour les forces de police domestiques1615. Par conséquent, ces derniers ont souvent préféré 

mettre en place des arrangements bilatéraux plus rapides et paraissant plus efficaces à leurs 

yeux1616. Certains chercheurs ont dans ce sens pensé l’agence comme au mieux un centre 

« semi-opérationnel »1617. 

Europol demeure donc considéré par les policiers nationaux comme un « prestataire de ser-

vices »1618 qui ne doit pas représenter une contrainte dans la réalisation du travail de police à un 

échelon national, au risque de devoir faire face à une forte résistance bureaucratique1619. Le re-

cours à l’Europe n’est dès lors activé que s’il est perçu comme une ressource, mais aussi s’il est 

pensé comme conforme aux routines existantes, ne nécessitant pas des ajustements trop impor-

tants. Ceux-ci peuvent être pensés de manière générale en termes de savoirs ou de procédures 

bureaucratiques, mais également de manière plus différenciée. À ce titre, nous nous intéressons 

aux variations entre les administrations nationales dont le fonctionnement peut être plus ou moins 

compatible avec les pratiques requises par le niveau européen. Plusieurs dimensions peuvent être 

avancées dans ce sens. Par exemple, nous avons observé dans le chapitre 3 et dans la section 

précédente de ce chapitre 4 que les activités d’Europol reposent de plus en plus sur l’ILP, sur une 

facette proactive. Or, celle-ci est principalement mise en œuvre dans les États d’Europe du Nord 

et reste globalement peu connue dans ceux du Sud dans les années 2000. Ce fossé a été clairement 

ressenti par un policier français : « On est sur des cultures policières différentes, des approches 

latines, des approches nordiques, et la culture policière et nationale peut entrer en compte »1620. 

Ces éléments nous permettent de comprendre en partie pourquoi l’Italie, la Grèce, l’Espagne, 

le Portugal ou la France apparaissent plutôt dans la seconde moitié du tableau 4.5 voire à la fin.  

De même, les politiques internes à la police et incitations pesant sur les policiers natio-

naux ne sont pas les mêmes dans tous les États membres. À cet égard, un officier de liaison 

                                                 
1614 E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Beyond Design », art. cit., p. 281. 
1615 W. Bruggeman, « What Are the Options for Improving Democratic Control of Europol and for Proving it with 

Adequate Operational Capabilities? », art. cit., p. 179. 
1616 S. Rozée, C. Kaunert et S. Léonard, « Is Europol a Comprehensive Policing Actor? », art. cit., p. 381. 
1617 M. Den Boer et W. Bruggeman, « Shifting Gear », art. cit., p. 172‑174. 
1618 Nous reprenons cette expression mobilisée par A. Mégie pour décrire la nature des interactions entre Eurojust 

et les autorités compétentes nationales dans « L’institutionnalisation d’un pouvoir judiciaire européen incertain en 

quête de légitimité », art. cit. p. 60. 
1619 B. Fägersten, « Bureaucratic Resistance to International Intelligence Cooperation », art. cit. 
1620 Entretien avec deux officiers de police de la DRI de la DCPJ, novembre 2015.  
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belge nous expliquait notamment que : « Tous les pays ont des politiques distinctes, mais nous 

on a une « shared policy » donc toutes les informations et les dossiers qu'on échange avec 

d'autres pays on copie toujours Europol, Europol a tout, il y a d'autres pays qui ont une autre 

politique, mais nous tout ce qu'on échange avec la France, Europol l’a aussi »1621.  

Des divergences en termes d’européanisation pourraient également être visibles selon le 

degré d’acceptation de la centralisation que suppose la coopération policière. En effet, comme 

expliqué dans les chapitres précédents, la création de l’UNE dans le cas d’Europol, des bureaux 

SIRENE dans le cas de Schengen ou des bureaux Prüm suppose l’identification d’un service 

ou d’une unité qui incarne le point de contact d’un ou de plusieurs de ces dispositifs de coopé-

ration1622. Cette dynamique peut supposer des luttes plus ou moins fortes entre les services d’un 

même État et les services bénéficiant de cette centralisation tendent à faire un usage particuliè-

rement important de l’Europe comme nous l’avons souligné dans le chapitre 3. Au contraire, 

les résistances à cette centralisation des services des États fédérés comme en Allemagne, des 

agences des régions comme en Espagne ou au Royaume-Uni ou des forces militaires comme 

en France peuvent constituer un élément explicatif additionnel à l’absence de ces États dans le 

haut du tableau 4.5.  

 

A.2. §2. Une pression adaptative renforcée sur les nouveaux États ?  

Il nous paraît intéressant de nous pencher sur le cas spécifique des États ayant adhéré à 

l’UE à partir de 2004 et de 20071623. Ceux-ci ont été soumis à un processus d’adhésion devant 

les amener à se conformer aux acquis économiques et politiques de l’UE dont les enjeux JAI 

font partie1624. Cet élément a d’ailleurs occupé un rôle important durant les négociations de 

l’UE avec les États candidats, menant à la mise en place de divers mécanismes et outils à fin 

                                                 
1621 Entretien avec un officier de liaison belge d’Europol, novembre 2016.  
1622 H. Aden, « Les effets au niveau national et régional de la coopération internationale des polices », art. cit. ; L. 

Block, « Decentralisation Trends in European Union Police Cooperation », art. cit. 
1623 Une importante littérature a été produite sur l’européanisation de ces nouveaux États membres, entre autres E. 

O’Hagan, « Too Soft to Handle? », art. cit. ; E. Tulmets, « L’adaptation de la méthode ouverte de coordination à 

la politique d’élargissement de l’UE », art. cit. ; S. Saurugger et Y. Surel, « L’européanisation comme processus 

de transfert de politique publique », art. cit. ; A. Cerami, « Europeanization, Enlargement and Social Policy in 

Central and Eastern Europe », Les cahiers européens de Sciences Po, 2007, 1 ; F. Bafoil, « L’européanisation », 

art. cit. ; C. Vos, « European Integration through « Soft Conditionality ». The Contribution of Culture to EU En-

largement in Southeast Europe », International Journal of Cultural Policy, 2017, 23, 6, p. 675‑689.  
1624 R. Loik, E. Hämäläinen et V. Veebel, « Internal Security Cooperation under Functional Expectations: Initial 

Law Enforcement Europeanization - Case of Finland and Estonia », Romanian Journal of European Affairs, 2016, 

16, 1, p. 5‑23. 
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opérationnelle pour préparer leur participation à l’UE et à l’ELSJ. Ces mesures sont perçues 

comme cruciales en raison du poids encore fort du récit autour de la nécessité de mesures com-

pensatoires à la libre circulation et des représentations de la sécurité intérieure de ces nouveaux 

États1625. Plusieurs exemples attestent de cette dynamique, à l’instar du pacte de préadhésion 

sur la criminalité organisée signé entre les États membres et les États candidats en mai 1998 et 

accordant un rôle important à Europol1626 ; des investissements financiers1627 ; ou encore, des 

jumelages entre États membres et États candidats permettant d’envoyer des fonctionnaires pour 

soutenir la lutte contre la criminalité, contre la corruption et la gestion des frontières1628. 

En outre, comme la convention Europol fait partie de cet acquis JAI, les nouveaux États 

membres doivent également devenir membres de l’agence, ce qui a mené au déploiement de 

dispositifs spécifiques. De prime abord, de nombreux plans d’action ont été adoptés concernant 

la coopération policière et l’action d’Europol auprès de ces États par le biais d’accords particu-

liers1629. De surcroît, les États candidats doivent conclure des accords de coopération avec 

l’agence avant d’adhérer à l’UE et envoyer des officiers de liaison pour faciliter les intercon-

naissances entre les policiers des États membres et des États candidats. Ces enjeux se sont alors 

révélés être l’une des priorités de l’agence au début des années 2000 selon un membre du se-

crétariat général du conseil d’administration : « La période entre 2001 et 2003 a été consacrée 

pour le conseil d’administration à traiter et adopter des accords de coopération avec les nou-

veaux États. Il y avait un fort accent mis sur ces enjeux, y compris en matière de relations 

                                                 
1625 « Dix ans après l’élargissement historique de l’UE, une conférence organisée par l’ambassade de Pologne a 

tiré un bilan largement positif de cette étape majeure de la construction européenne », 02 juin 2014, disponible sur 

http://www.europaforum.public.lu/fr/actualites/2014/06/pologne-bilan-dix-ans-elargissement/index.html  
1626 Pacte de préadhésion sur la criminalité organisée signé entre les États membres de l’Union européenne et les 

candidats d’Europe centrale et orientale et Chypre, approuvé par le Conseil JAI le 28 mai 1998, JO C 98/220/01 

du 15 juillet 1998. Ce pacte stipule que les États candidats doivent disposer d’une « administration policière struc-

turée de manière efficace » et en mesure de lutter « efficacement » contre la criminalité, d’un système judiciaire 

« doté de pouvoirs appropriés » et adapté aux « normes modernes » de droit matériel et de procédure, de méca-

nismes juridiques de lutte contre la corruption. Un accent particulier est mis sur la lutte contre le trafic de drogues, 

d’armes et le blanchiment d’argent. Europol est notamment chargé d’organiser des réunions d’évaluation des 

équipes pluridisciplinaires, de mettre en place une stratégie annuelle commune sur les formes de criminalité à 

combattre. Ce pacte considère en outre la possibilité qu’Europol apporte son soutien aux activités d’enquête et à 

des opérations spéciales et souligne son rôle central dans les échanges d’informations avec ces États.  
1627 Près de 100 millions d’euros des budgets des programmes d’aide communautaire en vue de l’adhésion des 

États candidats – programmes PHARE – ont été consacrés à la coopération policière (W. de Lobkowicz, L’Europe 

et la sécurité intérieure, op. cit., p. 91). 
1628 Ibid., p. 93. Sur ce point particulier, voir également E. Tulmets, « L’adaptation de la méthode ouverte de 

coordination à la politique d’élargissement de l’UE », art. cit. 
1629 Note I du Groupe « Élargissement » du 19 mai 2000 au Comité des représentants permanents, ELARG 74. 
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extérieures et pour les unités de coopération »1630. À cette fin, des pratiques internes ont égale-

ment été développées par les leaders afin d’assurer une forme de transition en douceur, comme 

expliqué par l’un des acteurs interrogés : « Un groupe de travail « élargissement » avait été 

créé, ils voyageaient pour expliquer les besoins et la nécessité de coopérer dans cet environne-

ment policier. C’était une façon de familiariser les nouveaux arrivants avec le travail, mais aussi 

de les aider avec des formations et des cours »1631. L’objectif de ces différents mécanismes est 

donc pour les membres d’Europol d’assurer que les élargissements de l’UE ne posent pas de 

difficultés pour le travail opérationnel de l’agence du point de vue de son personnel et en ma-

tière d’échanges d’informations avec les forces nationales. De ce fait, le but de ces acteurs est 

de créer par anticipation une dynamique positive d’« apprentissage pour tout le monde »1632.  

Ainsi, à la différence des polices des 15 États déjà membres, une forme de pression adap-

tative a été exercée sur ces États. Celle-ci, combinée à l’idée que ces États sont particulièrement 

surveillés par l’UE1633, pourrait avoir mené à une forte européanisation des polices de ces struc-

tures selon les acteurs interrogés. Un ancien membre de la direction d’Europol a attesté dans ce 

sens que les « les nouveaux États membres étaient plus actifs que les anciens, ils ont bouleversé 

et adapté plus vite leur système de droit pénal, de droit de procédure pénale aux directives 

européennes. C'étaient des élèves plus conformistes au nouveau système européen que certains 

anciens États membres qui ont pris beaucoup de temps pour s'adapter à la nouveauté euro-

péenne »1634. De même, un policier français interrogé a perçu un important fossé entre les po-

lices des 12 nouveaux États membres et celles des 15 : « Nous qui sommes des États plus an-

ciens, plus gros, avec des vieux fichiers et un sens de la souveraineté sans doute plus facilement 

irrité ou mobilisé, on a un sens de la propriété de l'information plus fort que l'idée qu'il soit plus 

simple de déléguer en partageant tout dans une base »1635. Cette européanisation aurait alors 

facilité les échanges d’informations de la part des polices des États déjà membres et aurait per-

mis de diminuer la méfiance à l’encontre de ces nouvelles polices selon un ancien membre de 

la direction d’Europol : 

                                                 
1630 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
1631 Entretien avec un ancien membre de l’EPE, mai 2017. 
1632 Entretien avec un membre du département « Criminalité grave et organisée » de la direction des opérations 

d’Europol, juillet 2017. 
1633 P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit., p. 100 ; C. Bérut et S. Saurugger, 

« La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit., p. 13. 
1634 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1635 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016.  
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Au début, on a beaucoup dit qu'on allait être envahi par les criminels, mais en fait 

Europol faisait partie de la réponse parce que quand les pays participaient, les 

services de police aussi et ils ont ouvert leurs fichiers. La coopération n'a pas été 

toujours à 100% avec les bandes en provenance des pays d'Europe de l'Est, mais 

le fait qu'ils étaient là et qu'ils aient contribué parfois mieux que certains pays a 

aidé cette confiance à s'installer, même si elle n'est pas totale car il y a toujours des 

services méfiants par rapport à leurs services1636.  

Les effets de cette pression adaptative semblent en outre se superposer aux usages straté-

giques de l’Europe par les policiers de ces États qui apparaissent, à l’exception de la Pologne 

et de la République tchèque, parmi les États dotés des ressources humains et financières les plus 

restreintes (tableau 4.5) :  

Ce sont plutôt tous les nouveaux pays qui sur toutes les thématiques jouent davan-

tage le jeu européen, sont toujours favorables à tout, car ils n'ont pas l'expertise. 

Ils voient l'Union comme un multiplicateur de puissance pour eux dans tous les 

domaines, peuvent s'appuyer sur l'expertise de la France, du Royaume-Uni, de l'Es-

pagne, et nous, au contraire, on a un déficit de confiance par rapport à tous ces 

petits pays car on quand même des structures très denses, de l'expertise et toute la 

question c'est celle du partage, qu'on ne soit pas que des donneurs d'information 

sans en recevoir1637. 

Toutefois, des degrés très variables d’européanisation sont visibles entre les polices de 

ces États selon le tableau 4.5 et viennent grandement nuancer les discours des acteurs supra. Si 

des données plus récentes permettraient de proposer des pistes explicatives plus claires, il est 

intéressant de noter que les nouveaux États membres apparaissant dans le bas du classement 

(Slovaquie, Lettonie, Pologne, République tchèque) ont des élites politiques globalement moins 

                                                 
1636 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1637 Entretien avec deux membres du secteur « Sécurité de l’espace européen » du secrétariat général aux affaires 

européennes, octobre 2015. 
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favorables à la construction européenne dans les années 20001638. Cette perspective nous per-

mettrait de réintroduire l’idée de prisme national identifiée par de nombreux chercheurs sur 

l’européanisation et pouvant conditionner l’européanisation1639. 

Les données limitées à notre disposition pour procéder à une comparaison des processus 

d’européanisation entre les États membres ne nous permettent pas de proposer une analyse ex-

haustive ni une claire articulation entre les trois variables explicatives, mais elles apportent des 

connaissances sur les hypothèses de cette thèse. Force est ainsi de constater le degré d’européa-

nisation similaire de certains États présentant à la fois des ressources restreintes, des organisa-

tions policières proches et un fort soutien des élites politiques, comme la Belgique, l’Autriche 

et le Luxembourg. En revanche, il est intéressant d’observer que le Danemark qui bénéficie 

pourtant d’un opt-out en matière JAI apparaît bien plus haut dans le classement que l’Espagne. 

Pourtant, les professionnels de la politique se sont révélés être des soutiens importants à la 

coopération européenne, mais les policiers espagnols disposent de ressources plus importantes 

et sont marqués par des tensions bureaucratiques importantes. Cette différence pourrait confir-

mer la prédominance des usages stratégiques et le caractère plus secondaire des enjeux poli-

tiques par rapport aux facettes institutionnelles. Cependant, si ces pistes restent plus qu’explo-

ratoires, elles nous permettent de saisir une différenciation importante entre les polices natio-

nales et les instruments d’Europol, conformément à l’appréhension de la réputation et de l’auto-

nomie de manière relationnelle1640.  

 

                                                 
1638 Cf. entre autres P. Taggart et A. Szczerbiak, Parties, Positions and Europe: Euroscepticism in the EU Candi-

date States of Central and Eastern Europe, SEI Working Paper 46, Sussex, Sussex European Institute, 2001 ; P. 

Kopecký et C. Mudde, « The Two Sides of Euroscepticism: Party Positions on European Integration in East Cen-

tral Europe », European Union Politics, 2002, 3, 3, p. 297‑326 ; P. Taggart et A. Szczerbiak, « Europeanisation, 

Euroscepticism and Party Systems: Party‑based Euroscepticism in the Candidate States of Central and Eastern 

Europe », Perspectives on European Politics and Society, 2002, 3, 1, p. 23‑41 ; S. Riishøj, « Europeanization and 

Euroscepticism: Experiences from Poland and the Czech Republic », Nationalities Papers, 2007, 35, 3, p. 

503‑535 ; H. P. Gaisbauer, « Euro-Skepticism Revisited: Poland after EU Accession », Perspectives on European 

Politics and Society, 2007, 8, 1, p. 55‑72 ; R. Markowski et J. A. Tucker, « Euroskepticism and the Emergence of 

Political Parties in Poland », Party Politics, 2010, 16, 4, p. 523‑548. 
1639 Cette situation est soulevée dans le cas de Frontex (J. Pollak et P. Slominski, « Experimentalist but not Ac-

countable Governance? », art. cit., p. 915). De manière plus large, voir S. Saurugger et Y. Surel, « L’européanisa-

tion comme processus de transfert de politique publique », art. cit. ; F. Bafoil, « L’européanisation », art. cit. ; P. 

R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. 
1640 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 29. 
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B. Les variations sectorielles de l’européanisation des polices nationales 

Nous avons observé dans la sous-section précédente une européanisation différenciée des 

polices des États membres, une utilisation distincte des instruments d’Europol et nous tâchons à 

présent de saisir les variations sectorielles des usages stratégiques de l’Europe. La littérature sur 

l’européanisation tend principalement à adopter une approche comparative entre les États 

membres, mais il nous paraît intéressant de prolonger cette analyse en mobilisant les variables 

explicatives mises en lumière par ces travaux. Nous postulons dès lors que tous les services de 

police ne peuvent pas être pensés comme européanisés à un même degré. Leurs usages straté-

giques de l’Europe nous semblent pouvoir varier en fonction des formes de criminalité que ce 

services sont chargés de combattre, de leur fonctionnement et éventuellement de la pression po-

litique exercée dans la lutte contre un type de crime. Ces caractéristiques seraient en mesure d’in-

fluencer la perception de l’identité attribuée à Europol, sa conception comme offrant des instru-

ments uniques ou non par rapport aux niveaux national et international. En tenant compte de ces 

pistes explicatives, une première distinction peut être réalisée entre les services en charge de la 

lutte contre la criminalité internationale (1) et ceux spécialisés sur l’antiterrorisme (2). Cette dif-

férenciation est fondée sur l’intensification des difficultés de coopération et d’affirmation d’Eu-

ropol en matière de lutte contre le terrorisme, rattachée très étroitement à la souveraineté natio-

nale, comme observé au cours des chapitres précédents. 

 

B. 1. Une légitimité d’Europol différenciée dans la lutte contre la criminalité  

 Nous considérons que la réputation associée à Europol dépend de l’européanisation des ser-

vices concernés, en premier lieu en fonction de leurs usages stratégiques de l’Europe, mais égale-

ment selon la compatibilité forte entre les routines nationales et les prérequis de la coopération 

européenne. Une réputation positive de l’agence pourrait ensuite renforcer l’européanisation de ces 

services. À cet égard, il nous semble pertinent de dégager deux ensembles de cas où cette réputation 

peut être particulièrement forte. D’une part, Europol est compétent de longue date sur certaines 

formes de criminalité, marquées par des habitudes anciennes de coopération. Ces pratiques de long 

terme impliquent une plus grande socialisation des policiers travaillant dans les services compétents 

au travail transfrontalier de police. Cette familiarité favoriserait une vision positive de l’Europe et 

une adaptation déjà existante des pratiques et organisations nationales à cette dimension internatio-

nale. D’autre part, le mandat d’Europol a évolué pour intégrer certaines formes de criminalité qui 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 439 

paraissent nouvelles. Ce caractère récent suppose une résistance moindre des organisations natio-

nales puisque leur travail sur ces phénomènes a débuté dans une temporalité très proche de celle 

d’Europol. Il est donc plus aisé pour les leaders de l’agence de défendre une juridiction et de faire 

accepter la dimension transnationale de ces crimes. Nous postulons à l’inverse que les services en 

charge de la lutte contre les formes de criminalité n’entrant dans aucune de ces catégories sont 

moins européanisés et que la réputation de l’agence est plus difficile à construire. Cette perspective 

nous amène à distinguer le trafic de stupéfiants qui constitue la catégorie de crime fondatrice de la 

coopération policière ainsi que le noyau dur du mandat d’Europol. À ce titre, nous supposons une 

européanisation marquée des services compétents (§1). Puis, nous adoptons une approche plus 

comparative en appliquant nos hypothèses précédentes sur les autres formes de criminalité (§2). 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | 2019 

 440 

Tableau 4.6. Part de chaque forme de criminalité dans le nombre total d’enquêtes ouvertes par le biais d’Europol par les services des 

États membres, par Europol et par une partie tierce 

2006 26,8% drogues     

2007 28,5% drogues     

2008 25% drogues      

2009 26% drogues 15% faux-monnayage 11% fraude 7% terrorisme 7% facilitation de l’immigration ir-

régulière 

2010 29% drogues 16% fraude 13% faux-mon-

nayage 

9% facilitation de l’immigration irrégu-

lière 

8% moyens de paiement fraudu-

leux 

2011 30% drogues 16% fraude 10% terrorisme 13% faux-monnayage 9% vols 

2012 29% drogues 15% fraude 11%vols 9% blanchiment d’argent 8% facilitation de l’immigration ir-

régulière 

2013 24% drogues 16% fraude 12% vols 11% blanchiment d’argent 9% facilitation de l’immigration ir-

régulière 

2014 18% drogues 14% fraude 9% vols 6% blanchiment d’argent et facilitation 

de l’immigration irrégulière 

 

2015 17% drogues 15% fraude 9% vols 8% blanchiment d’argent et facilitation 

de l’immigration irrégulière 

 

2016 42% fraude à la carte 

bancaire 

15% traite d’êtres hu-

mains 
13% drogues 4% facilitation de l’immigration irrégu-

lière 

 

Source : rapports annuels d’activités d’Europol de 2006 à 20161641 

 

                                                 
1641 À partir de 2017, les rapports annuels d’activités ont pris la forme de rapports annuels d’activités consolidés qui diffèrent nettement en termes de contenu par rapport à leurs 

prédécesseurs et n’offrent plus cette information.  
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Tableau 4.7. Part de chaque forme de criminalité dans les informations contenues dans le SIE 

2009 24% drogues 21,5% faux-mon-

nayage 

19% traite d’êtres 

humains 

7,8% vols 4% fraude 

2010 26% drogues 24% traite d’êtres hu-

mains 

20% faux-mon-

nayage 

9% vols 4% fraude 

2011 25% drogues 23% traite d’êtres hu-

mains 

18% faux-mon-

nayage 

10% vols 5% fraude 

2012 34% drogues 14% faux-monnayage 12% vols 10% facilitation de l’immigration irrégu-

lière 

7% fraude 

2013 29% drogues 18% vols 10% faux-mon-

nayage 

9% facilitation de l’immigration irrégu-

lière 

7% fraude 

2014 29% drogues 20% vols 12% facilitation de 

l’immigration irré-

gulière 

6% fraude 5% traite d’êtres humains 

2015 26% vols 20% drogues 7% facilitation de 

l’immigration irré-

gulière 

6% fraude 5% faux-monnayage 

2016 21% drogues 18% vols 7% fraude 6% blanchiment d’argent  

Source : rapports annuels d’activités d’Europol de 2009 à 20161642.

                                                 
1642 Ne sont précisées que les formes principales de criminalité. À partir de 2017, les rapports annuels d’activités ont pris la forme de rapports annuels d’activités consolidés qui 

diffèrent nettement en termes de contenu par rapport à leurs prédécesseurs et n’offrent plus cette information.  
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B.1. §1. La lutte contre le trafic de drogues, noyau des activités d’Europol 

Le trafic de stupéfiants est décrit par l’un des policiers interrogés comme le domaine 

« phare ou fondateur »1643 d’Europol. C’est en cette matière que l’agence débute ses activités 

conformément au projet d’UERS ensuite intégré dans l’idée d’UDE. Cette forme de criminalité 

a représenté l’un des pivots de l’identité pensée d’Europol durant les années 2000, comme ob-

servé dans le chapitre 3. Dans ce domaine, l’agence dispose d’une réputation solide en termes 

d’expertise technique et de performance. En effet, jusqu’au début des années 2010, entre un 

quart et un tiers des nouvelles enquêtes ouvertes par le biais d’Europol et des informations 

enregistrées au sein du SIE ont trait au trafic de stupéfiants. Ce chiffre apparaît très bas par 

rapport à la situation en 1999 où près de 60% des enquêtes traitées par l’agence porte sur cette 

forme de criminalité. Toutefois, cette diminution de la part que représentent ces affaires n’a pas 

remis en cause la première place qu’elles occupent dans les activités totales d’Europol, comme 

l’a confirmé un membre d’Europol : « Les drogues représentent 40% de notre business et des 

ressources importantes, et continuent à être le domaine qui attire le plus l’attention du policier 

moyen […] Sans aucun doute, d’autres enjeux politiques plus urgents et sensibles ont pu lui 

faire de l’ombre, mais nous n’avons jamais lâché la balle des yeux »1644. 

Pour expliquer cette stabilité, certains acteurs interrogés dans le cadre de cette thèse ont 

mis en lumière la centralité du trafic de drogues en Europe : « Les stupéfiants constituent encore 

le plus gros marché criminel en Europe, plus de personnes meurent des drogues que du terro-

risme, plus d’argent est tiré des drogues que de n’importe quelle autre forme de trafic »1645. 

Néanmoins, cette justification repose sur une vision fonctionnaliste peu explicative et il est plus 

porteur de souligner que les policiers polyvalents peuvent également être concernés par cette 

forme de criminalité et pas uniquement les services spécialisés. En outre, les pratiques de coo-

pération en matière de trafic de drogues sont anciennes et ont été au centre de nombreuses 

enceintes et structures de coopération policière, comme démontré dans le chapitre 1 de cette 

thèse. Outre cette résistance bureaucratique moindre des services en charge de la lutte contre 

cette forme de criminalité, des outils et une expertise ont été pensés par les leaders d’Europol 

dans ce domaine dès le début des années 1990. Cette ancienneté a alors permis de créer non 

                                                 
1643 Entretien avec un membre de la SCCOPOL de la DRI de la DCPJ, avril 2016. 
1644 Entretien avec un membre du cabinet de direction d’Europol, juillet 2017. 
1645 Ibid. 
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seulement un ajustement des policiers à Europol, mais aussi à l’inverse une adaptation des lea-

ders aux policiers nationaux afin de pouvoir améliorer les services proposés et mieux répondre 

à leurs attentes. Dans ce sens, plusieurs outils opérationnels et stratégiques mis en place par les 

leaders de l’agence pour lutter contre le trafic de drogues figurent parmi les mieux notés par les 

policiers nationaux (tableaux 4.3 et 4.4). Europol a ainsi été perçu comme apportant une forte 

plus-value opérationnelle dans ce domaine, menant à une réputation d’excellence aux yeux des 

policiers nationaux et renforcer la conception de l’échelon européen comme une ressource pour 

réaliser leurs enquêtes nationales1646.  

Cette situation aurait même suscité des difficultés en termes de gestion des demandes 

pour Europol selon l’un des membres de l’agence : « Nous sommes toujours occupés, c’est l’un 

des domaines où le défi en termes d’équilibre entre la demande et l’offre est le plus grand dans 

la mesure où les États membres demandent plus que ce que nous sommes capables de donner, 

donc nous devons prioriser en interne »1647. Un membre d’Europol nous a dans ce sens expliqué 

qu’une forme de choix est devenue nécessaire dans les enquêtes sur le trafic de stupéfiants et 

une sélection a été opérée parmi les enquêtes en fonction de la perception de leur gravité : « Ici 

à Europol, nous essayons de satisfaire tout le monde, mais nous devons prioriser et nous le 

faisons à partir de la nature de l’enquête, donc si vous devez choisir entre une saisie unique de 

deux kilogrammes d’haschich à la frontière serbo-hongroise ou une cargaison de 400 kilo-

grammes sur un bateau en Méditerranée qui est sûrement impliquée aussi dans le financement 

du terrorisme, vous avez votre réponse »1648.  

Cependant, comme évoqué dans le chapitre 3, une priorisation a également été effectuée 

par les membres d’Europol entre les différentes drogues, avec un accent clair mis les synthé-

tiques. Ces dernières sont bien plus récentes que le cannabis, l’héroïne ou la cocaïne, mais elles 

sont combattues depuis déjà plusieurs décennies par les polices nationales. En d’autres termes, 

cette nouvelle orientation des leaders d’Europol s’inscrit dans certains mécanismes de coopé-

ration existants, bien que moins établis par rapport au premier ensemble de drogues. Ce choix 

est justifié par les membres de l’agence au nom du « défi très particulier […] et du savoir très 

                                                 
1646 S. Rozée, C. Kaunert et S. Léonard, « Is Europol a Comprehensive Policing Actor? », art. cit., p. 380. 
1647 Entretien avec un membre du cabinet de direction d’Europol, juillet 2017. 
1648 Entretien avec un membre du département « Criminalité grave et organisée » de la direction des opérations 

d’Europol, juillet 2017. 
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spécialisé »1649 que la répression des drogues synthétiques nécessiterait et qui n’est pas néces-

sairement aussi développé au sein des États membres, notamment pour démanteler les labora-

toires. Pour autant, le détail des opérations soutenues par Europol en matière de lutte contre le 

trafic de drogues montre que les drogues synthétiques n’arrivent pas en tête des enquêtes et que 

ces affaires restent devancées par des drogues plus classiques (graphiques 4.6 et 4.7). Cette 

situation est imputée par les policiers nationaux au caractère géographiquement restreint de ces 

drogues synthétiques qui ne semblent pas concerner l’ensemble des États-membres : « En 

France, nos services sont particulièrement inondés par les trafics de cannabis et pour l'instant 

les drogues de synthèse on n'en voit pas beaucoup, donc on est surpris qu'ils choisissent ça 

plutôt que le cannabis […] D'autres, dans le Nord de l'Europe et dans l'Est, sont plus impactés 

par les drogues de synthèse, ce sont des problématiques régionales »1650. Il est dès lors intéressant 

de noter la bonne note accordée à Europol par les policiers nationaux en matière de lutte contre 

le trafic de drogues synthétiques – 8/10 en 2011 (tableau 4.3). Toutefois, cette évaluation est bien 

plus positive – 9,25/10 en 2012 (tableau 4.5) – quand sont groupés les démantèlements de labo-

ratoires de drogues synthétiques et de sites de production de cannabis. Cette variation témoigne 

de la tension possible entre la construction de la réputation d’Europol par ses leaders et l’euro-

péanisation comme un processus progressif s’inscrivant sur un temps plus long.  

Graphique 4.6 : répartition par forme de criminalité du soutien opérationnel apporté 

par Europol aux services des États membres pour 2010. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1649 Ibid. 
1650 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
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Source : extrait du rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2010, p. 25. 

 

Graphique 4.7 : répartition par forme de criminalité du soutien opérationnel apporté 

par Europol aux services des États membres pour 2011. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : extrait du rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2011, p. 31. 

 

B.1. §2. Une différenciation forte des activités d’Europol 

Si la répression du trafic de stupéfiants constitue le cœur d’activités initial d’Europol, son 

mandat a été progressivement étendu et les policiers nationaux ont perçu une diversification 

des activités et priorités de l’agence : « Ce qui est paradoxal c'est que les stups restent un do-

maine important, mais ce n'est sans doute pas le domaine le plus en vue, y compris au sein de 

la thématique de la criminalité organisée […] On constate qu'il y a eu une évolution et qu'ils 

sont passés de la drogue à autre chose et que ce n'est clairement plus le cœur de leurs préoccu-

pations, c'est la notion de criminalité organisée qui l'est »1651. Or, la réputation d’Europol est 

marquée par une forte différenciation selon les formes de criminalité considérées. Ces varia-

tions peuvent être imputées plus largement à l’ancienneté des pratiques de coopération entre les 

                                                 
1651 Ibid. 
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services compétents qui influence leur ajustement à l’échelon européen et la perception de ce 

dernier comme une opportunité.  

Un premier ensemble de services spécialisés nationaux apparaît comme européanisé, s’est 

progressivement ajusté au niveau européen. En témoignent les routines de coopération plus 

institutionnalisées et de long terme de ces services qui ont l’habitude de travailler avec leurs 

homologues européens. Cette structuration a facilité l’appréhension positive d’Europol qui a en 

outre développé de nombreuses activités en la matière. C’est par exemple le cas de la facilitation 

de l’immigration irrégulière, déjà traitée par l’UDE du fait de la prégnance du récit de politique 

publique liant mobilité humaine et insécurité1652. Le traitement d’une partie de cette forme de 

criminalité par des services de police frontaliers, davantage en contact avec leurs homologues, 

tend à simplifier l’européanisation des autorités concernées. Dès lors, l’utilisation d’Europol 

dans la lutte contre cette dernière est stable dans le temps, le nombre d’enquêtes ouvertes dans 

ce domaine se situant entre 8 et 10% du nombre total des nouvelles affaires jusqu’en 2013 

(tableau 4.6). Ces dynamiques transparaissent également en matière de traite des êtres humains 

qui représente une part substantielle des objets du SIE. La réputation substantive d’Europol est 

particulièrement forte en matière de lutte contre l’exploitation sexuelle des enfants selon les 

membres de l’agence, « spécialement dans les pays qui n’ont pas ce niveau de connais-

sances »1653 : « Ce n’était pas un problème national, mais international et les polices disaient 

« ce n’est pas notre problème : les photos sont prises aux États-Unis, aux Philippines etc., nous 

n’avons pas de ressources humaines pour ça » […] Il y avait déjà à l’époque à Europol un noyau 

dur d’analystes travaillant dessus, initiant de nombreuses enquêtes internationales […] Je pense 

qu’Europol est une agence de pointe sur cette forme de crime »1654. Cette réputation est confir-

mée par les policiers nationaux1655 qui ont évoqué certaines « belles opérations en pédoporno-

graphie »1656.  

Une dynamique différente semble régir certaines formes de criminalité, objet d’un traite-

ment plus récent. Ici ce ne sont pas les adaptations anciennes et marquées des routines et orga-

nisations nationales à l’échelon européen qui favorisent la conception positive des instruments 

                                                 
1652 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union européenne », art. cit.  
1653 Entretien avec un membre du département « Criminalité grave et organisée » de la direction des opérations 

d’Europol, juillet 2017. 
1654 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016. 
1655 S. Rozée, C. Kaunert et S. Léonard, « Is Europol a Comprehensive Policing Actor? », art. cit., p. 381. 
1656 Entretien avec un membre de la SCCOPOL de la DRI de la DCPJ, avril 2016. 
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et activités d’Europol. Nous postulons que c’est plutôt la structuration encore limitée au niveau 

national et la nature de champ vierge des domaines d’action concernés. Il est ainsi plus simple 

pour les leaders de l’agence d’insuffler une vision transfrontalière et de faire accepter son rôle 

comme une ressource et non comme une contrainte. 

En témoigne la lutte contre le faux-monnayage de l’euro où Europol bénéficie d’une ré-

putation substantive solide aux yeux des policiers nationaux1657. La résistance bureaucratique 

amoindrie des services compétents peut de ce fait être liée au caractère récent de cette forme 

spécifique de faux-monnayage. Les États membres débutent leurs activités dans ce domaine en 

même temps qu’Europol. Le manque d’expertise et de routines préétablies des policiers natio-

naux les conduit à se tourner plus facilement vers l’agence dont les investissements ont été 

importants en la matière et répondent aux attentes des acteurs domestiques : « L'office central 

de répression du faux-monnayage peut bénéficier très facilement de financement et de mise à 

disposition de matériel pour avoir des valises etc., c'est Europol qui paye directement, c'est très 

simple et facilitant pour les services »1658. De plus, la création d’une juridiction de l’agence est 

favorisée par la nature transfrontalière attribuée à cette forme de criminalité par les acteurs 

domestiques, conformément au cadrage1659 de la menace opéré par les membres d’Europol : 

« Ils ont des prérogatives supérieures, c'est un domaine européen »1660. Dans ce sens, il est in-

téressant de noter un recours bien plus important au bureau mobile d’Europol et des demandes 

de coordination d’enquêtes transfrontalières par l’agence plus nombreuses dans ce domaine. De 

même, plusieurs outils tels que le financement d’enquêtes ou les enquêtes sur les matières pre-

mières et l’équipement ont obtenu de très bonnes notes de la part des services nationaux de 

police. Par conséquent, la diminution progressive de la centralité du faux-monnayage de l’euro 

dans le nombre d’enquêtes ouvertes et d’informations enregistrées au sein du SIE n’est pas 

tellement imputable à une désinstitutionnalisation du rôle d’Europol dans ce domaine. Cette 

dynamique est liée à la mise en lumière d’autres priorités par les leaders de l’agence et par les 

policiers nationaux en raison de leur vision d’une menace moins importante qu’initialement 

pensée et à la montée en puissance d’autres priorités dès la fin des années 2000. 

                                                 
1657 S. Rozée, C. Kaunert et S. Léonard, « Is Europol a Comprehensive Policing Actor? », art. cit., p. 382‑383. 
1658 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
1659 E. Goffman, Frame Analysis, op. cit., R. M. Entman, « Framing », art. cit. p. 52 ; É. Neveu, Sociologie poli-

tique des problèmes publics, op. cit.  
1660 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 448 

La cybercriminalité constitue un autre exemple particulièrement illustratif de l’européa-

nisation facilitée de certains services par la nature récente et non ancienne de la forme de crime 

combattue. Cette dernière n’apparaît pas initialement de manière distincte dans les différentes 

formes de criminalité au sein des rapports d’activités d’Europol dans la mesure où elle est pen-

sée comme une composante transversale1661. Une forte valorisation des outputs d’Europol dans 

ce domaine est visible de la part des leaders qui n’ont pas hésité à souligner l’« excellente ré-

putation qui nous permet d’être invité constamment à être impliqué dans toute enquête majeure 

en matière de cybercriminalité, nous sommes vraiment au niveau et proches d’être à la première 

place »1662. Cette réputation est également confirmée par les policiers nationaux qui la justifient 

eux-mêmes par le caractère récent de la cybercriminalité qui constituerait selon un officier de 

liaison espagnol « la nouveauté la plus remarquable […] maintenant on n'a presque plus aucun 

délit attenant à la criminalité organisée qui n'a pas de relation avec la cybercriminalité. La cri-

minalité organisée utilise Internet pour communiquer, pour bouger l'argent, pour n'importe 

quoi »1663. Dans ce sens, un membre du département « Criminalité grave et organisée » de la 

direction des opérations d’Europol nous expliquait que « dans chaque pays, il y a de manière 

certaine une unité « drogues », mais je ne suis pas certain que dans toute police il y en ait une 

en cyber, ou du moins leur degré de préparation, de réactivité, de connaissance est probable-

ment très différent. Dans les unités « drogues », vous avez plus ou moins les mêmes connais-

sances, la même compréhension, expérience, expertise »1664. Dès lors, les moyens importants 

attribués à Europol sont d’autant plus valorisés par les policiers nationaux qu’ils sont plus rares 

au niveau national où les services compétents sont en voie de structuration : « Au niveau du 

centre cyber ils ont une unité de recherche, de prospection, avec des budgets juste pour imaginer 

des services qui pourraient être utiles aux enquêteurs, ce sont eux qui ont l'argent pour lancer 

des recherches sur ce qui pourrait être utile »1665. 

Outre ce caractère récent de la cybercriminalité lié au développement des nouvelles tech-

nologies de l’information et de la communication, la réputation d’Europol et l’européanisation 

                                                 
1661 À ce titre, le site Internet de l’agence considère une forme de cybercriminalité per se – attaques contre des 

systèmes d’information, hacking. Dans le même temps, il dispose que le cybercrime recouvre la lutte contre les 

abus sexuels sur mineurs et l’exploitation sexuelle de mineurs, ainsi que le combat de la fraude et la fraude aux 

moyens de paiement. 
1662 Entretien avec un ancien directeur d’Europol, juillet 2017. 
1663 Entretien avec un officier de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016.  
1664 Entretien avec un membre du département « Criminalité grave et organisée » de la direction des opérations 

d’Europol, juillet 2017.  
1665 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
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des services concernés sont facilitées selon les policiers nationaux par la nature transfrontalière 

d’un crime virtuel. Dans ce sens, à leurs yeux, le recours à l’échelon européen représente une 

brèche moins forte quant à leur conception de la souveraineté et de la territorialité :  

C’est par définition un univers sans frontière donc qu'on fasse une capture d'écran 

et qu'on dise il y a eu tel fait à La Haye, chez nous ou ailleurs ça ne fait pas vraiment 

de différence. C'est un peu comme le matériel, à partir du moment où vous avez un 

déplacement physique sur le territoire des États membres ce sera plus délicat. Tout 

ce qu'ils pourront faire depuis La Haye sans aller dans les États sera plus facile à 

développer […] Ils pourraient nous acheter des voitures particulières, des véhi-

cules de commandement qui coûtent très cher pour des opérations coordonnées, ils 

pourraient projeter de telles ressources, ce ne serait peut-être pas utile pour les 

voitures vu l'ampleur de l'Europe, mais on peut imaginer beaucoup de choses, plu-

tôt sur le côté cyber car ils ont de l'argent et car ces technologies peuvent être 

prêtées sans avoir de route à faire1666.  

J'ai toujours cru que la cyber délinquance peut être le fer de lance pour une coo-

pération plus opérationnelle parce quand on gère une opération contre le trafic de 

drogues, cela se passe plutôt dans les pays, mais les opérations contre la cybercri-

minalité se gèrent depuis des écrans d'ordinateur et là on fait exactement la même 

chose de lutter contre la cyber délinquance derrière un écran d'ordinateur à Paris 

ou à Europol, à La Haye. Donc la cyber délinquance offre une niche à Europol 

pour montrer qu'il peut être plus opérationnel, qu'il peut réellement se mêler des 

opérations car elles ont lieu dans le cyberespace, elles n'ont pas lieu dans le terri-

toire d'un État quelconque qui serait souverain de cette frontière qui n'existe pas, 

avec l'idée qu'à partir de cette frontière c'est moi et vous, vous n'avez rien à dire. 

La cyber délinquance c'est différent car les frontières n'existent pas d'une façon ou 

d'une autre1667.  

Cette utilisation d’Europol en matière de cybercriminalité soulèverait même des interro-

gations quant aux capacités d’action limitées de l’agence par rapport à la demande, de même 

que pour le trafic de drogues : « Maintenant, nous avons des difficultés à gérer les données, par 

exemple en matière de cybercriminalité, nous avons beaucoup plus de demande de soutien et 

d’enquêtes que ce que nous pouvons offrir »1668. 

En revanche, certaines formes de crime sont l’objet d’une faible européanisation des ser-

vices compétents qui se sont peu ajustés au niveau européen et qui sont bien plus structurés au 

niveau domestique que ceux en charge de formes de criminalité plus récentes. Dans ces cas, 

l’échelon européen n’est pas aisément perçu comme une ressource et ce d’autant moins que la 

mobilisation de celui-ci par les polices nationales supposerait des ajustements institutionnels 

                                                 
1666 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
1667 Entretien avec un officier de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016. 
1668 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016. 
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trop importants, fragilisant la réputation d’Europol. C’est notamment le cas de la lutte contre le 

blanchiment d’argent. Au début des années 2000, de nombreuses barrières légales à l’échange 

d’informations existent entre les unités nationales spécialisées et les différences de nature entre 

ces unités puisque certaines sont administratives, d’autres policières et d’autres encore judi-

ciaires1669. En outre, l’agence ne devient formellement compétente qu’avec la ratification en 

2007 du protocole modifiant la convention de 1995. L’agence offre ainsi des instruments de 

manière tardive dans un environnement composé déjà d’une multitude d’acteurs compé-

tents1670. Par conséquent, la mobilisation des instruments d’Europol est tardive et apparaît pro-

gressivement vers le milieu des années 2010. 

 

B. 2. La faible européanisation de la lutte contre le terrorisme  

La lutte contre le terrorisme s’est révélé être un moteur essentiel du développement de la 

coopération policière par le biais des clubs et enceintes informelles des années 1970, eux-

mêmes résultant notamment de l’exclusion du terrorisme du mandat d’Interpol1671. Pourtant, 

comme précisé dans le chapitre 2, le champ d’action d’Europol défini par la convention de 1995 

n’intègre pas directement le terrorisme à cause de l’opposition britannique1672. Si une forme de 

tension pourrait être présumée entre les arènes techniques, plus habituées à coopérer dans la 

lutte contre le terrorisme, et les arènes politiques face à cet enjeu très politisé et objet de pola-

risations fortes, il n’existe pas une dichotomie aussi claire dans l’utilisation d’Europol dans ce 

domaine. Des difficultés sont observables dès le début des activités de l’agence en raison de la 

résistance bureaucratique particulièrement marquée dans ce domaine d’action très peu européa-

nisé. Celles-ci se manifestent pleinement après les attaques du 11 septembre 2001 (§1). Les 

attentats de Madrid et de Londres pourraient nous amener à supposer une intensification du 

recours à Europol, perçu comme une ressource dans un contexte d’urgence touchant deux États 

                                                 
1669 S. Mohamed, « Legal Instruments to Combat Money Laundering in the EU Financial Market », Journal of 

Money Laundering Control, 2003, 6, 1, p. 72. 
1670 Entre autres A. Scherrer, « La circulation des normes dans le domaine du blanchiment d’argent », art. cit. ; A. 

Amicelle, L’Union européenne dans la lutte contre le financement du terrorisme : enjeux et usages de la surveil-

lance financière, op. cit. 
1671 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. 
1672 J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs, op. cit., p. 43 ; A. De Moor et G. Vermeulen, « Shaping the 

Competence of Europol. A FBI Perspective », art. cit., p. 68 ; T. Bunyan, The Europol Convention, op. cit., p. 5 ; 

J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit., p. 59. 
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membres de l’UE. Toutefois, cette supposition est infirmée par le maintien d’un faible ajuste-

ment à l’échelon européen de la part des bureaucraties nationales (§2). 

B.2. §1. L’impulsion politique inachevée du 11 septembre 2001 

La faible européanisation des services compétents en matière d’anti-terrorisme est visible 

à plusieurs niveaux. Premièrement, les tensions sont décuplées au niveau national dans ce do-

maine. Le terrorisme mobilise à la fois un travail de police judiciaire et des activités de rensei-

gnement. Certains États membres disposent d’une organisation nationale où la distinction entre 

ces fonctions est floue et où ce sont des services de police judiciaire qui s’occupent de tâches 

de renseignement. Néanmoins, la plupart des organisations nationales tendent à reposer sur une 

distinction opérée entre services de renseignement et services de police judiciaire. Or, une in-

compatibilité peut émerger entre ces services notamment concernant ce qui constitue une infor-

mation et son traitement :  

Le cœur d'Europol est la police judiciaire et le renseignement est opposé à la police 

judiciaire qui suppose une procédure ouverte car tout peut passer en jugement 

alors que le renseignement ne suppose pas d'écrit, ni d'échanges. Et la question est 

comment blanchir le renseignement pour le sortir de sa nébuleuse et le rendre ac-

cessible aux personnes qui ne devraient pas y avoir accès1673. 

Les modes de fonctionnement, pratiques, représentations, intérêts des services de rensei-

gnement et de police judicaire sont en outre relativement distincts. En effet, les premiers ont 

une culture organisationnelle fermée et sont insérés dans des réseaux personnels très forts. Les 

échanges entre eux demeurent bilatéraux et sont effectués entre des acteurs du monde du ren-

seignement qui se connaissent, et non avec des membres de la police judiciaire, même s’ils 

proviennent du même État1674. À ces difficultés de coopération entre ces deux types de service 

au sein d’un État, s’additionnent celles qui régissent les échanges d’informations en matière de 

terrorisme entre les États membres. La définition même de ce qui forme un acte terroriste dé-

pend de nombreux paramètres domestiques. Cette absence de réelle définition commune du 

terrorisme dans les droits pénaux des États membres est alors à même de compliquer la coopé-

ration, comme déjà observé1675. 

                                                 
1673 Entretien avec un officier de liaison de la Joint Liaison Team de l’ECTC, novembre 2016.   
1674 B. Fägersten, « Bureaucratic Resistance to International Intelligence Cooperation », art. cit. ; M. Deflem, « Eu-

ropol and the Policing of International Terrorism », art. cit., p. 351. 
1675 I. Sommier, « Du « terrorisme » comme violence totale ? », art. cit. ; D. Duez, « De la définition à la labellisa-

tion  » art. cit. ; J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs, op. cit., p. 22. 
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En outre le caractère particulièrement sensible des actes terroristes puisque liés aux no-

tions même de souveraineté, la pression politique associée pour résoudre les enquêtes, la crainte 

de perdre le contrôle des informations constituent des entraves aux échanges d’informations, 

encore plus avec Europol. À ce titre, il serait difficilement audible en cas d’attaque terroriste 

que les agences nationales de police et de renseignement puissent reporter le blâme sur un autre 

État membre ou sur Europol qui n’aurait pas réalisé correctement son travail1676. Cela implique 

que pour protéger leur réputation, les services d’antiterrorisme tendent à se concentrer sur leurs 

propres activités, sans compter sur celles réalisées par d’autres acteurs.  

Ces différentes considérations représentent des contraintes au multilatéralisme des 

échanges d’information. La coopération bilatérale et au cas par cas est préférée dans ce domaine 

et se déroule hors des canaux d’Europol : en 1999, moins de 10 demandes de la part des États 

membres avaient ainsi concerné la lutte contre le terrorisme1677. Cette modalité est perçue par 

ces acteurs nationaux comme la « garantie que le renseignement est partagé quand nécessaire, 

de protéger les sources opérationnelles et les techniques de collecte de l’information »1678. Eu-

ropol a donc éprouvé des difficultés majeures à être considéré comme un acteur pertinent. Pour-

tant, les leaders de l’agence ont cherché à infléchir ces pratiques et représentations en présentant 

l’échelon européen comme une opportunité par le développement de nombreux instruments dès 

1999 : un directoire de compétences répertoriant les expertises au niveau national, un centre 

d’excellence, deux AWF, une collecte de la législation des États membres et de sources ou-

vertes publiée sous la forme de digestes, un glossaire des groupes terroristes etc.1679 

La forte pression politique exercée sur les services nationaux à la suite des différentes 

attaques terroristes au début des années 2000, pensées comme des « focusing events »1680, dy-

namique sur laquelle nous revenons dans le chapitre suivant, a peu modifié les pratiques. À la 

                                                 
1676 S. Rozée, C. Kaunert et S. Léonard, « Is Europol a Comprehensive Policing Actor? », art. cit., p. 379. 
1677 Les chiffres ne sont pas donnés précisément pour cette catégorie de criminalité dans le rapport annuel d’acti-

vités d’Europol pour l’année 1999. Il est juste mentionné en note de bas de page de ce rapport que la différence 

entre le nombre total de demandes des services des États membres (2180 demandes) et la somme de ces demandes 

déclinées par catégorie (2173 demandes) correspond à l’absence de comptabilisation des demandes faites en ma-

tière de terrorisme et de trafic de matières nucléaires 
1678 Rapport annuel 2005-2006 de l’Intelligence and Security Committee, p. 28, cité dans J. Friedrichs, Fighting 

Terrorism and Drugs, op. cit., p. 82. 
1679 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 1999, p. 17.  
1680 Un focusing event peut être défini comme un « un événement soudain ; relativement rare ; qui peut être rai-

sonnablement défini comme dangereux ou révélant la possibilité de maux futurs potentiellement plus grands ; qui 

porte préjudice à des zones géographiques particulières ou à de groupes spécifiques; qui est connu des décideurs 

publics et du public de manière simultanée » (T. A. Birkland, After Disaster: Agenda Setting, Public Policy, and 
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suite des attaques terroristes sur le sol américain du 11 septembre 2001, les leaders d’Europol 

ont renforcé les outils existants et rapidement déployé des instruments spécifiques. Dès le 12 

septembre, un centre de crise est créé au sein de l’agence. Il est en charge de recevoir et de 

diffuser les données relatives aux attaques et de coordonner les efforts des autorités nationales 

24 heures sur 24.  

De plus, le 15 novembre, la Task Force de contre-terrorisme (TFCT) demandée par le 

Conseil JAI du 20 septembre 2001 est mise en place dans Europol pour une durée de six mois, 

renouvelable. Elle vise à rassembler des officiers de liaison spécialisés envoyés par les États 

membres et par les États-Unis. La TFCT a alors pour missions de collecter toute information et 

tout renseignement pertinent sur la menace, de les analyser du point de vue opérationnel et 

stratégique afin de préparer une évaluation de la menace et les possibles mesures de prévention 

– ce rapport étant cependant différent du TE-SAT. 22 officiers de liaison sont envoyés et un 

fonds spécifique de plus de 3 millions d’euros est alloué1681. Cette TFCT a, outre les objectifs 

fixés par le Conseil JAI, également préparé des évaluations concernant le financement du ter-

rorisme ou déployé un système de traduction de l’arabe vers l’anglais1682.  

De surcroît, un accord de coopération est conclu en 2002 entre Europol et les États-Unis, 

un BDL d’Europol est ouvert à Washington, D.C. et un officier de liaison du FBI est envoyé à 

La Haye. Ces différents instruments, mis en œuvre dans un temps très court avec le soutien des 

professionnels de la politique, ont amené certains membres de la direction d’Europol à présenter 

le 11 septembre comme une date clé de l’évolution de l’agence : « Ça a été un moment fort 

pour Europol qui [...] faisait partie de la solution, de la réaction forte qu'on voulait donner au 

niveau européen »1683.  

Pourtant, les impulsions politiques favorisant le rôle d’Europol ont finalement peu été 

suivies d’une autonomie réelle de l’agence en matière d’antiterrorisme. Ainsi, la faible euro-

péanisation des services compétents, échangeant surtout de manière bilatérale et informelle, n’a 

pas été modifiée par ces attaques. Elle a entravé la perception d’Europol comme offrant des 

ressources opérationnelles et ce d’autant plus que son fonctionnement a été jugé incompatible 

                                                 
Focusing Events, Washington, D.C., Georgetown University Press, (collection « American Governance and Public 

Policy »), 1997, p. 22). 
1681 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2001, p. 24. 
1682 Ibid., p. 13. 
1683 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
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avec la nature concrète des échanges dans ce domaine. Cette représentation d’Europol par ces 

acteurs comme une contrainte à leur travail est renforcée par l’appréhension de l’agence comme 

une création politique apportant une plus-value très limitée1684. Par conséquent, la TFCT peut 

être pensée comme un échec lié au manque de coopération et d’envoi d’information par les 

services de police et de renseignement nationaux, menant à ce que les membres de la TFCT 

« n’aient vraiment rien à faire »1685. Cette structure est dissoute en novembre 2002 après plu-

sieurs évaluations. Le travail antiterrorisme d’Europol est intégré dans la « Serious Crime 

Unit » et les experts sont renvoyés dans leur État membre d’origine, bien qu’il soit précisé qu’ils 

doivent pouvoir être de nouveau réunis en cas de besoin. Ces réticences ont été critiquées à 

plusieurs reprises par Jürgen Storbeck1686 et dans des documents d’Europol, tout en insistant 

sur la plus-value possible de l’agence aux enquêtes nationales1687. Pour autant, cette publicisation 

n’a pas induit de réelle transformation de son autonomie opérationnelle réelle ni favorisé l’euro-

péanisation des services nationaux compétents dans ce domaine au cours des années 2000. 

 

B.2. §2. Les attaques sur le sol européen comme fenêtres d’opportunité ? 

Tandis que les attentats du 11 septembre 2001 ont eu lieu sur le sol américain, les attaques 

terroristes de Madrid du 11 mars 2004 et de Londres du 7 juillet 2005 touchent directement des 

États membres de l’UE. Dans ce sens, un changement dans l’autonomie de facto d’Europol en 

matière de lutte contre le terrorisme aurait a priori pu avoir lieu. Un plus grand ajustement des 

normes, pratiques et intérêts des services compétents à l’Europe aurait pu être visible, d’autant 

plus que sont mobilisées des pratiques similaires à celles de 2001 : la TFCT a été réactivée, des 

officiers de liaison d’Europol ont été envoyés successivement en Espagne et au Royaume-Uni 

et la pression politique a été de nouveau très forte. Pourtant, dans la continuité des difficultés 

observées à la suite du 11 septembre 2001, les organisations nationales ont peu évolué et la 

réputation d’Europol a été l’objet d’une inertie, ses instruments étant peu utilisés.  

                                                 
1684 Rapport d’information de la délégation de l’Assemblée nationale pour l’Union européenne sur l'UE et la lutte 

contre le terrorisme, 2005. 
1685 B. Fägersten, « Bureaucratic Resistance to International Intelligence Cooperation », art. cit., p. 508. 
1686 B. Fägersten, « Bureaucratic Resistance to International Intelligence Cooperation », art. cit., p. 505. 
1687 « Malgré certaines difficultés pratiques, les résultats globaux obtenus dans l’anti-terrorisme par Europol et la 

Task Force de contre-terrorisme ont été bons, tout comme la coopération et la compréhension mutuelle améliorées 

par les différentes agences impliquées » (rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2002, p. 2). 
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Cette dynamique est renforcée par la faible plus-value d’Europol aux yeux des agences 

de police espagnoles et britanniques qui disposent d’une expérience importante et de long terme 

en matière de lutte contre le terrorisme. Par conséquent, Europol apparaît comme un nouveau 

venu et non comme une ressource additionnelle dans un champ familier et maîtrisé par ces 

acteurs selon un ancien membre de la direction de l’agence : « Lorsqu'il y a eu les attentats de 

Madrid de 2004, de Londres de 2005, les pays qui étaient touchés avaient une culture antiter-

roriste forte, voulaient aller vite et loin, tout en restant quand même marqués en matière d'anti-

terrorisme sur le bilatéralisme »1688.  

Les relations bilatérales et les structures informelles de coopération préexistantes à Euro-

pol ont alors été utilisées comme un vecteur central d’échange d’informations, à l’instar du 

PWGT, du club de Berne, et au détriment de l’agence1689. Même quand cette dernière a été 

utilisée par les services nationaux, les échanges sont restés principalement bilatéraux sans réelle 

adaptation des routines et organisations domestiques1690. Il est de surcroît intéressant de noter 

que, y compris dans les échanges bilatéraux hors Europol, certaines difficultés sont apparues, 

soulignant l’importance des liens de confiance dans un domaine particulièrement sensible. Les 

policiers espagnols n’ont par exemple pas transmis à leurs homologues français des données 

sur les explosifs utilisés lors des attentats de Madrid1691. En outre, le niveau européen est d’au-

tant moins perçu comme conforme à la structuration du travail d’antiterrorisme qu’il est marqué 

par un caractère temporaire, éphémère et politique :  

Les évènements passent et ça se vide de son sens, on met 40 personnes, à la fin il 

en reste quatre. 2005, à Londres, même topo. Donc en matière de lutte contre le 

terrorisme, même s'il y a eu une unité d'une soixantaine de personnes qui avait son 

utilité, c'était toujours restreint [...] C'est comme une enquête, quand la période 

chaude est passée, les gens repartent dans leur service d'origine. Les Task Force 

c'est ça : soit, on crée une Task Force permanente avec un nombre limité de per-

sonnes, mais qui ne bouge plus ; soit, on crée une Task Force parce qu'on veut 

marquer le coup. Et, six ou huit mois après les attentats, qu'est-ce qu'il reste à 

brasser à part se reverser sur une autre forme de terrorisme ?1692 

                                                 
1688 Entretien avec un ancien directeur adjoint d’Europol, avril 2016. 
1689 O. Bureš, « Europol’s Fledgling Counterterrorism Role », art. cit., p. 506 ; R. Coolsaet, « EU Counterterrorism 

Strategy: Value Added or Chimera? », International Affairs, 2010, 4, 86, p. 864. À ce propos, il est intéressant de 

noter les propos suivants des Lords britanniques : « La prolifération d’autres groupes et organes n’aurait pas été 

nécessaire si Europol s’était établi comme un joueur majeur de l’UE dans ce domaine » (rapport de l’European 

Union Committee de la House of Lords, « Europol: coordinating the fight against serious and organised crime », 

2008, p. 28). 
1690 R. Coolsaet, « EU Counterterrorism Strategy », art. cit., p. 865. 
1691 B. Fägersten, « Bureaucratic Resistance to International Intelligence Cooperation », art. cit., p. 509. 
1692 Entretien avec un ancien directeur d’Europol, janvier 2016. 
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Je crois que ce qu'on a expérimenté à Europol concernant le terrorisme en parti-

culier, ce sont un peu des pics et des rechutes, une ligne qui montait et descendait. 

Juste après avoir connu un attentat terroriste, c'est le pic, tout le monde est préoc-

cupé, le Conseil européen se réunissait, décidait d'établir une Task Force à Euro-

pol, il y avait une décision de l'Union européenne ou une proposition de la Com-

mission soulignant l'obligation d'échanger l'information. Et après, au fur et à me-

sure que les jours passaient, cette hyperactivité devenait plus faible, plus faible, 

plus faible jusqu'au moment où tout s'oubliait1693.  

Cette européanisation restreinte des services antiterroristes a poussé les membres d’Eu-

ropol à trouver des solutions palliatives pour réaliser leur travail d’analyse opérationnelle et 

stratégique : « Très souvent, nous utilisions des sources ouvertes, par exemple après les attaques 

terroristes de Madrid en 2004, nous ne pouvions obtenir aucune information à cette époque, 

donc nous utilisions « El País » et les informations espagnoles et les comparions à nos propres 

données »1694. Les leaders d’Europol ont alors adopté une forme de double discours face à l’at-

titude des services des États membres. D’une part, dans un esprit de communication et de mar-

keting, ils ont souligné les contributions croissantes des services nationaux afin de justifier la 

légitimité de l’agence en matière de lutte contre le terrorisme. Par exemple, les rapports annuels 

d’activités d’Europol restent globalement positifs pour 2004 et 2005. Ils évoquent les résultats 

obtenus par Europol lors de 14 enquêtes en 2004 et 20 en 2005 auxquelles l’agence a participé, 

la satisfaction des États membres concernés et même la hausse des échanges d’informations et 

de leur vitesse1695. Un autre exemple est la déclaration du directeur d’Europol selon laquelle 

« les attentats ratés de Londres d’août 2006 … ont montré que les actions concertées de l’UE 

et les politiques anti-terroristes sont efficaces quand elles sont mises à l’essai »1696. D’autre part, 

à plusieurs reprises, les leaders d’Europol ont émis des critiques publiques quant à la qualité 

insuffisante des informations transmises1697 et au manque de participation des services natio-

naux, sans les citer nommément. Dès 2004, Jürgen Storbeck dénonce un « soutien de fa-

çade »1698 de la part des États membres. Il souligne à cet égard l’absence de réelle coopération 

                                                 
1693 Entretien avec un officier de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016. 
1694 Entretien avec un ancien directeur d’Europol, janvier 2016. 
1695 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2004, p. 9 ; rapport annuel d’activités d’Europol pour l’an-

née 2005, p. 13.  
1696 M.-P. Ratzel, « Europol in the Combat of International Terrorism » dans H. Durmaz et al. (eds.), Understand-

ing and Responding to Terrorism, Washington, D.C., IOS Press, 2007, p. 12, cité dans J. Argomaniz, O. Bureš et 

C. Kaunert, « A Decade of EU Counter-Terrorism and Intelligence: A Critical Assessment », Intelligence and 

National Security, 2015, 30, 2‑3, p. 195. 
1697 Cette information est présentée comme une simple « confirmation des sources ouvertes » (B. Fägersten, « Bu-

reaucratic Resistance to International Intelligence Cooperation », art. cit., p. 511). 
1698 M. Deflem, « Europol and the Policing of International Terrorism », art. cit, p. 353. 
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des services nationaux avec Europol qui « ne coïncidait pas avec le mandat attribué à la TFCT 

par la déclaration du Conseil européen sur la lutte contre le terrorisme du 25 mars 2005 »1699. 

Les leaders d’Europol ont tout de même continué à développer les capacités d’action de 

l’agence dans ce domaine. Ont ainsi été proposés un Réseau de Première Réponse en 20061700, 

qui a récupéré dès 2007 la TFCT ; l’outil « Check the Web » dès 2007 afin de surveiller l’utili-

sation d’Internet par les groupes islamistes ; ou encore divers outils informatiques pour faciliter 

les échanges d’informations sur des questions particulières liées au terrorisme (par exemple, les 

explosifs et les bombes)1701. Ces outils ont démontré la volonté des leaders d’Europol que 

l’agence soit tolérée par les services nationaux en matière d’anti-terrorisme. À cette fin, ils ont 

accepté un rôle finalement plus modeste que celui envisagé par les décideurs politiques dans 

leurs déclarations, mais plus conforme aux attentes des services nationaux1702. 

 

Conclusion de la section 2 

 

Dans cette section, nous avons analysé pourquoi certains acteurs nationaux attribuent à 

Europol une réputation positive et contribuent à son autonomisation opérationnelle réelle en 

sollicitant les services de l’agence et en lui envoyant leurs informations1703. Nous avons dé-

montré à ce titre, conformément à notre deuxième hypothèse, que le facteur explicatif est leur 

européanisation. Plus les ajustements cognitifs, institutionnels et stratégiques des acteurs natio-

naux à l’Europe sont forts1704, plus ils attribuent une forme positive de réputation à l’agence et 

plus cette réputation est marquée, plus ils s’adaptent à l’Europe et renforcent les capacités d’ac-

tion de l’agence. Cette européanisation peut néanmoins être plus ou moins forte. Elle dépend 

de la comparaison effectuée par les policiers entre les ressources à leur disposition au sein de 

leur État membre et celles que le niveau européen est pensé comme pouvant leur apporter. À 

                                                 
1699 Europol, « Note au Conseil – plan d’action de l’UE sur la lutte contre le terrorisme – mise à jour », cité dans 

B. Fägersten, « Bureaucratic Resistance to International Intelligence Cooperation », art. cit., p. 510‑511. 
1700 Ce réseau est constitué de personnel d’Europol et d’experts des États membres et qui vise à soutenir les en-

quêtes dans les États membres immédiatement après la survenue d’une attaque terroriste. Il permet de plus de 

former les autorités nationales sur les procédures à suivre en cas d’attentat et d’offrir des conseils stratégiques 

(rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2006, p. 13).  
1701 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2007, p. 31. 
1702 B. Fägersten, « Bureaucratic Resistance to International Intelligence Cooperation », art. cit., p. 512. 
1703 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 77‑79. 
1704 B. Palier et Y. Surel, L’Europe en action, op. cit., p. 36. 
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ce titre, la notion d’usage stratégique de l’Europe nous permet d’observer une valorisation plus 

ou moins marquée des outils d’Europol1705. Si une première distinction peut être effectuée entre 

les instruments de l’agence mis en valeur de manière presque indifférenciée par les États 

membres, certaines nuances nationales peuvent cependant être soulignées dans la mesure où 

toutes les administrations ne disposent pas des mêmes capacités. Pour autant, ces intérêts ne 

permettent pas de comprendre pourquoi à ressources nationales à peu près égales des polices 

d’un État membre ont un usage beaucoup plus prononcé d’Europol que d’autres ou pourquoi 

certaines polices disposant de moyens d’action importants mobilisent davantage Europol que 

d’autres.  

Il nous paraît dès lors nécessaire de saisir que ces intérêts ne se manifestent pas de manière 

libre et inconditionnée. Ils s’inscrivent dans des cadres cognitifs mais également dans des dy-

namiques institutionnelles1706. À cet égard, nous avons noté que le degré d’ajustements des 

organisations et des pratiques domestiques à l’UE considérés comme nécessaires par les poli-

ciers nationaux tend à favoriser ou à entraver la conception d’Europol comme une ressource. 

Cette relation a été perceptible dans le cas de certains instruments de l’agence, peu sollicités 

par les services de police car interprétés comme trop complexes ou impliquant des procédures 

bureaucratiques trop lourdes. Le poids des organisations des États membres tend en outre à 

modeler les usages stratégiques de l’Europe. À ce titre, nous avons mis en lumière les modèles 

de policing ou encore les résistances à la centralisation comme des facteurs explicatifs de cette 

européanisation différenciée.  

Enfin, les orientations des élites politiques envers l’UE semblent jouer un rôle, devant 

encore être clarifié1707. Leur articulation avec les usages stratégiques et les dynamiques institu-

tionnelles reste peu claire par exemple dans la comparaison entre le Danemark et l’Espagne. 

Toutefois, la prise en compte de cette variable nous permet d’ouvrir de nouvelles interrogations 

quant à l’européanisation distincte des polices des États ayant adhéré après 2004 et 2007. En 

                                                 
1705 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique euro-

péenne », art. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. ; C. Bérut et S. 

Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit 
1706 Nous nous éloignons pour autant des analyses en terms de misfit (T. A. Börzel et T. Risse, « When Europe 

Hits Home », art. cit. ; M. Green Cowles, J. Caporaso et T. Risse (eds.), Transforming Europe: Europeanization 

and Domestic Change, op. cit.), peu applicables dans ce domaine régalien régi par le soft law (C. Bérut et S. 

Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit). 
1707 S. Saurugger et Y. Surel, « L’européanisation comme processus de transfert de politique publique », art. cit., 

p. 189. 
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dépit d’une pression adaptative exercée sur ces administrations1708, nous avons noté une plus 

forte résistance à l’européanisation des États où les professionnels de la politique adoptent une 

attitude plus distanciée voire plus critique envers l’UE. 

Dans un second temps, nous avons proposé de prolonger la réflexion sur l’européanisa-

tion en étudiant les usages stratégiques pluriels d’Europol par les services de police en fonction 

de leur spécialisation. Nous avons à ce titre mis en exergue que cette perception du niveau 

européen comme une ressource dépend de l’évaluation du caractère unique des instruments 

d’Europol par les services compétents. Néanmoins, là encore, ces représentations sociales dé-

pendent des adaptations des cadres cognitifs, stratégiques, institutionnels à l’Europe. À cet 

égard, deux ensembles de cas où les usages stratégiques d’Europol sont plus marqués ont été 

mis en exergue. D’une part, dans certains secteurs d’activités policières, les habitudes de coo-

pération européenne sont fortes et institutionnalisées, à l’instar de la lutte contre le trafic de 

drogues, la facilitation de l’immigration clandestine ou la traite d’êtres humains. La compétence 

en outre plus ancienne de l’agence a permis aux leaders de développer de nombreux instruments 

opérationnels qu’ils ont pu ajuster progressivement aux besoins des policiers nationaux. Ces 

dynamiques ont dès lors favorisé la conception par les services nationaux compétents d’une 

réelle valeur ajoutée d’Europol à leurs enquêtes. Cette représentation est traduite par l’envoi 

d’informations à l’agence, la mobilisation des instruments d’Europol existants et/ou les évalua-

tions positives réalisées. D’autre part, certaines formes de criminalité sont l’objet d’un traite-

ment plus récent de la part des polices nationales, disposant d’une structuration moindre sur ces 

enjeux. Dans ce cadre, les activités d’Europol ont débuté dans une temporalité proche de celles 

des administrations des États membres. Il est donc plus aisé pour les leaders de l’agence de 

démontrer le caractère unique de ses activités quand les ressources existantes au niveau national 

sont plus limitées, mais aussi quand les routines et organisations nationales sont en cours de 

constitution. Nous avons observé ces dynamiques dans le cas de la cybercriminalité et du faux-

monnayage de l’euro perçus comme intrinsèquement transfrontaliers.  

En revanche, dans les secteurs criminels où des représentations, intérêts et organisations 

domestiques forts existent et sont peu européanisés, les policiers des États membres ont moins 

interprété le niveau européen comme une ressource. En découle une réputation plus précaire 

                                                 
1708 T. A. Börzel et T. Risse, « When Europe Hits Home », art. cit. ; M. Green Cowles, J. Caporaso et T. 

Risse (eds.), Transforming Europe: Europeanization and Domestic Change, op. cit. 
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d’Europol, révélée par sa faible autonomisation réelle dans les secteurs concernés. Nonobstant, 

le recours croissant à l’agence par exemple en matière de lutte contre la criminalité financière 

nous amène à supposer que certaines évolutions pourraient se dessiner. Celles-ci s’inscriraient 

dans des transformations nationales organisationnelles dans un contexte plus large de renforce-

ment de la coopération internationale dans ces enjeux. Elles pourraient être facilitées par la 

socialisation à l’agence de ces acteurs nationaux et par sa production d’instruments valorisés 

par les services domestiques.  

Le poids des orientations des élites politiques est bien plus ambigu sur l’européanisation 

des services de police pensée en termes de secteurs d’activité. Le cas du terrorisme démontre 

en effet que la saillance politique des enjeux et la pression exercée sur les forces nationales ne 

suffisent pas à induire leur européanisation. L’usage de l’Europe apparaît difficilement comme 

une ressource pour les services de ce champ, surtout lorsqu’ils disposent d’une expérience na-

tionale forte et de long terme. Cette absence de valorisation d’Europol est en outre pensée 

comme contraire aux pratiques de coopération préexistantes et très structurées, favorisant un 

cloisonnement de l’information et des échanges d’informations bilatéraux reposant sur des re-

lations interpersonnelles.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 4  

 

Dans ce chapitre 4, nous avons visé à comprendre l’autonomie d’Europol au prisme de 

l’européanisation des policiers nationaux1709. Nous avons à ce titre retenu deux indicateurs de 

l’autonomie opérationnelle réelle d’une agence : les sollicitations de cette dernière par ses 

clients pour obtenir des informations, des recommandations, des avis et l’octroi de ressources 

additionnelles1710. Ces deux éléments supposeraient dans le cas d’Europol une forme d’ajuste-

ments normatifs, institutionnels et stratégiques préalables des policiers nationaux à l’Eu-

rope1711. Le recours à Europol et l’envoi d’informations à cette agence par les services de police 

des États membres dépendent de la réputation substantive accordée à l’agence. La constitution 

d’un tel cadre cognitif nécessite une transformation des représentations de la coopération poli-

cière, des organisations nationales et des intérêts pensés par ces acteurs.  

Or, ce secteur d’action publique est mû par dispositions de soft law. Aucune sanction 

formelle ne peut être prise à l’encontre des acteurs qui ne joueraient pas le jeu européen. Cela 

ne signifie pas l’absence de contraintes informelles et indirectes, en particulier le naming and 

shaming identifié par la littérature existante comme l’un des principaux moyens de pression 

pour initier des adaptations du niveau domestique à l’échelon européen1712. Force est pourtant 

de constater que les leaders d’Europol ont volontairement neutralisé cette possibilité et déployé 

principalement des instruments1713 de socialisation et de marketing à des fins communication-

nelles1714. De ce fait, la réputation de l’agence en termes d’outputs semble représenter le prin-

cipal facteur explicatif des mutations des polices nationales et de leur utilisation d’Europol.  

                                                 
1709 C. M. Radaelli, « The Europeanization of Public Policy », art. cit. 
1710 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 77‑79. 
1711 B. Palier et Y. Surel, L’Europe en action, op. cit., p. 36. 
1712 E. Tulmets, « L’adaptation de la méthode ouverte de coordination à la politique d’élargissement de l’UE », 

art. cit., p. 60 ; M. López-Santana, « Soft Europeanisation? », art. cit., p. 3 ; E. Brooks, « Europeanisation through 

Soft Law », art. cit., p. 90 ; C. Bérut et S. Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda natio-

nale », art. cit., p. 12. 
1713 P. Lascoumes et P. Le Galès (eds.), Gouverner par les instruments, op. cit. ; P. Lascoumes et P. Le Galès, 

« Instrument », art. cit. 

1714 M. Howlett, « Government Communication   as   a   Policy   Tool », art. cit. 
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 Cependant, nous avons noté que cette réputation peine déjà à exister aux yeux de la ma-

jorité des policiers nationaux en raison de la faiblesse de socialisation de ces acteurs à la coo-

pération et à l’Europe. Le manque de connaissances relatives à Europol de la part de ces acteurs, 

confrontés de manière hétérogène aux enjeux de coopération et maîtrisant de manière variable 

les savoirs nécessaires à cette fin, constitue une entrave essentielle à l’européanisation. Ce ré-

sultat paraît par conséquent confirmer les travaux existants mettent en lumière la socialisation 

comme fondement de l’européanisation dans les domaines d’action publique régis par le soft 

law1715. Pour autant, nous avons démontré que d’autres barrières ont été visibles dans le cas 

d’Europol, à l’instar des recherches plus récentes sur les usages1716. Certains acteurs socialisés 

à la coopération policière ont fait le choix de ne pas recourir aux instruments proposés par 

l’agence ou de manière détournée. Cette absence d’adaptation est liée à la réputation négative 

attribuée à Europol. L’agence n’est ainsi pas mécaniquement pensée par les policiers nationaux 

comme leur apportant des ressources opérationnelles. Cette représentation sociale est fondée 

sur la faible européanisation, l’ajustement limité de la majorité des services des États membres 

à la construction européenne. Ces acteurs ressentent une distance entre le fonctionnement d’Eu-

ropol et leurs routines, leur habitude d’échanger leurs informations avec des personnes en qui 

ils ont confiance, sans remettre en cause leurs intérêts bureaucratiques structurés au niveau na-

tional. La légitimité d’Europol est par conséquent très faible aux yeux de ces policiers natio-

naux. Ce cadre cognitif a eu pour conséquence la très forte continuité de leurs pratiques, repré-

sentations et stratégiques préexistantes à Europol. Or, ces échanges d’informations bilatéraux 

ont encore affaibli la capacité de l’agence à démontrer sa valeur ajoutée à ses acteurs domes-

tiques et renforcé sa conception comme une construction politique éloignée des enjeux opéra-

tionnels. 

Cette persistance du niveau national par défaut semble s’inscrire dans les travaux relatifs 

aux insuffisances du soft law pour initier des ajustements des acteurs nationaux au niveau eu-

ropéen1717. Néanmoins, cette perspective ne permet pas de saisir pourquoi certains acteurs uti-

lisent Europol et voient l’Europe comme une opportunité à la différence de leurs collègues 

                                                 
1715 C. M. Radaelli, « Europeanisation: Solution or Problem? », art. cit. ; C. M. Radaelli, « Europeanization, Policy 

Learning, and New Modes of Governance », art. cit.  
1716 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique euro-

péenne », art. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. ; C. Bérut et S. 

Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit 
1717 E. O’Hagan, « Too Soft to Handle? », art. cit. ; E. Brooks, « Europeanisation through Soft Law », art. cit., p. 97. 
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nationaux. Cet objectif nous amène à ne pas considérer la réputation comme un bloc monoli-

thique1718. En effet, l’européanisation de certains services et administrations nationales de po-

lice favorise la représentation positive des instruments et activités d’Europol, appréhendé 

comme pouvant leur apporter des ressources peu ou pas disponibles au niveau national. Ce 

cadre cognitif reste néanmoins modelé par les dynamiques institutionnelles, les pratiques pré-

existantes et les modèles et organisations policières, plus ou moins compatibles et ajustées à 

l’Europe, et en partie par les orientations des élites politiques envers l’UE et selon les enjeux 

de criminalité. L’articulation entre ces variables mène à une réputation d’Europol et une euro-

péanisation variées selon les instruments de l’agence, les États membres et les formes de crimi-

nalité traitées par les services de police. 

La réputation d’une agence doit être saisie au prisme de la pluralité de ses publics et cette 

analyse apporte des éclairages essentiels sur l’autonomie opérationnelle réelle qui, dans le cas 

d’Europol, demeure dans les années 2000 faible et marquée par une forte hétérogénéité. Les 

leaders d’une agence peuvent chercher à modeler cette réputation en faisant preuve d’ajuste-

ments, en proposant des instruments de communication et de marketing, en se montrant 

flexibles, en adaptant les instruments opérationnels aux policiers nationaux. Ces interactions 

formelles sont complétées par des échanges informels par le biais de policiers européanisés, 

jouant le rôle d’intermédiaires entre les niveaux européen et national. De plus, certains déve-

loppements institutionnels, tels que la valorisation des formations, des langues, des outils tech-

nologiques et des connaissances en matière de coopération, peuvent également favoriser l’eu-

ropéanisation progressive des polices nationales. Pour autant, les leaders ne contrôlent pas les 

représentations sociales des publics de l’agence qui dépendent d’éléments plus larges, des res-

sources nationales, de l’organisation et des pratiques des administrations, de l’attitude des élites 

politiques. Dans ce sens, l’européanisation peut être pensée comme un processus heurté et con-

trasté, multidimensionnel car impliquant des phases d’ajustement entre les échelons européen 

et national1719. 

                                                 
1718 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit. ; M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit. ;  

D. P. Carpenter et G. A. Krause, « Reputation and Public Administration », art. cit. 

 
1719 C. M. Radaelli, « The Europeanization of Public Policy », art. cit. 
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 Conclusion de la deuxième partie  

Cette deuxième partie a confirmé de manière générale la pertinence analytique de la dis-

tinction entre autonomie formelle et réelle d’une agence1720, révélée par le rôle des leaders et 

par les interactions avec les publics de l’agence. À cet égard, nous avons vérifié une partie de 

nos deux premières hypothèses, renvoyant à l’articulation de l’autonomisation avec respective-

ment les ressources des leaders et l’européanisation des policiers nationaux. La conjonction de 

ces deux pistes explicatives de la trajectoire institutionnelle d’Europol est au fondement de cette 

conclusion, organisée chronologiquement afin de restituer plus clairement les différentes tem-

poralités du développement de l’agence.  

Au début formel des activités d’Europol en 1999, les leaders de l’agence sont quasiment 

les mêmes que ceux de l’UDE. Décrits comme des « start-upers », leur poids central dans la 

constitution de l’identité de l’agence fait écho à la littérature existante relative au caractère 

décisif des premières générations de leaders1721. Si ces acteurs sont déjà parvenus à affirmer 

leur vision extensive de l’autonomie d’Europol dans les négociations de la convention de 1995, 

ils ont également grandement contribué à maximiser l’interprétation de ce texte. À cette fin, ils 

ont mobilisé l’ensemble des instruments1722 attribués aux organisations d’action publique1723. 

Ces leaders ont en effet décuplé très rapidement la dimension nodale de l’agence pour collecter 

de nombreuses informations1724, mais surtout ils ont dépassé cette simple fonction de centrali-

sation de l’agence prévue par la convention. Les leaders ont de la sorte visé à donner du sens 

                                                 
1720 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit., p. 28 ; J. Tallberg, « Delegation to Suprana-

tional Institutions », art. cit. ; M. Thatcher et A. Stone Sweet, « Theory and Practice of Delegation to Non-Majori-

tarian Institutions », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 12 ; T. Bach, « Administrative 

Autonomy of Public Organizations », art. cit., p. 12 ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, 

op. cit., p. 17. E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountabil-

ity », art. cit. 
1721 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62 ; E. C. Hargrove, Prisoners of the 

Myth, op. cit., p. 281. 
1722 P. Lascoumes et P. Le Galès (eds.), Gouverner par les instruments, op. cit. ; P. Lascoumes et P. Le Galès, 

« Instrument », art. cit. 
1723 C. C. Hood, The Tools of Government, op. cit. ; C. C. Hood et H. Margetts, The Tools of Government in the 

Digital Age, op. cit. 
1724 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit., p. 271‑272 ; M. Everson et al., « The Role of Specialised 

Agencies in Decentralising EU Governance », art. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, 

op. cit., p. 32 ; A. Jordan et A. Schout, The Coordination of the European Union: Exploring the Capacities of 

Networked Governance, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 56 ; B. 
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aux données collectées et à contrôler les solutions pensées aux problèmes sociaux complexes 

identifiés1725. Pour ce faire, ils ont très rapidement mis en place des instruments structurants de 

l’identité d’Europol, en particulier financiers et organisationnels par le biais de ressources hu-

maines et technologiques. 

Dans ce processus, cette première génération de leaders a activé différents types de res-

sources. Certaines ont été positionnelles, liées aux prérogatives offertes par la base légale de 

l’agence au directeur et à ses adjoints dans la mesure où dans cette première phase les leaders 

occupent ces postes-clés. D’autres ressources ont été à titre individuel et notamment liées à leur 

expertise technique transnationale1726. Cette dernière a été grandement valorisée dans le con-

texte d’incertitude important suscité par la mise en œuvre de la convention Europol. Elle leur a 

permis de produire des diagnostics concernant les difficultés et besoins opérationnels des poli-

ciers participant à la coopération policière, au fondement des instruments conceptualisés.  

Un deuxième registre de ressources individuelles des leaders a été fondé sur leurs savoirs 

relationnels et diplomatiques. Ceux-ci ont été mobilisés à la fois au sein de l’agence pour sus-

citer une forte cohésion interne, en dépit du turn-over important mis en place et de l’environ-

nement multiculturel que représente Europol1727. Ces ressources individuelles ont également 

joué à un rôle central dès le début des activités de l’agence dans les relations avec les membres 

du conseil d’administration. Ces derniers modèlent l’autonomie managériale de l’agence en 

ayant recours ou non aux dispositifs de contrôle formels prévus par la base légale ou par des 

mécanismes informels1728. Dès lors, en pouvant contrôler les activités et orientations de 

l’agence, cette forme d’autonomie organisationnelle réelle est en mesure de déterminer le degré 

d’autonomie opérationnelle de facto. Ces interactions dépendent des relations entre les repré-

sentants nationaux, composant l’écrasante majorité de cet organe, et le directeur avec qui les 

échanges sont directs. À cet égard, les ressources relationnelles individuelles jouent un rôle 

                                                 
Gage, « Deep Throat, Watergate, and the Bureaucratic Politics of the FBI », art. cit. ; C. C. Hood, The Tools of 

Government, op. cit. ; C. C. Hood et H. Margetts, The Tools of Government in the Digital Age, op. cit., p. 28. 
1725 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., p. 291; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agen-

cies, op. cit., p. 47 ; B. A. Ellison, « A Conceptual Framework for Analyzing Bureaucratic Politics and Auton-

omy », art. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit., p. 64 ; C. C. Hood, The Tools of 

Government, op. cit. 
1726 L. Stampnitzky, « Experts, États et théorie des champs. Sociologie de l’expertise en matière de terrorisme », 

art. cit. 
1727 K. J. Meier, « Measuring Organizational Power: Resources and Autonomy of Government Agencies », art. 

cit., p. 368 ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 75.  
1728 E. M. Busuioc, The Accountability of European Agencies, op. cit., p. 41 
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central pour modeler la réputation procédurale1729 de l’agence aux yeux de ces acteurs. Dans le 

cas de la première génération des leaders d’Europol, nous avons observé la facilitation de leurs 

relations avec les représentants des États membres en raison de la domination de l’élite pro-

grammatique1730 et des réseaux préalables existants entre ces acteurs. Dans ce cadre, nous avons 

pu vérifier que l’européanisation de ces policiers a favorisé leur soutien à l’autonomie opéra-

tionnelle réelle d’Europol. Pour autant, l’autonomie managériale a été l’objet de certaines fric-

tions. Premièrement, ces dernières ont pu apparaître dans la mesure où le conseil d’administra-

tion, régi par des règles d’unanimité, est composé d’autres acteurs plus éloignés des leaders. 

Cette dimension nous a ainsi amenée à souligner les dynamiques internes au conseil d’admi-

nistration, peu contrôlables par les leaders. Deuxièmement, les membres de cet organe repré-

sentent leur État. Ils peuvent à ce titre disposer d’instructions à respecter1731, mais en outre ils 

tendent à faire preuve d’allégeance envers l’échelon national1732.  

Outre ces ponctuels ajustements des relations entre l’agence et le conseil d’administration 

qui ont pu limiter l’autonomie réelle d’Europol, les interactions entre ce dernier et les policiers 

se sont révélées globalement difficiles au début des années 2000. En dépit des instruments de 

communication et de marketing formels et informels pensés par les leaders1733, l’autonomie 

opérationnelle d’Europol est demeurée restreinte dans ce secteur d’action publique régi par des 

dispositions de soft law1734. À cet égard, la faible européanisation de la majorité des policiers 

nationaux au début des activités de l’agence n’a pas permis la constitution d’une réputation 

substantive positive1735. D’une part, la socialisation à la coopération policière s’est révélée très 

inégale en fonction des services et individus en fonction de leur domaine d’activité, de leur 

intérêt sur ces questions et de leurs ressources. D’autre part, même les policiers et les services 

exposés aux enjeux de coopération policière ont dans l’ensemble peu adapté leurs représenta-

tions, organisations et intérêts à l’échelon européen. Cet ajustement limité a dès lors pu mener 

                                                 
1729 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
1730 W. Genieys et P. Hassenteufel, « Qui gouverne les politiques publiques ? », art. cit. 
1731 Conformément aux travaux de J. Beyers et J. Trondal, « How Nation-States « Hit » Europe », art. cit. 
1732 Sur ce point, voir la littérature plus large existante sur le Conseil des ministres,J. Lewis, « Administrative 

Rivalry in the Council’s Infrastructure: Diagnosing the Methods of Community in EU Decision-Making », art. 

cit. ; F. Chatzistavrou, « Les représentants permanents auprès de l’UE ou la redéfinition d’un rôle politique euro-

péen », art. cit. ; A. Smith, J. de Maillard et È. Fouilleux, « Les groupes de travail du Conseil, nerf de la production 

des politiques européennes ? », art. cit. ; F. Hayes-Renshaw et H. Wallace, The Council of Ministers, op. cit. 

1733 M. Howlett, « Government Communication as a  Policy Tool », art. cit. 
1734 F. Terpan, « Soft Law in the European Union-The Changing Nature of EU Law », art. cit. 
1735 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., p. 291 ;D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
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à l’incapacité de la majorité des policiers des États membres à attribuer à Europol une réputation 

claire, voire à la penser par la négative car peu légitime en raison de son absence de conformité 

au fonctionnement du niveau domestique1736. Cette inertie a dès lors exposé l’agence à une 

forme de cercle vicieux, pouvant potentiellement remettre en cause son existence. En revanche, 

l’européanisation de certaines administrations nationales ou du moins de certains services nous 

a permis de confirmer la relation d’interdépendance entre cet ensemble d’adaptations à l’Europe 

et l’autonomisation de l’agence par le biais de la réputation. Cette européanisation peut ainsi 

être marquée par une articulation entre des usages stratégiques1737, modelés par des enjeux ins-

titutionnels et partiellement par des pressions politiques1738. Un ajustement des polices à l’éche-

lon européen favorise dès lors la perception d’une réputation positive d’Europol tandis que cette 

dernière peut renforcer l’européanisation.  

Le milieu des années 2000 est marqué par un renouvellement graduel des leaders. Si ceux-

ci disposent de ressources techniques importantes, ils sont en revanche privés des ressources 

positionnelles dont dispose le directeur d’Europol qui ne peut être pensé de 2005 à 2009 comme 

l’un des leaders de l’agence. Par conséquent, l’identité et la légitimité de l’agence ont surtout 

été l’objet d’une stabilisation. Cette temporalité est moins marquée par le déploiement de solu-

tions uniques et innovantes, favorisant une croissance de l’autonomie réelle d’Europol. Plus 

encore, les relations davantage conflictuelles nouées entre le conseil d’administration et le di-

recteur de l’agence, l’interlocuteur direct des représentants nationaux, ont entravé la création 

de relations de confiance. Cette dynamique a diminué l’autonomie managériale dont disposait 

l’agence, freinée de surcroît par les différents ajustements nécessaires dans le cadre des élargis-

sements de l’UE de 2004 et de 2007. Ceux-ci ont eu des répercussions à différentes échelles 

dans Europol. D’une part, la participation de nouveaux membres au conseil d’administration a 

consolidé les pratiques de micro management de cet organe au détriment d’une vision plus 

stratégique. D’autre part, l’arrivée de 12 nouvelles polices avec lesquelles les relations histo-

riques de coopération sont moins fortes a intensifié les problématiques préexistantes de l’usage 

                                                 
1736 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 19. 
1737 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique euro-

péenne », art. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. ; C. Bérut et S. 

Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit 
1738 M. Green Cowles, J. Caporaso et T. Risse (eds.), Transforming Europe, op. cit. ; S. Saurugger et Y. Surel, 

« L’européanisation comme processus de transfert de politique publique », art. cit., p. 189‑190. 
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d’Europol par les policiers des 15 États déjà membres. Cette difficulté a été d’autant plus pro-

noncée que toutes les nouvelles polices n’ont pas joué le jeu européen avec la même acuité, 

surtout en raison des orientations de leur élite politique respective. En témoigne l’absence de 

hausse majeure de recours à Europol à cette période en dépit des possibilités offertes à près de 

300 000 nouveaux policiers. Le changement des pratiques d’échange d’informations de certains 

policiers des 15 à l’égard d’Europol, l’accentuation du bilatéralisme au détriment du multilaté-

ralisme, semble également aller dans ce sens. 

La fin des années 2000 est présentée dans plusieurs entretiens réalisés comme le passage 

à l’« adolescence »1739 d’Europol qui aurait quitté le giron de l’enfance et se dirigerait vers son 

identité adulte. Cette représentation sociale de la maturation et de l’institutionnalisation de 

l’agence peut être liée à plusieurs dynamiques imbriquées. Le directeur nommé en 2009 n’est 

plus uniquement doté d’une forte expertise technique transnationale, mais il dispose de savoirs 

communicationnels et relationnels importants. Ces derniers permettent de reconstruire des re-

lations de confiance avec les représentants nationaux du conseil d’administration, facilitées par 

certaines mutations formelles de cet organe. De ce fait, le renforcement de l’autonomie mana-

gériale dont bénéficie l’agence favorise l’accélération de l’institutionnalisation voire certaines 

innovations du point de vue des instruments mis en place afin de consolider la réputation subs-

tantive de l’agence. Cependant, la hausse de la socialisation par le biais des instruments com-

municationnels1740 développés par les leaders et la consolidation des usages stratégiques de 

l’Europe, facilitée par les instruments opérationnels, reste graduelle. D’importantes différences 

demeurent perceptibles entre les instruments d’Europol, les formes de criminalité et les États 

membres. Celles-ci ont lieu en fonction des ressources disponibles, bien que ces intérêts restent 

modelés par les routines et organisations et dans une moindre mesure par les positions des élites 

politiques.  

Cette deuxième partie nous a permis de confirmer l’essentiel de notre première hypothèse. 

Nous avons en effet observé comment les leaders de l’agence peuvent favoriser l’autonomie 

réelle de l’agence, à la fois organisationnelle et opérationnelle. Par leurs ressources, ils partici-

pent de ce fait grandement à la réputation, à l’identité et à la légitimité perçues d’Europol par 

                                                 
1739 Entretien avec un officier de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016 ; entretien avec un conseiller JAI de 

la RP française à Bruxelles, avril 2016 ; entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016. 

1740 M. Howlett, « Government Communication as a  Policy Tool », art. cit. 
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ses publics qu’ils cherchent à modeler en fonction de leurs représentations sociales du réel et 

du réel souhaité. Les capacités d’action variables de ces acteurs ont bien mené à des vitesses 

distinctes dans le processus d’autonomisation de l’agence. 

Cette situation est liée à la confirmation de notre deuxième hypothèse. Nous avons ainsi 

démontré comment le degré d’européanisation des policiers nationaux est en mesure d’affecter 

l’autonomie réelle de l’agence. Dans ce sens, le faible ajustement des perceptions, pratiques et 

intérêts des policiers de ces acteurs tend à entraver leur sollicitation de l’agence et l’envoi de 

leurs informations sur laquelle elle peut fonder son travail. Dès lors, si les leaders jouent un rôle 

crucial dans le modelage de la réputation et la détermination de l’autonomie, cette influence 

reste bien limitée et dépendante des publics. En revanche, encore une fois, nous avons noté les 

divergences parfois fortes entre les membres de l’élite programmatique. Leur européanisation 

poussée ne les a pas empêchés de rester marqués par leur socialisation nationale et par leur 

allégeance prioritairement envers leur État membre, ce qui a pu freiner l’autonomisation de 

l’agence.  
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Troisième partie  

Les acteurs politiques, des publics polyvalents d’Europol 

La partie précédente était consacrée aux relations d’Europol avec les policiers nationaux, 

en capacité de grandement modeler l’autonomie réelle de l’agence de manière positive ou néga-

tive selon leur recours aux outils et services proposés et leur envoi d’informations1741. Cette der-

nière partie est concentrée sur les professionnels de la politique, leurs représentations et interac-

tions avec Europol. Ces acteurs ont des rôles pluriels et distincts dans l’autonomisation de cette 

agence, en mesure d’agir sur ses différentes facettes dont nous présentons les principaux axes 

dans cette introduction de partie.  

D’une part, ces décideurs politiques peuvent intervenir sur l’autonomie opérationnelle de 

l’agence, sa capacité à affirmer ses idées sur son terrain d’activités. En effet, ils peuvent être 

pensés comme ses clients. S’ils n’utilisent pas les mêmes instruments1742 que les policiers na-

tionaux, ils peuvent à leur instar solliciter les opinions, recommandations et avis d’Europol et 

lui octroyer des ressources supplémentaires, principalement matérielles1743. En outre, à la dif-

férence des policiers, les professionnels de la politique peuvent initier des modifications de 

l’autonomie opérationnelle formelle de l’agence en apportant des changements à sa base légale 

en restreignant ou en étendant son mandat, ses tâches, ses objectifs et sa capacité de prise de 

décision1744.  

En tenant compte de nos résultats précédents, la prise en compte des acteurs politiques 

nous paraît nécessaire pour comprendre la consolidation progressive de l’autonomie opération-

nelle réelle et formelle d’Europol. À ce titre, en dépit de la faible autonomie opérationnelle de 

facto de l’agence par rapport aux policiers nationaux dans les années 2000, ses capacités d’ac-

tion ont été progressivement renforcées. Cette énigme empirique nous amène par conséquent à 

                                                 
1741 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 77‑79. 
1742 P. Lascoumes et P. Le Galès (eds.), Gouverner par les instruments, op. cit. ; P. Lascoumes et P. Le Galès, 

« Instrument », art. cit. 
1743 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 77‑79. 
1744 Ibid.  
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supposer un soutien des professionnels de la politique nationaux à l’autonomisation de 

l’agence. Nous proposons de saisir celui-ci par le biais des « usages »1745 de l’Europe afin de 

mettre en exergue « la discrétion et le rôle des acteurs politiques dans les processus d’adaptation 

à l’intégration européenne »1746. Si nous avons déjà étudié les usages de l’Europe par les poli-

ciers nationaux à l’égard de la mise en œuvre de la base légale d’Europol, nous observons une 

facette distincte de l’européanisation et d’autres acteurs. Il s’agit ici d’analyser les usages de 

l’échelon européen lors du « processus européen » c’est-à-dire durant « l’élaboration de la 

norme communautaire et la prise de décision quelle qu’en soit la forme, par des acteurs du 

triangle institutionnel européen »1747. Deux types d’usages principaux nous intéressent ici1748 : 

les cognitifs et les stratégiques. Par conséquent, en étudiant les impulsions politiques sous-ten-

dant les modifications de la trajectoire institutionnelle d’Europol, nous visons à déterminer les 

usages de l’Europe que celles-ci traduisent et identifions leurs conséquences différenciées sur 

l’autonomisation de l’agence.  

Premièrement, les usages cognitifs sont activés si le niveau européen est appréhendé 

comme source de nouveaux cadres d’interprétation et de compréhension de l’environnement 

des acteurs. Dans le cas d’Europol, de tels usages peuvent être articulés avec la réputation subs-

tantive de l’agence, avec ses outputs qui doivent être pensés comme uniques et conformes aux 

représentations, pratiques et intérêts des acteurs. De telles représentations sont loin d’être évi-

dentes et nous paraissent être modelées par des enjeux plus larges, pouvant être combinés. 

D’une part, nous pensons qu’elles sont favorisées par la vision par les professionnels de la 

politique de la nature (transfrontalière ou pas) d’une menace criminelle ou terroriste. Si une 

menace est conçue comme strictement domestique, le recours à une agence de l’UE dans un 

domaine régalien nous semble peu plausible. D’autre part, la valorisation des outputs d’Europol 

pourrait être liée au positionnement favorable des professionnels de la politique à l’égard de 

                                                 
1745 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique euro-

péenne », art. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. ; C. Bérut et S. 

Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit 
1746 P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit., p. 103. 
1747 S. Saurugger et Y. Surel, « L’européanisation comme processus de transfert de politique publique », art. cit., 

p. 187. 
1748 S. Jacquot et C. Woll en identifient un troisième, les usages de légitimation, qui nous intéresse moins dans le 

cadre du processus européen dans ma mesure où ils consistent en la référence à l’Europe par un acteur pour justifier 

ses orientations et décisions, en particulier auprès de l’opinion publique (P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, 

« Usages et européanisation », art. cit., p. 103‑104). 
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l’intégration européenne. En d’autres termes, si ces acteurs conçoivent une menace trans-fron-

talière et/ou sont des fervents défenseurs de la construction européenne, il nous paraît très pro-

bable qu’ils considèrent les activités d’Europol comme disposant d’une capacité unique de ré-

solution des problèmes. Dans ce sens, ces professionnels de la politique pourraient donc cher-

cher à renforcer son autonomie opérationnelle.  

Deuxièmement, un acteur aura un usage stratégique de l’Europe s’il utilise cet échelon 

européen pour satisfaire ses propres intérêts et réaliser son propre agenda. Ce type d’usage nous 

semble lié ici à la quête de ressources politiques et électorales, dans un contexte marqué par 

une très forte préoccupation des citoyens européens en matière de sécurité intérieure1749, deve-

nue un enjeu électoral majeur1750. Deux logiques électorales sur ce point peuvent être mobili-

sées à partir des travaux de R. Kent Weaver : le « credit claiming » et le « blame avoi-

dance »1751. Le premier peut être pensé comme la mise en place et en lumière de politiques 

publiques afin de maximiser les votes. Cette dynamique n’est pas incompatible avec des usages 

cognitifs si l’on considère ce comportement comme la quête de réclamation de résultats positifs 

imputés à la responsabilité collective1752. Dans ce cas, la consolidation de l’autonomie opéra-

tionnelle d’Europol peut être conçue par les professionnels de la politique comme permettant 

de donner du sens à leur environnement tout en satisfaisant à des enjeux électoraux. En re-

vanche, l’évitement du blâme s’inscrit dans une optique différente, dans un « biais négatif »1753 

puisque l’objectif des professionnels de la politique est d’éviter les sanctions électorales en 

n’apparaissant pas comme les responsables des décisions. Notion grandement mobilisée dans 

                                                 
1749 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; L. Mucchielli, Violences et insécurité: fantasmes et réalités dans le 

débat français, Paris, La Découverte, 2007 ; L. Mucchielli et P. Robert (eds.), Crime et sécurité: l’état des savoirs, 

Paris, Découverte, 2002 ; J. de Maillard, « Les politiques de sécurité » dans O. Borraz et V. Guiraudon (eds.), Poli-

tiques publiques, Paris, Presses de la Fondation nationale des sciences politiques, 2010, p. 57. 
1750 J. de Maillard, « Les politiques de sécurité », art. cit., p. 57. 
1751 R. K. Weaver, « The Politics of Blame Avoidance », art. cit. 
1752 S. B. Hobolt et J. R. Tilley, Blaming Europe?: Responsibility without Accountability in the European Union, 

Oxford, Oxford University Press, 2014, p. 103-113. 
1753 P. Hassenteufel, Sociologie politique, op. cit., p. 169 ; H. Caune, « Blame avoidance (évitement du blâme) » 

dans L. Boussaguet, S. Jacquot et P. Ravinet (eds.), Dictionnaire des politiques publiques, quatrième édition, Paris, 

Presses de Sciences Po, 2014, p. 114. 
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le cadre de la littérature sur les agences1754 et dans celle de l’UE1755, nous supposons que l’Eu-

rope peut être utilisée stratégiquement par des acteurs à des seules fins électorales et en-dehors 

de toute croyance réelle dans la réputation substantive d’Europol. Un tel usage stratégique se 

traduirait par le caractère plus temporaire et superficiel de l’échelon européen que celui de cre-

dit claiming. À cet égard, nous supposons qu’il ne mènerait pas nécessairement à une véritable 

institutionnalisation de l’agence qui pourrait, par exemple, être entérinée par le biais d’une modi-

fication de l’autonomie opérationnelle de jure de l’agence.  

Ces usages stratégiques, qu’ils soient doublés ou non d’usages cognitifs, nous semblent 

particulièrement mobilisés lorsqu’un enjeu de sécurité intérieure est très saillant aux yeux de 

l’opinion publique, notamment lors de l’ouverture de « crises ». La notion de « crise » constitue 

ainsi l’un des fils rouges de cette troisième partie. Elle s’inscrit dans une interrogation centrale 

de la science politique relative au changement de l’action publique, mais elle implique des dif-

ficultés particulières pour le chercheur. Ce dernier est confronté à la crise comme catégorie 

analytique tout en étant une catégorie indigène, mobilisée et activée dans les discours des per-

sonnes interrogées1756. Nous nous éloignons dans le reste de cette thèse des fausses évidences 

en postulant que ce n’est pas tant le nombre de victimes ou de dégâts qui crée spontanément 

l’idée d’une crise et nous nous intéressons plutôt aux travaux sur la construction des problèmes 

publics. Ces derniers invitent les chercheurs à s’interroger sur cette notion afin d’éviter de « 

naturaliser des représentations de « la crise » qui, pourtant, n’ont rien de « naturel » ou d’iné-

luctable »1757. En d’autres termes, est une crise ce qui est construit en tant que tel par les acteurs 

à même de le faire. Ces temporalités tendent ainsi à concentrer l’attention limitée des profes-

sionnels de la politique sur un domaine de politique publique et sur les enjeux au cœur de la 

                                                 
1754 M. Fiorina, « Legislative Choice of Regulatory Forms », art. cit. ; G. Majone, « The New European Agencies », 

art. cit. ; G. Majone et M. Everson, « Institutional Reform: Independent Agencies, Oversight, Coordination and 

Procedural Control », art. cit. ; S. Krapohl, « Credible Commitment in Non-Independent Regulatory Agencies », 

art. cit. ; C. C. Hood, « The Risk Game and the Blame Game », art. cit ; D. Curtin, « Holding (Quasi) Autonomous 

EU Administrative Actors to Public Account », art. cit.  
1755 P. Magnette, « The Politics of Regulation in the European Union », art. cit. ; S. Andoura et P. Timmerman, 

« Governance of the EU », art. cit. ;  
1756 B. Palier et Y. Surel, « L’explication du changement dans l’analyse des politiques publiques », art. cit. ; K. A. 

Thelen, « Comment les institutions évoluent », art. cit. ; W. Streeck et K. A. Thelen, « Introduction: Institutional 

Change in Advanced Political Economies » dans W. Streeck et K. A. Thelen (eds.), Beyond Continuity: Institu-

tional Change in Advanced Political Economies, Oxford ; New York, Oxford University Press, 2005, p. 1‑39. 
1757 A. Smith, « Usages scientifiques de « la crise » de 2008 et suite », art. cit., p. 139. Voir aussi sur ce point B. 

Jobert, « Le retour du politique », art. cit. ; D. Duez, « La « crise » de l’Union et les apories de la sécurité intérieure 

européenne » dans P. Magnette et A. Weyembergh (eds.), L’Union européenne : la fin d’une crise, Bruxelles, 

Éditions de l’Université de Bruxelles, 2008, p. 69‑84 ; A. Mégie et A. Vauchez, « Introduction », art. cit. 
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crise en cours et sont décrites comme sources de changement1758. La littérature existante sur la 

sécurité intérieure démontre le poids important des crises sur ce secteur d’action publique. Ce 

dernier serait particulièrement sensible aux événements exogènes dont les effets sont visibles 

sur un très court terme en raison du sentiment de vulnérabilité des citoyens européens qu’ils 

cristallisent1759. Ces recherches peuvent également être articulées avec celles sur les agences 

qui mettent en exergue les possibles tournants que peuvent représenter les temporalités critiques 

dans l’autonomie et la réputation d’une agence. Dès lors, l’intégration de ces conjonctures cri-

tiques nous paraît centrale pour comprendre la trajectoire institutionnelle d’Europol. Celle-ci 

ne serait pas soumise à une temporalité continue, mais ferait l’objet de phases d’accélération ne 

menant pas nécessairement à une institutionnalisation et à une autonomisation réelle si le sou-

tien politique demeure au stade de l’affichage.  

D’autre part, la troisième partie de cette thèse, consacrée aux professionnels de la poli-

tique, nous amène à étudier l’autonomie organisationnelle d’Europol par rapport à ces acteurs. 

Cette facette peut également être pensée comme de facto – le recours ou non à des mécanismes 

de contrôle – et de jure – les possibles transformations des dispositions formelles d’une agence 

relatives au contrôle et à la redevabilité. En plus des contraintes institutionnelles pouvant peser 

sur l’activation des dispositifs de contrôle1760, l’autonomie organisationnelle réelle nous paraît 

reposer principalement sur la réputation d’Europol du point de vue de ses inputs et de ses out-

puts. D’un côté, nous supposons que les décideurs politiques chercheraient à contrôler l’agence 

en fonction de leur représentation de ce que doit être son processus décisionnel et de ce qui 

                                                 
1758 F. R. Baumgartner et B. D. Jones (eds.), Policy Dynamics, Chicago, University of Chicago Press, 2002 ; B. D. 

Jones et F. R. Baumgartner, The Politics of Attention: How Government Prioritizes Problems, Chicago, University 

of Chicago Press, 2005. 
1759 A. W. Neal, « Securitization and Risk at the EU Border: The Origins of FRONTEX », Journal of Common 

Market Studies, 2009, 47, 2, p. 333‑356 ; T. Christensen, P. Laegreid et L. H. Rykkja, « After a Terrorist Attack: 

Challenges for Political and Administrative Leadership in Norway: After a Terrorist Attack », Journal of Contin-

gencies and Crisis Management, 2013, 21, 3, p. 167‑177 ; J. Jeandesboz et P. Pallister-Wilkins, « Crisis, Enforce-

ment and Control at the EU Borders », art. cit. ; J. Dravigny, J. de Maillard et A. Smith, « Sécurité intérieure 

européenne et définition de l’intérêt national », art. cit. ; T. Christensen et P. Lægreid, « Reputation Management 

in Times of Crisis: How the Police Handled the Norwegian Terrorist Attack in 2011 » dans A. Wæraas et M. 

Maor (eds.), Organizational Reputation in the Public Sector, Londres, Routledge, 2015, p. 95‑118 ; J. Dravigny, 

« De quelle crise parlons-nous ? La politique européenne de gestion des frontières extérieures face aux « crises » 

terroriste et migratoire », Congrès de l'AFSP, Montpellier, 2017. 
1760 E. M. Busuioc, « European Agencies and Their Boards », op. cit. ; M. Thatcher, « Regulation after Delega-

tion », art. cit. ; M. Thatcher, « The Third Force? Independent Regulatory Agencies and Elected Politicians in 

Europe », art. cit. 
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compose la facette éthique de ses activités et sa gouvernance1761. D’un autre côté, nous postu-

lons une possible interconnexion entre les enjeux opérationnels et organisationnels de l’auto-

nomie de l’agence. Ainsi, l’accumulation de ressources opérationnelles par une agence pourrait 

diminuer le contrôle exercé à son encontre.  

Néanmoins, outre son degré, cette autonomie organisationnelle, surtout du point de vue 

formel, doit être pensée de manière relationnelle. Cette perspective conduit le chercheur à ob-

server par rapport à quel acteur l’agence est plus ou moins autonome. À ce titre, cette inter-

rogation rattache potentiellement la trajectoire institutionnelle d’Europol dans les dynamiques 

plus macro de la construction européenne. Sur ce point particulier, nous nous intéressons à la 

perméabilité des configurations institutionnelles des négociations propres à Europol aux avan-

cées supranationales de l’intégration européenne des années 2000 et 2010. 

Nous testons dans cette troisième partie trois hypothèses principales. En étudiant les con-

séquences de la visibilité des enjeux de sécurité intérieure sur l’autonomie opérationnelle et 

organisationnelle, réelle et formelle d’Europol, nous vérifions notre troisième hypothèse. En 

analysant les possibles modifications de l’autonomie organisationnelle d’Europol, de jure et de 

facto, nous tâchons d’infirmer ou de confirmer notre quatrième hypothèse articulant la nature 

intergouvernementale de l’agence et sa capacité à affirmer ses propres idées. Enfin, en filigrane 

et de manière transversale à toutes ces dimensions, nous observons le rôle des leaders et de 

leurs ressources dans la trajectoire institutionnelle de l’agence. 

Dans la mesure où ces dynamiques opérationnelles/organisationnelles, formelles/réelles 

s’entremêlent, nous procédons de manière chronologique dans cette dernière partie. Le cin-

quième chapitre est consacré aux représentations sociales et pratiques des professionnels de la 

politique par rapport à l’autonomie d’Europol durant les années 2000. Nous observons de ce 

fait les facettes réelles de l’autonomie prévue par la convention de 1995 en intégrant la pluralité 

des professionnels de la politique. Nous nous intéressons également aux changements apportés 

par la décision Europol de 2009 dans la dynamique plus large de l’adoption du traité de Lis-

bonne. Une coupure chronologique au sein de cette troisième partie est opérée à partir des an-

nées 2010 (chapitre 5). Ce découpage est lié à la multiplication de « crises » sécuritaires du fait 

de la hausse des flux migratoires à destination de l’UE et de la survenue d’attaques terroristes. 

Celles-ci sont doublées d’une diffusion plus forte parmi la société d’une remise en cause des 

                                                 
1761 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
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orientations de l’UE voire de son existence même, comme en atteste le Brexit. Ces transforma-

tions exogènes pourraient dès lors mener à des effets ambivalents sur la trajectoire institution-

nelle d’Europol, en fonction du degré d’institutionnalisation de l’agence et de sa porosité aux 

enjeux européens (chapitre 6).
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CHAPITRE 5  

UN PROCESSUS D’AUTONOMISATION SOUS TENSION  

 

L’objectif de ce chapitre est de comprendre la trajectoire institutionnelle d’Europol dans 

les années 2000 en nous intéressant aux professionnels de la politique, à la fois comme clients 

de l’agence et comme autorités disposant des mécanismes de contrôle et de redevabilité. Nous 

visons donc à mettre en lumière les dynamiques affectant les structures de controverse de cha-

cune des facettes de l’autonomie de l’agence et à les lier à la pluralité des acteurs politiques en 

présence, nationaux et européens. Par ce biais, nous nous éloignons du modèle originel P-A qui 

prédit un comportement similaire des « principaux » d’une agence1762. Les adaptations réalisées 

par certains chercheurs et l’intégration de multiples principaux1763 doivent à nos yeux être en-

core affinées pour intégrer différents niveaux de tensions entre ces acteurs et pour tenir compte 

des acteurs qui ne sont pas identifiés formellement comme des décideurs. 

À cette fin, nous analysons dans un premier temps l’autonomie réelle d’Europol au début 

des années 2000 dans le cadre de la convention de 1995 et dans le contexte plus vaste de la 

mise en œuvre du traité de Maastricht, puis d’Amsterdam. Pour ce faire, nous étudions à la fois 

les facettes opérationnelles et organisationnelles de l’autonomie que nous supposons régies par 

des discussions distinctes. D’une part, nous observons la capacité d’action d’Europol sur son 

terrain d’activités au prisme des usages de l’Europe1764 par les professionnels de la politique 

nationaux. Ceux-ci sont pensés en lien avec la réputation substantive de l’agence aux yeux de 

ces acteurs, mais également en fonction des évènements exogènes. Ces derniers pourraient fa-

voriser un usage stratégique de l’Europe et rendre difficile toute résistance à l’autonomisation 

de l’agence. Cette perspective nous permettrait dans ce sens de comprendre pourquoi les 

                                                 
1762 Pour une présentation de ce modèle, cf. par exemple M. A. Pollack, « Delegation, Agency, and Agenda Setting 

in the European Community », art. cit. ; H. Kassim et A. Menon, « The Principal-Agent Approach and the Study 

of the European Union », art. cit. ; M. Egeberg, M. Martens et J. Trondal, « Building Executive Power at the 

European Level », art. cit., p. 29 ; R. Dehousse, « The Politics of Delegation in the European Union », art. cit. Un 

état de la littérature récent sur cette question est réalisé dans T. Delreux et J. Adriaensen, « Introduction. Use and 

Limitations of the Principal–Agent Model in Studying the European Union », art. cit. 
1763 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit. ; E. da Conceição-Heldt, « Who Con-

trols Whom? », art. cit. ; M. Elsig, « European Union Trade Policy after Enlargement », art. cit. ; E. da Conceição-

Heldt, « Multiple Principals’ Preferences, Types of Control Mechanisms and Agent’s Discretion in Trade Negoti-

ations », art. cit. 
1764 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique Eu-

ropéenne », art. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. 
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moyens d’action et le mandat confiés à Europol ont été croissants au début des années 2000 

alors que les polices nationales restent peu européanisées et résistent à l’autonomisation de 

l’agence. Toutefois, les stratégies d’évitement du blâme doivent être distinguées des usages de 

type « credit claiming »1765 par leur caractère plus temporaire, nous amenant à nous interroger 

sur l’institutionnalisation de l’agence1766 . D’autre part, nous intégrons également les profes-

sionnels de la politique européens aux transformations de l’autonomie réelle d’Europol. Bien 

qu’ils disposent de prérogatives formelles limitées, ces acteurs pourraient maximiser ces pou-

voirs ou utiliser des moyens informels afin d’affirmer leur représentation de l’autonomie de 

l’agence (section 1).  

Dans un second temps, nous introduisons une coupure chronologique à partir de la fin 

des années 2000. Cette période marque un changement a priori majeur dans la trajectoire ins-

titutionnelle d’Europol qui devient une agence de l’UE avec l’adoption de la décision de 2009. 

Ce nouveau statut suppose des prérogatives renforcées de la Commission et du Parlement eu-

ropéen. Il est dès lors crucial de comprendre ces mutations et leurs conséquences sur l’autono-

mie réelle d’Europol. Une première interrogation à ce titre porte donc sur les dynamiques sous-

jacentes à la rédaction de la décision de 2009. Force est de constater que ce texte est négocié en 

parallèle du traité de Lisbonne ou traité sur le fonctionnement de l’UE (TFUE) 2007, prenant 

la suite du traité établissant une constitution pour l’Europe1767. Cette nouvelle législation pri-

maire, adoptée à un niveau macro et extraite des enjeux propres à Europol, supprime les piliers 

de l’UE et la méthode intergouvernementale. Une telle modification pourrait par conséquent 

expliquer la translation d’organisation intergouvernementale à agence de l’UE d’Europol. 

Néanmoins, cette influence du niveau macro pourrait être limitée si les configurations institu-

tionnelles des discussions sur la décision Europol sont distinctes et impliquent des interactions, 

ressources et acteurs autres que celles sur le TFUE. Une deuxième question soulevée au fil de 

cette section est la potentielle modification de l’autonomie réelle d’Europol par rapport aux 

professionnels de la politique à la suite de sa transformation en agence de l’UE. Celle-ci im-

plique une diversification des parties prenantes au processus décisionnel et aux mécanismes 

                                                 
1765 R. K. Weaver, « The Politics of Blame Avoidance », art. cit. 
1766 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », art. cit. ; R. K. Merton, Social 

Theory and Social Structure, op. cit. ; A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit. ; A. Boin et R. E. Goodin, 

« Institutionalizing Upstarts », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 21 ; M. Groenleer, 

The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41 ; W. R. Scott, Institutions and Organizations, op. cit. 
1767 Nous l’appelons dans la suite du chapitre « traité constitutionnel ».  
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régissant l’autonomie organisationnelle. Une telle mutation pourrait a priori nous conduire à 

penser le renforcement des contrôles en raison de la multiplicité d’acteurs impliqués. Toutefois, 

les possibles tensions et divergences entre les professionnels de la politique pourraient avoir 

des effets bien plus ambivalents sur la marge de manœuvre accordée à Europol1768 (section 2).  

 

Section 1. Une maximisation de l’autonomie réelle d’Europol 

 

Dans cette section concentrée sur la première moitié des années 2000, nous cherchons à 

saisir les représentations et pratiques des professionnels de la politique à l’égard d’Europol. 

Nous nous intéressons de ce fait à la mise en œuvre de la convention Europol de 1995 dans le 

cadre plus général de l’application du traité de Maastricht puis d’Amsterdam. Cette démarche 

est nécessaire pour comprendre une énigme empirique qui est la consolidation progressive de 

l’autonomie de l’organisation en matière opérationnelle durant cette période tandis que l’euro-

péanisation des polices reste limitée et que les policiers nationaux se montrent indifférents voire 

résistent à l’autonomisation de l’agence. Nous supposons donc que les décideurs politiques se 

sont révélés être des soutiens importants de l’accroissement de la capacité d’action d’Europol 

sur son terrain d’activités. Cette perspective nous conduit à identifier les professionnels de la 

politique nationaux et européens ayant agi dans cette direction et les ressources à leur disposi-

tion, à comprendre pourquoi et avec quelles conséquences sur l’autonomie de l’agence. Pour 

ce faire, nous procédons en deux temps.  

Une première sous-section est consacrée aux professionnels de la politique nationaux qui 

sont les décideurs formels de l’agence. Nous partons du postulat qu’une forme de déconnexion 

serait possible entre les arènes techniques et politiques des États membres. Cette approche nous 

permet de comprendre le renforcement des ressources humaines et matérielles d’Europol, son 

implication dans un nombre croissant de mécanismes et l’extension de son mandat au début des 

                                                 
1768 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit. ; E. da Conceição-Heldt, « Who Con-

trols Whom? », art. cit. ; M. Elsig, « European Union Trade Policy after Enlargement », art. cit. ; E. da Conceição-

Heldt, « Multiple Principals’ Preferences, Types of Control Mechanisms and Agent’s Discretion in Trade Nego-

tiations », art. cit. 
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années 20001769. Cependant, à l’instar de ce que nous avons remarqué dans le chapitre 4 con-

cernant les forces de police, il est essentiel de ne pas procéder à une homogénéisation excessive 

des représentations sociales et des pratiques des professionnels de la politique à l’égard d’Eu-

ropol. À cette fin, la notion d’usages1770 est particulièrement heuristique puisqu’elle permet de 

comprendre la diversité sous-jacente à l’européanisation, tout en intégrant le rôle des leaders et 

de la réputation (A).  

Une seconde sous-section est centrée sur les professionnels de la politique européens. 

L’application du modèle P-A, en dépit des adaptations pour intégrer la multiplicité des princi-

paux des agences de l’UE1771, tend à occulter les acteurs qui ne peuvent être pensés comme des 

décideurs formels de l’agence. Or, nous partons de l’idée que l’étude des prérogatives accordées 

à un acteur par la base légale d’une agence n’est pas révélatrice de ses capacités d’action réelles. 

Cet acteur pourrait de la sorte maximiser ses pouvoirs ou mobiliser des recours plus informels 

pour affirmer ses représentations de la marge de manœuvre accordée à cette agence1772. Il est dès 

lors essentiel, pour saisir l’autonomisation d’Europol au début des années 2000, d’analyser les 

perceptions et moyens d’action déployés par les membres de la Commission et le Parlement eu-

ropéen. Cette perspective de recherche implique ici encore de comprendre la réputation d’Europol 

aux yeux de ces acteurs dans un contexte plus général de saillance de la sécurité intérieure (B).  

 

A. Entre usages cognitifs et stratégiques de l’Europe 

Dans cette première sous-section, nous cherchons à saisir pourquoi et dans quelle mesure 

les professionnels de la politique des États membres ont renforcé l’autonomie opérationnelle 

                                                 
1769 Nous avons déjà mentionné plusieurs de ces changements, tels que l’extension du mandat d’Europol par les 

protocoles modifiant la convention Europol de 2000 – blanchiment d’argent – et 2003 – suspicion de la nature 

organisée de la criminalité. Les capacités d’action de l’organisation ont également été étendues par le protocole de 

2002 lui permettant de participer à des ECE ou de demander aux autorités d’un État d’ouvrir une enquête, ou par 

certaines initiatives sur des formes de criminalité particulières. Enfin, ses ressources humaines et financières ont 

également été peu à peu augmentées. 
1770 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique Euro-

péenne », art. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. 
1771 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit. ; E. da Conceição-Heldt, « Who Con-

trols Whom? », art. cit. ; M. Elsig, « European Union Trade Policy after Enlargement », art. cit. ; E. da Conceição-

Heldt, « Multiple Principals’ Preferences, Types of Control Mechanisms and Agent’s Discretion in Trade Nego-

tiations », art. cit. 
1772 F. Trauner, « The European Parliament and Agency Control in the Area of Freedom, Security and Justice », 

West European Politics, 2012, 35, 4, p. 784‑802 ; E. da Conceição-Heldt, « Multiple Principals’ Preferences, 

Types of Control Mechanisms and Agent’s Discretion in Trade Negotiations », art. cit. 
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d’Europol alors que leurs forces de police domestiques s’y sont montrées beaucoup plus réti-

centes. À cette fin, nous mobilisons la notion d’usages de l’Europe par les acteurs politiques 

afin d’intégrer la pluralité de leurs positionnements quant à l’autonomie d’Europol dans une 

approche dynamique tenant compte de leurs représentations et des intérêts.  

D’une part, les usages cognitifs de l’Europe seraient liés à la perception de cet échelon 

comme offrant de nouvelles clés d’interprétation et de compréhension de son environne-

ment1773. Cette représentation n’est pas spontanée mais nous postulons qu’elle traduit notam-

ment une réputation substantive positive d’Europol. Ce dernier serait conçu comme en capacité 

d’apporter des solutions aux problèmes de sécurité intérieure par son expertise et ses activités 

uniques qui se distingueraient du niveau national1774. Ces cadres cognitifs pourraient être gran-

dement modelés par les leaders d’Europol par leur sélection des priorités, tâches, activités de 

l’agence1775. Cette réputation dépend également de la capacité de ces acteurs à jouer un rôle de 

« pivot »1776 avec les clients de l’agence pour démontrer la construction d’une expertise tech-

nique transnationale1777, conforme à l’échelon conçu des problèmes de sécurité intérieure. Pour 

autant, il nous paraît difficile de penser une perception homogène d’Europol du côté des pro-

fessionnels de la politique. Nous avons en effet observé au fil de la première partie de cette 

thèse des représentations différenciées entre les décideurs politiques des États membres des 

prérogatives et de l’autonomie, devant formellement être attribuées à Europol. Nous supposons 

que ces divisions ne se sont pas résorbées quelques années après l’adoption de la convention 

de 1995 (1). 

Des usages cognitifs n’excluent pas des usages stratégiques de l’Europe dans le processus 

décisionnel plus quotidien de la coopération policière1778. Toutefois, la quête de ressources po-

litiques par les professionnels de la politique nationaux nous semble beaucoup plus marquée 

lorsque des conjonctures critiques de la sécurité intérieure sont pensées comme ouvertes. 

Celles-ci semblent avoir grandement rythmé la trajectoire institutionnelle d’Europol qui affiche 

                                                 
1773 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages 

et européanisation », art. cit. 
1774 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. ; G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. ; D. P. 

Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
1775 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 79‑80. 
1776 Ibid., p. 63. 
1777 L. Stampnitzky, « Experts, États et théorie des champs. Sociologie de l’expertise en matière de terrorisme », 

art. cit. 
1778 P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. 
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des phases d’accélération dans les années 2000 que nous visons à comprendre en identifiant les 

acteurs participant à l’octroi de moyens croissants à l’agence (2).  

A. 1. L’Europe, source de clés d’interprétation de l’environnement  

Nous cherchons à saisir dans un premier temps pourquoi certains professionnels de la 

politique en viennent à concevoir l’échelon européen et Europol comme une ressource cogni-

tive1779. Cette représentation nous semble principalement irriguée par la réputation substantive 

de l’agence. Cette dernière serait de ce fait pensée comme disposant d’une expertise unique et 

distincte et en capacité de résoudre les problèmes existant en matière de sécurité intérieure1780. 

À l’instar de ce que nous avons souligné dans le cadre des policiers nationaux, une telle per-

ception n’existe pas spontanément. Nous postulons qu’elle est liée au déploiement d’instru-

ments spécifiques et conformes aux attentes et représentations des professionnels de la poli-

tique1781 par les leaders de l’agence (§1). En outre, ce cadre cognitif pourrait être modelé par la 

prépondérance d’acteurs européanisés dans l’élaboration des positions nationales, en particulier 

des policiers issus des services nationaux dédiés à la coopération policière1782. Ces derniers 

promouvraient aux côtés des leaders d’Europol sa réputation et sa nécessaire autonomie auprès 

des professionnels de la politique (§2). Néanmoins, la trajectoire institutionnelle discontinue de 

l’agence nous amène à considérer que les activités des leaders et des policiers européanisés 

pourraient être reçues de manière plus ou moins favorable par les professionnels de la politique. 

Nous visons par conséquent dans ce dernier temps à comprendre les « filtres »1783 de ces im-

pulsions émanant d’acteurs bureaucratiques et techniques (§3).  

 

A.1. §1. L’élaboration d’instruments stratégiques par les leaders 

Les recherches sur les agences tendent à mettre en avant le rôle des leaders dans la sélec-

tion des tâches, priorités et la production des instruments de l’agence1784. Nos observations de 

                                                 
1779 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages 

et européanisation », art. cit. 
1780 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. ; G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. ; D. P. 

Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
1781 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit. 
1782 Le poids des réseaux a été grandement mis en lumière par les travaux sur les agences (G. Majone, « The New 

European Agencies », art. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; B. Gage, « Deep 

Throat, Watergate, and the Bureaucratic Politics of the FBI », art. cit.). 
1783 P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit., p. 103. 
1784 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 79‑80. 
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la deuxième partie de cette thèse ont confirmé la centralité de ces acteurs et de leurs solutions 

pensées comme uniques et innovantes dans la création de l’identité de l’agence en relation avec 

les policiers nationaux. Ces derniers ne peuvent pour autant être pensés comme les seuls clients 

d’Europol dans la mesure où les professionnels de la politique pourraient également avoir re-

cours à des outils et services de l’agence. Cela signifie que les leaders ne doivent pas seulement 

penser des instruments à destination des policiers, mais également pour les décideurs politiques. 

Cette tâche se révèle cruciale dans l’autonomie de l’agence : si les professionnels de la politique 

perçoivent Europol comme producteur d’outils et de services uniques et conformes à leurs at-

tentes et pratiques, ils seront davantage amenés à percevoir positivement les outputs de 

l’agence, à la solliciter et à lui accorder des ressources additionnelles1785. Or, ces acteurs n’ont 

pas les mêmes pratiques ni attentes à l’égard d’Europol puisque les professionnels de la poli-

tique ne sont pas des acteurs opérationnels. Ils s’intéresseraient plutôt aux outils stratégiques 

de l’agence. Très critiqués par les policiers nationaux, ceux-ci pourraient aider les décideurs 

politiques dans leur prise de décision et dans le décryptage de leur environnement, leur four-

nissant de ce fait des ressources cognitives.  

À ce titre, nous observons une réception beaucoup plus favorable de l’analyse stratégique 

d’Europol par les professionnels de la politique par rapport à ceux de la sécurité. Cet ensemble 

d’activités est prévu dès la convention de 1995 qui précise que l’une des fonctions d’Europol 

est d’apporter des conseils par le biais de son analyse stratégique. Force est de constater l’essor 

très rapide de cette tâche, pourtant formellement conçue comme secondaire, et rapidement pla-

cée au cœur de l’identité de l’agence par ses leaders1786. Nous avons à cet égard démontré dans 

la partie précédente la transformation progressive du rôle d’Europol dans l’analyse des me-

naces, initialement confiée aux présidences successives de l’UE par le biais des OCRS. Celle-

ci a ensuite été marquée par un apport méthodologique important de la part de l’agence qui est 

parvenue de la sorte à se voir confier pleinement la préparation des OCRS. Très rapidement, 

les OCRS n’ont plus été uniquement descriptifs, mais sont devenus analytiques et proactifs et 

ont contenu des recommandations politiques, conformément aux méthodes du policing britan-

nique et d’Europe du Nord. 

                                                 
1785 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 77‑79. 
1786 D. Bigo et al., « Mapping the Field of the EU Internal Security Agencies », art. cit., p. 39 ; M. Den Boer et W. 

Bruggeman, « Shifting Gear », art. cit., p. 82 ; H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and its Influence on EU 

Policy-making on Organized Crime », art. cit. ; A. Scherrer, J. Jeandesboz et P.-E. Guittet, « Developping a EU 

Internal Security Strategy, Fighting Terrorism and Organised Crime », art. cit.  
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Une étape supplémentaire est franchie avec les OCTA. Ces derniers proposent une mé-

thodologie plus claire et une dimension bien moins descriptive et encore plus proactive. Les 

OCTA ne font pas que décrire l’ensemble des groupes criminels et des formes de criminalité 

identifiés sur le territoire européen, les routes utilisées, leurs modes de fonctionnement, leurs 

ressources. Ils identifient les formes prioritaires de criminalité, conçoivent les schémas régio-

naux de crime, les facteurs favorables à leur développement. En outre, les OCTA sont placés 

au cœur du format européen de renseignement criminel (ECIM – European Criminal Intelli-

gence Model), pensé dès 2006 au sein de l’architecture de l’UE en matière de sécurité intérieure 

adoptée par le Conseil1787. Dans ce cadre, les OCTA ont donc pour objectif de dégager les 

priorités stratégiques et les domaines dans lesquels les États membres et les agences de l’Union 

européenne sont chargés de collecter des renseignements. Europol peut ensuite fournir des ana-

lyses visant à améliorer les connaissances et identifier les acteurs clés. À partir de ces informa-

tions, un travail d’enquête est mené par les services de police, en collaboration avec Europol1788.  

De plus, l’activité stratégique de l’agence a été diversifiée, notamment par la réalisation 

depuis 2007 des TE-SAT par Europol, présentés comme devant soutenir le decision-making en 

matière de lutte contre le terrorisme par la description des menaces et par leur dimension proac-

tive, permettant d’établir des tendances et des risques potentiels1789. Depuis 2011, Europol pro-

duit annuellement les IOCTA qui couvrent des fins similaires. 

Cette multiplication des rapports d’analyse et leur transformation attestent de la place très 

importante apportée au travail d’analyse stratégique par les leaders d’Europol. Ces évolutions 

visent à ce que les produits de l’agence ne soient pas une simple accumulation de rapports 

nationaux, mais dégagent une image plus globale de la criminalité internationale à l’œuvre sur 

le territoire européen. Cette évolution n’est en rien aléatoire et se révèle conforme aux besoins 

des professionnels de la politique nationaux. Ces derniers sont dénués de savoirs techniques 

dans la coopération policière et la gestion de la sécurité intérieure au niveau européen. Pourtant, 

ils sont confrontés à la nécessité d’apporter des solutions à des problèmes perçus comme trans-

nationaux et dont les contours demeurent flous1790. En effet, bien que les services de police des 

                                                 
1787 Projet de conclusions du Conseil « Architecture de la sécurité intérieure », document 7039/2/06 JAI 86 CATS 

34 REV 2. 
1788 House of Lords, European Union Committee, « Memorandum by Europol » du 18 décembre 2008.  
1789 TE-SAT 2007 d’Europol, p. 8-12.  
1790 H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and its Influence on EU Policy-making on Organized Crime », art. cit. ; 

J. Pollak et p. Slominski, « Experimentalist but not Accountable Governance? », art. cit. 
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États membres produisent leurs propres évaluations de la menace, ces dernières sont circons-

crites au territoire national et sont donc perçues comme partielles puisque ne permettant pas de 

disposer d’une image d’ensemble. En revanche, Europol concentre en son sein les informations 

de l’ensemble des États membres, ainsi que d’un certain nombre de parties tierces, des techno-

logies et des analystes en mesure de traiter de l’ensemble de ces données. L’octroi à Europol 

d’une place de plus en plus forte dans le processus décisionnel européen en matière de coopé-

ration policière illustre dès lors la perception du caractère unique et innovant des instruments 

d’Europol et de leur légitimité aux yeux des professionnels de la politique.  

Par cette place centrale dans l’élaboration des politiques, le personnel de l’agence est en 

capacité d’affirmer ses idées1791. Cette forme d’autonomie lui permet d’effectuer un cadrage et 

de fournir des interprétations de l’environnement aux décideurs politiques à partir de ses 

propres éléments de problématisation et représentations1792. Nous avons sur ce point démontré 

la forte cohésion interne et la représentation dominante parmi les individus travaillant à Europol 

de l’internationalisation de la criminalité et la nécessité de coopération comme réponse à cette 

menace. Ces éléments se retrouvent au cœur des rapports stratégiques. Ces derniers n’évoquent 

pas de menaces circonscrites aux frontières nationales, mais de nature pleinement transfronta-

lière1793. Les rapports d’Europol font également mention de la dimension transfrontalière de 

certaines formes de criminalité, en invoquant les différentes routes utilisées, parfois même par 

le recours à des cartes géographiques, ou la pluralité nationale des groupes criminels impli-

qués1794. En réponse à cette menace transfrontalière, est mis en avant par les leaders un impératif 

de coopération conforme aux perceptions du personnel d’Europol. Ce faisant ces acteurs évitent 

                                                 
1791 P. S. Roberts, « FEMA and the Prospects for Reputation-Based Autonomy », art. cit., p. 80 ; G. A. Krause, 

« The Institutional Dynamics of Policy Administration », art. cit., p. 1083. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bu-

reaucratic Autonomy, op. cit., p. 14. 
1792 E. Goffman, Frame Analysis, op. cit., R. M. Entman, « Framing », art. cit. p. 52 ; É. Neveu, Sociologie poli-

tique des problèmes publics, op. cit. 
1793 Par exemple, dans l’OCTA de 2006, il est expliqué que « la dimension internationale de la criminalité organi-

sée peut être capturée comme une coopération internationale entre des groupes non indigènes ou entre un groupe 

indigène et un groupe non indigène ou comme des opérations internationales menées directement par un groupe 

de criminalité organisée. La situation où un groupe criminel a recours à des opérations internationales, exploitant 

sa présence dans les pays de source, de transit et de destination, présente les traits les plus menaçants » (OCTA 

2006 d’Europol, p. 11). 
1794 Ce serait notamment le cas du trafic de drogues décrit comme « la forme la plus courante de crime organisé 

transnational dans l’UE [...] Des groupes de crime organisé bien établis dans les États membres garantissent la 

vente en gros dans toute l’UE » (SOCTA 2004 d’Europol, p. 12). 
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d’évoquer directement le renforcement opérationnel de l’agence afin de ne pas aller à l’encontre 

des intérêts bureaucratiques nationaux et renforcer la méfiance déjà existante1795. 

Ce travail d’analyse stratégique peut donc être pensé comme favorisant les usages cogni-

tifs de l’Europe par les professionnels de la politique nationaux. Celui-ci leur offre des inter-

prétations et décodages de problèmes sociaux complexes ainsi que des solutions transfronta-

lières. Ces activités stratégiques participent de ce fait à la création de la « juridiction »1796 d’Eu-

ropol puisque ce type d’analyse à l’échelle européenne n’est réalisé par aucun autre acteur et 

renforce l’idée de la nécessaire expertise technique transnationale dans le processus décision-

nel. Dans le même temps, cette facette du travail d’Europol contribue à sa légitimation auprès 

de ces acteurs politiques en étant conforme à leurs représentations, intérêts et pratiques1797. 

 

A.1. §2. Un processus décisionnel alimenté par l’expertise technique 

La perception de l’Europe et d’Europol comme source de clés d’interprétation de leur 

environnement par les professionnels de la politique peut également être favorisée par le soutien 

des services dédiés de police. Il serait illusoire de penser la prise de décision comme isolée de 

toute considération technique, en particulier dans ce secteur d’action publique. Nous avons en 

effet démontré dans les parties précédentes de cette thèse comment l’expertise technique trans-

nationale détenue par certains acteurs avait été grandement valorisée lors des négociations de 

plusieurs textes. Face à la très forte incertitude de ce domaine de politique publique, les déci-

deurs politiques s’appuient sur les connaissances de la criminalité et du fonctionnement de la 

coopération policière de certains acteurs policiers multi-positionnés et jouant le rôle d’intermé-

diaire entre le niveau national et les arènes internationales1798. 

Cette dynamique reste perceptible dans les années 2000. Chaque position nationale par 

rapport à l’UE reste élaborée à partir de procédures distinctes selon les États. Néanmoins, force 

est de constater la prépondérance de l’expertise des services de police domestiques dans ce sec-

                                                 
1795 C’est par exemple le cas en 2006 où il est précisé dans l’OCTA que « la criminalité organisée est de plus en 

plus sans frontières et la police doit suivre, s’adapter et dépasser la criminalité organisée dans son internationali-

sation » (OCTA 2006 d’Europol, p. 23). 
1796 A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit. 
1797 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 19. 
1798 J. de Maillard et A. Smith, « Projecting National Preferences: Police Cooperation, Organizations and Poli-

ties », Journal of European Public Policy, 2012, 19, 2, p. 257‑274 ; C. Roos, « The Council and European Council 

in EU Justice and Home Affairs Politics » dans A. Ripoll Servent et F. Trauner (eds.), The Routledge Handbook 

of Justice and Home Affairs Research, Abingdon ; New York, Routledge, 2018, p. 421‑433.  
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teur d’action publique, en particulier de ceux dédiés à la coopération policière européenne et 

internationale1799. Or, ceux-ci sont majoritairement peuplés d’acteurs circulant entre différents 

postes européens et internationaux ou effectuant des allers-retours entre les structures de coo-

pération et le niveau domestique, parfois même en restant chargés de ces enjeux1800.  

Ces trajectoires socio-professionnelles leur ont permis d’acquérir une expertise technique 

transnationale1801, voire des savoirs diplomatiques et relationnels s’ils ont été en charge de re-

présenter leur État. Cette expérience tend également à favoriser leur convergence vers une con-

ception transfrontalière de la criminalité nécessitant une coopération de même échelon1802. Par 

exemple, la représentante française aux HENUs issue de la DRI nous a confié que « à l'époque 

actuelle la coopération européenne et internationale est incontournable car la délinquance est 

transfrontière, cela coule de source. C'est un volet à part entière de la police »1803. De même, le 

représentant français au conseil d’administration, venant de la DRI, conçoit « la mondialisation 

du crime et l'émergence du phénomène de criminalité organisée transfrontière comme une réa-

lité politique nécessitant un traitement politique et une prise en compte globale »1804. Ces poli-

ciers se révèlent d’autant plus prompts à favoriser la coopération policière, en particulier par le 

biais d’Europol, dans la mesure où cette dernière est conçue comme l’identité et l’objectif du 

service, ce qui témoigne d’une forme de « logique de justesse »1805 de leur part : 

Nous, fatalement, on est promoteur et défenseur d'Europol en France, c'est normal, 

on est là pour faire ça. Si un service national nous dit Europol ne sert à rien, on lui 

explique pourquoi il a tort de penser ça et en quoi il a tort […] Nous, en baignant 

dedans sans forcément voir la valeur ajoutée concrètement, on a tendance à penser 

que ces outils dont on est la porte d'accès sont utiles car sinon il faudrait qu'on 

change de métier. On a promu le déploiement, on va dans les écoles, on informe, 

on fait des conférences, on croit en l'utilité, on essaie de le vendre autant à nos 

                                                 
1799 J. Dravigny, J. de Maillard et A. Smith, « Sécurité intérieure européenne et définition de l’intérêt national », 

art. cit. ; J. de Maillard et A. Smith, « Projecting National Preferences », art. cit. ; J. de Maillard et A. Smith, « La 

fabrication des positions nationales dans l’Union européenne, la France, le Royaume Uni et la sécurité intérieure », 

art. cit. 
1800 Nous avons précédemment donné des exemples de certaines trajectoires, mais nous pouvons également évo-

quer la carrière d’un officier de liaison espagnol qui a été impliqué dans les enjeux de coopération européenne lors 

de la présidence espagnole du Conseil de l’UE de 2001, puis est retourné travailler sur des questions nationales 

avant d’aller travailler au secrétariat général du conseil d’administration d’Europol, puis de devenir officier de 

liaison. Un autre exemple est un officier de police de la DCI qui a été attaché de sécurité intérieure, puis conseiller 

JAI avant de repartir en tant qu’attaché de sécurité intérieure pour ensuite travailler à la DCI.  
1801 L. Stampnitzky, « Experts, États et théorie des champs. Sociologie de l’expertise en matière de terrorisme », 

art. cit. 
1802 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit. 
1803 Entretien avec un membre de la SCCOPOL de la DRI de la DCPJ, avril 2016. 
1804 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
1805 J. G. March et J. P. Olsen, The Logic of Appropriateness, Oxford, Oxford University Press, 2011. 
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services qu'à nos directeurs centraux […] on essaie de convaincre les autorités 

d'aller à la convention européenne des chefs de police pour qu'ils voient ce qu'est 

l'agence, qu'ils parlent avec leurs homologues et on est convaincu qu'on ne peut 

plus résoudre une enquête criminelle en partant du principe que tout s'arrêtera à 

la frontière1806. 

En plus de cette centralité dans l’élaboration des positions nationales, les membres des 

services domestiques en charge de la coopération policière peuvent les porter au sein des 

groupes de travail du Conseil lorsque l’expertise n’est pas disponible au sein des RP. Chaque 

RP auprès de l’UE dispose d’une unité ou d’un département JAI avec un ou plusieurs conseil-

lers JAI en charge de la coopération policière. Ces derniers tendent à disposer d’une connais-

sance générale de leur domaine de responsabilité en raison de leur expérience professionnelle 

dans leur ministère national de rattachement1807. Cela ne signifie pas pour autant que tous les 

conseillers JAI en charge de la coopération policière sont issus des services de police. Sur ce 

point, de fortes variations nationales existeraient entre les États dans la mesure où toutes les RP 

ne disposent pas des mêmes ressources ou effectifs : « Tout dépend des RP car une petite RP 

peut en avoir un seul qui fait tout le domaine JAI, mais pour des RP plus costaudes les conseil-

lers ont des domaines limités et fractionnés »1808. Or, les groupes de travail peuvent être pensés 

comme « des groupes d'experts qui discutent des propositions européennes pour parvenir à un 

accord »1809. Les négociations nécessitent donc parfois des formes d’expertise technique, no-

tamment transnationale, qui peuvent requérir la venue ponctuelle de membres des services de 

coopération policière pour assister le représentant national : 

Il n'y a pas forcément de règle, cela dépend des gens que vous avez à la RP car ils 

peuvent être spécialistes d'un domaine et être les meilleurs pour tenir la chaise. 

Mais comme des fois on a des gens généralistes et moins à l'aise, alors la chaise 

est tenue par quelqu'un qui vient de Paris sur la base des instructions du secrétariat 

général aux affaires européennes sur les groupes d'experts, c'est surtout un critère 

d'expertise et de spécialisation1810. 

Toutefois, même lorsque ce ne sont pas des acteurs issus de ces services qui assistent aux 

groupes de travail, les représentants nationaux, lorsqu’ils disposent d’une expertise technique 

                                                 
1806 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
1807 H. G. Nilsson et J. Siegl, « The Council in the Area of Freedom, Security and Justice » dans J. Monar (ed.), 

The Institutional Dimension of the European Union’s Area of Freedom, Security and Justice, Bruxelles ; New 

York, P. I. E. Peter Lang, 2010, p. 53‑82. 
1808 Entretien avec un officier de police du SCACEI de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
1809 Ibid. 
1810 Ibid. 
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restreinte, sont tenus de respecter les instructions nationales1811. Les conseillers JAI jouent sur-

tout le rôle d’intermédiaires entre les autres États et leur propre État1812. Leur rôle est de trouver 

un compromis grâce à leur socialisation au niveau de l’UE, aux connaissances diplomatiques 

mentionnées supra, aux relations de confiance nouées au fil des rencontres, par exemple au 

cœur du « mini Coreper » évoqué dans le chapitre 1. Cette position est d’autant plus facilement 

portée par les conseillers JAI que ces acteurs tendent à construire une expertise technique pro-

gressivement1813 : « Au bout d'un moment vous acquérez et vous êtes obligé d'acquérir un ni-

veau de connaissance qui converge très largement, se rapproche assez étroitement du niveau de 

connaissance de la DCPJ »1814. Cet apprentissage est favorisé par la stabilité générale des re-

présentants permanents dans cette matière : 

Les représentants ne viennent pas une fois par hasard, ils connaissent les méca-

nismes européens. Ce sont des gens qui font ça pendant quelques années, il y a une 

certaine stabilité, les gens qui passent par-là restent un minimum de temps […] Ce 

sont des gens qui connaissent et on retrouve souvent les mêmes personnes […] Il y 

a besoin d'un temps d'apprentissage, d'une vraie pratique parce que c'est compli-

qué, que la négociation européenne répond à certaines règles, certaines façons de 

faire, il faut comprendre l'Europe et comment ça fonctionne […] Pour comprendre 

les positions des autres il faut aussi avoir une idée de ce qu'il se passe chez les 

autres, mais aussi des procédures européennes, du langage européen avec tous ces 

sigles qui sont des centaines1815.  

Cette socialisation a été présentée par les acteurs interrogés comme favorisant la conver-

gence des représentations des participants à ces enceintes sur la nécessité de la coopération 

policière face à l’internationalisation de la criminalité. La présence régulière de membres d’Eu-

ropol invités à participer aux débats des groupes de travail a pu encore renforcer les cadres 

cognitifs de ces acteurs à l’égard à la coopération policière, leur donnant une opportunité addi-

tionnelle de « vendre »1816 leur agence. Ainsi, un membre du secrétariat général du Conseil nous 

expliquait que : « Vous avez Europol dans beaucoup de groupes de travail, dès qu'on touche 

                                                 
1811 A. Smith, J. de Maillard et È. Fouilleux, « Les groupes de travail du Conseil, nerf de la production des poli-

tiques européennes ? », art. cit.  
1812 J. Lewis, « Administrative Rivalry in the Council’s Infrastructure: Diagnosing the Methods of Community in 

EU Decision-Making », Journal of European Public Policy, 2000, 7, 2, p. 261‑289 ; F. Chatzistavrou, « Les re-

présentants permanents auprès de l’UE ou la redéfinition d’un rôle politique européen », Regards sociologiques, 

2004, 27‑28, p. 51‑69 ; F. Hayes-Renshaw et H. Wallace, The Council of Ministers, deuxième édition, Hound-

mills ; New York, Palgrave Macmillan (collection « The European Union Series »), 2006. 
1813 H. G. Nilsson et J. Siegl, « The Council in the Area of Freedom, Security and Justice », art. cit. 
1814 Entretien avec un conseiller JAI de la RP française à Bruxelles, avril 2016. 
1815 Entretien avec un officier de police du SCACEI de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
1816 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 64. 
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par exemple le trafic de drogue, ils sont là pour donner leur avis, les informations dont ils dis-

posent »1817. Par cette présence, les représentants de l’agence sont en capacité de modeler sa 

réputation et surtout de plaider pour son autonomie en portant le diagnostic évoqué supra d’une 

menace internationale nécessitant une réponse de même nature, comme en témoigne un ancien 

directeur adjoint de l’agence :  

Je contribuais beaucoup à ces discussions [au sein du Conseil] parce qu'on a essayé 

de persuader toutes les réunions et les réunions des ministres qu'un mandat limité 

ça ne servait à rien car la criminalité n'était plus organisée comme ça, avant il y 

avait des trafiquants de drogues, de cybercriminalité, c'étaient des groupes à part, 

mais maintenant tout le monde s'occupe de tout, il fallait étendre le mandat d’Eu-

ropol le plus vite possible1818.  

Ces dynamiques ont donc pu renforcer l’européanisation de ces policiers nationaux, qui 

ont pu se révéler être des défenseurs de l’accroissement de l’autonomie opérationnelle d’Euro-

pol dans le processus décisionnel européen. Néanmoins, à l’instar de ce que nous avons observé 

dans le cas du conseil d’administration, il s’avère important de souligner ici la différence fon-

damentale pensée entre l’autonomie et l’indépendance d’une agence1819. Cette dernière est per-

çue par les policiers des États membres comme une forme de supranationalisation, l’affirmation 

d’Europol comme surplombant les autorités nationales et pouvant les priver de leurs compé-

tences, ce à quoi les policiers nationaux se sont clairement opposés : « si Europol est trop en-

treprenant on va défendre l'autonomie et la liberté de travail de nos enquêteurs »1820.  

Cette idée semble être l’objet d’une forte convergence entre les États membres selon un 

policier français : « Il est rare que l'on s'oppose frontalement, on a souvent une vue policière 

pragmatique avec un certain nombre de conséquences et on voit les choses de la même fa-

çon »1821. Les membres des agences de police des États membres sont surtout concentrés sur 

les besoins opérationnels de l’échelon national. Ils conçoivent l’Europe surtout dans une pers-

pective stratégique, en fonction des ressources qu’elle peut apporter à leurs enquêtes et leurs 

services, en lien avec la réputation substantive de l’agence et à distance de toute considération 

idéologique. Dans ce sens, Europol reste principalement conçu par ces acteurs comme une 

                                                 
1817 Entretien avec un membre du secrétariat général du Conseil, avril 2016. 
1818 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1819 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 30 ; S. Van Thiel, « Comparing Agen-

cies across Countries » art. cit. ; T. Bach, « Administrative Autonomy of Public Organizations », art. cit., p. 4. 
1820 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
1821 Entretien avec un officier de police du SCACEI de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
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forme de « soutien et juste de soutien, mais le soutien peut impliquer beaucoup de choses »1822. 

Cela amène ces policiers à valoriser la pluralité des outils et plateformes de coopération poli-

cière internationale, sans promouvoir intrinsèquement l’autonomie d’Europol, pensé comme un 

canal de coopération parmi d’autres : « Pour les policiers français, la visibilité d'Europol on s'en 

fout car dans notre esprit tu n'existes pas, tu n'es qu'un outil dans notre boîte à outils qu'on utilise 

quand on a besoin de cet outil-là. Ce n'est surtout pas une entité autonome, c'est aussi le cas 

d'Interpol, pour nous ils n'existent pas, a-t-on jamais vu la clé à molette d'un plombier parler à 

la télévision ? »1823.  

Le poids des policiers européanisés et de leurs représentations est d’autant plus important 

dans le processus décisionnel que plusieurs travaux ont montré le rôle central des groupes de 

travail du Conseil des ministres lors de l’élaboration des politiques européennes. Les orienta-

tions prises dans ces enceintes détermineraient grandement le reste du decision-making1824 et 

ce encore plus dans le secteur JAI. Le rôle des strates supérieures semble plus effacé et relégué 

à une forme de validation des résultats obtenus au niveau des groupes de travail1825. D’une part, 

la fonction du CATS demeure relativement floue et est surtout déterminée par les présidences 

qui en ont fait un usage varié1826, notamment du fait de son expertise technique faible1827. À cet 

égard, un policier français nous expliquait que c’est « un niveau qui est au-dessus de l'expert 

technique et qui a déjà un niveau décisionnel politique donc c'est souvent un peu le chef des 

                                                 
1822 Entretien avec un officier de liaison allemand d’Europol, novembre 2016. 
1823 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
1824 J. Beyers et G. Dierickx, « The Working Groups of the Council of the European Union: Supranational or 

Intergovernmental Negotiations? », Journal of Common Market Studies, 1998, 36, 3, p. 289‑317 ; J. Lewis, « Ad-

ministrative Rivalry in the Council’s Infrastructure: Diagnosing the Methods of Community in EU Decision-Mak-

ing », art. cit. ; A. Smith, J. de Maillard et È. Fouilleux, « Les groupes de travail du Conseil, nerf de la production 

des politiques européennes ? », art. cit. ; F. Hayes-Renshaw et H. Wallace, The Council of Ministers, op. cit. ; S. 

Smeets, « How Issues Move or Get Stuck: Or How to Be Effective in the EU Council of Ministers », European 

Integration Online Papers, 2013, 1, p. 1–20. 
1825 Le faible nombre de travaux spécifiques au Conseil JAI converge sur cette dimension, notamment : A. Mari-

cut, « With and Without Supranationalisation: The post-Lisbon Roles of the European Council and the Council in 

Justice and Home Affairs Governance », Journal of European Integration, 2016, 38, 5, p. 541‑555 ; C. Roos, « The 

Council and European Council in EU Justice and Home Affairs Politics », art. cit. ; H. G. Nilsson et J. Siegl, « The 

Council in the Area of Freedom, Security and Justice », art. cit.  
1826 La création du CATS a été exigée par le traité d’Amsterdam pour remplacer le comité K.4 et jouer un rôle de 

coordination rendu nécessaire par l’éclatement de matières liées entre le premier pilier et le troisième pilier. Il 

participe ainsi surtout à l’organisation et à la régulation du travail des groupes sous sa tutelle, peut préparer des 

discussions du Conseil sur la coopération policière et judiciaire et présenter ses opinions au Conseil (F. Hayes-

Renshaw et H. Wallace, The Council of Ministers, op. cit., p. 87). 
1827 H. G. Nilsson et J. Siegl, « The Council in the Area of Freedom, Security and Justice », art. cit., p. 135. 
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conseillers JAI de la RP ou un représentant d'un bon niveau au sein des administrations concer-

nées, qui ont un vrai pouvoir pour trancher certains sujets »1828. Le COREPER est un organe 

plus généraliste devant régler le plus grand nombre de dossiers possibles avant les réunions des 

ministres. Par conséquent, il rassemble les représentants permanents. Ces derniers sont des 

hauts-fonctionnaires dont le profil se rapproche de celui des diplomates. Ils disposent d’une 

bonne connaissance des mécanismes de négociation, sont en charge de nombreux dossiers et 

sont aidés par des conseillers JAI davantage spécialisés1829. 

 

A.1. §3. Une perception variable de la réputation d’Europol 

La valorisation des instruments d’analyse stratégique d’Europol par les professionnels de 

la politique se double donc de la proximité cognitive des membres de l’agence avec les policiers 

en charge de la coopération policière au sein de leur État membre et qui occupent une place 

centrale dans le processus décisionnel. Ces deux dynamiques sont en mesure de renforcer la 

réputation substantive d’Europol auprès des acteurs politiques des États membres qui perce-

vraient la spécificité et la légitimité des outputs de l’agence. Toutefois, plusieurs limites peu-

vent être pensées à ces éléments. Premièrement, il n’est nullement évident que la même atten-

tion soit portée par l’ensemble des délégations nationales aux différents rapports d’analyse stra-

tégique produits par Europol. Cette situation est liée aux modèles de policing très différents 

selon les États membres, pouvant plus ou moins valoriser cette analyse stratégique en raison de 

la proximité entre police et politique et de l’intérêt variable des acteurs politiques à l’égard de 

ces activités1830. Deuxièmement, à l’instar de ce que nous avons observé pour le conseil d’ad-

ministration, les dénominateurs communs des policiers des États membres n’empêchent pas la 

polarisation des positions nationales, en lien avec la pluralité des représentations des profes-

sionnels de la politique1831.  

                                                 
1828 Entretien avec un officier de police du SCACEI de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
1829 J. Lewis, « Administrative Rivalry in the Council’s Infrastructure: Diagnosing the Methods of Community in 

EU Decision-Making », art. cit. ; F. Chatzistavrou, « Les représentants permanents auprès de l’UE ou la redéfini-

tion d’un rôle politique européen », art. cit. ; A. Smith, J. de Maillard et È. Fouilleux, « Les groupes de travail du 

Conseil, nerf de la production des politiques européennes ? », art. cit. ; F. Hayes-Renshaw et H. Wallace, The 

Council of Ministers, op. cit. 
1830 J. Sheptycki, In Search of Transnational Policing, op. cit. ; T. Newburn (ed.), Handbook of Policing, op. cit. ; 

J. Sheptycki, « High Policing in the Security Control Society », art. cit. 
1831 J. de Maillard et A. Smith, « Les administrations répressives françaises et l’Union européenne », art. cit. 
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Outre les restrictions de ces canaux possibles de diffusion de la réputation substantive, 

des variations de la perception du caractère unique et légitime des outputs d’Europol sont vi-

sibles entre les États membres. De telles distinctions sont nécessaires à comprendre. Elles per-

mettent de saisir pourquoi les professionnels de la politique de certains États ont eu un usage 

cognitif de l’Europe et ont perçu Europol comme fournissant des clés d’interprétation de leur 

environnement. Cette perspective nous amène à mettre en exergue pourquoi ces acteurs poli-

tiques ont cherché à renforcer l’autonomie opérationnelle de l’agence, y compris hors de con-

jonctures critiques, et pas seulement sur les formes de criminalité domestiques.  

Un facteur qui nous paraît central à cet égard est l’orientation des élites politiques envers 

la construction européenne. En d’autres termes, les usages cognitifs de l’Europe par les profes-

sionnels de la politique nous semblent plus probables lorsque ces acteurs se révèlent favorables 

à une supranationalisation de l’Europe, demandant notamment un renforcement du rôle de la 

Commission européenne et du Parlement européen1832. La réputation substantive d’Europol 

s’insèrerait à ce titre dans leur usage cognitif plus général de l’Europe. C’est en particulier le 

cas des États du Benelux et de l’Autriche où les élites politiques dans les années 2000 sont 

clairement pro-européennes voire défendent une vision supranationaliste de l’UE dans l’en-

semble des secteurs d’action publique. Il est intéressant de constater une forme de correspon-

dance avec les polices nationales qui sont très impliquées dans les mécanismes d’Europol, 

comme nous l’avons souligné dans le chapitre 4. Cette conjonction tend à consolider les posi-

tions respectives des différents acteurs puisque si les policiers font usage des outils fournis par 

les politiques, ces derniers seront d’autant plus à même de les renforcer, notamment sur propo-

sition des arènes techniques. 

Un second facteur qui nous semble favoriser un usage cognitif de l’Europe et d’Europol 

par les professionnels de la politique est leur propre représentation de la menace et des enjeux 

de sécurité. En concevant un problème transfrontalier, ces acteurs tendent à appréhender une 

solution de même niveau et donc à percevoir Europol comme fournissant des clés d’interpréta-

tion du monde qui les entoure. C’est notamment le cas de l’élite politique allemande ou espa-

gnole dans les années 2000. Ces professionnels de la politique diffèrent de leurs homologues 

                                                 
1832 P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. ; C. Bérut et S. Saurugger, « La 

« soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit. 
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évoqués supra car ils ont des visions pro-européennes, mais moins systématiquement suprana-

tionalistes de l’intégration européenne. En outre, les polices de ces États ont de manière géné-

rale été moins européanisées. Cette situation est liée aux ressources plus importantes dont dis-

posent les policiers nationaux par rapport aux États précédents dont les effectifs et budgets sont 

plus réduits, ainsi qu’aux tensions fortes entre les différents niveaux de police comme déve-

loppé dans le chapitre 4. 

Si les facteurs explicatifs varient, peu de différences sont en revanche perceptibles quant 

aux orientations et canaux utilisés par ces délégations nationales pour favoriser l’autonomie 

réelle d’Europol, y compris hors des conjonctures critiques. Il s’agit d’une part de l’utilisation 

du droit d’initiative. Par exemple, le ministre de la Justice luxembourgeois, Luc Frieden, a pro-

posé en 2007 la création d’une réelle police criminelle européenne avec une structure d’enquête 

commune ou encore l’ajout à Europol du rôle de centre de gestion de crise commune1833. En 

outre, ce sont la Belgique et l’Espagne qui ont proposé le protocole de 2002 modifiant la con-

vention Europol et permettant à ce dernier de participer aux ECE ou de demander aux autorités 

d’un État d’ouvrir une enquête. C’est également le président du gouvernement espagnol, José 

María Aznar, qui a proposé l’organisation du premier Conseil européen entièrement consacré 

aux enjeux JAI1834. Celui-ci a été concrétisé sous la présidence finlandaise à Tampere, en 1999, 

et a joué un rôle essentiel en termes de programmation sur plusieurs années des orientations 

politiques de l’ELSJ pour garantir des réalisations et des progrès dans ce secteur d’action pu-

blique. Ce Conseil européen visait à mettre en œuvre l’ELSJ créé par le traité d’Amsterdam, 

garantir des résultats et une utilisation des possibilités offertes par le traité d’Amsterdam : « On 

voulait faire quelque chose dans un esprit commun, on ne voulait pas commencer à se chamail-

ler tous les deux-trois mois « il y a une nouvelle initiative, mais non on n'en a pas besoin » etc. 

On se met ensemble et on discute au plus haut niveau de ce qu'on veut faire pendant cinq ans 

et de s'y tenir »1835. Nous pouvons également souligner certaines initiatives prises en parallèle 

du cadre communautaire visant à renforcer la coopération policière européenne et auxquelles 

participent les États généralement plus réceptifs au diagnostic de l’internationalisation de la 

criminalité. C’est le cas du traité Prüm signé en 2005 et initié par l’Allemagne, la Belgique et 

                                                 
1833 Réunion du Future Group à Eltville du 20 et 21 mai 2007, compte-rendu disponible sur http://www.state-

watch.org/news/2008/jul/eu-futures-may-report-2007.pdf 
1834 J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit. 
1835 Entretien avec un membre du secrétariat général du Conseil, avril 2016. 
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le Luxembourg en 2003, ensuite rejoints par l’Autriche, les Pays-Bas, la France et l’Es-

pagne1836.  

Les éléments précédents permettent d’introduire une deuxième ressource pour ces gou-

vernements, la détention de la présidence du Conseil de l’UE. Celle-ci a été grandement mise 

en lumière par une importante littérature qui souligne des capacités d’action supplémentaires à 

la disposition d’un État membre lorsqu’il préside le Conseil de l’UE. La présidence est identi-

fiée comme jouant rôle de courtier afin de trouver un compromis dans les négociations et bé-

néficie d’une importante capacité d’initiative de textes et d’idées1837. Un constat similaire a 

également été dressé par les acteurs interrogés dans le cadre de notre thèse : « Les présidences 

ont toujours été très importantes avec leurs intérêts politiques, si par exemple vous aviez un 

État à la présidence avec beaucoup de cas de trafic de véhicules volés, alors la présidence disait 

qu’il fallait s’occuper davantage de cette question »1838. Plusieurs exemples confirment cette 

observation, à l’instar de la présidence belge du second semestre de 2001, évoquée précédem-

ment, qui a proposé un agenda ambitieux en matière de coopération policière. Cette mobilisa-

tion a été encore renforcée après les attaques du 11 septembre et plusieurs changements en 

faveur de la coopération ont été achevés par cette présidence1839. La présidence espagnole du 

premier semestre de l’année 2002 a de même considéré la concrétisation de l’ELSJ comme sa 

priorité1840 et a mis sur la table des négociations plusieurs initiatives renforçant l’autonomie 

d’Europol1841.  

                                                 
1836 L’objectif est d’intensifier les échanges d’information dans la lutte contre le terrorisme, la criminalité interna-

tionale et l’immigration irrégulière, en particulier par un accès automatisé aux profils ADN par la création de 

fichiers nationaux d’analyses ADN, aux données dactyloscopiques et à l’immatriculation des voitures, trois élé-

ments pensés comme centraux dans la résolution d’enquêtes. En plus, des échanges de données sont prévus dans 

le cadre de manifestations de grande envergure et dans le cadre de la lutte contre le terrorisme. Ce traité Prüm a 

ensuite été pensé sous forme d’acquis Prüm et rattaché au cadre communautaire par la décision de même nom 

(décision Prüm 2008/615/JAI du 23 juin 2008, JO L 210 du 6 août 2008).  
1837 Sur le rôle de la présidence du Conseil de l’UE et la capacité de leadership liée, voir notamment D. Metcalfe, 

« Leadership in European Union Negotiations: The Presidency of the Council », International Negotiation, 1998, 

3, 3, p. 413‑434 ; O. Elgström (ed.), European Union Council Presidencies: A Comparative Perspective, Londres ; 

New York, Routledge, 2003 ; J. Tallberg, Leadership and Negotiation in the European Union, Cambridge, UK; 

New York, Cambridge University Press, 2006 ; A. Warntjen, « The Council Presidency: Power Broker or Burden? 

An Empirical Analysis », European Union Politics, 2008, 9, 3, p. 315‑338 ; L. Jesień, The European Union Pres-

idency: Institutionalized Procedure of Political Leadership, Berne ; New York, Peter Lang, 2013. 
1838 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016. 
1839 J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit., p. 147‑189. 
1840 Ibid., p. 189‑214. 
1841 Nous pouvons citer par exemple l’initiative en vue de l’adoption d’une décision du Conseil sur la mise en 

œuvre de mesures spécifiques en matière de coopération policière et judiciaire dans la lutte contre le terrorisme en 

accord avec l’article 4 de la position commune 2001/931/PESC, JO C 126 du 27 mai 2002, p. 22-24, qui a demandé 

entre autres aux États membres de communiquer à Europol les informations collectées par les points de contact 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 497 

Si cette idée d’usages cognitifs implique un soutien permanent et stable à l’autonomie 

réelle de l’agence, il ne nous semble pas contradictoire avec certaines variations en fonction 

des personnalités politiques au pouvoir et en fonction de la conjoncture politique. En effet, met-

tre en lumière ces cadres cognitifs ne suppose pas une évacuation des dimensions plus straté-

giques de la part de ces professionnels de la politique. Ainsi, postuler que ces derniers croient 

en la nécessité de la coopération policière européenne et conçoivent Europol comme doté d’une 

expertise technique et à même de remplir ses missions n’exclut pas la recherche de profits élec-

toraux1842. Ces derniers sont néanmoins renforcés en période de crise perçue de la sécurité in-

térieure et sont également activés par d’autres professionnels de la politique aux yeux desquels 

la réputation substantive d’Europol est bien plus précaire.  

 

A. 2. Une politisation renforcée en période de « crise » 

Les usages cognitifs de l’Europe par une partie de la classe politique européenne n’ex-

cluent pas des usages stratégiques qui seraient ici la quête de ressources politiques. Cette situa-

tion est liée au sentiment d’insécurité croissant des citoyens européens1843 depuis les années 

1970, converti progressivement en un enjeu électoral1844. À cet égard, Florian Trauner et 

Ariadna Ripoll Servent ont précisé que « le résultat des élections nationales et européennes 

serait de plus en plus déterminé par la façon dont les hommes politiques traitent de l’immigra-

tion, du contrôle des frontières, de l’anti-terrorisme et de l’accès à la justice et aux droits par 

les citoyens et les migrants »1845. Dans ce sens, les professionnels de la politique devraient ap-

porter des réponses à leurs gouvernés. L’une d’entre elles est le recours à l’échelon européen 

au fil des années 2000, comme en témoigne l’expansion générale des matières JAI1846. Cette 

dynamique est accélérée durant des conjonctures pensées comme critiques, comme l’ont dé-

montré plusieurs recherches sur les enjeux de sécurité intérieure. Ce secteur d’action publique, 

cristallisant le sentiment de vulnérabilité des citoyens européens, est pensé comme sensible aux 

                                                 
nationaux ; ou encore l’initiative en vue de l’adoption d’une décision du Conseil concernant l’introduction de 

nouvelles fonctions du SIS, en particulier dans la lutte contre le terrorisme, JO C 160 du 3 juillet 2002, p. 7-11, 

qui stipule l’accès d’Europol au SIS.  
1842 P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. 
1843 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; L. Mucchielli, Violences et insécurité, op. cit. ; L. Mucchielli et P. 

Robert (eds.), Crime et sécurité, op. cit. ; J. de Maillard, « Les politiques de sécurité », art. cit., p. 57. 
1844 J. de Maillard, « Les politiques de sécurité », art. cit., p. 57. 
1845 F. Trauner et A. Ripoll Servent, « Justice and Home Affairs Research », art. cit., p. 3.  
1846 J. de Maillard et A. Smith, « Introduction », art. cit. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 498 

événements exogènes dont les effets sont visibles sur un très court terme. Dans ce contexte, les 

citoyens, en quête de protection et d’ordre, se tourneraient vers leurs gouvernants pour qu’ils 

apportent des réponses1847. Cette littérature peut en outre être articulée avec les travaux sur 

l’autonomie des agences. Ceux-ci tendent à s’appuyer sur les chercheurs de l’action publique 

qui ont démontré comment l’ouverture perçue de conjonctures critiques peut amener à des chan-

gements des organisations et des politiques publiques1848. Dans ce sens, un certain nombre de 

travaux spécifiques aux agences ont mis en lumière l’importance des leaders pour exploiter ces 

temporalités1849 et s’assurer qu’elles ne remettent pas en cause la réputation de l’agence, con-

frontée à une forte pression pour démontrer ses capacités1850. Nous visons dès lors dans un 

premier temps à comprendre comment les crises ont influencé l’autonomisation d’Europol dans 

la lutte contre la criminalité (§1), puis contre le terrorisme (§2). Cette distinction est liée à la 

spécificité de cette dernière qui intensifie les enjeux de souveraineté nationale et qui est l’objet 

d’une très faible adaptation normative, institutionnelle et stratégique des services nationaux 

compétents1851.  

 

A.2. §1. Une autonomisation d’Europol rythmée par les crises 

Nous avons noté dans le chapitre 2 l’extension du mandat et la consolidation de l’auto-

nomie d’Europol en réaction à certains évènements exogènes appréhendés comme des crises 

de la sécurité intérieure. Cela a notamment été le cas de l’affaire Dutroux qui a mené à un rôle 

croissant de l’UDE en matière de lutte contre le trafic d’êtres humains et des transformations 

                                                 
1847 A. W. Neal, « Securitization and Risk at the EU Border », art. cit. ; T. Christensen, P. Laegreid et L. H. Rykkja, 

« After a Terrorist Attack », art. cit. ; J. Jeandesboz et P. Pallister-Wilkins, « Crisis, Enforcement and Control at 

the EU Borders », art. cit. ; J. de Maillard et A. Smith, « Sécurité intérieure européenne et définition de l’intérêt 

national », art. cit. ; T. Christensen et P. Lægreid, « Reputation Management in Times of Crisis », art. cit. ; J. 

Dravigny, « De quelle crise parlons-nous ? La politique européenne de gestion des frontières extérieures face aux 

« crises » terroriste et migratoire », Congrès de l'AFSP, Montpellier, 2017.  
1848 B. Palier et Y. Surel, « L’explication du changement dans l’analyse des politiques publiques », art. cit. ; K. A. 

Thelen, « Comment les institutions évoluent », art. cit. ; W. Streeck et K. A. Thelen, « Introduction », art. cit. 
1849 A. Boin et P. ’t Hart, « Public Leadership in Times of Crisis », art. cit. ; A. Boin et al., The Politics of Crisis 

Management Public Leadership under Pressure, Cambridge, UK; New York, Cambridge University Press, 2005 ; 

A. Boin et T. Christensen, « The Development of Public Institutions », art. cit. 
1850 P. S. Roberts, « FEMA and the Prospects for Reputation-Based Autonomy », art. cit. ; B. Gage, « Deep Throat, 

Watergate, and the Bureaucratic Politics of the FBI », art. cit. ; E. Baekkeskov, « Reputation-Seeking by a Gov-

ernment Agency in Europe », art. cit. 
1851 Cf. entre autres B. Fägersten, « Bureaucratic Resistance to International Intelligence Cooperation », art. cit. ; 

M. Deflem, « Europol and the Policing of International Terrorism », art. cit., p. 351. 
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de la définition de cette forme de criminalité. Cette dynamique est restée prégnante dans les 

années 2000, comme en témoignent plusieurs exemples empiriques. 

Premièrement, la succession d’événements très médiatisés a mené à un renforcement du 

rôle d’Europol en matière de lutte contre la facilitation de l’immigration clandestine. En effet, 

en juin 2000, des douaniers britanniques de Douvres font la découverte dans un camion prove-

nant des Pays-Bas de 58 migrants chinois morts asphyxiés, menant à ce que, selon un ancien 

membre de la direction d’Europol, « d’un coup tous les États européens disent qu’il fallait com-

battre la traite d’êtres humains en s’interrogeant sur qui devait le faire, en disant qu’ils avaient 

besoin de quelqu’un pour les aider »1852. Cette pression politique a ensuite été entretenue par 

les diverses découvertes de migrants irréguliers tentant de traverser l’Europe au début des an-

nées 2000 et de la couverture médiatique de ces événements1853, dans un contexte social et 

politique tendu1854. Là encore, Europol a été pensé par les professionnels de la politique comme 

une partie de la réponse à apporter à ces phénomènes, comme en témoignent le plan global de 

lutte contre l’immigration clandestine et la traite d’êtres humains proposé en 2002 ou le pro-

gramme de La Haye de 20041855. 

Deuxièmement, d’importantes violences lors des manifestations ont eu lieu en parallèle 

du Conseil européen de Göteborg des 15 et 16 juin 2001. À la suite de celles-ci, les décideurs 

politiques nationaux ont mis l’accent sur la nécessité de coopération entre les États membres 

pour permettre d’identifier et de surveiller les individus suspectés d’être des menaces pour 

l’ordre public1856. L’un des éléments de la solution proposée a été d’impliquer Europol sur cette 

question, alors même que son mandat, selon la convention de 1995, ne prévoit pas ce domaine 

                                                 
1852 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016. Sur ce point, Tony Blair, Premier 

ministre britannique a dénoncé un « trafic monstrueux » tandis que Jacques Chirac, Président de la République 

française, et Gerhard Schröder ont exprimé une « pensée attristée » (« 58 morts dans le camion de l’horreur, Le 

Parisien, 20 juin 2000) 
1853 « Les « 58 de Douvres » ont fui la Chine affamée », Le Soir, 21 juin 2000. C’est par exemple le cas d’un cargo 

qui transportait près d’un millier d’immigrés irréguliers, majoritairement des Kurdes d’Irak et de Turquie, et qui 

s’était échoué sur une plage du Var en février 2001 (« Un millier de Kurdes échouent sur la Côte d'Azur », RFI, 

17 février 2001).  
1854 La multiplication des actes racistes, xénophobes, antisémites, le succès politique des partis d’extrême droite 

comme le Front national en France ou le Freiheitliche Partei Österreichs en Autriche ont renforcé encore la prio-

risation politique des enjeux d’immigration, menant notamment à ce que le Conseil européen de Séville des 21 et 

22 juin 2002 soit très largement consacré à ces questions. 
1855 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen du 10 mai 2005 « Le programme de 

La Haye : dix priorités pour les cinq prochaines années. Un partenariat pour le renouveau européen dans le do-

maine de la liberté, de la sécurité et de la justice », COM (2005) 184 final, JO C 236 du 24 septembre 2005.  
1856 J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit., p. 134. 
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d’action et qu’une telle activité semble contradictoire avec la conception du rôle de l’organisa-

tion1857. Par conséquent, une réflexion a été initiée, menant à l’intégration dans la décision Eu-

ropol de 2009 de la possibilité pour Europol d’assister les États membres par le renseignement 

et l’analyse durant des manifestations internationales importantes1858.  

Cette dynamique est plus généralement restituée en matière de sécurité intérieure par les 

policiers nationaux interrogés dans le cadre de cette thèse qui ont perçu la dimension politique 

de la sécurité intérieure : « Vous êtes élu ou non selon votre capacité à répondre aux événements 

graves qui touchent la sécurité des gens et la gestion de la sécurité est devenue un outil politique 

de premier niveau pour faire de la politique »1859. Les discussions avec ce même policier l’ont 

ainsi amené à mettre en lumière le poids des crises dans les évolutions de la sécurité intérieure : 

« C'est l'exercice du terrain qui fait germer la nécessité puis les idées sont reprises par les poli-

tiques, elles sont élaborées, mastiquées, deviennent un produit fini et qui sont en général vali-

dées par les politiques en situation de crise »1860. Cette représentation a été confirmée par un 

autre policier français qui nous expliquait les processus suivants : 

On connaît ça dans le domaine de la police où les situations sont bloquées jusqu'à 

ce qu'il y ait une catastrophe, on nous refuse tout jusqu'à ce jour-là ou on obtient 

un petit truc, donc tant qu'il n'y a pas de catastrophe on ne fait rien, on n'obtient 

rien [… ] Même au niveau national on le voit, il ne se passe rien jusqu'au jour où 

vous avez une histoire terrible avec un violeur multi récidiviste et là les problèmes 

qui sont posés depuis 20 ans apparaissent au grand jour et sans ce cas malheureux 

qui fera la une des journaux il ne se passera rien, alors qu'on le sait, que ce sont 

des problèmes déjà pratiqués, qu'on aurait pu résoudre de façon posée et 

calme1861.  

 Un lien de causalité très fort entre des évènements exogènes et l’autonomisation d’Euro-

pol a dès lors été mis en lumière par les policiers des États membres, participant à la coopération 

européenne et percevant une forme de « réflexe politique »1862 : 

Il y a un élément purement politique qui est que face à tel phénomène (migrants, 

terrorisme, cyber etc.) qui est le même pour les Allemands, les Belges etc., vous 

voyez qu'il faut y répondre, dans l'opinion publique il faut y apporter une réponse, 

le politique doit répondre et on charge donc Europol de le faire et cela permet de 

                                                 
1857 A. De Moor et G. Vermeulen, « Europol, quoi de neuf  ? », art. cit., p. 167. 
1858 Ibid., p. 166‑168. 
1859 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
1860 Ibid. 
1861 Entretien avec un officier de police du SCACEI de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
1862 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016. 
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répondre à tous les citoyens en même temps, le politique ne peut pas apporter une 

réponse seul car c'est une question transnationale1863. 

Cette dynamique a également été soulignée par les membres de l’agence : « Ce sont sur-

tout les crises qui ont influencé et qui vont continuer d'influencer ces évolutions, elles ont par-

ticipé à la croissance d'Europol »1864. Une forme de légitimation de l’expansion d’Europol est 

perceptible dans le discours de ces acteurs qui mettent en lumière l’évidence de renforcer les 

prérogatives de l’agence et le poids des professionnels de la politique dans ce processus : « Cela 

fait sens si au niveau national les ressources sont renforcées, les changements légaux sont ren-

forcés alors vous devez faire de même au niveau européen car cela complète le niveau natio-

nal »1865. De même, un autre membre d’Europol a tenu les propos suivants :  

Le mandat est toujours élargi parce que nous sommes vus comme une solution pra-

tique pour les problèmes. Un moteur est donc l’attente politique qu’Europol devrait 

faire plus, que nous nous débrouillons bien avec ce que nous avons, mais que nous 

pouvons faire plus, donc ils nous donnent plus de choses à faire […] On nous dit 

qu’Europol fonctionne parce que nous sommes dans un espace qui doit être rempli, 

les États membres et les citoyens ont besoin d’être rassurés sur le fait qu’ils sont 

en sécurité, que les gens font quelque chose1866. 

Ces extraits d’entretien tendent à être confirmés par la littérature existante sur les enjeux 

de sécurité intérieure et les crises. Dans ces temporalités, les citoyens disposeraient d’attentes 

élevées quant à l’action des décideurs politiques nationaux, sommés de répondre très rapide-

ment dans un moment d’incertitude importante1867. Dans ce sens, J. Dravigny, J. de Maillard et 

A. Smith écrivent que « le politique intervient dans ce processus en réaction à des événements 

ou à des crises, sur des sujets qu’il ne suivait pourtant pas auparavant. Cette intervention est 

guidée le plus souvent par des motifs communicationnels, il s’agit ici de montrer que le poli-

tique est mobilisé face à une crise »1868.  

                                                 
1863 Entretien avec un officier de police du SCACEI de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
1864 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1865 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016. 
1866 Entretien avec un membre du cabinet de direction d’Europol, juillet 2017. 
1867 A. W. Neal, « Securitization and Risk at the EU Border », art. cit. ; J. Jeandesboz et P. Pallister-Wilkins, « Cri-

sis, Enforcement and Control at the EU Borders », art. cit. ; A. Masters et P. ’t Hart, « Prime Ministerial Rhetoric 

and Recession Politics: Meaning Making in Economic Crisis Management », Public Administration, 2012, 90, 3, 

p. 759‑780 ; J. Dravigny, « De quelle crise parlons-nous ? La politique européenne de gestion des frontières exté-

rieures face aux « crises » terroriste et migratoire », Congrès de l'AFSP, Montpellier, 2017. 
1868 J. Dravigny, J. de Maillard et A. Smith, « Sécurité intérieure européenne et définition de l’intérêt national », 

art. cit., p. 411. 
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Ces propos traduisent notre idée d’usages stratégiques de l’Europe et correspondent aux 

processus de credit claiming et de blame shifting, l’une des stratégies du blame avoidance1869. 

En effet, confrontés à des problèmes sécuritaires, les professionnels de la politique tendraient à 

projeter au niveau européen des difficultés domestiques, mais pour des raisons différentes. Dans 

les cas de credit claiming, cette dynamique entre en résonance avec la vision de plus en plus 

transfrontalière de la criminalité des citoyens européens qui conçoivent la nécessité d’une so-

lution de même échelon1870. La diffusion d’un tel cadre cognitif peut être pensée comme liée 

aux craintes suscitées par la mondialisation et l’ouverture des frontières. Cette représentation 

est accentuée par l’adoption du prisme de la crise transfrontalière par les professionnels de la 

politique. Ces derniers insistent sur le caractère exceptionnel et exogène des événements. Ceux-

ci seraient hors de leur contrôle car liés à des éléments extérieurs et dépassant les frontières 

nationales. Ils nécessiteraient de ce fait des sacrifices en termes de libertés fondamentales1871. 

En propulsant au niveau européen la menace et les solutions, une partie des décideurs politiques 

en quête de ressources électorales cherche à élaborer des politiques publiques efficaces dont ils 

pourraient revendiquer un mérite collectif1872. Cette recherche de ressources politiques serait 

observable de la part de ces acteurs hors des conjonctures critiques, conformément au fonction-

nement de la vie politique, mais elle serait renforcée dans ces temporalités. Les crises suscitent 

une forte incertitude quant aux réponses apportées, menant les acteurs politiques valorisant 

                                                 
1869 R. K. Weaver, « The Politics of Blame Avoidance », art. cit. 
1870 Si l’exactitude des statistiques et des données des Eurobaromètres peut être remise en cause (e.g. S. De Chevei-

gné, « Quand l’Europe mesure les représentations de la science : une analyse critique des Eurobaromètres », col-

loque « Sciences, médias et sociétés », ENS-LSH Lyon, 2004 ; P. Aldrin, « L’Union européenne face à l’opinion : 

construction et usages politiques de l’opinion comme problème communautaire », Savoir/Agir, 2009, 7, 1), nous 

pensons que ces sondages ont le mérite de faire apparaître de grandes tendances de l’opinion publique. Plusieurs 

indicateurs quantitatifs confirment ces observations puisque depuis 2000, la lutte contre la criminalité organisée 

et le trafic de drogues est considérée comme devant être l’une des priorités de l’UE par plus de 80% des citoyens 

européens (rapport 55 de l’Eurobaromètre, octobre 2001, p. 43). Ces chiffres ont été confirmés par plusieurs Eu-

robaromètres à l’instar de l’Eurobaromètre spécial 245 « Opinions sur la criminalité organisée et transfrontalière 

et la corruption », mars 2006, p. 7-8. De même, en 2005 déjà, plus de 7 Européens sur 10 considèrent que l’action 

conjointe en matière JAI au niveau de l’UE serait plus efficace que les actions individuelles des États membres, 

en particulier dans la lutte contre le terrorisme et la criminalité organisée et par le biais de l’échange d’informations 

(Eurobaromètre spécial 290 « The role of the European Union in Justice, Freedom and Security policy areas », 

juin 2008, p. 3-21). Il importe toutefois de souligner les variations nationales soulignées par cet Eurobaromètre 

puisque les Belges et les Néerlandais se sont révélés très majoritairement favorables à l’action européenne (9 sur 

10) alors qu’à l’opposé du spectre se trouvent notamment les Irlandais (6 sur 10).  
1871 M. J. Edelman, Political Language: Words that Succeed and Policies that Fail, New York, Academic Press, 

1977, p. 44. 
1872 S. B. Hobolt et J. R. Tilley, Blaming Europe?: Responsibility without Accountability in the European Union, 

op. cit., p.103‑113.  
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l’expertise technique transnationale d’Europol à lui accorder des prérogatives d’action supplé-

mentaires ou à lui demander des idées pour sortir de la crise. Les leaders de l’agence tendent 

dès lors à conforter la vision transfrontalière des problèmes et des solutions, ce qui favorise 

l’autonomisation d’Europol. Une telle dynamique a notamment été perceptible à la suite de 

l’affaire Dutroux1873 selon un membre du secrétariat général du Conseil : « Je ne conclurais pas 

qu'on a uniquement adapté le mandat d'Europol pour faire plaisir à la Belgique, que la Belgique 

l'ait utilisé pour de la communication politique, ça oui »1874. 

Si ces orientations peuvent être compatibles avec des stratégies d’évitement du blâme, 

ces dernières sont nettement plus marquées de la part des professionnels de la politique cher-

chant à se préserver de toute critique quant à l’inefficacité de leur action. Ces usages straté-

giques de l’Europe pourraient être davantage déconnectés des représentations des outputs d’Eu-

ropol. D’une part, il devient difficile pour les professionnels de la politique de résister aux ini-

tiatives des autres États membres dans ce cadre de forte pression de l’opinion publique en at-

tente de solution. D’autre part, ces professionnels de la politique peuvent eux-mêmes initier cet 

usage stratégique, en particulier si la crise a directement lieu sur leur territoire ou si elle con-

cerne l’une des priorités domestiques. Cette dynamique est davantage notable dans le cas du 

terrorisme. 

 

A.2. §2. La lutte contre le terrorisme, objet de multiples usages 

Les usages stratégiques de l’Europe se manifestent clairement dans la lutte contre le ter-

rorisme au cœur des agendas politiques et dont les conséquences sont généralement plus im-

médiatement traduites en nombre de victimes et de dégâts matériels. Les attaques terroristes 

sont ainsi clairement identifiées comme un « focusing event » favorisant la mise sur agenda 

d’un problème et l’ouverture d’une fenêtre d’opportunité politique1875. Le terrorisme est en effet 

spécifiquement sujet au prisme de la crise en raison de la soudaineté des attentats, cristallisant 

les craintes des citoyens européens et très couverts médiatiquement. Ces attaques constituent 

dans ce sens des « vagues successives de choc »1876, remettant en cause l’état idéal de sécurité 

                                                 
1873 J. Monar, « The Dynamics of Justice and Home Affairs », art. cit. 
1874 Entretien avec un membre du secrétariat général du Conseil, avril 2016. 
1875 T. A. Birkland, After Disaster, op. cit. ; T. A. Birkland, « « The World Changed Today »: Agenda-Setting and 

Policy Change in the Wake of the September 11 Terrorist Attacks », Review of Policy Research, 2004, 21, 2, p. 

179‑200. 
1876 R. Coolsaet, « EU Counterterrorism Strategy », art. cit., p. 860. 
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et représentant un symbole fort qui agit comme le signal que d’autres événements pourraient 

arriver tout en s’ajoutant à des manifestations passées1877. 

Ainsi, à la suite des attaques du 11 septembre 2001 aux États-Unis, du 11 mars 2004 à 

Madrid et du 7 juillet 2005 à Londres, des Conseils européens extraordinaires ont été organisés 

dont les déclarations finales s’inscrivent dans des registres clairement émotionnels et norma-

tifs1878. Ces réunions des chefs d’État et de gouvernement ont également fixé à chaque fois des 

grands principes d’action. L’une des priorités répétées à chacune de ces occasions a été le ren-

forcement de la coopération policière et judiciaire européenne et notamment l’« engagement de 

placer Europol au centre du programme anti-terroriste de l’UE »1879. Dans ce sens, dès 2001, 

les chefs d’État et de gouvernement ont décrété que « les États membres partageront avec Eu-

ropol, sans délai et de façon systématique, toute donnée utile en matière de terrorisme » et cette 

pression politique a été réitérée à la suite des attentats de Madrid et de Londres1880. Ces orien-

tations établissent de la sorte la nature transfrontalière du problème du terrorisme1881 et des 

solutions à y apporter, comme en atteste la déclaration sur le terrorisme de 2004 : « La menace 

du terrorisme nous touche tous. Quand un attentat terroriste est perpétré contre un pays, c'est la 

communauté internationale tout entière qui est frappée. […] Le terrorisme ne sera vaincu que 

par la solidarité et l'action collective »1882. Pour autant, ces représentations de la menace et de 

la réponse n’ont rien d’évident. En témoignent les luttes évoquées dans la première partie de 

cette thèse quant à la compétence d’Europol dans ce domaine, perçu comme une matière au 

cœur de la souveraineté nationale. Alors, nous postulons que la très forte incertitude lors de ces 

                                                 
1877 J. W. Kingdon, Agendas, Alternatives, and Public Policies, op. cit., p. 99‑116. 
1878 Le Conseil européen extraordinaire du 21 septembre 2001 évoque « une attaque contre nos sociétés ouvertes, 

démocratiques, tolérantes et multiculturelles. Ils interpellent la conscience de chaque être humain » (conclusions 

et plan d’action du Conseil européen extraordinaire du 21 septembre 2001). Le Conseil européen extraordinaire 

des 25 et 26 mars 2004 considère que « ces attentats barbares et lâches nous ont rappelé de manière terrible la 

menace que le terrorisme fait peser sur notre société. Les actes terroristes sont des attaques contre les valeurs sur 

lesquelles est fondée l'Union » (session extraordinaire du Conseil JAI du 19 mars 2004, document 7555/04). Enfin, 

celui du 13 juillet 2005 évoque de nouveau les affronts faits aux valeurs universelles de l’UE, aux institutions et 

sociétés démocratiques et ouvertes, aux libertés individuelles et à l’État de droit (communiqué de presse sur la 

session extraordinaire du Conseil JAI du 13 juillet 2005, document 11116/05). 
1879 Statewatch post 11.9.01 analyses No 1, « The Conclusions. of the Special Justice and Home Affairs Council 

on 20 September 2001 and their Implications for Civil Liberties ». 
1880 Dans ce sens, le Conseil européen de 2004 demande la transmission à Europol de « tous les renseignements 

utiles en matière criminelle, dès qu’ils sont disponibles » et celui de 2005 exige d’« intensifier l’échange d’infor-

mations policièrse et judiciaires, en particulier via Europol (et sa TFCT) et Eurojust ».  
1881 J. Argomaniz, O. Bureš et C. Kaunert, « A Decade of EU Counter-Terrorism and Intelligence », art. cit., p. 197. 
1882 Déclaration sur la lutte contre le terrorisme du 25 mars 2004, p. 1. 
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temporalités critiques tend à ouvrir la configuration du processus décisionnel à des acteurs, 

grandement favorables à la hausse des capacités opérationnelles d’Europol.  

Si les attaques du 11 septembre 2001 ne sont pas commises sur le territoire européen, 

mais sur celui de l’allié américain de l’UE, une très forte confusion parmi les professionnels de 

la politique a tout de même été perceptible. Celle-ci est liée à la nature inédite de cette attaque 

terroriste de masse par les terroristes djihadistes, qui catalyse l’attention limitée de ces ac-

teurs1883. Ces derniers ont par conséquent sollicité des sources d’expertise technique transna-

tionale, à même de saisir l’ensemble du problème et des solutions, dont fait partie Europol1884. 

Dans ce cadre, les leaders de l’agence peuvent être pensés comme des entrepreneurs politiques 

ayant saisi ces fenêtres d’opportunité ouvertes par ces « focusing events » pour renforcer l’auto-

nomie opérationnelle de l’agence1885. Les leaders n’ont pas tant dû démontrer l’existence d’un 

problème que pleinement convaincre de l’association entre un problème transfrontalier couplé 

à une solution transfrontalière. À cet égard, ils ont pu bénéficier de l’association discursive 

préalablement réalisée par les enceintes de coopération policière consacrées à l’antiterrorisme 

et par la réalisation d’attaques terroristes dans d’autres parties du monde, cristallisant des an-

goisses sur de telles attaques. Dans ce contexte renouvelé, les leaders d’Europol ont pu faire 

adopter certaines de leurs solutions déjà proposées, mais qui n’avaient pas été écoutées. C’est 

le cas notamment du renforcement de la coopération avec les États-Unis ou de la pression po-

litique à exercer sur les policiers nationaux pour qu’ils transmettent leurs données1886.  

De plus, dès 2001, la Commission européenne a joué un rôle important dans l’élaboration 

des solutions. Les leaders d’Europol ont à ce titre souligné les demandes d’expertise et de so-

lutions d’action publique de la part de cette institution, comme l’illustre un ancien directeur de 

l’agence : « La Commission européenne avait seulement un droit de proposer et c’était toujours 

très positif, je me souviens que l’on m’avait dit « Monsieur, vous devez développer quelque 

chose après le 11 septembre, s’il-vous-plaît présentez-nous quelque chose, nous voulons qu’Eu-

ropol soit de plus en plus fort » »1887. Si ce discours, à l’instar des extraits d’entretien précé-

                                                 
1883 F. R. Baumgartner et B. D. Jones (eds.), Policy Dynamics, op. cit. ; B. D. Jones et F. R. Baumgartner, The 

Politics of Attention, op. cit. 
1884 Une dynamique similaire est visible dans le cas de Frontex cf. J. Pollak et P. Slominski, « Experimentalist but 

not Accountable Governance? », art. cit. 
1885 J. W. Kingdon, Agendas, Alternatives, and Public Policies, op. cit. 
1886 J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit., p. 149. 
1887 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, mai 2017. 
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dents, révèle une forme de légitimation des leaders d’Europol pour éclipser leur propre entre-

prenariat, force est de constater le rôle d’entrepreneur politique supranational joué par la Com-

mission dans ce contexte1888. La Commission, moteur de l’intégration européenne1889, a agi afin 

de faire accepter comme norme légitime l’action européenne proposée, puis a socialisé les dé-

cideurs à cette norme afin qu’elle devienne dominante et qu’elle ne soit plus remise en cause1890. 

Ici, la Commission a surtout mis en lumière les fossés géographiques et juridictionnels entre les 

États membres pour proposer des réponses politiques, faire adopter des propositions déjà en 

cours de préparation1891 ou traduire les orientations politiques nationales1892. Dans ce sens et à 

partir des informations transmises par Europol, un couplage de leur entreprenariat politique 

respectif a été visible. La Commission a grandement cherché à renforcer l’autonomie opéra-

tionnelle de l’agence. Elle a mis en exergue l’urgence et insisté pour que les autorités compé-

tentes y compris les services de renseignement, transmettent davantage d’informations à Euro-

pol. Elle a également demandé à ce que soit confié à ce dernier des capacités d’enquête et 

ressources supplémentaires1893. À cet égard, le commissaire en charge, António Vitorino a no-

tamment déclaré devant le Parlement européen en 2001: « L’UE devrait prendre un certain 

                                                 
1888 C. Kaunert, « « Without the Power of Purse or Sword »: The European Arrest Warrant and the Role of the 

Commission », Journal of European Integration, 2007, 29, 4, p. 387‑404 ; C. Kaunert, European Internal Security: 

Towards Supranational Governance in the Area of Freedom, Security and Justice, Manchester ; New York, Man-

chester University Press ; Palgrave Macmillan, 2010. 
1889 N. Zaun, « The European Commission in Justice and Home Affairs: Pushing Hard to be a Motor of Integra-

tion » dans A. Ripoll Servent et F. Trauner (eds.), The Routledge Handbook of Justice and Home Affairs Research, 

Abingdon ; New York, Routledge, 2018, p. 409‑421. 
1890 C. Kaunert, European Internal Security, op. cit., p. 4‑40. 
1891 C’est en particulier le cas du mandat d’arrêt européen (C. Kaunert, European Internal Security, op. cit., p. 74 ; 

C. Kaunert, « « Without the Power of Purse or Sword » », art. cit. ; R. Lewis et D. Spence, « The Commission’s 

Role in Freedom, Security and Justice » dans J. Monar (ed.), The Institutional Dimension of the European Union’s 

Area of Freedom, Security and Justice, Bruxelles ; New York, Peter Lang, 2010, p. 92‑94 ; A. Mégie, Eurojust et 

le mandat d’arrêt européen, op. cit. 
1892 Pour faciliter la coopération entre policiers nationaux, le Conseil européen a proposé notamment la mise en 

place d’un principe de disponibilité de l’information, soit la possibilité pour policier d’un État membre qui a besoin 

d’une information pour une enquête de pouvoir obtenir cette information de l’autre État membre concerné qui doit 

rendre disponible cette information. Ce principe de disponibilité a été repris par le Conseil européen de La Haye 

et a été l’objet d’une proposition de la Commission (proposition de décision-cadre du Conseil relative à l'échange 

d'informations en vertu du principe de disponibilité (COM (2005) 490 final du 12 octobre 2005)). 
1893 Voir notamment : COM (2004) 376 final du 18 mai 2004 ; COM (2004) 429 final du 16 juin 2004 ; COM 

(2004) 701 final du 20 octobre 2004 ; COM (2004) 698 final du 20 octobre 2004 ; COM (2004) 702 final du 20 

octobre 2004. La Commission a en outre établi que « les informations nécessaires à la lutte contre le terrorisme et 

les formes graves de criminalité devraient pouvoir franchir sans entraves les frontières intérieures de l'UE. Le 

traitement des informations utiles par les autorités compétentes à travers l'UE appuiera les efforts déployés au 

niveau national et au niveau de l'Union afin de renforcer les capacités de l’ensemble de l'UE de prévenir et de 

combattre le terrorisme et les formes graves de criminalité », COM (2006) 0331 final du 28 juin 2006 (« Mise en 

œuvre du programme de La Haye : la voie à suivre »). Dans ce sens, elle n’a pas hésité à mettre en avant les progrès 

encore insuffisants dans la lutte contre le terrorisme, par exemple, dans sa proposition de décision du Conseil 
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nombre de mesures internes, notamment pour assurer qu’Europol devienne un instrument opé-

rationnel dans la lutte contre les diverses formes de crime dont le terrorisme […] Nous avons 

besoin d’un engagement fort des États membres pour établir une coopération réelle et effective 

entre leurs services de renseignement […] et améliorer fortement les conditions dans lesquelles 

les services de police et de renseignement des États membres fournissent à Europol les infor-

mations requises pour mener leur travail »1894.  

Ces dynamiques ont été de nouveau visibles après les attaques de 2004 et de 2005 et les 

leaders d’Europol1895 et la Commission européenne1896 ont en plus pu compter sur le soutien du 

coordonnateur de la lutte contre le terrorisme (CTC), créé après les attentats de Madrid. Ce 

poste, placé sous la houlette du Haut représentant de l’UE, est confié premièrement à Gijs de 

Vries1897. Ce dernier peut être pensé comme un acteur multi positionné, doté d’une expérience 

à la fois de représentant national et de représentant européen1898. Il a mobilisé différentes res-

sources pour construire une représentation de la menace terroriste comme européenne et ainsi 

soutenir en réponse le développement de la lutte contre le terrorisme au niveau européen1899. À 

cette fin, il n’a pas hésité à souligner les insuffisances de cette coopération conformément à sa 

vision de la construction européenne, contribuant également à valoriser l’autonomie opération-

nelle d’Europol1900. D’ailleurs, une intensification de cet appui a été perceptible lorsque Gilles 

de Kerchove a remplacé Gijs de Vries en 2007. Pouvant également être pensé comme multi 

                                                 
relative à la transmission d'informations résultant des activités des services de sécurité et de renseignement en ce 

qui concerne les infractions terroristes (COM (2005) 0695 final du 22 décembre 2005). 
1894 Débats au sein du Parlement européen du 19 septembre 2001 sur la lutte contre le terrorisme (disponibles sur 

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+CRE+20010919+ITEM-

006+DOC+XML+V0//EN&language=EN).  
1895 O. Bureš, « Europol’s Fledgling Counterterrorism Role », art. cit. ; J. Argomaniz, O. Bureš et C. Kaunert, « A 

Decade of EU Counter-Terrorism and Intelligence », art. cit. ; O. Bureš, « Intelligence Sharing and the Fight 

against Terrorism in the Eu », art. cit. 
1896 C. Kaunert, European Internal Security, op. cit. 
1897 La fonction de coordination est entendue au sens large puisqu’elle vise à la fois une coordination des travaux 

réalisés au sein du Conseil relatifs en matière de lutte contre le terrorisme, des travaux des différentes institutions 

de l’UE, de la mise en œuvre des instruments et des stratégies dédiés à cette question et des relations avec les États 

tiers (A. Mackenzie et al., « The European Union Counter-terrorism Coordinator and the External Dimension of 

the European Union Counter-terrorism Policy », Perspectives on European Politics and Society, 2013, 14, 3, p. 

325‑338 ; J. Monar, « EU Internal Security Governance: The Case of Counter-Terrorism », European Security, 

2014, 23, 2, p. 195‑209). 
1898 Il est un ancien ministre de l’Intérieur néerlandais, ancien président du groupe parlementaire européen des 

démocrates libéraux et représentant néerlandais lors de la préparation du traité constitutionnel. 
1899 Gijs de Vries a ainsi exposé cet argument : « Ma principale ambition est de me rendre superflu. Cela nécessite 

d’intensifier encore la coopération au sein de l’UE » (entretien avec Gijs de Vries du 01 juillet 05 disponible sur 

https://www.nato.int/cps/en/natohq/opinions_21880.htm?selectedLocale=en) 
1900 R. Coolsaet, « EU Counterterrorism Strategy », art. cit., p. 860. 
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positionné entre les arènes nationales et européennes1901, il a su nouer des relations de coopé-

ration et d’alliance avec la Commission européenne. De la sorte, M. de Kerchove a propulsé 

des propositions politiques en faveur du renforcement de la coopération européenne1902 et de 

l’autonomie de facto d’Europol d’un point de vue opérationnel1903.  

Ces propositions contribuent à présenter Europol comme en capacité d’aider à la résolu-

tion des problèmes sociaux complexes posés par le terrorisme. Elles offrent en outre des solu-

tions pouvant être reprises par les professionnels de la politique dans le contexte d’un fort dé-

sarroi et alors que la pression de l’opinion publique est très forte. L’acceptation de ces solutions 

européennes et de la consolidation des capacités d’action d’Europol par les professionnels de 

la politique nationaux entre en résonance avec les propositions de certaines délégations s’étant 

révélées forces de soutien de l’agence hors des conjonctures critiques. C’est le cas des décideurs 

belges qui ont proposé avec l’Autriche la création d’une CIA européenne, soit d’une agence 

européenne de renseignement1904, ainsi que des gouvernants allemands1905 ou espagnols1906. 

Ces initiatives mettent en lumière un cumul des usages stratégiques et cognitifs de la part de 

ces acteurs qui sont prompts à renforcer l’autonomie d’Europol en raison de la réputation subs-

tantive positive qu’ils lui attribuent et pour répondre aux préoccupations de leurs concitoyens. 

Ce n’est pas le cas de toute la classe politique européenne puisqu’une partie a mobilisé 

l’Europe à des fins clairement stratégiques et non cognitives. Dans ce sens, le gouvernement 

britannique s’est opposé à toute compétence d’Europol en matière de lutte contre le terrorisme 

dans les années 1990 et a résisté au renforcement des capacités d’action d’Europol à la suite 

des attentats de 2001907. Ce gouvernement ne peut donc pas être pensé comme le défenseur d’un 

diagnostic européen, ni de la construction européenne. Pourtant, après les attaques terroristes 

                                                 
1901 Ce dernier apparaît alors également comme un acteur multipositionné, ayant travaillé à la fois dans l’adminis-

tration nationale belge au sein de divers ministères et disposant d’une expertise européenne comme administrateur 

de la Commission européenne, secrétaire adjoint de la convention en charge de préparer la charte des droits fon-

damentaux, directeur de la DG JAI du secrétariat général du Conseil. 
1902 C. Kaunert, European Internal Security, op. cit., p. 76. 
1903 M. de Kerchove a ainsi déclaré : « Il semble qu’Europol (et ils l’ont confirmé) ne reçoive pas d’information 

systématique sur les cas terroristes … il y a certainement une marge de manœuvre pour améliorer les choses […] 

la communauté du renseignement n’est pas réellement avide de travailler avec Europol … les autorités compé-

tentes fournissent de l’information à Europol. Il n’est dit nulle part que c’est uniquement la police en tant que 

telle » (Rapport 29 du Select Committee on European Union de la House of Lords, chapitre 4 « Working 

methods », disponible sur https://publications.parliament.uk/pa/ld200708/ldselect/ldeucom/183/18307.htm). 
1904 C. Kaunert, European Internal Security, op. cit., p. 77. 
1905 J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs, op. cit., p. 78. 
1906 J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit., p. 151. 
1907 Ibid., p. 151. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 509 

commises sur son territoire en 2005, il a grandement fait usage de l’échelon européen, initiant 

notamment la transformation de l’analyse stratégique d’Europol ou la préparation d’une straté-

gie de lutte contre le terrorisme1908. Enfin, si d’autres professionnels de la politique n’ont pas 

été sources d’initiative, leur usage stratégique de l’Europe a été traduit par leur absence de 

résistance à l’autonomisation d’Europol, trop coûteux par rapport à leur électorat et par rapport 

à leurs partenaires politiques, comme traduit par deux policiers nationaux : « Si ça a été présenté 

après 2001, quel État membres va dire « non, je ne veux pas d'un dispositif de lutte contre le 

terrorisme ». C'est un suicide politique, c'est être prisonnier des événements »1909.  

Ces usages stratégiques transparaissent dans la complexité et le patchwork difficilement 

lisible et compréhensible du dispositif européen en la matière. De ce fait, la politique antiterro-

riste européenne a été perçue par les commentateurs extérieurs comme incrémentale et frag-

mentaire, une sorte de « marketing politique »1910. Le résultat serait que le programme européen 

serait une coquille vide de sens qui ferait que l’UE apparaît au mieux comme un « tigre de 

papier »1911. Cette forte politisation renforcerait le décalage entre les arènes politiques et tech-

niques qui s’éloignent des orientations des premières lorsqu’elles doivent traduire les impul-

sions politiques, pensées comme « déconnectées »1912 des pratiques et de l’état des négociations 

européennes1913.  

                                                 
1908 R. Coolsaet, « EU Counterterrorism Strategy », art. cit., p. 860. 
1909 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015. 
1910 J. Argomaniz, « The European Union Post-9/11 Counter-Terror Policy Response: An Overview », Research 

Paper 140, Research Institute for European and American Studies, Athènes, 2010. 
1911 O. Bureš, EU Counterterrorism Policy: A Paper Tiger?, Farnham ; Burlington, Ashgate, 2011 ; J. Argomaniz, 

The European Union Post 9/11 Counter-Terror Policy Response, op. cit., p. 16. 
1912 J. Dravigny, J. de Maillard et A. Smith, « Sécurité intérieure européenne et définition de l’intérêt national », 

art. cit., p. 411. Voir aussi sur ce point J. Pollak et p. Slominski, « Experimentalist but not Accountable Go-

vernance? », art. cit. 
1913 Par exemple, le plan d’action du Conseil européen extraordinaire du 21 septembre 2001 exige que : « Les États 

membres partageront avec Europol, sans délai et de façon systématique, toute donnée utile en matière de terro-

risme ». Cette formulation a été déjà quelque peu diminuée dans la décision 2003/48/JAI du Conseil du 19 dé-

cembre 2002 relative à l'application de mesures spécifiques de coopération policière et judiciaire en matière de 

lutte contre le terrorisme, conformément à l'article 4 de la position commune 2001/931/PESC, p. 68-70. Cette 

décision établit ainsi que : « Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour veiller à ce que au moins les 

informations ci-après recueillies par le service spécialisé soient transmises à Europol par l'intermédiaire de l'unité 

nationale de cet État membre, conformément au droit national et dans la mesure où les dispositions de la conven-

tion Europol le permettent, afin qu'elles soient traitées conformément à l'article 10 de ladite convention, et notam-

ment son paragraphe 6 : a) les données permettant d'identifier la personne, le groupe ou l'entité ; b) les activités 

qui font l'objet de l'enquête, ainsi que leurs circonstances spécifiques ; c) les liens avec d'autres affaires connexes 

en rapport avec des infractions terroristes ; d) l'utilisation de technologies de communication ; e) la menace que 

représente la détention éventuelle d'armes de destruction massive ». De même, le Conseil européen des 25 et 26 

mars 2004 établit que doivent être transmis à Europol « tous les renseignements utiles en matière criminelle, dès 

qu’ils sont disponibles ». Pourtant, la décision-cadre du Conseil 2005/671/JAI du Conseil du 20 septembre 2005 
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La mise en œuvre des idées politiques a ainsi mené à un décalage par rapport aux objectifs 

fixés si nous observons l’utilisation par les autorités compétentes des outils et services proposés, 

en particulier par Europol comme démontré dans le chapitre 4. Les services nationaux compé-

tents sont réticents à l’utilisation de l’agence dans la lutte contre le terrorisme, en dépit de la 

pression politique exercée par les institutions européennes et les décideurs nationaux ayant un 

usage cognitif de l’Europe. En revanche, cette contrainte sur les services domestiques nous 

paraît moins forte de la part des professionnels de la politique des États membres, renforçant 

l’échelon européen dans une perspective de blame avoidance. Ces acteurs se limiteraient à un 

activisme politique temporaire « erratique »1914, prenant la forme d’une communication poli-

tique. D’ailleurs, la convergence des décideurs politiques demeure limitée et ponctuelle. En 

témoignent les divergences entre les délégations nationales, par exemple l’opposition britan-

nique évoquée supra en 2001, et entre les États membres et les institutions européennes une 

fois le focusing event terminé et la pression politique retombée1915. Dès lors, déjà résistantes 

aux pressions des professionnels de la politique sur leurs pratiques de coopération, les autorités 

compétentes ont pu se braquer encore davantage face à l’autonomisation opérationnelle d’Eu-

ropol. En effet, ces initiatives politiques renforcent la vision de l’agence par ces acteurs d’une 

construction politique, détachée des besoins opérationnels. Indirectement, elles tendent à con-

solider le cercle vicieux existant d’un manque d’informations entravant toute possibilité pour 

les membres de l’agence de démontrer leur plus-value opérationnelle1916. Par conséquent, le 

renforcement de l’autonomie déployé par les professionnels de la politique ne conduit pas à son 

institutionnalisation et mène in fine à un possible affaiblissement de l’autonomie de facto d’Eu-

                                                 
relative à l’échange d’informations et à la coopération concernant les infractions terroristes (JO L 253 du 29 sep-

tembre 2005, p. 22–24) reprend la même formulation que la décision 2003/48/JAI quant à ces données. Elle iden-

tifie ainsi avec précision certaines données qui sont certes essentielles, mais ne stipule pas un échange généralisé.  
1914 J. Dravigny, J. de Maillard et A. Smith, « Sécurité intérieure européenne et définition de l’intérêt national », 

art. cit., p. 406. 
1915 D’une part, le Conseil a rejeté certaines propositions de la Commission européenne, notamment celle de créer 

un centre de coordination des opérations antiterroristes au sein d’Europol (J. D. Occhipinti, The Politics of EU 

Police Cooperation, op. cit., p. 153). D’autre part, le Parlement européen s’est montré très critique de l’accord 

conclu entre Europol et les États-Unis dont il a été exclu (S. Peers, « The Exchange of Personal Data between 

Europol and the United States », Statewatch analysis 15, 2011).  

http://www.statewatch.org/analyses/no-15-analy.pdf).  
1916 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. 

cit., p. 857 ; S. Rozée, C. Kaunert et S. Léonard, « Is Europol a Comprehensive Policing Actor? », art. cit., p. 379. 
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ropol auprès des policiers nationaux. Cette résistance indique une limitation à la sphère poli-

tique de la « politique du dernier outrage »1917, elle-même objet d’une européanisation variée 

aux conséquences distinctes.  

 

B. Un environnement politique d’Europol pluriel  

Au fil de la sous-section précédente, nous avons souligné la multiplicité des représenta-

tions et orientations de la part des professionnels de la politique nationaux à l’égard d’Europol. 

Celle-ci se superpose imparfaitement à l’européanisation des polices des États membres qui 

dépend d’usages de l’Europe en partie distincts. Ces éléments nous amènent d’ores et déjà à 

grandement nuancer le modèle P-A et ses adaptations « multi-principaux »1918. Un registre sup-

plémentaire de critique est lié à l’approche très restreinte de ce modèle qui ne s’intéresse qu’aux 

acteurs disposant de moyens d’action formels et d’une autorité politique suffisante sur 

l’agence1919. Pourtant, la très forte saillance des enjeux de la sécurité intérieure nous amène à 

supposer que les membres de la Commission et du Parlement européen ne demeurent pas pas-

sifs dans ce secteur d’action publique, à la fois concernant les enjeux de l’autonomie opération-

nelle et organisationnelle d’Europol.  

D’une part, bien qu’elle partage cette prérogative, la Commission européenne est source 

d’initiatives communautaires, devant répondre aux secteurs d’action publique prioritaires des 

professionnels de la politique nationaux afin de promouvoir la construction européenne. Pour 

autant, cette institution dispose de pouvoirs formels limités. Or, nos résultats précédents sur la 

lutte contre le terrorisme nous conduisent à nous demander plus largement comment les 

membres de la Commission ont cherché à affirmer leurs représentations sociales. L’une des 

ressources possibles à la lumière de nos observations sur le terrorisme serait que les leaders 

d’Europol ont pu contribuer à ce processus à même de renforcer l’autonomie de l’agence. En 

effet, en raison de son soutien fort à l’autonomie opérationnelle d’Europol observé supra, nous 

supposons que les membres de cette institution évaluent très positivement les outputs de 

                                                 
1917 J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs, op. cit., p. 39. 
1918 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit. ; E. da Conceição-Heldt, « Who Con-

trols Whom? », art. cit. ; M. Elsig, « European Union Trade Policy after Enlargement », art. cit. ; E. da Conceição-

Heldt, « Multiple Principals’ Preferences, Types of Control Mechanisms and Agent’s Discretion in Trade Negoti-

ations », art. cit. 
1919 F. Trauner, « The European Parliament and Agency Control in the Area of Freedom, Security and Justice », 

art. cit. ; E. da Conceição-Heldt, « Multiple Principals’ Preferences, Types of Control Mechanisms and Agent’s 

Discretion in Trade Negotiations », art. cit. 
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l’agence. Ces questions peuvent en plus être pensées en lien avec les aspirations supranationales 

généralement imputées à la Commission qui mèneraient à la quête de consolidation de ses ca-

pacités d’action et de celles du Parlement européen1920 (1).  

D’autre part, les députés européens sont élus et doivent tenir compte des préoccupations 

des citoyens des États membres, tout en défendant leurs droits et libertés fondamentaux1921. 

Cette tension articule des facettes distinctes de la réputation d’Europol entre ses outputs en 

termes d’activités opérationnelles et ses inputs du point de vue éthique et procédural1922. Dans 

cette configuration, les leaders d’Europol doivent naviguer entre ces enjeux potentiellement 

opposés. Le dosage entre ces dimensions nous semble à même de varier selon les partis poli-

tiques et pourrait être sujet à débats, comme nous l’avons noté dans les années 1990. Ayant des 

pouvoirs encore plus restreints que la Commission, cette division des eurodéputés pourrait af-

faiblir leur capacité à affirmer leur représentation sur l’autonomie réelle d’Europol (2). 

 

B. 1. La Commission, moteur de l’intégration d’un domaine régalien 

La Commission est pensée par une grande partie de la littérature existante comme favo-

risant l’intégration européenne en défendant des velléités supranationales, conformément à son 

mandat de protection de l’intérêt général de l’UE et de gardienne des traités1923. À ce titre, nous 

supposons qu’elle a soutenu l’autonomie d’Europol du point de vue opérationnel en tant 

qu’agence de coopération européenne. En tenant compte également des travaux supra, nous 

pensons que la Commission a défendu un contrôle moins intergouvernemental d’Europol et un 

rôle renforcé des institutions supranationales. Toutefois, le manque de structuration et de res-

sources de la Commission européenne dans ce secteur d’action publique au fil des années 1990 

                                                 
1920 N. Zaun, « The European Commission in Justice and Home Affairs », art. cit. 
1921 A. Ripoll Servent, « The European Parliament in Justice and Home Affairs: Becoming More Realistic at the 

Expense of Human Rights » dans A. Ripoll Servent et F. Trauner (eds.), The Routledge Handbook of Justice and 

Home Affairs Research, Abingdon ; New York, Routledge, 2018, p. 385‑395. 
1922 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. ; D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., 

p. 45‑47. 
1923 N. Zaun, « The European Commission in Justice and Home Affairs », art. cit. ; M. A. Pollack, « The Engines 

of Integration? Supranational Autonomy and Influence in the European Union » dans W. Sandholtz et A. Stone 

Sweet (eds.), European integration and supranational governance, Oxford ; New York, Oxford University Press, 

1998, p. 219 ; E. B. Haas, Beyond the Nation-State: Functionalism and International Organization, Stanford, 

Californie, Stanford University Press, 1964 ; E. Uçarer, E. Uçarer, « From the Sidelines to Center Stage: Sidekick 

No More? The European Commission in Justice and Home Affairs », European Integration Online Papers, 2001, 

5, 5 ; M. Den Boer, « Police Cooperation, a Reluctant Dance with the Supranational EU Institutions » dans F. 

Trauner et A. Ripoll Servent (eds.), Policy Change in the Area of Freedom, Security and Justice: How EU Insti-

tutions Matter, Abingdon ; New York, Routledge, 2015, p. 125.. 
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pourrait avoir entravé toute possibilité d’influence de cette institution sur le processus décision-

nel (§1). Un changement est notable à partir de la fin des années 1990. La Commission n’est 

plus tellement un acteur marginalisé, mais elle cherche à affirmer ses propres représentations 

quant à la nature opérationnelle et organisationnelle de l’autonomie d’Europol (§2). 

 

B.1. §1. La marginalisation initiale de la Commission européenne 

Jusqu’au début des années 1990, la Commission est exclue des enjeux de coopération 

policière puisque les premières structures européennes des années 1970 et 1980 demeurent in-

formelles et intergouvernementales. Par conséquent, dans le meilleur des cas, à l’instar de Trevi, 

la Commission est observatrice de ce secteur d’action publique en voie de constitution, menant 

au constat suivant en 1992 de la part de Jacques Delors, président de la Commission : « La 

Commission n’est pas compétente pour formuler des propositions législatives pour la mise en 

place d’une coordination policière dans le cadre de la lutte contre la criminalité transfronta-

lière »1924. Cette marginalisation est conservée par le traité de Maastricht qui exclut la Commis-

sion de la majorité des mécanismes du troisième pilier. Ce texte démontre l’échec de cette der-

nière à imposer son cadre cognitif et normatif face aux délégations nationales défendant une 

continuité intergouvernementale1925. La convention de 1995 atteste également de cette exclu-

sion de la Commission, Europol étant conçu comme une organisation intergouvernementale 

parallèle au cadre communautaire. La Commission reste alors cantonnée à un rôle d’observa-

teur au sein du conseil d’administration et n’est au mieux qu’un « partenaire toléré »1926. 

Les maigres capacités d’action attribuées à cette institution peinent à être exploitées par 

ses membres en raison de problématiques organisationnelles internes. Tandis que la coopération 

JAI forme le troisième pilier de la Communauté européenne, aucune direction générale à pro-

prement parler n’est initialement créée au sein de la Commission. À la place, une Task Force 

est mise sur pied dans le secrétariat de l’institution. Elle est placée sous la responsabilité d’une 

commissaire suédoise, Anita Gradin, et est dirigée par un Britannique, Adrian Fortescue. Cette 

Task Force succède à l’unité chargée de la coopération policière et judiciaire, également ratta-

chée au secrétariat de la Commission et composée de trois personnes, dont M. Fortescue, en 

                                                 
1924 Réponse donnée par M. Delors au nom de la Commission, 4 décembre 1992, document QXW1313/92FR.  
1925 E. Uçarer, « From the Sidelines to Center Stage », art. cit., p. 2. 
1926 W. de Lobkowicz, L’Europe et la sécurité intérieure, op.cit., p. 49. 
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poste dès 1989. Si celui-ci a initialement un profil diplomatique lié à ses différentes expériences 

au sein de la Commission, sa mutation au sein de cette unité lui permet d’acquérir progressive-

ment des connaissances sectorielles ainsi qu’une forme de légitimité, comme confirmé par un 

membre du secrétariat général du Conseil : « On n'a pas mis des gens dans ce domaine en se 

disant qu'on n'en avait rien à faire, c'étaient vraiment des pointures et cela montre que c'était 

considéré comme un domaine à développer en mettant des bons et eux sont parvenus à créer 

une capacité, à recruter des experts sous statut temporaire ou expert national détaché »1927. En 

revanche, la légitimité d’Anita Gradin a été davantage contestée par les acteurs impliqués dans 

le processus décisionnel européen, à l’instar d’un membre du secrétariat général du Conseil :  

La première commissaire qui était vraiment à plein temps dans le domaine n'a pas 

laissé une place indélébile, c'était Madame Gradin, mais la pauvre elle n'avait rien 

à faire, elle n'avait pas d'outil, elle était observatrice et elle n'avait pas de compé-

tences non plus. Je me rappelle d'anecdotes, par exemple, M. Emmanuel Barbe, qui 

était conseiller JAI et doté d’un esprit assez vif, taquinait Madame Gradin et lui 

demandait « Madame la Commissaire, comment vous voyez ça ? » et la pauvre elle 

était perdue et elle avait toujours la même réponse « mais qu'en pensez-vous, mon 

cher ? »1928. 

En effet, la trajectoire socio-professionnelle d’Anita Gradin est éloignée des enjeux de 

coopération policière. De surcroît, le leadership de la commissaire a été critiqué en raison de 

son style relativement précautionneux, interprété comme un manque de vision politique et d’au-

dace1929. Ces difficultés ont été aggravées par son choix de recruter principalement des Suédois 

dans son cabinet1930. En outre, les ressources humaines – une vingtaine de personnes – et finan-

cières de la Task Force ont été limitées, ce qui a posé des problèmes d’autant plus grands que 

les questions à traiter se sont révélées nombreuses. Enfin, ce personnel était composé principa-

lement de fonctionnaires et d’experts nationaux envoyés par leur gouvernement pour une pé-

riode de trois ans. Ces mandats courts ont impliqué une rotation relativement rapide des 

membres de cette Task Force et des difficultés de celle-ci à s’institutionnaliser1931.  

À ces éléments endogènes, se superpose un conflit de juridiction avec le secrétariat géné-

ral du Conseil qui dispose d’une direction JAI, créée en novembre 1993 et devenue une direc-

                                                 
1927 Entretien avec un membre du secrétariat général du Conseil, avril 2016. 
1928 Ibid. 
1929 E. Uçarer, « From the Sidelines to Center Stage », art. cit., p. 7. 
1930 Entretien avec un membre du secrétariat général du Conseil, avril 2016. 
1931 E. Uçarer, « From the Sidelines to Center Stage », art. cit., p. 7. 
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tion générale spécialisée en 1995 (DG H). Cette dernière est dirigée par Charles Elsen qui dis-

pose d’une expertise importante liée notamment à son rôle fondateur de Trevi. Au sein de cette 

DG, les enjeux de coopération policière et judiciaire sont sous la responsabilité de Gilles de 

Kerchove, évoqué supra. De ce fait, cette DG H occupe une place centrale en matière de coo-

pération JAI durant les années 1990 « dans une configuration institutionnelle incertaine »1932, 

comme confirmé par les membres de ce secrétariat général dans le cadre de cette 

thèse : « C'était le secrétariat général du Conseil, la DG H qui jouait le rôle de la Commission 

européenne, comme Gilles de Kerchove, Hans Nilsson, c'étaient eux qui écrivaient les textes 

qui allaient servir de base aux négociations »1933 et « au début du troisième pilier, ici, dans la 

maison c'est vrai que comme la Commission ne remplissait pas le champ, on prenait peut-être 

plus d'initiative »1934. La DG H dispose de plusieurs ressources à cette fin, dont la confiance 

des gouvernements des États membres et des présidences qui se méfient moins de ses initiatives 

du fait de sa perception comme intermédiaire et facilitateur des négociations par rapport à celles 

de la Commission1935. La production de la Task Force de la Commission au début des années 

1990 se limite dès lors à des textes non contraignants fixant des objectifs larges. C’est le cas de 

certains plans d’action, par exemple dans la lutte contre la drogue1936, ou de programmes de 

financement1937 qui présentent de grandes orientations. 

Les négociations du traité d’Amsterdam sont apparues comme une opportunité pour la 

Commission et certaines délégations nationales de demander le renforcement des prérogatives 

des institutions supranationales. En mettant en lumière le manque de progrès lié au modèle 

intergouvernemental de la coopération JAI, ces acteurs ont insisté sur la nécessité d’accorder à 

la Commission le rôle de moteur de l’intégration européenne qu’elle exerce dans les autres 

                                                 
1932 Ibid. 
1933 Entretien avec un membre du secrétariat général du Conseil, avril 2016. 
1934 Entretien avec un membre de la DG JAI du secrétariat général du Conseil, avril 2016. 
1935 E. Uçarer, « From the Sidelines to Center Stage: Sidekick No More? », art. cit., p. 7 ; M. Mangenot, « Jeux 

européens et innovation institutionnelle. Les logiques de création d’Eurojust (1996-2004) », Cultures & conflits, 

2006, 62, p. 43‑62. 
1936 Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen concernant un plan d’action de l’Union 

européenne en matière de lutte contre la drogue (1995-1999) (COM (94) 234 final du 23 juin 1994.  
1937 Nous pouvons citer dans ce sens certains programmes de financement de formation, tels que Oisin (action 

commune 97/12/JAI du 20 décembre 1996 adoptée par le Conseil sur la base de l’article K.3 du traité sur l’Union 

européenne établissant un programme commun d’échanges, de formation et de coopération entre les services ré-

pressifs (JO L 7 du 10 janvier 1997, p. 5-8) ou Falcone (action commune du Conseil 98/245/JAI du 19 mars 1998 

établissant un programme d’échanges, de formation et de coopération pour les personnes responsables de la lutte 

contre la criminalité organisée (JO L 99 du 31 mars 1998, p. 8-12)).  
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piliers1938. Si un compromis a été trouvé avec les délégations défendant la prédominance des 

États, la Commission a néanmoins obtenu un droit d’initiative en matière de coopération poli-

cière, bien que partagé avec les États membres. Cette spécificité restreint la capacité d’action 

de cette institution puisqu’elle n’est pas en mesure de menacer de retirer sa proposition pour 

exercer une forme de pression sur les États membres1939. Si ce changement formel s’est avéré 

nécessaire pour qu’une mutation du rôle de la Commission soit perceptible, il n’a pas été suffi-

sant en soi. Les transformations de la Commission au fil des années 2000 sont liées à plusieurs 

changements intervenus au cours de l’année 1999. 

 

B.1. §2. L’activisme supranational croissant de la Commission européenne  

En dépit de la reconnaissance de pouvoirs plus importants dans le traité d’Amsterdam, la 

structure de la Commission n’a pas été immédiatement adaptée. La nouvelle organisation de la 

Commission tient tout d’abord à la conjoncture, à la démission de la Commission Santer le 15 

mars 1999 à la suite des critiques sur sa mauvaise gestion financière et administrative1940. Dans 

le cadre de la nouvelle Commission Prodi, une DG JAI est créée pour remplacer la Task Force. 

En son sein, une direction est chargée spécifiquement de la sécurité intérieure et de la justice 

pénale. Si cette DG JAI est dirigée par M. Fortescue évoqué supra, elle est sous la responsabilité 

du commissaire António Vitorino. Ce dernier a été perçu par la littérature existante comme 

jouant un rôle essentiel dans le développement de la capacité d’action de la Commission dans 

ce secteur d’action publique1941. D’une part, la trajectoire professionnelle de M. Vitorino l’a 

amené à travailler sur ces questions, en tant que député européen et président du comité LIBE 

du Parlement européen entre 1994 et 1999. D’autre part, ses qualités personnelles ont été jugées 

comme déterminantes par la littérature existante sur ces questions : « Diplomate mais franc, 

possédant d’excellentes capacités de communication, étant au début de sa carrière et donc pos-

                                                 
1938 N. Zaun, « The European Commission in Justice and Home Affairs », art. cit. 
1939 M. Gautier, L’influence du modèle communautaire sur la coopération en matière de justice et d’affaires inté-

rieures, op. cit., p. 237. 
1940 R. Van Munster, Securitizing Immigration: The Politics of Risk in the EU, Basingstoke, Palgrave Macmillan, 

2009, p. 79. 
1941 C. Kaunert, « « Without the Power of Purse or Sword » », art. cit. ; H. G. Nilsson et J. Siegl, « The Council in 

the Area of Freedom, Security and Justice », art. cit., p. 73 ; J. Monar, « Cooperation in the Justice and Home 

Affairs Domain: Characteristics, Constraints and Progress », Journal of European Integration, 2006, 28, 5, p. 499 ; 

J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit., p. 79‑80. 
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sédant l’ambition et le dynamisme qui manquaient visiblement à la première Commis-

saire »1942. En atteste par exemple sa quête permanente de ressources humaines et financières 

supplémentaires pour la DG JAI1943. Les entretiens que nous avons réalisés, notamment avec 

des membres du secrétariat général du Conseil, tendent à confirmer ces travaux :  

Vitorino a été le meilleur commissaire JAI qu'on ait eu […] C'était un homme vrai-

ment dynamique, intéressé et qui était capable de participer à un débat sans avoir 

des dizaines de pages de notes préparées, donc lui il réagissait face à ce qu'il en-

tendait, il ne faisait pas que des lectures, pas que des discours politiques, il savait 

très bien dans quel domaine il était […] C'était quelqu'un qui était d'une dynamique 

et d'un engagement forts et pour tous ceux qui ont travaillé avec lui c'était un plaisir 

[…] C'est vraiment un Européen engagé et qui connaissait la matière, il était vrai-

ment reconnu par tous ses pairs et on l'écoutait1944.  

Ces transformations ont mené à une évolution du rôle de la Commission et à son posi-

tionnement renforcé au sein du processus décisionnel, notamment par rapport à la DG H du 

secrétariat général du Conseil1945. Celles-ci sont d’abord visibles durant le Conseil européen de 

Tampere de 1999, consacré à la réalisation de l’ELSJ, décrit par la littérature existante comme 

une forme de tournant dans cette politique européenne1946. En effet, les gouvernements des 

États membres ont accepté que la DG JAI contrôle le tableau de bord – « scoreboard » – de la 

mise en œuvre programme de Tampere1947. Par ce biais, les gouvernements nationaux ont donc 

accepté de déléguer des compétences supplémentaires à la Commission au lieu de chercher à 

limiter au maximum ses prérogatives1948. Or, la DG JAI a utilisé cette capacité d’action comme 

un moyen de pression sur les États membres pour les pousser à atteindre les objectifs fixés1949. 

Le maintien de son rôle de gardienne de la mise en œuvre du programme de La Haye de 2004 

qui succède à celui de Tampere, s’ajoute à la fonction qui lui a été accordée par les États 

membres de proposer un plan d’action pour cinq ans sur les actions concrètes pour remplir les 

objectifs. Cette reconnaissance a dès lors été décrite comme témoignant d’un processus de lé-

gitimation de la Commission auprès des professionnels de la politique domestiques1950. 

                                                 
1942 E. Uçarer, « From the Sidelines to Center Stage », art. cit., p. 13. 
1943 R. Lewis et D. Spence, « The Commission’s Role in Freedom, Security and Justice », art. cit., p. 106‑107. 
1944 Entretien avec un membre du secrétariat général du Conseil, avril 2016. 
1945 M. Mangenot, « Jeux européens et innovation institutionnelle. Les logiques de création d’Eurojust (1996-

2004) », art. cit. 
1946 R. Lewis et D. Spence, « The Commission’s Role in Freedom, Security and Justice », art. cit., p. 90‑91 ; E. 

Uçarer, « From the Sidelines to Center Stage », art. cit., p. 14. 
1947 C. Kaunert, European Internal Security, op. cit., p. 59. 
1948 E. Uçarer, « From the Sidelines to Center Stage », art. cit., p. 14. 
1949 C. Kaunert, « « Without the Power of Purse or Sword » », art. cit., p. 393. 
1950 R. Lewis et D. Spence, « The Commission’s Role in Freedom, Security and Justice », art. cit., p. 97. 
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En outre, la DG JAI a mobilisé activement son droit d’initiative en matière de coopération 

policière en proposant des textes non contraignants dans une perspective davantage stratégique 

et programmatique1951, mais aussi en mettant sur la table des négociations des textes contrai-

gnants1952. Il est d’ailleurs intéressant de noter que, comme évoqué précédemment, cette force 

de proposition a été déployée et acceptée y compris dans des domaines pensés comme politi-

quement sensibles. C’est le cas de la lutte contre le terrorisme où, après les attentats de 2004 et 

2005, le Conseil européen a chargé la Commission de travailler sur plusieurs questions qui ne 

sont pourtant pas traditionnellement de son ressort1953. 

Ces différentes initiatives et les propositions de la Commission liées à sa participation à 

la programmation de l’action européenne en matière de sécurité intérieure ont eu pour point 

commun de proposer le renforcement de l’autonomie opérationnelle d’Europol1954. Ce dernier 

est présenté par la Commission comme un point nodal des échanges d’information, auquel doi-

vent être confiées de nouvelles missions ou capacités d’action. Cette orientation de la DG JAI 

de la Commission européenne peut être rapprochée de son rôle de défense de l’intérêt général 

de l’UE et de gardienne des traités, menant à un positionnement supranational1955. Dans ce sens, 

elle a été pensée comme l’une des institutions « maximisatrices de compétences, qui cherchent 

                                                 
1951 C’est par exemple le cas des stratégies pluriannuelles dans la lutte contre la drogue, d’une stratégie européenne 

de prévention de la criminalité (communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen « La pré-

vention de la criminalité dans l'Union européenne. Réflexion sur des orientations communes et propositions en 

faveur d'un soutien financier communautaire », COM (2000) 786 final du 29 novembre 2000) ou de sa réflexion 

sur une politique plus globale de lutte contre la cybercriminalité (communication de la Commission au Conseil, 

au Parlement européen, au Comité économique et social et au Comité des Régions « Créer une société de l'infor-

mation plus sûre en renforçant la sécurité des infrastructures de l'information et en luttant contre la cybercriminalité 

- eEurope 2002 », COM (2000) 0890 final du 26 janvier 2001).  
1952 Nous pouvons en citer plusieurs, de manière non exhaustive, tels que la proposition d’une décision-cadre du 

Conseil relative à la lutte contre l'exploitation sexuelle des enfants et la pédopornographie et d’une décision-cadre 

relative à la lutte contre la traite d’êtres humains (COM (2000) 0854 final du 21 décembre 2000) ; d’une décision 

du Conseil relative à l'échange d'informations, à l'évaluation des risques et au contrôle des nouveaux stupéfiants 

et des nouvelles drogues de synthèse (COM (2003) 0560 final du 3 octobre 2003) ; ou encore la proposition d’un 

règlement du Conseil relatif à la protection de l'euro contre le faux-monnayage (COM (2000) 492 final du 26 

juillet 2000). 
1953 C. Kaunert, European Internal Security, op. cit. ; C. Kaunert et S. Léonard, Developing European Internal 

Security Policy: After the Stockholm Summit and the Lisbon Treaty, Hoboken, Taylor and Francis, 2014. 
1954 Nous avons notamment évoqué les exemples en matière de lutte contre le terrorisme. Nous pouvons citer 

également par exemple la proposition de la Commission d’intégrer dans le mandat d’Europol la lutte contre la 

cybercriminalité (COM (2000) 890 final du 26 janvier 2001 « Créer une société de l'information plus sûre en 

renforçant la sécurité des infrastructures de l'information et en luttant contre la cybercriminalité : Europe 2002 ») 

ou encore son idée de faire participer des agents d’Europol aux opérations communes de surveillance dans le 

combat contre le trafic de stupéfiants (Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen sur 

l'évaluation à mi-parcours du plan drogue de l'UE (2000-2004), COM 2002 (599) du 4 novembre 2002).  
1955 E. B. Haas, Beyond the Nation-State, op. cit. ; E. Uçarer, « From the Sidelines to Center Stage », art. cit. ; M. 

Den Boer, « Police Cooperation, a Reluctant Dance with the Supranational EU Institutions », art. cit., p. 125. 
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à augmenter à la fois leurs propres compétences et plus généralement les compétences de la 

Communauté européenne […] poursuivant un agenda largement pro-intégrationniste »1956. 

Bien qu’Europol demeure une organisation intergouvernementale jusqu’à la décision de 2009, 

la DG JAI tend à y voir un relais possible de sa propre vision dans la mesure où il incarne une 

instance de coopération européenne dans un domaine régalien. Par conséquent, tout dévelop-

pement opérationnel de cette agence est perçu comme une avancée plus générale de l’intégra-

tion européenne et la légitimation de l’UE1957. Cette connexion cognitive entre l’autonomie 

d’Europol et la construction européenne menant à un soutien de la DG JAI envers l’agence a 

été soulignée par certains policiers nationaux : « La Commission défend l’intérêt supranational 

et les outils mis en place doivent profiter à l’Europe [...] c’est pour ça que les positions d’Euro-

pol tendent toujours vers plus de pouvoir en tant qu’instance supranationale »1958. Ces éléments 

ont en outre été confirmés par nos entretiens réalisés avec des membres de la direction d’Euro-

pol : « La Commission européenne avait toujours été très en faveur de renforcer Europol »1959 

ou encore « Dans la période que j'ai vécue c'était un soutien très appuyé, Europol apparaissant 

pour la Commission comme l'instrument phare incontournable de la lutte contre la criminalité 

organisée dans l'UE, c'est à la fois un instrument utile, un instrument de visibilité, un conseil 

stratégique de fourniture de document à l'occasion »1960. 

Ce dernier extrait d’entretien introduit également l’idée d’une réputation substantive po-

sitive d’Europol auprès des membres de la DG JAI. L’une des ressources principales de la 

Commission pour affirmer son cadre cognitif est son droit d’initiative. Grandement mis en lu-

mière par la littérature existante, ce dernier nécessite une importante expertise technique1961, 

problématique intensifiée en matière JAI1962 comme démontré supra. À cette fin, ont été nouées 

                                                 
1956 M. A. Pollack, « The Engines of Integration? Supranational Autonomy and Influence in the European Union », 

art. cit., p. 219. 
1957 D. Duez, « La « crise » de l’Union et les apories de la sécurité intérieure européenne », art. cit. ; E. Guild et S. 

Carrera, « The European Union’s Area of Freedom, Security and Justice Ten Years On » dans E. Guild, S. Carrera 

et A. Eggenschwiler (eds.), The Area of Freedom, Security and Justice Ten Years On: Successes and Future Chal-

lenges under the Stockholm Programme, Research Paper, Bruxelles, Centre for European Policy Studies (collec-

tion « Centre for European Policy Studies »), 2010, p. 12. 
1958 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015. 
1959 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016. 
1960 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1961 Voir sur ce point notamment le numéro spécial dirigé par Cécile Robert, « Les groupes d'experts dans le gou-

vernement de l'Union européenne », Politique européenne, 32, 3, 2010.  
1962 C. Boswell, The Political Uses of Expert Knowledge: Immigration Policy and Social Research, Cambridge ; 

New York, Cambridge University Press, 2009 ; A.-C. Douillet et J. de Maillard, « Les comités d’experts : une 

ressource institutionnelle pas toujours maîtrisée. Le cas de la DG justice, liberté, sécurité », Politique européenne, 

2010, 32, 3, p. 77‑98. 
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progressivement des relations de collaboration et des échanges directs entre la Commission et 

les membres d’Europol1963 selon un ancien membre de la direction de l’agence : « Aussi bien 

nous à Europol que la Commission on s'est utilisé mutuellement »1964. Les leaders d’Europol 

ont de ce fait pu trouver une forme de soutien auprès de la DG JAI dans leur quête d’autonomie. 

Celle-ci a été promue par la Commission puisqu’elle s’est révélée conforme à sa vision de l’in-

tégration européenne. Dans le même temps, l’autonomie d’Europol a été appréhendée par les 

membres de la DG JAI comme pouvant lui offrir des connaissances techniques pour proposer 

des initiatives ayant des chances d’aboutir et pour devenir légitime dans ce secteur d’action 

publique1965. Ces éléments soulignent donc la volonté de mise en avant d’une facette technique 

de la réputation d’Europol par les leaders. Celle-ci est acceptée par la Commission qui tend à 

renforcer l’autonomie de facto de l’agence en la sollicitant et en suivant ses recommandations, 

et propose de consolider son autonomie de jure en modifiant formellement ses capacités d’ac-

tion, comme nous le détaillons dans le cas de la décision Europol de 2009. 

Pour autant, la DG JAI a éprouvé des difficultés à faire accepter l’ensemble de ses initia-

tives. En premier lieu, l’expertise technique de cette DG a été initialement jugée insuffisante 

par les représentants des États membres. Cette perception est liée à sa composition. La DG JAI 

comporte peu de magistrats et de policiers et semble en décalage avec la domination de ces 

acteurs dans l’ensemble des groupes de travail du Conseil1966. Le recours à des sources exté-

rieures d’expertise technique décrit précédemment a permis progressivement d’amenuiser cette 

représentation. Cette dernière a toutefois persisté dans la mesure où la DG JAI a été conçue 

comme portant une vision générale et politique, soutenant une autonomie opérationnelle trop 

importante d’Europol, déconnectée des représentations et pratiques des membres des groupes 

de travail du Conseil. En témoigne par exemple la proposition par la DG JAI d’un règlement 

du Conseil relatif à la protection de l'euro contre le faux-monnayage. Ce texte renforçait le rôle 

d’Europol, notamment par la création d’une « obligation de communication »1967 des offices 

                                                 
1963 Europol n’est pas la seule source d’expertise technique de la DG JAI qui dispose de certains groupes d’experts, 

par exemple en matière de lutte contre le faux-monnayage de l’euro depuis 1998 ou le groupe sur la radicalisation 

violente créé après les attentats de Londres de 2005. Sur ces points, voir A.-C. Douillet et J. de Maillard, « Les 

comités d’experts », art. cit. 
1964 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
1965 A.-C. Douillet et J. de Maillard, « Les comités d’experts », art. cit. 
1966 A. Smith et J. de Maillard, « La sécurité intérieure entre logiques d’action nationales et européennes. Un milieu 

professionnel sans société politique » dans O. Baisnée et R. Pasquier (eds.), L’Europe telle qu’elle se fait : euro-

péanisation et sociétés politiques nationales, Paris, CNRS, 2007 ; R. Lewis et D. Spence, « The Commission’s 

Role in Freedom, Security and Justice », art. cit., p. 97. 
1967 COM (2000) 492 final du 26 juillet 2000.  
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centraux nationaux au SIE des cas détectés de faux-monnayage de l’euro. Le texte finalement 

adopté par le Conseil ne fait en revanche plus mention que d’une « centralisation de l'informa-

tion au niveau national » et de la nécessité que les États membres prennent « les dispositions 

nécessaires pour assurer l’échange d’informations »1968. Ces dispositions restent très floues et 

laissent une grande marge de manœuvre aux autorités nationales, jugée indispensable et incon-

tournable par ces acteurs domestiques.  

Outre ces dimensions opérationnelles, le contenu des initiatives de la Commission relatif 

à des enjeux plus organisationnels d’Europol et visant à consolider l’autonomie de ce dernier 

par rapport aux États membres a également suscité des frictions avec les délégations nationales 

dans des arènes davantage politiques1969. C’est par exemple le cas sur le projet de règlement 

évoqué précédemment où la Commission a proposé d’assurer « la continuité des travaux con-

duits »1970 par un comité consultatif en son sein. Elle a justifié une telle transformation en con-

sidérant que cette proposition de règlement serait inscrite dans le premier pilier. Or, c’est jus-

tement sur cet argument qu’a été contesté ce texte qui créerait une forme d’incohérence juri-

dique en mêlant des éléments des premier et troisième pilier1971. Par exemple, le Sénat français 

a jugé qu’il était « important de préserver la séparation entre le premier et le troisième pilier en 

évitant un empiétement du premier sur le troisième. En effet, il serait dangereux que cette pro-

position constitue un précédent en la matière »1972. Ce rejet témoigne d’une préoccupation quant 

à toute affirmation de la Commission européenne dans un domaine conçu comme intergouver-

nemental pour certains professionnels de la politique nationaux, y compris parlementaires. 

Nous pouvons mobiliser une illustration encore plus claire des difficultés rencontrées par 

la DG JAI pour modifier l’autonomie organisationnelle de jure d’Europol en diminuant son 

contrôle quasi exclusif par les États membres. Dans sa communication destinée au Parlement 

européen et au Conseil et consacrée à l’analyse de l’exercice d’un contrôle démocratique sur 

                                                 
1968 Article 8 du Règlement (CE) n° 1338/2001 du Conseil du 28 juin 2001 définissant des mesures nécessaires à 

la protection de l'euro contre le faux monnayage, JO L 181 du 4 juillet 2001, p. 6-10.  
1969 Sur le domaine JAI, voir R. Lewis et D. Spence, « The Commission’s Role in Freedom, Security and Justice », 

art. cit., p. 95. 
1970 COM (2000) 492 final du 26 juillet 2000. 
1971 Texte E1545 de l’Assemblée nationale du 20 septembre 2000 relatif à l’examen de la proposition de règlement 

du Conseil relatif à la protection de l’euro contre le faux-monnayage, disponible sur http://www.assemblee-natio-

nale.fr/europe/dossiers_e/e1545.asp (consulté le 19 janvier 2015).  
1972 Texte E1545 examiné par le Sénat le 1 décembre 2000 relatif à l’examen de la proposition de règlement du 

Conseil relatif à la protection de l’euro contre le faux-monnayage, disponible sur https://www.se-

nat.fr/ue/pac/E1545.html (consulté le 19 janvier 2015).  
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Europol1973, la Commission s’est interrogée sur la nécessité de renforcer celui-ci à la suite de la 

hausse des capacités d’action opérationnelles de l’agence. Trois constats y sont dressés. De 

prime abord, Europol est contrôlé de manière indirecte par les parlementaires, à l’instar de la 

plupart des contrôles parlementaires nationaux sur leurs services de police. De plus, ce contrôle 

est morcelé puisqu’il est réparti de manière inégale entre les 15 parlements nationaux et le Par-

lement européen qui se coordonnent peu. Pour autant, les prérogatives parlementaires ont été 

en l’état jugées suffisantes par la Commission en raison des pouvoirs formels d’Europol. Dès 

lors, selon elle, ces mécanismes devraient être réévalués si jamais Europol était amené à béné-

ficier de pouvoirs exécutifs. Les demandes de modification de l’autonomie organisationnelle 

d’Europol de la part de la Commission se sont donc avérées mineures. Néanmoins, elles ont 

suffi à créer une forte opposition de plusieurs délégations nationales qui entendaient garder le 

contrôle de l’agence au début des années 2000, en particulier le Royaume-Uni1974. Ces réti-

cences ont été d’autant plus marquées que ces gouvernements ont perçu dans ce texte une forme 

d’alliance entre la Commission et le Parlement européen1975. En outre, cette communication a 

été proposée dans la même temporalité que les discussions sur le traité constitutionnel européen 

au sein desquelles la Commission insistait sur la nécessaire communautarisation du domaine 

JAI, tandis que plusieurs gouvernements y étaient opposés. De ce fait, accepter les transforma-

tions prévues par la communication de la Commission pouvait créer une forme de précédent et 

offrir une ressource supplémentaire à cette dernière dans un autre jeu institutionnel. 

La DG JAI s’est révélée à même de soutenir l’autonomie opérationnelle d’Europol dans 

la mesure où elle a été réceptive aux outputs de l’agence. Celle-ci lui a permis d’exercer plus 

directement son droit d’initiative et d’essayer de renforcer sa légitimité dans un secteur d’action 

publique dominé par ce type de savoir. Les membres de la DG JAI ont également lié l’autono-

mie organisationnelle d’Europol au processus plus large d’intégration européenne. Dans ce 

sens, ils ont articulé des structures de controverse davantage politiques, moins directement cor-

rélées à la réputation de l’agence per se.  

 

                                                 
1973 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil « Exercice d'un contrôle démocratique 

sur Europol », COM (2002) 0095 final du 26 février 2002.  
1974 F. Trauner, « The European Parliament and Agency Control in the Area of Freedom, Security and Justice », 

art. cit. 
1975 C. Kaunert, European Internal Security, op. cit., p. 134. 
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B. 2. Le Parlement européen, un outsider du processus décisionnel  

La Commission est un organe technocratique de l’UE qui n’adopte pas un positionnement 

idéologique clair dans les enjeux relatifs à la sécurité intérieure, mais qui défend l’intégration 

européenne1976. En revanche, le Parlement européen est un organe politique, en charge de re-

présenter les citoyens des États membres dans le processus décisionnel. À ce titre, il est géné-

ralement pensé par la littérature existante comme adoptant une ligne libérale, y compris en 

matière de sécurité intérieure. Celle-ci consisterait en la défense des droits fondamentaux des 

citoyens, notamment pour la protection de leurs données. De surcroît, les eurodéputés sont dé-

crits comme insistant sur le manque de contrôle démocratique et judiciaire dans ce secteur d’ac-

tion publique1977. Ces cadres cognitifs dominants semblent par conséquent difficilement conci-

liables avec le soutien de l’autonomie opérationnelle et organisationnelle d’Europol, mais ils 

nous paraissent surtout devoir être saisis de manière différenciée en fonction des partis poli-

tiques. À cet égard, nous mettons dans un premier temps en lumière les structures de contro-

verse et clivages internes au Parlement européen concernant l’autonomie d’Europol et la coo-

pération policière de manière plus large (§1). Or, de telles divisions pourraient encore diminuer 

les ressources formelles à la disposition des eurodéputés pour affirmer leurs représentations so-

ciales, en particulier si elles ne sont pas compensées par des prérogatives plus informelles (§2).  

 

B.2. §1. Une convergence a minima au sein du Parlement européen 

Nous avons observé dans la première partie de cette thèse les divisions internes du Parle-

ment européen sur les enjeux JAI et la convention Europol, témoignant d’une forte politisation 

de ces enjeux1978. Il apparaît que certains groupes politiques ont fait preuve d’un réel soutien à 

la création et au développement opérationnel d’Europol, conformes à leur cadre cognitif. C’est 

notamment le cas du PPE qui a constitué à partir des élections européennes de 1999 la principale 

force politique. Il a disposé donc à la fois de la ressource du nombre, mais aussi d’alliances 

                                                 
1976 N. Zaun, » The European Commission in Justice and Home Affairs », art. cit. 
1977 S. Carrera, N. Hernanz et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parliament: Assessing Progress, 

Shortcomings and Challenges for Democratic Accountability in the Area of Freedom, Security and Justice », 

Working Paper 58, Centre for European Policy Studies, Bruxelles, 2013, p. 4 ; A. Ripoll Servent, « The European 

Parliament in Justice and Home Affairs », art. cit., p. 385. 
1978 Y. Déloye et F. Haegel, « Politisation », art. cit. 
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avec d’autres groupes politiques plutôt à droite du Parlement européen, à l’instar de l’Alliance 

des Démocrates et des Libéraux pour l’Europe (ALDE).  

Les membres du PPE semblent avoir adopté le récit de politique publique développé par 

les arènes de coopération policière européenne, comme en témoignent les exemples de propo-

sition de ces acteurs dans ce secteur d’action publique évoquées dans le chapitre 2. Un repré-

sentant de cette vision est notamment Harmut Nassauer, député allemand chrétien-démocrate 

ayant soutenu la convention Europol au nom des impératifs de sécurité tout en regrettant le 

manque de contrôle démocratique de la nouvelle organisation. Cet eurodéputé s’est progressi-

vement constitué une expertise en matière de coopération policière en demeurant au sein du 

comité LIBE du Parlement européen de 1994 à 2007. Durant ces 17 années, il s’est positionné 

en défenseur de la nécessité opérationnelle d’Europol. Par exemple, lors d’une recommandation 

sur le contrôle parlementaire et les compétences d’Europol en avril 1999, Harmut Nassauer a 

défendu l’octroi de prérogatives exécutives à l’agence : « Le développement d’Europol en unité 

de police européenne dotée de pouvoirs d'intervention devrait être envisagé comme une réponse 

à l'extension de la criminalité transfrontalière organisée, en tenant compte du principe de sub-

sidiarité » 1979. De même, après les attaques terroristes de 2001, M. Nassauer exprime les idées 

suivantes quant aux mesures devant être prises : « Nous pouvons par exemple mieux équiper 

Europol qu’il ne l’est actuellement. Europol a besoin urgemment d’un accord avec les États-

Unis […] Nous devons rendre possible la transformation immédiate d’Europol en organisme 

opérationnel […] Dès qu’il y a des enquêtes terroristes, Europol doit être sur le terrain pour 

promouvoir les échanges immédiats de données entre les enquêteurs et entre ceux travaillant 

dans les quartiers généraux d’Europol »1980.  

Les propositions d’Harmut Nassauer ne peuvent être pensées de manière isolée puisque 

d’autres membres du PPE ont adopté des positions similaires, comme Hubert Priker, eurodéputé 

autrichien et membre par intermittence du comité LIBE qui, lors des mêmes débats de 2001, 

défendait que « Europol est dénué de tout pouvoir si tous les États membres ne se conforment 

pas à la convention, n’envoient pas à temps l’information nécessaire […] Europol est inefficace 

s’il n’a pas assez de personnel à sa disposition […] s’il n’a pas la technologie nécessaire […] 

                                                 
1979 Recommandation au Conseil sur Europol : renforcement du contrôle parlementaire et élargissement des com-

pétences (A4-0064/1999) du 13 avril 1999. 
1980 Débats au sein du Parlement européen du 19 septembre 2001 sur la lutte contre le terrorisme (disponibles sur 

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+CRE+20010919+ITEM-

006+DOC+XML+V0//EN&language=EN).  
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Un ensemble de mesures est donc nécessaire urgemment et rapidement. Je veux de ce fait que 

les États membres adhèrent strictement à la convention Europol et qu’un mécanisme soit intro-

duit pour obliger les États membres à envoyer cette information »1981. Les exemples dans ce 

sens pourraient être multipliés, mais il nous paraît plus intéressant de montrer l’adoption et la 

défense de ces représentations à l’égard d’Europol par les eurodéputés siégeant au sein de 

l’ALDE. Ceux-ci ont demandé notamment un « développement méthodique d’Europol »1982 

dès 1999 ou encore ont fait part de la nécessité que l’agence soit en capacité de coopérer effi-

cacement avec des États tiers à la suite des attaques du 11 septembre 2001983. 

Néanmoins, ce soutien à l’autonomie opérationnelle d’Europol n’est pas pensé de ma-

nière illimitée par le PPE et se heurte aux enjeux rattachés aux droits fondamentaux des citoyens 

européens. C’est le cas par exemple concernant l’accord conclu entre l’agence et les États-Unis 

en 2002 après les attentats du 11 septembre 2001. Celui-ci renforce les capacités d’action opé-

rationnelles d’Europol et est conforme aux demandes de certains eurodéputés du PPE. Pourtant, 

ces derniers ont dénoncé le manque de respect de la vie privée de cette coopération concrète, 

fondée sur la collecte massive des données et s’éloignant à ce titre de la conception initiale de 

l’autonomisation d’Europol défendue par ces acteurs1984. 

Si les membres du PPE ou de l’ALDE ont défendu un développement accéléré des pré-

rogatives opérationnelles d’Europol dès la fin des années 1990, ils n’ont pas évacué les enjeux 

du contrôle de l’agence. Ces professionnels de la politique plaident à cet égard l’octroi de pré-

rogatives supplémentaires au Parlement européen. À ce titre, la recommandation adoptée à par-

tir du rapport de M. Nassauer évoquée supra établit le besoin d’un contrôle parlementaire sur 

Europol, à l’instar des organes policiers responsables au sein des États membres. Deux autres 

rapports réalisés par Gérard Deprez en 2004, eurodéputé belge membre du PPE puis de 

l’ALDE, participant au comité LIBE en tant que titulaire ou suppléant de 1994 à 2019, sont 

                                                 
1981 Ibid.  
1982 Manifeste « Unity in Freedom: The Liberal Challenge for Europe » de l’ALDE pour les élections européennes 

de juin 1999, p. 4 (disponible sur https://www.aldeparty.eu/sites/alde/files/40-Resolutions/1999_manifesto_-

_unity_in_freedom_the_liberal_challenge_for_europe.pdf). 
1983 Débats au sein du Parlement européen du 19 septembre 2001 sur la lutte contre le terrorisme (disponibles sur 

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+CRE+20010919+ITEM-

006+DOC+XML+V0//EN&language=EN). 
1984 F. Trauner, « The European Parliament and Agency Control in the Area of Freedom, Security and Justice », 

art. cit., p. 795 ; E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accounta-

bility », art. cit., p. 858 ; E. De Capitani, « The Evolving Role of the European Parliament in the AFSJ » dans J. 

Monar (ed.), The Institutional Dimension of the European Union’s Area of Freedom, Security and Justice, 

Bruxelles ; New York, P. I. E. Peter Lang, 2010, p. 134. 
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plus précis sur ce point. Le premier a porté sur l’initiative de la Belgique relative aux salaires 

et indemnités du personnel d’Europol. Celle-ci est formellement rejetée pour des motifs finan-

ciers, mais ce refus traduit en réalité une critique sur le manque de communication du Conseil 

envers le Parlement européen concernant les activités d’Europol de manière plus générale1985. 

De même, par le rapport de M. Deprez sur l’initiative conjointe de la Belgique et de la Suède 

proposant d’étendre le mandat d’Europol, le Parlement européen a dénoncé un contrôle démo-

cratique « particulièrement difficile, pour ne pas dire substantiellement inexistant ». Ce rapport 

précise alors la « nécessité et l’urgence de la réforme d’Europol »1986 et son souhait d’envoyer 

un « message politique clair »1987 au Conseil pour que le financement d’Europol soit intégré au 

budget communautaire, que les capacités d’action du Parlement européen soient renforcées 

ainsi que celles de la CJUE.  

Ces critiques sont également présentes au sein de la deuxième principale force politique 

du Parlement européen, le PSE. Toutefois, elles sont bien plus fortes de la part de la gauche de 

l’hémicycle européen. Le développement opérationnel d’Europol est pensé de manière beau-

coup plus prudente, y compris en période de conjoncture critique1988. C’est notamment le cas 

de la part de Lode Van Outrive, eurodéputé de 1989 à 1994 au sein des comités dédiés aux 

droits fondamentaux des citoyens. Cet acteur s’est révélé très critique des évolutions de l’auto-

nomie opérationnelle d’Europol en termes éthiques et procéduraux, même après son départ du 

Parlement européen en 1994 : « Premièrement, c’étaient les drogues. Puis les Espagnols ajou-

tèrent le terrorisme, puis la pédopornographie etc. Personne n’a tout cela sous son propre com-

mandement. C’est comme un satellite qui vole dans l’atmosphère au-delà de la portée du droit, 

                                                 
1985 Rapport sur l’initiative du Royaume de Belgique en vue de l’adoption de la décision du Conseil d’adaptation 

des traitements de base du personnel d’Europol ainsi que des allocations et indemnités qui lui sont versées (A5-

0165/2002) (14628/2001 - C5-0682/2001 - 2001/0830 (CNS)). 
1986 Rapport sur l'initiative du Royaume de Belgique et du Royaume de Suède en vue de l'adoption de la décision 

du Conseil étendant le mandat d'Europol à la lutte contre les formes graves de criminalité internationale énumérées 

à l'annexe de la convention Europol (A5-0370/2001) (9093/2001 –– C5-0266/2001 - 2001/0817 (CNS)). 
1987 Ibid. 
1988 Les références au renforcement de l’autonomie opérationnelle d’Europol à la suite des attaques terroristes du 

11 septembre 2001 sont ainsi beaucoup plus modestes que les appels du PPE. À ce titre, la seule mention d’Europol 

par un eurodéputé socialiste lors des débats du 19 septembre 2001 au sein du Parlement européen se limite à la 

formulation suivante de la part d’Enrique Barón Crespo, président du groupe socialiste du Parlement européen 

alors qu’il n’est même pas membre du comité LIBE : « Il y aussi la nécessité d’accroître la coopération entre les 

services de renseignement et le renforcement d’Europol » (débats au sein du Parlement européen du 19 septembre 

2001 sur la lutte contre le terrorisme (disponibles sur http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-

//EP//TEXT+CRE+20010919+ITEM-006+DOC+XML+V0//EN&language=EN)).  
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sans avoir à répondre démocratiquement à quiconque »1989. Néanmoins, ces positions et dis-

cours ne témoignent pas tant d’une remise en cause de l’existence d’Europol que de son néces-

saire contrôle. À ce titre, une forme de changement et d’acceptation progressive de l’autonomie 

opérationnelle de l’agence est perceptible par rapport au milieu des années 1990 lorsque le 

rapport de 1995 d’Hartmut Nassauer sur la convention Europol avait été rejeté par ces eurodé-

putés.  

Cette mutation n’empêche par le positionnement de ces eurodéputés du PSE en défen-

seurs des droits et libertés fondamentaux des citoyens et en critiques des orientations sécuri-

taires de l’UE, en particulier sur les enjeux organisationnels. Ces élus ont ainsi une vision plus 

précise de la nature procédurale que devrait revêtir Europol. À titre d’illustration, la proposition 

portugaise d’un protocole modifiant la convention Europol est pensée comme une opportunité 

politique pour certains députés du PSE d’adresser leurs demandes au Conseil. Dans ce sens, le 

rapport dressé par Anna Karamanou1990, députée européenne grecque de 1997 à 2004, établit 

des exigences claires : la Commission et le Parlement européen doivent chacun disposer de 

deux représentants dotés d’un droit de vote au sein du conseil d’administration ; le Parlement 

européen doit participer à la nomination du directeur et au renvoi de son directeur et des direc-

teurs adjoints ; il doit pouvoir demander à auditionner le directeur d’Europol ; et la compétence 

de la CJCE doit être clairement étendue. 

Tout comme le PPE peut compter sur le soutien de l’aile droite de l’hémicycle européen, 

le PSE partage certaines représentations de l’autonomie d’Europol avec les eurodéputés sié-

geant dans l’aile gauche de l’assemblée. Nous pouvons citer l’exemple de Maurizio Turco, 

rattaché à aucun groupe politique au sein du Parlement européen, mais figure centrale du Parti 

radical italien de centre-gauche et membre du comité LIBE durant ses cinq ans de mandat d’eu-

rodéputé. Lors de ses rapports sur deux initiatives danoises et une grecque modifiant à la marge 

les prérogatives de contrôle du Parlement européen sur Europol, cet élu a mobilisé des éléments 

de langage très critiques, estimant les modifications proposées « extrêmement décevantes »1991, 

                                                 
1989 « Euro police HQ raided in fraud inquiry », The Telegraph, le 2 juin 2001.  
1990 Rapport sur l'initiative de la République portugaise en vue de l'adoption de l'acte du Conseil établissant, sur la 

base de l'article 43, paragraphe 1, de la convention portant création d'un Office européen de police (convention 

Europol), le protocole modifiant l'article 2 et l'annexe de ladite Convention (A5-0312/2000) (9426/2000 - C5-

0359/2000 - 2000/0809 (CNS)).  
1991 Rapport du Parlement européen (15-0107/2003) 1. sur l’initiative du Royaume du Danemark en vue de l'adop-

tion d'un acte du Conseil modifiant l'acte du Conseil du 3 novembre 1998 adoptant la réglementation sur la pro-

tection du secret des informations d'Europol (13875/2002 – C5-0553/2002 – 2002/0823 (CNS)) ; 2. sur l'initiative 
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voire que les changements de ces initiatives « sont essentiellement d'ordre cosmétique et ridi-

culisent le Parlement européen et les citoyens européens »1992. De ce fait, à ses yeux, cette ins-

titution « conservera son rôle actuel à l'égard d'Europol : discuter sans que personne n'écoute et 

rédiger des rapports que personne ne met en œuvre »1993. 

Les eurodéputés de l’aile droite et de l’aile gauche du Parlement européen convergent 

donc globalement vers l’idée de la nécessité d’un pouvoir policier équilibré par rapport au volet 

liberté et sous contrôle dans un État de droit. Les capacités d’action formellement attribuées au 

Parlement européen sont pensées comme trop faibles et ce d’autant plus que le Conseil ne res-

pecterait pas le droit d’information et de consultation des eurodéputés. À ce titre, même si les 

eurodéputés de gauche ajoutent des formes additionnelles de contrôle, la solution principale 

mise en avant par l’ensemble des membres du Parlement européen est le basculement du finan-

cement d’Europol dans le budget communautaire. Cette modalité est perçue par les eurodéputés 

de gauche et de droite comme leur permettant d’exercer un contrôle par le biais du budget, à 

l’instar de ce qu’ils réalisent pour d’autres agences européennes. La convergence minimale de 

ces acteurs sur ces questions est d’ailleurs observable à travers l’adoption à une très large ma-

jorité des voix des différentes résolutions et recommandations évoquées précédemment, mais 

non à l’unanimité.  

En effet, la saillance de la sécurité intérieure n’a pas suffi à apporter un soutien de la part 

des partis plus eurosceptiques du Parlement européen, tel que le groupe de l’Europe des démo-

craties et différences dont fait partie William Abitbol. Cet eurodéputé français de 1999 à 2004 

a une vision ainsi beaucoup plus critique à l’égard de l’autonomisation de l’agence, y compris 

après les attaques terroristes de 2001 : « Les États-Unis ont-ils été sauvés grâce à sa force de 

police ou son système de renseignement fédéral ? Ils en ont un bien évidemment. Les États-

Unis sont le pays le plus puissant du monde et cela ne leur a clairement pas permis de prédire 

ou d’empêcher les évènements du mardi 11 septembre. Nous ne pouvons pas vraiment voir ce 

qu’Europol pourrait faire à ce sujet, si ce n’est le renforcement de l’UE, ce qui une fois encore 

                                                 
du Royaume du Danemark visant à l'adoption d'un acte du Conseil modifiant le statut du personnel d'Europol  

(13873/2002 – C5-0555/2002 – 2002/0822 (CNS)) ; 3. sur l'initiative de la République hellénique en vue de l'adop-

tion de la décision du Conseil d'adaptation des traitements de base du personnel d'Europol ainsi que des allocations 

et indemnités qui lui sont versées (6314/2003 – C5-0066/2003 – 2003/0806(CNS)). 
1992 Ibid. 
1993 Ibid. 
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démontre indubitablement que sa seule préoccupation est son propre pouvoir, qu’elle n’a abso-

lument aucun intérêt à connaître les causes profondes des problèmes et qu’elle n’est concernée 

que par l’acquisition d’une position de pouvoir »1994.  

Les filtres partisans demeurent donc visibles dans le décodage et recodage des enjeux de 

sécurité intérieure par les eurodéputés qui sont loin de susciter une vision unanime. Cette poli-

tisation très forte des enjeux JAI a été considérée comme préjudiciable à un positionnement 

clair et à une crédibilité affirmée du Parlement européen. Cette situation a suscité des difficultés 

pour ce dernier à s’intéresser pleinement au développement d’Europol hors de ces enjeux poli-

tiques et partisans1995. Il a eu du mal également à se positionner de manière stable et durable 

dans le jeu institutionnel à l’œuvre concernant Europol. Sur ce dernier point en particulier, force 

est de noter les faibles ressources dont disposent les eurodéputés pour affirmer leurs représen-

tations des dimensions opérationnelles et organisationnelles d’Europol.  

 

B.2. §2. Les ressources limitées du Parlement européen 

Les parlementaires européens ont, selon le traité d’Amsterdam et la convention Europol, 

des prérogatives très restreintes. Ils disposent en particulier d’une information très limitée sur 

les activités de l’agence. Ces pouvoirs modestes ont été en partie compensés par les interactions 

entre les eurodéputés et les leaders d’Europol, à l’initiative de ces derniers. De manière intéres-

sante, ces acteurs ont cherché à influencer la réputation de l’agence auprès des eurodéputés en 

articulant principalement une facette éthique et une dimension légale-procédurale en écho aux 

registres précédents de questionnement1996. Cette quête de légitimité auprès du Parlement eu-

ropéen est même clairement rendue publique par les prises de position des membres de la di-

rection. Par exemple, Willy Bruggeman, ancien directeur adjoint d’Europol, a consacré un ar-

ticle à cette question : « La hausse de pouvoir donnée à l’UE par la Constitution ne sera pas 

sujette à une responsabilité démocratique suffisante […] les moyens et les pratiques de contrôle, 

de surveillance, de responsabilité démocratiques libéraux traditionnels, et souvent inefficaces, 

exercés sur les agences nationales ne sont pas en place ; pas plus que la volonté politique de les 

                                                 
1994 Débats au sein du Parlement européen du 19 septembre 2001 sur la lutte contre le terrorisme (disponibles sur 

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+CRE+20010919+ITEM-

006+DOC+XML+V0//EN&language=EN). 
1995 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Living Europol », art. cit., p. 30. 
1996 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
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créer »1997. De même, Jürgen Storbeck a déclaré devant les eurodéputés que « le contrôle par-

lementaire est actuellement non clair »1998. Il fait de la sorte état des faiblesses des pouvoirs du 

Parlement européen et considère le renforcement de ceux-ci comme une voie possible de déve-

lopper ce contrôle.  

Ce cadre cognitif a été traduit par le développement de certaines pratiques des membres 

d’Europol. En effet, sans même que la base légale initiale ne l’exige, les directions successives 

de l’agence ont mis en place des contacts informels et réguliers avec les députés européens sous 

diverses formes. Cela a notamment été le cas en répondant à leurs demandes d’informations, 

en leur envoyant des éléments de connaissance directement, en organisant des visites à Europol, 

ou encore en acceptant les invitations du comité LIBE du Parlement européen à venir répondre 

aux questions et donner des explications1999. Ces interactions sont conçues comme une façon 

de compenser et de réduire les asymétries d’information au détriment du Parlement européen. 

Cela témoigne d’une forme de « régulation par l’information »2000 opérée par les leaders d’Eu-

ropol afin de conférer une légitimité démocratique procédurale et éthique à l’agence. L’objectif 

de ces acteurs est clairement de susciter des relations de confiance des eurodéputés pour pallier 

les très fortes incertitudes à l’égard de l’agence2001 : « Plus j’ai été impliqué et plus Europol a 

été exposé au Parlement européen, le mieux ça a été pour démystifier Europol et certaines des 

hypothèses selon lesquelles nous collectons des informations en dépit des droits à la vie privée 

qui sont érodés à cause du traitement de l’information par Europol alors que nous prenons très 

à cœur ces préoccupations en termes de vie privée »2002.  

De plus, les enjeux de protection des données et de respect des droits fondamentaux et du 

droit à la vie privée dans le cadre des activités d’Europol peuvent avoir des conséquences es-

sentielles sur la réputation de l’agence, renvoyant à une dimension davantage éthique. À cette 

fin, en plus des dispositions légales prévoyant un contrôle exercé par les ACN et l’ACC, un 

                                                 
1997 W. Bruggeman, « What Are the Options for Improving Democratic Control of Europol and for Proving it with 

Adequate Operational Capabilities? », art. cit. 
1998 Débats du Parlement européen du mardi 8 avril 2003 disponibles sur http://www.europarl.europa.eu/sides/get-

Doc.do?pubRef=-//EP//TEXT+CRE+20030408+ITEMS+DOC+XML+V0//EN&amp;language=EN.  
1999 E. M. Busuioc, The Accountability of European Agencies: Legal Provisions and Ongoing Practices, op. cit., 

p. 298 ; F. Trauner, « The European Parliament and Agency Control in the Area of Freedom, Security and Jus-

tice », art. cit. 
2000 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. 
2001 N. Luhmann, Trust and Power, op. cit. ; G. Simmel, Sociologie, op. cit. ; L. Quéré, « La structure cognitive et 

normative de la confiance », art. cit. 
2002 Entretien avec un ancien directeur d’Europol, juillet 2017.  
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bureau de protection des données a été créé au sein d’Europol. L’indépendance de celui-ci a 

clairement été mise en lumière par les membres de l’agence interrogés dans cette thèse afin de 

justifier sa tâche de supervision interne des activités d’Europol : « Nous sommes une fonction 

rattachée au conseil d’administration, notre référent hiérarchique est le conseil d’administra-

tion, c’est une garantie d’indépendance aussi […] et notre rôle n’est pas un simple rôle formel 

limité à dire oui ou non car les avis du bureau sont pris en compte, aussi parce que l’institution 

reconnaît tous ces éléments de confiance et réputation, de travailler avec des standards appro-

priés »2003. Ce bureau de protection des données est composé de moins d’une dizaine de per-

sonnes, spécialisées sur les enjeux de protection des données et certaines sont issues même du 

milieu de l’activisme autour des droits de l’homme2004.  

Cette dimension de la réputation de l’agence est perçue par les membres d’Europol 

comme décisive pour son autonomisation : « Ce que nous avons en ce moment en place est déjà 

un régime de protection des données fort et robuste et reconnu pas seulement par les autorités 

de contrôle, mais c’est une réputation générale que nous avons […] Ce n’est pas seulement pour 

l’extérieur, mais aussi du point de vue interne un jeu que d’avoir une culture forte en termes de 

protection des données »2005. Par conséquent, les membres de l’agence ont également cherché 

à modeler sa réputation sur cette dimension lors des entretiens réalisés en précisant qu’elle dis-

poserait d’« un régime sur-mesure, de nombreuses garanties en place, la réputation d’être 

l’agence la plus contrôlée […] Cette confiance des institutions et de nos partenaires est obliga-

toire, elle est une condition pour notre travail. La moindre petite erreur peut avoir des consé-

quences immenses sur la confiance qu’ont nos partenaires en nous et cela peut nuire à la répu-

tation d’Europol lui-même »2006.  

Ce modelage de la réputation répond donc d’une part à des enjeux plus opérationnels et 

performatifs dans la mesure où il vise à rassurer les policiers nationaux sur le contrôle de leurs 

données, ce qui paraît avoir fonctionné selon un officier de liaison belge : « Maintenant c'est 

clair que l'information est très sécurisée à Europol. Europol ne doit pas faire d'erreurs car ça 

serait la fin de l'organisation, c'est leur core-business donc si on leur donne des informations 

avec un handling-code et on leur dit qu'ils ne peuvent pas partager ces informations avec autrui, 

                                                 
2003 Entretien avec un membre du bureau de protection des données d’Europol, novembre 2016.  
2004 Ibid. 
2005 Ibid. 
2006 Ibid. 
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ils ne vont pas le faire, donc ça je crois que tout le monde en est conscient »2007. Cet enjeu revêt 

d’autre part une dimension éthique en lien avec les craintes des parlementaires d’une organisa-

tion policière échappant à tout contrôle et travaillant dans l’opacité. 

Ces ressources informelles visent à apporter des informations aux eurodéputés et sont 

offertes par les leaders de l’agence pour créer des relations de confiance et renforcer in fine son 

autonomie. Celles-ci pourraient notamment expliquer l’attitude modérée des partis européens 

de gauche envers Europol au fil des années 2000 et l’adoption de recommandations et résolu-

tions du Parlement européen dans ce domaine à une très large majorité. Cette voie informelle 

n’a pas pour autant été ressentie comme suffisante par les parlementaires européens qui ont, au 

fil des années 2000, réitéré leurs demandes de renforcement des pouvoirs du Parlement euro-

péen lors des rapports dressés sur des initiatives nationales visant à octroyer des moyens et 

capacités d’action supplémentaires à Europol.  

Néanmoins, ces propositions de résolution et de recommandation ont au final été peu 

écoutées par le Conseil des ministres. Ce dernier n’a que très marginalement modifié le contrôle 

exercé par cette institution sur l’agence au début des années 2000. Par exemple, en dépit de 

l’opposition du Parlement européen sur le fond de l’accord opérationnel conclu entre Europol 

et les États-Unis en 2002, ce texte a été adopté rapidement dans un contexte ressenti comme 

urgent, marginalisant encore davantage les eurodéputés. Ces éléments confirment les réticences 

exprimées par plusieurs décideurs politiques nationaux quant à l’implication du Parlement eu-

ropéen dans ce domaine jugé clairement intergouvernemental. C’est par exemple le cas du gou-

vernement britannique qui a considéré qu’il « pouvait accepter des propositions visant à infor-

mer, et dans certains domaines consulter, le Parlement européen sur les activités d’Europol 

[mais qu’] il ne pouvait pas admettre qu’Europol soit redevable envers le Parlement européen ». 

À ses yeux, Europol était déjà redevable devant les États membres par le biais de son conseil 

d’administration2008. Cette vision s’inscrit dans une perception d’Europol comme devant rester 

une organisation intergouvernementale. Comme les contrôles doivent reposer exclusivement 

entre les mains des États membres, le contrôle parlementaire est donc au mieux exercé par les 

parlements nationaux. 

                                                 
2007 Entretien avec un membre du bureau de liaison belge d’Europol, novembre 2016.  
2008 House of Lords’ Select Committee on European Union, Appendice 2 « Europol’s role in fighting crime », 28 

janvier 2003, HL PAPER 43, p. 13 
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Or, ces derniers ont globalement adopté une position proche de celle du Parlement euro-

péen concernant l’autonomie d’Europol, résumée de la sorte : « La création d'instruments de 

lutte contre le terrorisme, la criminalité et le trafic de drogue devrait prendre en compte les 

droits, libertés et garanties des citoyens et considérer que le droit à la vie privée devrait être 

sauvegardé »2009. De ce fait, plusieurs parlementaires nationaux ont dénoncé le manque de pro-

tection des données collectées et traitées par Europol, que ce soit concernant le contrôle de 

l’ACC en charge de ces questions ou le cadre légal plus large2010. Sur ce point, les parlemen-

taires nationaux et européens ont été soutenus par d’autres acteurs nationaux, en particulier 

selon un ancien membre de la direction d’Europol par « ceux qui étaient responsables pour la 

protection des données dans tous les États membres. Un de nos rôles était de les convaincre de 

ce qui était nécessaire, possible, comment et jusqu’à quelle limite etc. Ce fut un processus re-

lativement long et compliqué »2011.  

En outre, plusieurs parlements des États membres ont dénoncé un contrôle d’Europol 

insuffisant, surtout à la suite de l’octroi de nouvelles capacités d’action à l’agence, à l’instar de 

l’Assemblée nationale française qui a déclaré : « Les pouvoirs de l’office ont été renforcés sans 

qu’ait lieu un véritable débat public ni que soit, en parallèle, renforcé le contrôle démocratique 

sur cette institution »2012. Ce contrôle est pensé par les parlementaires européens, français, bri-

tanniques, néerlandais, danois ou encore italiens comme devant passer par une commission 

mixte composée de parlementaires européens et nationaux pour résoudre la « fragmenta-

tion »2013 perçue du contrôle démocratique d’Europol2014. Par conséquent, ce partage d’une so-

lution constitue un levier d’action pour les députés européens afin d’affirmer leur vision du 

contrôle d’Europol. Si les ressources des parlements nationaux se révèlent limitées, ces derniers 

sont au moins en capacité de retarder l’entrée en vigueur des protocoles modifiant la convention 

                                                 
2009 Débats sur la demande 352/IX AC au sein de l’Assembleia da República relative au plan européen d'Europol 

pour la surveillance et l'interception du courrier électronique personnel, le contrôle des habitudes de navigation 

sur Internet et l'accès aux enregistrements téléphoniques des citoyens de l'Union européenne, 2002.  
2010  
2011 Entretien avec un ancien membre de la direction de l’équipe de projet d’Europol, mai 2017. 
2012 Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères de l’Assemblée nationale sur le projet de loi, 

adopté par le Sénat, autorisant l'approbation du protocole du 27 novembre 2003 établi sur la base de l'article 43, 

paragraphe 1, de la convention portant création d'un Office européen de police (convention Europol) modifiant la-

dite convention. Voir également Résolution sur l'avenir d'Europol de l’Assemblée nationale du 15 juin 2003. 
2013 Conclusions du Comitato parlamentare di controllo sull'attuazione dell'accordo di Schengen, di vigilanza 

sull'attività di Europol, di controllo e vigilanza in materia di immigrazione de la Camera dei deputati, « Potenzia-

lità e prospettive di Europol », 2003. 
2014 Ibid. 
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Europol, ralentissant de la sorte les transformations de l’organisation. Cette prérogative a d’ail-

leurs été utilisée par exemple par le Sénat français. Dans une résolution de novembre 2003, il 

s’est clairement opposé au protocole modifiant la convention Europol de 2003 tant qu’une telle 

commission mixte n’aurait pas été créée et a souhaité de la sorte « marquer symboliquement un 

coup d'arrêt au développement non contrôlé d'Europol »2015. De la sorte, les trois protocoles 

modifiant la convention Europol ont été ratifiés tardivement2016.  

Pour autant, en dépit d’une forme de convergence des représentations des problèmes or-

ganisationnels relatifs à Europol entre les échelons européens et nationaux, leur définition des 

solutions diverge en partie. À cet égard, le Parlement européen a jugé le contrôle des parlemen-

taires nationaux « lourd et peu efficace »2017, en lien notamment avec le manque d’utilisation 

de leurs prérogatives par les députés des États membres. À l’inverse, le rôle du Parlement eu-

ropéen dans le contrôle d’Europol n’est pas pensé comme prioritaire dans les positions natio-

nales qui évoquent rarement par exemple le nécessaire financement de l’agence par le budget 

communautaire2018. Certains parlementaires ont même considéré le rôle du Parlement européen 

comme suffisant dans les années 2000, c’est par exemple le cas de la House of Lords dont les 

orientations se distinguent de celles de la House of Commons évoquée supra2019. Dès lors, une 

nouvelle fois, la portée des arguments soulevés par les parlementaires a été diminuée par la 

perception de ces acteurs comme poursuivant un agenda individuel2020. 

 

                                                 
2015 Résolution européenne du Sénat sur le projet de protocole modifiant la Convention Europol proposé par le 

Danemark (E 2064) du 25 novembre 2003. 
2016 Ces trois protocoles du 30 novembre 2000, du 28 novembre 2002 et du 27 novembre 2003 en vigueur succes-

sivement et dans leur ordre d’adoption le 29 mars 2007, le 3 avril 2007 et le 18 avril 2007. 
2017 Résolution du Parlement européen A4-0064/1999 du 13 avril 1999. 
2018 C’est par exemple le cas de la House of Lords britannique qui conçoit un contrôle d’Europol devant être exercé 

par les parlements nationaux et le Parlement européen dans son rapport de 2003, « Europol’s role in fighting 

crime » (HL 43). 
2019 HL 43 ; FECL 24. 
2020 A. Tacea, « The Role of National Parliaments in the Area of Freedom, Security and Justice », art. cit., p. 439. 

Ce constat s’inscrit dans le constat plus large dressé par une partie de la littérature sur les parlements de difficultés 

de coopération entre les échelons national et européen V. Mitsilegas, « Interparliamentary Co-operation in EU 

Justice and Home Affairs », « La conférence des 50 ans de la coopération interparlementaire », Bundesrat, Berlin, 

2007 ; D. R. De Garibay Ponce, « Interparliamentary Cooperation in the EU: A Case Study of Justice and Home 

Affairs », Seizième conférence annuelle de l'association des études politiques, Édimbourg, 2010 ; S. Pokki, Inter-

parliamentary Cooperation in the European Union – Differences across Policy Areas, ean Monnet PACO 

Working Paper 2, Louvain, Katholieke Universiteit Leuven, 2016. 
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Conclusion de la section 1 

 

Les évolutions de l’autonomie opérationnelle réelle d’Europol jusqu’au milieu des années 

2000 peuvent donc être saisies de manière beaucoup plus fine que ce que ne propose le modèle 

P-A grâce à la mobilisation de la littérature sur l’autonomie des agences et les travaux de so-

ciologie politique de l’UE. Nous avons en effet observé au fil de cette section le rôle central 

des leaders de l’agence et des représentations sociales et pratiques différenciées des profession-

nels de la politique qui ne se limitent pas à une distinction entre le niveau national et européen. 

Nous avons ici apporté des connaissances sur nos quatre hypothèses.  

Premièrement, nous avons noté les relais que pouvaient constituer les policiers européa-

nisés à l’expansion de l’autonomie d’Europol par leur participation aux groupes de travail. Pour 

autant, nous avons souligné les possibles divergences en fonction des positions nationales et 

leur dilution de toute proposition allant dans le sens de la supranationalisation opérationnelle 

ou organisationnelle d’Europol.  

Deuxièmement, nous avons une nouvelle fois observé le rôle central des leaders dans 

l’autonomisation de l’agence. Celui-ci est reflété par la production d’instruments conformes 

aux représentations, intérêts, pratiques des professionnels de la politique2021, mais aussi du point 

de vue externe par leur capacité à nouer des interactions multiples et adaptatives avec les diffé-

rents publics pour favoriser l’autonomisation de l’agence2022. Si les éventuelles frictions avec 

les représentants nationaux aux groupes de travail du Conseil révèlent les capacités d’action 

limitées des leaders pour peser sur la trajectoire institutionnelle de l’agence, cette restriction est 

également patente par rapport aux professionnels de la politique.  

Premièrement, les décideurs politiques des États membres ont des usages variés de l’Eu-

rope2023. Nous avons mis en lumière les usages cognitifs de l’échelon européen et d’Europol 

par certains d’entre eux qui considèrent les services de l’agence comme uniques et légitimes. 

Ces acteurs se révèlent particulièrement sensibles aux instruments stratégiques d’Europol et 

aux impulsions et positions des services nationaux de police européanisés. Ceux-ci font ainsi 

                                                 
2021 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 79‑80. 
2022 J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., 

p. 52‑58 ; J. Malay et M. Fairholm, « Agency Legitimacy », art. cit., p. 2. 
2023 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages 

et européanisation », art. cit. 
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écho à l’orientation très clairement pro-européenne voire supranationaliste de ces profession-

nels de la politique et/ou à leur perception de la menace criminelle entendue de manière large. 

La conception par ces acteurs du niveau européen comme offrant des clés d’interprétation de 

leur environnement n’exclut pas certains intérêts électoraux dans la mesure où la sécurité inté-

rieure demeure l’une des préoccupations principales des citoyens européens. De tels usages de 

l’Europe sont traduits par le recours à de multiples ressources et canaux pour renforcer l’auto-

nomie opérationnelle d’Europol, y compris hors des conjonctures critiques. 

La très forte visibilité des enjeux de sécurité intérieure après des évènements exogènes 

construits comme des crises mène à une pression importante exercée sur les professionnels de 

la politique des États membres2024. Ces acteurs doivent apporter des réponses dans un laps de 

temps très court qui puissent être perçues comme innovantes, à la hauteur de l’acuité du pro-

blème perçue afin de démontrer leur activisme et rassurer les citoyens2025. Dans ce cadre, l’ar-

ticulation entre usages cognitifs et stratégiques est renforcée par les décideurs politiques qui 

conçoivent positivement les outputs d’Europol. Toutefois, des usages uniquement stratégiques 

de l’Europe, sous forme de blame avoidance2026, sont perceptibles par certains gouvernants 

nationaux, opposés jusque-là au renforcement de l’autonomie opérationnelle d’Europol ou qui 

du moins ne se sont pas révélés comme des soutiens majeurs de cette dynamique.  

Or, ces acteurs, en proposant des solutions d’action publiques déconnectées des capacités 

d’action réelles de l’agence à la suite de crises de la sécurité d’intérieure ont pu compliquer son 

institutionnalisation, nous conduisant à remettre en question une partie de notre troisième hy-

pothèse. En effet, cette perspective nous permet d’intégrer une pluralité de temporalités dans la 

trajectoire institutionnelle d’Europol, difficilement saisissable de manière linéaire et continue 

et révélant des phases d’accélération. Ces différentes temporalités nous semblent également 

nécessaires pour saisir les frictions de l’autonomisation d’Europol initiée par les arènes poli-

tiques et leur traduction concrète. Ces impulsions politiques tendent de ce fait à intensifier les 

                                                 
2024 A. W. Neal, « Securitization and Risk at the EU Border », art. cit. ; T. Christensen, P. Laegreid et L. H. Rykkja, 

« After a Terrorist Attack », art. cit. ; J. Jeandesboz et P. Pallister-Wilkins, « Crisis, Enforcement and Control at 

the EU Borders », art. cit. ; J. Dravigny, J. de Maillard et A. Smith, « Sécurité intérieure européenne et définition 

de l’intérêt national », art. cit. ; T. Christensen et P. Lægreid, « Reputation Management in Times of Crisis », art. 

cit. ; J. Dravigny, « De quelle crise parlons-nous ? La politique européenne de gestion des frontières extérieures 

face aux « crises » terroriste et migratoire », Congrès de l'AFSP, Montpellier, 2017. 
2025 J. Jeandesboz et P. Pallister-Wilkins, « Crisis, Enforcement and Control at the EU Borders », art. cit. ; J. Dravi-

gny, J. de Maillard et A. Smith, « Sécurite intérieure européenne et définition de l’intérêt national », art. cit. 
2026 R. K. Weaver, « The Politics of Blame Avoidance », art. cit. 
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perceptions préexistantes d’Europol comme une construction peu opérationnelle aux yeux des 

services nationaux. Ces difficultés sont d’autant plus fortes que les usages uniquement straté-

giques de l’Europe semblent cantonner l’autonomisation d’Europol à une forme d’affichage 

politique, sans réelle pression exercée sur les services compétents, grandement imperméables 

à cette européanisation. 

Enfin, notre quatrième hypothèse n’est pas non plus pleinement vérifiée. La diminution 

du fonctionnement intergouvernemental de la coopération policière a pu se révéler favorable à 

l’autonomisation d’Europol en raison de l’important soutien de la Commission européenne. De 

ce fait, la distance ressentie par rapport à Europol de la part des policiers nationaux est à même 

d’être renforcée par le très fort soutien de la Commission européenne. Le rôle de cette dernière 

peut sembler a priori négligeable dans un domaine intergouvernemental. Pourtant, nous avons 

observé comment cette institution européenne est parvenue, par le biais de ses évolutions struc-

turelles et par son entreprenariat politique2027, à apporter des solutions aux États membres clai-

rement favorables à l’autonomie opérationnelle d’Europol. L’acceptation de ces initiatives eu-

ropéennes par les professionnels de la politique nationaux et la légitimation progressive du rôle 

de la Commission sont liées à l’input technique2028 notamment des leaders d’Europol qui ont 

considéré la DG JAI comme un relais de leurs représentations sociales. Cette dynamique est 

également fondée sur la très forte incertitude dans ce secteur d’action publique2029, comme en 

témoigne l’ouverture de la configuration décisionnelle lors de crises perçues de la sécurité in-

térieure. Néanmoins, ce processus a démontré ses limites dès que les initiatives de la Commis-

sion impliquaient une forme de supranationalisation de l’autonomie opérationnelle ou organi-

sationnelle d’Europol. Toute proposition dans ce sens a été rejetée par de nombreux profession-

nels de la sécurité et de la politique des États membres. Cette tension démontre que la réputation 

procédurale2030 d’Europol demeure pensée comme dépendante de sa nature intergouvernemen-

tale pour de nombreuses délégations nationales. En revanche, les membres de la Commission, 

                                                 
2027 C. Kaunert, European Internal Security, op. cit, ; C. Kaunert, « « Without the Power of Purse or Sword » », 

art. cit. 
2028 C. Boswell, The Political Uses of Expert Knowledge, op. cit. ; A.-C. Douillet et J. de Maillard, « Les comités 

d’experts », art. cit. 
2029 J. Pollak et P. Slominski, « Experimentalist but not Accountable Governance? », art. cit. ; H. Carrapiço et F. 

Trauner, « Europol and its Influence on EU Policy-making on Organized Crime », art. cit. 
2030 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
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conformément au rôle de moteur de la construction européenne de cette institution2031, pensent 

que la légitimité d’Europol serait renforcée par sa nature supranationale. 

Cette représentation sociale est partagée par une majorité des eurodéputés de la droite et 

de la gauche de l’hémicycle, bien qu’à des degrés différents. Le PPE et ses alliés tendent à 

valoriser la réputation substantive2032 d’Europol et les enjeux opérationnels, en particulier à la 

suite d’évènements exogènes perçus comme perturbateurs de la sécurité intérieure. Les enjeux 

éthiques et procéduraux ne sont pas évacués2033, mais se révèlent plus secondaires dans les 

cadres cognitifs de ces eurodéputés. Une différence de degré est perceptible par rapport à l’aile 

gauche du Parlement européen. Sans remettre en question l’existence d’Europol et sa nécessité 

opérationnelle, notamment dans le cadre d’une très forte saillance de ce secteur d’action pu-

blique, ces eurodéputés se montrent plus prudents quant à l’autonomisation de l’agence. Celle-

ci est pensée comme devant être accompagnée d’une évolution des prérogatives du Parlement 

européen. Cette convergence, bien que partielle, entre la droite et la gauche de cette institution 

reflète la construction de liens de confiance avec les leaders. Ces derniers ont cherché à ré-

pondre aux principales préoccupations des eurodéputés en déployant des pratiques informelles. 

Pour autant, la politisation de ces enjeux et les prérogatives très limitées du Parlement européen 

sur le processus décisionnel de ce domaine intergouvernemental n’ont pas permis au début des 

années 2000 aux membres de cette institution de peser sur la trajectoire institutionnelle d’Europol.  

                                                 
2031 E. B. Haas, Beyond the Nation-State, op. cit. ; E. Uçarer, « From the Sidelines to Center Stage », art. cit. ; M. 

Den Boer, « Police Cooperation, a Reluctant Dance with the Supranational EU Institutions », art. cit., p. 125 ; N. 

Zaun, » The European Commission in Justice and Home Affairs », art. cit. ; M. A. Pollack, « The Engines of 

Integration? Supranational Autonomy and Influence in the European Union », art. cit., p. 219. 
2032 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47 ; G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., p. 291. 
2033 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
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Section 2. Des évolutions de l’autonomie d’Europol à la fin des années 

2000 ? 

 

La fin des années 2000 est marquée par l’adoption de deux textes à même d’influencer 

l’autonomie d’Europol. Il s’agit du traité de Lisbonne de 2007, remplaçant le traité constitu-

tionnel européen, et de la décision Europol de 2009. La principale modification apportée par le 

premier est la suppression des piliers et l’extension a priori de la méthode communautaire à 

l’ensemble des secteurs d’action publique, y compris ceux des anciens deuxième et troisième 

pilier. En parallèle, le changement de la base légale d’Europol implique la transformation de ce 

dernier en une agence de l’UE. Cette avancée semble se conformer à l’évolution de l’UE dans 

la mesure où elle suppose un rôle bien plus fort des institutions supranationales en matière de 

contrôle et de redevabilité. Par conséquent, le traité de Lisbonne paraît avoir initié un certain 

nombre de réflexions sur l’intégration européenne, à même d’influencer la rédaction de la nou-

velle base légale d’Europol. Dans ce sens, des bouleversements exogènes adoptés dans un « jeu 

institutionnel »2034 détaché des problématiques propres à Europol auraient à première vue mené 

à une mutation majeure de l’autonomie de l’agence à laquelle résistaient plusieurs délégations 

nationales depuis les années 1990.  

Dans une première sous-section, nous observons de ce fait le degré d’imbrication entre le 

niveau macro des négociations européennes et le niveau meso des discussions de la base légale 

d’Europol. Nous considérons la composition sociologique et les dynamiques institutionnelles 

propres à la convention en charge du traité constitutionnel, repris dans son ensemble dans le 

traité de Lisbonne concernant les enjeux JAI. Cette perspective vise à comprendre les change-

ments apportés à la nature intergouvernementale de ce secteur d’action publique et leurs limites. 

Il s’agit ainsi de nous interroger sur la porosité de la coopération policière à la construction 

européenne plus générale. La compréhension de ce jeu institutionnel est indispensable pour 

déterminer ensuite comment des décisions, adoptées à un niveau macro et de manière distanciée 

des enjeux organisationnels d’Europol, influencent les négociations de sa base légale se dérou-

lant en parallèle. Si certains changements sont perceptibles, nous supposons sur ce point une 

                                                 
2034 M. Mangenot, « Jeux européens et innovation institutionnelle. Les logiques de création d’Eurojust (1996-

2004) », art. cit. 
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perméabilité limitée des débats sur l’autonomie d’Europol en raison des configurations institu-

tionnelles distinctes (A). 

Après avoir analysé les modifications de l’autonomie d’Europol par le texte de 2009, 

nous nous intéressons à la mise en œuvre de la base légale d’Europol et aux potentielles trans-

formations de son autonomie organisationnelle réelle2035. De la sorte, nous testons notre qua-

trième hypothèse postulant une autonomie renforcée d’Europol lorsque sa gouvernance est in-

tergouvernementale. Nous nous demandons de ce fait dans quelle mesure et de quelle manière 

le renforcement des prérogatives de la Commission et du Parlement européen en matière de 

coopération policière et dans la gouvernance d’Europol a été traduit par des évolutions de 

l’autonomie réelle de celui-ci. Cette interrogation fait écho à certains travaux sur les agences 

de l’UE mettant en lumière les contrôles ambivalents voire difficiles exercés sur une agence 

qui dispose d’autorités politiques ayant des représentations sociales très différentes2036 (B).  

 

A. Le déroulement de plusieurs jeux institutionnels parallèles 

À la différence de l’étude de l’autonomie des agences domestiques, celle des agences de 

l’UE s’insère dans des transformations qui dépassent leur base légale stricto sensu. Cette spé-

cificité est liée à la complexité du système politique et institutionnel européen, non stabilisé et 

objet d’évolutions fréquentes. Dès le début des années 2000, une nouvelle réflexion est engagée 

sur la construction européenne et mène à la création d’arènes spécifiques dans le cadre de la 

convention en charge de préparer le traité constitutionnel européen, ensuite grandement repris 

par le traité de Lisbonne. Cette configuration décisionnelle particulière constitue dès lors un 

forum de communauté de politique publique spécifique, un lieu de « réutilisation, d’institution-

nalisation des idées à travers leur transformation en instruments de politique publique »2037. Or, 

celui-ci a été conçu comme modifiant au moins partiellement les jeux institutionnels à l’œuvre 

en favorisant notamment les institutions européennes et certaines délégations nationales. Ces 

                                                 
2035 E. Guild et S. Carrera, « The European Union’s Area of Freedom, Security and Justice Ten Years On », art. 

cit. ; E. Herlin-Karnell, « The European Court of Justice as a Game Changer: Fiduciary Obligations in the Area of 

Freedom, Security and Justice » dans A. Ripoll Servent et F. Trauner (eds.), The Routledge Handbook of Justice 

and Home Affairs Research, Abingdon; New York, Routledge, 2018, p. 396‑408. 
2036 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit., p. 793 ; E. da Conceição-Heldt, « Who 

Controls Whom? », art. cit. ; M. Elsig, « European Union Trade Policy after Enlargement », art. cit. ; E. da Con-

ceição-Heldt, « Multiple Principals’ Preferences, Types of Control Mechanisms and Agent’s Discretion in Trade 

Negotiations », art. cit. 
2037 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit., p. 279. 
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dernières auraient de la sorte pu obtenir certains changements de la coopération policière en 

lien avec leurs idées, bien qu’il semble difficile d’imaginer l’absence de luttes et de concessions 

menant à certaines dérogations de ce secteur d’action publique (1). 

Ces évolutions sont à même d’influencer les négociations sur la base légale d’Europol 

qui se déroulent de manière synchronique. Sur ce point, nous avons déjà démontré comment 

les négociations du traité de Maastricht ont eu des incidences sur la conception du rôle d’Euro-

pol en lien avec les représentations de la coopération policière et de l’intégration européenne. 

Cela confirmerait de la sorte que les transformations de l’autonomie de jure ne sont pas uni-

quement fonction de la réputation d’Europol, mais de cadres cognitifs et de dynamiques insti-

tutionnelles plus larges. Pour autant, les négociations de la décision Europol peuvent être pen-

sées comme un jeu institutionnel distinct de la convention et des négociations du traité de Lis-

bonne, un second forum de communauté de politique publique. Cette perspective impliquerait 

des acteurs distincts dotés de ressources différentes ainsi que des structures de controverse 

autres que celles du niveau macro. À l’instar de ce que nous avons observé dans le chapitre 2, 

cette configuration pourrait dès lors mener à une dissociation partielle par rapport aux résultats 

obtenus par le traité de Lisbonne, intensifiant les dérogations supposées des mécanismes prévus 

pour la coopération policière par ce texte (2).  

 

A. 1. Des transformations partielles de la coopération policière européenne  

La réflexion sur les évolutions de la construction européenne a été centrale au cours des 

années 2000 et ce rapidement après l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam. Nous avons 

précédemment démontré comment les négociations relatives à l’intégration européenne consti-

tuent des opportunités politiques pour les acteurs n’ayant pas obtenu satisfaction et devant faire 

face aux défenseurs du statu quo. C’est en particulier le cas en matière de coopération policière, 

domaine au cœur des divergences entre les partisans de la supranationalisation et ceux de l’in-

tergouvernementalisme2038. Or, pour comprendre le contenu d’un texte, nous postulons la né-

cessité d’identifier les acteurs et leurs ressources. Dans ce sens, la convention mise en place 

pour préparer le traité constitutionnel accorde une place inédite à la Commission européenne et 

au Parlement européen et entraîne de nouveaux équilibres entre les délégations nationales. Ces 

                                                 
2038 F. Trauner et A. Ripoll Servent, « Justice and Home Affairs Research », art. cit, p. 3.  
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éléments expliqueraient un certain nombre de transformations de la coopération JAI, tendant 

vers plus de supranationalisation dans ce texte signé à Rome le 29 octobre 2004, repris dans 

son ensemble par le traité de Lisbonne, signé le 13 décembre 2007, après les « non » aux réfé-

rendums français du 29 mai 2005 et néerlandais du 1er juin 2005 (§1). Cependant, un certain 

nombre de dérogations à la méthode communautaire persiste dans la coopération policière qui 

reste pensée comme un domaine exceptionnel par son caractère régalien, ce que nous tâchons 

de comprendre dans un deuxième temps (§2). 

 

A.1. §1. La convention, un jeu institutionnel inédit 

Lors de la déclaration de Laeken de décembre 2001, les chefs d’État et de gouvernement 

des États membres ont affirmé leur volonté de créer une « convention ». Cette dernière serait 

en charge de préparer un document qui constituerait la base des discussions de la CIG en vue 

de la rédaction du prochain traité européen. Cette modalité particulière est liée à l’entreprenariat 

politique déployé par la présidence belge du deuxième semestre de l’année 2001 afin de con-

crétiser son « ambition constitutionnelle pour l’Europe »2039. L’objectif derrière cette conven-

tion est alors de pouvoir permettre une « préparation aussi large et transparente que possible » 

pour que l’UE puisse devenir « plus simple, plus forte dans la poursuite de ses objectifs essen-

tiels et plus présente dans le monde »2040. Cette idée de convention est soutenue par certains 

États membres de taille plus réduite avec la volonté de pouvoir peser davantage sur le processus 

décisionnel au détriment des plus grands États, mais aussi par le Parlement européen et la Com-

mission. Les membres de ces institutions perçoivent dans cette configuration la possibilité d’af-

firmer leurs propres représentations de la construction européenne, globalement favorables à la 

communautarisation. En effet, sur les 105 membres de la convention, 84 sont en provenance 

des États dont les deux tiers sont des parlementaires2041 ; 16 représentent le Parlement euro-

péen ; et deux la Commission européenne – Michel Barnier et António Vitorino. De plus, le 

Parlement européen et la Commission sont représentés au sein du secrétariat de la convention 

                                                 
2039 P. Magnette et K. Nicolaïdis, « The European Convention: Bargaining in the Shadow of Rhetoric », West 

European Politics, 2004, 27, 3, p. 386. 
2040 Conclusions de la Présidence du Conseil européen de Laeken des 14 et 15 décembre 2001, p. 1. 
2041 Cette présence numérique des parlementaires est liée à la justification avancée par le gouvernement belge de 

démocratisation de l’UE dans une période de remise en cause de la légitimité démocratique de l’UE, élément 

difficile à refuser pour les gouvernements nationaux ( P. Magnette et K. Nicolaïdis, « The European Convention », 

art. cit., p. 385‑389). 
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qui a joué un rôle central de centralisation des idées, de proposition, de structuration des débats 

voire d’influence sur le processus décisionnel grâce à son expertise et sa neutralité perçues2042. 

De même, ces deux institutions disposent de représentants additionnels au sein du Présidium. 

Cet organe a été en charge de préparer les bases de travail et de discuter des propositions du 

secrétariat de la convention, avant qu’elles ne soient transmises à l’ensemble des convention-

nels. Son rôle, non seulement de médiateur, mais de force décisionnelle a également grande-

ment été mis en avant dans la littérature2043. 

Outre cette forte présence numérique, le Parlement européen et la Commission ont béné-

ficié de canaux importants pour affirmer leur cadre cognitif en faveur du renforcement de leur 

rôle et de la méthode communautaire de manière plus générale. Les eurodéputés ont réussi à 

contribuer aux discussions par « la diffusion d’idées, de concepts, de solutions institutionnelles 

et d’axiomes »2044. Plusieurs ressources ont été avancées pour comprendre cela : leurs travaux 

et propositions précédemment effectués sur les transformations de l’UE ; leur familiarité avec 

les discussions européennes et les délibérations ; leur discours homogène et leurs stratégies 

d’alliance avec les représentants de la Commission ainsi qu’avec les députés nationaux, peu 

évidentes initialement ; et leur légitimité symbolique puisque considérés comme représentant 

les citoyens européens dans leur diversité2045 dans un climat général de questionnement de la 

légitimité démocratique de l’UE tendant à les valoriser2046. 

La Commission européenne a su mobiliser sa connaissance des jeux européens et ses 

ressources propres2047, et ce en particulier au sein du groupe de travail X chargé des enjeux 

                                                 
2042 Ce secrétariat est ainsi composé de trois représentants de la Commission, de deux députés européens, de quatre 

membres du secrétariat général du Conseil et de deux diplomates issus des États membres. Pour plus de détails sur 

son rôle, voir F. Deloche-Gaudez, « Le secrétariat de la convention européenne : un acteur influent », Politique 

européenne, 2004, 13, 2, p. 43-67.  
2043 Ce Présidium est composé de deux représentants de la Commission, de deux parlementaires européens, de 

deux parlementaires nationaux, d’un représentant par État membre en charge de la présidence durant les travaux 

de la convention, des deux vice-présidents de la convention, Giuliano Amato et Jean-Luc Dehaene, et du président, 

Valéry Giscard d’Estaing. Pour plus d’informations sur le présidium, voir Ibid. ; P. Magnette et K. Nico-

laïdis, « The European Convention », art. cit. 
2044 O. Costa, « La contribution de la composante « Parlement européen » aux négociations de la convention », 

Politique européenne, 2004, 13, 2, p. 23. 
2045 Ibid. 
2046 P. Magnette et K. Nicolaïdis, « The European Convention », art. cit. Dans ce sens, force est de constater les 

nombreux débats relatifs aux prérogatives parlementaires lors des sessions de la convention, par exemple, lors de 

la session plénière des 6 et 7 juin 2002 dont le compte-rendu est disponible en ligne (http://www.assemblee-natio-

nale.fr/europe/convention-compte-rendu.asp). 
2047 P. Magnette et K. Nicolaïdis, « The European Convention », art. cit., p. 387. 
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JAI2048. Ce dernier a été présidé par John Bruton, ancien Premier ministre irlandais ayant joué 

un rôle clé dans la lutte européenne contre le trafic de stupéfiants et le développement d’Euro-

pol. Représentée par António Vitorino, dont l’expertise et l’expérience est reconnue par les 

représentants nationaux et ayant participé à toutes les réunions2049, la Commission a également 

été soutenue par les acteurs auditionnés au sein de ce groupe de travail. C’est entre autres le cas 

de Jürgen Störbeck, alors directeur d’Europol, de Gilles de Kerchove, membre du secrétariat 

du Conseil, ou de certains universitaires consultés2050.  

De manière plus générale, les représentants de la Commission et du Parlement européen 

ont partagé leurs représentations en faveur d’une supranationalisation de l’UE avec certaines 

délégations nationales. Une sorte de groupe des « amis de la méthode communautaire », com-

posé de membres de petits et moyens États membres, s’est rencontrée régulièrement lors de la 

convention afin d’élaborer une position commune portée au fil des négociations2051. 

Par conséquent, ces alliances d’acteurs ont réussi à obtenir plusieurs transformations des 

mécanismes existant en matière JAI, reprises par le traité de Lisbonne2052. En effet, l’ELSJ 

devient une compétence partagée de l’UE avec les États membres. Cela signifie que « l'Union 

et les États membres peuvent légiférer et adopter des actes juridiquement contraignants dans ce 

domaine »2053. En outre, les États membres ne peuvent exercer leur compétence que dans la 

mesure où l'Union n'a pas exercé la sienne. Le traité prévoit de la sorte la suppression des piliers 

mis en place par le traité de Maastricht et qui impliquaient des modes de discussion et de prise 

de décision distincts selon les enjeux traités. De ce fait, la méthode communautaire est égale-

ment appliquée aux matières relevant de l’ancien troisième pilier et la procédure législative 

devient ordinaire. Le Parlement européen devient donc co-législateur dans ces domaines réga-

                                                 
2048 Au sein des autres négociations sectorielles et groupes de travail, la Commission a été grandement marginalisée 

du fait de ses ressources plus limitées et de sa légitimité moindre (O. Costa, « La contribution de la compo-

sante « Parlement européen », art. cit., p. 21.) 
2049 C. Kaunert, European Internal Security, op. cit., p. 193. 
2050 Ibid., p. 194. 
2051 P. Magnette et K. Nicolaïdis, « Coping with the Lilliput Syndrom: Large vs. Small Member States in the 

European Convention », Politique européenne, 2004, 13, 2, p. 72‑79. 
2052 J. Monar, « Justice and Home Affairs in the EU Constitutional Treaty. What Added Value for the « Area of 

Freedom, Security and Justice »? », European Constitutional Law Review, 2005, 1, 2, p. 243‑244. 
2053 Article 3 du TFUE.  
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liens, ce qui s’inscrit dans le renforcement plus large de ses pouvoirs dans l’ex-troisième pi-

lier2054, mais aussi des capacités d’action des parlements nationaux2055. Ainsi, les députés euro-

péens, et surtout les députés nationaux, ont pu être considérés dans la littérature comme les 

grands « gagnants »2056 du traité de Lisbonne. L’article 88 prévoit même un rôle spécifique des 

parlementaires nationaux et européens qui doivent participer au contrôle politique d’Europol. 

De plus, par l’abolition de la structure des piliers, le traité de Lisbonne a étendu la juri-

diction de la CJUE à l’ancien troisième pilier (article 267 du TFUE). Celle-ci est à présent en 

mesure d’analyser la légalité des actes et instruments législatifs adoptés sous le titre V du TFUE 

ainsi que leur interprétation, donc possiblement également ceux relatifs à Europol. Ce change-

ment, combiné à la valeur contraignante et obligatoire de la charte des droits fondamentaux et 

à la mention de la possible création d’un procureur européen2057, a été perçu comme témoignant 

de la volonté de remédier au « déficit judiciaire et au manque de surveillance »2058. 

Ces registres de changement ont été décrits par certains commentateurs comme menant à 

« la refonte des configurations institutionnelles, décisionnelles et légales au fondement d 

l’ELSJ »2059 voire à une « normalisation »2060 du processus politique dans ce domaine. Néan-

moins, ces évolutions sont moins corrélées à un bouleversement des représentations sociales de 

l’ensemble des parties prenants qu’au processus décisionnel spécifique de la convention. Celui-

ci a offert l’opportunité aux acteurs favorables à la communautarisation de l’ELSJ de peser dans 

ce sens. Cependant, comme développé précédemment, les réticences exprimées par un certain 

                                                 
2054 Le Parlement européen dispose par exemple d’un droit de veto par son pouvoir de consentement aux accords 

noués entre l’UE avec des États tiers et des organisations internationales selon l’article 218 du TFUE. 
2055 Selon les articles 12 du TUE et 69 du TFUE, les parlements nationaux sont en charge de s’assurer que toute 

proposition législative s’inscrivant dans le titre V relatif aux dispositions à l’œuvre relatives à l’ELSJ respecte le 

principe de subsidiarité. Dans le cas contraire, ils peuvent actionner le système d’alerte précoce. En outre, à la 

lumière des articles 70 et 71 du TFUE, les députés nationaux disposent d’un droit d’information accru, en particu-

lier concernant le contenu et les résultats de l’évaluation de la mise en œuvre des politiques relatives à l’ELSJ et 

des activités du comité COSI.  
2056 E. De Capitani, « The Democratic Accountability of the EU’s Area of Freedom, Security and Justice Ten Years 

On » dans E. Guild, S. Carrera et A. Eggenschwiler (eds.), The Area of Freedom, Security and Justice Ten Years 

On: Successes and Future Challenges under the Stockholm Programme, Research Paper, Bruxelles, Centre for 

European Policy Studies (collection « Centre for European Policy Studies »), 2010, p. 23 ; S. Carrera, N. Hernanz 

et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parliament », art. cit., p. 10. 
2057 Pour plus de détails sur les dynamiques ayant mené à l’adoption de ce projet, cf. par exemple M. Mange-

not, « Jeux européens et innovation institutionnelle. Les logiques de création d’Eurojust (1996-2004) », art. cit. 
2058 E. Herlin-Karnell, « The European Court of Justice as a Game Changer », art. cit., p. 396. 
2059 S. Carrera, N. Hernanz et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parliament », art. cit., p. 10. 
2060 M. Rhinard, « Public Policy Approaches and the Study of European Union Justice and Home Affairs », art. 

cit., p. 51. 
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nombre d’acteurs face à cette dynamique ont également mené à de nombreuses dérogations, 

particulièrement visibles en matière de coopération policière européenne.  

A.1. §2. Des divergences persistantes sur la coopération policière 

En raison des modifications apportées par le traité de Lisbonne au fonctionnement des 

matières JAI, celui-ci a pu être présenté dans la littérature comme « révolutionnant »2061 ces 

enjeux ou comme marqueur « d’un avant et d’un après »2062. Cependant, la littérature existante 

sur la convention a également souligné le poids majeur des plus grands États membres plus 

réticents à la supranationalisation. L’un des canaux principaux de cette influence mis en 

exergue par ces recherches est le rôle central de Valéry Giscard d’Estaing, président de la con-

vention, la contrôlant d’une « main de fer »2063. Celui-ci a été perçu par les chercheurs sur cette 

question comme défendant principalement les représentations des plus grands États membres, 

décrits comme victimes d’un « syndrome de Lilliput », se pensant géants attaqués par une my-

riade de petits États2064. Par conséquent, si l’alliance d’acteurs nationaux et européens décrite 

précédemment a réussi à obtenir certaines concessions durant la convention, la CIG ensuite 

organisée a remis en cause plusieurs des résultats obtenus du fait de la composition bien plus 

intergouvernementale à l’œuvre2065.  

C’est notamment le cas des domaines JAI, particulièrement politisés et à même de cris-

talliser des positions nationales plus polarisées2066. Cette caractéristique est présentée par Flo-

rian Trauner et Ariadna Ripoll Servent comme intensifiant les difficultés déjà préexistantes 

entre les États. Il serait de la sorte plus compliqué pour eux de trouver une forme de compromis 

sur la vitesse et l’ampleur de l’intégration de la coopération policière et des enjeux JAI2067. À 

cet égard, il est intéressant de noter qu’il n’est pas question de « politiques communes » con-

cernant la coopération policière et judiciaire en matière pénale, alors qu’il existe une « politique 

commune de l’immigration » ou « une politique commune de l’asile ». En effet, les chapitres 

                                                 
2061 E. Guild et S. Carrera, « The European Union’s Area of Freedom, Security and Justice Ten Years On », art. 

cit., p. 2. 
2062 Ibid., p. 3. 
2063 P. Magnette et K. Nicolaïdis, « The European Convention », art. cit., p. 398. 
2064 P. Magnette et K. Nicolaïdis, « Coping with the Lilliput Syndrom », art. cit. 
2065 P. Magnette et K. Nicolaïdis, « The European Convention », art. cit., p. 399. Plusieurs exemples attestent de 

ce revirement de bord, comme le rejet du vote à la majorité qualifiée au sein du Conseil JAI, de la possible création 

d’un procureur européen et de l’extension de la juridiction de la CJUE (C. Kaunert, European Internal Security, 

op. cit., p. 196). 
2066 Y. Déloye et F. Haegel, « Politisation », art. cit. 
2067 F. Trauner et A. Ripoll Servent, « Justice and Home Affairs Research », art. cit, p. 3. 
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du titre V relatifs à la coopération policière et judiciaire en matière pénale évoquent seulement 

l’idée d’une « coopération » entre les autorités compétentes des États membres. Cette spécifi-

cité est dès lors avancée pour justifier les limitations des prérogatives du Parlement européen 

et des parlements nationaux, pas pleinement associés à tous les mécanismes relatifs à 

l’ELSJ2068. De même, la Commission ne dispose toujours pas d’un droit d’initiative exclusif 

puisqu’un quart des États membres peut également utiliser cette capacité d’action2069. En outre, 

cette idée de coopération et non de politique commune entre en résonance avec les dispositions 

de l’article 72 du TFUE. Ce dernier dispose que les États membres demeurent responsables du 

maintien de l’ordre public et de leur sécurité intérieure – du fait de l’insistance de la délégation 

britannique2070 – , tout comme ils sont en mesure de coopérer de la manière dont ils le souhaitent 

(article 73 du TFUE). Cette coopération doit de plus respecter les « différents systèmes et tra-

ditions juridiques des États membres » (article 67 du TFUE). Peu d’évolutions sur ces points 

sont donc perceptibles par rapport au traité d’Amsterdam puisqu’une importante marge de ma-

nœuvre reste accordée aux États membres. En témoignent également la mise en place d’une 

                                                 
2068 Par exemple, ils sont uniquement informés des résultats des évaluations de la mise en œuvre par les États des 

politiques de l’ELSJ (article 70 du TFUE) ou des travaux du Comité permanent de sécurité intérieure (COSI) 

(article 71 du TFUE) et ne peuvent infléchir les orientations adoptées.  
2069 La seule différence est que si l’initiative discutée n’est pas celle de la Commission, mais provient des États 

membres, la majorité qualifiée n’est plus fixée à 55% des membres du Conseil, mais à 72% (article 238 du TFUE). 

Ce compromis a été présenté comme permettant de préserver un certain pouvoir des États membres tout en empê-

chant la prolifération d’initiatives de leur part souvent mues par une projection de leurs préférences domestiques 

qui ne correspondait pas nécessairement aux besoins de l’ensemble des États membres (J. Monar, « Justice and 

Home Affairs in the EU Constitutional Treaty », art. cit., p. 242). 
2070 R. Coolsaet, « EU Counterterrorism Strategy », art. cit., p. 865. 
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période de transition de cinq ans2071 des divers aménagements individuels2072, ou des méca-

nismes de « coopération renforcée »2073.  

Outre la place spécifique accordée à la coopération policière par rapport aux « poli-

tiques communes » de l’ELSJ, une distinction plus fine au sein de ces dernières a été opérée. 

En effet, la coopération policière opérationnelle a été l’objet de clauses encore plus particulières 

au nom de la souveraineté nationale. De prime abord, force est de constater la formalisation 

institutionnelle de cette vision dérogatoire de la coopération policière opérationnelle avec la 

création du COSI au sein du Conseil des ministres2074. De plus, la dimension opérationnelle est 

                                                 
2071 L’article 9 du protocole n°36 sur les dispositions transitoires complétant le TFUE (JO C 115 du 9 mai 2008, 

p. 322–326) dispose que « les effets juridiques des actes des institutions, organes et organismes de l’Union adoptés 

sur la base du traité sur l’Union européenne avant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne sont préservés » tant 

que ceux-ci n’auront pas été « abrogés, annulés ou modifiés en application des traités ». En outre, l’article 10 de 

ce même protocole prévoit, concernant la coopération policière et judiciaire en matière pénale, que la Commission 

ne peut pas exercer de recours en manquement et que la CJUE ne peut pas pleinement exercer ses nouvelles 

compétences avant une période de cinq ans, à moins que les actes sur lesquels doivent s’exercer ces prérogatives 

soient modifiés durant ce délai. La mise en place de ces mécanismes a été justifiée par le délai accordé aux États 

membres et à la Commission « pour se préparer totalement à ce changement et garantir une transition sans heurts 

vers une nouvelle manière de légiférer et d'exercer le contrôle juridictionnel dans ce domaine » (communiqué de 

presse de la Commission européenne du 01/12/2014 « Les politiques de l’UE en matière de justice et d’affaires 

intérieures entrent dans une nouvelle ère » (IP/14/2266)).  
2072 L’article 10 du protocole n°36 accorde au Royaume-Uni la possibilité, six mois avant l’expiration de la période 

transitoire, de notifier au Conseil son refus de reconnaître les prérogatives de la Commission et de la CJUE. Le 

Royaume-Uni a décidé en juillet 2013 un « opt-out » total de l’ensemble des mesures, avant de participer de nou-

veau – « opt in » – à 35 de ces mesures en novembre 2014. Selon le protocole n°22 complétant le traité de Lis-

bonne, le Danemark est en mesure de maintenir son opt-out quant à tous les actes relatifs à la coopération judiciaire 

pénale et policière adoptés après l’entrée en vigueur de ce traité, confirmant l’option de retrait de cet État déjà 

posée en 1992 à la suite de l’échec du référendum d’adoption du traité de Maastricht. L’Irlande dispose également 

de clauses d’opt-out suite au rejet des Irlandais du traité de Lisbonne lors du référendum du 12 juin 2008. L’Irlande 

peut se retirer de certains mécanismes de coopération policière et judiciaire pénale et choisir ceux auxquels elle 

souhaite participer. 
2073 En cas de désaccords ou d’absence de consensus au sein du Conseil, les États membres désireux de renforcer 

la coopération peuvent mettre en place une coopération renforcée, également appelée clause d’accélérateur. Déjà 

pensée dans le cadre du traité d’Amsterdam, cette dernière permet des avancées de l’intégration européenne mais 

à un nombre restreint. Certaines conditions sont toutefois prévues ; elle doit réunir au moins neuf États membres, 

n’est utilisable que dans certains domaines perçus comme « sensibles » en matière de souveraineté des États 

membres et a été présentée comme devant être utilisée en dernier ressort (S. Carrera et E. Guild, Implementing the 

Lisbon Treaty Improving the Functioning of the EU on Justice and Home Affairs, Département politique des droits 

des citoyens et des affaires constitutionnelles du Parlement européen, 2015, p. 18‑19). Ce mécanisme de coopéra-

tion renforcée ou les « opt out » s’inscrivent dans une dynamique de différenciation abondamment étudiée. Cf. 

entre autres : H. F. Dyson et A. Sepos, Which Europe? The Politics of Differentiated Integration, op. cit. ; K. 

Holzinger et F. Schimmelfennig, « Differentiated Integration in the European Union », art. cit. ; B. Leruth et C. 

Lord, « Differentiated Integration in the European Union », art. cit. ; T. Winzen et F. Schimmelfennig, « Explain-

ing Differentiation in European Union Treaties », art. cit. ; S. Fabbrini et V. Schmidt, « Introduction », art. cit.). 
2074 L’article 71 du TFUE décrit la fonction de ce comité permanent au sein du Conseil comme « la promotion et 

[du] renforcement de la coopération opérationnelle en matière de sécurité intérieure » et « la coordination de l’ac-

tion des autorités compétentes des États membres ». Dans une perspective intergouvernementaliste, il ne peut donc 

adopter de mesures législatives, ni mener des opérations, mais il facilite, promeut, renforce la coordination des 

actions opérationnelles des États membres, évalue la direction générale et l’efficacité de la coopération opération-

nelle en identifiant les insuffisances, les échecs et effectue les recommandations appropriées (S. Peers, EU Justice 
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exclue de la procédure législative ordinaire et reste soumise à une prise de décision du Conseil 

à l’unanimité après simple consultation du Parlement européen2075. De même, l’article 89 du 

TFUE établit que le Conseil utilise une « procédure législative spéciale » afin de déterminer les 

conditions et les limites dans lesquelles les autorités compétentes des États membres peuvent 

intervenir sur le territoire d'un autre État membre en liaison et en accord avec les autorités de 

celui-ci. La décision est prise à l’unanimité au sein du Conseil et le Parlement européen est 

uniquement consulté. Enfin, les mécanismes de coopération renforcée sont également appli-

cables dans ce domaine de coopération policière opérationnelle2076. Ces différentes dérogations 

expliquent notamment pourquoi l’article 88 du TFUE précise les objectifs principaux d’Euro-

pol2077 et rappelle que les agents d’Europol ne disposent d’aucun pouvoir de contrainte. Selon 

cet article, toute action opérationnelle de l’agence « doit être menée en liaison et en accord avec 

les autorités du ou des États membres dont le territoire est concerné ».  

 

A. 2. Les négociations Europol, un jeu institutionnel distinct 

Les décisions prises durant la convention et traduites dans le traité de Lisbonne sont adop-

tées à distance des débats sur l’autonomie d’Europol et sa réputation, dans un autre forum de 

communauté de politique publique. Elles reflètent des structures de controverse plus larges sur 

l’intégration européenne entre les parties prenantes au processus décisionnel. Ces évolutions 

ont été pensées par certains commentateurs comme témoignant d’un changement des représen-

tations sociales des professionnels de la politique2078. Dans ce cas, les transformations du niveau 

                                                 
and Home Affairs Law, troisième édition, Oxford ; New York, Oxford University Press, 2011, p. 53). Ce flou sur 

le mandat exact du COSI, sur la délimitation entre tâches opérationnelles et législatives, sur sa composition a 

suscité de nombreuses interrogations et difficultés (A. Scherrer, J. Jeandesboz et P.-E. Guittet, « Developping a 

EU Internal Security Strategy, Fighting Terrorism and Organised Crime », art. cit., p. 41). 
2075 Selon l’article 87 du TFUE, la procédure législative ordinaire ne concerne que les mesures relatives aux ques-

tions liées à l’information, le soutien à la recherche et au développement du personnel, le développement des 

techniques communes d’enquête.  
2076 L’article 87 du TFUE prévoit qu’en absence d’unanimité au sein du Conseil concernant la coopération policière 

opérationnelle, un groupe d’au moins neuf États membres peut s’en référer au Conseil européen pour qu’il par-

vienne à trouver un accord entre les chefs d’État et de gouvernement. En cas de consensus, le Conseil européen 

renvoie le projet au Conseil pour adoption ; en cas de désaccord, les États volontaires peuvent instaurer une coo-

pération renforcée selon les modalités évoquées précédemment et en en informant le Parlement européen, le Con-

seil et la Commission. 
2077 Il s’agit du soutien et du renforcement de l’action menée par les autorités compétentes des États membres, de 

leur coopération mutuelle dans la prévention et la lutte contre le crime, le terrorisme et les autres formes graves de 

criminalité affectant deux États membres au moins. 
2078 E. Guild et S. Carrera, « The European Union’s Area of Freedom, Security and Justice Ten Years On », art. 

cit. ; E. Herlin-Karnell, « The European Court of Justice as a Game Changer », art. cit. 
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macro pourraient a priori nous amener à supposer une même dynamique de supranationalisa-

tion lors des négociations de la décision Europol se déroulant de manière synchronique. Tandis 

que la convention en charge de préparer le traité constitutionnel pour l’Europe débute ses tra-

vaux au début des années 2000, la réforme de la base légale d’Europol est initiée dès 20012079. 

Nonobstant, elle est finalement repoussée en raison des négociations parallèles de la convention 

européenne qui doivent impliquer une refonte plus générale des instruments juridiques du troi-

sième pilier. Ainsi, les évolutions apportées par le TFUE pourraient constituer une ressource 

pour les acteurs demandant un changement de l’autonomie organisationnelle d’Europol. 

Néanmoins, nous avons mis en exergue l’importance de la configuration institutionnelle 

de la convention en charge de préparer le traité constitutionnel pour comprendre ses résultats. 

Les modifications apportées par ce texte peuvent surtout être saisies à la lumière des ressources 

plus importantes de certains acteurs marginalisés dans les CIG précédentes. En outre, même 

avec cette ouverture du processus décisionnel, de nombreuses dérogations ont été prévues pour 

les enjeux relatifs à la coopération policière et à sa facette opérationnelle. Celles-ci attestent des 

résistances à la supranationalisation de cet enjeu régalien. Or, le jeu institutionnel de la décision 

de 2009 a impliqué des acteurs et ressources distincts de ceux de la convention, notamment des 

représentants nationaux dotés d’une expertise technique et orientés par leur « pragma-

tisme »2080. Dans ce sens, nous supposons que les différentes tensions ayant mené à des excep-

tions intergouvernementales dans ce secteur d’action publique déjà perceptibles dans le cadre 

des négociations du TFUE pourraient être renforcées durant les discussions sur la base légale 

d’Europol. 

Du point de vue chronologique, une forme de déconnexion temporelle a finalement été 

visible entre les niveaux macro et meso. Les débats sur l’autonomie de jure ne reprennent pas 

immédiatement après l’échec du traité constitutionnel, mais sont relancés par la présidence au-

trichienne du premier semestre de l’année 2006. Cette dynamique est liée au soutien des pro-

fessionnels de la sécurité et de la politique de cet État pour la coopération policière et pour 

Europol, noté au fil des chapitres de cette thèse. Par conséquent, lors du Conseil informel des 

12 et 14 janvier 2006 de Vienne, la présidence autrichienne inaugure un débat politique sur le 

                                                 
2079 A. De Moor et G. Vermeulen, « Europol, quoi de neuf ? », art. cit., p. 159. 
2080 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit., 

p. 145. 
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renforcement d’Europol et sur le cadre et les objectifs de ce dernier2081. L’objectif sous-jacent 

de la présidence à cette impulsion est l’affirmation de sa vision expansive de l’autonomie opé-

rationnelle et organisationnelle d’Europol. À ce titre, la présidence autrichienne a été soutenue 

par plusieurs délégations nationales, mais aussi par la Commission et le Parlement européen 

qui y ont vu une opportunité pour modeler l’autonomie de l’agence à partir de leurs propres 

idées. Afin de consulter les parties prenantes au processus décisionnel, la présidence a organisé 

une « conférence de haut niveau » sur l’avenir d’Europol en février 2006 pour identifier les 

principaux enjeux à débattre. Puis, les réunions du groupe des « amis de la présidence », réu-

nissant des experts des États membres, du secrétariat général du Conseil, de la Commission et 

d’Europol, ont été organisées afin de proposer des options plus claires permettant de développer 

l’autonomie de l’agence2082.  

Rapidement, les acteurs en présence s’accordent sur le nécessaire remplacement de la 

convention par une décision modifiant l’autonomie opérationnelle et organisationnelle d’Euro-

pol. L’outil même de la convention est pensé comme rigide dans la mesure où toute modifica-

tion de ce texte nécessite l’adoption de protocoles à l’unanimité par le Conseil ainsi qu’une 

ratification par chaque parlement national. L’adoption des trois protocoles modifiant la con-

vention Europol a conféré une forte visibilité à ce problème puisqu’ils ont nécessité plusieurs 

années avant d’entrer en vigueur. Ce décalage est alors conçu par les parties prenantes au pro-

cessus décisionnel comme particulièrement problématique en matière de sécurité intérieure. Ce 

secteur d’action publique est perçu comme soumis à des impératifs nécessitant des réponses 

rapides. En outre, le cas d’Europol est exceptionnel par rapport aux autres agences du troisième 

pilier, créées à partir de décisions du Conseil, instrument législatif beaucoup plus souple et 

facile à modifier. 

                                                 
2081 Rapport des amis de la présidence sur le futur d’Europol du 19 mai 2006, document 9184/1/06.  
2082 Ibid. Six grandes pistes ont été discutés: le futur rôle d’Europol, particulièrement la définition de son mandat 

et de ses tâches ; le rôle opérationnel d’Europol, surtout concernant les modalités d’échange d’information, de 

traitement de l’information par son analyse et les enjeux de protection des données ; les partenariats avec les autres 

organes et institutions de l’Europe et avec les organisations et États tiers ; les enjeux de gouvernance et de contrôle 

d’Europol, avec une réflexion spécifique sur le fonctionnement et le rôle du conseil d’administration, du directeur, 

des HENUs, du Parlement européen et de la CJCE ; la diffusion de l’existence d’Europol auprès des officiers de 

police et du grand public ; enfin, les enjeux institutionnels liés à la base légale d’Europol et aux mesures de mise 

en œuvre. Chaque piste est déclinée en une liste de propositions et est précisée pour chaque transformation la 

nature de l’acte législatif nécessaire (décision du Conseil, du conseil d’administration, changement de la conven-

tion etc.). Ce rapport a permis ainsi de dresser un état des lieux relativement complet des idées potentielles de 

renforcement d’Europol et des consensus s’en dégageant ou non. 
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Néanmoins, des divergences fortes dans le forum de communauté de politique publique 

demeurent quant au contenu de la future décision. La préparation de ce texte est confiée aux 

groupes de travail du Conseil selon les conclusions du Conseil JAI des 1 et 2 juin 2006. Pour-

tant, le 22 décembre 2006, la Commission soumet une proposition de décision du Conseil2083 

alors même qu’elle dispose de prérogatives encore limitées selon le traité d’Amsterdam. Cette 

stratégie audacieuse s’inscrit dans son activité législative plus générale concernant Europol et 

démontre la volonté de la Commission d’affirmer ses représentations de l’autonomie de l’orga-

nisation. En effet, en agissant comme « première arrivée », elle a plus de chances qu’un certain 

nombre de propositions soit accepté par le Conseil selon Christian Kaunert2084. Cette quête 

d’influence explique la préparation rapide de cette initiative par les services de la Commission. 

Pour ce faire, les membres de la DG JAI ont sélectionné des options identifiées par les réunions 

du groupe des amis de la présidence et ont utilisé l’expertise technique et juridique ainsi dé-

ployée. La Commission a également économisé sur le long processus de consultation des États 

membres en estimant qu’ils avaient déjà donné leur avis durant les phases précédentes2085. Pour 

rassurer les délégations nationales, les membres de la DG JAI ont mis en exergue la reprise de 

leurs idées et la conformité de sa proposition aux discussions précédentes : « Si les États 

membres étaient favorables à une évolution prudente d'Europol en tant qu'organisation, ils ex-

cluaient une « révolution » allant dans le sens d'une refonte complète de celle-ci. Dans l'esprit 

de ce message sans équivoque, la proposition comprend un certain nombre de modifications 

avancées et soutenues par les États membres et par Europol, mais ne change pas fondamenta-

lement le caractère de l'organisation »2086. De même, la Commission explique que « des solu-

tions plus ambitieuses – visant notamment à doter Europol de pouvoirs d'enquête indépendants 

                                                 
2083 Proposition de la Commission européenne d’une décision du Conseil portant création de l'Office européen de 

police (EUROPOL), COM (2006) 817 final du 20 décembre 2006. 
2084 C. Kaunert, European Internal Security, op. cit., p. 41. 
2085 Document de travail des services de la Commission sur la décision du Conseil portant création de l'Office 

européen de police – synthèse de l’étude d’impact, document 5055/07 du 12 janvier 2007.  
2086 Ibid., p. 4. 
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– ont été examinées mais rapidement rejetées. Aucune des solutions moins ambitieuses ne pré-

sente les atouts décisifs de la présente proposition »2087. Cette stratégie a été partiellement fa-

vorable à la Commission puisqu’un certain nombre de ses idées est repris dans la décision Eu-

ropol, adoptée le 6 avril 20092088, après plus d’un an de débats2089.  

Nous postulons que l’une des ressources mobilisées par la Commission dans ce jeu insti-

tutionnel a été le déroulement parallèle des négociations au niveau macro, ayant permis d’in-

troduire un changement important dans l’autonomie organisationnelle d’Europol : sa transfor-

mation en une agence de l’UE. Toutefois, les dérogations du traité de Lisbonne en matière de 

coopération policière nous amènent à supposer de possibles nuances à cette supranationalisa-

tion, et ce d’autant plus que les débats se déroulent dans des arènes distinctes (§1). Les enjeux 

opérationnels de l’autonomie de jure d’Europol semblent encore plus éloignés des arènes de 

négociation européennes. Les discussions sur ces facettes auraient principalement été structu-

rées par des controverses sur la performance et l’expertise technique d’Europol (§2).  

 

A.2. §1. Des changements encadrés de l’autonomie organisationnelle 

La principale évolution de l’autonomie de jure d’Europol du point de vue organisationnel 

est son statut d’agence de l’UE. Celle-ci n’apparaît pas dans le rapport des amis de la prési-

dence. Elle a été proposée par la Commission dans son initiative de 2006 et s’ancre dans sa 

vision de moteur de l’intégration européenne2090. Ce changement peut paraître surprenant au vu 

des résistances observées dans les chapitres précédents de certaines délégations nationales à 

                                                 
2087 Ibid., p. 7.  
2088 Décision du Conseil 2009/371/JAI du 4 juillet 2009, établissant l’Office européen de police, JO L 121 du 15 

mai 2009, p. 37-66.  
2089 Un accord sur le texte de la décision Europol a en effet été trouvé sous la présidence slovène durant le Conseil 

JAI du 18 avril 2008. Cependant, la République tchèque a émis une réserve sur l’adoption de ce texte liée à une 

résolution du Sénat tchèque en date du 12 avril 2007 qui s’est opposée à certaines des transformations prévues par 

la décision Europol dans un climat politique très eurosceptique. C’est en particulier le cas du financement d’Eu-

ropol par le budget de l’UE, de la suppression du vote à l’unanimité au sein du Conseil et le Sénat voulait également 

s’assurer qu’aucune opération ou exercice d’Europol n’aurait lieu sur le territoire tchèque 

(http://www.mnz.gov.si/en/media_room/news/5904/).  
2090 E. B. Haas, Beyond the Nation-State, op. cit. ; E. Uçarer, « From the Sidelines to Center Stage », art. cit. ; M. 

Den Boer, « Police Cooperation, a Reluctant Dance with the Supranational EU Institutions », art. cit., p. 125 ; N. 

Zaun, » The European Commission in Justice and Home Affairs », art. cit. ; M. A. Pollack, « The Engines of 

Integration? Supranational Autonomy and Influence in the European Union », art. cit., p. 219. 
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l’encontre de à tout renforcement du rôle des institutions supranationales dans le contrôle d’Eu-

ropol. Pour ce faire, la Commission a mobilisé des décisions et orientations prises par les États 

membres dans d’autres jeux institutionnels qu’ils pouvaient difficilement contester.  

Premièrement, la Commission a démontré la spécificité d’Europol, y compris dans le do-

maine JAI. En s’appuyant sur les exemples du CEPOL ou d’Eurojust, deux agences de l’UE du 

troisième pilier, la Commission a demandé une uniformisation du statut légal d’Europol au nom 

d’une « simplification administrative »2091.  

Deuxièmement, ce nouveau statut prend sens à la lumière des négociations au sein de la 

convention préparant le traité constitutionnel. Celles-ci ont mené à l’abolition de la structure en 

piliers sur laquelle a pu s’appuyer la Commission pour affirmer son cadre cognitif qui aurait 

agi comme une « logique institutionnelle structurante »2092, comme l’a perçu un membre du 

secrétariat général du Conseil : « Il y a une sorte de coïncidence que la décision du Conseil ait 

été négociée et adoptée au moment où le traité de Lisbonne abolissait les piliers, donc je pense 

qu’il y a une forme d’acceptation des implications de Lisbonne et que l’approfondissement de 

l’UE aurait aussi des conséquences sur Europol et les autres agences »2093. En outre, la Com-

mission a mis en avant le déficit démocratique, constaté lors des discussions sur le traité cons-

titutionnel, pour soutenir cette évolution d’Europol qui mènerait à un renforcement du rôle du 

Parlement européen2094 et qui correspondrait aux demandes de ce dernier2095.  

Ce dernier point permet en particulier de comprendre le partage de l’autorité budgétaire 

entre le Conseil et le Parlement européen. Le financement d’Europol n’est plus à la charge des 

États membres, mais doit être intégré dans le budget de l’UE. De ce fait, les eurodéputés doivent 

donner leur accord avec le Conseil sur le financement de l’agence, selon l’article 42, et donner 

décharge au directeur sur l’exécution du budget, selon l’article 43. Ils ont également accès à 

des informations supplémentaires pour accomplir cette fonction rattachée à des tâches annexes 

telles que l’adoption du rapport de gestion budgétaire et financière d’Europol. Par ce biais, le 

Parlement européen peut refuser l’adoption du budget annuel de l’agence, comme sanction, ou 

au moins disposer d’un moyen de pression sur les activités d’Europol. Par conséquent, cette 

                                                 
2091 Ibid, p. 3. 
2092 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
2093 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
2094 Ibid. p. 3 ; p. 5.  
2095 Résolution du Parlement européen relative aux progrès réalisés en vue de la mise en place d'un espace de 

liberté, de sécurité et de justice (B6-0625/2006) du 30 novembre 2006 
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modification de la base légale de l’agence diminue la capacité de certains États d’influencer les 

orientations d’Europol en mettant en avant leur contribution nationale élevée2096. Cette trans-

formation a semblé inattendue, y compris au sein de l’agence : « Je pensais que cela aurait été 

plus difficile et il y avait vraiment un accord et un consensus à le faire. Je pense que le timing 

était important parce que c’était immédiatement après la crise financière, et les raisons budgé-

taires pour faire d’Europol une agence plus efficiente et rentable étaient fortes car je crois que 

dans cette période 2007-2010 les raisons financières étaient plutôt dominantes dans les esprits 

politiques »2097. Cette conjoncture a pu favoriser la convergence des délégations nationales sur 

un tel changement. Néanmoins, les dynamiques institutionnelles dominant la convention autour 

du renforcement du contrôle démocratique de l’UE nous semblent bien plus à même d’expli-

quer une telle rupture, déjà proposée par le Conseil JAI des 4 et 5 décembre 20062098. Ces 

nouvelles prérogatives s’inscrivent dans une transformation plus large du rôle du Parlement 

européen liée au statut d’Europol d’agence de l’UE. Cette institution bénéficie dès lors avec la 

décision de 2009 d’un droit d’information élargi2099 et est consulté sur un plus grand nombre 

d’activités d’Europol2100.  

De même, ce changement formel renforce les capacités d’action de la Commission dont 

le représentant au sein du conseil d’administration dispose à présent d’un droit de vote. En 

outre, elle est consultée sur de nombreux documents2101 et est informée de la mise en œuvre de 

la décision Europol et des activités de l’agence, en particulier par le biais d’un rapport d’éva-

luation externe indépendante. Ces éléments impliquent une autonomie politique et finan-

cière2102 de jure plus limitée d’Europol dans la mesure où lui sont imposées un plus grand 

nombre d’obligations par rapport à une pluralité d’acteurs. De plus, les membres d’Europol 

                                                 
2096 E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Beyond Design », art. cit., p. 291.  
2097 Entretien avec un ancien directeur d’Europol, juillet 2017.  
2098 Conclusions du Conseil JAI des 4 et 5 décembre 2006, document 15801/06. 
2099 Sont transmis au Parlement européen divers rapports, comme le rapport d’activité de l’ACC selon l’article 34, 

le rapport d’évaluation externe indépendante prévu à l’article 37, ou encore le projet d’état prévisionnel des recettes 

et des dépenses, le programme de travail et le rapport général d’activités d’Europol selon l’article 37 de nouveau. 

En outre, l’article 48 de la décision Europol renforce également les dispositions prévues par le protocole de 2003 

puisque peuvent comparaître devant le Parlement européen la présidence du Conseil des ministres, le président du 

conseil d’administration ainsi que le directeur d’Europol.  
2100 C’est le cas notamment de la liste des organisations et États tiers avec lesquels Europol peut conclure des 

accords de coopération et les dispositions s’appliquant à ces derniers selon l’article 26, ou par exemple sur les 

dispositions d’application relatives aux fichiers de travail à des fins d’analyse à l’article 14. 
2101 Il s’agit des projets de programme de travail, du budget prévisionnel, du projet d’état prévisionnel des recettes 

et des dépenses, du règlement financier d’Europol selon l’article 37.  
2102 Nous combinons les indicateurs de l’autonomie formelle mis en exergue par M. Groenleer (The Autonomy of 

European Union Agencies, op. cit., p. 70‑72.) et ceux de E. 
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deviennent des fonctionnaires de l'UE et sont soumis au protocole sur les privilèges et immu-

nités des Communautés européennes, ce qui implique là également des contrôles supplémen-

taires. Dans ce sens, ces éléments témoignent d’une autonomie d’Europol plus forte par rapport 

aux États membres, mais plus limitée par rapport aux institutions européennes.  

Cependant, Europol peut difficilement être décrit comme une agence européenne pleine-

ment communautaire en raison des diverses exceptions prévues par cette décision concernant 

le rôle des institutions européennes et qui s’éloignent de certaines propositions de la Commis-

sion. Europol est à cet égard décrit par certains policiers comme « une agence européenne avec 

un caractère intergouvernemental très fort »2103. Ces éléments font écho pour partie aux limites 

à la supranationalisation de la coopération policière imposées dans le cadre du TFUE. Elles 

attestent également du changement d’arènes, d’acteurs et de ressources au niveau meso que 

représentent les négociations de la décision Europol. Cette disjonction a permis aux délégations 

plus réticentes d’affirmer encore davantage leurs représentations par rapport aux discussions 

sur la construction européenne. Celles-ci ont convergé avec la vision pragmatique des policiers 

participant au groupe de travail du Conseil2104. Ces délégations ont pu garantir une forme de 

statu quo en matière d’autonomie organisationnelle d’Europol. Elles ont endigué pour partie 

les changements portés au niveau macro et assuré la continuité de leur propre vision de la légi-

timité procédurale d’Europol fondée sur le poids central des États. Le timing de cette décision 

est particulièrement révélateur de ce cadre cognitif. En effet, une forme de pression politique a 

été exercée par certaines délégations, dont le Royaume-Uni, pour que ce texte soit adopté avant 

l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne afin de contourner le pouvoir de codécision du Parle-

ment européen2105. 

Plusieurs dispositions formelles attestent de cette configuration institutionnelle et de cer-

tains mécanismes intergouvernementaux. Premièrement, les prérogatives du Conseil sont peu 

modifiées par la décision Europol et ne sont donc pas tellement diminuées par la transformation 

de ce dernier en agence de l’UE2106. Le seul abaissement de ses capacités d’action se limite à 

                                                 
2103 Entretien avec un officier de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016. 
2104 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit., 

p. 145. 
2105 F. Trauner, « The European Parliament and Agency Control in the Area of Freedom, Security and Justice », 

art. cit. 
2106 Le Conseil reste en charge d’approuver de nombreux documents essentiels au fonctionnement d’Europol, à 

l’instar du projet d’état prévisionnel des recettes et des dépenses, du programme de travail et du rapport général 

d’activités d’Europol selon l’article 37, ou encore la liste des organisations et États tiers avec lesquels Europol 
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un partage de l’autorité budgétaire avec le Parlement européen. Deuxièmement, le Conseil a 

rejeté plusieurs propositions de renforcement du rôle des prérogatives des institutions euro-

péennes dans le contrôle d’Europol2107. En revanche, une évolution notable du Conseil dans la 

décision Europol de 2009 est l’apparition de la majorité qualifiée comme modalité générale de 

vote et non plus l’unanimité. Cette mutation signifie que les États perdent leur droit de veto et 

peuvent se voir imposer des décisions par leurs homologues. Ce changement entre en résonance 

d’une part avec le traité constitutionnel qui initie cette transformation. Il est d’autre part justifié 

par la Commission au nom de la nécessaire facilitation des adaptations d’Europol. Cet argument 

a été accepté par les États membres, comme en témoignent les propres d’un policier espa-

gnol : « Cela fait qu'Europol évolue de façon plus rapide […] Si les États membres se rendent 

compte qu'il y a besoin de modifier quelque chose, ça prend beaucoup moins de temps »2108. 

Le choix politique du Conseil des ministres d’adopter la décision Europol rapidement 

pour court-circuiter le Parlement européen et le rejet de plusieurs de ses propositions tendant à 

renforcer le contrôle démocratique ont suscité d’importantes discussions au sein de cette insti-

tution. Celles-ci confirment nos propos précédents. Les parlementaires eurosceptiques se sont 

clairement opposés à tout renforcement d’Europol et à toute supranationalisation de l’agence, 

comme l’illustrent de manière éloquente les propos de l’eurodéputé irlandais Jim Allister non-

inscrit : « On essaie de nous faire croire que nous avons besoin de changer la base juridique de 

cette agence […] Quelle absurdité ! Cela fait longtemps que nous luttons avec efficacité contre 

la criminalité et le terrorisme grâce à la coopération entre les forces de police. Ce projet ne vise 

rien d'autre que la création d'une composante supplémentaire de l'appareil étatique de l'UE, qui 

possédera ainsi une force de police effective. Ces nouveaux fonctionnaires pourront se mêler 

des affaires intérieures des États membres en bénéficiant – comme cela a été souligné – d'une 

                                                 
peut conclure des accords de coopération selon l’article 26. Il nomme et révoque donc seul le directeur et les 

directeurs adjoints selon la procédure prévue à l’article 38, contrairement à ce qu’il existe pour les autres agences 

et contrairement aux demandes de la Commission et du Parlement européen de participer à ces procédures (V. 

Amici, « Europol et la nouvelle décision du Conseil : entre opportunités et contraintes », art. cit., p. 92). Il décide 

seul des priorités d’Europol selon l’article 4.  
2107 Par exemple, la Commission a proposé de disposer de trois voix au sein du conseil d’administration d’Europol 

et de six voix pour l'adoption du budget et du programme de travail. Force est de constater en revanche qu’elle n’a 

pas soumis l’idée que le Parlement européen soit représenté au sein de cet organe. C’est également le cas de la 

consultation par le Conseil du Parlement européen quant à la fixation des priorités d’Europol à l’article 4, du 

renforcement du droit des députés européens de convoquer le président du conseil d’administration et le directeur 

d’Europol, ou de création d’une commission mixte de députés nationaux et européens (rapport du 15 novembre 

2007 sur la proposition de décision du Conseil portant création de l'Office européen de police (EUROPOL) 

(COM(2006) 0817 – C6-0055/2007 – 2006/0310(CNS)).  
2108 Entretien avec un officier de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016. 
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immunité pour leurs actions, qui ne pourront même pas faire l'objet d'un examen judiciaire dans 

les États membres. Cette proposition ridicule est tout à fait superflue »2109. En revanche, les 

membres du PPE ont dans leur ensemble, à l’exception des Britanniques2110, soutenu très acti-

vement les changements apportés par la décision Europol, pensés comme source d’« efficacité » 

et de « flexibilité »2111 tout en garantissant un rôle croissant au Parlement européen. Ces euro-

députés ont bénéficié du soutien de ceux de l’ALDE dont le président, Alexander Alvaro, a 

expliqué que ce groupe n’avait « aucune crainte quant à l’expansion d’Europol […] Elle est 

nécessaire pour protéger notre population dans le cadre de la lutte contre le crime organisé, qui 

ne s'arrête pas aux frontières »2112. Pour autant, à la différence des eurodéputés du PPE qui 

partent de l’idée que « le temps appelle à l’action », ceux de l’ALDE ont une démarche plus 

prudente en demandant que la décision Europol intègre le rôle des institutions supranationales 

prévu par le traité de Lisbonne dès que ce dernier entrera en vigueur. De ce point de vue, les 

membres de l’ALDE se sont rapprochés de ceux du PSE qui ont décrit le nouvel Europol 

comme « un outil concret et efficace » tout en demandant une actualisation de la base légale de 

l’agence une fois le TFUE appliqué. En revanche, le positionnement des Verts et de la gauche 

unitaire européenne/gauche verte nordique (GUE/NGL) s’est révélé plus mitigé et critique, au-

tant sur les enjeux opérationnels qu’organisationnels de l’autonomie d’Europol2113. Ces euro-

députés se sont opposés à l’adoption d’une décision Europol avant celle du traité de Lisbonne, 

qu’ils ont conçue comme une forme de mépris du Conseil à leur encontre.  

Si l’ensemble des eurodéputés s’est interrogé sur l’équilibre entre le Conseil et le Parle-

ment européen, ces acteurs se sont en revanche moins focalisés sur le renforcement d’autres 

structures représentant pourtant les États membres : le conseil d’administration et les HENUs. 

Ce processus a été justifié par l’idée d’une légitimité procédurale ici fondée sur la rationalisa-

tion de la gouvernance et l’expertise technique et non plus sur les enjeux démocratiques ou 

intergouvernementalistes. Nous avons évoqué les modifications apportées au conseil d’admi-

nistration dans le chapitre 4. Certaines sont liées à des structures de controverse politiques tels 

                                                 
2109 Débats du 17 janvier 2008 – CRE 17/01/2008 – 6.2 de la procédure 2006/0310(CNS). 
2110 Les membres britanniques du PPE se sont dans l’ensemble opposés à toute supranationalisation d’Europol au 

nom de motifs différentes (l’organisation des polices locales, la perception d’une agence toute-puissante etc.) (dé-

bats du 16 janvier 2008 – débat sur Europol, CRE 16/01/2008-9 ; débats du 17 janvier 2008 – CRE 17/01/2008 – 

6.2 de la procédure 2006/0310(CNS). 
2111 Débats du 16 janvier 2008 – débat sur Europol, CRE 16/01/2008-9 
2112 Ibid. 
2113 Débats du 17 janvier 2008 – CRE 17/01/2008 – 6.2 de la procédure 2006/0310(CNS). 
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que la voix accordée à la Commission et le passage au vote à une majorité des deux tiers. L’es-

sentiel des changements est toutefois justifié par les problèmes de gouvernance et de fonction-

nement de cet organe et la nécessité de « simplification des procédures et une description plus 

générale des tâches du conseil d'administration »2114 par la Commission européenne. L’objectif 

est de diminuer la charge administrative et bureaucratique pesant sur cet organe afin de confir-

mer son rôle stratégique, lié à son savoir technique spécifique, et d’éviter qu’il ne retombe dans 

ses excès de micro-management au profit du directeur2115. Ce but est également traduit par les 

transformations apportées à la présidence du conseil d’administration. Cette dernière est éten-

due, ce qui assure de ce fait une plus grande continuité et une amélioration du rôle stratégique 

de cet organe2116.  

Ces éléments reflètent l’objectif de rationalisation de la gouvernance d’Europol en dimi-

nuant et en précisant les fonctions des différents organes. Celui-ci est également visible par la 

suppression de deux organes d’Europol, le contrôleur financier et le comité budgétaire2117. Par 

cette réorganisation, la structure d’Europol se rapproche de celle des autres agences euro-

péennes décentralisées, conformément aux souhaits de la Commission européenne2118. Toute-

fois, une dernière structure spécifique tend à différencier Europol de la plupart des agences et 

                                                 
2114 Les fonctions du conseil d’administration sont ainsi décrites de manière plus précise. La décision Europol 

reprend alors un ensemble de tâches du conseil d’administration déjà existantes dans la convention Europol, à 

l’instar de son rôle de surveillance du directeur, de participation à sa nomination et à sa révocation (articles 37 et 

38), de son adoption du rapport général d’activités d’Europol et de son rapport prévisionnel (article 37), sa néces-

saire acceptation de la liste des organisations et États avec lesquels Europol pouvait conclure des accords (article 

23), ou encore son rôle en matière d’ouverture des fichiers de travail à des fins d’analyse (article 14). En outre, de 

nouvelles missions sont ajoutées au conseil d’administration. Il est en charge de fournir une recommandation au 

Conseil sur les priorités de travail d’Europol à l’article 4 ; d’adopter une « stratégie pour Europol, qui comporte 

des critères d’évaluation permettant de mesurer si les objectifs ont été atteints » selon l’article 37 ; d’organiser tous 

les quatre ans une évaluation externe indépendante de la mise en œuvre de la décision Europol et des activités de 

l’agence ; et de porter une gouvernance par un « results-based management » (Europol, «1998-2016 », art. cit., p. 

54) en tenant compte des résultats obtenus par rapport aux priorités fixées par le Conseil dans son adoption du 

rapport général d’activités d’Europol.  
2115 V. Amici, « Europol et la nouvelle décision du Conseil », art. cit., p. 92.  
2116 Depuis janvier 2007, un roulement de facto a été introduit dans la présidence du Conseil des ministres. Ainsi, 

une forme de troïka a été mise en place puisque trois États exercent la présidence à tour de rôle durant 18 mois à 

partir d’un programme commun. Ce fonctionnement est repris au sein du conseil d’administration puisque son 

président est sélectionné parmi les États de la troïka et par ces derniers et exerce ses fonctions durant 18 mois. Il 

est en outre assisté d’un vice-président sélectionné selon les mêmes modalités. Ces individus sont dès lors supposés 

ne plus agir en tant que représentants de leur État membre d’origine selon l’article 37. Du fait de l’importance du 

rôle du conseil d’administration, le président doit se présenter devant le Parlement européen si ce dernier en ex-

prime le souhait.  
2117 Ces deux organes sont alors remplacés par une fonction plus générale d’audit interne confiée au conseil d’ad-

ministration selon l’article 37. Celui-ci en fixe les dispositions d’application et sélectionne le personnel d’audit 

qui est responsable uniquement devant cet organe. 
2118 V. Amici, « Europol et la nouvelle décision du Conseil », art. cit., p. 91. Il est ainsi précisé à l’article 8 que ces 

réunions ont lieu à la demande du conseil d’administration, du directeur ou à partir de l’initiative des chefs des 
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démontre la centralité de l’expertise technique dans son processus décisionnel : les HENUs. 

Leur existence est formellement reconnue à l’article 8 de la décision d’Europol, tout comme 

leur objectif de « fournir au conseil d’administration des évaluations de première main de la 

capacité opérationnelle d’Europol »2119. 

Ces débats démontrent en définitive des visions encore distinctes de l’autonomie organi-

sationnelle d’Europol, grandement liées à des représentations divergentes de la construction 

européenne, en dépit de la résolution de certaines des interrogations par le traité constitutionnel 

et celui de Lisbonne. Les négociations de la décision Europol ont donc représenté une opportu-

nité pour certains acteurs d’amoindrir et de compenser certaines des transformations suprana-

tionales ayant eu lieu dans une arène distincte. En revanche, l’autonomie opérationnelle d’Eu-

ropol est moins contrainte par ces autres jeux institutionnels et renvoie davantage à la réputation 

et à l’autonomie réelle perçue de l’organisation.  

 

A.2. §2. Une autonomie de jure peu modifiée du point de vue opérationnel 

Le traité de Lisbonne consacre l’article 88 à Europol pour préciser son objectif général et 

ses limites d’action du point de vue exécutif : « La mission d'Europol est d'appuyer et de ren-

forcer l'action des autorités policières et des autres services répressifs des États membres ainsi 

que leur collaboration mutuelle dans la prévention de la criminalité grave affectant deux ou 

plusieurs États membres, du terrorisme et des formes de criminalité qui portent atteinte à un 

intérêt commun qui fait l'objet d'une politique de l'Union, ainsi que la lutte contre ceux-ci ». 

Ces éléments offrent une importante marge de manœuvre à la Commission qui a grandement 

cherché à maximiser les capacités d’action d’Europol. Si conformément à nos résultats précé-

dents cette orientation correspond à sa valorisation de l’expertise technique de l’agence et à sa 

vision de l’intégration européenne, ce soutien à l’autonomisation opérationnelle d’Europol est 

renforcé avec sa transformation en une agence de l’UE. Dans ce sens, Europol tendrait à se 

rapprocher de l’idée d’une police européenne supranationale, désirée par la Commission2120. 

Pour affirmer cette représentation de l’autonomie opérationnelle d’Europol, la DG JAI a pu 

                                                 
UNE. Ces réunions ont notamment pour objet d’analyser et proposer des idées en vue d’améliorer l’efficacité 

opérationnelle d’Europol et l’« engagement » des États membres ; d’examiner les rapports et analyses stratégiques 

produits par Europol et de proposer des mesures permettant la mise en œuvre des conclusions tirés de ces docu-

ments ; de faciliter la mise en place d’ECE incluant la participation d’Europol. 
2119 Europol, «1998-2016 », art. cit., p. 55.  
2120 N. Walker, « The Pattern of Transnational Policing », art. cit., p. 115. 
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s’appuyer sur les savoirs détenus par l’agence pour apporter de la légitimité technique à ses 

propositions2121. Elle a également cherché à mobiliser le registre de l’urgence, liée à la menace 

criminelle et à ses potentielles transformations, présentées comme nécessitant un renforcement 

d’Europol. L’objectif de la Commission est de garantir son « efficacité […] et permettre à Eu-

ropol de mieux remplir sa mission de soutien des autorités répressives des États membres »2122. 

Cet argument se révèle difficile à rejeter par les délégations nationales éventuellement réfrac-

taires, d’autant plus à la suite de la multiplication des crises perçues de sécurité intérieure et du 

sentiment d’insécurité croissant des citoyens européens. 

À cette fin, l’initiative de la Commission offre une extension du champ de compétences 

d’Europol aux « formes graves de criminalité touchant plusieurs États membres, en particulier 

la criminalité organisée et le terrorisme ». Si les protocoles modifiant la convention de 1995 

ont précédemment et progressivement élargi le mandat d’Europol, la décision implique un 

changement majeur. Cette formulation implique qu’il ne serait plus nécessaire de démontrer la 

dimension organisée de la criminalité pour qu’Europol soit compétent. Elle suppose également 

que l’agnce pourrait intervenir dès qu’une forme grave de criminalité serait internationale. Afin 

de justifier sa proposition, la Commission s’est une nouvelle fois appuyée sur le jeu institution-

nel parallèle de la convention européenne. Selon elle, il aurait fallu « adapter le mandat d'Eu-

ropol au projet politique ambitieux que lui a fixé le traité constitutionnel »2123 alors même que 

la DG JAI s’éloigne de la formulation de l’objectif d’Europol donnée dans ce texte.  

En outre, le changement par rapport à la notion de criminalité organisée de la convention 

Europol de 1995 est défendu par la Commission au nom des difficultés d’interprétation exis-

tantes sur cette dimension organisée. Par conséquent, l’agence pourrait plus facilement interve-

nir sans ce critère. Cette approche est d’ailleurs celle déjà appliquée au mandat d’Eurojust2124. 

Elle a été demandée par les leaders d’Europol et certains États2125 qui ont pu proposer des ini-

tiatives dans ce sens au début des années 20002126, sans parvenir à imposer leur vision. À cet 

                                                 
2121 C. Boswell, The Political Uses of Expert Knowledge, op. cit. ; A.-C. Douillet et J. de Maillard, « Les comités 

d’experts », art. cit.  
2122 Document de travail des services de la Commission sur la décision du Conseil portant création de l'Office 

européen de police, p. 2.  
2123 Ibid. 
2124 A. De Moor et G. Vermeulen, « Europol, quoi de neuf  ? », art. cit., p. 162. 
2125 Ibid., p. 161. 
2126 C’est le cas d’une proposition danoise de protocole modifiant la convention Europol en 2002, d’une initiative 

de la Suède et de la Belgique (« The End of Organised Crime in the European Union », art. cit., p. 288) et du 
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égard, deux registres d’opposition de l’échelon national ont émergé. L’un est lié à la conception 

de la souveraineté nationale et des capacités d’action modestes et encadrées dont doit disposer 

une structure européenne de coopération policière, comme dans le cas du Royaume-Uni2127. 

L’autre est davantage fondé sur des « attachements culturels et historiques aux concepts et au 

langage de la criminalité organisée, de la mafia et ainsi de suite »2128. Le glissement vers la 

notion de formes graves de criminalité suppose une approche différente, fondée sur l’idée des 

dommages infligés par la criminalité à l’économie, à la société, à la stabilité politique, à même 

de questionner certaines organisations et pratiques bureaucratiques nationales2129.  

L’accord sur la nature grave de la criminalité est finalement facilité par son manque de 

définition. Ce flou accorde une marge de manœuvre importante aux forces nationales et 

n’oblige pas l’harmonisation des droits pénaux2130. Cet élargissement du mandat est d’autant 

plus facilement accepté par les délégations nationales que plusieurs restrictions sont apportées 

au champ de compétence d’Europol. En effet, si une expansion par rapport à la notion de cri-

minalité organisée a été opérée, la formulation finale du mandat d’Europol supprime toute sys-

tématicité d’intervention de l’agence dès qu’une forme de criminalité serait internationale. La 

compétence de l’agence couvre finalement « la criminalité organisée, le terrorisme et les autres 

formes graves de criminalité énumérées à l’annexe, affectant deux États membres ou plus d’une 

manière telle que, au vu de l’ampleur, de la gravité et des conséquences des infractions en cause, 

une action commune des États membres s’impose »2131. Une deuxième limitation par le Conseil 

du mandat d’Europol prévu par le texte de la Commission a trait aux formes de criminalité 

                                                 
groupe des amis de la présidence (rapport des amis de la présidence sur le futur d’Europol, p. 16) sans obtenir de 

consensus.  
2127 N. Dorn, « The End of Organised Crime in the European Union », art. cit., p. 288‑289. 
2128 Ibid., p. 289. 
2129 Ibid., p. 283. 
2130 A. De Moor et G. Vermeulen, « Europol, quoi de neuf  ? », art. cit., p. 163. 
2131 Pour autant, aucun critère n’est pour autant précisé pour déterminer quand une action commune des États 

membres devient nécessaire. Cette limitation implique également un rejet de la réflexion engagée au sein du groupe 

des amis de la présidence sur la possible compétence exceptionnelle d’Europol sur les crimes concernant un seul 

État membre, mais dont l’ampleur ou les conséquences potentielles sur d’autres États auraient nécessité une action 

d’Europol. Sont également exclues les « formes de criminalité qui affectent un intérêt commun couvert par une 

politique de l’Union » pourtant un temps pensées par ce même groupe et reprises par la Commission dans sa 

proposition, notamment concernant la fraude aux intérêts financiers des Communautés européennes.  
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spécifiques apparaissant dans l’annexe contre lesquelles Europol pourrait être amené à interve-

nir2132. La justification apportée est d’éviter une surcharge trop importante d’Europol déjà com-

pétent dans de nombreux domaines.  

Les tensions entre la Commission et certaines délégations nationales ont également été 

visibles dans les capacités d’action accordées à l’agence pour accomplir ses fonctions identi-

fiées à l’article 5. Celles-ci sont restées très proches de celles de la convention de 1995 selon 

un membre du secrétariat général du Conseil : « Je ne dirais pas que le rôle a changé, nos prin-

cipales tâches sont les mêmes, elles ont été développées dans le temps, les procédures ont été 

clarifiées »2133. La première fonction d’Europol demeure celle de plateforme d’échanges d’in-

formation et d’analyse. Cette tâche a été renforcée par l’octroi de moyens supplémentaires à 

l’agence. Son objectif est qu’elle puisse mieux soutenir les enquêtes nationales en apportant 

plus d’informations et de manière plus aisée aux policiers nationaux, sans remettre en cause 

leur fonctionnement ni leurs intérêts bureaucratiques. D’une part, Europol a accès à un plus 

grand nombre de données à caractère personnel, provenant de parties privées ou de particuliers 

et de sources ouvertes au public selon l’article 25 de la décision. Cette ouverture a été jugée 

nécessaire par le groupe des amis de la présidence pour que l’agence puisse accomplir ses mis-

sions en ayant accès par exemple aux informations des universités ou des établissements de 

crédit2134. D’autre part, le fonctionnement de l’agence est transformé puisque son architecture 

                                                 
2132 Le Conseil a exclu de cette liste la participation à une organisation criminelle proposée par la Commission 

européenne. Ce choix a été décrit comme un « mystère » par A. De Moor et G. Vermeulen (« Europol, quoi de 

neuf  ? », art. cit., p. 162) du fait de la compétence d’Eurojust sur cette question et de l’intégration de cette forme 

de criminalité dans le mandat d’arrêt européen. Deuxièmement, n’ont pas été retenues par le Conseil les viols, 

incendies volontaires, crimes relevant de la Cour Pénale internationale, détournements d’avion et de navire ou 

encore le sabotage. De manière plus générale, il est intéressant de noter les luttes entre la Commission et le Conseil 

sur la définition des formes de criminalité. À titre d’exemple, tandis que la Commission évoque la lutte contre 

l’aide à l’entrée et au séjour irréguliers, le texte final de la décision retient la lutte contre les filières d’immigration 

clandestine. De même, alors que la Commission a distingué initialement la traite d’êtres humains et l’exploitation 

sexuelle des enfants et la pédopornographie, le Conseil a intégré ces deux derniers éléments dans la forme plus 

large de traite d’êtres humains. 
2133 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
2134 Rapport des amis de la présidence sur le futur d’Europol, p. 21.  
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de traitement des données est simplifiée2135 et l’accès des policiers nationaux aux outils et ser-

vices d’Europol est facilité2136.  

La deuxième fonction de l’agence fait écho au protocole ayant modifié la convention 

Europol en 2002. La décision de 2009 reconnaît la capacité d’Europol à pouvoir demander aux 

services nationaux d’initier, de mener ou de coordonner une enquête, mais aussi de suggérer et 

de participer à une ECE. En revanche, deux propositions de la Commission renforçant les ca-

pacités opérationnelles de l’agence ont été rejetées par le Conseil qui les a perçues comme trop 

ambitieuses et s’éloignant du rôle de soutien attribué à Europol et rappelé par le traité de Lis-

bonne2137. 

Une dernière grande fonction prévue par la décision est le rôle d’analyse stratégique et 

d’évaluation de la menace d’Europol. La convention de 1995 mentionne déjà cette tâche, mais 

de manière secondaire. De manière intéressante, cette hiérarchisation est reprise par le projet 

de décision de la Commission, mais modifiée par le Conseil qui a décidé de placer cette tâche 

dans les missions premières et essentielles d’Europol. Ce choix reflète par conséquent la valo-

risation par les acteurs nationaux des produits stratégiques d’Europol, pensé comme une aide à 

                                                 
2135 Ainsi, la décision Europol ne reconnaît plus que le SIE et les AWF et le système d’index est transformé en une 

fonction d’indexation. En outre, selon l’article 10, le directeur d’Europol peut proposer la création de nouveaux 

systèmes en vue de traiter les données à caractère personnel et doit recueillir l’approbation du conseil d’adminis-

tration dont la décision doit être approuvée par le Conseil. Cette innovation est justifiée notamment par la Com-

mission au nom de la lutte contre le terrorisme et la pédopornographie, deux formes de criminalité perçues comme 

nécessitant une grande capacité d’adaptation (document de travail des services de la Commission sur la décision 

du Conseil portant création de l'Office européen de police, p. 6). En s’appuyant de ce fait sur des priorités essen-

tielles d’Europol, mais aussi des agendas politiques nationaux et européens, la Commission a rendu plus difficile-

ment contestable cette proposition. 
2136 Un premier exemple est la possible consultation directe selon l’article 13 du SIE par les UNE, sans qu’elles 

n’aient besoin de démontrer leur besoin d’en connaître, ce qui représente un changement majeur par rapport à la 

décision dans une quête d’efficacité. Une seconde illustration est introduite par l’article 9 qui reconnaît formelle-

ment une pratique informelle préexistante : l’échange bilatéral par les officiers de liaison d’informations sur des 

formes de criminalité hors mandat d’Europol, auquel peuvent à présent être associés des agents d’Europol (A. De 

Moor et G. Vermeulen, « Europol, quoi de neuf  ? », art. cit., p. 163-164). 
2137 Il s’agit de « la coordination, l'organisation et la réalisation d'enquêtes et d'actions opérationnelles, menées 

conjointement avec les autorités compétentes des États membres ou dans le cadre d'équipes communes d'enquête, 

le cas échéant en liaison avec des organismes européens ou de pays tiers », alors que cette formulation était intégrée 

dans le traité constitutionnel pour l’Europe (A. De Moor et G. Vermeulen, « Europol, quoi de neuf ? », art. cit., p. 

173). De plus, la Commission a proposé qu’un agent d’Europol puisse être chef d’équipe d’une ECE en matière 

de lutte contre la contrefaçon de l’euro du fait des prérogatives spécifiques dont dispose Europol dans cette forme 

de criminalité rattachée à la construction européenne.  
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la décision politique et comme clé de compréhension de leur environnement2138. Cette dyna-

mique atteste d’une légitimation du travail stratégique effectué jusque-là par Europol et lui re-

connaît une forme d’expertise technique essentielle. 

Enfin, la Commission a elle-même proposé des modifications majeures du traitement des 

données, telles que l’extension du délai de stockage des données dans les fichiers d’Europol 

d’un an à trois ans, ou l’interopérabilité des systèmes de traitement de l’information de l’orga-

nisation avec ceux des États membres et des autres organes de l’UE. Elle a également soumis 

l’idée d’institutionnaliser l’office de protection des données déjà existant sous la forme d’un 

délégué à la protection des données et d’harmoniser le cadre de protection des données d’Eu-

ropol avec celui de l’UE dans ce domaine2139. Néanmoins, le Conseil a rejeté ces éléments2140, 

ce qui a suscité des interrogations du contrôleur européen de la protection des données (CEPD) 

lui-même2141, de l’association Statewatch2142 et du Parlement européen, en particulier des Verts 

et du groupe GUE/NGL2143. 

Les négociations de la décision de 2009 cristallisent de ce fait des visions discordantes 

de l’identité et de la légitimité opérationnelles d’Europol. Tandis que la Commission pousse à 

une maximisation de l’autonomie de l’agence en la matière en lien avec sa vision d’une orga-

nisation performante et dotée d’une expertise technique, le Conseil est bien plus divisé et le 

Parlement européen concentré sur des facettes principalement éthiques.  

 

                                                 
2138 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages 

et européanisation », art. cit. 
2139 Il s’agit de la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 relative à la protection des don-

nées à caractère personnel traitées dans le cadre de la coopération policière et judiciaire en matière pénale (JO L 

350 du 30 décembre 2008, p. 60-71).  
2140 La décision finalement adoptée prévoit ainsi le maintien d’un contrôle par le biais des ACC et des ACN et non 

du CEPD et un cadre de protection des données spécifique à Europol.  
2141 COM (2006) 817 final du 20 décembre 2006. 
2142 L’association dénonce l’insuffisance des mécanismes de responsabilité d’Europol, du contrôle du Parlement 

européen, du régime de protection des données et de la juridiction de la CJUE qui n’est pas mentionnée explicite-

ment dans le texte de la décision (S. Peers « Europol: the final step in the creation of an « Investigative and Ope-

rational » European Police Force », http://www.statewatch.org/news/2007/jan/europol-analysis.pdf). 
2143 Le rapporteur du Parlement européen sur cette décision, Augustín Díaz de Mera, député du PPE et ancien 

directeur général de la police espagnole, a proposé une série d’amendements concernant la conclusion d’accords 

avec des organisations et des États tiers, les échanges d’information avec des acteurs privés, la mise en place du 

principe d’interopérabilité des données ou encore concernant l’indépendance du délégué à la protection des don-

nées (rapport du 15 novembre 2007 sur la proposition de décision du Conseil portant création de l'Office européen 

de police (EUROPOL) (COM(2006) 0817 – C6-0055/2007 – 2006/0310 (CNS)).  
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B. Un renforcement en partie inattendu de l’autonomie réelle d’Europol 

La décision de 2009 prévoit des modifications de l’autonomie organisationnelle formelle 

d’Europol. Celles-ci conduisent au renforcement des capacités de contrôle et de redevabilité de 

l’agence exercées par le Parlement européen et la Commission. Ce changement offrirait à ces 

deux institutions de nouveaux canaux pour affirmer leurs représentations quant à la trajectoire 

institutionnelle de l’agence et modifier son autonomie réelle. La question se pose en particulier 

pour les eurodéputés, jusque-là véritablement marginalisés et n’ayant pas réussi à faire entendre 

leurs critiques. Dans ce sens, le statut d’agence de l’UE pourrait impliquer une restriction de 

l’autonomie organisationnelle réelle d’Europol si les membres du Parlement européen cher-

chaient à renforcer les mécanismes de contrôle de l’agence pour imposer leur vision de son 

autonomie opérationnelle et organisationnelle. Dans le même temps, nous avons observé que 

la Commission européenne s’est révélée être une source de soutien essentielle à l’autonomie 

opérationnelle d’Europol, sans que sa nature d’organisation intergouvernementale restreigne 

cette dynamique. La mutation d’Europol en une agence de l’UE pourrait dès lors intensifier 

cette autonomisation (1). Outre ces positionnements individuels, les effets dans la mise en 

œuvre de la modification de l’autonomie organisationnelle de l’agence pourraient être ambiva-

lents, conformément aux travaux sur les agences « multi-principaux » de l’UE2144. Cette inter-

rogation sur l’autonomie de facto d’Europol nous amène dans un second temps à nous intéresser 

au rôle des leaders. Nous avons précédemment souligné comment ces acteurs participent gran-

dement au modelage des perceptions par les différents publics de la réputation de l’agence, que 

ce soit du point de vue des inputs ou des outputs2145. Le poids des leaders nous semble encore 

plus pertinent dans le cadre de la mise en œuvre de la décision Europol et des nouvelles préro-

gatives offertes aux institutions européennes (2).  

 

                                                 
2144 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit., p. 793 ; M. Groenleer, The Autonomy 

of European Union Agencies, op. cit. ; E. da Conceição-Heldt, « Who Controls Whom? », art. cit. ; M. Elsig, 

« European Union Trade Policy after Enlargement », art. cit. ; E. da Conceição-Heldt, « Multiple Principals’ Pref-

erences, Types of Control Mechanisms and Agent’s Discretion in Trade Negotiations », art. cit. 
2145 Entre autres, P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic 

Autonomy, op. cit. ; A. Boin et P. ’t Hart, « Public Leadership in Times of Crisis », art. cit. ; A. Boin et T. Chris-

tensen, « The Development of Public Institutions », art. cit. 
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B. 1. Des tensions variables selon les facettes de l’autonomie d’Europol  

En plus du traité de Lisbonne, la décision de 2009 a restreint la nature intergouvernemen-

tale d’Europol en faveur du Parlement européen et de la Commission. L’octroi à ces institutions 

de nouvelles prérogatives suscite des interrogations quant à l’autonomie de l’agence dans la 

mesure où celles-ci pourraient ne pas être véritablement utilisées2146 et/ou leurs représentations 

et discours par rapport à Europol pourraient évoluer en raison du nouveau rôle qui leur est 

attribué2147. Concernant le Parlement européen, nous nous demandons en particulier si son sta-

tut et ses pouvoirs d’action ont été mobilisés pour transformer les facettes éthiques et procédu-

rales de la trajectoire institutionnelle d’Europol. Celles-ci sont interprétées comme probléma-

tiques par l’ensemble des eurodéputés, bien qu’à des degrés différents. Elles pourraient donc 

susciter l’activation de mécanismes de contrôle par les eurodéputés, à même de ralentir voire 

d’entraver l’autonomisation de l’agence (§1). Notre questionnement quant à la Commission 

européenne diffère dans la mesure où la DG JAI s’est montrée bien plus favorable au renforce-

ment de l’autonomie opérationnelle d’Europol et qu’elle a réussi à faire adopter certaines de 

ses demandes avec la transformation de ce dernier en agence de l’UE. Dès lors, le renforcement 

des pouvoirs de cette agence devrait a priori mener à une consolidation des capacités d’action 

d’Europol sur son terrain d’activités (§2).  

 

B.1. §1. Un input démocratique limité 

La hausse des pouvoirs du Parlement européen, prévue par le traité de Lisbonne, a été 

présentée comme répondant aux aspirations des citoyens européens en quête d’un contrôle dé-

mocratique plus marqué sur les matières JAI, dans un contexte plus général de crise de légiti-

mité de l’UE2148. De ce fait, certains commentateurs ont considéré que « le traité de Lisbonne 

formalise le rôle du comité LIBE comme un « décideur concernant l’ELSJ » avec de nouveaux 

pouvoirs pour modeler et faire de la politique »2149. Cette dynamique transparaît également en 

                                                 
2146 F. Trauner, « The European Parliament and Agency Control in the Area of Freedom, Security and Justice », 

art. cit. 
2147 F. Trauner et A. Ripoll Servent (eds.), Policy Change in the Area of Freedom, Security and Justice: how EU 

Institutions Matter, op. cit. ; F. Trauner et A. Ripoll Servent, « The Communitarization of the Area of Freedom, 

Security and Justice: Why Institutional Change does not Translate into Policy Change », Journal of Common 

Market Studies, 2016, 54, 6, p. 1417‑1432. 
2148 S. Carrera, N. Hernanz et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parliament », art. cit., p. 3. 
2149 Ibid., p. 11. 
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partie dans la décision Europol de 2009. Nous nous interrogeons donc sur l’utilisation de ces 

prérogatives et sur les conséquences sur l’autonomie de facto d’Europol en tenant compte de 

nos analyses précédentes sur les cadres cognitifs des eurodéputés.  

En effet, l’entrée en vigueur de ces deux textes coïncide avec les élections législatives 

européennes de 2009 qui ont profité davantage aux partis de droite et de centre-droit, ainsi 

qu’aux partis eurosceptiques et radicaux, au détriment des partis de gauche plus libéraux. Cette 

dynamique a encore été accentuée par les élections de 2014. Or, nous avons démontré précé-

demment que le PPE, principale force politique soutenue par l’aile droite de l’hémicycle, s’est 

révélé favorable depuis la création d’Europol à son développement opérationnel en défendant 

des impératifs sécuritaires partagés avec plusieurs gouvernements nationaux2150.  

En outre, plusieurs travaux ont souligné que « le pouvoir de dire « non » change quand 

vous avez ce pouvoir »2151. Dans ce sens, une forme de pression politique aurait été exercée de 

la part du Conseil sur le Parlement européen afin qu’il agisse « comme une institution 

plus « responsable » et « mature » »2152 au sein du processus décisionnel. Ainsi, afin d’être 

perçu comme un codécideur fiable et crédible, le Parlement européen a été enclin à renoncer à 

des amendements trop nombreux et systématiques dans une optique de consensus et pour éviter 

toute tension future avec le Conseil2153. Le Parlement européen a de la sorte mis à mal sa « ré-

putation artificielle d’un acteur libéral, progressif et défenseur des libertés civiles (de gauche), 

souvent critique des priorités sécuritaires du Conseil et des États membres et accordant trop 

d’attention aux droits fondamentaux et aux considérations de proportionnalité des politiques 

ELSJ de l’UE »2154. 

                                                 
2150 F. Trauner et A. Ripoll Servent, « The Communitarization of the Area of Freedom, Security and Justice », art. 

cit., p. 15 ; A. Ripoll Servent, « The European Parliament in Justice and Home Affairs », art. cit., p. 389. 
2151 S. Carrera, N. Hernanz et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parliament », art. cit., p. 16. 
2152 A. Ripoll Servent, « The European Parliament in Justice and Home Affairs », art. cit., p. 391. 
2153 Ibid., p. 389‑391.  
2154 S. Carrera, N. Hernanz et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parliament », art. cit., p. 4. Dans 

cet article, ces chercheurs démontrent ces éléments en mettant en exergue que d’une part, le Parlement européen 

ne se serait pas opposé à certains textes pourtant très critiqués concernant la protection des droits fondamentaux 

et des libertés civiles des citoyens européens, à l’instar de l’accord entre l’UE et les États-Unis relatif à un pro-

gramme de surveillance du financement du terrorisme ou du Passenger Name Record. D’autre part, le Parlement 

européen aurait opté pour des pratiques de travail souvent informelles et peu transparentes au nom d’impératifs 

tels que « l’efficience, la flexibilité et la rapidité ». Cette observation est ainsi confirmée par les travaux d’Ariadna 

Ripoll Servent qui montre que les eurodéputés auraient ainsi cherché à obtenir un accord avec le Conseil sur les 

textes discutés le plus rapidement possible, adoptant par exemple de nombreux textes en première lecture et non 

en deuxième lecture où le nombre de voix à rassembler est plus important, où la société civile et les députés 

nationaux peuvent intervenir et proposant des amendements moins radicaux (A. Ripoll Servent, « The European 

Parliament in Justice and Home Affairs », art. cit., p. 389).  
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Ces représentations et pratiques des eurodéputés, visibles dans le domaine JAI de manière 

générale, transparaissent également concernant l’autonomie réelle d’Europol. En dépit de la 

politisation de ces enjeux à même de susciter des divergences2155, un soutien plus marqué au 

développement opérationnel de l’agence a été perçu par la direction de cette dernière :  

Les visions d’Europol au sein du Parlement européen sont diverses et reflètent la 

pluralité d’opinions politiques et de groupes d’intérêt qui existent dans le Parle-

ment européen […] Vous avez des députés européens qui sont préoccupés par les 

enjeux de vie privée, l’agenda de l’État secret etc. et qui sont traditionnellement 

méfiants par rapport aux institutions comme Europol et certains qui ont questionné 

directement le travail d’Europol, en y étant parfois hostile. D’un autre côté, vous 

avez normalement le PPE et la droite où vous avez des gens qui soutiennent forte-

ment le travail d’Europol, notamment en matière de terrorisme. Et puis, vous avez 

une collection de députés ou de groupes de députés européens qui ont un intérêt 

spécifique dans des domaines divers comme la criminalité environnementale, l’ex-

ploitation sexuelle des enfants […] et qui nous accordent beaucoup d’attention 

dans ces domaines. Depuis cinq ans, l’équilibre général du Parlement européen a 

basculé vers une attitude positive à notre égard2156.  

Cette évolution peut également être comprise à la lumière de la multiplication des inte-

ractions et activités déployées par les leaders d’Europol vers les eurodéputés afin de les infor-

mer et de ce fait de les rassurer sur son travail opérationnel, sans parfois même qu’une demande 

formelle ait été formulée. F. Trauner prend l’exemple du rapport annuel d’activités pour l’année 

2010. Au sein de ce dernier, Europol a proposé que sa stratégie pluriannuelle de travail et que 

son programme annuel de travail soient aussi discutés avec le Parlement européen et que des 

visites plus fréquentes du comité LIBE du Parlement européen soient réalisées dans ses locaux. 

Ce chercheur évoque également la note d’information très détaillée réalisée par Europol à des-

tination du Parlement européen concernant le transfert de données financières aux Etats-Unis, 

à la suite des préoccupations exprimées par les députés européens2157. De même, les membres 

de la direction d’Europol ont multiplié les visites au Parlement européen. L’objectif de ces 

acteurs est d’entretenir une réputation d’organisation transparente et soumise au contrôle dé-

mocratique. Par ces relations de confiance, les leaders d’Europol visent à renforcer son autono-

mie opérationnelle réelle et éviter toute remise en question de sa légitimité2158 :  

                                                 
2155 Y. Déloye et F. Haegel, « Politisation », art. cit.  
2156 Entretien avec un ancien directeur d’Europol, juillet 2017. 
2157 F. Trauner, « The European Parliament and Agency Control in the Area of Freedom, Security and Justice », 

art. cit., p. 12. 
2158 E. Baekkeskov, « Reputation-Seeking by a Government Agency in Europe », art. cit. 
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 [La transformation d’Europol en une agence européenne] m’a permis en tant que 

directeur de me présenter devant le comité LIBE bien plus fréquemment pour ren-

contrer plus régulièrement les députés européens et je pense que cela a mené plu-

sieurs députés européens à ressentir un certain sentiment d’appropriation d’Euro-

pol. Plus j’ai été impliqué, plus Europol a été exposé au Parlement européen, plus 

cela a contribué à démystifier Europol […] Donc plus nous nous présentons, plus 

nos ambitions deviennent élevées, plus notre profil devient saillant, plus notre in-

fluence est grande, par exemple pour les questions budgétaires. Donc Europol a 

probablement aujourd’hui la réputation la plus positive auprès du Parlement eu-

ropéen qu’il ait pu avoir depuis un moment […] Nous ne sommes pas juste un élé-

ment perdu dans l’agenda du deuxième jour où personne ne vient comme ce fut le 

cas, aujourd’hui nous sommes le premier ou le deuxième objet discuté2159. 

En revanche, les enjeux relatifs à l’autonomie organisationnelle d’Europol ont continué 

à cristalliser des représentations plus larges en écho à la construction européenne et au déficit 

démocratique. En effet, la littérature existante montre que le Parlement européen n’a pas hésité 

à recourir à la force dans certaines « batailles acharnées »2160 face au Conseil. Ces luttes ont 

moins porté sur le contenu des textes que sur la crainte des eurodéputés d’être marginalisés du 

point de vue par les États membres et que leur autorité soit remise en cause. En effet, ces élus 

européens se sont révélés encore insatisfaits des pratiques du Conseil à son encontre, en dépit 

d’une amélioration partielle de leurs relations2161. Dans le cas d’Europol, les eurodéputés ont 

eu le sentiment d’être exclus du contrôle de l’agence et relégués uniquement à des mécanismes 

ex post2162. Ils ont manifesté leur mécontentement en rejetant par exemple quatre projets de 

décision de mise en œuvre de la décision de 20092163 ou en dénonçant le manque de contrôle 

démocratique2164 pour exercer une pression sur le Conseil et être considérés comme un législa-

teur et un décideur à part entière. Ce positionnement des eurodéputés a été d’autant plus affirmé 

                                                 
2159 Entretien avec un ancien directeur d’Europol, juillet 2017. 
2160 S. Carrera, N. Hernanz et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parliament », art. cit., p. 12. 
2161 E. De Capitani, « The Evolving Role of the European Parliament in the AFSJ », art. cit., p. 135. 
2162 S. Carrera et E. Guild, Implementing the Lisbon Treaty Improving the Functioning of the EU on Justice and 

Home Affairs, op. cit., p. 27 ; S. Carrera, N. Hernanz et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parlia-

ment », art. cit. ; F. Trauner, « The European Parliament and Agency Control in the Area of Freedom, Security 

and Justice », art. cit. 
2163 F. Trauner, « The European Parliament and Agency Control in the Area of Freedom, Security and Justice », 

art. cit., p. 795. Ces projets de décision du Conseil portent sur l’adoption des règles relatives à la protection de la 

confidentialité des informations d’Europol ; l’adoption des règles d'application régissant les relations d'Europol 

avec ses partenaires, notamment l'échange de données à caractère personnel et d'informations classifiées ; l’éta-

blissement de la liste des États et organisations tiers avec lesquels Europol conclut des accords ; l’adoption des 

règles d'application relatives aux fichiers de travail à des fins d'analyse Europol.  
2164 A. Scherrer, J. Jeandesboz et P.-E. Guittet, « Developping a EU Internal Security Strategy, Fighting Terrorism 

and Organised Crime », art. cit., p. 46‑48. 
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que des tensions croissantes ont été constatées avec la Commission européenne2165. Cette der-

nière a ignoré des propositions et des résolutions du Parlement européen demandant plus d’in-

formation, alors même qu’un accord-cadre a été conclu entre les deux institutions en 2010. 

Nous pouvons observer de la sorte un éloignement des représentations entre l’institution tech-

nocratique et démocratique de l’UE2166.  

 

B.1. §2. Une DG Home de plus en plus entreprenante 

Tout comme nous avons souligné les transformations électorales du Parlement européen 

dès la fin des années 2000, force est de constater également les évolutions organisationnelles 

de la Commission. En 2010, la DG JAI, jusqu’alors responsable de ces enjeux, a été divisée en 

deux : une DG Home est en charge de la sécurité intérieure et des migrations, et une DG Justice 

est responsable pour la justice et les droits des consommateurs. Cette nouvelle structuration 

n’est pas tant liée à l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne qui modifie peu les prérogatives 

de la Commission en matière JAI. Elle répond surtout à un objectif de préservation de la justice 

par rapport aux enjeux sécuritaires, en conformité avec la plupart des organisations natio-

nales2167. La DG Home a été confiée en 2010 à Cécilia Malmström, ancienne députée euro-

péenne et ancienne ministre des affaires européennes suédoise. À ce titre, elle dispose d’une 

expertise limitée sur les enjeux techniques des enjeux JAI, mais d’une bonne connaissance du 

fonctionnement européen.  

Le changement d’Europol en une agence de l’UE a tendu à intensifier la connexion co-

gnitive réalisée par la Commission entre son développement opérationnel et la construction 

européenne dont elle se pense être le moteur. En atteste un membre de cette DG Home : « Eu-

ropol doit devenir une véritable plateforme pour les échanges d’information parce que les États 

membres ont tous de l’information qu’ils échangent de manière différente, mais vous avez be-

soin d’un organe central où tout est assemblé et vous pouvez clairement voir les liens et enrichir 

                                                 
2165 « The « Lisbonisation » of the European Parliament », art. cit., p. 12. 
2166 Ibid., p. 27‑33 ; S. Carrera et E. Guild, Implementing the Lisbon Treaty Improving the Functioning of the EU 

on Justice and Home Affairs, op. cit., p. 27 ; N. Zaun, » The European Commission in Justice and Home Affairs », 

art. cit. 
2167 H. Lieber, « The European Commission’s New Justice Portfolio: Opportunities, Goals and Challenges » dans 

E. Guild, S. Carrera et A. Eggenschwiler (eds.), The Area of Freedom, Security and Justice Ten Years On: Suc-

cesses and Future Challenges under the Stockholm Programme, Research Paper, Bruxelles, Centre for European 

Policy Studies (collection « Centre for European Policy Studies »), 2010, p. 18‑20. 
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l’information pour donner une valeur ajoutée aux opérations et aux enquêtes »2168. Cette vision 

aurait été accentuée à partir de la fin des années 2000 où le sentiment d’insécurité des citoyens 

européens devient de plus en plus important, ce qui représente un contexte favorable pour dé-

montrer la légitimité de l’UE qui pourrait apporter de nouvelles solutions2169. Les propos d’un 

policier français confirment ces éléments : 

Je pense que pour la Commission [le développement d’Europol] est encore plus 

important car c'est un risque de survie dans l'état actuel de la sensibilité de l'opi-

nion publique quant aux institutions européennes […] vues comme inefficaces, ta-

tillonnes, lointaines et discriminantes par leur incapacité à discriminer les problé-

matiques […] Et Europol est sûrement un des outils les plus visibles de son effica-

cité, en tout cas revendiquée, et la démonstration que les institutions européennes 

peuvent apporter quelque chose aux citoyens européens en matière de sécurité et 

ce sera toujours au travers d'Europol. D'une certaine façon, je pense qu'Europol 

sera toujours l'enfant chéri de la Commission2170. 

Cette connexion a été confirmée par un ancien directeur d’Europol qui nous a confié 

que « l’intérêt de la Commission concernant Europol est d’étendre énormément son influence 

et cela se renforce avec la hausse des enjeux de sécurité en Europe en tant que priorité politique 

ces trois dernières années »2171. Par conséquent, une forme de convergence a été perceptible 

entre les représentations sociales de la Commission et celles d’Europol dans le renforcement de 

son autonomie opérationnelle selon un ancien directeur de l’agence : « Plus Europol est fort, 

plus l’Europe est en capacité de lutter comme un tout contre ces menaces, jamais toute seule 

mais intégrée dans l’environnement de sécurité qui existe. Europol joue un rôle critique et cen-

tral à cette fin […] Ma mission est de m’assurer que les gens le comprennent et soient d’ac-

cord »2172. 

En effet, les relations de travail « étroites » 2173 et de « collaboration »2174 entre Europol 

et la DG Home ont été encore consolidées. Le premier apporte une expertise technique à la 

                                                 
2168 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et Cepol au sein de l’unité D1 « Coo-

pération policière et échange d’informations » du directorat D « Sécurité », juin 2017. 
2169 D. Duez, « La « crise » de l’Union et les apories de la sécurité intérieure européenne », art. cit. 
2170 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
2171 Entretien avec un ancien directeur d’Europol, juillet 2017. 
2172 Ibid. 
2173Entretien avec un administrateur politique du secrétariat général du Conseil, avril 2016. 
2174 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015. 
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seconde qui est prompte à l’intégrer au cœur de ses initiatives politiques2175, comme confirmé 

respectivement par des membres de la Commission et d’Europol :  

Europol fournit souvent de l’information pour permettre à la Commission de pré-

parer la politique et mettre en œuvre les priorités politiques, donc c’est une relation 

réciproque : Europol nous dit ce dont ils ont besoin de la part de la Commission 

pour remplir leurs missions […] et la cheffe d’unité parle chaque semaine au di-

recteur et toutes les deux semaines aux directeurs adjoints pour échanger leurs vues 

sur différents éléments […] donc il y a des échanges constants2176.  

J'avais même proposé avec d'autres quand le nouveau statut est entré en vigueur 

qu'on ait une représentation ici [à Bruxelles] auprès de la Commission […] qui 

fasse du « lobbying » même s'il n'y en avait pas besoin, qui vienne renforcer les 

liens entre la Commission et Europol. J'avais proposé moi de l'être tellement je 

considérais que c'était important, cela ne s'est pas concrétisé mais cette relation 

est devenue importante et ça l'est toujours2177. 

La Commission, on veut son soutien et on se rencontre très régulièrement, à tous 

les niveaux (travail, direction etc.) […] On va les informer de ce qu'on fait […] On 

peut avoir une position différente de la Commission , mais notre budget vient de la 

Commission et la Commission est un partenaire, même dans les groupes du travail 

du Conseil quand on arrive à parler d'une voix avec la Commission il est clair que 

notre position est beaucoup plus forte […] on maintient des relations très étroites 

parce qu'on sait bien que les décisions de toute façon se font à Bruxelles et que 

même si on a un directeur très actif, toujours présent et politiquement vraiment 

toujours présent, il est clair qu'on a besoin de ce soutien-là […] [L’échange] est 

très fréquent, mais c'est quand même un travail de tous les jours pour faire qu'il y 

ait vraiment un échange à notre niveau de travail et on peut recevoir des demandes 

de la Commission même tous les jours2178.  

En plus des tensions entre la Commission et le Conseil JAI2179, ce rapprochement entre 

cette institution européenne et Europol a soulevé des interrogations des policiers nationaux. Ces 

derniers y ont perçu une source de déséquilibre au détriment des États membres du fait 

d’un « effet « tournesol » [qui fait qu’] Europol est largement tourné vers la Commission, es-

saye de satisfaire la Commission […] Il y a quand même un jeu institutionnel qui fait que parfois 

                                                 
2175 C. Boswell, The Political Uses of Expert Knowledge, op. cit. ; A.-C. Douillet et J. de Maillard, « Les comités 

d’experts », art. cit.  
2176 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et Cepol au sein de l’unité D1 « Coo-

pération policière et échange d’informations » du directorat D « Sécurité », juin 2017. 
2177 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. La création d’une telle structure a 

finalement été proposée au cours de l’année 2017 par la direction d’Europol au conseil d’administration qui l’a 

approuvée. Elle a été mise en place en mai 2018 pour « renforcer la relation avec les institutions et organes de 

l’UE » et est dotée de deux officiers de liaison nommés par le directeur de l’agence (rapport annuel consolidé 

d’activités pour l’année 2018, p. 28).  
2178 Entretien avec un membre de l’unité « Relations extérieures » de la direction d’Europol, juillet 2017. 
2179 S. Carrera, N. Hernanz et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parliament », art. cit., p. 27. 
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on a le sentiment que de fait les agences sont plutôt tournées vers Bruxelles que vers les préoc-

cupations des États membres »2180. De même, un policier français a considéré que « maintenant 

son chef c'est la Commission, maintenant, le budget c'est la Commission, les orientations et 

l'organisation c'est la Commission même si elle dit qu'elle ne fait que reproduire les indications 

du Conseil mais dans la réalité le débat du ruling c'est la Commission qui décide, c'est le Gentil 

Organisateur »2181.  

Ainsi, cette proximité entre la DG Home et Europol, tendant à favoriser l’autonomie de 

l’agence, a été perçue par les policiers nationaux comme suscitant un décalage par rapport au 

terrain et à la légitimité opérationnelle d’Europol aux yeux des arènes techniques domestiques : 

La Commission a des responsabilités différentes par rapport à celles des États qui 

ont des intérêts différents car ils sont des clients d'Europol tandis que la Commis-

sion n'est pas le client, elle a des responsabilités qui vont plus loin que celles des 

États […] Je pense qu'elle croit en Europol et c'est une croyance qui n'est pas né-

cessairement déçue par la confrontation avec la réalité, tandis que la croyance des 

États peut être déçue par ce qu'on expérimente jour après jour du point de vue 

opérationnel. Un État membre peut savoir que les propositions d'Europol d'établir 

un counterterrorism center par exemple n'iront nulle part car ils savent que la dis-

position des services nationaux antiterroristes à partager les informations est nulle, 

tandis que la Commission qui ne sait pas nécessairement cela, peut être plus con-

fiante en Europol et elle pousse avec plus de force, finalement, on établit cela et je 

crois qu'on peut être reconnaissant envers l'attitude de la Commission d'une déter-

mination forte et dépourvue de préconceptions2182.  

En d’autres termes, les propositions de la Commission relatives à l’autonomie opération-

nelle d’Europol sont pensées par les policiers des États membres comme fondées sur un registre 

politique, lié à la construction européenne et bureaucratique d’expansion d’Europol et non tech-

nique : « La Commission vit dans un monde de procédures, un monde très administratif, très 

théorique et pas réellement pratique. La Commission ne gère pas de force de police, n'a pas en 

charge de frontières, personne ne lui demande des comptes quand on court après un violeur qui 

a disparu, elle est ignorante de ces choses, elle a une approche très administrative, très théo-

rique, très juridique, qui ne correspond pas avec notre réalité »2183. Cette perception du rôle de 

la Commission a été d’autant plus forte que plusieurs de ses initiatives ont visé à consolider les 

                                                 
2180 Entretien avec un conseiller JAI de la RP française à Bruxelles, avril 2016. 
2181 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
2182 Entretien avec un officier de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016.  
2183 Entretien avec un officier de police du SCACEI de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
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prérogatives des institutions européennes et à renforcer de la sorte l’autonomie organisation-

nelle d’Europol par rapport aux États membres2184. 

 

B. 2. Une marge de manœuvre renouvelée pour les leaders d’Europol  

La mise en œuvre du traité de Lisbonne et de la décision Europol a coïncidé avec la no-

mination d’un nouveau directeur à la tête de l’agence en 2009, Rob Wainwright, dont nous 

avons déjà évoqué le profil et les ressources dans le chapitre 3. Sa capacité de leadership indi-

viduelle a été grandement restituée dans les entretiens réalisés avec des acteurs policiers et po-

litiques. Nous situons à présent cette transformation dans le nouveau cadre de l’autonomie for-

melle d’Europol qui intègre une pluralité d’acteurs dans le processus décisionnel. Cette modi-

fication semble a priori pouvoir entraver l’autonomie réelle de l’agence en raison du nombre 

important de mécanismes de contrôle confiés à des professionnels de la politique disposant de 

visions distinctes. La diversité de parties prenantes pourrait impliquer autant de points de blo-

cage, en particulier dans le cadre des tensions récurrentes entre ces acteurs2185. Nous nous de-

mandons dès lors dans quelle mesure ce nouveau cadre représente une contrainte pour l’auto-

nomie réelle d’Europol. Outre les relations individuelles nouées avec chaque institution, les 

leaders pourraient dans ce sens jouer un rôle central afin de manœuvrer entre les différents 

acteurs2186 (§1). En plus de cette facette externe des activités des leaders, nous avons précédem-

ment observé à quel point leur sélection des activités, tâches, instruments de l’agence peut con-

tribuer à son autonomie réelle2187. Sur ce point, nous avons identifié les outils d’analyse straté-

gique comme le principal instrument adressé aux professionnels de la politique en tant que 

clients d’Europol. Il est à cet égard intéressant de souligner la transformation substantielle de 

cette fonction de l’agence à partir de la fin des années 2000 et la valorisation encore plus forte 

                                                 
2184 M. Den Boer, « Police Cooperation, a Reluctant Dance with the Supranational EU Institutions », art. cit., p. 

124. 
2185 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit., p. 793 ; E. da Conceição-Heldt, « Who 

Controls Whom? », art. cit. ; M. Elsig, « European Union Trade Policy after Enlargement », art. cit. ; E. da Con-

ceição-Heldt, « Multiple Principals’ Preferences, Types of Control Mechanisms and Agent’s Discretion in Trade 

Negotiations », art. cit. 
2186 J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., 

p. 52‑58 ; J. Malay et M. Fairholm, « Agency Legitimacy », art. cit., p. 2.  
2187 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 79‑80.  
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de ce registre d’instruments dans le cadre des cycles politiques2188. Cette dynamique pourrait 

représenter une opportunité pour les leaders d’Europol de modeler le processus décisionnel 

européen et d’affirmer leurs propres représentations plus directement et plus fortement (§2). 

 

B.2. §1. Le statut d’agence de l’UE, ressource ou contrainte ? 

Alors que le Conseil était le seul véritable décideur des évolutions d’Europol, le traité de 

Lisbonne et la décision Europol ont offert des capacités d’action supplémentaires au Parlement 

européen et à la Commission pour affirmer leurs perceptions. Si des convergences ont été no-

tées entre ces trois institutions, nous avons également noté des discordances encore importantes. 

Nous avons ainsi remarqué qu’au sein de chaque institution les acteurs concernés ont évoqué 

une crainte de perte de contrôle sur les transformations d’Europol au profit d’un autre acteur, 

en contradiction potentielle avec leur propre représentation de l’autonomie opérationnelle et 

organisationnelle de l’agence. D’une part, les eurodéputés se sont mobilisés dès qu’ils ont craint 

d’être marginalisés par la Commission ou par le Conseil2189. D’autre part, les représentants des 

États membres ont souligné le rapprochement opéré par les leaders d’Europol vers le Parlement 

européen, et surtout vers la Commission qui ferait que l’agence tendrait à adopter une vision de 

plus en plus supranationale : « Maintenant il est sous la tutelle de la Commission […] c'est assez 

symptomatique de l'Europe avec cette affirmation du supranational et Europol estime qu'il a un 

rôle majeur avec une certaine idée de fédéralisme, de FBI européen, de police européenne 

qu'Europol pourrait incarner, c'est assez présent »2190. Cette nature hybride au cœur des tensions 

interinstitutionnelles a de ce fait été fortement ressentie par les leaders de l’agence :  

Le mandat d’Europol, son travail quotidien et ses services sont encore très concen-

trés sur les services apportés effectivement dans un contexte intergouvernemental 

[…] la seule finalité d’Europol est de soutenir les États membres dans la lutte 

contre le crime et le terrorisme, c’est très clair. Ce n’est pas de soutenir un agenda 

européen ou de soutenir les institutions de l’UE en leur offrant des services […] 

                                                 
2188 H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and its Influence on EU Policy-making on Organized Crime », art. cit. ; 

A. Scherrer, J. Jeandesboz et P.-E. Guittet, « Developping a EU Internal Security Strategy, Fighting Terrorism and 

Organised Crime », art. cit. 
2189 E. De Capitani, « The Evolving Role of the European Parliament in the AFSJ », art. cit., p. 135 ; F. Trauner, 

« The European Parliament and Agency Control in the Area of Freedom, Security and Justice », art. cit. ; S. Car-

rera, N. Hernanz et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parliament », art. cit. ; A. Scherrer, J. 

Jeandesboz et P.-E. Guittet, « Developping a EU Internal Security Strategy, Fighting Terrorism and Organised 

Crime », art. cit. ; S. Carrera et E. Guild, Implementing the Lisbon Treaty Improving the Functioning of the EU on 

Justice and Home Affairs, op. cit. ; N. Zaun, « The European Commission in Justice and Home Affairs », art. cit. 
2190 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015. 
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sans la confiance des États membres, nous ne pourrions pas avoir autant de succès 

et il y a des risques clairement si vous prenez des décisions qui vous éloignent pro-

gressivement de votre ligne principale qui est de soutenir les États membres : plus 

vous vous dirigez vers une suprationalisation et un agenda de Bruxelles, plus vous 

minez à la réelle finalité et à l’identité d’Europol […] Cela étant dit, vous devez 

équilibrer cela avec les bénéfices obtenus du fait du soutien et de la visibilité des 

institutions de l’UE, pas juste de la Commission, mais aussi du Parlement euro-

péen. Il y a une tension possible entre continuer à bénéficier du soutien maximal 

des États membres et l’attente des institutions UE puisque nous devenons de plus 

en plus supranationaux. Cette tension fait partie du défi de mon leadership depuis 

20102191.  

Par conséquent, cette situation ambivalente liée aux évolutions de l’autonomie de jure 

d’Europol semble représenter une contrainte majeure pour les leaders de l’agence. Ces deniers 

doivent chercher à répondre aux aspirations contradictoires de plusieurs professionnels poli-

tiques nationaux et européens. S’ils n’y arrivent pas, l’autonomie de facto d’Europol pourrait 

être grandement diminuée. Si l’agence est perçue comme trop intergouvernementale, il est pro-

bable que le Parlement européen entrave son financement ou que la Commission soit moins 

prompte à soutenir ses évolutions opérationnelles. Dans le cas contraire, les difficultés déjà 

existantes en matière de légitimité opérationnelle d’Europol pourraient être renforcées selon un 

membre du secrétariat du conseil d’administration :  

Le poste de directeur est un emploi très exigeant puisqu’il doit trouver un équilibre 

entre les besoins des États membres et ceux de la Commission, donc je pense qu’une 

partie des problèmes de ce poste est de s’assurer qu’Europol travaille de manière 

conforme aux intérêts de nos parties prenantes, de prendre en compte les diffé-

rences entre celles-ci, que ce soit entre les États membres, entre les différentes 

autorités policières nationales ou avec l’organe politique qu’est la Commission2192.  

Néanmoins, si trouver « une ligne médiane qui satisfait les uns et les autres [et faire le] 

grand écart »2193 peut s’avérer difficile pour les leaders de l’agence selon un policier français, 

force est de constater que ces acteurs ont également pu exploiter cette nouvelle donne institu-

tionnelle afin de renforcer l’autonomie réelle de l’agence2194. Nous le démontrons de manière 

                                                 
2191 Entretien avec un ancien directeur d’Europol, juillet 2017. 
2192 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 
2193 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
2194 Cette capacité d’action est identifiée également par la littérature existante selon M. Groenleer (The Autonomy 

of European Union Agencies, op. cit., p. 54‑56) qui mentionne notamment les travaux suivants : G. L. Wamsley 

et M. N. Zald, The Political Economy of Public Organizations: A Critique and Approach to the Study of Public 

Administration., Lexington Mass.: D. C. Heath and Company, 1973 ; T. M. Moe, « An Assessment of the Positive 

Theory of « Congressional Dominance » », art. cit., p. 475‑520 ; T. M. Moe, « Control and Feedback in Economic 

Regulation: The Case of the NLRB », American Political Science Review, 1985, 79, p. 1094‑1116 ; E. J. 

Ringquist, « Political Control and Policy Impact in EPA’s Office of Water Quality », American Journal of Politi-
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plus précise dans le chapitre 6, mais nous pouvons d’ores et déjà souligner les mécanismes de 

justification déployés par les leaders et observés par certains policiers nationaux :  

Cela place le directeur de l'agence entre la Commission et les États membres et 

donc en position de s'appuyer sur les uns pour résister à l'autre et d'exciper de la 

pression de l'une pour résister aux autres donc c'est un positionnement pas mal […] 

Europol est de plus en plus communautarisé, avec un acteur derrière la Commis-

sion qui le pousse sur le devant de la scène. Alors Rob Wainwright n'a pas intérêt, 

et il a bien compris qu'il ne devait pas être trop vu comme entreprenant […] Cer-

tains États regimbaient face à ce qu'ils vivaient comme des prétentions d'Europol 

un peu expansionnistes, envahissantes, donc il a fait le tour des popotes, en parti-

culier chez nous. Il est conscient qu'il doit rassurer les États car sinon il va au 

carton et il est désigné par les États, mais en même temps il est poussé par la Com-

mission, comme sur le terrorisme, par l'actualité à en faire toujours plus. Il n'a pas 

intérêt à apparaître comme très conquérant et sa position qui est peut-être sincère 

c'est que « face à tout ce qu'on me demande de faire je suis bien obligé de freiner 

et tant mieux si les États demandent beaucoup de choses », il n'a pas besoin de trop 

la ramener pour être sur le devant de la scène. Il a beau jeu de dire qu'on lui de-

mande de faire ci ou ça, il ne se bat pas pour conquérir des parts de marché, elles 

tombent toutes seules en ce moment2195.  

Les transformations de l’autonomie organisationnelle de jure d’Europol peuvent donc 

être l’objet de plusieurs lectures. Une première approche est d’y voir une mise en danger de 

l’autonomie réelle si l’agence est perçue comme trop proche d’une institution au détriment 

d’une autre. Cependant, une alternative est de percevoir ce nouveau cadre comme une source 

d’autonomisation mobilisée par les leaders de l’agence. Ces acteurs exploitent les possibles 

différences entre les parties prenantes au processus décisionnel pour légitimer les évolutions de 

l’autonomie formelle. Dans ce sens, la multiplication des acteurs contrôlant l’agence pourrait 

être pensée a priori comme une restriction de l’autonomie réelle d’Europol. Toutefois, elle se 

révèle ici plus ambivalente et dépend des ressources et de la capacité des leaders à naviguer 

entre des cadres cognitifs potentiellement contradictoires2196.  

 

                                                 
cal Science, 1995, 39, 2, p. 336‑363 ; J. T. Woolley, « Conflict among Regulators and the Hypothesis of Congres-

sional Dominance », The Journal of Politics, 1993, 55, 1, p. 92‑114 ; B. Steunenberg, « Agent Discretion, Regu-

latory Policymaking, and Different Institutional Arrangements », Public Choice, 1996, 86, 3‑4, p. 309‑339. 
2195 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
2196 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit., p. 793 ; E. da Conceição-Heldt, « Who 

Controls Whom? », art. cit. ; M. Elsig, « European Union Trade Policy after Enlargement », art. cit. ; E. da Con-

ceição-Heldt, « Multiple Principals’ Preferences, Types of Control Mechanisms and Agent’s Discretion in Trade 

Negotiations », art. cit. 
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B.2. §2. Le renforcement de la centralité de l’analyse stratégique d’Europol 

Nous avons démontré précédemment comment le travail d’analyse stratégique d’Europol 

lui a permis d’acquérir progressivement une place centrale dans le processus décisionnel. Cette 

valorisation représente une opportunité pour affirmer davantage ses propres représentations de 

la menace et de la coopération comme solution. Cette dynamique a été encore intensifiée à 

partir de la fin des années 2000 avec la mise en place des cycles politiques au sein du pro-

jet « Harmony ». Ces cycles adoptés en 2012, d’abord pensés en matière de lutte contre la cri-

minalité organisée, se déroulent sur quatre ans et se composent de quatre grandes étapes résu-

mées dans le schéma suivant :  

Image 5.1. Fonctionnement des cycles politiques de l’UE dans la lutte contre la crimina-

lité organisée 

 

 

 

 

 

Source : site officiel du Conseil (https://www.consilium.europa.eu/me-

dia/30218/qc0114638frn.prd) 

La première phase des cycles politiques est celle d’élaboration de la politique à partir des 

SOCTA produits par Europol, et qui remplacent les OCTA, comme expliqué au chapitre 3. 

L’objectif est de marquer la transformation du mandat d’Europol par la décision de 2009, de 

remédier à certains problèmes méthodologiques et de proposer une meilleure analyse proactive 

des menaces. Les SOCTA doivent ainsi offrir certaines recommandations à destination des dé-

cideurs politiques. Puis, débute la deuxième phase de définition de la politique puisque le COSI 

examine les priorités mises en lumière par les SOCTA et sollicite également les services de 

police nationaux, les agences de l’ELSJ et la Commission. À partir de cette consultation, le 

Conseil JAI détermine les priorités et l’ensemble des acteurs évoqués supra participe à la for-

mulation d’un plan stratégique pluriannuel pour chaque priorité. Ce plan permet de la sorte 
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d’identifier les objectifs généraux à atteindre d’ici quatre ans. Ces acteurs participent ensuite à 

la troisième étape de mise en œuvre et de suivi en rédigeant des plans d’action opérationnels 

(OAP) pour chaque forme prioritaire de criminalité. Ces plans fixent des objectifs plus précis 

et recensent les actions communes ou non à réaliser pour atteindre les buts fixés. Dans le cas 

des actions communes entre les États et les agences, des plateformes pluridisciplinaires euro-

péennes contre les menaces criminelles (EMPACT) sont créées afin de faciliter la coopération 

entre les différents acteurs. Chaque OAP est sous la responsabilité d’un chef de file, générale-

ment un État membre, qui transmet des rapports semestriels au COSI pour assurer leur mise en 

œuvre. Enfin, à partir des rapports des chefs de file et des évaluations d’Europol, les plans 

stratégiques ou les priorités sont susceptibles d’être modifiés. De plus, la Commission réalise 

une évaluation approfondie à la fin du cycle, servant d’input pour la préparation du cycle suivant.  

Europol dispose donc d’un rôle important par le biais de son analyse stratégique, de sa 

participation au processus décisionnel, mais aussi dans les phases de mise en œuvre. En effet, 

au sein de l’agence, une unité de soutien de l’EMPACT est créée afin d’apporter une forme de 

soutien administratif et logistique, ainsi qu’opérationnel faisant selon un ancien membre de la 

direction de l’agence qu’« Europol est constamment dans la boucle » 2197. Ce rôle d’Europol 

peut être pensé dans la continuité des activités et investissements précédents des leaders de 

l’agence. Par la sophistication et la diversification des instruments d’analyse stratégique qu’ils 

ont initiées dès les années 1990, ces leaders ont de la sorte répondu aux attentes et besoins de 

professionnels de la politique qui ont placé Europol au cœur de l’ECIM2198. Ces acteurs domes-

tiques ont cherché à mieux comprendre leur environnement et ont perçu la spécificité et la lé-

gitimité de l’agence dans ce sens, en particulier par rapport aux services nationaux de police 

qui ne disposeraient que d’une partie de l’image globale2199.  

Dès lors, les acteurs à l’origine de cette idée de cycles politiques, en dépit de leurs cadres 

cognitifs distincts, ont partagé un diagnostic commun2200. Celui-ci est construit autour des la-

cunes de l’ECIM2201 et d’une solution fondée sur l’analyse de l’information placée au cœur du 

                                                 
2197 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
2198 H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and its Influence on EU Policy-making on Organized Crime », art. cit. 
2199 L. Stampnitzky, « Experts, États et théorie des champs. Sociologie de l’expertise en matière de terrorisme », 

art. cit. 
2200 A. Scherrer, J. Jeandesboz et P.-E. Guittet, « Developping a EU Internal Security Strategy, Fighting Terrorism 

and Organised Crime », art. cit., p. 42. 
2201 A. Gruszczak, Intelligence Security in the European Union: Building a Strategic Intelligence Community, 

Londres, Palgrave Macmillan, 2016, p. 181. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 581 

processus décisionnel soumis à une réelle forme d’évaluation et de continuité2202. Cette notion 

de cycles a été proposée par une alliance d’États membres qui disposent déjà d’une approche 

développée en termes d’ILP et de travail proactif fondé sur l’analyse stratégique2203. Le rôle de 

ces acteurs techniques a été mis en valeur dans les entretiens réalisés avec des membres de la 

direction de l’agence : « Les cycles ont été développés par les chefs de police avec Europol, 

nous avions une conférence et ils ont dit que nous avions besoin de plus que du travail analy-

tique, qu’il fallait en tirer des recommandations, qu’il fallait qu’on se concentre sur des groupes 

spécifiques de criminalité et qu’on enquête ensuite ensemble avec des ECE, et ensuite les ré-

sultats retournent à l’analyse »2204. 

C’est en particulier le cas du Royaume-Uni qui, selon un officier de liaison britannique à 

Europol, « a eu beaucoup d’influence ici, beaucoup de choses à Europol sont vraiment « UK-

friendly ». À partir des cycles politiques qui assurent un certain guidage ou ce que nous appe-

lons l’intelligence-led policing, vous avez les menaces, vous avez les priorités et vous avez les 

groupes constitués sur des menaces, les groupes EMPACT. Nous avons exactement le même 

modèle au Royaume-Uni »2205. La délégation britannique a été grandement soutenue par la Bel-

gique et les Pays-Bas qui ont également adopté un modèle de policing davantage fondé sur 

l’information et proactif. Nous retrouvons au fondement des cycles politiques une convergence 

entre des acteurs plus ou moins réticents à l’usage cognitif d’Europol. Les Britanniques ont 

surtout cherché à imposer leur modèle, à l’instar de ce qu’ils avaient déjà réalisé pour les ECIM. 

Même s’ils l’avaient voulu, ils auraient pu difficilement remettre en cause la centralité préexis-

tante de l’agence au sein de l’ECIM. De plus, ils ont été encouragés dans cette direction par des 

délégations clairement promotrices de la réputation substantive d’Europol. Cette dynamique a 

été également grandement encouragée par la Commission européenne. Cette dernière voit dans 

les cycles politiques une possibilité d’intervention dans le processus décisionnel à différentes 

étapes et une hausse de ses prérogatives dans un processus qui vise à renforcer la coopération 

européenne. Cette nouvelle configuration est d’autant plus encouragée par la Commission 

                                                 
2202 A. Scherrer, J. Jeandesboz et P.-E. Guittet, « Developping a EU Internal Security Strategy, Fighting Terrorism 

and Organised Crime », art. cit., p. 42. Une telle représentation se conforme d’ailleurs à la stratégie de sécurité 

intérieure de l’UE adoptée en 2010 qui met en valeur l’ILP (« Stratégie de sécurité intérieure pour l’Union euro-

péenne : vers un modèle européen de sécurité », document 5842/2/2010 adopté par le Conseil JAI lors de sa session 

des 25 et 26 février 2010 et par le Conseil européen des 25 et 26 mars 2010). 
2203 J. Sheptycki, In Search of Transnational Policing, op. cit. ; T. Newburn (ed.), Handbook of Policing, op. cit. ; 

J. Sheptycki, « High Policing in the Security Control Society », art. cit.  
2204 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, janvier 2016. 
2205 Entretien avec un officier de liaison britannique d’Europol, novembre 2016.  
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qu’elle tend à accroître le rôle d’Europol et cette alliance a été clairement perçue par certains 

membres de la direction de l’agence : « Europol est beaucoup à l'origine de ça, mais on s'est 

trouvé à une conjonction de constations au niveau politique et de la DG Home et à notre ni-

veau »2206. Cette combinaison de dynamiques mise en avant par les membres d’Europol ne doit 

pas pour autant occulter l’entreprenariat politique déployé par les leaders de l’agence pour as-

surer sa centralité dans cette nouvelle donne selon les policiers nationaux :  

Ce n'est pas Europol qui a inventé les cycles, mais ils ont réussi à faire en sorte que 

leur évaluation de la menace en matière de criminalité organisée serve de base aux 

politiques européennes dans ce domaine, c'est déjà pas mal. Ils ont aussi réussi à 

convaincre depuis le premier cycle expérimental et avec le nouveau actuellement 

que c'était à eux d'assurer le soutien et la coordination de l'ensemble des mesures 

mises en place par les États pour lutter contre une douzaine de priorités issues de 

sa propre évaluation de la menace car ce sont eux qui accueillent toutes les réu-

nions des ateliers EMPACT qui font les plans d'action opérationnels, qui recensent 

un ensemble de mesures qui sont mises en place par Europol et/ou les États dans 

l'année avec des financements maintenant d'Europol aussi, ils font le secrétariat et 

le suivi de tout ça. C'est un outil qui les met au centre de tout ce qui se passe, de 

coordonner les initiatives des États lancées par les ateliers, mais aussi de raccro-

cher des initiatives autres […] Europol sur ces domaines est complètement identifié 

comme le lieu où les politiques européennes pour chacune de ces thématiques vien-

nent se coordonner2207.  

 De ce fait, si certains membres de l’agence ont mis en exergue les impulsions des arènes 

techniques et d’autres celles des professionnels de la politique pour expliquer la naissance des 

cycles politiques, ces acteurs convergent sur la légitimité d’Europol dans ce nouveau processus 

décisionnel. Leurs représentations se rejoignent sur la forte cohérence entre les objectifs de 

l’agence et ceux des cycles politiques afin de justifier le statut de « co-conducteur » d’Euro-

pol2208 : « Les cycles reflètent la mission de long terme d’Europol de professionnaliser la façon 

dont la communauté policière répond à ces menaces plus transnationales, […] Tout cela fait 

vraiment partie de l’ADN de la mission d’Europol comme un tout. Le succès des cycles poli-

tiques est important parce qu’ils deviennent un véhicule politique pour nous pour nous assurer 

que nous avons l’impact le plus efficace sur la criminalité grave et organisée »2209.  

                                                 
2206 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
2207 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
2208 H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and its Influence on EU Policy-making on Organized Crime », art. cit., 

p. 367. 
2209 Entretien avec un ancien directeur d’Europol, juillet 2017.  
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Par cette forte présence et ce positionnement à plusieurs étapes des cycles politiques, les 

leaders de l’agence et leur soutien ont réussi à renforcer l’autonomie opérationnelle réelle d’Eu-

ropol. Celle-ci apparaît clairement dans l’adoption des représentations et priorités de l’agence 

dans la politique européenne2210. Les cadres cognitifs dominants des membres de l’agence quant 

à la nature transfrontalière de la criminalité et à la nécessaire coopération sont ainsi au cœur de 

ce nouvel instrument selon un membre de la direction : « Les EU policy cycles visent aussi à 

pousser les États à renforcer leur système de lutte contre certains types de criminalité parce que 

le constat fait au cours des cycles fait apparaître qu'il y a un besoin, donc cela consolide le rôle 

d'Europol […] Le rôle politique de façon incidente ou subliminale d'Europol se ren-

force »2211. En effet, l’observation des formes de criminalité sélectionnées dans les cycles poli-

tiques successifs démontre que les membres d’Europol ont réussi à affirmer leurs propres prio-

rités thématiques et régionales. Toutes apparaissent dans les activités et les rapports d’Euro-

pol2212, certaines depuis plusieurs années, par exemple concernant le trafic de drogues, la cri-

minalité contre les personnes ou la criminalité financière entendue au sens large. 

Ces priorités semblent a priori relativement proches des activités principales des services 

de police des États membres. Néanmoins, conformément à nos résultats précédents sur le travail 

d’analyse stratégique, la légitimité voire l’intérêt même de ces cycles politiques ont été gran-

dement questionnées au niveau des professionnels de la sécurité nationaux. Ces critiques ont 

émergé de la part de policiers issus d’États encore peu familiers à ce modèle de policing, no-

tamment français : « C'est une décision unilatérale d'Europol qui fragilise d'autres segments 

criminels qui existent depuis tout temps, on réagit face à un flux d'événements »2213. De manière 

                                                 
2210 Cela renvoie directement à la définition de l’autonomie donnée par Patrick S. Roberts : « L’autonomie est 

simplement la capacité d’une agence à mettre en œuvre ses propres idées » (« FEMA and the Prospects for Repu-

tation-Based Autonomy », art. cit., p. 80). Cela peut impliquer une transformation des idées, des agendas, des 

pratiques de ses publics et notamment de ses principaux pour les conformer aux siennes (G. A. Krause, « The 

Institutional Dynamics of Policy Administration », art. cit., p. 1083). 
2211 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
2212 Le cycle politique expérimental pour 2012-2013 mentionne huit formes de criminalité prioritaires : les groupes 

criminels d’Afrique de l’Ouest responsables du trafic de cocaïne et d’héroïne en Europe ; la facilitation de l’im-

migration irrégulière ; la production et de la distribution de drogues synthétiques dans l’UE ; la cybercriminalité ; 

toute forme de traite d’êtres humains ; la concentration sur les Balkans de l’Ouest comme zone de transit et de 

stockage de biens illicites à destination de l’UE et comme centre logistique des groupes criminels organisés ; le 

trafic de biens illicites, spécialement par le biais des containers ; les groupes criminels organisés itinérants (rapport 

d’activités d’Europol pour l’année 2012, p. 19). Le cycle pour 2014-2017 reprend les cinq premières (en suppri-

mant toute restriction géographique au trafic de cocaïne et d’héroïne) et ajoute la lutte contre la production et la 

distribution de marchandises de contrefaçon ou de qualité médiocre, contre la fraude aux droits d’accise et la 

fraude intracommunautaire à l’opérateur défaillant, contre le trafic d’armes à feu, la criminalité organisée contre 

la propriété. 
2213 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015. 
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plus intéressante, une attitude mitigée a été perceptible de la part de policiers beaucoup plus 

habitués à l’ILP et à la dimension stratégique du policing, notamment du Royaume-Uni : « Le 

réel travail se déroule tous les jours dans les rues et les cycles politiques sont détachés de cela 

dans une certaine mesure »2214. Ces extraits d’entretien révèlent le fossé encore important entre 

Europol et le niveau national alors même que les acteurs interrogés font partie de la minorité 

européanisée. Dans ce sens, l’équilibre d’Europol entre les professionnels de la politique natio-

naux et européens et les professionnels de la sécurité demeure difficile à trouver pour les lea-

ders. Ces derniers restent perçus comme défendant les intérêts bureaucratiques de l’agence au 

détriment des besoins opérationnels de l’agence.  

 

Conclusion de la section 2 

 

L’autonomie d’Europol paraît connaître un changement majeur à partir de la deuxième 

moitié des années 2000 avec l’adoption de la décision de 20092215. La principale modification 

apportée par ce texte est le nouveau statut d’agence de l’UE et non plus d’organisation inter-

gouvernemental. Cette mutation est surprenante compte tenu des nombreuses réticences à cette 

supranationalisation exprimées à plusieurs reprises par certaines délégations nationales depuis 

les années 1990. Par conséquent, nous avons visé à comprendre comment ce changement de 

l’autonomie organisationnelle formelle d’Europol a été possible dans un secteur d’action pu-

blique mû par le principe d’unanimité. 

Une première piste de réponse est liée à la transformation du niveau macro, de la législa-

tion primaire de l’UE par le biais du traité de Lisbonne dont les discussions ont été structurées 

par des enjeux relatifs à la construction européenne et à distance des controverses propres à 

Europol. Ce traité prévoit la fin de l’architecture de l’UE sous la forme de piliers et met fin à la 

méthode intergouvernementale. Cette modification est justifiée par certains arguments, tels que 

la légitimité démocratique de l’UE, la valorisation de la justice etc. Nous nous sommes éloignée 

de certains travaux mettant en lumière la diffusion et l’adoption de ces représentations sociales 

                                                 
2214 Entretien avec un officier de liaison britannique d’Europol, novembre 2016.  
2215 Cette dynamique nous amène de ce fait à ne pas simplement analyser l’autonomie dans une perspective unidi-

mensionnelle de la dimension formelle à sa mise en œuvre, mais à considérer également les interactions et rétroac-

tions entre l’autonomie de facto et celle de jure (M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. 

cit., p. 34‑35). 
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par l’ensemble des parties prenantes au processus décisionnel comme sources d’explication de 

cette évolution. De ce fait, il nous est apparu plus pertinent de mettre en exergue la spécificité 

de la configuration institutionnelle de la convention en charge de préparer le traité constitution-

nel. Ce format particulier a été perçu comme une opportunité par certaines acteurs pour affirmer 

leurs propres représentations, globalement favorables à la supranationalisation et au rééquili-

brage au détriment des plus grands États membres. Pour autant, nous avons démontré la remise 

en cause de certains résultats par les CIG qui inaugurent une nouvelle répartition des ressources 

entre les délégations nationales. À ce titre, nous avons souligné le difficile accord sur les ma-

tières JAI, en particulier sur la coopération policière et sa facette opérationnelle. Ces enjeux 

restent l’objet d’une polarisation très fortes des positions nationales, menant à une supranatio-

nalisation limitée et possible qu’au prix d’un certain nombre d’aménagements dans le sens 

d’une différenciation. 

Ces éléments nous ont par conséquent amenée à nuancer l’influence de la supranationa-

lisation du niveau macro sur l’autonomie organisationnelle d’Europol. En tenant compte de 

l’existence de plusieurs forums de communauté de politique publique2216, cette perméabilité est 

encore plus limitée par la configuration institutionnelle distincte que représentent les arènes de 

négociation de la décision de 2009. En dépit de l’initiative de la Commission européenne, les 

acteurs supranationaux ont disposé de ressources plus limitées qu’au sein de la convention eu-

ropéenne. Ces discussions ont eu lieu avec des délégations nationales où les acteurs détenteurs 

d’une expertise technique ont une vision plus pragmatique et moins structurée par la construc-

tion européenne2217. Cette disjonction a été renforcée par l’adoption de la décision avant traité 

de Lisbonne, court-circuitant ses effets. Dès lors, certaines évolutions de l’autonomie organisa-

tionnelle formelle ont été perceptibles puisqu’Europol devient une agence de l’UE, impliquant 

de nouvelles prérogatives de contrôle offertes à la Commission et au Parlement européen. Néan-

moins, de nombreuses restrictions à ce changement ont été perceptibles et attestent de diver-

gences sur la légitimité procédurale de l’agence. Celles-ci ont mené à un verrouillage du rôle 

des États membres, notamment par le biais du Conseil des ministres. Ces dérogations par rap-

port au modèle des agences communautaires ont été critiquées par les eurodéputés qui ont toute-

                                                 
2216 È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des idées », art. cit, p. 279. 
2217 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit., 

p. 145. 
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fois fait des concessions au nom de la nécessité opérationnelle d’Europol. Dans ce sens égale-

ment, peu de débats ont eu lieu sur la hausse du rôle des organes intergouvernementaux, compo-

sés d’acteurs techniques, et justifiée au nom de la rationalisation de la gouvernance d’Europol. 

En revanche, des changements modestes ont été apportés par la décision de 2009 à l’auto-

nomie opérationnelle formelle d’Europol. Ces transformations se situent dans la continuité des 

protocoles modifiant la convention de 1995. Toute mutation radicale des pouvoirs opérationnels 

proposée par la Commission est même rejetée par le Conseil. Du côté des eurodéputés, peu 

d’éléments sur cette facette opérationnelle ont été critiqués en raison de la nature incrémentale 

des dispositions et au nom de l’efficacité et de l’urgence de la lutte contre la criminalité si ce 

n’est pour les enjeux de protection de données. 

L’octroi de nouvelles prérogatives à la Commission et surtout au Parlement européen 

pourrait initier un changement substantiel de l’autonomie d’Europol2218. Les eurodéputés dis-

poseraient en effet de canaux d’action pour affirmer leur vision en termes éthiques et procédu-

raux des activités opérationnelles et organisationnelles de l’agence. Cependant, nous avons 

constaté que ces acteurs n’ont pas pleinement saisi les prérogatives à leur disposition et qu’au-

cun infléchissement de la trajectoire institutionnelle d’Europol n’a réellement été perceptible, 

contrairement à notre troisième hypothèse. En partie corrélée aux pratiques informelles des 

leaders de l’agence pour créer des relations de confiance2219, cette situation est également liée 

à la domination consolidée des eurodéputés de droite. Celle-ci se double de la pression politique 

exercée sur l’institution, priée de ne pas entraver le processus décisionnel dans des enjeux au 

cœur des préoccupations des citoyens européens. À cet égard, nous pouvons donc constater des 

rétroactions de l’autonomie opérationnelle sur la facette organisationnelle. Par conséquent, le 

Parlement européen reste principalement axé sur la facette organisationnelle de l’autonomie 

d’Europol et s’oppose à toute marginalisation à son encontre de la part du Conseil, mais aussi de 

la Commission. Dans ce sens, les mécanismes de contrôle ont pu être activés par les eurodéputés 

à distance de la réputation de l’agence. La Commission a, au contraire, cherché à maximiser son 

pouvoir d’initiative. Pour ce faire, elle a renforcé sa relation de collaboration avec Europol, 

                                                 
2218 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit., p. 793 ; E. da Conceição-Heldt, « Who 

Controls Whom? », art. cit. ; M. Elsig, « European Union Trade Policy after Enlargement », art. cit. ; E. da Con-

ceição-Heldt, « Multiple Principals’ Preferences, Types of Control Mechanisms and Agent’s Discretion in Trade 

Negotiations », art. cit. 
2219 N. Luhmann, Trust and Power, op. cit. ; G. Simmel, Sociologie, op. cit. ; L. Quéré, « La structure cognitive et 

normative de la confiance », art. cit. ; E. Baekkeskov, « Reputation-Seeking by a Government Agency in Europe », 

art. cit.  
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source d’expertise technique2220 et de solutions d’action publique, conformes au rôle de moteur 

de l’intégration européenne2221, et ce d’autant plus depuis qu’Europol est une agence de l’UE. 

Une interrogation supplémentaire relative à l’autonomie réelle d’Europol à la suite de son 

statut d’agence de l’UE nous amène à nuancer davantage notre quatrième hypothèse. Cette 

question se pose à la lumière des possibles conflits entre les institutions. Ces divergences pour-

raient représenter une entrave à la trajectoire institutionnelle d’Europol2222. Sur ce point, nous 

avons encore une fois constaté le rôle central des leaders dans la création d’une forme d’équi-

libre voire dans l’optimisation de ces désaccords pour renforcer l’autonomie de l’agence et 

légitimer cette dynamique2223.  

Enfin, un dernier registre d’incidence de cette modification de l’autonomie réelle d’Eu-

ropol ne renvoie pas tant à ses relations avec les professionnels de la politique qu’avec ceux de 

la sécurité et vient enrichir la quatrième hypothèse de cette thèse. À cet égard, les interactions 

nouées entre l’agence et le Parlement européen et la Commission, auxquelles s’ajoute le ren-

forcement de l’analyse stratégique d’Europol, ont pu consolider sa perception par les policiers 

nationaux comme une construction politique, détachée des enjeux opérationnels. Or, une telle 

représentation sociale est à même de freiner l’institutionnalisation et l’autonomie réelle d’Eu-

ropol par rapport aux services domestiques. Cette tension confirme la conception de la réputa-

tion et de l’autonomie en termes relationnels et relatifs et les difficultés à articuler à la même 

vitesse leurs différentes facettes2224. 

                                                 
2220 C. Boswell, The Political Uses of Expert Knowledge, op. cit. ; A.-C. Douillet et J. de Maillard, « Les comités 

d’experts », art. cit., p. 77‑98. 
2221 N. Zaun, « The European Commission in Justice and Home Affairs », art. cit. 
2222 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit. ; E. da Conceição-Heldt, « Who Con-

trols Whom? », art. cit. ; M. Elsig, « European Union Trade Policy after Enlargement », art. cit. ; E. da Conceição-

Heldt, « Multiple Principals’ Preferences, Types of Control Mechanisms and Agent’s Discretion in Trade Negoti-

ations », art. cit. 
2223 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 54‑55. 
2224 Ibid., p. 58-59. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 5  

 

Au fil de ce chapitre, nous avons analysé l’autonomie d’Europol par rapport aux profes-

sionnels de la politique. Nous avons proposé une double remise en cause du modèle P-A. D’une 

part, nous avons démontré la nécessité de prendre en compte des acteurs auxquels il apparaît 

difficile d’apposer l’étiquette « principal » en raison de leurs pouvoirs décisionnels formels li-

mités2225. D’autre part, nous avons mis en exergue les tensions traversant un même État et la 

possible déconnexion entre les professionnels de la politique et ceux de la sécurité2226. Ces deux 

perspectives nous ont permis de comprendre plus précisément pourquoi l’autonomie d’Europol 

a été progressivement renforcée dans les années 2000, alors même que les policiers nationaux 

restent dans leur ensemble peu européanisés. À cette fin, nous avons mobilisé à la fois la litté-

rature sur l’autonomie des agences et celle sur la sociologie politique de l’UE pour tester nos 

quatre hypothèses.  

À titre principal, notre troisième hypothèse, articulant visibilité des enjeux de sécurité 

intérieure et autonomie, est en partie vérifiée. À cet égard, plusieurs dynamiques ont structuré 

la trajectoire institutionnelle d’Europol. Il s’agit des usages de l’Europe par les professionnels 

de la politique nationaux, stratégiques et/ou cognitifs et dont la combinaison varie selon les 

États membres et les conjonctures externes2227. En outre, nous avons également souligné le rôle 

central de la Commission qui perçoit dans l’expansion de l’autonomie opérationnelle d’Europol 

une source d’expertise et une voie de concrétisation de la supranationalisation de l’UE2228. Cette 

saillance de la sécurité intérieure a également favorisé l’autonomie organisationnelle de 

                                                 
2225 F. Trauner, « The European Parliament and Agency Control in the Area of Freedom, Security and Justice », 

art. cit. ; E. da Conceição-Heldt, « Multiple Principals’ Preferences, Types of Control Mechanisms and Agent’s 

Discretion in Trade Negotiations », art. cit. 
2226 Cela renvoie de manière plus générale à la question de l’élaboration des positions nationales (cf. par exemple 

H. Kassim, B. G. Peters et V. Wright (eds.), The National Co-ordination of EU Policy: The Domestic Level, op. 

cit.) et de manière plus générale au processus décisionnel au sein du Conseil des ministres (cf. entre autres J. 

Lewis, « Administrative Rivalry in the Council’s Infrastructure: Diagnosing the Methods of Community in EU 

Decision-Making », art. cit. ; F. Chatzistavrou, « Les représentants permanents auprès de l’UE ou la redéfinition 

d’un rôle politique européen », art. cit. ; F. Hayes-Renshaw et H. Wallace, The Council of Ministers, op. cit.). 
2227 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages 

et européanisation », art. cit. 
2228 C. Boswell, « The European Commission’s Use of Research in Immigration Policy: Expert Knowledge as a 

Source of Legitimation? », Conférence « Driving and Legitimising Contentious EU Policy-Making: The Case of 

Immigration Policy », EUSA Montreal, 2007 ; C. Boswell, « The Political Functions of Expert Knowledge », art. 

cit. ; N. Zaun, « The European Commission in Justice and Home Affairs », art. cit. 
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l’agence, notamment par rapport aux eurodéputés. Une forte perméabilité des enjeux organisa-

tionnels à l’autonomie opérationnelle de l’agence a dans ce sens été visible dans l’hémicycle 

européen. Ce dernier n’a pas tant activé les mécanismes de contrôle à sa disposition en raison 

d’un sentiment d’urgence, primant sur le contrôle de l’agence. Dès lors, si les eurodéputés n’ont 

pas impulsé cette trajectoire institutionnelle de l’agence, force est de constater que l’opposition 

initiale d’une partie de l’hémicycle a été grandement amoindrie. Outre les modifications élec-

torales, la pression politique dans le cadre de la saillance des enjeux de sécurité intérieure et la 

quête d’acceptation comme un acteur crédible ont conduit à un soutien des principales forces 

politiques du Parlement européen. Les critiques demeurent de ce fait aux marges de cette insti-

tution, au sein des partis eurosceptiques et des partis de la gauche plus radicale, bien que pour 

des raisons distinctes. Par ce biais, nous avons donc dans le même temps grandement nuancé 

notre quatrième hypothèse dans la mesure où la transformation d’Europol en une agence de 

l’UE n’a pas, à première vue, freiné son autonomisation. Elle a même pu la renforcer à la lu-

mière de l’entreprenariat politique déployé par la DG JAI de la Commission2229. 

En revanche, le renforcement des prérogatives des institutions supranationales sur la gou-

vernance d’Europol a indirectement pu mettre en péril l’institutionnalisation de l’agence. Ten-

sion déjà perceptible en raison du caractère « erratique »2230 des évolutions opérationnelles 

d’Europol après les crises, le soutien de la Commission et du Parlement européen a renforcé la 

perception d’Europol par les policiers nationaux, y compris de certains acteurs européanisés, 

d’une construction politique éloignée de leurs besoins opérationnels. À cet égard, nous avons 

confirmé la nécessité de penser l’institutionnalisation de l’agence comme déterminant de son 

autonomie dans un environnement composé d’une multitude de publics2231. Ces policiers, 

jouant le rôle de représentant national dans les enceintes de discussions dédiées, ont de ce fait 

dilué voire se sont opposés à certaines impulsions politiques, tendant à alimenter la nature su-

pranationale d’Europol du point de vue opérationnel ou organisationnel. Les adaptations de ces 

                                                 
2229 C. Kaunert, European Internal Security, op. cit, ; C. Kaunert, « « Without the Power of Purse or Sword » », 

art. cit. 
2230 J. Dravigny, J. de Maillard et A. Smith, « Sécurité intérieure européenne et définition de l’intérêt national », 

art. cit., p. 406. 
2231 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », art. cit. ; R. K. Merton, Social 

Theory and Social Structure, op. cit. ; A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit. ; A. Boin et R. E. Goodin, 

« Institutionalizing Upstarts », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 21 ; M. Groenleer, 

The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41 ; W. R. Scott, Institutions and Organizations, op. cit. 
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policiers à l’Europe2232 ont donc favorisé leur soutien à l’autonomie de l’agence, mais non à 

son indépendance2233, confirmant par conséquent notre deuxième hypothèse.  

Enfin, nous avons au fur et à mesure de ce chapitre mis en lumière le rôle des leaders et 

les variations de leurs ressources dans l’autonomisation de l’agence. D’un côté, ces leaders ont 

visé à produire des instruments et des solutions à même de modeler la réputation substantive 

de l’agence, de convaincre du caractère unique et légitime de ses outputs. Dans ce sens, ces 

leaders ont pu grandement bénéficier des évènements exogènes et de l’ouverture de temporali-

tés pensées comme critiques pour jouer le rôle d’entrepreneurs politiques dans un contexte d’in-

certitude. Nous avons dans ce sens noté une accélération des différents instruments d’analyse 

stratégique à la fin des années 2000, en conformité avec nos résultats précédents. D’un autre 

côté, les leaders ont cherché à adapter leurs interactions avec les professionnels de la poli-

tique2234. Ils ont tendu à créer des relations de confiance et à influencer la perception des enjeux 

éthiques et procéduraux de la réputation de l’agence, en particulier auprès des publics a priori 

plus difficiles à conquérir, comme les eurodéputés. 

                                                 
2232 B. Palier et Y. Surel, L’Europe en action : l’européanisation dans une perspective comparée, Paris, Harmattan, 

2007, p. 36. 
2233 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 30.  
2234 P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, 

op. cit. ; A. Boin et P. ’t Hart, « Public Leadership in Times of Crisis », art. cit. ; A. Boin et T. Christensen, « The 

Development of Public Institutions », art. cit. 
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CHAPITRE 6 : VERS L’OUVERTURE D’UNE NOUVELLE PHASE DU 

PROCESSUS D’INSTITUTIONNALISATION D’EUROPOL ? 

 

Ce chapitre 6 est consacré aux mutations des différentes facettes de l’autonomie d’Euro-

pol initiées par les professionnels de la politique durant les années 2010. En reprenant les termes 

de Kathleen Thelen, nous cherchons à déterminer si cette temporalité peut être pensée comme 

une nouvelle forme de sédimentation institutionnelle d’Europol, c’est-à-dire la renégociation 

partielle de quelques éléments, ou plutôt comme une conversion de l’agence qui supposerait sa 

réorientation vers un nouveau rôle et des fonctions inédites2235. Cette décennie est en effet mar-

quée par deux registres d’évolutions à même de modifier profondément et durablement la tra-

jectoire institutionnelle d’Europol. D’une part, un sentiment de « crises »2236 a été très diffus en 

matière de sécurité intérieure, à la suite de l’intensification de la pression migratoire et des 

attaques terroristes. Cette crise serait également perceptible dans la construction européenne en 

raison des critiques et du rejet de l’UE par une partie des citoyens européens. D’autre part, une 

nouvelle base légale de l’agence a été adoptée en 2016. Cette mutation a lieu conformément à 

l’article 88 du traité de Lisbonne qui prévoit que le texte fondateur de toutes les agences de 

l’UE soit un règlement adopté selon la procédure législative ordinaire. Le règlement Europol 

de 2016 remplace à ce titre la décision de 20092237.  

En observant ces différentes facettes, nous intégrons la pluralité des rôles des profession-

nels de la politique à l’égard d’Europol. Ceux-ci sont à la fois ses clients lorsqu’ils utilisent ses 

                                                 
2235 K. A. Thelen, « Comment les institutions évoluent », art. cit., p. 30. 
2236 Nous employons volontairement ici les guillemets pour souligner notre distanciation et notre appréhension de 

la crise dans une approche constructiviste comme précisé dans le chapitre 5 (entre autres, A. Smith, « Usages 

scientifiques de « la crise » de 2008 et suite », art. cit., p. 139 ; D. Duez, « La « crise » de l’Union et les apories de 

la sécurité intérieure européenne », art. cit. ; A. Mégie et A. Vauchez, « Introduction », art. cit.). Par souci de 

confort de lecture, nous abandonnons dans la suite du chapitre ces guillemets.  
2237 Règlement UE 2016/794 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 relatif à l'agence de l'Union 

européenne pour la coopération des services répressifs (Europol) et remplaçant et abrogeant les décisions du Con-

seil 2009/371/JAI, 2009/934/JAI, 2009/935/JAI, 2009/936/JAI et 2009/968/JAI, JO L 135 du 24 mai 2016, p. 53-

114. La procédure législative ordinaire a été appliquée à ce texte, ce qui signifie qu’à partir de la proposition de la 

Commission, le Conseil a adopté une orientation générale. Après cette dernière, il a été donné mandat à la prési-

dence pour débuter les négociations avec le Parlement européen afin d’aboutir à un accord en première lecture. À 

la suite de 10 trilogues entre la Commission, le Parlement européen et le Conseil, un accord sur le règlement 

Europol a été trouvé le 26 novembre 2015. Le règlement a été adopté en deuxième lecture par le Parlement euro-

péen le 11 mai 2016 qui a approuvé ainsi la position du Conseil en première lecture du 4 décembre 2015. Le texte 

est définitivement adopté le 11 mai 2016. 
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instruments2238 et ses autorités contraignantes quand ils adoptent la législation secondaire im-

pactant son autonomie. Ces deux dimensions peuvent être pensées de manière interconnectée. 

Si la littérature sur l’autonomie met principalement en lumière les interactions linéaires entre 

l’autonomie de jure et celle de facto, nous nous intéressons en outre dans ce dernier chapitre à 

l’influence de la seconde sur la première2239.  

Dans un premier temps, nous supposons à partir de nos résultats précédents que la per-

ception de conjonctures critiques dans l’environnement sécuritaire pourrait mener au renforce-

ment de l’autonomie opérationnelle réelle d’Europol2240. Ce processus se traduirait par l’octroi 

de moyens additionnels à l’agence pour qu’elle remplisse sa mission, mais aussi par la sollici-

tation et la valorisation de ses orientations et recommandations2241. Cette dynamique pourrait 

être fondée sur la réputation2242 substantive attribuée à Europol par les professionnels de la 

politique nationaux et européens. Ces derniers chercheraient à consolider l’autonomie de 

l’agence parce qu’ils conçoivent ses outputs comme uniques et conformes à leurs cadres cogni-

tifs, stratégiques, institutionnels2243. Pour autant, nous avons également souligné que cette arti-

culation entre réputation et autonomie ne permet pas de comprendre l’ensemble des révisions 

apportées aux capacités d’action d’Europol sur son terrain d’activités. C’est en particulier le 

cas à la suite de focusing events2244 qui catalysent l’activité des décideurs politiques pour ré-

pondre aux préoccupations de leur électorat2245. Nous postulons donc que différents usages co-

gnitifs et stratégiques se combinent dans les années 2010.  

                                                 
2238 P. Lascoumes et P. Le Galès (eds.), Gouverner par les instruments, op. cit. ; P. Lascoumes et P. Le Galès, 

« Instrument », art. cit.  
2239 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 34‑35. 
2240 Une importante littérature sur le poids des crises en matière des politiques européennes de sécurité intérieure 

a déjà été citée précédemment, cf. entre autres A. W. Neal, « Securitization and Risk at the EU Border », art. cit. ; 

T. Christensen, P. Laegreid et L. H. Rykkja, « After a Terrorist Attack », art. cit. ; J. Jeandesboz et P. Pallister-

Wilkins, « Crisis, Enforcement and Control at the EU Borders », art. cit. ; J. Dravigny, J. de Maillard et A. 

Smith, « Sécurité intérieure européenne et définition de l’intérêt national », art. cit. ; T. Christensen et P. Lægreid, 

« Reputation Management in Times of Crisis », art. cit. ; J. Dravigny, « De quelle crise parlons-nous ? La politique 

européenne de gestion des frontières extérieures face aux « crises » terroriste et migratoire », Congrès de l'AFSP, 

Montpellier, 2017. 
2241 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 77‑79. 
2242 Entre autres D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; D. P. Carpenter, Reputation 

and Power: Organizational Image and Pharmaceutical Regulation at the FDA, op. cit. ; M. Maor, « Theorizing 

Bureaucratic Reputation » , art. cit. 
2243 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. 
2244 T. A. Birkland, After Disaster, op. cit. 
2245 A. W. Neal, « Securitization and Risk at the EU Border », art. cit. ; J. Jeandesboz et P. Pallister-Wilkins, 

« Crisis, Enforcement and Control at the EU Borders », art. cit. ; J. Dravigny, « De quelle crise parlons-nous ? La 

politique européenne de gestion des frontières extérieures face aux « crises » terroriste et migratoire », Congrès de 

l'AFSP, Montpellier, 2017. 
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De surcroît, nous avons noté dans le chapitre 5 comment toute progression inaugurée par 

les acteurs politiques, en particulier dans une période de crise, doit être considérée précaution-

neusement par rapport à l’institutionnalisation2246 de l’agence. Cette question se pose donc éga-

lement ici selon deux dimensions. Premièrement, la résilience d’Europol peut être testée par le 

biais de son autonomisation par rapport aux arènes techniques. De ce fait, l’institutionnalisation 

de l’agence pourrait être faible si les impulsions à l’origine de son autonomisation sont limitées 

aux arènes politiques, sans réel développement d’un usage de l’Europe par les polices natio-

nales. Deuxièmement, l’institutionnalisation de l’agence peut être opérationnalisée par l’étude 

de son autonomie opérationnelle de jure, prévue par le règlement de 2016. L’analyse de ces 

dispositions formelles est d’autant plus intéressante que les négociations de ce texte ont débuté 

en 2013, à partir d’une initiative de la Commission européenne, agissant une nouvelle fois 

comme la « première arrivée »2247 et que le Parlement européen est co-législateur aux côtés du 

Conseil. Nous pensons donc que la Commission européenne a pu jouer son rôle de moteur de 

l’intégration européenne2248 et que son initiative s’est inscrite dans une expansion de l’autono-

mie opérationnelle d’Europol. Nonobstant, l’input des eurodéputés nous semble plus ambiva-

lent et pourrait une nouvelle fois se rapprocher des idées du Conseil en opposition à la DG 

Home (section 1). 

Dans un second temps, cette nouvelle base légale pourrait en parallèle modifier l’autono-

mie organisationnelle formelle d’Europol, c’est-à-dire le degré et la nature des mécanismes de 

contrôle qui peuvent lui être appliqués. Des transformations de cette facette de l’autonomie 

nous semblent particulièrement probables puisque l’adoption de cette nouvelle base légale, pré-

vue par le TFUE, vise à ce que les dispositions formelles de cette agence soient conformes à la 

législation primaire. Cette évolution serait favorisée par le rôle de co-législateur exercé pour la 

première fois par le Parlement européen. Ce dernier disposerait d’une capacité d’action bien 

plus forte pour affirmer ses représentations de l’identité et de la légitimité éthiques et procédu-

                                                 
2246 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », art. cit. ; R. K. Merton, Social 

Theory and Social Structure, op. cit. ; A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit. ; A. Boin et R. E. Goodin, 

« Institutionalizing Upstarts », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 21 ; M. Groenleer, 

The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41 ; W. R. Scott, Institutions and Organizations, op. cit.  
2247 C. Kaunert, European Internal Security, op. cit., p. 41. Proposition d’un règlement du Parlement européen et 

du Conseil relatif à l’Agence de l’Union européenne pour la coopération et la formation des services répressifs 

(Europol) et abrogeant les décisions 2009/371/JAI et 2005/681/JAI (COM (2013) 173 final du 27 mars 2013.  
2248 N. Zaun, » The European Commission in Justice and Home Affairs », art. cit. 
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rales d’Europol, en initiant un renforcement de la protection des données et du contrôle démo-

cratique de cette agence2249. Pour autant, depuis sa création, Europol est présenté par les délé-

gations nationales réfractaires à sa supranationalisation comme spécifique car œuvrant dans un 

domaine régalien. Cet argument pourrait entraver l’harmonisation de la gouvernance d’Europol 

par rapport aux agences pleinement communautaires de l’UE. Nous analysons dès lors les 

amendements de cette nouvelle base légale relatifs au degré et à la nature des contrôles exercés 

sur Europol en nous interrogeant en particulier sur leur perméabilité aux mutations du niveau 

macro. 

Cette question de la porosité peut être pensée à un niveau encore plus large en lien avec 

le deuxième ensemble de crises intensifiées durant les années 2010 : celles de la construction 

européenne. Des interrogations de plus en plus fortes ont émergé sur les orientations de l’UE 

voire sur sa légitimité au nom notamment de la souveraineté nationale, comme l’illustrent les 

résultats de certains référendums. Or, Europol est une agence de l’UE en charge d’activités 

rattachées au cœur des activités de l’État. Si les remises en cause de la construction européenne 

par une partie des citoyens nous semblent à même d’affecter sa trajectoire institutionnelle, elles 

apparaissent dans le même temps dans un contexte de forte saillance de la sécurité intérieure. 

L’articulation entre ces deux dynamiques revêt dès lors un intérêt certain (section 2). 

 

Section 1. L’autonomie opérationnelle et les « crises » de la sécurité inté-

rieure 

 

Nous avons démontré dans les chapitres précédents que la trajectoire institutionnelle 

d’Europol depuis sa création ne peut être saisie de manière linéaire. Celle-ci est marquée par 

des phases d’accélération, dépendantes de la survenue d’évènements exogènes interprétés 

comme des crises de la sécurité intérieure. Or, durant les années 2010, deux phénomènes ma-

jeurs, construits en partie de manière connectée, ont attiré l’attention des citoyens et des déci-

deurs nationaux et européens2250. Premièrement, il s’agit de l’intensification des flux migra-

                                                 
2249 A. Ripoll Servent, « The European Parliament in Justice and Home Affairs », art. cit. 
2250 F. R. Baumgartner et B. D. Jones (eds.), Policy Dynamics, op. cit. ; B. D. Jones et F. R. Baumgartner, The 

Politics of Attention, op. cit. 
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toires à destination de l’Europe. Celle-ci a été perçue comme une menace pour la sécurité inté-

rieure des États membres et de l’UE en raison du continuum sécuritaire dressé entre migrations, 

criminalité et terrorisme, expliqué dans le chapitre 1 de cette thèse2251. Deuxièmement, la suc-

cession d’attaques terroristes touchant plusieurs États membres de l’UE, en particulier les at-

tentats en France et en Belgique en 2015, a suscité un très fort désarroi des populations et des 

gouvernements nationaux. Nous visons par conséquent dans cette première section à com-

prendre pourquoi et dans quelle mesure l’autonomie opérationnelle d’Europol pourrait être 

amendée dans ce contexte plus large. 

La réponse à cette interrogation renvoie aux usages de l’Europe2252 par les professionnels 

de la politique nationaux. Nous avons souligné dans le chapitre 5 que, dans un contexte de crise, 

les usages stratégiques de ces acteurs, qu’ils soient couplés ou non à leurs pendants cognitifs, 

tendent à être renforcés. Outre les potentielles ressources cognitives, l’Europe est ainsi pensée 

comme offrant des ressources politiques, conçues principalement en termes électoraux2253. En 

effet, le sentiment d’insécurité des citoyens européens a été grandement renforcé dans l’en-

semble des États membres pendant les années 2010, comme en témoignent les Eurobaromètres 

                                                 
2251 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; D. Bigo, « L’Europe de la sécurité intérieure, penser autrement la sécu-

rité », art. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union européenne », art. cit. 
2252 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique Euro-

péenne », art. cit. 
2253 A. W. Neal, « Securitization and Risk at the EU Border », art. cit. ; J. Jeandesboz et P. Pallister-Wilkins, 

« Crisis, Enforcement and Control at the EU Borders », art. cit. ; J. Dravigny, « De quelle crise parlons-nous ? La 

politique européenne de gestion des frontières extérieures face aux « crises » terroriste et migratoire », Congrès de 

l'AFSP, Montpellier, juillet 2017. 
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récents2254. Celui-ci est devenu même un enjeu électoral de plus en plus fort2255 et l’action eu-

ropéenne dans ce secteur d’action publique est encore plus désirée par les citoyens euro-

péens2256. Le faible degré de connaissances d’Europol de ces derniers, de son rôle, de ses tâches 

précises ne nous semble pas contradictoire avec leur soutien à ses missions et objectifs de ren-

forcement de la coopération européenne dans la sécurité intérieure. La persistance de cette mé-

connaissance, en dépit du travail de communication des leaders et de la couverture médiatique 

intensifiée des capacités d’action et des réalisations de l’agence2257, ne remet pas en cause 

                                                 
2254 Le dernier Eurobaromètre consultable date de novembre 2018 révèle qu’aux yeux des citoyens européens, les 

principaux défis posés à l’UE sont, à la première place du classement, l’immigration pour 40% des citoyens inter-

rogés, à la deuxième place le terrorisme pour 20% d’entre eux, et à la neuvième place la criminalité pour 10% 

(« Public Opinion in the European Union », Standard Eurobarometer 90, disponible sur http://ec.europa.eu/comm-

frontoffice/publicopinion/index.cfm/Survey/getSurveyDetail/yearFrom/2018/yearTo/2018/surveyKy/2215, no-

vembre 2018, p. 16-18). Cette observation va de pair avec la place grandissante de la préoccupation des citoyens 

européens pour les enjeux de sécurité intérieure à partir de 2013, et plus encore de 2015. En effet, jusqu’en 2013, 

les principales craintes des citoyens des États membres concernaient les enjeux économiques et financiers du fait 

des conséquences de la crise économique et financière. En juin 2013, l’immigration et le terrorisme n’arrivaient 

respectivement qu’à la septième et à la dixième places des défis que devaient affronter l’UE et les États membres, 

aux yeux de 14% et de 10% des personnes interrogées. La criminalité n’apparaissait même pas dans ce classement 

(« À un an des élections européennes de 2014 : partie institutionnelle », Eurobaromètre 79.5, disponible sur 

http://europarl.europa.eu/at-your-service/files/be-heard/eurobarometer/2013/one-year-to-go-2014-european-elec-

tions/analytical-synthesis/fr-analytical-synthesis-2014-european-elections-20130818.pdf, p. 82). Dans le même 

sens, les politiques perçues comme prioritaires en 2012 pour les personnes interrogées ne concernaient pas majo-

ritairement les enjeux de sécurité intérieure, la lutte contre le terrorisme atteignant la cinquième place (pour 24% 

des personnes interrogées) et celle contre l’immigration la dixième place (pour 19%) (« Les Européens à deux ans 

des élections européennes de 2013 », Eurobaromètre 77.4, disponible sur http://europarl.europa.eu/at-your-ser-

vice/files/be-heard/eurobarometer/2012/two-years-to-go-to-the-2014-european-elections/analytical-summary/fr-

analytical-summary-two-years-to-2014-european-elections-20120820.pdf, p. 31). 
2255 Les thèmes qui doivent être discutés en priorité lors de la campagne électorale pour les prochaines élections 

du Parlement européen étaient, en mai 2018, premièrement la lutte contre le terrorisme pour 49% des personnes 

interrogées et à la troisième place la lutte contre l’immigration pour 45% d’entre elles (« La démocratie en mou-

vement à un an des élections européennes », enquête Eurobaromètre 89.2 du Parlement européen, PE 621.866, 

mai 2018, disponible sur http://www.europarl.europa.eu/at-your-service/files/be-heard/eurobarometer/2018/euro-

barometer-2018-democracy-on-the-move/report/fr-one-year-before-2019-eurobarometer-report.pdf, p. 32). 
2256 Pour 77% des personnes interrogées, l’UE devrait davantage intervenir en matière de lutte contre le terrorisme, 

toujours en tête du classement, seuls 9% pensaient qu’elle devrait moins agir. La lutte contre l’immigration se 

retrouve dans ce classement à la sixième place puisque 72% des personnes interrogées seraient favorables à une 

intervention plus forte de l’UE contre 14% qui y sont opposés (Ibid., p. 36). 
2257 En recherchant le nombre d’articles traitant ou mentionnant Europol année par année sur les sites Internet des 

grands quotidiens nationaux de plusieurs États membres, nous avons constaté une attention médiatique plus forte 

sur Europol qui reflète l’état de l’opinion publique. À titre d’exemple et de manière non exhaustive, 388 articles 

entre 2014 et 2019 dans Le Soir, quotidien belge, traitent d’Europol (contre 117 entre 2009 et 2014). Une très nette 

inflexion est visible dans la présence d’Europol au sein des articles de La Repubblica puisque, à partir de 2014, 

263 articles ont évoqué Europol, soit presque autant que durant les 13 premières années d’existence d’Europol, de 

2000 à 2013 (287 articles). Ces chiffres sont respectivement de 326 et 298 pour El Mundo et de 146 et 126 pour 

le Frankfurter Allgemeine Zeitung. Cette différence est cependant moins marquée dans Le Monde (181 articles 

contre 264) du fait des nombreuses publications au début des années 2000 dans ce journal sur la lutte contre le 

terrorisme et le faux-monnayage, tandis qu’à partir de 2005 une très forte baisse de l’attention portée à Europol 

est visible. D’ailleurs, les rapports d’activités de 2017 et 2018 d’Europol indiquent que l’agence est apparue dans 

les médias respectivement 138 000 et 103 000 fois.  
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l’existence et la légitimité d’Europol aux yeux des citoyens de l’UE. Elle atteste plutôt à nos 

yeux de leur désintérêt plus général quant au fonctionnement et aux institutions de l’UE2258. 

Cet important appui de l’opinion publique, additionné aux compétences et ressources 

croissantes attribuées à Europol par les décideurs politiques au fil des focusing events précé-

dents dans la lutte contre le trafic de migrants et le terrorisme, nous semble compliquer toute 

remise en cause de l’autonomisation de l’agence dans le contexte récent. L’octroi à l’agence de 

moyens supplémentaires témoignerait de son autonomisation. Cette dynamique serait d’autant 

plus forte si ce sont en particulier les solutions d’action publique proposées par les leaders2259 

de l’agence qui sont sollicitées et adoptées par les professionnels de la politique2260 (A). 

Cependant, les réponses apportées rapidement après les focusing events restent dans une 

temporalité de court terme. Elles ne permettent pas de saisir l’institutionnalisation d’Europol, 

centrale dans la construction de l’autonomie et qui se distingue de la simple communication 

politique2261. Pour ce faire, nous observons la pérennisation des mutations de l’autonomie opé-

rationnelle d’Europol par deux biais. Premièrement, nous rappelons le nécessaire équilibre de 

la réputation de l’agence entre le soutien des décideurs politiques et des policiers nationaux, 

chargés de la mise en œuvre des recommandations et orientations politiques2262. Si ces acteurs 

issus des arènes techniques ne conçoivent ni le caractère unique ni la légitimité des outputs 

d’Europol2263, ce dernier ne peut être pensé comme une agence autonome. Deuxièmement, nous 

analysons les transformations de l’autonomie opérationnelle formelle d’Europol. Pour ce faire, 

nous tâchons de saisir en quoi ces modifications de la base légale traduisent l’institutionnalisa-

tion des évolutions de facto2264 de l’agence. Nous pensons que les débats sur le règlement de 

l’agence, qui ont lieu de manière plus discrète et moins visible que les Conseils européens, 

                                                 
2258 « Les Européens à deux ans des élections européennes de 2013 », Eurobaromètre 77.4 [en ligne], p. 34-47.  
2259 Entre autres, D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; A. Boin et P. ’t Hart, « Public 

Leadership in Times of Crisis », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; A. Boin et T. Chris-

tensen, « The Development of Public Institutions », art. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union 

Agencies, op. cit. 
2260 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 77‑79.  
2261 R. K. Merton, Social Theory and Social Structure, op. cit. ; R. O. Keohane, « Institutionalization in the United 

Nations General Assembly », art. cit. ; A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit. ; A. Boin et R. E. Goodin, 

« Institutionalizing Upstarts », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 21 ; W. R. Scott, 

Institutions and Organizations, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41. 
2262 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 58‑59. 
2263 G. Majone, « The New European Agencies: Regulation by Information », art. cit. 
2264 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 34‑35. 
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pourraient être révélateurs des représentations des parties prenantes au processus décisionnel 

d’Europol sur un plus long terme (B).  

 

A. Une capacité de régulation par l’information accentuée  

Du point de vue de la sécurité intérieure, les années 2010 sont marquées par deux registres 

d’évènements rattachés à des formes de criminalité distinctes, mais en partie connectés par les 

représentations et pratiques des acteurs comme nous le démontrons. D’une part, même si nous 

n’en détaillons pas ici les causes puisque ce n’est pas l’objet de notre thèse, force est de cons-

tater l’intensification des flux migratoires à destination de l’Europe. D’autre part, bien que plu-

sieurs attaques terroristes djihadistes aient frappé l’Europe avant 20152265, une accélération de 

ces dernières a eu lieu en raison de l’implantation et de la consolidation de l’État islamique2266. 

L’année 2015 s’ouvre ainsi sur les attaques du 7 au 9 janvier à Paris et dans la région d’Île-de 

France, coûtant la vie à 17 personnes. Elle se poursuit avec les attentats corrélés de Paris du 13 

novembre 2015 et de Bruxelles du 22 mars 2016 qui ont conjointement causé la mort de 163 

personnes et en ont blessé plus de 600 autres. Ceux-ci, du fait de leur ampleur, de leur inter-

connexion et de leur perception comme clairement transfrontaliers, ont suscité une très forte 

réaction politique et de réelles interrogations sur la nature de la réponse à apporter à l’émotion 

collective2267. 

Ces deux types de crime ont déjà été saisis par le prisme de la crise transfrontalière, mo-

bilisé à plusieurs reprises au fil des années 20002268. L’intensification dans les années 2010 de 

                                                 
2265 Nous avons évoqué dans les chapitres précédents les exemples des attaques de Madrid et de Londres. C’est le 

cas encore plus récemment de la Suède touchée par des attaques dans les rues de Stockholm le 11 décembre 2010, 

de l’Allemagne lors de la fusillade de l’aéroport de Francfort du 2 mars 2011, ou encore de la France avec les 

différentes attaques de Mohammed Merah à Montauban et à Toulouse durant le mois de mars 2012.  
2266 La première attaque revendiquée clairement par l’État islamique est celle commise dans le musée juif de 

Bruxelles le 24 mai 2014 qui a causé la mort de quatre personnes. Avec le développement de l’État islamique en 

Irak et au Levant dans le contexte de la guerre civile syrienne, l’Europe redevient une cible claire des attaques 

commises dans un cadre de djihadisme offensif. 
2267 D. Bigo et al., « The EU Counter-Terrorism Policy Responses to the Attacks in Paris: Towards an EU Security 

and Liberty Agenda », Working Paper 81, Centre for European Policy Studies, Bruxelles, 2015 ; D. Bigo et al., 

« The EU and its Counter-Terrorism Policies after the Paris Attacks », Working Paper 86, Centre for European 

Policy Studies, Bruxelles, 2015 ; D. Bigo et al., « The EU and the 2016 Terrorist Attacks in Brussels: Better 

Instead of More Information Sharing », Policy Paper, Centre for European Policy Studies, Bruxelles, 2016. 
2268 J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit. ; C. Kaunert, « » Without the Power of Purse 

or Sword » », art. cit. ; A. W. Neal, « Securitization and Risk at the EU Border », art. cit. ; J. Argomaniz, The 

European Union Post 9/11 Counter-Terror Policy Response, op. cit. ; C. Kaunert, European Internal Security, op. 

cit. ; R. Coolsaet, « EU Counterterrorism Strategy », art. cit. ; J. Jeandesboz et P. Pallister-Wilkins, « Crisis, En-

forcement and Control at the EU Borders », art. cit. 
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ces problèmes publics en termes numériques semblerait par conséquent favoriser de nouveau 

le recours à des solutions européennes, dont Europol fait partie. Néanmoins, nous pouvons re-

marquer une certaine ambivalence des réponses politiques à cet égard. La décennie actuelle a 

en effet été marquée par la tension entre le repli national – illustré notamment par le rétablisse-

ment du contrôle des frontières de certains États membres – et les appels croissants à plus de 

coopération européenne2269. Cette friction démontre l’absence d’évidence dans le recours à 

l’échelon européen et rend encore plus pressante la nécessité de comprendre ce processus par 

le biais des usages de l’Europe2270.  

Dans ce sens, nous étudions dans un premier temps les cadrages2271 des menaces et des 

solutions par les membres d’Europol (1). Puis, nous tâchons de saisir dans quelle mesure et par 

quels acteurs politiques ces représentations sociales ont été adoptées et se sont traduites par une 

expansion de l’autonomie opérationnelle d’Europol. Ce point en particulier nous invite à com-

prendre pourquoi certains professionnels de la politique ont pensé la consolidation de l’Europe, 

et en particulier le renforcement des capacités d’action d’Europol, comme apportant de nou-

velles ressources cognitives, des clés d’interprétation de leur environnement2272. Cette perspec-

tive peut être complétée par l’analyse des usages stratégiques de l’Europe, c’est-à-dire de l’as-

sociation de l’échelon européen à des ressources politiques et électorales2273, selon des straté-

gies de credit claiming ou de blame avoidance2274. Si le contexte général semble faciliter ces 

dernières, nous déterminons jusqu’à quel point ces usages ont été activés et ont permis l’auto-

nomisation d’Europol durant les années 2010 en réponse aux attaques terroristes et à la pression 

migratoire (2). Nous avons choisi de ne pas traiter successivement des réponses politiques dans 

la lutte contre la facilitation de l’immigration irrégulière, puis du terrorisme. Notre objectif est 

de la sorte de saisir plus directement les possibles similitudes entre différents secteurs dans les 

                                                 
2269 À ce titre, la réaction du gouvernement français suite aux attentats du 13 novembre 2015 est particulièrement 

intéressante à considérer puisque la coopération européenne a été très nettement renforcée et Europol même invité 

à soutenir l’enquête, tandis que le contrôle aux frontières extérieures de l’État français était très rapidement rétabli.  
2270 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique Euro-

péenne », art. cit. 
2271 E. Goffman, Frame Analysis, op. cit., R. M. Entman, « Framing », art. cit. p. 52 ; É. Neveu, Sociologie poli-

tique des problèmes publics, op. cit. 
2272 « Cadrer c’est sélectionner certains aspects d’une réalité perçue et les rendre plus saillants dans un support de 

communication, de façon à promouvoir une définition particulière de problème, des interprétations causales, une 

évaluation morale ou des recommandations de traitement » (R. M. Entman, « Framing », art. cit., p. 52). Pour un 

état de la littérature sur la notion de cadrage et les enjeux soulevés cf. É. Neveu, Sociologie politique des problèmes 

publics, op. cit. 
2273 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. 
2274 R. K. Weaver, « The Politics of Blame Avoidance », art. cit. 
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évolutions de l’autonomie réelle d’Europol De ce fait, nous pensons cette façon de procéder 

comme pouvant faciliter la généralisation de nos résultats. 

 

A. 1. La valorisation de l’expertise technique dans un contexte d’incertitude  

L’appréhension de la lutte contre la facilitation des migrations irrégulières et contre le 

terrorisme dans les années 2010 comme des menaces transfrontalières et urgentes, nécessitant 

des réponses européennes, ne naît pas spontanément. Elle est liée à un travail préalable et ancien 

des policiers impliqués dans les mécanismes de coopération policière puisque la première est 

associée activement à l’ouverture des frontières qui s’intensifie à la fin du XXème siècle2275 

tandis que le terrorisme a été l’objet d’échanges internationaux dès le XVIIIème siècle2276. Pour 

autant, il n’existe aucune évidence à ce que ces représentations soient réactivées en permanence. 

Cette dynamique suppose une construction et une mobilisation de certains acteurs. Si les leaders 

d’Europol n’agissent pas seuls dans cette direction, ils peuvent jouer un rôle central dans l’ali-

mentation de ces cadres cognitifs en raison de leur participation essentielle dans le processus 

décisionnel européen, démontrée au chapitre 5. Celle-ci est liée à l’attribution à l’agence d’une 

expertise technique transnationale2277 qui se distinguerait de celle détenue par les services na-

tionaux grâce à leur fonction de plateforme des échanges d’information et d’analyse2278. Cette 

potentielle « régulation par l’information »2279 de la part d’Europol nous amène à nous interro-

ger sur la traduction réalisée des évènements récents en termes de diagnostics. Chaque forme 

de criminalité présente des spécificités et dynamiques structurantes qui nous semblent à même 

d’impliquer des activités de cadrage et des instruments distincts de la part des leaders de 

l’agence. D’une part, l’enjeu principal pour ces derniers dans le cas du décuplement des migra-

tions à destination de l’Europe est leur acceptation comme une menace sécuritaire urgente, et 

en plus de nature européenne alors que plusieurs États membres ont cherché à fermer leurs 

frontières nationales (§1). D’autre part, la démonstration de la nature sécuritaire est bien moins 

                                                 
2275 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; A. Tsoukala et A. Ceyhan, « Contrôle de l’immigration : mythes et 

réalités », Cultures & Conflits, 1997, 26‑27, p. 9-14; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union eu-

ropéenne », art. cit. 
2276 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; M. Deflem, « Europol and the Policing of International Terrorism », art. 

cit. ; J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs, op. cit. 
2277 L. Stampnitzky, « Experts, États et théorie des champs. Sociologie de l’expertise en matière de terrorisme », 

art. cit. 
2278 H. Carrapiço et F. Trauner, « Europol and its Influence on EU Policy-making on Organized Crime », art. cit. 
2279 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. ; G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. 
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nécessaire dans le cas des attaques terroristes. Néanmoins, ces dernières sont pensées comme 

étroitement rattachées à la souveraineté nationale. Leur appréhension comme une menace trans-

frontalière a fait l’objet d’une résistance forte de certains gouvernements nationaux2280. Dès 

lors, les leaders d’Europol sont confrontés à la nécessité de déployer des instruments opération-

nels et stratégiques en mesure de modeler la vision de l’échelon européen comme apportant une 

plus-value au niveau national (§2). 

 

A.1. §1. La construction des migrations comme enjeu sécuritaire 

Nous avons expliqué dans les chapitres précédents le processus de construction et la pré-

pondérance dans les discours et pratiques policiers et politiques, dès le début des années 1990, 

d’un continuum sécuritaire entre migration, criminalité et terrorisme2281. Ce cadre cognitif est 

resté prégnant dans les années 2010 face à l’intensification des flux migratoires à destination 

de l’Europe. La dimension sécuritaire de renforcement du contrôle des frontières extérieures de 

l’UE a ainsi primé sur la dimension humanitaire. Est apparue dans les discours politiques des 

décideurs nationaux et européens, à partir du milieu des années 2010, l’idée d’une « crise mi-

gratoire » en cours. Peu questionnée, y compris par les travaux académiques sur cette question, 

cette labellisation a des effets majeurs sur le traitement des migrations et sur les instruments 

adoptés au niveau des États membres et de l’UE. En effet, l’utilisation du champ lexical de la 

crise permet de créer un consensus large autour d’un sentiment d’urgence activé par l’intensi-

fication des migrations2282.  

Sans avoir initié cette formulation de crise migratoire, le personnel d’Europol a pu gran-

dement y contribuer par le biais de son analyse stratégique en particulier. Une étude des diffé-

rents rapports annuels d’activité et d’analyse stratégique produits par l’agence, mais aussi des 

                                                 
2280 J. D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation, op. cit. ; M. Deflem, « Europol and the Policing of 

International Terrorism », art. cit. ; J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs, op. cit. 
2281 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; D. Bigo, « L’Europe de la sécurité intérieure, penser autrement la sécu-

rité », art. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union européenne », art. cit. 
2282 A. Lendaro, « A « European Migrant Crisis »? Some Thoughts on Mediterranean Borders », Studies in Ethni-

city and Nationalism, 2016, 16, 1, p. 148‑157 ; E. Blanchard et C. Rodier, « « Crise migratoire » : ce que cachent 

les mots », Plein droit, 2016, 111, 4, p. 3‑6 ; J. Dravigny, « De quelle crise parlons-nous ? La politique européenne 

de gestion des frontières extérieures face aux « crises » terroriste et migratoire », Congrès de l'AFSP, Montpellier, 

juillet 2017. 
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deux rapports réalisés par Europol entièrement dédiés à cette question2283 est particulièrement 

révélatrice de cette dynamique.  

La lutte contre la facilitation de l’immigration irrégulière apparaît constamment dans les 

priorités de l’agence depuis 2000 et elle occupe même la première place pour les années 2015 

et 2016. Cette centralité s’est également traduite dans les SOCTA et par conséquent dans les 

cycles politiques de l’UE pour la lutte contre la criminalité internationale organisée, expliqués 

dans le chapitre 52284. Pour justifier cette priorisation, le personnel d’Europol a cherché à quan-

tifier la « menace ». La mobilisation d’indicateurs numériques constitue l’une des voies de 

construction d’un problème identifiée par J. Kingdon. Elle se révèle difficilement contestable 

et permet de mettre davantage en exergue l’écart entre un idéal et la situation actuelle2285. En 

démontrant le « flux sans précédent »2286 de migrants irréguliers essayant de rejoindre le terri-

toire de l’UE à partir de 2014 et le fait que la vaste majorité ait eu recours à des passeurs – plus 

de 90 % d’entre eux selon Europol2287 – , les membres de l’agence ont insisté sur la manne 

financière que représente cette forme de criminalité2288.  

Une deuxième ressource mobilisée dans la construction de cette menace par le personnel 

de l’agence est la connexion à d’autres problèmes. Celle-ci est également identifiée par John 

Kingdon comme l’une des pratiques pouvant être mobilisées par les acteurs et qui tend à ren-

forcer de ce fait les perceptions déjà existantes de menaces identifiées2289. À ce titre, l’intensi-

fication des flux migratoires à destination de l’Europe est couplée à d’autres formes de crimi-

nalité de trois façons différentes. Premièrement, il est précisé dans le rapport d’activités d’Eu-

ropol pour 2015 que les passeurs appartiennent à des « groupes criminels internationaux bien 

établis […] ayant recours aux moyens les plus modernes, y compris l’utilisation des réseaux 

                                                 
2283 Il s’agit du rapport d’Europol « Migrant smuggling in the EU » de février 2016 et du rapport réalisé par Europol 

et Interpol « Migrant smuggling networks » de mai 2016.  

2284 Pour rappel, le cycle pour 2014-2017 reprend les groupes criminels responsables du trafic de cocaïne et d’hé-

roïne en Europe ; la facilitation de l’immigration irrégulière ; la production et de la distribution de drogues syn-

thétiques dans l’UE ; la cybercriminalité ; toute forme de traite d’êtres humains ; la lutte contre la production et la 

distribution de marchandises de contrefaçon ou de qualité médiocre, contre la fraude aux droits d’accise et la 

fraude intracommunautaire à l’opérateur défaillant, contre le trafic d’armes à feu, la criminalité organisée contre 

la propriété. 
2285 J. W. Kingdon, Agendas, Alternatives, and Public Policies, op. cit. 
2286 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2015, p. 3. Cette hausse est estimée à 332% entre 2013 et 

2014 (rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2014, p. 13). En 2015, plus d’un million de personnes 

serait entré de manière irrégulière en Europe.  
2287 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2015, p. 12. 
2288 De ce fait, ce chiffre d’affaires supposé pour l’année 2015 est entre trois et six milliards d’euros selon un 

rapport de 2016 et a ensuite été réévalué en 2017 entre 4,7 et 5,7 milliards d’euros. 
2289 J. W. Kingdon, Agendas, Alternatives, and Public Policies, op. cit., p. 103‑104. 
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sociaux pour recruter des migrants »2290. Cependant, l’appât du gain et la prise de risque limi-

tée2291 sont décrits comme pouvant attirer d’autres réseaux criminels, spécialisés dans des 

formes distinctes d’activités criminelles, autour du concept développé par le personnel d’Euro-

pol de « polycriminalité »2292. Deuxièmement, le personnel d’Europol montre que les routes 

utilisées pour la facilitation de l’immigration irrégulière peuvent être celles déjà exploitées pour 

le trafic d’autres biens, facilitant de la sorte le trafic de migrants2293. Troisièmement, il apparaît 

dans les rapports de l’agence que le trafic de migrants peut favoriser le développement d’autres 

formes de criminalité, comme la corruption, la production de faux documents ou l’exploitation 

par le travail des migrants pour payer leurs passeurs2294.  

Ces trois processus se retrouvent également au cœur de l’association réalisée entre mi-

grations irrégulières et terrorisme. Le rapport de l’agence de février 2016 évoque une hausse 

des « préoccupations quant à l’utilisation des routes et réseaux de trafic de migrants pour infil-

trer des terroristes potentiels (par exemple des combattants étrangers) dans l’UE »2295. Sont 

dans ce sens mis en exergue les cas de deux personnes suspectées d’avoir participé aux attaques 

terroristes de Paris du 13 novembre 2015 « déguisées en migrants irréguliers »2296. En outre, ce 

même rapport souligne que « des organisations terroristes s’appuient sur le trafic de migrants 

comme une source de financement »2297.  

Par ces deux canaux, les enjeux migratoires sont donc intrinsèquement associés, non seu-

lement à la facilitation de l’immigration irrégulière, mais en plus à la criminalité et au terrorisme 

de manière générale. Cette connexion est pensée comme justifiant l’emploi d’une solution ré-

pressive par le biais des moyens policiers. En outre, en évoquant les différentes routes emprun-

tées au travers de multiples États et les diverses nationalités (plus de 100) des personnes impli-

quées dans les réseaux criminels identifiés dans la facilitation d’immigration irrégulière, le per-

sonnel d’Europol tend à mettre en exergue la nature transfrontalière de la menace. Enfin, ces 

                                                 
2290 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2015, p. 9. 
2291 Ibid. 
2292 Ibid., p. 4. Plusieurs indicatifs quantitatifs sont donnés dans le rapport de 2016 sur les personnes suspectées de 

facilitation de l’immigration irrégulière qui seraient pour 22% d’entre elles également liées au trafic de drogue, 

pour 20% à la traite d’êtres humains, 20% aux atteintes aux biens privés et 18% à la fraude d’identité et aux faux 

documents (rapport d’Europol « Migrant smuggling in the EU », février 2016, p. 12).  

2293 Rapport commun d’Europol et d’Interpol « Migrant smuggling networks », mai 2016, p. 10.  
2294 Ibid. 

2295 Rapport d’Europol « Migrant smuggling in the EU », février 2016, p. 12.  

2296 Ibid. 

2297 Ibid. 
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rapports multiplient les références à la souplesse, voire à la « résilience »2298 de cette forme de 

criminalité. Celle-ci est imputée à la nature lâche des réseaux impliqués et à leur adaptabilité 

leur permettant de changer de routes, de modes opératoires. En cadrant de la sorte la menace, 

ce travail tend indirectement à modeler le courant des solutions qui doivent se révéler non seu-

lement policières, transfrontalières mais aussi innovantes. Cette construction valorise donc le 

renforcement de l’autonomie opérationnelle d’Europol. 

D’ailleurs, force est de constater que les rapports de l’agence produits après 2015 font 

état d’une baisse du nombre de migrants entrés de manière irrégulière en Europe et du profit 

associé. Ces documents attestent toutefois de la persistance de la menace puisque « presque tous 

les migrants irréguliers »2299 auraient utilisé leurs services. Néanmoins, aucune raison explica-

tive claire n’est donnée quant à cette évolution, ne précisant pas si celle-ci est liée à des modi-

fications exogènes ou si elle résulte de la politique répressive européenne déployée. Pourtant, 

les membres de l’agence ont fait état dans ces rapports des différents succès engrangés par les 

dispositifs mis en place. Ils ont évoqué notamment les « capacités d’information unique d’Eu-

ropol pour échanger des informations vitales en temps réel pour perturber les réseaux »2300. De 

plus, ils ont insisté sur le renforcement net de la coopération entre Europol et les autorités com-

pétentes – 20 000 données auraient été reportées sur des suspects, près de 12 000 messages 

SIENA échangés, 500 rapports opérationnels effectués etc.2301. La juxtaposition de ces éléments 

tend par conséquent à légitimer implicitement le rôle de l’agence tout en réactivant en perma-

nence la menace associée aux flux migratoires.  

 

A.1. §2. La mise en exergue de la nature transfrontalière du terrorisme 

La réactivité opérationnelle du personnel d’Europol a été particulièrement visible suite 

aux attaques terroristes du 13 novembre 2015 à Paris. Tandis que celles-ci sont commises du-

rant la nuit d’un vendredi, une forte mobilisation a lieu au sein des BDL nationaux afin de 

soutenir le BDL français selon un membre de ce dernier : 

                                                 
2298 Rapport commun d’Europol et d’Interpol « Migrant smuggling networks », mai 2016, p. 2. 

2299 SOCTA 2017, p. 49. Pour 2016, ces chiffres seraient respectivement de 510 000 entrées et de deux milliards 

d’euros de profit.  
2300 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2015, p. 9. 
2301 Rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2016, p. 19. 
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Sur les attentats, le soir à 23h, moi, j'étais à Europol avec une trentaine de per-

sonnes qui volontairement sont venues pour mettre en place un appui, ce qui n'était 

pas la Task Force « Fraternité », mais un centre opérationnel pour assister la 

France. Dès 23h30, on passait déjà̀ les premières identités dans les bases de don-

nées d'Europol, on a fait un travail [...] sur l'analyse des réseaux sociaux au mo-

ment de l'attaque [...] pour essayer de découvrir s'il n'y avait pas des gens qu'on 

n'avait pas vus, et suite à ça on s'est mis en quasi 24/7 au niveau du BDL pour 

apporter du soutien. Tous les BDL étaient bien évidemment coopératifs, les agences 

américaines [...] se sont aussi mises en H24, elles sont de l'autre côté du couloir. 

L'agence était H24, dès qu'on avait une information, on travaillait dessus à temps 

plein2302.  

Dès le 14 novembre, des agents d’Europol sont envoyés à la Sous-Direction Antiterroriste 

de la DCPJ. Le 15 novembre y est mis à disposition un bureau mobile de l’agence composé 

d’analystes, accédant à distance aux données de l’agence afin de faciliter les communica-

tions2303. Puis, le 1er décembre, Europol fonde la Task Force « Fraternité » composée d’une 

quinzaine d’analystes, en charge notamment de l’analyse opérationnelle pour aider le plus pos-

sible les enquêteurs sur le terrain. 

Cette mobilisation très rapide du personnel et d’instruments par les leaders de l’agence 

contribue dès lors à lui assurer une place centrale dans l’enquête. Elle atteste également des 

représentations dominantes de la menace terroriste de nature transfrontalière de la part de ces 

acteurs. Sur ce point, nous avons observé dans les chapitres précédents comment la probléma-

tisation de l’idée d’Europol est née notamment des insuffisances ressenties d’Interpol dans la 

lutte contre le terrorisme. Celles-ci ont été au cœur du développement de réseaux et d’arènes 

informels de coopération policière au niveau européen dès les années 1960, et encore plus les 

années 19702304. De ce fait, les acteurs participant à ces enceintes ont occupé par la suite une 

place centrale dans le processus propre à Europol qui s’est révélé conforme à leurs propres 

visions de la nature transfrontalière du terrorisme et à la nécessaire coopération. Une forte con-

tinuité de ces cadres cognitifs est visible, y compris 20 ans plus tard, au sein des membres de 

l’agence. Si les propos suivants d’un ancien directeur d’Europol témoignent d’une forme de 

légitimation du travail de l’agence, ils reflètent également la croyance profonde de ces acteurs 

dans ces diagnostics :  

De nombreuses autres formes de crime, y compris le terrorisme, sont devenues bien 

plus transnationales dans leur nature, ce qui renforce par conséquent la logique de 

                                                 
2302 Entretien avec un officier de police alors officier de liaison français à Europol, novembre 2016.  
2303 Rapport Fenech-Pietrasanta, 2016. 
2304 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 607 

pourquoi vous avez besoin d’un mécanisme tel qu’Europol, plus uniquement en 

matière de drogues, mais aussi dans d’autres domaines, et cela offre une « business 

place »2305 plutôt évidente et naturelle pour des plateformes de coopération euro-

péenne telles qu’Europol. [Suite aux attentats de Paris et de Bruxelles], au niveau 

institutionnel, bien sûr qu’Europol est l’agence dominante, qui d’autre pourrait le 

faire ?2306 

Outre une présence forte dès le début de l’enquête, plusieurs canaux ont là encore été 

mobilisés par les membres de l’agence pour défendre cette vision non seulement de la menace, 

mais aussi des solutions à apporter dont le renforcement de l’autonomie opérationnelle d’Euro-

pol. Nous avons à ce titre déjà souligné l’important travail d’analyse stratégique réalisé par le 

personnel compétent depuis les années 2000, en particulier par le biais des TE-SAT produits 

depuis 2007. Ces derniers ne sont normalement pas rédigés annuellement, mais à la suite des 

attaques terroristes de 2015 et 2016 cette fréquence a été augmentée. Cet investissement dé-

montre déjà un objectif de cadrage2307 des diagnostics dans ce domaine par les leaders d’Euro-

pol. En outre, l’étude du contenu des TE-SAT de 2016 et 2017 montre une construction de la 

menace terroriste djihadiste comme clairement transfrontalière et nouvelle. Y est associée l’éla-

boration d’une réponse de même niveau et devant être tout aussi innovante, comme l’illustrent 

les extraits suivants :  

Était devenu apparent le besoin d’une réponse effective au terrorisme par le biais 

d’une coopération transfrontalière renforcée entre les autorités compétentes en 

matière d’antiterrorisme, soutenues par une plateforme centrale d’information eu-

ropéenne proactive au sein d’Europol2308. 

Jamais auparavant le besoin de partage d’information n’était devenu aussi évident 

que durant les deux dernières années, avec un nombre sans précédent d’attaques 

terroristes djihadistes en Europe ayant échoué, ayant été contrecarrées mais aussi 

réussies. Contrairement au terrorisme ethno-nationaliste et séparatiste, et à la plu-

part des manifestations d’extrémisme violent à la fois d’extrême-droite et d’ex-

trême-gauche, le terrorisme djihadiste représente un enjeu international2309.  

Les rapports produits par Europol ont eu un écho particulièrement important. Ils ont gran-

dement été repris par des articles de presse en tant que référence et source d’information dans 

                                                 
2305 Cet entretien s’est déroulé en anglais et nous avons choisi de ne pas traduire « business place » du fait de la 

difficulté à trouver un réel équivalent dans la langue française qui pourrait être l’idée de secteur ou de niche.  
2306 Entretien avec un ancien directeur d’Europol, juillet 2017. 
2307 E. Goffman, Frame Analysis, op. cit., R. M. Entman, « Framing », art. cit. p. 52 ; É. Neveu, Sociologie poli-

tique des problèmes publics, op. cit.  
2308 Rapport TE-SAT d’Europol de 2016, p. 5. 
2309 Rapport TE-SAT d’Europol de 2017, p. 4.  
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différents États membres de l’UE2310. Ce relais a encore renforcé le cadrage proposé par les 

leaders d’Europol. Il a véhiculé le positionnement plus général de ces acteurs quant aux moyens 

à déployer en matière d’antiterrorisme et à la nécessité d’une coopération européenne plus ren-

forcée par le biais de l’agence. Cette diffusion atteste d’une forme de reconnaissance plus large 

de l’expertise transnationale d’Europol par les médias nationaux. Elle est également liée aux 

nombreuses zones d’ombre sur l’enquête et aux demandes de réponses exprimées par une partie 

de la population française, prompte à adopter une vision également transfrontalière du terro-

risme. Dans ce sens, par exemple, un recours a été déposé contre l’État français devant le tri-

bunal administratif de Paris par une trentaine de victimes et de leurs proches des attentats du 

13 novembre 20152311. De même, le rapport dressé par la commission d’enquête au sein de 

l’Assemblée nationale française met en lumière le franchissement par les terroristes des fron-

tières européennes, notamment signalé par Europol, et le manque plus général de coopération 

entre les autorités nationales :  

L’exigence de vérité due aux victimes et à toute la Nation nous obligeait à établir 

avec la plus grande objectivité comment les auteurs de ces attentats dans leur 

quasi-totalité fichés, surveillés, condamnés ou sous le coup d’un mandat d’arrêt, 

ont pu se déplacer, en France et en Europe, lourdement armés et mener leurs at-

taques en plein Paris, sans qu’aucun des moyens de surveillance n’ait pu prévenir 

et empêcher leur passage à l’acte [...] Ces dysfonctionnements bilatéraux appellent 

plus encore à renforcer la coordination au niveau européen2312.  

 

A. 2. Le déploiement d’un entreprenariat politique  

La définition que nous avons mobilisée tout au long de cette thèse de l’autonomie comme 

« la capacité d’une agence à mettre en œuvre ses propres idées »2313 nous amène à étudier la 

transformation des idées, des agendas, des pratiques de ses publics2314 induite par Europol. Les 

                                                 
2310 Par exemple, « Isis could unleash car bombs and chemical weapons on Europe as new terror tactics employed, 

Europol warns », The Independent, 2 décembre 2016 ; « Les cellules terroristes de Molenbeek envisageaient d’uti-

liser des voitures piégées, selon Europol », Le Monde, 4 décembre 2016 ; « The Manchester bomber fits the new 

European terrorist profile », Financial Times, 24 mai 2017.  
2311 « Attentats du 13 novembre : une trentaine de victimes et de proches veulent que la responsabilité de l'État soit 

reconnue », L’Obs, 4 juillet 2018.  
2312 Rapport Fenech-Pietrasanta, 2016. 

2313 P. S. Roberts, « FEMA and the Prospects for Reputation-Based Autonomy », art. cit., p. 80. 
2314 G. A. Krause, « The Institutional Dynamics of Policy Administration », art. cit., p. 1083. 
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leaders de ce dernier cherchent à ce titre à renforcer son autonomie2315, à le « vendre »2316 et à 

mettre en avant le caractère unique et légitime de ses outputs. Nous avons observé supra dans 

quelle mesure ces acteurs cherchent à modeler la perception des menaces et des solutions afin 

de démontrer la nécessité d’une réponse sécuritaire transfrontalière et d’Europol de manière 

plus ou moins explicite. Cette perspective peut être prolongée par l’analyse plus précise des 

modifications de l’action publique européenne relative au rôle de l’agence dans la lutte contre 

la facilitation de l’immigration irrégulière et le terrorisme. Nous nous intéressons en particulier 

à la participation des leaders au processus décisionnel par leur offre de dispositifs concrets. Ces 

acteurs ne sont pas isolés, ce qui nous conduit également à saisir le soutien voire les initiatives 

prises par certains professionnels de la politique nationaux et européens, ainsi que les poten-

tielles résistances à l’autonomisation d’Europol. À l’instar de nos résultats précédents, nous 

supposons des dynamiques structurantes distinctes selon les formes de criminalité. La très forte 

connexion entre les enjeux migratoires et la création d’Europol articulée autour de la notion de 

« mesures compensatoires »2317 nous amènent à penser l’acceptation plus aisée du rôle de 

l’agence dans ce domaine et la maximisation de ses ressources et capacités d’action (§1). En 

revanche, la connexion du terrorisme à la souveraineté nationale a, depuis le début des activités 

d’Europol, suscité d’importants débats au sein des arènes politiques2318. Ces représentations 

pourraient représenter de possibles obstacles à l’entreprenariat politique déployé par les leaders 

d’Europol (§2).  

 

A.2. §1. Des solutions partiellement innovantes face à la crise migratoire  

Depuis 2015, les professionnels de la politique nationaux et européens ont renforcé 

l’autonomie opérationnelle d’Europol dans le contexte de l’intensification des flux migratoires 

à destination de l’Europe. Cette solution n’est en rien évidente. Ces mutations attestent de 

                                                 
2315 Entre autres, P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic 

Autonomy, op. cit. ; A. Boin et P. ’t Hart, « Public Leadership in Times of Crisis », art. cit. ; A. Boin et T. Chris-

tensen, « The Development of Public Institutions », art. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union 

Agencies, op. cit. 
2316 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 64.  
2317 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; D. Bigo, « L’Europe de la sécurité intérieure, penser autrement la sécu-

rité », art. cit. ; M. Den Boer, « Crime et immigration dans l’Union européenne », art. cit. 
2318 D. Bigo, Polices en réseaux, op. cit. ; M. Deflem, « Europol and the Policing of International Terrorism », art. 

cit. ; J. Friedrichs, Fighting Terrorism and Drugs, op. cit. 
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l’adoption du diagnostic, porté notamment par Europol, quant à l’existence d’une crise migra-

toire transfrontalière à même de renforcer différentes formes de criminalités. Une telle dyna-

mique est favorisée d’une part par l’adoption d’un prisme sécuritaire plus large sur ces ques-

tions migratoires2319 et d’autre part par les évolutions précédentes de l’autonomie opération-

nelle d’Europol dans ce domaine2320. Dans les années 2010, deux dimensions à cet égard sont 

particulièrement intéressantes : la mise en place d’un centre d’expertise entièrement dédié au 

trafic de migrants au sein d’Europol et l’intensification de son travail opérationnel qui le rap-

proche de la gestion des frontières extérieures. 

Premièrement, en février 2016, a été inauguré le centre européen d’expertise en matière 

de lutte contre le trafic de migrants (European Migrant Smuggling Centre – EMSC) au sein 

d’Europol. Ce centre a été présenté comme visant à rassembler des experts et des compétences 

spécifiques sur ces questions afin de constituer le point d’entrée unique en la matière pour les 

États membres et les États tiers quand ils sollicitent l’agence2321. Cette idée d’une structure de 

centralisation à Europol de la lutte contre la facilitation de l’immigration irrégulière est déjà 

évoquée dans l’agenda européen en matière de migration de la Commission européenne de 

20152322. Cette proposition n’est pas concrétisée immédiatement, mais elle refait surface, selon 

plusieurs acteurs interrogés, à la suite de l’afflux de migrants au Danemark venant d’Allemagne 

pour aller jusqu’en Suède en septembre 2015. Cet événement aurait poussé le gouvernement 

danois à demander de nouvelles solutions2323. Dès lors, la Commission aurait remis sur l’agenda 

son idée de centre qui aurait été acceptée.  

                                                 
2319 Un durcissement plus général de la politique migratoire a été constaté et s’est traduit entre autres par la trans-

formation et l’élargissement du mandat de Frontex, la révision du Code frontières Schengen, le renforcement de 

l’interopérabilité des bases de données etc. (J. Dravigny, « La gestion des frontières extérieures de l’UE : priorité 

stratégique européenne pour la sécurité intérieure des États membres ? », Champs de Mars, 2018, 30, 1, p. 89‑97). 
2320 Nous avons évoqué déjà certains changements dans les chapitres précédents de cette thèse et l’approche sécu-

ritaire déjà existante.  
2321 Grâce au rassemblement de toutes les capacités d’Europol en la matière, l’EMSC doit accomplir des missions 

d’analyse stratégique, de facilitation des échanges d’information, de soutien stratégique et opérationnel pour aider 

à démanteler tous les types de réseaux criminels impliqués dans l’immigration irrégulière sur l’ensemble des routes 

utilisées. En tant que guichet unique, l’EMSC permet en outre à Europol de collaborer avec de nombreux États 

tiers, Interpol, d’autres agences européennes comme Eurojust ou de participer à l’opération Sophia ou EU-

NAVFOR Med intégrée à la politique étrangère et de sécurité commune (rapport d’activités pour l’année 2017 de 

l’EMSC, p. 20-22). 
2322 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au comité économique et social euro-

péen et au comité des régions « un agenda européen en matière de migration », COM (2015) 240 final du 13 mai 

2015. 
2323 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015 ; 

entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
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Le rôle de la Commission a été grandement mis en lumière par plusieurs membres du 

personnel d’Europol interrogés qui ont insisté sur les « origines politiques »2324 et sur la « pro-

position du commissaire Avramopoulos, basé sur les discussions du Conseil de janvier »2325. 

Or, cette présentation des faits tend à occulter le rôle des membres de l’agence alors même que 

nous avons souligné dans le chapitre précédent les demandes d’expertise technique de la DG 

Home de la Commission auprès d’Europol pour préparer ses initiatives. La collaboration entre 

cette institution et cette agence a ainsi été davantage mise en exergue par certains policiers 

français : « Le directeur d’Europol n'a pas eu besoin de réclamer, avec la pression migratoire 

actuelle les gens de la Commission essaient d'avancer. Il n'a pas besoin de demander ou de 

survendre Europol car assez naturellement l'importance des crises fait qu'on se tourne vers tous 

les moyens disponibles y compris vers lui »2326.  

L’apport de l’expertise technique d’Europol dans la proposition de l’EMSC nous paraît 

notamment reflété par la similarité structurelle de ce dernier avec l’EC3, existant au sein de 

l’agence, dont l’expertise technique et les performances de l’EC3 ont été très valorisées par les 

acteurs nationaux, comme démontré dans le chapitre 4. Par conséquent, en capitalisant sur des 

pratiques, des savoir-faire organisationnels et une solution qui fonctionnent, les leaders d’Eu-

ropol peuvent contribuer à renforcer l’autonomie opérationnelle de l’agence. Les centres d’ex-

pertise semblent dans ce sens pouvoir constituer une nouvelle modalité de légitimation de 

l’agence. Ils ont même été clairement présentés par un conseiller JAI français comme « des 

avancées pour une autonomisation accrue de l’agence »2327. Cette perception a également été 

soutenue par un policier français interrogé :  

On pourrait croire que c'est du vent et qu'ils mettent une étiquette sur ce qu'ils 

faisaient déjà pour répondre aux préoccupations du monde, ça peut donner une 

impression d'habillage. Ce n'est pas juste ça car ça crée des dynamiques, ça facilite 

des synergies, le renforcement des moyens, ça fait venir du monde […] Ils ne re-

crutent pas seulement des analystes mais aussi des spécialistes et des fonctions sup-

port pour grossir les effectifs du centre et lui donner la capacité de développer 

d'autres initiatives derrière […] Ça incite les États membres à mettre des officiers 

de liaison thématiques […] Ça va sans doute faciliter la cohérence derrière qui est 

faite sur chaque thématique, ça sera positif et plus clair dans l'organigramme2328.  

                                                 
2324 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016.  

2325 Entretien avec un membre du secrétariat du conseil d’administration d’Europol, novembre 2016. 

2326 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 

2327 Entretien avec un conseiller JAI de la RP française à Bruxelles, avril 2016.  
2328 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
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S’il se révèle difficile de déterminer véritablement l’acteur ayant le premier proposé la 

création du centre, il est en revanche intéressant de constater l’approbation de sa création par 

les décideurs politiques nationaux en novembre 2015. Plus encore, ces derniers ont insisté sur 

l’accélération de sa mise en place2329 et ont activement soutenu le développement opérationnel 

de l’EMSC. Présenté par ces acteurs comme le principal nœud d’information et l’entité de coor-

dination dans ce domaine, les ministres de l’Intérieur de la Justice ont demandé que l’EMSC 

soit pleinement utilisé et alimenté dans toutes ses capacités par les services compétents des 

États membres2330. Ce processus reflète l’adoption des diagnostics produits par Europol et tra-

duits en instruments concrets d’action publique. Il traduit la perception positive de ses outputs 

par une partie au moins des professionnels de la politique nationaux, tandis que les autres déci-

deurs nationaux ont accepté ces avancées de manière stratégique dans un contexte de forte in-

certitude et n’ont pas résisté à cette dynamique.  

Deuxièmement, le travail d’Europol directement sur le terrain a été renforcé depuis 2015. 

C’est le cas par le biais de la Joint Operational Team (JOT) Mare, mise en place en mars 2015 

par les leaders de l’agence pour lutter contre les groupes criminels impliqués dans la facilitation 

de l’immigration irrégulière via les bateaux qui traversent la Méditerranée2331. JOT Mare vise 

à identifier des pistes concrètes d’enquête et à soutenir le lancement par les services nationaux 

et la coordination de nouvelles enquêtes. Pour cela, Europol peut notamment mobiliser des 

équipes européennes mobiles d’analyse et des ECE et dispose, en plus de ses agents à La Haye, 

d’enquêteurs dans les hotspots. Ces derniers sont des structures placées sur les frontières exté-

rieures de l’UE. Ils visent à apporter une forme d’assistance de la part de l’UE aux États 

membres qui le demandent lorsqu’ils sont soumis à une pression migratoire trop importante2332. 

Cette aide consiste en l’envoi de représentants des agences européennes compétentes – l’EASO, 

Frontex, Eurojust, Europol – pour soutenir les services nationaux à contrôler les flux, notam-

ment afin d’identifier, enregistrer, prendre les empreintes digitales des migrants qui arrivent. 

Europol y a pour fonction plus précise de repérer les mouvements des potentiels terroristes et 

                                                 
2329 Conclusions du Conseil sur les mesures visant à gérer la crise des réfugiés et des migrants, communiqué de 

presse 789/15 du 9 novembre 2015. 

2330 Conclusions du Conseil sur le trafic de migrants, communiqué de presse 120/16 du 10 mars 2016. 

2331 JOT Mare combine les ressources des autorités compétentes nationales de 12 États membres, l’aide de Frontex 

et Interpol et l’expertise d’Europol en matière de renseignement, d’analyse, de croisement de données, mais éga-

lement de contrôle des médias sociaux potentiellement utilisés par les passeurs. 
2332 Commission européenne, « The Hotspot approach to managing exceptional migratory flows », disponible sur 

https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-migration/back-

ground-information/docs/2_hotspots_en.pdf 
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de contribuer au démantèlement des réseaux criminels impliqués dans le trafic de migrants. Du 

personnel de l’agence est donc déployé directement dans les sites existants en Italie et en Grèce 

et des agents supplémentaires ont même été recrutés à cette fin2333. 

Cette mutation pourrait suggérer une forme de dépassement du contrôle de l’information 

qui constituait jusque-là la principale capacité d’action de l’agence. Dans ce sens, cette présence 

géographique sur le terrain et hors du siège d’Europol constitue une innovation majeure dans 

la mesure où elle représente une implication opérationnelle de long terme des membres de 

l’agence2334. Une telle modalité se distingue dans ce sens des ECE ou de certaines opérations 

ponctuelles2335 qui peuvent faire venir des membres de l’agence sur le terrain, mais pour une 

durée déterminée. Par conséquent, cette activité opérationnelle au sein des hotspots a été pensée 

par certains policiers nationaux interrogés comme une préfiguration de bureaux d’Europol ins-

tallés dans divers États membres2336 : « Je ne serais pas surprise si à un moment ou un autre était 

créé un bureau d'Europol quelque part. Et là ça coule de source car le déploiement des gens 

dans le cadre du nouveau centre de migrations et certains hotspots est prévu sur le long terme, 

sur plusieurs mois car ils se doutent bien que la crise migratoire ne sera pas résolue aussi rapi-

dement »2337. D’autres policiers des États membres ont pensé la participation d’agents d’Euro-

pol aux hotspots comme précurseur des réels pouvoirs exécutifs qui pourraient être confiés à 

l’agence : « Si vous envoyez une équipe d’enquêteurs dans un pays sans moyens avec des réa-

lités qui les débordent, vous pouvez vous retrouver dans des situations où les équipes projetées 

d’Europol et même d’Interpol se retrouvent en situation de guider, de conseiller voire de faire 

à la place des enquêteurs nationaux et très rapidement ils pourraient prendre plus d’ampleur »2338.  

Si ces questions ne semblent pas être d’actualité, ces modalités exécutives d’action n’en 

demeurent pas moins innovantes par rapport au rôle d’Europol prévu par sa base légale et sou-

                                                 
2333 Communiqué de presse d’Europol « Europol setting up team of 200 investigators to deploy to migration 

spots », disponible sur https://www.europol.europa.eu/content/europol-setting-team-200-investigators-deploy-mi-

gration-hotspots 

2334 « Les équipes de l’EMSC ont posé les fondations pour des déploiements de long terme d’Europol dans les 

hotspots relatifs aux migrations » (rapport d’activités pour l’année 2016 de l’EMSC, p. 5). Selon le rapport d’ac-

tivités de l’EMSC de 2016, 1 750 jours de déploiement des officiers d’Europol dans les hotspots ont été recensés 

pour l’année 2016.  

2335 Par exemple, des agents d’Europol se sont rendus en Italie en 2011 pour soutenir les autorités locales face à la 

hausse du nombre de migrants, mais leur présence a été limitée dans le temps. 
2336 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, novembre 2015. 

2337 Entretien avec deux membres du SCACEI de la DCPJ, novembre 2015. 
2338 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
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lèvent des interrogations quant à la délimitation du mandat de l’agence. En effet, par la justifi-

cation de nouvelles façons de travailler et par l’accent mis par la politique migratoire de l’UE 

sur l’impératif de gestion des frontières extérieures, Europol a intégré progressivement cette 

composante extérieure. Pourtant, cette dernière dépasse son mandat restreint à la lutte contre la 

facilitation de l’immigration irrégulière. Cette dynamique a été décrite de manière critique par 

les services de police des États membres : « Sur les migrants par exemple ils peuvent être très 

performants sur les filières criminelles c'est leur boulot, en revanche aller les mettre en garde-

frontière ce n'est pas leur sujet, il ne faut pas les mêler avec Frontex. Or, il peut y avoir une 

tendance parce qu'il y a une problématique migratoire importante de se demander « qu'est-ce 

que peut faire Europol ? » même si ce n'est pas son sujet »2339.  

Une telle transformation de l’agence apparaît déjà formellement dans le cadre de la stra-

tégie de sécurité intérieure en 2010. Cette dernière accorde un rôle certain à Europol dans la 

gestion des frontières extérieures et demande une coopération plus poussée avec Frontex2340. 

Cependant, cette nouvelle dimension des activités d’Europol s’est réellement concrétisée suite 

à l’intensification des flux migratoires à destination de l’UE. Cette évolution est reflétée par le 

rôle des hotspots et de JOT Mare qui est de contrôler les flux arrivants. Un changement est 

également observable à la lecture de l’initiative « Frontières intelligentes » (« Smart Borders ») 

de 2016 de la Commission européenne. Celle-ci vise à renforcer entre autres l’accès d’Europol 

à une multitude de bases de données utilisées dans la gestion des frontières extérieures (SIS, 

système d’information sur les visas, EURODAC)2341.  

Ce glissement progressif de l’agence vers les enjeux de contrôle des frontières extérieures 

et la gestion des flux migratoires peut créer un conflit de juridiction2342 avec Frontex. Alors 

qu’Europol est compétent pour lutter contre les groupes criminels responsables de l’immigra-

tion irrégulière et la traite d’êtres humains, Frontex est en charge de contrôler les migrants 

                                                 
2339 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 

2340 Communication de la Commission européenne au Parlement européen et au Conseil, « La stratégie de sécurité 

intérieure de l’UE en action : cinq étapes vers une Europe plus sûre », COM (2010) 0673 final du 22 novembre 

2010. 

2341 Communication de la Commission européenne au Parlement européen et au Conseil, « Des systèmes d’infor-

mation plus robustes et plus intelligents au service des frontières et de la sécurité », COM (2016) 205 final du 6 

avril 2016. 

2342 A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit. 
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irréguliers qui semblent de plus en plus être traités par Europol2343. Nous pouvons donc nous 

interroger sur la coopération entre les deux agences dans cette nouvelle temporalité. D’une part, 

un nouvel accord a été signé entre elles en décembre 2015. Celui-ci autorise des échanges d’in-

formations à caractère personnel pour remédier à une lacune de l’accord de coopération straté-

gique de mars 2008. D’autre part, les deux agences disposent chacune d’une nouvelle base 

légale depuis 2016. Cette actualisation a été présentée par un membre de l’unité « Relations ex-

térieures » de la direction d’Europol comme en mesure de clarifier au moins formellement leur 

juridiction respective et de faciliter leurs pratiques formelles et informelles de collaboration :  

Frontex peut faire de l'analyse, mais plutôt stratégique et l'analyse des données 

sensibles, personnelles c'est toujours Europol par l'analyse criminelle. Ce sont des 

mandats différents même si Frontex a un rôle majeur à jouer même dans les do-

maines de la criminalité organisée dans la récolte de l'information car être aux 

frontières permet de voir tout passer […] On a mis en place maintenant des réu-

nions régulières des directeurs, des managers pour qu'il y ait des contacts réguliers 

car c'est plus compliqué entre Varsovie et La Haye, mais Europol se déplace en 

général pour participer au conseil d’administration de Frontex donc il y a des 

choses qui se passent pour discuter de tout, des réunions très régulières des direc-

teurs à Bruxelles notamment, Frontex est régulièrement invité à Europol2344. 

 

A.2. §2. Des évolutions à inscrire dans la continuité de l’antiterrorisme 

Face aux attaques terroristes commises sur le sol européen, le sentiment d’insécurité des 

citoyens a représenté un véritable catalyseur de l’activité politique au niveau national et euro-

péen. Celle-ci s’est traduite notamment par un renforcement de l’autonomie opérationnelle 

d’Europol. Nous avons déjà observé ce processus suite aux attaques du 11 septembre 2001, du 

11 mars 2004 et de 20052345. Il se répète encore après les attaques du 7 au 9 janvier 2015. Ces 

évènements ont suscité une très forte réaction politique, non seulement au niveau national, mais 

aussi international, comme en a témoigné la présence d’une quarantaine de chefs d’État et de 

membres de gouvernement étrangers lors de la marche du 11 janvier 2015. Le même jour, la 

déclaration de Paris, issue d’une réunion ministérielle internationale, affirme la nécessité de 

                                                 
2343 S. Carrera, L. den Hertog et J. Parkin, « The Peculiar Nature of EU Home Affairs Agencies in Migration 

Control: Beyond Accountability versus Autonomy? », European Journal of Migration and Law, 2013, 15, 4, p. 

337‑358. 

2344 Entretien avec un membre de l’unité « Relations extérieures » de la direction d’Europol, juillet 2017. 

2345 M. Deflem, « Europol and the Policing of International Terrorism », art. cit. ; O. Bureš, « Europol’s Fledgling 

Counterterrorism Role », art. cit. ; O. Bureš, « Intelligence Sharing and the Fight against Terrorism in the EU », 

art. cit. ; J. Jansson, « Building Resilience, Demolishing Accountability? », art. cit. 
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renforcer la coopération opérationnelle et l’échange d’informations face à une menace de « di-

mension internationale »2346. Dans ce sens, les ministres de l’Intérieur et/ou de la Justice signa-

taires affirment leur « détermination à utiliser pleinement les ressources d’Europol et d’Euro-

just, mais aussi d’Interpol »2347. La déclaration de Riga du Conseil JAI des 29 et 30 janvier 

20152348 et la déclaration de Bruxelles du Conseil européen du 12 février 20152349 reprennent 

ces points et mettent un accent particulier sur la lutte contre la propagande terroriste sur Internet. 

Celle-ci semble consolider la conception d’un terrorisme transfrontalier, profitant de la nébu-

leuse virtuelle pour recruter et trouver des sources de financement. À ce titre, la déclaration de 

Bruxelles demande en particulier qu’Europol développe une capacité de signalement des con-

tenus de propagande terroriste d’Internet, faisant écho à son rôle préexistant en matière de lutte 

contre la cybercriminalité. Le Conseil JAI des 12 et 13 mars donne même la date de juillet 2015 

pour qu’une unité remplissant cette tâche, l’Internet Referral Unit (IRU), soit opérationnelle au 

sein de l’agence2350. 

 Les déclarations du Conseil JAI du 20 novembre 20152351 et celles du Conseil européen 

des 17 et 18 décembre 20152352
, qui ont suivi les attaques terroristes du 13 novembre 2015, 

insistent également sur la coopération et l’échange d’informations2353. Pour autant, les profes-

sionnels de la politique nationaux ont cherché à fournir de nouvelles réponses additionnelles 

pour rassurer les citoyens. Europol occupe dès lors une place essentielle dans les solutions ap-

portées et son rôle est conçu de manière polyvalente. À cet égard, il est précisé que l’agence 

européenne doit soutenir la lutte contre la radicalisation sur Internet, contre le trafic d’armes à 

feu, contre le financement du terrorisme par le réseau des unités de renseignement financier. 

                                                 
2346 Déclaration de Paris du 11 janvier 2015, document 5322/15 du 16 janvier 2015, disponible sur http://www.eu-

roparl.europa.eu/meetdocs/2014_2019/documents/libe/dv/5_joint_statement_v3_/5_joint_statement_v3_fr.pdf 
2347 Ibid. 
2348 Conclusions du Conseil JAI informel à Riga des 29 et 30 janvier 2015, document 5855/15 du 2 février 2015.  
2349 Déclaration du Conseil européen informel de Bruxelles du 12 février 2015, disponible sur https://www.consi-

lium.europa.eu/fr/press/press-releases/2015/02/12/european-council-statement-fight-against-terrorism/ 
2350 Conclusions du Conseil JAI des 12 et 13 mars 2015, document 7178/15 des 12 et 13 mars 2015. L’IRU prend 

de ce fait le relais de l’outil Check-the-Web, mis en place en 2007 par Europol afin de surveiller l’utilisation 

d’Internet par les groupes islamistes. Dès le 1er juillet 2015, conformément aux délais impartis, l’IRU est créée. 

Ses missions sont d’identifier et de référencer le contenu terroriste et extrémiste violent d’Internet, de soutenir ces 

référencements avec le secteur privé pour que les comptes Internet soient identifiés, gelés et le contenu soit sup-

primé, de fournir une analyse opérationnelle et stratégique et de devenir un centre européen d’excellence en la 

matière. 
2351 Conclusions du Conseil JAI du 20 novembre 2015, document 14406/15 du 20 novembre 2015.  

2352 Conclusions du Conseil européen des 17 et décembre 2015, document EUCO 28/15 du 18 décembre 2015.   

2353 Cette coopération doit avoir lieu entre les États membres de l’UE, entre les autorités nationales et les agences 

européennes et entre les agences européennes elles-mêmes, notamment entre Frontex et Europol en matière 

d’échanges d’informations, de financement du terrorisme et de contrôle aux frontières extérieures. 
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Son rôle est également mentionné dans le contrôle des frontières extérieures de l’UE, notam-

ment dans les hotspots. Afin d’accomplir l’ensemble de ces missions couvrant des activités et 

domaines pluriels, le Conseil JAI propose la mise en place d’un centre européen de lutte contre 

le terrorisme (European Counter-Terrorism Centre – ECTC) au sein d’Europol. Ce centre est 

alors présenté comme une unité transfrontalière de soutien aux enquêtes. Il doit voir ses moyens 

très rapidement renforcés et être considérablement alimenté en informations. 

Plusieurs éléments permettent de comprendre pourquoi cette solution a été aussi vite pro-

posée par les ministres de l’Intérieure et de la Justice. De prime abord, celle-ci s’inscrit dans 

une dynamique déjà notée suite aux attaques de 2001, 2004 et 2005 de mise sur pied d’une 

structure au sein d’Europol dans la lutte contre le terrorisme. Toutefois, il ne s’agit plus d’une 

Task Force, mais d’un centre d’expertise, calqué sur le modèle de l’EC3 et de l’EMSC. Cette 

mutation a été pensée comme majeure par plusieurs des acteurs que nous avons rencontrés, à 

l’instar d’un ancien membre de la direction d’Europol qui a interprété la création de l’ECTC 

comme un « changement de dimension [car il] répond à l'idée de Task Force avec un caractère 

permanent »2354. Cette durabilité a été valorisée, y compris par certains policiers nationaux :  

Cela s'est passé après Madrid ou Londres où on n'a pas oublié car la préoccupation 

était toujours là, mais l'Europe a été réveillée de nouveau notamment avec les at-

tentats de novembre 2015, même s'il y a eu d'autres occasions comme « Charlie 

Hebdo », les loups solitaires qui ont frappé en France deux ou trois fois, Moham-

med Merah, en Allemagne ou encore dans les différents pays. Mais ça n'a été que 

l'année dernière qu'Europol a été réveillé et c'est la première fois qu'il ne s'agit pas 

d'un réveil suivi d'un affaiblissement dans l'attention qu'on donne à Europol2355.  

L’institutionnalisation de la capacité antiterroriste d’Europol est liée au rôle d’entrepre-

neur politique joué par les leaders de l’agence. Ces derniers ont modelé le courant des solutions 

et des problèmes et ont bénéficié d’un contexte politique favorable, lié à l’ouverture d’une fe-

nêtre d’opportunité à la suite des focusing events que représentent les attentats2356. En effet, une 

réflexion sur la création d’un centre de lutte contre le terrorisme était déjà lancée au sein d’Eu-

ropol selon le directeur de l’ECTC :  

Nous avions déjà en tête et avions les plans de lancement de l’ECTC pour janvier 

2016 officiellement, et quand les attaques terroristes ont eu lieu à Paris nous étions 

prêts à soutenir la France et éventuellement la Belgique qui était aussi connectée 

                                                 
2354 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
2355 Entretien avec un officier de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016.  
2356 J. W. Kingdon, Agendas, Alternatives, and Public Policies, op. cit. Sur les attaques terrorists comme focusing 

events, voir T. A. Birkland, After Disaster, op. cit. ; T. A. Birkland, « «The World Changed Today », art. cit. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 618 

à ces attaques […] Nous avons donc facilement trouvé la connexion avec la Bel-

gique, la Grèce, l’Allemagne, le Royaume-Uni, donc c’était un test, un pilote de 

l’initiative de connexion, d’analyse de renseignement, de lutte contre le terrorisme 

en ligne, de déploiement de nos experts prévus dans le cadre de l’ECTC. Et « Fra-

ternité » nous a aidés à prouver aux États membres et à nous-mêmes que nous 

étions sur la bonne voie, que nos produits et notre travail étaient pertinents pour 

soutenir les États membres2357.  

La création d’un tel centre au sein d’Europol vise à donner plus de visibilité et de lisibilité 

à la capacité d’action de l’agence dans ce domaine, conformément aux différentes pratiques des 

leaders évoquées dans les chapitres précédents. Cette représentation sociale est clairement mise 

en lumière par le directeur de l’ECTC :  

Nous avons réalisé que nous devions développer la connectivité, la coopération en 

ligne en bénéficiant de certains partenariats, en offrant aux États membres une ap-

proche plus intégrée, connectant les capacités de lutte contre la criminalité orga-

nisée, le renseignement financier, la cybercriminalité, l’antiterrorisme. C’est ce qui 

est advenu avec l’idée de créer un centre visible, accessible et clairement identi-

fiable pour devenir plus pertinent pour les États membres et aussi pour donner de 

l’espace aux États membres pour nous rejoindre par le biais du programme de 

l’équipe commune de liaison, et aussi pour avoir des experts prêts à être déployés 

en cas d’attaque terroriste ou en cas de besoin, comme dans les hotspots en Grèce 

et en Italie […] Nous avons travaillé en parallèle des États membres et reçu une 

forte impulsion politique de la présidence lettone [du premier semestre de l’année 

2015] et des présidences suivantes pour réellement renforcer le rôle d’Europol en 

matière d’antiterrorisme. Et du point de vue interne nous avons perçu le besoin de 

réarranger notre approche de l’antiterrorisme et d’utiliser pleinement les capaci-

tés, la puissance d’Europol comme une plateforme de communication et une source 

de renseignement sous différents angles […] Le but est de fournir aux États 

membres une solution stable […] et de stabiliser la coopération en matière d’anti-

terrorisme, en essayant d’empêcher la sur-réaction quand nous subissons une at-

taque terroriste et d’avoir une planification de long terme pour empêcher une cer-

taine fatigue de la coopération, nous essayons d’être résilients2358.  

Par la création de ce centre permanent et par la hausse des effectifs associés, les leaders 

d’Europol cherchent à acquérir une expertise bien plus marquée dans l’antiterrorisme. Cette 

quête est au fondement du modelage de la réputation de l’agence par ces acteurs. Ces derniers 

visent à démontrer sa forte légitimité opérationnelle auprès des services compétents pour les 

inciter à lui envoyer plus d’informations. 

Une nouvelle fois, les leaders de l’agence ont été soutenus par la Commission euro-

péenne, conformément aux initiatives de la DG JAI après les attaques terroristes des années 

                                                 
2357 Entretien avec le directeur de l’ECTC, juillet 2017.  
2358 Ibid. 
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2000. Les membres de la DG Home ont ainsi élaboré une série d’initiatives renforçant grande-

ment le rôle d’Europol dans la lutte contre le terrorisme du point de vue opérationnel. Ils ont 

notamment formalisé dans une proposition la création d’un ECTC, et ce avant même les at-

taques de novembre 20152359. De même, le CTC, M. de Kerchove, a pris en position en faveur 

de la création d’un tel centre dès les attentats de janvier 2015. Présenté par le directeur de 

l’ECTC comme ayant fait preuve d’un « très fort soutien »2360, Gilles de Kerchove a offert de 

multiples idées favorables à l’autonomisation d’Europol pour lutter contre les lacunes dans les 

échanges d’informations. Ses propositions ont même pu dépasser les idées adoptées par les 

États membres2361, comme en témoigne un policier français interrogé sur ce point :  

La tendance vient plutôt des instances européennes, comme le coordinateur « Terro 

» qui va facilement mettre Europol dans la liste et voir ce qu'il peut faire en plus 

[...] Concrètement, après chaque attentat, il y a des Conseils extraordinaires, des 

réunions, des réunions du groupe « Terro » et le coordinateur « Terro » qui est 

normalement le représentant des États, mais qui est plutôt un Monsieur de l'UE va 

faire un papier où il a consulté plein de gens et liste les mesures à prendre, en 

incluant des initiatives qui concernent Europol, il a toujours une idée de plus qui 

ne vient pas toujours d'Europol2362.  

Fort de ces appuis, le directeur d’Europol a dès lors proposé formellement la mise en 

place d’un tel centre en mars 2015 dans ses propositions pour améliorer les échanges d’infor-

mation et de renseignement en matière d’antiterrorisme dans l’UE. Pourtant, dans un premier 

temps, cette initiative ne semble pas avoir abouti. Cet échec a notamment été lié aux réticences 

                                                 
2359 La Commission a soutenu l’idée offerte par Europol d’un ECTC pour « amplifier le soutien apporté par l’UE 

aux États membres », en soulignant l’expertise croissante d’Europol en matière d’antiterrorisme et en mettant en 

exergue le fait que « les États membres devraient faire d'Europol leur canal privilégié de partage d'informations 

en matière répressive dans l'UE » (communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Co-

mité économique et social européen et au Comité des régions sur le programme européen en matière de sécurité, 

COM (2015) 185 final du 28 avril 2015). Après les attaques, elle a notamment demandé le renforcement net du 

rôle d’Europol dans les hotspots et proposé de faire de l’ECTC un nœud pour l’analyse et l’évaluation de la menace 

terroriste, ainsi que pour la planification opérationnelle (communication de la Commission européenne au Conseil 

et au Parlement européen relative à la mise en œuvre du programme européen en matière de sécurité pour lutter 

contre le terrorisme et à l’ouverture de la voie à une union de la sécurité réelle et effective, COM (2016) 230 final 

du 20 avril 2016). 
2360 Entretien avec le directeur de l’ECTC, juillet 2017.  
2361 M. de Kerchove a certes repris les idées globales des gouvernements nationaux concernant le rôle d’Europol 

dans la lutte contre la radicalisation sur Internet, contre le trafic d’armes à feu ou par son renforcement plus général 

en tant que plateforme d’information. Toutefois, il est allé plus loin et a notamment proposé que l’agence signale 

ou facilite le signalement de contenu non conforme aux termes et conditions des plateformes des réseaux sociaux 

ou que l’agence procède à une évaluation de l’utilisation par les États membres de sa base de données sur les armes 

à feu (D. Bigo et al., « The EU Counter-Terrorism Policy Responses to the Attacks in Paris », art. cit.)  
2362 Entretien avec un officier de police français de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
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exprimées par certaines délégations nationales, en particulier le Royaume-Uni selon un officier 

de liaison britannique :  

Il est très difficile pour le Royaume-Uni de traiter avec une institution multilatérale 

en matière d’antiterrorisme, le Royaume-Uni le considère très, très strictement 

comme un enjeu de renseignement et ils partagent le renseignement sur une base 

de cas par cas avec les services de renseignement de France, des Pays-Bas, ils 

n’ont pas réellement investi Europol. Et il n’y a pas de secret que le Royaume-Uni 

devient plutôt nerveux à propos des ambitions d’Europol et de la Commission de 

créer un centre d’antiterrorisme2363.  

Toutefois, le contexte des attaques de novembre 2015 s’est révélé davantage opportun 

pour les leaders pour proposer de nouveau aux décideurs politiques nationaux la mise en place 

de cet ECTC, comme l’a perçu un conseiller JAI :  

Les membres d’Europol ont joué un peu sur tous les leviers pour renforcer leur 

autonomie opérationnelle […] Parfois ils ont une proposition et ils la font avaliser 

politiquement à l'occasion de Conseils JAI qui se font suite à des crises sur le ter-

rorisme ou migratoire avec des Conseils JAI exceptionnels. Suite au dernier Con-

seil JAI, il y a eu une phrase qui est arrivée de nulle part, un truc construit qu'ils 

avaient dans les cartons et qu'ils ont fait avaliser […] L’ECTC est quelque chose 

qu'Europol voulait faire et qu'il voulait faire endosser par les ministres, il avait 

déjà l'idée dans les cartons. Quand on en est à ce niveau-là on prend les contribu-

tions de chacun2364.  

En effet, la dimension transfrontalière et le choc lié à ces attaques ont renforcé la pression 

de l’opinion publique sur ses gouvernants en quête de solutions. Les professionnels de la poli-

tique les plus réticents à l’autonomie opérationnelle d’Europol ne sont plus en capacité de re-

fuser les idées proposées par les leaders d’Europol, soutenus par la Commission, le CTC et 

certaines délégations nationales. Cette forme de blame shifting2365 de ces acteurs vers le niveau 

européen pour ne pas être pensés comme responsables en cas de nouvelle attaque ou ne pas 

briser la confiance des partenaires européens a été restituée par plusieurs policiers français : 

« On ne peut pas s'opposer à la création du centre par exemple, quitte à ne pas l'utiliser ensuite, 

c'est un acte politique »2366. De même, « les États membres ne s'opposent pas car dans le con-

texte actuel, depuis au moins un an et demi c'est difficile de s'opposer à tout ce qui est suscep-

tible d'apporter un appui ou un soutien et il n'y a pas de raison, même nous on ne s'oppose 

                                                 
2363 Entretien avec un officier de liaison britannique d’Europol, novembre 2016.  
2364 Entretien avec un conseiller JAI de la RP française à Bruxelles, avril 2016. 
2365 Morris P. Fiorina, « Legislative Choice of Regulatory Forms », art. cit. ; C. C. Hood, « The Risk Game and 

the Blame Game », art. cit. ; D. Curtin, « Holding (Quasi-)Autonomous EU Administrative Actors to Public Ac-

count », art. cit.  
2366 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015. 
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pas »2367. De ce fait, le 25 janvier 2016, l’ECTC est inauguré et cette structure a bénéficié d’un 

budget additionnel de deux millions d’euros afin de recruter une trentaine de personnes. 

La quête de réponses additionnelles par les décideurs politiques pour répondre aux pré-

occupations des citoyens de l’UE est de nouveau visible après les attaques terroristes de 

Bruxelles du 22 mars 2016. La déclaration commune des ministres JAI et des représentants des 

institutions européennes propose dans ce sens « d’accroître d’urgence l’alimentation systéma-

tique, l'utilisation cohérente et l'interopérabilité des bases de données européennes et interna-

tionales dans le domaine de la sécurité, des déplacements et des migrations »2368. Ces propos 

insistent donc sur la mise en œuvre des moyens existants. Pour autant, il paraît difficilement 

audible pour les citoyens européens qu’aucune nouvelle mesure ne soit adoptée et présentée par 

les professionnels de la politique comme apportant des réponses à un nouvel focusing event. 

Un niveau supplémentaire de sophistication de l’ECTC afin de faciliter la coopération entre les 

États membres est donc apporté par le biais de la proposition de créer une équipe commune de 

liaison (Joint Liaison Team – JLT). Cette dernière doit rassembler des experts de l’antiterro-

risme jouant le rôle d’officiers de liaison de leur État membre au sein de l’ECTC. La JLT est là 

encore fondée sur une modalité déjà existante au sein de l’EC3, la Joint Cybercrime Action 

Taskforce (JCAT) qui regroupe des officiers de liaison experts des États membres et tiers, afin 

de faciliter les discussions et la coopération2369. 

 

B. Une pérennisation de l’autonomie opérationnelle réelle d’Europol ?  

À plusieurs reprises au fil de cette thèse, nous avons mis en lumière les transformations 

de l’autonomie opérationnelle d’Europol dans des conjonctures critiques. Cette mutation est 

liée à la forte saillance de la sécurité intérieure qui pousse les professionnels de la politique à 

adopter les idées des leaders de l’agence voire à proposer des initiatives en-dehors de toute 

proposition de ces acteurs pour répondre à la pression de l’opinion publique. Or, ce type d’usage 

stratégique de l’Europe soulève des questions quant à l’institutionnalisation2370 d’Europol. 

                                                 
2367 Entretien avec un officier de police français de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2368 Déclaration commune des ministres européens de la Justice et de l'Intérieur et des représentants des institutions 

de l'UE sur les attentats terroristes perpétrés le 22 mars 2016 à Bruxelles, document 158/16 du 24 mars 2016.  

2369 Cette reproduction institutionnelle s’inscrit dans un ensemble de questionnements quant à la réelle innovation 

des solutions proposées dans ce contexte (D. Bigo et al., « The EU Counter-Terrorism Policy Responses to the 

Attacks in Paris », art. cit.).  
2370 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », art. cit. ; R. K. Merton, Social 

Theory and Social Structure, op. cit. ; A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit. ; A. Boin et R. E. Goodin, 
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Deux dynamiques sont à même d’interroger cette durabilité à la fin de la période de crise. D’une 

part, il s’agit de la mise en œuvre des orientations et impulsions politiques par les policiers 

nationaux qui demeurent libres d’avoir recours ou non aux outils et services d’Europol. Cette 

absence de sanction nous a amenée à penser l’articulation entre l’européanisation des policiers 

des États membres, l’autonomie et la réputation substantive de l’agence aux yeux de ces acteurs 

domestiques2371 (1). D’autre part, nous nous interrogeons sur l’institutionnalisation du soutien 

politique à l’autonomie opérationnelle d’Europol. Les professionnels de la politique nationaux 

ont semblé favorables à celle-ci durant les crises et les temporalités de très forte visibilité de la 

sécurité intérieure. Nonobstant, s’il ne s’agit que d’usages stratégiques pour répondre à la pres-

sion de l’opinion publique, les discussions dans des arènes moins exposées, comme les négo-

ciations du règlement Europol, pourraient mener à une faible institutionnalisation de l’agence 

et à peu de révisions de son autonomie opérationnelle formelle (2).  

 

B. 1. Une réputation d’Europol encore fragile auprès des policiers nationaux 

Nous nous interrogeons ici sur l’autonomie opérationnelle réelle d’Europol par rapport 

aux policiers nationaux. Celle-ci se traduirait par la sollicitation de l’agence par ces acteurs et 

par l’envoi d’informations2372. De telles pratiques supposent une représentation sociale des out-

puts d’Europol comme uniques et légitimes, c’est-à-dire comme n’étant pas proposés par un 

autre acteur et comme conformes à leurs perceptions, intérêts et routines2373. À ce titre, nous 

avons démontré dans le chapitre 4 comment l’idée d’usages stratégiques de l’Europe pouvait 

se révéler heuristique pour saisir cette facette de l’européanisation2374. Ce cadre cognitif est 

irrigué par une relation d’interdépendance entre l’européanisation des services de police et la 

réputation d’Europol. D’une part, des ajustements normatifs, stratégiques et institutionnels des 

acteurs domestiques en relation avec l’Europe2375 sont nécessaires pour qu’une réputation subs-

tantive positive soit attribuée à l’agence. Cette dynamique suppose une forme de socialisation 

                                                 
« Institutionalizing Upstarts », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 21 ; M. Groenleer, 

The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41 ; W. R. Scott, Institutions and Organizations, op. cit.  
2371 E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit. 
2372 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 77‑79. 
2373 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. ; M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. 

cit. 
2374 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique Euro-

péenne », art. cit. 
2375 B. Palier et Y. Surel, L’Europe en action : l’européanisation dans une perspective comparée, art. cit. 
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à la coopération policière, à l’Europe et à Europol. D’autre part, la réputation de l’agence nourrit 

les transformations ou non des services domestiques. Celle-ci doit être pensée comme apportant 

des ressources opérationnelles supplémentaires, sans remettre en cause les relations de con-

fiance, les intérêts bureaucratiques nationaux. À cette fin, dès les années 1990, les leaders suc-

cessifs d’Europol ont pensé des instruments à destination des services des États membres afin 

de les soutenir dans leurs enquêtes et de les familiariser voire de les convaincre de l’identité 

unique et de la légitimité opérationnelles de l’agence. Pour autant, la réputation de l’agence est 

restée précaire et variable selon les États, les instruments et les formes de criminalité considérés.  

Ces difficultés ont été particulièrement marquées concernant les services compétents dans 

la lutte contre le terrorisme, objet d’une « résistance bureaucratique »2376. Ce domaine a été 

marqué par la faible européanisation des acteurs nationaux et a suscité d’importantes difficultés 

d’institutionnalisation du rôle d’Europol. Nous visons donc à comprendre si une évolution de 

l’autonomie opérationnelle réelle de l’agence à l’égard de ces acteurs a été opérée après les 

attaques terroristes des années 2010. La situation opposée serait, à l’instar de ce que nous avons 

remarqué précédemment, que l’expansion des capacités d’action d’Europol par les profession-

nels de la politique ait renforcé sa conception comme une construction politique, dénuée de 

toute valeur ajoutée opérationnelle. Une telle représentation serait accompagnée d’une faible 

utilisation des instruments de l’agence, à même d’affaiblir son autonomie opérationnelle de 

facto (§1). 

Si le terrorisme cristallise des difficultés particulières d’autonomisation d’Europol, nous 

élargissons dans un second temps notre réflexion à la lutte contre la criminalité afin de tester 

certains de nos résultats des chapitre 3 et 4. D’un côté, nous analysons la continuité des instru-

ments développés par ces acteurs. Ceux-ci peuvent recouvrir plusieurs dimensions : financières, 

humaines et matérielles, nodales2377. Cette dernière catégorie en particulier est composée à la 

fois d’instruments visant à collecter plus d’informations par la mise en réseaux et d’outils mo-

bilisés à des fins de communication et de marketing pour socialiser les policiers nationaux. 

D’un autre côté, nous étudions les variations éventuelles des représentations sociales et de la ré-

putation d’Europol aux yeux des policiers nationaux ainsi que leur traduction en pratiques (§2).  

                                                 
2376 B. Fägersten, « Bureaucratic Resistance to International Intelligence Cooperation », art. cit. 
2377 C. C. Hood, The Tools of Government, op. cit. ; C. C. Hood et H. Margetts, The Tools of Government in the 

Digital Age, op. cit. 
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B.1. §1. La mise à l’épreuve de la réputation dans l’antiterrorisme 

Nous avons observé supra un ensemble de modifications de l’autonomie opérationnelle 

d’Europol, apportées par les professionnels de la politique pour renforcer le rôle de l’agence 

dans la lutte contre le terrorisme. Nonobstant, dans les chapitres précédents, nous avons dé-

montré que la réputation substantive d’Europol peine à être pensée de manière positive par les 

policiers dans ce domaine. Les perceptions et routines des acteurs domestiques compétents sont 

peu impactées par les avancées apportées par les arènes politiques et se révèlent dans leur en-

semble imperméables à la pression éventuellement exercée. Les problématiques existantes dans 

d’autres domaines sur les enjeux de confiance et les intérêts bureaucratiques sont accentuées 

dans la lutte contre le terrorisme et s’y superpose en outre un conflit de juridiction entre services 

de renseignement et de police2378. Or, à la suite des attaques de 2015 et de 2016, le personnel 

d’Europol nous a confié avoir ressenti une mutation de la représentation de l’expertise et de la 

performance de l’agence. Cette variation est imputée par ces acteurs à la transformation de leur 

appréhension de la menace et de la solution :  

Je pense que ce que nous avons subi ces deux dernières années est vraiment iden-

tifié par les États membres comme une menace globale. La sécurité nationale est 

un enjeu national, mais maintenant nous voyons que les États membres développent 

de plus en plus un sentiment de sécurité collective, l’idée de s’appuyer l’un sur 

l’autre pour leur propre sécurité et de promouvoir les échanges d’information 

parce que cela aide les autres à empêcher d’éventuelles attaques et a des consé-

quences sur leurs propres services nationaux d’antiterrorisme. Je pense qu’il y a 

un changement culturel en matière d’antiterrorisme, de la façon dont nous traitons 

l’information, dont nous la partageons et de la manière dont les États membres 

conçoivent la coopération bilatérale et multilatérale, en particulier Europol comme 

un participant majeur2379.  

Un tel discours pourrait être pensé comme une forme de légitimation externe de l’agence. 

Toutefois, il a été confirmé par des prises de position d’acteurs policiers nationaux, notamment 

français plongés au cœur des enquêtes en cours :  

Si on prend les attentats du 13 novembre, autant ceux de janvier étaient une affaire 

française avec des débordements à l'international, ceux-là sont les résultats d'une 

                                                 
2378 M. Deflem, « Europol and the Policing of International Terrorism », art. cit. ; O. Bureš, « Europol’s Fledgling 

Counterterrorism Role », art. cit. ; B. Fägersten, « Bureaucratic Resistance to International Intelligence Coopera-

tion », art. cit. ; J. Jansson, « Building Resilience, Demolishing Accountability? », art. cit. ; O. Bureš, « Intelligence 

Sharing and the Fight against Terrorism in the EU », art. cit. 
2379 Entretien avec le directeur de l’ECTC, juillet 2017.  
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affaire internationale qui explose en France même si les auteurs étaient français et 

vivaient en Belgique, certains des terroristes sont passés ou ont été vus dans divers 

pays d'Europe et même les pays qui ne sont pas impliqués directement dans l'en-

quête sont concernés du fait du retentissement de l'enquête. Tout le monde doit tra-

vailler sur l'affaire et les attentats sont une prolongation d'un conflit qui se passe 

au Moyen-Orient, la réponse bilatérale ne suffit pas […] Le modèle souverainiste 

en matière de terrorisme vient d'exploser et plus rien ne sera comme avant2380. 

Cette conception transfrontalière de la menace et des réponses a de ce fait été traduite par 

un certain nombre de pratiques innovantes quant à Europol puisque, pour la première fois, selon 

un policier français, « la France a décidé de confier l'analyse criminelle des attentats de no-

vembre à Europol »2381. Ces propos sont confirmés par un officier de liaison français à Europol : 

Le but est de charger Europol de procéder à certains actes pour le compte des 

enquêteurs français comme les charts pour montrer les liens entre les individus, 

connecter les éléments en rassemblant les informations issues des multiples procès-

verbaux avec des dessins pour qu'un seul regard offre une vue d'ensemble. Europol 

a notamment procédé à un travail d'analyse par rapport aux migrants pour retracer 

les flux migratoires et les points de passage, faire des lignes de temps pour re-

prendre toutes les informations renseignées, les locations, les allers et retours en 

concentrant toutes les traces, la géolocalisation, les dates pour savoir qui était où 

et quand etc., retracer les chronologies des événements, surtout face au silence 

d'Abdelslam et le besoin de réunir des preuves. La Task Force a vraiment fourni un 

travail impressionnant et a été envoyé du personnel d'Europol francophone de dif-

férentes spécialités (finances, téléphonie etc., un analyste criminel du focal point 

sur les fraudes bancaires), des bureaux mobiles d'Europol ont été déployés en 48 

heures en France pour écarter des pistes et se concentrer sur les enquêtes2382. 

De même, un autre policier français a souligné que la « vraie plus-value d’Europol ap-

portée en prenant de la hauteur, en travaillant avec les différents États sur les parcours des uns 

et des autres, en retraçant et en faisant l'analyse criminelle du dossier »2383. Une telle valorisa-

tion de l’expertise technique et de la performance de l’agence par les policiers nationaux pour-

rait initier un changement majeur quant à la réputation et l’autonomie réelle d’Europol auprès de 

ses clients. Ainsi, une importante alimentation en informations des bases de données de l’agence 

de la part des services des États membres a été perceptible et a visé à ce que le personnel d’Eu-

ropol puisse soutenir activement les enquêtes nationales. C’est en particulier le cas des policiers 

français et belges qui auraient transmis l’ensemble des informations et des procès-verbaux à 

                                                 
2380 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
2381 Ibid. 
2382 Entretien avec un officier de liaison de la JLT d’Europol, novembre 2017. 
2383 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015.  



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 626 

l’agence2384. Cette pratique aurait été soutenue activement par les autorités judiciaires natio-

nales selon un ancien directeur d’Europol qui l’a présentée comme une « décision révolution-

naire de la part d’un procureur national d’un si grand État, pour une enquête antiterroriste si 

importante »2385. Dans ce sens, l’officier de liaison français au sein de la JLT de l’ECTC nous 

a expliqué que « Europol n'a jamais eu un projet de travail aussi important que le 13 novembre. 

Avant il y avait 1,5 million d'entités qui permettent l’identification d’une personne (nom, télé-

phone, données bancaires etc.) dans les AWF « Terro » et aujourd'hui il y en a plus de trois 

millions. Donc il y a eu autant de données envoyées en un an qu'en 15 ans d'existence de 

l’agence »2386. 

Cette idée d’une évolution dans la réputation d’Europol dans la lutte contre le terrorisme 

a été également portée par des policiers non français. Par exemple, un officier de liaison alle-

mand a témoigné que « ce n’était pas pareil après les attaques de Paris de novembre […] Je 

pense que la création de l’ECE et puis la création de la Task Force au sein d’Europol et le fort 

engagement des acteurs impliqués ont eu un impact immense »2387. Une telle mutation a surtout 

été mise en exergue par le personnel d’Europol qui a souligné que « même la dernière forteresse 

de résistance qu’est l’antiterrorisme a été prise dans la mesure où les services de l’antiterrorisme 

ont choisi de nous faire de plus en plus confiance »2388. Ces acteurs ont ainsi insisté sur les nom-

breuses contributions des policiers nationaux2389 et la transformation de leurs représentations : 

Nous avons doublé en 2016 l’information que nous recevions dans les différents 

projets analytiques que nous avons à Europol […] Vers 2013-2014 sur toute l’in-

formation échangée par Europol, uniquement 3 à 4% étaient liés à l’anti-terro-

risme, à présent cela représente autour de 13-14%. Donc il s’est produit un grand 

changement quant à la façon des États membres d’échanger l’information, d’utili-

ser Europol comme une plateforme fiable pour la communication. En particulier, 

concernant l’antiterrorisme en ligne, l’impact de l’Internet Referral Unit est très 

                                                 
2384 Entretien avec un membre du service légal d’Europol, novembre 2016 ; entretien avec un officier de police de 

la DCI de la DCPJ, décembre 2015. 
2385 Entretien avec un ancien directeur d’Europol, juillet 2017. 
2386 Entretien avec un officier de liaison de la JLT d’Europol, novembre 2017. 
2387 Entretien avec un officier de liaison allemand d’Europol, novembre 2016.  
2388 Entretien avec un membre du service légal d’Europol, novembre 2017. 
2389 Selon le rapport annuel d’activités pour l’année 2018 (p. 41), les objets relatifs au terrorisme constituaient la 

grande majorité des objets insérés par les policiers dans les bases de données d’Europol (plus de 560 000 en 2017 

et plus de 660 000 en 2018), notamment du fait des contributions du FBI ; 620 opérations ont été soutenues par 

Europol dans ce domaine (contre 86 en 2015, 217 en 2016 et 439 en 2017) et plus de 1 800 rapports opérationnels 

produits (contre 917 en 2017). 
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important et des États membres sont en train de créer des unités similaires au sein 

de leur propre État2390.  

Cette progression est pensée par les membres d’Europol comme liée à leur propre acti-

visme et à leur mobilisation rapide pour démontrer la valeur ajoutée opérationnelle de l’agence, 

le caractère unique et légitime de ses outputs :  

Auparavant, nous étions toujours ceux qui continuaient à frapper à la porte pour 

rappeler que nous étions là, mais à Paris nous avons déjà réalisé une partie du 

travail sans attendre que le téléphone sonne, nous avons été proactifs, nous sommes 

allés sur le terrain pour dire que nous pouvons faire ceci ou cela […] Nous avons 

pu donner aux enquêteurs français des pistes concernant les activités financières 

de certains des suspects moins de six heures après le début de la première attaque, 

au milieu de la nuit. Ils nous ont dit « Waouh ! » et nous les avons aidés à retracer 

une nouvelle ligne d’enquête à un moment très critique où ils prenaient toute aide 

offerte. C’est un exemple de réaction des enquêteurs qui ne pensaient pas que nous 

pouvions faire cela de cette façon et qui nous ont ensuite demandé ce qu’on pouvait 

faire d’autre pour eux […] Les attaques terroristes de Paris ont en particulier per-

mis à Europol de montrer sa valeur en matière opérationnelle à un État dirigeant 

et de convaincre les États membres de la réelle valeur de notre travail de manière 

inédite […] À cause de l’environnement national bien plus fermé et sensible du 

terrorisme, nous étions uniquement dans la deuxième ou troisième division. Paris 

a changé cela parce que nous avons été capables de fournir une contribution qui a 

surpris les enquêteurs français […] Cela a représenté un changement majeur, un 

point important de développement du travail d’Europol, même dans les esprits de 

la communauté de l’antiterrorisme2391. 

Pour autant, plusieurs policiers nationaux interrogés, y compris français, ont soulevé un 

certain nombre de difficultés et d’interrogations persistantes concernant la réputation d’Europol 

dans ce domaine. La création de l’ECTC a été ressentie par certains de ces acteurs comme liée 

à une activité de l’arène politique. Cette dernière est pensée comme créant de nouveaux outils 

pour afficher une réaction face aux événements et à la vision d’une crise de la sécurité intérieure 

des citoyens européens, sans prendre en compte le fonctionnement des arènes techniques et 

leurs besoins réels. Cette superposition d’instruments a fait écho à certaines de nos observations 

préalables quant à la conception par les policiers nationaux d’Europol comme une agence po-

litique détachée des besoins opérationnels : « On va créer ce centre anti terrorisme et certains 

services spécialisés disent « pourquoi alors qu'on a par exemple le groupe antiterrorisme qui 

fonctionne très bien, avec une très bonne communication entre les services spécialisés ? » »2392. 

                                                 
2390 Entretien avec le directeur de l’ECTC, juillet 2017.  
2391 Entretien avec un ancien directeur d’Europol, juillet 2017.  
2392 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015.  
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Certains policiers des États membres ont donc mis en avant une vision plus nuancée de la ré-

putation substantive d’Europol. À leurs yeux, ses outputs ne justifieraient pas pleinement les 

développements de son autonomie opérationnelle initiées par les décideurs politiques : « Les 

services nationaux qui font de la lutte contre le terrorisme ne sont pas convaincus par certaines 

déclarations, certaines prises de position, mais à Europol ils vont se mettre à niveau, je pense 

qu'ils ne l'ont pas encore complètement l'expertise nécessaire, en tout cas dans le domaine du 

renseignement et du terrorisme, du recoupement et de l’analyse »2393.  

Par conséquent, nous pouvons nuancer l’institutionnalisation d’Europol par rapport aux 

policiers nationaux dans l’antiterrorisme. En atteste un policier français qui met en lumière les 

ressources modestes d’Europol à même de limiter les usages stratégiques de l’Europe par les 

forces des États membres : « Europol vient à Paris pour travailler sur les attentats, mais la com-

pétence d'anti terrorisme des enquêteurs français est bien supérieure à la leur, donc ils sont 

restés dans leur rôle d'assistance »2394. Cette perception est confirmée par un autre policier fran-

çais : « Europol n’est pas la solution qui va permettre de tout résoudre car ils ne sont que 800, 

et même s'ils peuvent apporter et faciliter beaucoup, la ressource d'enquête et de prévention est 

dans les États membres. Nous, on a 200 000 policiers et gendarmes et c'est pareil dans tous les 

États. Ils sont très intéressants pour nous faire travailler ensemble, mais nous serons ceux qui 

feront le boulot à la fin »2395. En écho avec nos propos précédents, l’attribution à Europol d’une 

capacité d’action restreinte et secondaire par rapport aux policiers nationaux a été d’autant plus 

forte dans la lutte contre le terrorisme, selon un officier de liaison allemand, en raison de la 

structuration marquée des services compétents : « La communauté de l’antiterrorisme qui est 

plus conservatrice que dans d’autres domaines, n’est pas progressiste et avant-gardiste comme 

en matière de cybercriminalité »2396. La précarité de l’identité et de la légitimité d’Europol est 

traduite par la note de satisfaction des utilisateurs de ses services dans ce domaine qui demeure 

plus faible que dans d’autres formes de criminalité. Cette évaluation a même été revue à la 

baisse entre 2018 et 20172397. 

                                                 
2393 Entretien avec un officier de police du SCACEI de la DCPJ, novembre 2015. 
2394 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015.  
2395 Entretien avec un officier de police de la DCI de la DCPJ, février 2016.  
2396 Entretien avec un officier de liaison allemand d’Europol, novembre 2016. 
2397 Cette note était de 8/10 en 2018 contre 8,2 en 2017, ce qui reste en-dessous des notes des utilisateurs d’Europol 

en matière de lutte contre la cybercriminalité (9/10) et contre la criminalité grave et organisée (8,9) (rapport annuel 

consolidé d’activités d’Europol pour l’année 2018, p. 77).  
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À ce titre, nous pouvons nous interroger sur la durabilité des transformations de l’auto-

nomie opérationnelle réelle d’Europol. Certains policiers nationaux, impliqués dans les services 

de coopération ont ainsi craint que « s'il n'y a pas d'attentat, tout ça va redescendre comme un 

soufflé qu'on laisse au coin du feu et tout ça devient froid et immangeable »2398. De même, un 

ancien directeur adjoint a noté que « l'échange du renseignement en matière de terrorisme va 

devoir passer par le multilatéral et par Europol. Ça va prendre deux ou trois années de plus sous 

réserve d'un ou deux attentats de plus qui feront que ça reposera encore la question avec plus 

d'acuité. Et en matière de coopération policière, et de terrorisme en particulier, les avancées se 

font après les attentats »2399. 

De manière plus générale, les résultats de l’activité politique à la suite des attentats de 

2015 et de 2016 ont également suscité des questionnements de la part de certains chercheurs. 

Ces derniers ont souligné la pression exercée sur les services compétents à confier davantage 

d’informations. Or, pour ces chercheurs critiques, l’attention des professionnels de la politique 

devrait plutôt se concentrer sur la qualité de ces échanges en termes de protection des droits 

fondamentaux des citoyens européens et d’utilisation possible lors des procédures judiciaires. 

En effet, sans les ressources humaines suffisantes et sans une réelle et pleine coopération, les 

informations pertinentes envoyées par les services nationaux pourraient être noyées dans le flux 

de données. De plus, pourraient être décuplés les risques de faux positifs et de faux négatifs2400.  

B.1. §2. De multiples questionnements sur l’avenir d’Europol 

Plusieurs policiers nationaux rencontrés dans le cadre de cette thèse ont décrit une utili-

sation renforcée d’Europol par les services des États membres et ce pour les différentes formes 

de criminalité entrant dans le mandat de l’agence. Cette mutation est imputée par ces acteurs à 

un changement des cadres cognitifs dominants : « Maintenant quand on dit aux policiers natio-

naux on vous a donné ça et vous ne vous en servez pas, ils disent « ah oui, on est con, on 

devrait » alors qu'avant ils auraient plus facilement dit « de toute façon ça ne sert à rien » »2401. 

                                                 
2398 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, janvier 2016.  
2399 Entretien avec un ancien directeur adjoint d’Europol, avril 2016.  
2400 Force est de constater que certains des individus impliqués dans les attaques de Paris de janvier et de novembre 

2015 étaient déjà connus des services de police et de renseignement français (D. Bigo et al., « The EU Counter-

Terrorism Policy Responses to the Attacks in Paris », art. cit. ; D. Bigo et al., « The EU and its Counter-Terrorism 

Policies after the Paris Attacks », art. cit. ; D. Bigo et al., « The EU and the 2016 Terrorist Attacks in Brussels: 

Better Instead of More Information Sharing », art. cit.). 
2401 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
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Cette transformation pourrait être liée à la poursuite du travail de socialisation des poli-

ciers opéré par les leaders d’Europol. Nous constatons dans ce sens le maintien des instruments 

nodaux2402 mis en place dès les années 1990, tels que la rotation du personnel de l’agence, les 

formations à destination des policiers nationaux2403, le développement d’une stratégie de com-

munication et de marketing. À ce titre, les rapports d’activités consolidés de 2017 et de 2018 

sont présentés sous un format nouveau. Ils intègrent une quantité colossale d’indicateurs quan-

titatifs sur une centaine de pages quant à la capacité d’Europol à atteindre ses trois objectifs 

fixés par la nouvelle stratégie pour Europol pour 2016-2020. Deux d’entre eux sont pensés en 

matière opérationnelle2404 : premièrement, Europol doit devenir la plateforme d’information 

criminelle de l’UE et deuxièmement, il doit fournir le soutien opérationnel et l’expertise les 

plus efficaces. Ces deux buts doivent être atteints en remplissant des objectifs secondaires2405. 

Ces derniers sont eux-mêmes décomposés en de multiples actions évaluées à partir d’une plu-

ralité d’indicateurs numériques. Cette évolution, conforme au New Public Management, vise 

de la sorte à modeler la facette performative de la réputation d’Europol, à convaincre de ses 

résultats. 

Le premier objectif de la stratégie 2016-2020 d’Europol est la capacité renforcée de 

l’agence de collecter des informations. Grandement identifiée par la littérature sur les 

agences2406, celle-ci est au fondement de l’idée d’une « régulation par l’information »2407 et est 

associée à la possibilité d’asymétrie de l’information au profit de l’agence2408. Dans le cas d’Eu-

ropol, nous avons démontré dans le chapitre 3 comment les leaders dès le début de ses activités 

                                                 
2402 C. C. Hood, The Tools of Government, op. cit. ; C. C. Hood et H. Margetts, The Tools of Government in the 

Digital Age, op. cit. 
2403 En 2017, 133 activités de formation ont été réalisées (rapport annuel consolidé d’activités d’Europol pour 

l’année 2017, p. 39) et en 2018 152 (rapport annuel consolidé d’activités d’Europol pour l’année 2018, p. 46). 
2404 Le troisième est la transformation d’Europol en une organisation efficiente disposant de mécanismes de gouver-

nance efficaces et d’une réputation positive (rapport annuel consolidé d’activités d’Europol pour l’année 2017, p. 

13).  
2405 Il s’agit du développement des capacités d’Europol en matière de technologies de l’information et de la com-

munication, de l’échange effectif d’information de première assistance, du renforcement des partenariats, du sou-

tien aux enquêtes en matière de criminalité grave et organisée, de cybercriminalité, de contre-terrorisme, de soutien 

opérationnel analytique et croisé, mais aussi de la promotion de la valeur ajoutée et des résultats de la coopération 

policière européenne auprès des participants et des citoyens européens (rapport annuel consolidé d’activités d’Eu-

ropol pour l’année 2017, p. 13) 
2406 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit., p. 271‑272 ; M. Everson et al., « The Role of Specialised 

Agencies in Decentralising EU Governance », art. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, 

op. cit., p. 32 ; A. Jordan et A. Schout, The Coordination of the European Union, op. cit. ; M. Groenleer, The 

Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 56 ; B. Gage, « Deep Throat, Watergate, and the Bureaucratic 

Politics of the FBI », art. cit. 
2407 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. 
2408 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. 
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ont visé à créer un réseau mondial pour collecter de l’information2409. Celui-ci contribue à la 

constitution d’un « avantage compétitif »2410 et d’une juridiction2411 unique en centralisant les 

informations en provenance d’une pluralité de partenaires. Cette dimension reste présente dans 

les années 2010. Elle est traduite par le nombre croissant d’accords de coopération conclus avec 

des parties tierces et par la participation renforcée de ces dernières dans le travail d’Europol2412. 

Le deuxième objectif de la stratégie 2016-2020 tend à renforcer la capacité de l’agence à 

apporter une expertise unique et à résoudre certains problèmes sociétaux complexes en donnant 

du sens aux informations collectées et en contrôlant les solutions apportées à ces problèmes par 

leurs connaissances accumulées2413. L’intensification des instruments déployés dans les années 

2000 à cet égard est reflétée par le nombre croissant de personnes travaillant au sein de 

l’agence2414. Ces individus sont en capacité d’apporter des connaissances de plus en plus so-

phistiquées et peu disponibles au niveau national, à l’instar de l’identification des matériels 

d’impression ou des systèmes bancaires alternatifs2415. En outre, de nombreuses EPE ont été 

créées pour intégrer des formes variées de savoirs – plus d’une cinquantaine en 2017 et 2018 – 

et elles sont de plus en plus consultées – plus de 10 000 utilisateurs en 20182416. Enfin, l’insti-

tutionnalisation de l’expertise d’Europol a été accélérée par le développement de l’ECTC et de 

l’EMSC, mais également par de nouveaux projets tels qu’un centre d’excellence sur les tech-

niques spécialisées2417. 

En outre, ce deuxième objectif d’Europol vise l’accroissement du soutien opérationnel 

apporté par Europol aux enquêtes nationales. D’une part, cette dimension a intégré des enjeux 

                                                 
2409 C. C. Hood, The Tools of Government, op. cit. ; C. C. Hood et H. Margetts, The Tools of Government in the 

Digital Age, op. cit. 
2410 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit., p. 271‑272 ; M. Everson et al., « The Role of Specialised 

Agencies in Decentralising EU Governance », art. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, 

op. cit., p. 32 ; A. Jordan et A. Schout, The Coordination of the European Union, op. cit. ; M. Groenleer, The 

Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 56 ; B. Gage, « Deep Throat, Watergate, and the Bureaucratic 

Politics of the FBI », art. cit.  
2411 A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit. 
2412 En 2017, le nombre de messages échangés par le biais de SIENA par des parties tierces était de plus de 128 000, 

tandis que près de 535 opérations soutenues d’Europol ont impliqué des partenaires de l’agence. Ces chiffres pour 

2018 ont été respectivement de près de 160 000 et de 700 (rapport annuel consolidé d’activités d’Europol pour 

l’année 2018, p. 28). 
2413 B. A. Ellison, « A Conceptual Framework for Analyzing Bureaucratic Politics and Autonomy », art. cit. ; K. 

J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit., p. 64 ; G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., 

p. 291. 
2414 Cf. annexe 2.  
2415 Rapport annuel consolidé d’activités d’Europol pour l’année 2017, p. 37-45.  
2416 Rapport annuel consolidé d’activités d’Europol pour l’année 2018, p. 21. 
2417 Rapport annuel consolidé d’activités d’Europol pour l’année 2017, p. 40. 
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financiers et matériels, conformément à nos résultats précédents2418. À cet égard, les leaders de 

l’agence ont cherché à renforcer la maîtrise et l’offre de nouvelles technologies aux policiers 

des États membres. Ces instruments ont été particulièrement valorisés par les acteurs domes-

tiques qui ressentent la limitation de leurs propres moyens d’action, alors que le policing est 

pensé comme nécessitant des innovations technologiques : « Qu'Europol continue à se déve-

lopper et à croître c'est inévitable car à un moment on commence à avoir besoin d'outils dont 

les sommes deviennent astronomiques […] On a des besoins techniques qui représentent un 

vrai coût pour un usage très court […] Donc c’est vraiment nécessaire de mutualiser ce genre 

de choses et pour ça Europol est la solution, ça va répondre à beaucoup de besoins, on pourra 

lui déléguer certaines choses qu’il pourra nous fournir »2419. Cette dimension fait écho à la ca-

pacité de financement renforcée d’Europol qui favorise des usages stratégiques de l’Europe par 

les policiers des États membres. Par exemple, plus de 400 réunions opérationnelles ont été fi-

nancées par Europol en 2017 et autant en 20182420. 

D’autre part, le soutien opérationnel de l’agence aux enquêtes nationales a été pensé par 

les leaders comme une implication plus directe du personnel dans un nombre croissant d’en-

quêtes2421, que ce soit par le biais de rapports opérationnels2422 ou par une présence physique 

sur le terrain2423. Les instruments déployés par les leaders semblent avoir eu les effets escomp-

tés à la lecture des graphiques 6.1 à 6.4. 

Graphique 6.1. Nombre de messages opérationnels échangés par SIENA 

                                                 
2418 C. C. Hood, The Tools of Government, op. cit. ; C. C. Hood et H. Margetts, The Tools of Government in the 

Digital Age, op. cit. 
2419 Entretien avec un officier de police du SCACEI de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
2420 Rapport annuel consolidé d’activités d’Europol pour l’année 2017, p. 5 ; rapport annuel consolidé d’activités 

d’Europol pour l’année 2017, p. 5. Cf. annexe 3 pour les financements d’Europol.  
2421 En 2017, le personnel d’Europol a soutenu 1 866 enquêtes contre 1 635 en 2018 (Ibid.). 
2422 Pour 2017, 5 706 rapports opérationnels ont été rédigés par Europol et 7 362 pour l’année 2018 (Ibid.). 
2423 Selon le rapport annuel d’activités d’Europol pour l’année 2017, 339 bureaux mobiles ont été déployés dont 

268 de court terme (moins de quinze jours), 38 de long terme (plus de quinze jours) et 33 permanents. Ces derniers 

sont notamment mobilisés dans le cas des activités de l’EMSC qui comptabilise pour la même année 2 149 jours-

hommes. Selon le rapport de 2018, il s’agit de 370 bureaux mobiles dont 283 de court terme, 46 de long terme et 

41 permanents. Force est de constater que si les activités de l’EMSC ont impliqué une présence moindre d’Europol, 

1 511 jours-hommes, imputée à la baisse des migrations irrégulières, le nombre de bureaux mobiles permanents a 

tout de même augmenté. Une hausse de la présence d’agents d’Europol a également été visible en matière de 

cybercriminalité puisque le laboratoire scientifique a été déployé 14 fois en 2018 contre 11 l’année précédente et 

le kit mobile d’examen technique 111 fois au lieu de 80. En 2017, ce chiffre est estimé à 10 069 jours dont 2 149 

pour le personnel de l’EMSC.  
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Source : données collectées à partir des rapports d’activités annuels d’Europol. 

 

Graphique 6.2. Nombre d’enquêtes ouvertes par le biais d’Info-Ex puis de SIENA 

 

Source : données collectées à partir des rapports d’activités annuels d’Europol. 

 

Graphique 6.3. Nombre de recherches effectuées dans le SIE 

 

Source : données collectées à partir des rapports d’activités annuels d’Europol. 
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Graphique 6.4. Nombre d’objets insérés dans le SIE 

 

Source : données collectées à partir des rapports d’activités annuels d’Europol. 

Cette évolution des pratiques à l’égard d’Europol et des usages stratégiques de l’Europe 

de la part des policiers nationaux a soulevé des interrogations parmi les membres de l’agence 

quant à son avenir opérationnel, ses modes de fonctionnement et ses objectifs :  

On n'a pas de pouvoir coercitif, mais on a le développement des nouvelles techno-

logies et nos avancées techniques et un peu créatives nous permettent d'orienter 

finalement peu à peu les enquêtes, ce n'est pas seulement un soutien « faites-moi un 

rapport d'analyse criminelle et on prend le relais ». Je pense que de plus en plus 

on aura une ligne de partage qui ne fera pas qu'Europol fera des enquêtes demain, 

mais qu'il aura des contributions de plus en plus grandes, majeures dans l'orienta-

tion des enquêtes parce qu'il n'y a aucun centre qui fasse la même chose qu'Euro-

pol, qui a une centaine d'analystes, qui a ces centres cyber. Il y a Interpol mais on 

a développé des capacités qui sont assez incroyables. L'avenir d'Europol sera pro-

bablement de réagir de plus en plus vite […] On va sûrement avoir de plus en plus 

de Task Forces, de choses mises en place pour un temps donné pour réagir extrê-

mement rapidement face à des événements qui s'accélèrent de plus en plus2424.  

L’une des interrogations centrales des membres d’Europol a également porté sur la col-

lecte et le traitement des informations : « On va transformer certains modes d'action et de ges-

tion de l'information car il y a un moment où on ne pourra plus gérer de la même manière 900 

000 messages quand on en gérait 350 000 il y a quatre ou cinq ans […] L’agence quand elle a 

commencé était prête à sauter sur n'importe quel dossier, maintenant on sélectionne les dos-

siers »2425. Les policiers nationaux ont aussi ressenti une amélioration progressive de l’utilisa-

tion d’Europol. Ils nous ont fait part d’une même réflexion quant à sa capacité de gérer cette 

intensification des flux d’information en raison des ressources certes croissantes mais limitées 

                                                 
2424 Entretien avec un membre de l’unité « Relations extérieures » de la direction d’Europol, juillet 2017.  
2425 Entretien avec un Business Manager du service de renseignement financier d’Europol, novembre 2016.  
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en sa possession. Ainsi, en 2016 plus de 10 000 contributions opérationnelles étaient en attente 

de traitement et le délai moyen de réponse du personnel d’Europol à un message envoyé par les 

policiers nationaux était de plus de 30 jours. Ces deux chiffres ont été largement diminués 

puisqu’ils atteignaient respectivement en 2018 3 800 contributions et 6,8 jours, notamment en 

raison de la baisse du nombre d’informations envoyées par les policiers nationaux2426. Par con-

séquent, aux yeux des policiers des États membres interrogés, une mutation de l’agence est 

nécessaire pour sa survie :  

Europol a toujours eu un mantra qui était de demander toujours aux États membres 

de donner leurs informations : « Envoyez-moi vos informations, vos renseigne-

ments sur les opérations contre la criminalité organisé » parce qu'au début les 

forces de police des États n'envoyaient pas d'information à Europol. Donc l’agence 

restait avec des bases de données aussi efficaces que vides car il y avait une réti-

cence à partager l'information […] Maintenant on voit un Europol qui est encore 

insatisfait de l'envoi d'informations […] mais qui ne peut offrir d'appui en termes 

d'analyse que dans quelques opérations […] Si les gens lui donnaient tout, alors 

Europol serait parfaitement incapable et serait bloqué […] Et l’agence à un mo-

ment donné devra s'occuper des opérations qui ne seront que la crème de la crème 

[…] car il dispose uniquement de ses propres ressources […] Je crois que mainte-

nant Europol s'est rendu compte qu'il y a un risque qui est de mourir de succès […] 

Ce qui me préoccupe c'est qu'à un moment donné, [les policiers] deviennent telle-

ment satisfaits de l’agence qu'ils essayent de l'utiliser de plus en plus jusqu'au mo-

ment où Europol dirait « excusez-moi je ne peux pas vous aider car je suis déjà 

occupé avec cela, cela et cela »2427. 

Ils doivent faire attention car après avoir été sous-estimé ils risquent de devenir les 

victimes de leur succès car si on leur envoyait toutes les informations demandées, 

si on faisait appel à leurs services dans chaque enquête, ils seraient très vite noyés 

[…] Ça risque de saturer et à un moment il va falloir savoir ce qu'on fait de cette 

agence, est-ce qu'on continue à en faire un truc où on met tout, qu'on sature d'infor-

mations, qu'on fait grossir ou on reste dans l'idée que c'est un outil qui doit rester 

du sur-mesure pour des enquêtes exceptionnelles, avec un fort impact2428. 

Cette idée de sélection des dossiers fait écho aux processus de transformation d’Europol 

opérés par les leaders de l’agence dans les années 2000. Ces acteurs, après avoir constaté la 

faible utilisation de ses instruments par les policiers nationaux, avaient décidé de modifier son 

identité en le rapprochant des services de base. Cette orientation semble avoir fonctionné en 

raison de la présence numérique forte des atteintes à la propriété dans les données envoyées et 

                                                 
2426 Rapport annuel consolidé d’activités d’Europol pour l’année 2018, p. 26. 
2427 Entretien avec un officier de liaison espagnol d’Europol, novembre 2016. 
2428 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
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traitées par Europol – cambriolages, vols à main armée, pickpocket organisé etc. – plus géné-

ralement traitées par des services de police non spécialisés. Or, les entretiens précédents révè-

lent la nécessité perçue par les policiers nationaux d’un nouveau tournant dans l’agence. À leurs 

yeux, cette dernière devrait à présent se concentrer sur les services de pointe en raison de ses 

capacités restreintes. Dans ce sens également, certains policiers des États membres ont soulevé 

des interrogations quant aux formes de criminalité pensées comme prioritaires par les leaders 

d’Europol et qui détermineront l’identité de l’agence : 

C'est à lui de se créer à court terme […] on ne peut pas dire qu'il ait l'entière con-

fiance des États membres et s'il doit muer un jour pour avoir une partie opération-

nelle ou un FBI à l'européenne il devra acquérir la confiance de ses pairs, comment 

travailler ensemble et il devra aussi choisir sur quoi il veut vraiment travailler. Il 

devra choisir est-ce qu'il travaillera sur le terrorisme, est-ce qu'il travaillera sur la 

criminalité organisée ? Je ne pense pas qu'il puisse tout épouser, à un moment à 

trop vouloir embrasser on étreint mal2429.  

Ces éventuels changements internes d’Europol, que ce soit par rapport aux services pri-

vilégiés ou aux crimes concernés, sont pensés de manière de plus en plus urgente par certains 

policiers nationaux qui auraient constaté une dégradation de la qualité du travail d’Europol. 

Selon ces acteurs, en étant de plus en plus débordé par le nombre de requêtes formulées par les 

services de police, le personnel de l’agence peinerait à répondre véritablement aux besoins des 

enquêteurs. Or, ces difficultés sont à même de remettre en question sa légitimité performative : 

Europol peut faire vraiment du bon travail et sa plus-value c'est l'analyse […] 

Avant, on traduisait systématiquement les rapports d’analyse de l'anglais au fran-

çais […] mais maintenant les traducteurs sont débordés […] Là, c'est le summum 

comme les analystes d’Europol n'ont plus le temps, ils viennent de nous envoyer un 

nouveau type de rapport, un enquêteur ne peut rien en faire. C'est remonté par les 

BDL que si ça continuait les enquêteurs n'enverraient plus pour recoupement parce 

que ça ne veut rien dire. Il n'y a plus rien d'expliqué [la personne interrogée nous 

montre document qui ressemble à du code informatique]. Clairement, ils ont des 

problèmes de ressources, mais en même temps ils poussent pour avoir de plus en 

plus de données. On a beau leur donner plus de moyens – et ils ont eu de gros 

recrutements, la Commission a donné son accord et des budgets pour embaucher 

et embaucher – c'est sans fin. Ils essayent comme tout le monde de trouver des 

solutions sauf qu'on ne peut rien en faire. Ça ne sert à rien de faire du recoupement, 

de produire du papier pour dire « on a produit tant de rapports de recoupement », 

il faut que ce soit utile […] Ça va faire exploser le travail pour quelqu'un, si ce 

n'est pas eux, ce sera nous ou les enquêteurs qui sont aussi débordés rien que pour 

                                                 
2429 Entretien avec un conseiller JAI de la RP française à Bruxelles, avril 2016.  
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voir si c'est pertinent ou non et du coup le risque c'est que l'information importante 

passe un peu au travers2430.  

 

B. 2. Une convergence limitée des professionnels de la politique 

 Nous nous intéressons à présent à une perspective complémentaire nous permettant 

d’analyser l’institutionnalisation d’Europol. Celle-ci peut en effet également être saisie au 

prisme des modifications apportées à son autonomie opérationnelle formelle, ici par le règle-

ment Europol adopté en 2016. Le remplacement de la décision de 2009 était prévu par l’article 

88 du traité de Lisbonne qui stipule que toutes les agences de l’UE doivent être fondées sur un 

règlement. Un groupe d’États membres aurait pu soumettre une proposition de règlement Eu-

ropol, mais c’est une nouvelle fois la DG Home de la Commission européenne qui a utilisé son 

droit d’initiative et a joué le rôle de « première arrivée »2431. Très rapidement après l’entrée en 

vigueur du TFU, les membres de cette institution européenne ont débuté les consultations d’une 

pluralité d’acteurs afin de préparer une étude d’impact de l’adaptation du cadre légal d’Euro-

pol2432. La DG Home a notamment sollicité l’expertise technique transnationale du personnel 

de l’agence pour préparer son initiative : « S’il y a une proposition de formulation, c’est normal 

de vérifier avec l’agence les dimensions opérationnelles et de prendre en compte toutes les 

considérations opérationnelles »2433. 

 Cette dynamique se rapproche de nos observations précédentes sur l’élaboration des 

initiatives de la Commission2434. Cette dernière s’est appuyée à plusieurs reprises sur Europol 

                                                 
2430 Entretien avec un membre de la SCCOPOL de la DRI de la DCPJ, avril 2016. 
2431 C. Kaunert, European Internal Security, op. cit., p. 41. 
2432 Elle a organisé des rencontres bilatérales et multilatérales avec des experts de la police des États membres 

(notamment ceux siégeant au COSI et au LEWP), des membres de la communauté de la protection de données (le 

CEPD et l’ACC d’Europol), des représentants des parlements nationaux et du Parlement européen, du conseil 

d’administration d’Europol. Elle s’est également fondée sur l’évaluation de la mise en œuvre de la décision Euro-

pol demandée par le conseil d’administration de l’agence et réalisée par RAND Europe, une organisation spécia-

lisée dans la recherche en politique publique (E. Disley, B. Irving et W. Hughes, « Evaluation of the Implementa-

tion of the Europol Council Decision and of Europol’s Activities », art .cit.) (Document de travail de la Commis-

sion européenne « Étude d’impact sur l’adaptation du cadre légal de l’Office européen de police au traité de Lis-

bonne accompagnant le document « Proposition d’un règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à 

l’Agence de l’Union européenne pour la coopération et la formation des services répressifs (Europol) et abrogeant 

les décisions 2009/371/JAI et 2005/681/JAI », SWD (2013) 98 final du 27 mars 2013 ; COM (2013) 173 final, p. 5).  
2433 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « Coo-

pération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité » de la DG Home, juin 2017. 
2434 C. Boswell, The Political Uses of Expert Knowledge, op. cit. ; A.-C. Douillet et J. de Maillard, « Les comités 

d’experts », art. cit. 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 638 

pour insuffler un contenu technique à ses propositions ambitieuses visant à renforcer l’autono-

mie opérationnelle formelle d’Europol, conçue comme à même de consolider la construction 

de l’UE. Ces éléments nous conduisent à supposer une très forte continuité de ces représenta-

tions au fondement du contenu de cette proposition de règlement par la DG Home. Nous con-

sidérons donc que ce texte favoriserait l’expansion du mandat et des capacités d’action d’Eu-

ropol. De la sorte, nous pensons que la Commission a interprété les négociations imposées par 

le traité de Lisbonne comme une fenêtre d’opportunité politique pour affirmer sa vision, par-

tiellement intégrée dans la décision de 2009. Les entretiens réalisés avec des membres de la DG 

Home ont très rapidement confirmé ce postulat : « S’il n’y avait pas eu le traité de Lisbonne, 

nous n’aurions pas changé immédiatement Europol parce que sa base légale était relativement 

récente […] Donc ce n’est pas comme si nous pensions immédiatement que la base légale était 

dépassée et ne correspondait plus totalement aux besoins d’Europol. Mais comme nous devions 

faire un changement, évidemment c’était une opportunité pour renforcer dans les faits son effi-

cacité »2435.  

Dès lors, au vu de nos résultats précédents, le contexte critique a pu constituer une res-

source majeure supplémentaire de la DG Home pour avancer certaines de ses idées dans cette 

direction. Toutefois, les négociations du règlement Europol constituent un forum de commu-

nauté publique2436, un jeu institutionnel distinct des Conseils européens qui ont adopté les ini-

tiatives de la Commission. Comme nous l’avons démontré dans le chapitre 5, celles-ci mettant 

en scène principalement des acteurs dotés d’une importante expertise technique et se révélant 

être « pragmatiques »2437. À cet égard, les représentants nationaux sont plus éloignés des enjeux 

électoraux et des débats relatifs à la construction européenne et s’intéressent surtout au fonc-

tionnement concret de l’agence à partir de leur perception de ses outputs. Ces caractéristiques 

socio-professionnelles nous amènent à postuler des résistances aux ambitions supranationales 

de la Commission. De surcroît, les discussions sur le règlement Europol ont impliqué les euro-

députés jusque-là exclus du processus décisionnel. Le positionnement de ces acteurs nous paraît 

plus difficile à identifier en raison des tensions internes à l’hémicycle européen quant au rap-

                                                 
2435 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « Coo-

pération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité » de la DG Home, juin 2017. 
2436 B. Jobert, « Le retour du politique », art. cit. ; È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des 

idées », art. cit. 
2437 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit. 
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prochement avec le Conseil JAI et à leur soutien conditionné à l’expansion opérationnelle d’Eu-

ropol, mis en exergue dans le chapitre 5. Ainsi, si nous considérons que les négociations du 

règlement Europol ont pu représenter pour toutes les parties prenantes au processus décisionnel 

« une opportunité d’inscrire les choses dans le marbre »2438, il nous semble que les acteurs ont 

adopté des visions différentes de ce qui devait être gravé. De ce fait, nous supposons que la 

légitimation des initiatives de la Commission européenne par rapport aux crises de la sécurité 

intérieure a rencontré des résistances et a mené à une institutionnalisation partielle d’Europol 

(§1). La présence d’entraves nous semble encore plus probable concernant les amendements de 

l’autonomie opérationnelle d’Europol proposés par la DG Home qui ne peuvent plus s’appuyer 

sur le registre de la crise (§2). 

 

B.2. §1. Une mutation encadrée de l’autonomie opérationnelle formelle  

Nous avons mis en lumière supra la volonté, bien que différenciée, des professionnels de 

la politique nationaux et européens de renforcer l’autonomie opérationnelle de l’agence dans le 

contexte de crise. Ce dernier semble avoir grandement accéléré les discussions sur le règlement 

Europol. Selon une personne travaillant au secrétariat général du Conseil, ces évènements exo-

gènes auraient suscité un sentiment d’urgence à trouver un accord au sein du triangle institu-

tionnel et à dépasser les divergences existantes :  

Les négociations ont beaucoup évolué, elles prennent en compte les événements, 

par exemple les fusillades à Paris. Après la fusillade à Paris et « Charlie Hebdo », 

il est devenu très évident qu’[Europol] avait besoin de ces outils. Quand vous né-

gociez un texte, c’est un processus vivant, vous ne pouvez pas juste prendre en 

compte votre texte, vous devez regarder autour de vous, spécialement quand il 

s’agit de police. Vous devez regarder autour de vous et voir comment vous pouvez 

adapter à ce qu’il se passe2439.  

Cette temporalité peut par conséquent être mobilisée comme une ressource par la DG 

Home qui vise à consolider l’autonomie opérationnelle d’Europol. Cinq propositions nous sem-

blent s’inscrire dans ce cadre. Cependant, elles n’ont pas toutes rencontré le même succès : les 

trois premières que nous allons évoquer ont été acceptées par le Parlement européen et le Con-

seil JAI, mais pas les deux dernières. Cette différence est liée au fait que les trois premières ont 

en réalité déjà été négociées dans d’autres arènes et/ou ne font qu’intensifier des dynamiques 

                                                 
2438 Entretien avec deux membres du SCACEI de la DCPJ, novembre 2015.  
2439 Entretien avec une administratrice politique du secrétariat général du Conseil, avril 2016.  
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existantes concernant l’autonomie opérationnelle d’Europol. En revanche, le rejet des deux der-

nières peut être imputé à la rupture qu’elles impliqueraient par rapport à la trajectoire institu-

tionnelle d’Europol. À cet égard, elles se révèlent non conformes à la vision de l’identité de 

l’agence du Parlement européen et surtout du Conseil JAI. 

Parmi les trois idées de la Commission acceptées par le Conseil et le Parlement européen, 

nous notons premièrement la modification du mandat de l’agence. La proposition de règlement 

fait apparaître dans l’annexe 1 une nouvelle forme de criminalité : les « génocides, crimes 

contre l’humanité et crimes de guerre ». Ce changement a déjà été proposé par le Conseil et est 

l’une des recommandations de la stratégie du réseau Génocide de novembre 2014 en écho à 

l’intensification des flux migratoires à destination de l’Europe2440 :  

Dans les entretiens réalisés par les autorités quand ils demandent l’asile certains 

des migrants livrent des témoignages à propos des crimes de guerre desquels ils 

ont été témoins et c’est collecté parce que pour le moment nous n’avons pas une 

juridiction pour les crimes de guerre en Syrie et en Irak […] Je pense que pour le 

public cela serait un très, très bon signal que l’UE représenté à ce moment par 

Europol soutienne la justice pour que ces gens puissent trouver une forme de 

paix2441.  

Cette transformation du mandat d’Europol, et de celui d’Eurojust en parallèle, reflète 

donc une nouvelle priorité politique. Elle demeure pour autant étonnante dans la mesure où il 

s’agit de crimes qui ne sont pas commis sur le territoire d’un État membre, mais sur un territoire 

extra-communautaire, sans même qu’une juridiction nationale puisse véritablement les traiter.  

Deuxièmement, la Commission a également réussi sans difficultés à faire reconnaître et 

à formaliser l’existence des centres d’expertise d’Europol dans le règlement de 2016. L’article 

4, paragraphe 1, considérant l justifie leur existence « pour lutter contre certaines formes de 

criminalité relevant des objectifs d’Europol ». L’insertion de ces centres dans l’article relatif 

aux missions d’Europol est particulièrement révélatrice de la valorisation du travail d’expertise 

de l’agence. À cet égard, la création de ces centres dépasse la simple question de réorganisation 

interne d’Europol et maximise ses capacités d’action dans un domaine particulier. Ainsi, 

d’autres centres similaires pourraient être créés à l’avenir au sein de l’agence sur des formes 

                                                 
2440 Ce réseau, abrité à Eurojust, a été créé en 2002 dans la dynamique post-11 septembre 2001 et est composé de 

procureurs, d’inspecteurs de police et d’autres experts de tous les États membres. En 2014, il publie la « Stratégie 

du Réseau génocide de l’UE pour lutter contre l’impunité du crime de génocide, des crimes contre l’humanité et 

des crimes de guerre au sein de l’Union européenne et de ses États membres » disponible sur http://www.euro-

just.europa.eu/Practitioners/Genocide-Network/Documents/Strategy-Genocide-Network-2014-11-FR.pdf  
2441 Entretien avec un officier de liaison allemand d’Europol, novembre 2016. 
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distinctes de criminalité et seraient à même de renforcer les ressources et les capacités d’action 

opérationnelles d’Europol, comme observé dans le cas de l’EC3, de l’ECTC et de l’EMSC.  

Troisièmement, afin que ces centres soient en capacité de remplir leurs missions, le nou-

veau règlement permet le traitement par le personnel de l’agence de données à caractère per-

sonnel issues de parties privées originaires d’un plus grand nombre de sources par rapport à la 

décision de 2009. En outre, les membres d’Europol peuvent également transmettre des données 

à ces parties privées, bien que ce soit de manière très encadrée et limitée à des situations excep-

tionnelles. Cette idée s’inscrit dans une instrumentation nodale2442 et semble avoir été surtout 

soumise par les leaders de l’agence à la DG Home au nom d’impératifs opérationnels pressants 

dans un contexte de succession de crises. Cette justification a de ce fait été acceptée par les 

délégations nationales car n’entrant pas en contradiction avec leur vision du rôle d’assistance 

d’Europol selon un conseiller JAI : « Tous les États membres n'ont pas la capacité comme la 

France de développer des relations avec les fournisseurs de service, d'être des interlocuteurs de 

poids donc des fois ils peuvent trouver à ce qu'Europol fasse une partie du travail là-des-

sus »2443. La légitimité de cette extension des informations collectées et traitées par l’agence a 

été confirmée par un policier français :  

Je n'ai jamais senti que c'était pour prendre l'ascendant sur les États membres, 

mais plutôt pour débloquer des contraintes juridiques liées au cadre actuel ou à la 

proposition de texte telle qu'elle était qui les aurait empêchés de faire un certain 

nombre de choses. La facilité de recevoir des données du privé et les traiter était 

très directement liée au travail qu'ils avaient besoin de faire avec les opérateurs 

sur les signalements de sites Internet. Il a fallu qu'ils expliquent ça et qu'ils expli-

quent leur besoin de travail sur les signalements Internet pour convaincre car 

c'était quelque chose de nouveau, qui était un vrai besoin mais il fallait trouver la 

manière de le rédiger qui ne pouvait pas être liée spécifiquement à ce besoin spécial 

du cyber mais qui devait le couvrir tout en n'ouvrant pas la porte à n'importe quoi 

non plus dans d'autres domaines. C'étaient des besoins très, très spécifiques2444. 

Toutefois, Europol ne peut pas traiter de données à caractère personnel reçues directement 

des parties privées. Celles-ci doivent passer par les UNE, et le personnel de l’agence ne peut 

pas entrer en contact avec le monde privé. Ces limites constituent deux points sur lesquels les 

eurodéputés ont fait preuve d’insistance au nom de la protection des données.  

                                                 
2442 C. C. Hood, The Tools of Government, op. cit. ; C. C. Hood et H. Margetts, The Tools of Government in the 

Digital Age, op. cit. 
2443 Entretien avec un conseiller JAI de la RP française à Bruxelles, avril 2016.  
2444 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
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En revanche, deux propositions de la DG Home ont été rejetées par le Parlement européen 

et le Conseil JAI. Ces idées ont été ressenties comme entraînant une modification majeure de 

l’identité d’Europol, malgré la temporalité de crise. Il s’agit d’une part de la formulation ambi-

guë des dispositions du projet de règlement concernant les pouvoirs exécutifs d’Europol. L’ab-

sence de pouvoirs coercitifs de l’agence n’était mentionnée dans ce texte de la Commission que 

dans l’article 5 spécifique aux ECE et non de manière générale, en écho potentiel aux évolutions 

à l’œuvre en matière migratoire. D’autre part, la DG Home avait pour projet de créer une forme 

d’obligation des services de police à envoyer des informations à Europol afin d’intensifier les 

échanges d’information et de « briser [la] mentalité »2445 des policiers. Cette interprétation pre-

nait également sens dans le contexte de crise où la DG Home a insisté à plusieurs reprises sur 

la nécessaire utilisation de l’agence par les forces des États membres.  

Or, le Parlement européen s’est opposé clairement à la première proposition et a demandé 

à ce que cette limite d’Europol soit extraite du cas des ECE pour s’appliquer à l’ensemble des 

activités d’Europol, en conformité avec l’article 88 du TFUE. En effet, les évènements récents 

ont déjà mené au renforcement des capacités d’action opérationnelles d’Europol dans la lutte 

contre la facilitation de l’immigration irrégulière et aux demandes de création d’un FBI euro-

péen à partir de l’agence. Dès lors, les eurodéputés, soutenus par une partie des délégations 

nationales, ont craint que ce flou dans la base légale de l’agence puisse constituer une faille et 

favoriser une évolution future d’Europol disposant de pouvoirs exécutifs. Nonobstant, cette li-

mitation ne doit pas être conçue comme une opposition au renforcement des capacités d’action 

puisque, hormis le groupe politique « Europe de la liberté et de la démocratie directe » euros-

ceptique, aucun autre groupe politique n’a remis en cause la nécessité opérationnelle d’Europol. 

Ce soutien est en particulier visible de la part de l’aile droite de l’hémicycle – le PPE dont le 

rapporteur est issu2446, l’ALDE, les Conservateurs et Réformistes européens2447 conformément 

à nos résultats préalables.  

                                                 
2445 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « 

Coopération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité », juin 2017.  
2446 Un élément révélateur de ce soutien important du PPE à Europol est l’octroi à l’agence d’un prix du mérite 

pour son « exceptionnel travail d’aide à la protection des intérêts sécuritaires européens » (rapport annuel conso-

lidé d’activités pour l’année 2017, p. 48).  
2447 6745/1/14 REV 1, p. 3-5. D’ailleurs, la nécessité d’accroître les échanges d’information entre Europol et les États 

membres fait également partie des orientations principales du comité LIBE (SWD (2013) 98 final, annexe 2). 
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La position dominante « plutôt conservatrice »2448 du Conseil JAI a conduit à un rejet des 

deux idées de la Commission européenne, pensées comme allant à l’encontre des perceptions 

dominantes de l’identité d’Europol. En témoigne l’orientation générale du Conseil des 5 et 6 

juin 20142449, adoptée après 15 réunions. Ce texte reflète l’accord obtenu entre les délégations 

au niveau de LEWP2450, le groupe de travail du Conseil JAI en charge des négociations dès le 

20 juin 2013. Selon un policier français ayant représenté son État au LEWP, ce dernier a été 

composé durant les négociations du règlement Europol d’une « large majorité de gens qui con-

naissaient l'agence et qui étaient issus des services de police »2451. Cette connaissance spéci-

fique implique que la plupart des représentants nationaux provenait des services dédiés à la 

coopération policière et a favorisé la stabilité du groupe tout au long des discussions2452. Cette 

composition a été pensée par un policier français comme facilitant si ce n’est « une unanimité 

totale [au moins] très souvent une très forte majorité »2453 au fil du processus décisionnel et la 

domination d’un cadre cognitif commun. Ainsi, une administratrice politique du secrétariat gé-

néral du Conseil a noté une convergence de ces acteurs nationaux vers l’idée de « renforcer 

Europol »2454. Cette représentation sociale a été confirmée par un policier français selon lequel 

tous les représentants nationaux se sont accordés sur le fait qu’« Europol fonctionnait bien, 

                                                 
2448 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2449 Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l’Agence de l’Union européenne pour 

la coopération et la formation des services répressifs (Europol) et abrogeant les décisions 2009/371/JAI et 

2005/681/JAI (première lecture) - Orientation générale du Conseil, document 10033/14, 28 mai 2014.  
2450 Un représentant français lors de ces débats nous a expliqué que les conseillers JAI, le Coreper et les ministres 

« ont vu sans le changer » le texte sur lequel se sont mis les délégués du LEWP (entretien avec un officier de police 

de la DRI de la DCPJ, mars 2016). 
2451 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2452 Sur ce point, un représentant français nous a expliqué que « progressivement, se crée une dynamique de groupe 

qui est productive, on ne reste pas seulement les représentants de nos États mais on finit par se connaître, par savoir 

comment les gens vont réagir […] Ces groupes créent de l'intelligence collective, parfois vous avez des délégations 

butées sur des positions qui bloquent mais c'est assez rare et ce qui se passe plutôt c'est qu'il y a une délégation qui 

finit par proposer quelque chose d'intelligent qui satisfait les différentes positions et qui permet d'avancer […] Et 

c'est plutôt cette intelligence qui l'emporte plutôt que des alliances politiques ou de grands États […] Une fois que 

vous avez quelque chose d’intelligent, les affinités donnent le coup de pouce qui fait que vous allez lever le doigt 

pour le dire. Cela reste à la marge, on n'a pas emporté des trucs essentiels juste parce qu'on avait des copains autour 

de la table […] On apprend, on s'adapte en permanence et on apprend progressivement comment prendre la parole 

et arriver à nos fins […] D'ailleurs les pauses organisées permettent de développer ces relations » (entretien avec 

un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016). 
2453 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. Les principaux sujets de divergence 

entre les délégations nationales identifiés par les acteurs interrogés dans le cadre de cette thèse sont liés aux orga-

nisations nationales propres, notamment concernant la définition des « autorités compétentes » dans le règlement 

Europol (entretien avec le directeur de la section JAI du Secrétariat général du Conseil de l’UE et une administra-

trice politique du Secrétariat général, juin 2017), ou ont renvoyé à des « points de détail, comme la liste des in-

fractions où il n'y avait pas une alternative mais plutôt des propositions disparates » (entretien avec un officier de 

police de la DRI de la DCPJ, février 2016).  
2454 Entretien avec une administratrice politique du secrétariat général du Conseil, avril 2016.  
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rendait des services utiles et qu'il devait continuer à le faire »2455. Pour autant, ce même acteur 

a mis en exergue une limitation commune fixée à Europol par les représentants au sein du 

LEWP qui est que l’autonomie opérationnelle est distincte de l’indépendance2456, conformé-

ment à nos observations des chapitres 4 et 5 : 

Les États étaient dans la grande majorité très vigilants et très réticents non pas tant 

sur la capacité de soutien de l'agence car c'est ce qu'on attendait, mais sur le risque 

que l'agence se mette en surplomb par rapport aux États et que l'on renverse l'équi-

libre des choses et que ce ne soit plus l'agence qui soit au service des États membres 

mais les États membres contraints de donner des choses à l'agence. À chaque fois 

qu'on sentait ce renversement, nous et beaucoup d'États membres contestions et 

voulions rétablir la position de l'agence comme un outil au service des enquêtes 

[…] La Commission voulait se saisir de l'opportunité d'un nouveau texte pour faire 

avancer ses pions dans l'agence et faire en sorte qu'Europol ait des prérogatives 

supérieures par rapport aux États et les États voulaient qu'Europol continue à faire 

ce qu'il faisait et ce dont ils étaient contents2457.  

Cette restriction aux évolutions opérationnelles d’Europol se comprend à la lumière du 

statut spécifique des négociateurs du LEWP selon des membres du secrétariat général du Con-

seil : « Les personnes qui négocient dans le groupe de travail sont celles auxquelles le futur 

règlement s’applique et qui vont l’appliquer […] Ils ont donc une relation différente avec ce 

dossier, et c’est ce qui rend les négociations souvent longues et fastidieuses parce qu’en étant 

dans une telle position les négociateurs essaieront de maximiser leur propre zone de con-

fort »2458. Même si de légères variations entre les délégations nationales ont pu être perceptibles, 

elles ont été dans leur ensemble absorbées par la dynamique institutionnelle générale de quête 

d’un consensus au sein du Conseil JAI2459, soutenue par le rôle du secrétariat général du Con-

seil : « Nous étions là avec notre savoir institutionnel du tout début à la toute fin du processus 

[…] Aux dernières étapes du processus, nous avons conseillé la présidence sur le fait que tel 

texte de compromis n’irait pas car nous savons qu’il y a un an et demi il y a eu de très fortes 

oppositions des États membres disant que c’était la ligne rouge […] et que si vous allez trop 

loin, ils pourraient revenir à leur position initiale »2460. Ces éléments expliquent dès lors que, 

                                                 
2455 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2456 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 30 ; S. Van Thiel, « Comparing Agen-

cies across Countries » art. cit. ; T. Bach, « Administrative Autonomy of Public Organizations », art. cit., p. 4. 
2457 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2458 Entretien avec le directeur de la section JAI du secrétariat général du Conseil de l’UE et une administratrice 

politique du secrétariat général, juin 2017.  
2459 C. Roos, « The Council and European Council in EU Justice and Home Affairs Politics », art. cit. ; J. Lewis, 

« The Janus Face of Brussels », art. cit. 
2460 Entretien avec le directeur de la section JAI du secrétariat général du Conseil de l’UE et une administratrice 

politique du secrétariat général, juin 2017.  
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face aux velléités supranationales de la DG Home, y compris du point de vue opérationnel, un 

policier français ait ressenti que « le ton général des réunions c'était les États membres contre 

la Commission »2461. Les premiers n’ont été prêts à accepter des transformations de l’autonomie 

opérationnelle d’Europol que tant qu’il demeurait dans son rôle de soutien des services nationaux. 

Or, les deux propositions de la DG Home sont appréhendées par ces acteurs comme fa-

vorisant l’indépendance d’Europol par rapport aux États membres. D’une part, selon un 

membre du secrétariat général du Conseil, la possibilité de pouvoirs exécutifs d’Europol a été 

interprétée par les représentants nationaux comme le franchissement d’une « ligne rouge qui 

est d'arriver là où on en est avec coopération, coordination, analyse, échange d'information mais 

aucun pouvoir exécutif, aucun pouvoir direct opérationnel dans les États »2462. Une telle expan-

sion opérationnelle de l’agence est donc inacceptable pour la grande majorité des délégations 

nationales en charge de négocier le règlement : « On veut qu'Europol reste dans des fonctions 

d'appui même si on les optimise, de coordination mais on veut que les États conservent leurs 

prérogatives, qu'il puisse y avoir un échange accru pas de problème mais on ne veut pas glisser 

vers une organisation supranationale »2463. Seuls de légers amendements du travail opérationnel 

d’Europol ont donc été acceptés par le Parlement européen et le Conseil JAI2464.  

De plus, la potentielle obligation pesant sur les services de police a été rejetée par le 

LEWP à partir de représentations similaires quant à l’indépendance d’Europol :  

La décision-cadre suédoise fait obligation pour les États de communiquer à Euro-

pol de manière claire toute information pertinente qui relève de son mandat dès 

lors qu'il y a des échanges entre deux États-membres […] La Commission l'avait 

reprise dans le règlement et considérait que cette obligation existait déjà et que le 

                                                 
2461 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2462 Entretien avec un membre du secrétariat général du Conseil, avril 2016. 
2463 Entretien avec deux membres du secteur « Sécurité de l’espace européen » du secrétariat général aux affaires 

européennes, octobre 2015. 
2464 Premièrement, l’article 6 relatif aux demandes par Europol visant à ouvrir une enquête pénale supprime l’idée 

que les États membres doivent donner à de telles requêtes « toute l’attention voulue » et leur impose un délai d’un 

mois pour justifier leur décision de ne pas mettre en œuvre la demande d’Europol. Dans ce sens, les requêtes 

d’Europol, bien que toujours non contraignantes pour les services nationaux, semblent être renforcées (Gless et T. 

Wahl, « A Comparison of the Evolution and Pace of Police and Judicial Cooperation in Criminal Matters: A Race 

Between Europol and Eurojust? » dans C. Brière et A. Weyembergh (eds.), The Needed Balances in EU Criminal 

Law: Past, Present and Future, Oxford ; Portland, Hart Publishing (collection « Hart Studies in European Criminal 

Law »), 2018, p. 343‑344). Deuxièmement, l’article 5 introduit une formulation floue de la capacité de l’agence à 

« coordonner, organiser et réaliser des enquêtes et des actions opérationnelles pour soutenir et renforcer les actions 

des autorités compétentes des États membres », reprenant l’article 88 du TFUE. De la sorte, l’article 4 dans son 

considérant relatif aux ECE est révisé et donne à Europol la possibilité de financer des ECE, ce qui ne revenait 

qu’à Eurojust jusque-là.  
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texte devait le clarifier, mais certains États membres n'ayant pas transposé l'initia-

tive suédoise n'ont pas suivi et ils ont dit on va se contenter de reprendre le malen-

tendu déjà existant […] car la pertinence c'est nous qui l'apprécions […] Tout ce 

débat sur l'obligation allait clairement dans le renforcement de l'exigence d'Euro-

pol vis-à-vis des États membres et c'est quelque chose qu'on a essayé de bloquer 

car ça allait dans le sens d'une prééminence de l'agence qui aurait pu se prévaloir 

d'une obligation […] Finalement, on a repris la disposition de la décision donc le 

débat n'est pas vraiment tranché car eux continuent à considérer l'obligation et 

nous que finalement on a une certaine latitude2465. 

 

B.2. §2. Des visions encore distinctes de l’identité d’Europol  

Toutes les propositions de la DG Home relatives à l’autonomie opérationnelle formelle 

d’Europol ne sont pas liées et justifiées par le contexte de la crise. Pour autant, la DG Home a 

cherché à les légitimer au nom des enjeux sécuritaires rappelés par la mobilisation des rapports 

produits par Europol et au nom du sentiment d’insécurité croissant des citoyens européens2466. 

Ces arguments ont été complétés par des registres de légitimation légaux, notamment la néces-

saire application des modifications apportées par le TFUE. L’appui de la DG Home sur ce texte 

est perceptible à travers deux amendements de l’autonomie opérationnelle de l’agence, peu 

discutables par le Parlement européen et le Conseil puisqu’il s’agit de la mise en œuvre d’un 

traité européen. 

D’une part, les modalités de conclusion d’accords entre Europol et des tiers ont été ren-

dues conformes au traité de Lisbonne. L’agence ne peut plus nouer de nouvelles relations spé-

cifiques individuelles avec des organisations et États tiers2467. La décision d’ouvrir des négo-

ciations avec un tiers ne revient donc plus pleinement au Conseil2468, ce qui a été considéré par 

les policiers nationaux comme une forme de « perte »2469 au profit de la Commission. Les con-

séquences sur l’autonomie opérationnelle d’Europol semblent à cet égard plutôt négatives. Une 

                                                 
2465 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2466 COM (2013) 173 final, p. 2-4. 
2467 Outre certaines exceptions, l’article 25 du règlement prévoit qu’Europol ne peut transférer des données à ca-

ractère personnel à des États tiers et organisations internationales que s’ils bénéficient d’une décision d’adéquation 

de la Commission ; d’un accord international conclu avec l’Union offrant des garanties suffisantes en matière de 

protection de la vie privée et des libertés et des droits fondamentaux des personnes ; ou d’un accord de coopération 

avec Europol conclu avant l’entrée en vigueur du règlement qui doit être évalué par la Commission d’ici 2021.  
2468 Cependant, le Conseil, sur proposition du conseil d’administration, peut toujours soumettre à celle-ci l’idée 

d’une décision d’adéquation ou l’ouverture de négociations d’un accord avec une organisation internationale ou 

un État tiers, selon l’article 11 paragraphe 2. 
2469 Entretien avec un conseiller JAI de la RP française à Bruxelles, avril 2016.  
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telle évolution pourrait remettre en cause la capacité de mise en réseau de l’agence et sa possi-

bilité d’apporter des informations extérieures additionnelles aux policiers nationaux.  

D’autre part, les objectifs d’Europol sont révisés par le règlement puisque sont intégrées 

à son champ de compétences les « formes de criminalité qui portent atteinte à un intérêt com-

mun qui fait l’objet d’une politique de l’Union »2470. Cela signifie donc que le mandat de 

l’agence dépasse les crimes touchant uniquement les États pour intégrer les intérêts de l’UE. 

Cette mutation est justifiée par la Commission par la nature de compétence partagée de la coo-

pération policière et le statut d’« agence de police de l’UE » d’Europol2471. Correspondant à 

une orientation de longue date de la Commission2472, cette transformation est néanmoins enca-

drée. La seule forme de criminalité mentionnée dans l’annexe du règlement en lien avec une 

politique de l’UE est les « infractions portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union ». Celle-

ci est l’objet d’une préoccupation croissante des institutions européennes et des États membres 

et occupe ainsi une place centrale dans le traité de Lisbonne, en particulier dans un contexte de 

marasme économique et financier2473. À cet égard, ce traité considère la nécessité d’une coopé-

ration judiciaire en matière pénale2474 pour combattre cette forme de criminalité décrite comme 

complexe et transfrontalière par nature2475. Le règlement Eurojust intègre ce changement, dès 

lors justifié pour Europol au nom de la nécessaire complémentarité et cohérence entre la coo-

pération judiciaire et policière. 

Par conséquent, les objectifs de l’agence sont véritablement élargis en 2016 et peuvent 

inaugurer une source d’autonomisation plus marquée par rapport aux États membres. En effet, 

                                                 
2470 Le nouvel article 3 dispose que « Europol appuie et renforce l’action des autorités compétentes des États 

membres et leur collaboration mutuelle dans la prévention de la criminalité grave affectant deux ou plusieurs États 

membres, du terrorisme et des formes de criminalité qui portent atteinte à un intérêt commun qui fait l’objet d’une 

politique de l’Union, ainsi que dans la lutte contre ceux-ci, énumérés à l’annexe I ». 
2471 COM (2013) 173 final, p. 13. 
2472 D’ailleurs, la Commission a rappelé à ce titre les objectifs fixés par la stratégie de sécurité intérieure adoptée 

par le Conseil européen des 25 et 26 mars 2010 et les priorités identifiées par la Commission pour les atteindre 

dont la transformation d’Europol en agence au service de l’UE.  
2473 K. Ligeti (ed.), Toward a Prosecutor for the European Union: A Comparative Analysis. Volume 1, Oxford, 

Hart, 2013 ; L. H. Erkelens et al. (eds.), The European Public Prosecutor’s Office: An Extended Arm or a Two-

Headed Dragon?, La Haye, Asser, 2015. 
2474 C’est également le cas du parquet européen qui n’est compétent qu’en matière de protection des intérêts finan-

ciers de l’UE, témoignant donc de la priorité accordée à cet enjeu qui constitue le plus grand dénominateur com-

mun sur lequel ont pu s’accorder les États membres participant. 
2475 Cette perception est visible au travers de l’idée « de la mobilité des auteurs d'infractions et des bénéfices 

découlant des activités illégales portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union, ainsi que de la complexité des 

enquêtes transfrontières que cela implique » (directive 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 

2017 relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du droit pénal, 

JO L 198 du 28 juillet 2017, p. 29-41, considérant 20). 
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à l’instar de la lutte contre le faux-monnayage de l’euro, celle contre les infractions portant 

atteinte aux intérêts financiers de l’UE pourrait constituer une « niche d’action »2476 pour Eu-

ropol. Les intérêts bureaucratiques des services compétents des États membres restent grande-

ment conditionnés à un niveau national et moins européen. Il demeure donc plus valorisant pour 

les policiers nationaux de résoudre des enquêtes liées à des enjeux domestiques que strictement 

européens2477. En outre, Europol est particulièrement à même de lutter contre ces infractions, 

grandement virtuelles, grâce à son expertise concentrée au sein de l’EC3 et à ses équipements 

technologiques. À ce titre, Europol serait donc en capacité de revendiquer une juridiction2478 

placée au cœur de son identité organisationnelle pouvant renforcer sa légitimité opérationnelle. 

Nous pouvons supposer que si les États sont convaincus par les dispositifs et résultats obtenus 

dans la lutte contre la fraude au budget communautaire, l’agence pourrait être compétente pour 

d’autres formes de criminalité et d’infraction portant atteinte à une politique de l’UE. De ma-

nière encore plus poussée, certains acteurs ont perçu cette extension comme le potentiel point 

de départ du développement d’une justice pénale et d’une police communautaires sur un plus 

long terme, comme nous le détaillons par la suite.  

Nous observons donc deux évolutions ayant des conséquentes distinctes sur l’autonomie 

d’Europol mais peu remises en question par le Parlement européen et le Conseil dans la mesure 

où d’autres arènes décisionnelles les avaient déjà adoptées. Pour autant, la spécificité du jeu 

institutionnel des débats sur le règlement Europol a mené au rejet de certaines propositions de 

la Commission qui s’appuyaient sur la législation secondaire existante.  

C’est en particulier le cas de la fusion entre Europol et le CEPOL insérée dans le projet 

de règlement de la Commission2479. Cette dernière la justifie par l’approche commune concer-

nant les agences décentralisées de l’UE de juillet 20122480. Ce texte prévoit que des fusions 

puissent être réalisées entre des agences si elles permettent des économies et/ou une plus grande 

efficacité. La DG Home a mobilisé ces deux registres en démontrant d’une part que « le CEPOL 

est très petit, 40 personnes ou quelque chose comme ça, et ils ont le même fardeau qu’une 

                                                 
2476 E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit., p. 42. 
2477 Ibid. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 297. 
2478 A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit. 
2479 Cette déclaration prévoit qu' « une fusion devrait être envisagée lorsque les missions des agences se recoupent, 

que des synergies sont possibles entre elles ou que leur efficacité serait accrue dans une plus grande structure ».  
2480 Déclaration commune du Parlement européen, du Conseil de l'UE et de la Commission européenne sur les 

agences décentralisées, http:// europa.eu/european-union/sites/europaeu/files/docs/body/joint_statement_and_ 

common_approach_2012_fr.pdf 
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agence de 400 personnes, les ressources humaines, les mêmes règles etc. » 2481. D’autre part, 

elle a mis en avant les gains potentiels d’efficience et de la cohérence renforcée que permettrait 

l’exercice par une même agence d’activités de formation des policiers et de réponse à leurs 

besoins opérationnels2482. 

Nonobstant, cette ressource s’est révélée insuffisante puisque la proposition a été rejetée 

par les eurodéputés. Ces derniers ont remis en question les deux arguments, à la fois écono-

miques et organisationnels, en montrant que les deux agences avaient des tâches bien distinctes 

et complémentaires et coopéraient déjà activement2483. De même, le Conseil s’est engagé dans 

un « bras de fer » avec la Commission2484 sur ce que les représentants nationaux ont décrit 

comme un « gros sujet »2485. Plusieurs contre-arguments ont été invoqués par ces acteurs do-

mestiques, notamment les champs d’action différents d’Europol et du CEPOL et le fait que la 

concentration d’un trop grand nombre de tâches au sein d’Europol pourrait nuire à son travail 

opérationnel et de formation : « Le CEPOL s’intéresse à tout le spectre de l’activité policière et 

donc ce n’était pas la même dimension avec un problème de culture […] Tous les États 

membres voulaient garder une structure CEPOL car ils craignaient que la fusion fasse dispa-

raître les enjeux de formation du fait des budgets puisque la formation n'est jamais prioritaire 

au sein d'une structure par rapport à l'opérationnel »2486. 

Force est de constater également que les leaders d’Europol se sont opposés à cette modi-

fication, craignant le poids que pourraient représenter ces nouvelles missions de formation pour 

l’agence : « [le directeur] a dit clairement qu’il ne voulait pas, car quand on avait créé l’EC3, 

on lui avait promis tant de millions d’euros, puis ça a diminué, puis on lui a dit de faire à budget 

constant et que là ce serait la même chose avec le CEPOL »2487. Cet entretien confirme d’une 

part que les leaders d’Europol ont également noué des relations avec les délégations nationales 

                                                 
2481 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « 

Coopération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité », juin 2017.  
2482 COM (2013) 173 final, p. 4.  
2483 Communiqué de presse du Parlement européen « Civil Liberties MEPs discuss CEPOL and Europol Merger » 

du 7 mai 2013, disponible sur http://www.europarl.europa.eu/news/en/press-room/20130506IPR08017/civil-liber-

ties-meps-discuss-cepol-and-europol-merger ; rapport fait par Agustín Díaz de Mera García Consuegra sur la pro-

position de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l'Agence de l'Union européenne pour la coo-

pération et la formation des services répressifs (Europol) et abrogeant les décisions 2009/371/JAI 

et 2005/681/JAI (COM(2013)0173-C7-0094/2013-2013/0091(COD)), Commission LIBE, A7-0096/2014, 7 fé-

vrier 2014, p. 6. 
2484 Entretien avec un conseiller JAI de la RP française à Bruxelles, avril 2016.  
2485 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2486 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015. 
2487 Ibid. 
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dont ils partagent certaines représentations : « L’agence avait certes des choses qu'elle voulait 

pousser mais pas forcément dans le sens de la Commission. Ça lui est arrivé alors de contacter 

les États membres en demandant de soutenir ou de s'opposer à une position particulière car ça 

ne les arrangeait pas » 2488. D’autre part, conformément à la littérature existante, l’autonomie 

d’une agence doit être distinguée de l’expansion illimitée de ses moyens et de ses capacités 

d’action si cette dernière implique une restriction de sa marge de manœuvre réelle2489. 

Ces luttes révèlent des visions distinctes de l’identité d’Europol. Selon les eurodéputés et 

les délégations nationales, l’agence ne doit être ni une organisation supranationale dotée de 

pouvoirs exécutifs, ni un centre de formation. En revanche, une plus grande convergence des 

parties prenantes au processus décisionnel est visible concernant le rôle de plateforme des 

échanges d’information et d’analyse opérationnelle d’Europol. Cette perception de la nature 

d’Europol est en effet à l’origine de sa création et a été encore accentuée dans le programme 

pluriannuel de Stockholm pour les années 2010-20142490, comme l’a rappelé la DG Home2491. 

Pour autant, des divergences ont persisté sur les modalités et la mise en œuvre de cette facette 

de l’identité d’Europol en raison des importants pouvoirs dont peut disposer une agence par la 

collecte et le traitement d’informations2492.  

À ce titre, premièrement, la Commission s’est appuyée sur l’étude d’impact de la mise en 

œuvre de la décision Europol qui, outre l’absence d’obligation, identifie un certain nombre 

d’obstacles culturels et sociologiques, organisationnels aux échanges d’informations à destina-

tion d’Europol. Pour y remédier, les membres de la DG Home ont proposé une transformation 

des organisations nationales. Leur objectif est de simplifier l’utilisation d’Europol et de favori-

ser les échanges d’information dans la continuité de son idée proposée lors des négociations de 

la décision de 2009. La Commission a ainsi cherché à étendre les contacts directs entre Europol 

et les services nationaux, en réduisant le rôle d’intermédiaire des UNE qui resteraient toutefois 

informées de ces échanges : « Si vous mettez tout sur un organe, cela peut devenir lourd, donc 

nous voulions détendre un peu la structure […] La Commission voulait augmenter l’efficacité 

et la vitesse de communication car si vous tout envoyer à la capitale et ensuite quelqu’un doit 

                                                 
2488 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2489 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 30. 
2490 Celui-ci stipule qu’Europol doit devenir « le centre névralgique de l'échange d'informations entre les services 

répressifs des États membres et joue[r] le rôle de prestataire de services et de plate-forme pour les services répres-

sifs » et que soit créée une culture policière européenne 
2491 COM (2013) 173 final, p. 2. 
2492 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. ; G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. 
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avoir accès, cela peut d’une certaine façon ralentir le processus »2493. Néanmoins, les eurodé-

putés comme les représentants des États membres ont souhaité conserver le rôle d’intermédiaire 

des UNE en tant que « garante[s] et protectrice[s] des intérêts nationaux au sein de 

l’agence »2494 en charge de la centralisation et de la coordination des flux d’information :  

Cela démultiplierait sans doute les échanges, mais il faudrait voir leur qualité car 

les services ne sont pas forcément très affûtés en anglais ni sur la manière dont 

fonctionne la coopération internationale. Cela priverait pour un État centralisé 

comme le nôtre d'une possibilité de contrôle sur la nature des informations échan-

gées, des opérations prévues [...] Donc, c'était « no way », ne serait-ce que pour 

une raison simple qui est que les UNE et les BCN sont des services qui doivent 

correctement aiguiller les demandes et les réponses vers les services compétents. 

Les gens d'Europol ne peuvent pas connaître, du moins immédiatement, les détails 

des organisations nationales de police, des rivalités, des champs de compétence 

étroits et parfois très proches des 28 États [...] Et en ne choisissant qu'un service 

les gens d'Europol favorisent des conflits même sans le vouloir2495.  

Deuxièmement, la Commission européenne a proposé de mettre en place un contrôle du 

travail et de l’organisation des UNE pour s’assurer de l’alimentation suffisante des services 

nationaux en données. Une nouvelle fois, les représentants nationaux se sont opposés à ce projet 

par crainte de l’imposition d’un modèle unique d’organisation et de fonctionnement, en invo-

quant les différences constitutionnelles et administratives des États membres : « On n'était pas 

trop chaud pour ça car on ne voulait pas que ça se transforme en une espère d'obligation pour 

nous de nous organiser de telle ou telle manière […] [Les États] ne voulaient pas qu'Europol 

ou la Commission viennent évaluer nos UNE »2496. Par conséquent, cette idée d’évaluation, 

couplée avec le premier point d’accès direct d’Europol aux services nationaux, a été ressentie 

par certains représentants des États membres comme une ambition de la part de la Commission 

de transformer sur le long terme les UNE en « antennes nationales de l’agence »2497. L’article 

7 du règlement maintient donc la possibilité exceptionnelle de contacts directs entre Europol et 

les services domestiques en conservant le rôle central des UNE. Il ne fait aucunement mention 

d’une évaluation des UNE, mais concède la mise en place d’un rapport annuel sur les informa-

tions fournies par chaque État membre. 

                                                 
2493 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « 

Coopération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité », juin 2017.  
2494 A7-0096/2014, p. 132. 
2495 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2496 Ibid. 
2497 Ibid. 
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Le rejet de ces deux idées atteste donc que si les eurodéputés et les délégations nationales 

conçoivent la centralité d’Europol dans les échanges d’information, témoignant à la fois d’une 

institutionnalisation interne et externe sur ce point, ils s’opposent cependant à toute nature su-

pranationale et contraignante de l’agence. En revanche, les positions du Conseil et du Parlement 

se sont avérées plus éloignées concernant le traitement de l’information par Europol. En mobi-

lisant le programme de Stockholm et l’évaluation RAND, la DG Home a promu un nouveau 

« paradigme »2498 en matière de traitement de l’information : le concept intégré de gestion des 

données (Integrated Data Management Concept – IDMC). Ce changement est lié au constat, 

notamment dressé par les leaders de l’agence, que son travail en la matière repose sur un sys-

tème prédéfini et peu flexible. Le personnel doit entrer les informations dans des bases de don-

nées distinctes. Le risque est dès lors de créer un phénomène de « silos d’information »2499, 

entravant le rapprochement et la connexion d’informations contenues dans des bases de don-

nées séparées selon les membres de la DG Home : « Europol avait des façons de croiser les 

données et les containers, mais cela prenait du temps et était contraignant, et si vous avez des 

enquêtes le plus important est de fournir une analyse rapide aux États membres »2500. La Com-

mission a proposé la suppression dans le règlement de toute mention aux éléments du système 

de gestion de l’information par Europol – SIE, AWF etc. – et un travail d’Europol souple guidé 

par les finalités de l’information2501 comme nous l’a expliqué un policier :  

L’ensemble du traitement de l’information est pris par ses finalités […] On décrit 

des finalités possibles aux données qui seront fournies à Europol, on dit qu’Europol 

a des systèmes de traitement de l’information, mais sans dire lesquels, on dit que 

ces systèmes doivent tous respecter un certain nombre de contraintes et exigences 

[...] en matière de sécurité, de protection des données, de respect de la propriété de 

l’information [...] Après, quand Europol créera ses systèmes, il devra faire en sorte 

qu'ils soient conformes à l'ensemble du cadre Ca lui donne plus de flexibilité sur le 

choix des systèmes, l'éventuelle interconnexion etc.2502.  

                                                 
2498 Entretien avec un membre du bureau de protection des données d’Europol, novembre 2016.  
2499 J. Sheptycki, « High Policing in the Security Control Society », art. cit., p. 73. 
2500 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « 

Coopération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité », juin 2017.  
2501 Selon l’article 19, la finalité des données est déterminée par les fournisseurs des informations qui précisent 

dans le même temps les éventuelles limitations d’accès et d’utilisation des données. Europol ne peut traiter les 

données transmises pour d’autres finalités que celles déterminées en obtenant l’autorisation des fournisseurs des 

données. Les finalités sont précises et les suivantes selon l’article 18 : les recoupements d’information ; les ana-

lyses stratégiques ou thématiques ; les analyses opérationnelles (qui impliquent des précisions supplémentaires à 

apporter par le fournisseur des données sur demande du Parlement européen) ; la facilitation de l’échange entre 

les États membres, les États tiers et les organisations internationales, les organes de l’Union et Europol, finalité 

ajoutée par les représentants nationaux.  
2502 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
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Cette évolution a suscité des craintes initiales des représentants nationaux de la com-

plexité d’un tel système qui impliquerait un choix de la finalité de chaque information. Néan-

moins, ces acteurs ont accepté cette révision plus aisément que les eurodéputés. Ces derniers, 

rejoints par le CEPD2503, ont fait état de leurs préoccupations en termes de protection des don-

nées2504 face à « quelque chose de nouveau qu’ils évaluaient du point de vue de la vie privée, 

de la protection des données »2505.  

 

Conclusion de la section 1 

 

Les professionnels de la politique peuvent être pensés comme des clients de l’agence et 

comme les détenteurs de l’autorité politique à même d’initier des transformations de sa base 

légale. Par ces biais, ils sont en mesure de modeler l’autonomie opérationnelle d’Europol du point 

de vue réel et formel2506. Or, ces deux facettes n’ont pas été mues par les mêmes dynamiques et 

nous ont permis de tester différentes dimensions de nos hypothèses. 

En tant que clients, les chefs d’État et de gouvernement et les ministres de l’Intérieur et 

de la Justice ont clairement renforcé les capacités d’action et ressources d’Europol face au sen-

timent d’insécurité exacerbé par la pression migratoire et les attaques terroristes. Conformé-

ment à notre troisième hypothèse, les professionnels de la politique nationaux ont cherché à 

apporter des réponses à ces deux phénomènes sécuritaires. Force est de constater en particulier 

                                                 
2503 Résumé de l'avis du CEPD sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à 

l’Agence de l’Union européenne pour la coopération et la formation des services répressifs (Europol) et abrogeant 

les décisions 2009/371/JAI et 2005/681/JAI, JO C 38 du 08/02/2014, p. 3-7.  
2504 Ainsi, lors du vote des amendements au projet de la Commission le 24 février 2014, les parlementaires euro-

péens ont décidé d’adopter 227 des 236 amendements soumis par le rapporteur (proposition d’un règlement du 

Parlement européen et du Conseil relatif à l’Agence de l’Union européenne pour la coopération et la formation 

des services répressifs (Europol) et abrogeant les décisions 2009/371/JAI et 2005/681/JAI, COM (2013) 173 final 

– résultat de la première lecture du Parlement européen, 6745/1/14 REV 1, 20 mars 2014). L’étude de ce texte 

révèle la forte tension entre deux impératifs contradictoires de renforcement des capacités d’action d’Europol et 

de protection des données qui font partie des principales orientations proposées par les eurodéputés (SWD (2013) 

98 final, annexe 2). 
2505 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « 

Coopération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité », juin 2017.  
2506 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit., p. 28 ; J. Tallberg, « Delegation to Suprana-

tional Institutions: Why, How, and with What Consequences? », art. cit. ; M. Thatcher et A. Stone Sweet, « Theory 

and Practice of Delegation to Non-Majoritarian Institutions », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration: 

A Sociological Interpretation, op. cit., p. 12 ; T. Bach, « Administrative Autonomy of Public Organizations », art. 

cit., p. 12 ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 17. 
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la quête de solutions rapides et innovantes pour démontrer la prise en compte des préoccupa-

tions des citoyens européens2507. À ce titre, nous avons notamment mis en lumière la superpo-

sition d’une nouvelle strate de moyens d’action et de fonctions d’Europol à chaque attaque 

terroriste en l’espace d’un an. Pourtant, le repli au sein des frontières nationales initié par cer-

tains professionnels de la politique démontre l’absence d’évidence au renforcement des dispo-

sitifs européens, dont Europol.  

Le renforcement de cette agence de l’UE repose notamment sur la croyance forte de cer-

tains décideurs politiques en la nécessité opérationnelle d’Europol. La valorisation des outputs 

de ce dernier est au fondement des usages cognitifs de l’Europe2508. Cette représentation sociale 

est irriguée par le travail de cadrage2509 des problèmes et solutions par les leaders de l’agence 

sur ces deux formes de criminalité. Celui-ci n’est pas nouveau, mais s’inscrit dans les activités 

de policiers européens de longue date et les travaux d’analyse stratégique initiés par les leaders 

d’Europol depuis les années 1990. Toutefois, nous avons souligné une intensification de ce 

cadrage, doublé de la proposition de solutions d’action publique aux professionnels de la poli-

tique dans une temporalité de forte incertitude, confirmant le rôle essentiel des leaders dans 

l’autonomisation des agences2510. Cet entreprenariat politique a été soutenu par la Commission, 

le CTC et certaines délégations nationales en raison de leur attribution d’une réputation subs-

tantive2511 positive à Europol et de leur volonté de rassurer les citoyens européens.  

La pression de l’opinion publique a catalysé l’activité des autres professionnels de la po-

litique nationaux qui ne se sont pas opposés à l’expansion du rôle d’Europol. Cette dynamique 

est particulièrement visible en réponse à la pression migratoire. D’importantes avancées de 

l’autonomie opérationnelle réelle ont eu lieu et ont suscité des interrogations de la part des 

policiers nationaux quant à l’ouverture d’une nouvelle phase de l’agence. En revanche, nous 

                                                 
2507 A. W. Neal, « Securitization and Risk at the EU Border », art. cit. ; T. Christensen, P. Laegreid et L. H. Rykkja, 

« After a Terrorist Attack », art. cit. ; J. Jeandesboz et P. Pallister-Wilkins, « Crisis, Enforcement and Control at 

the EU Borders », art. cit. ; J. Dravigny, J. de Maillard et A. Smith, « Sécurité intérieure européenne et définition 

de l’intérêt national », art. cit. ; T. Christensen et P. Lægreid, « Reputation Management in Times of Crisis », art. 

cit. ; J. Dravigny, « De quelle crise parlons-nous ? La politique européenne de gestion des frontières extérieures 

face aux « crises » terroriste et migratoire », Congrès de l'AFSP, Montpellier, 2017. 
2508 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique Euro-

péenne », art. cit. 
2509 E. Goffman, Frame Analysis, op. cit., R. M. Entman, « Framing », art. cit. p. 52 ; É. Neveu, Sociologie poli-

tique des problèmes publics, op. cit.  
2510 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; A. Boin et P. ’t Hart, « Public Leadership 

in Times of Crisis », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; A. Boin et T. Christensen, « The 

Development of Public Institutions », art. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit. 
2511 D. Carpenter Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
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avons démontré que ce processus est bien moins poussé et linéaire en matière de lutte contre le 

terrorisme, étroitement associé à la souveraineté nationale. La trajectoire institutionnelle d’Eu-

ropol dans ce domaine est plus incrémentale. Elle doit être saisie dans la continuité des modi-

fications précédentes et chaque nouvelle étape d’autonomisation de l’agence tend à être l’objet 

de la résistance de certains décideurs politiques. Ces frictions reflètent à ce titre l’association 

encore partielle du développement de l’échelon européen à des ressources cognitives et straté-

giques, y compris dans une dynamique de blame avoidance2512. 

Ces éléments ne révèlent nonobstant qu’une facette de l’autonomie opérationnelle d’Eu-

ropol et ne permettent pas de saisir son institutionnalisation2513. Cette dernière dépend de deux 

dimensions supplémentaires. D’une part, les professionnels de la politique ne sont pas les seuls 

clients de l’agence. Les policiers nationaux jouent un rôle essentiel dans l’autonomisation d’Eu-

ropol. Leur recours aux instruments de l’agence et l’envoi de leurs informations est activé par 

l’articulation entre leur européanisation et la réputation substantive d’Europol à leurs yeux, au 

cœur de notre deuxième hypothèse. Les leaders ont dès lors cherché à perfectionner les instru-

ments d’Europol pensés à des fins de socialisation, mais également ceux au service des enquê-

teurs nationaux. Nous avons sur ce point noté un amoindrissement du fossé entre les arènes 

politiques et techniques à l’égard d’Europol. Celui-ci est reflété par la valorisation de plus en 

plus forte de ses outputs par les policiers des États membres. Cette perception est observable y 

compris dans des domaines où une forte résistance de leur part préexistait, comme le terrorisme 

même si les capacités d’action restent encore l’objet de critiques. Pour autant, la réputation 

d’Europol aux yeux des policiers reste en cours de constitution et précaire. Elle est notamment 

dépendante de la capacité du personnel de l’agence à répondre à des sollicitations de plus en 

plus nombreuses avec des ressources décrites comme limitées. Cette pression pourrait amener 

Europol à un point de rupture et a été interprétée comme devant conduire les leaders de l’agence 

à adopter de nouvelles lignes plus claires sur son identité.  

D’autre part, en tant qu’autorités politiques, les gouvernants nationaux et les institutions 

européennes sont en capacité de modifier l’autonomie opérationnelle formelle d’Europol. 

                                                 
2512 R. K. Weaver, « The Politics of Blame Avoidance », op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de 

l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique Européenne », art. cit. 
2513 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », art. cit. ; R. K. Merton, Social 

Theory and Social Structure, op. cit. ; A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit. ; A. Boin et R. E. Goodin, 

« Institutionalizing Upstarts », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 21 ; M. Groenleer, 

The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41 ; W. R. Scott, Institutions and Organizations, op. cit. 
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L’étude des négociations du règlement Europol a confirmé certains de nos résultats précédents 

concernant le rôle de la Commission comme moteur de l’intégration européenne2514. Nous 

avons également souligné le rapprochement croissant opéré entre le Parlement européen et le 

Conseil2515 bien que cette convergence soit alimentée par des enjeux distincts, la protection des 

données pour l’un et le respect de la souveraineté nationale pour l’autre. Des visions donc très 

différentes de l’identité d’Europol demeurent au sein du triangle institutionnel. Par conséquent, 

en dépit de l’entreprenariat politique supranational déployé par la DG Home pour renforcer 

l’autonomie opérationnelle d’Europol, en particulier en période de crise, de nombreux garde-

fous ont été imposés par les autres parties prenantes au processus décisionnel. En tenant compte 

de la domination des policiers nationaux dans le LEWP en charge de négocier ce texte, notre 

deuxième hypothèse est ici validée. Ces acteurs européanisés se sont révélés favorables à l’auto-

nomisation opérationnelle de l’agence, mais non à son indépendance. De surcroît, ces négocia-

tions nous ont permis d’infirmer pour partie notre quatrième hypothèse. La nature d’agence de 

l’UE d’Europol n’a pas entravé son autonomisation dans la mesure où la Commission s’est 

révélée très entreprenante et où les eurodéputés ne se sont pas opposés farouchement à toute 

expansion de l’autonomie d’Europol. À ce titre, ils ont fait preuve d’un même degré de résis-

tance à ce processus que le Conseil.  

En définitive, des évolutions accélérées ont certes été apportées à l’autonomie opération-

nelle réelle et formelle d’Europol. Néanmoins, elles sont loin d’incarner un changement abrupt 

par rapport aux dynamiques préexistantes et peuvent surtout être interprétées comme une forme 

de sédimentation institutionnelle2516.

                                                 
2514 N. Zaun, » The European Commission in Justice and Home Affairs », art. cit. 
2515 S. Carrera, N. Hernanz et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parliament », art. cit. ; F. Trauner 

et A. Ripoll Servent, « The Communitarization of the Area of Freedom, Security and Justice », art. cit., p. 15 ; A. 

Ripoll Servent, « The European Parliament in Justice and Home Affairs », art. cit., p. 389. 
2516 K. A. Thelen, « Comment les institutions évoluent », art. cit., p. 30. 
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Section 2 : une imbrication partielle dans la construction européenne  

 

Au fil de la première section de ce chapitre, nous avons mis en lumière les évolutions de 

l’autonomie réelle et formelle d’Europol en lien avec les métamorphoses de l’environnement 

sécuritaire durant les années 2010. Toutefois, nous avons également observé depuis le début de 

cette thèse des liens étroits entre Europol et la construction européenne qui dépasse les enjeux 

de la sécurité intérieure. Deux registres de transformations de l’UE peuvent être pensés dans 

les années 2010 comme pouvant avoir des incidences sur la trajectoire institutionnelle de 

l’agence : la mise en œuvre du TFUE qui prévoit l’adoption d’un règlement dans le cadre de la 

procédure législative ordinaire et la perception de l’UE à un tournant de son histoire en raison 

des tensions croissantes sur ses orientations et sa légitimité. Nous visons dans cette seconde 

section à saisir la perméabilité potentiellement distincte de l’autonomisation d’Europol à ces 

différents ensembles de mutation.  

Premièrement, le traité de Lisbonne a prévu la révision de la base légale d’Europol. Nous 

avons souligné précédemment comment celle-ci a été saisie par les différents participants au 

processus décisionnel pour affirmer leur vision de l’identité et de la légitimité de l’agence du 

point de vue opérationnel. Nous nous concentrons à présent sur les négociations sur les facettes 

organisationnelles de jure de son autonomie. La modification de cette dernière pour être con-

forme aux dispositions du TFUE pourrait représenter une opportunité politique pour les chal-

lengers du statu quo d’affirmer leurs représentations du contrôle d’Europol. Nous nous intéres-

sons à ce titre particulièrement à la Commission européenne et au Parlement européen. En effet, 

d’une part, plusieurs propositions de la première avaient été évacuées lors des discussions sur 

le règlement de 2009 signé avant la mise en œuvre du traité de Lisbonne. D’autre part, le Par-

lement européen dispose pour la première fois du statut de co-législateur dans l’adoption d’un 

texte fondateur d’Europol. De la sorte, nous étudions si des amendements de la gouvernance 

d’Europol sont effectués et comment ceux-ci-ci peuvent être analysés à la lumière des luttes entre 

des acteurs aux ressources variables et aux représentations distinctes d’Europol et de l’UE (A).  
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Deuxièmement, les années 2010 sont marquées par une intensification des discours sur la 

« crise » de l’Europe2517. Cette dernière serait traversée par le sentiment d’un fossé de plus en 

plus important entre les défenseurs de la souveraineté nationale, conçue de manière exclusive 

et restreinte, et les promoteurs du renforcement de l’UE voire du développement d’une fédéra-

tion. L’autonomie d’Europol pourrait être affectée par ces questionnements puisque c’est une 

agence de l’UE opérant dans un domaine régalien. Pour autant, nous avons remarqué précé-

demment la vitalité des demandes de dispositifs européens renforcés dans ce domaine. Cette 

tension pourrait ainsi avoir des conséquences ambivalentes sur la coopération européenne et 

sur Europol dont la porosité aux critiques à l’encontre l’UE pourrait être modérée (B).  

 

A. Des divergences sur l’identité et la légitimité procédurales d’Europol 

Les divergences entre les professionnels de la politique nationaux et européens sur la 

construction européenne sont manifestes depuis plusieurs décennies, y compris en matière de 

coopération policière. Ces désaccords ont été patents lors des négociations de la convention de 

1995, mais aussi durant les discussions sur la décision de 2009. Nous avons démontré à cet 

égard que l’initiative de la Commission européenne avait été diluée par plusieurs délégations 

nationales. Ces dernières se sont révélées réfractaires aux propositions qu’elles interprétaient 

comme induisant une supranationalisation de la gouvernance d’Europol et une autonomie trop 

forte par rapport aux États membres. Exclus du processus décisionnel, la grande majorité des 

eurodéputés avaient critiqué la disjonction opérée entre la base légale de l’agence et le TFUE, 

alors que ce dernier tend à renforcer de manière générale les prérogatives de la Commission et 

surtout du Parlement européen, y compris dans les enjeux JAI.  

Dès lors, la révision de la base légale d’Europol pour intégrer les dispositions prévues par 

la législation primaire de l’UE pourrait représenter une opportunité politique pour ces deux 

institutions, n’ayant pas pleinement obtenu gain de cause lors de la rédaction de la décision de 

2009. Les membres de la Commission et du Parlement européen pourraient de ce fait s’appuyer 

sur la ressource légale que représente le TFUE, et ce d’autant plus dans le cas des eurodéputés 

qui sont devenus des co-législateurs. En conformité avec nos résultats précédents, nous suppo-

sons que la DG Home a surtout cherché à rapprocher la gouvernance d’Europol de sa vision 

                                                 
2517 D. Duez, « La « crise » de l’Union et les apories de la sécurité intérieure européenne », art. cit. ; A. Mégie et 

A. Vauchez, « Introduction », art. cit. ; A. Smith, « Usages scientifiques de « la crise » de 2008 et suite », art. cit. 
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supranationaliste2518. Cette dernière se traduirait par une hausse des prérogatives de l’ensemble 

des institutions européennes afin de renforcer l’autonomie organisationnelle d’Europol par rap-

port aux États membres au nom de sa nature d’agence de l’UE. En raison de ses critiques répé-

tées sur les facettes éthiques et procédurales d’Europol, nous postulons que le Parlement euro-

péen a principalement cherché à renforcer le contrôle et à restreindre l’autonomie de l’agence, 

en particulier par rapport aux acteurs parlementaires2519. Enfin, nous considérons une représen-

tation dominante au sein du LEWP du Conseil JAI d’Europol comme une agence spécifique de 

l’UE. Cet argument, déjà mobilisé lors des négociations de la décision de 2009, est fondé sur 

la nature régalienne des enjeux de coopération policière et leur rattachement au pouvoir exécutif 

par des acteurs issus principalement des arènes techniques. Par conséquent, nous pensons que 

les représentants nationaux ont dans l’ensemble défendu le maintien d’une prédominance des 

États, voire des gouvernements.  

Afin de tester ces idées, mais aussi d’identifier les ressources et registres de justification 

déployés par les challengers au statu quo et ceux le défendant, nous mobilisons deux focales 

différentes. Dans un premier temps, nous nous intéressons aux variations des mécanismes exis-

tants en charge de la facette managériale de l’autonomie d’Europol. L’analyse de celle-ci nous 

conduit à nous concentrer sur les prérogatives, la composition et les relations prévues de 

l’agence avec son conseil d’administration, notamment par le biais de la direction2520. En raison 

du rôle central de ces deux organes dans les orientations et la gouvernance d’Europol, les révi-

sions apportées à leur composition et leurs prérogatives pourraient métamorphoser l’autonomie 

organisationnelle de l’agence (1). Nous nous concentrons dans un deuxième temps sur les 

amendements des dimensions quasi-judiciaires et politique du contrôle de l’agence2521. La pre-

mière est incarnée par la juridiction nouvelle du CEPD sur Europol. La seconde, qui renvoie de 

manière générale aux interactions formelles entre l’agence et le Parlement européen, la Com-

mission et/ou le Conseil, est exclusivement pensée ici par rapport au rôle des eurodéputés par 

le biais d’un nouvel organe : le groupe de contrôle parlementaire commun (GCPC). Ces deux 

                                                 
2518 E. Uçarer, « From the Sidelines to Center Stage », art. cit. ; N. Zaun, « The European Commission in Justice 

and Home Affairs », art. cit. ; E. B. Haas, Beyond the Nation-State, op. cit. ; E. Uçarer, « From the Sidelines to 

Center Stage », art. cit. ; M. Den Boer, « Police Cooperation, a Reluctant Dance with the Supranational EU Insti-

tutions », art. cit., p. 125 ; M. A. Pollack, « The Engines of Integration? Supranational Autonomy and Influence 

in the European Union », art. cit.  
2519 A. Ripoll Servent, « The European Parliament in Justice and Home Affairs », art. cit. 
2520 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. 

cit., p. 852. 
2521 Ibid. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 70‑72. 
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transformations semblent répondre aux demandes exercées de longue date par les eurodéputés 

et pourraient attester de la mobilisation de ressources importantes par ces acteurs pour affirmer 

leurs représentations en termes éthiques et procéduraux (2).  

 

A. 1. Une évolution partielle de l’autonomie managériale  

L’étude des débats relatifs à la convention Europol de 1995 et surtout de la décision de 

2009 a mis en exergue les luttes importantes concernant le rôle et la nomination/composition 

de la direction et du conseil d’administration de l’agence. Ces tensions sont fréquentes lors des 

négociations des bases légales des agences dans la mesure où ces deux organes sont pensés 

comme centraux dans leurs orientations et activités2522. Dans ce sens, M. Groenleer insiste sur 

la nécessité d’observer le statut et les pouvoirs du directeur d’une agence et de son conseil 

d’administration. Les dispositions relatives aux prérogatives de ces organes offrent des indica-

teurs sur le degré d’autonomie formelle d’une agence par rapport aux professionnels de la po-

litique. Selon ce chercheur, la mise en lumière des procédures de nomination ou de composition 

doit donc permettre de saisir plus précisément par rapport à quels acteurs l’agence pourrait être 

autonome2523. Nous supposons dès lors que de potentielles divergences sur ces deux dimensions 

ont également été manifestes durant la rédaction du règlement Europol de 2016 et cristallisent 

des visions distinctes de la nature procédurale de l’agence. Les résultats finaux de ces discus-

sions pourraient révéler les ressources à la disposition de chaque groupe d’acteurs pour imposer 

ses représentations sociales. Nous nous concentrons à ce titre successivement sur les mutations 

apportées sur ces deux registres à la direction (§1), puis au conseil d’administration (§2). 

 

A.1. §1. Un directeur encore contrôlé par les États membres 

Nous avons mis en lumière précédemment les prérogatives essentielles dont disposent les 

membres de la direction d’Europol qui ont généralement joué le rôle de leaders, œuvrant à 

                                                 
2522 Sur les conseils d’administration cf. S. Andoura et P. Timmerman, « Governance of the EU », art. cit. ; E. M. 

Busuioc, « European Agencies and Their Boards », art. cit., p. 4‑6 ; M. Martens, « Executive Power in the 

Makingo », art. cit., p. 27 ; M. Egeberg, M. Martens et J. Trondal, « Building Executive Power at the European 

Level », art. cit. Sur les directions des agences cf. P. Craig, EU Administrative Law, op. cit., p. 174‑175 ; E. M. 

Busuioc et M. Groenleer, « Wielders of Supranational Power », art. cit. 
2523 F. Gilardi, « Policy Credibility and Delegation to Independent Regulatory Agencies », art. cit. ; F. Gilardi, 

Delegation in the Regulatory State, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., 

p. 70. 
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l’institutionnalisation interne et externe de l’agence. Cette importance est encore renforcée par 

plusieurs articles du règlement proposés par la Commission2524. Cette dynamique pourrait fa-

voriser l’autonomisation d’Europol puisque les acteurs à sa tête disposeraient de capacités d’ac-

tion plus fortes. Toutefois, il s’agit encore de comprendre par rapport à qui cette autonomie 

serait possible, ce qui implique de saisir les acteurs participant à la nomination et au renvoi de 

la direction de cette agence. Or, ces discussions mobilisent des visions distinctes de la légitimité 

procédurale d’Europol. Nous l’avons déjà noté durant les négociations de la décision Europol 

de 2009 puisque ce texte n’avait finalement pas modifié la procédure décisionnelle contrôlée 

par les États membres. 

Cette question s’est posée de nouveau lors des négociations du règlement Europol. La 

Commission considère qu’une prise de décision légitime au sein de l’agence implique que le 

directeur, qui donne des orientations essentielles, soit en partie choisi par elle-même puisqu’elle 

représente les intérêts de l’UE. La DG Home a ainsi proposé que ce soit elle-même qui établisse 

la liste restreinte de candidats pour le poste de directeur. En outre, le conseil d’administration, 

au sein duquel elle a une voix, aurait pris la décision finale. Cet organe aurait choisi également 

de renouveler ou non le mandat du directeur ou de le démettre de ses fonctions à partir d’une 

évaluation de la Commission. Ces idées sont justifiées par la Commission au nom d’impératifs 

de rationalisation de la gouvernance d’Europol. En effet, la procédure soumise par la Commis-

sion est celle qui existe pour les autres agences de l’UE et est prévue par l’approche commune 

de la Commission, du Parlement européen et du Conseil sur les agences décentralisées de 

20122525. Ce texte, adopté dans un autre jeu institutionnel qui était favorable aux idées de la 

Commission, a été mobilisé comme une ressource légale par la DG Home lors des négociations 

du règlement de 2016, et ce à plusieurs reprises pour affirmer sa vision supranationaliste : « Si 

vous regardez la proposition de la Commission, il y a aussi ce processus d’approche commune 

sur les agences. L’UE a créé différentes agences et c’était une sorte de patchwork, donc la 

Commission a essayé d’apporter de l’ordre […] La Commission est la plus attachée à cette idée 

                                                 
2524 L’article 16 du règlement précise que l’élaboration du projet de programmation pluriannuelle et des pro-

grammes de travail annuels et leur mise en œuvre, ainsi que l’élaboration d’un projet de stratégie antifraude interne 

pour Europol font partie de ses fonctions, tout comme la possibilité de proposer de nouvelles structures internes.  
2525 Déclaration commune du Parlement européen, du Conseil de l'UE et de la Commission européenne sur les 

agences décentralisées. 
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d’essayer d’aligner les agences, de trouver les meilleures pratiques, les meilleures solu-

tions »2526. Cette stratégie a été clairement perçue par les représentants nationaux, issus princi-

palement des arènes techniques nationales, qui ont eu le sentiment d’être contraints par un texte 

générique et non adapté au cas particulier d’Europol :  

La Commission s'appuyait sur l'approche commune sur les agences décentralisées 

de l'UE, un document qu'elle avait fait approuver par le Conseil dans d'autres en-

ceintes qui n'étaient pas spécialisées avec une approbation par je ne sais pas trop 

qui en France, sûrement la RP ou le ministère des Affaires étrangères. Mais ce 

document nous a piégés et était compliqué car il prévoyait des directives qui de-

vaient s'appliquer à toutes les agences, que ce soit des agences de 30 personnes ou 

Europol […] Ils avaient fait ça bien en amont et brandissaient systématiquement 

l'approche commune en disant « ce sont vous, les États membres, qui avaient voulu 

cela pour les agences alors pourquoi le refuser maintenant ? »2527.  

Les idées des eurodéputés ont différé de celles de la Commission sur les procédures de 

nomination et de renvoi de la direction. Les premiers ont moins invoqué des impératifs en lien 

avec la construction européenne, mais ont mobilisé des arguments en termes éthiques. Le Par-

lement européen a à ce titre défendu la transparence et la légitimité démocratique que devrait 

revêtir la nomination des membres de la direction pour que le processus décisionnel de l’agence 

réponde à ces deux impératifs. À cet égard, il a soumis l’idée que les candidats, pour devenir 

directeur ou pour être renouvelé dans ce poste, devraient s’exprimer devant le GCPC composé 

de parlementaires nationaux et européens que nous présentons dans nos propos suivants. À la 

suite de cette audition, l’avis donné par le GCPC devrait être pris en compte par le conseil 

d’administration dans sa décision finale, tout comme il devrait justifier au GCPC son éventuelle 

décision de renvoi du directeur. 

Une évolution de la procédure de nomination du directeur d’Europol est prévue par le 

règlement de 2016 dans un esprit de concession rendu nécessaire par le rôle de co-législateur 

du Parlement européen et pour conformer la gouvernance de l’agence à l’approche commune 

de 2012. Cependant, les modalités finales du règlement offrent un rôle bien plus limité à la 

Commission et au Parlement européen par rapport à leurs propositions respectives. Selon l’ar-

ticle 54, le Conseil JAI nomme le directeur, sur la base d’une liste restreinte de candidats pro-

posée par le comité de sélection. Ce dernier est composé de représentants des États membres et 

                                                 
2526 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « 

Coopération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité », juin 2017.  
2527 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
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d’un représentant de la Commission. Le Parlement européen bénéficie seulement d’une possi-

bilité de poser des questions au candidat retenu et d’un avis non contraignant. Le Conseil décide 

également de renouveler le mandat du directeur, à la suite d’une évaluation de son travail réa-

lisée par la Commission et le conseil d’administration. Enfin, le Conseil peut démettre le direc-

teur de ses fonctions, sur proposition du conseil d’administration. 

La transformation modeste de ces dispositions par rapport aux bases légales précédentes 

d’Europol est liée aux très fortes réticences déployées des représentants nationaux au sein du 

LEWP qui ont éprouvé, selon leurs termes, « le sentiment qu’Europol « c’est notre 

agence » »2528. Pour ces acteurs, en raison de la particularité invoquée d’Europol par rapport 

aux autres agences de l’UE, la légitimité de la procédure de nomination et de renvoi des 

membres de la direction reste dépendante de la domination des États membres. Cette représen-

tation sociale des policiers nationaux a également été mentionnée par les membres du secréta-

riat général du Conseil : « Les États membres ont insisté pour avoir le dernier mot […] car c’est 

une agence traitant de données nationales sensibles […] Les États continuent toujours à faire 

une différence entre les agences de l’ancien premier pilier et les agences comme Europol qui 

sont tellement spécifiques qu’elles justifient des règles spécifiques »2529. Cette vision a égale-

ment été confirmée par un représentant national :  

C'est une désignation au niveau du Conseil, c'est politique […] Nous, ce qui nous 

posait problème c'est que la Commission soit à l'origine de la présélection car cela 

voulait dire qu'elle décidait qui pouvait devenir directeur et ainsi écarter des per-

sonnes avant même l'avis des États membres et ensuite que ce soit juste le conseil 

d’administration qui décide car vu l'importance de l'agence, ses effectifs, son ca-

ractère stratégique, les informations données cela justifiait qu'elle ait un régime 

particulier par rapport aux autres agences avec une investiture du directeur au 

niveau politique. Là encore ça a été compliqué car la Commission s'appuyait sur 

l'approche commune sur les agences décentralisées de l'UE2530. 

Des tensions similaires ont été visibles lors des négociations sur le règlement d’Europol 

concernant le conseil d’administration de l’agence.  

 

                                                 
2528 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « 

Coopération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité », juin 2017.  
2529 Entretien avec le directeur de la section JAI du secrétariat général du Conseil de l’UE et une administratrice 

politique du secrétariat général, juin 2017.  
2530 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
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A.1. §2. Le conseil d’administration, organe de représentation intergouver-

nementale 

Nous avons souligné dans le chapitre 3 l’importance occupée par le conseil d’administra-

tion dans la construction de l’identité d’Europol. Ce rôle s’entend du point de vue opérationnel 

grâce aux impulsions stratégiques qu’il peut donner et en raison des contrôles qu’il peut exercer 

sur l’agence, à même de renforcer ou de diminuer son autonomie managériale et in fine son 

autonomie réelle. Les pouvoirs de cet organe ont été encore renforcés par le règlement de 2016 

par les propositions de la Commission européenne2531, mais aussi du Conseil2532. Ces disposi-

tions pourraient tendre à restreindre l’autonomie réelle d’Europol si les mécanismes de contrôle 

sont activés par les participants à cet organe. À l’instar du directeur d’Europol, il est néanmoins 

nécessaire de comprendre par rapport à quelle autorité cette autonomie est pensée. Cette ques-

tion cristallise là encore des visions distinctes de la légitimité procédurale de cette agence entre 

les parties prenantes aux négociations. Ces représentations sociales sont au cœur des idées sou-

mises par chaque institution et des débats sur trois points : les modalités de vote au sein du 

conseil d’administration ; sa composition ; la création d’un comité exécutif en son sein. 

De prime abord, la Commission a proposé que la majorité simple devienne la procédure 

normale de vote du conseil d’administration. Elle a justifié cette idée par la facilitation du pro-

cessus décisionnel et son accélération que ce changement permettrait. Or, si cette initiative a 

été acceptée dans le texte final au nom de ces arguments difficilement contestables, force est 

de constater les nombreuses dérogations à cette majorité simple prévues à l’article 15 insérées 

par le Conseil JAI. Le vote à une majorité de deux tiers est conservé pour résoudre certaines 

situations semblant relativement exceptionnelles2533, mais aussi pour les grandes orientations 

et nominations2534. Ces dérogations révèlent dès lors la prégnance au sein de cet organe d’une 

                                                 
2531 Elle a notamment proposé en invoquant des objectifs de transparence que le conseil d’administration adopte 

une stratégie anti-fraude interne et des règles pour prévenir et gérer les conflits d’intérêt des membres du conseil 

d’administration (article 11, paragraphe 1, considérants e et f). 
2532 Il accorde deux fonctions supplémentaires au conseil d’administration : d’une part, la fixation des lignes di-

rectrices des procédures de traitement de l’information par Europol (article 11 paragraphe 1, considérant q) ; 

d’autre part, la prise de décision quant à la mise en place de structures internes, notamment les centres d’expertise, 

proposées par le directeur exécutif (article 11 paragraphe 1, considérant s). 
2533 C’est le cas pour tout litige entre Europol et les États membres relatif à la réparation à apporter à un individu 

suite à un traitement incorrect des données personnelles (article 54 paragraphe 8) et pour déterminer le régime 

linguistique interne de l’agence (article 64). 
2534 Il s’agit de l’adoption du programme de travail, du programme pluriannuel et du budget annuel (article 11 

paragraphe 1, considérants a, b, c), ainsi que des procédures de nomination, de prolongation du mandat et de renvoi 

du directeur (article 50 paragraphe 2) et de l’élection du président et du vice-président du conseil d’administration 

au sein du groupe de la troïka.  
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vision intergouvernementaliste de la légitimité procédurale. Celle-ci est pensée comme fondée 

sur la restriction des contraintes exercées sur un État membre dans un domaine régalien, y com-

pris de la part des autres États. 

Deuxièmement, le refus de plusieurs délégations nationales de se voir imposer une orien-

tation et une décision est encore plus marqué quand cette contrainte pourrait être exercée par le 

Parlement européen ou par la Commission. À cet égard, plusieurs propositions formulées par 

ces institutions et allant dans ce sens ont été rejetées par le Conseil JAI.  

Les demandes du Parlement européen ont visé à ce que des eurodéputés participent au 

conseil d’administration d’Europol. Ils pourraient contribuer ainsi au processus décisionnel en 

ayant la possibilité de soumettre leurs propres représentations des orientations de l’agence et de 

son degré d’autonomie managériale réelle. Les membres du Parlement européen ont sur ce point 

été soutenus par la Commission qui n’y voyait pas d’objection avec sa perception supranatio-

naliste : « Nous disions que si le Parlement européen voulait un siège au conseil d’administra-

tion, pourquoi pas, parce que la Commission essayait aussi de trouver le juste équilibre entre 

les institutions »2535. Toutefois, la majorité des délégations nationales s’est opposée à cette 

transformation, interprétée comme contraire à leur vision de la légitimité procédurale d’Euro-

pol : « La gestion, la gouvernance d'Europol doivent laisser une forte place aux États membres 

donc au conseil d’administration »2536. Pour autant, du fait du statut de co-législateur du Parle-

ment européen, une concession a dû être trouvée selon un conseiller JAI : « Le Parlement eu-

ropéen voulait aussi un représentant au conseil d’administration, donc il a fallu trouver un com-

promis et on s'en est sorti par une pirouette en disant que si le conseil d’administration le désire 

on peut inviter un membre du Parlement européen en tant qu'observateur. Au départ, on n'était 

même pas parti pour ce statut d'observateur »2537. Ce terrain d’entente apparaît à l’article 14 du 

règlement Europol qui ouvre la possibilité au conseil d’administration d’inviter des intervenants 

extérieurs dénués d’un droit de vote2538. Cela signifie que les États membres, qui composent la 

                                                 
2535 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « 

Coopération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité », juin 2017.  
2536 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2537 Entretien avec un conseiller JAI de la RP française à Bruxelles, avril 2016.  
2538 « Le conseil d’administration peut inviter toute personne dont l'avis peut être pertinent aux fins des débats, y 

compris, le cas échéant, un représentant du groupe de contrôle parlementaire conjoint, à participer aux réunions 

en tant qu'observateur sans droit de vote ». 
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majorité écrasante du conseil d’administration, restent en mesure de sélectionner qui participe 

aux réunions de cet organe et de garder la pleine maîtrise du processus décisionnel. 

C’est en tenant compte de cette même représentation de la légitimité procédurale que 

nous pouvons comprendre le rejet de la demande de la Commission européenne de disposer de 

deux représentants, idée à laquelle « elle tenait énormément »2539 selon un policier national. Les 

membres de cette institution ont justifié ce changement en s’appuyant sur un registre légal. La 

DG Home a mis une nouvelle fois en avant l’approche commune de 2012. L’un des membres 

de cette DG a légitimité cette proposition en mobilisant plusieurs exemples qui illustreraient la 

situation exceptionnelle d’Europol, y compris par rapport à d’autres agences JAI : « Dans Fron-

tex, vous avez deux représentants de la Commission […] Parfois il y a le besoin de deux per-

sonnes, une pour les enjeux opérationnels et une pour les enjeux spécifiques que les autres 

membres ne suivent pas de si près parce qu’ils sont entre les mains de la Commission »2540.  

Toutefois, la Commission a échoué à faire adopter cette évolution par les autres membres 

du triangle institutionnel. D’une part, elle n’a pas été soutenue par le Conseil, conformément à 

la vision dominante intergouvernementaliste de la légitimité procédurale, comme nous l’a con-

firmé un policier national : « Il n'y avait pas de raison […] On était opposé à tout renforcement 

des prérogatives de la Commission dans la gestion de l'office qui s'inspirerait des recomman-

dations de l'accord sur la gestion des agences décentralisées de l'UE car on avait compris qu'ils 

allaient s'appuyer dessus pour renforcer leurs positions et c'est ce qu'ils ont fait et on a réussi à 

s'opposer à la totalité »2541. Ici encore, la stratégie de la Commission de s’appuyer sur un texte 

adopté dans un jeu institutionnel séparé a été ressentie comme exerçant une forme de contrainte 

illégitime par les représentants nationaux. Cette représentation sociale est expliquée par deux 

membres du secrétariat général du Conseil par la trajectoire socio-professionnelle spécifique 

des membres du LEWP, issus des arènes techniques nationales et mettant en avant des visions 

plus pragmatiques et moins politiques :  

La proposition de la Commission était alignée sur l’approche commune sur les 

agences, donc ce que la Commission demandait pour Europol n’était pas spécifi-

quement disproportionné en comparaison d’autres agences. Ça l’était juste de la 

perspective des États membres comme ils partaient d’un organe totalement inter-

gouvernemental avec aucune implication de la Commission à quelque chose qui 

                                                 
2539 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2540 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « 

Coopération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité », juin 2017.  
2541 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
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était perçu comme une très forte implication de la Commission […] Les demandes 

de la Commission n’étaient pas exorbitantes par rapport à son influence habituelle 

sur les agences qui est forte […] Les experts venant des ministères de l’Intérieur se 

moquaient totalement de l’approche commune entre trois institutions de Bruxelles 

sur les agences de l’UE […] Ils voient qu’Europol a toujours fonctionné d’une cer-

taine façon et que les choses se sont bien passées, donc ils ne comprennent pas 

pourquoi soudainement vous voulez imposer le Parlement européen et la Commis-

sion2542. 

D’autre part, les eurodéputés ont également rejeté la proposition de la Commission alors 

que cette dernière s’était montrée favorable à la présence d’un de leurs représentants au sein du 

conseil d’administration. La légitimité procédurale d’Europol aux yeux des eurodéputés est 

principalement structurée autour des impératifs de contrôle démocratique et non du renforce-

ment généralisé des prérogatives des institutions européennes. Ce cadre cognitif apparaît dans 

la justification formelle apportée au rejet de la proposition de la Commission : « Chaque État 

membre n'étant représenté au conseil d'administration que par un seul membre, il apparaît plus 

approprié de maintenir un seul représentant de la Commission, de façon à avoir une situation 

plus équitable »2543. 

Troisièmement, a été rejetée la proposition de la Commission de mettre en place un co-

mité exécutif, assistant le conseil d’administration afin de renforcer le contrôle des activités 

d’Europol en matière de gestion administrative et budgétaire2544. Ce comité aurait été composé 

du président du conseil d’administration, d’un représentant de la Commission européenne et de 

trois autres membres nommés par le conseil d’administration. Le directeur d’Europol aurait 

également pu participer à ce comité exécutif, bien qu’il eût été dénué de droit de vote. Selon la 

personne de la Commission interrogée, l’objectif était d’harmoniser Europol par rapport aux 

autres agences de l’UE : « Pour parler franchement, nous ne voulions pas de ce comité pour 

Europol, mais il y avait d’une certaine manière une insistance du point de vue de l’approche 

commune d’avoir quelque chose comme cela du fait de la cohérence entre les agences. Nous 

pensions qu’il serait tué et il a été tué. La question du comité exécutif m’est égale »2545.  

                                                 
2542 Entretien avec le directeur de la section JAI du secrétariat général du Conseil de l’UE et une administratrice 

politique du secrétariat général, juin 2017.  
2543 A7-0096/2014, p. 54.  
2544 Il aurait été en charge de préparer les décisions du conseil d’administration, d’en garantir la mise en œuvre et 

de prendre certaines décisions en son nom en cas d’urgence (COM (2013) 173 final, p. 10). 
2545 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « 

Coopération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité », juin 2017.  
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Pour autant, même si cette question est présentée comme secondaire par la Commission, 

les participants du LEWP l’ont associée à une tentative de cette institution de disposer de plus 

d’influence :  

On considérait que le trio de la présidence du conseil d’administration suffisait à 

préparer utilement le conseil d’administration et que le conseil d’administration 

devait conserver l'ensemble de ses prérogatives, pouvoir discuter librement de tout 

sans se voir opposer une pré décision qui aurait lié les États qui auraient participé 

à son élaboration. Et ça aurait été embarrassant que le conseil d’administration 

remette en cause ses pré-décisions donc ça aurait été beaucoup plus difficile de 

revenir sur ce qu'aurait décidé le comité. Mais la Commission savait qu'elle pèse-

rait plus facilement sur un groupe de quelques États membres2546.  

Les eurodéputés se sont également opposés à la création d’un tel comité exécutif au nom 

des impératifs de démocratie et de transparence2547.  

Cette nouvelle opposition renforce nos propos précédents concernant les incompatibilités 

possibles entre les visions de la Commission et du Parlement européen de la légitimité procé-

durale d’Europol. Or, ces tensions semblent surtout avoir lieu au détriment de la Commission 

qui dispose d’un droit d’initiative mais non d’un pouvoir législatif et d’adoption du texte final, 

comme en atteste un membre de cette institution :  

Avec l’approche commune nous espérions plus de soutien du Parlement européen 

dans la mesure où les trois institutions étaient d’accord sur l’approche commune, 

mais le Parlement européen n’était pas vraiment en faveur de renforcer le rôle de 

la Commission dans le cas d’Europol du fait de la spécificité de l’agence qui est 

très opérationnelle et j’avais l’impression personnelle que le rapporteur était très 

spécialisé sur les enjeux policiers […] Et je ne crois pas qu’il voyait la Commission 

comme très opérationnelle, comme capable de comprendre vraiment la complexité 

du travail opérationnel, donc dans ce cas le Parlement européen a essayé d’équili-

brer cela et voulait accroître le rôle du Parlement dans la structure de gouver-

nance2548.  

En outre, les deux exemples précédents tendent à souligner les rapprochements possibles 

entre le Conseil et le Parlement européen dans leur divergence par rapport à la Commission, 

bien que pour des raisons différentes. Cette dynamique a été clairement ressentie par les poli-

ciers nationaux : 

Le Parlement européen qui est parfois perçu comme posant des problèmes avait 

finalement très fréquemment des positions proches des nôtres, il y avait pas mal de 

                                                 
2546 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2547 A7-0096/2014, p. 16. 
2548 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « 

Coopération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité », juin 2017.  
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points communs entre le Parlement européen et les États membres, même si pas 

tous. Et on l'a vu dans le trilogue après, le compromis a rarement été remis en cause 

[…] et le Parlement européen tendait à reprendre les positions du Conseil. La RP 

avait d'ailleurs un peu travaillé avec les gens du LIBE et je pense que d'autres États 

l'ont fait aussi2549.  

Enfin, tandis que nous avons noté une relation générale de collaboration entre Europol et 

la Commission européenne, cette dernière a également pu être privée du soutien des leaders de 

l’agence sur certaines de ses propositions relatives à son autonomie formelle. C’est notamment 

le cas selon un policier français sur la question du comité exécutif. Une forme de tension semble 

avoir émergé entre la proposition de la Commission et le poids des routines organisationnelles 

préexistantes lié au secrétariat du conseil d’administration et son rôle central évoqué précédem-

ment :  

Il n'était plus fait mention du secrétariat d'administration comme il y avait le comité 

exécutif alors que c'est important car il est composé du personnel d'Europol et pré-

pare le travail du Conseil, il fait un travail de lien qui est important. On y tenait 

beaucoup et l'agence aussi et ce n'était plus dans le texte, alors ils nous ont sollicités 

pour qu'on exige le rétablissement et ils avaient demandé à quatre, cinq États 

membres, et à une séance on a tous levé la main pour demander la même chose2550.  

Si la mention d’un comité exécutif a finalement été effacée du règlement Europol, la 

Commission s’est tout de même réservée la possibilité de revenir sur ce point à la suite d’une 

évaluation2551. Cette idée ne semble ainsi pas aussi secondaire pour cette institution que les 

discours portés sur cette question pourraient le laisser croire, comme nous l’a confirmé un po-

licier français : « la Commission continue encore à dire qu'ils ont perdu cette fois mais qu'à la 

prochaine révision dans deux-trois ans qui donnera lieu à des recommandations d'évolution elle 

re-proposera le comité exécutif et l'alignement sur l'approche commune. Elle n'a pas lâché »2552. 

 

                                                 
2549 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2550 Ibid. 
2551 Communication de la Commission européenne au Parlement européen conformément à l’article 294, para-

graphe 6, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne concernant la position du Conseil en première 

lecture en vue de l’adoption du règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l’Agence de l’Union 

européenne pour la coopération des services répressifs (Europol) et remplaçant et abrogeant les décisions 

2009/371/JAI, 2009/934/JAI, 2009/935/JAI, 2009/936/JAI et 2009/968/JAI du Conseil, COM (2016) 209 final du 

8 avril 2016.  
2552 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
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A. 2. L’affirmation des représentations sociales du Parlement européen ? 

Les propositions de la Commission européenne et les demandes des eurodéputés ont été 

pour la majorité mises de côté dans les négociations relatives à des organes de gouvernance qui 

existent déjà. À cet égard, les défenseurs du statu quo ont pu s’appuyer sur l’idée de continuité 

et sur l’inertie institutionnelle2553. Néanmoins, deux modifications de l’autonomie organisation-

nelle formelle d’Europol semblent répondre à des critiques de long terme de la majorité des 

eurodéputés. D’une part, le CEPD devient compétent en matière de protection des données 

collectées et traitées par Europol. D’autre part, le GCPC a été créé pour remédier au déficit 

démocratique de l’UE de manière générale. À ce titre, le Parlement européen semble avoir ré-

ussi à affirmer ses représentations sociales des enjeux éthiques et procéduraux d’Europol. Pour 

autant, chacune de ces évolutions tend à se heurter à des arguments mobilisés par certaines 

délégations de long terme et nous visons à saisir comment ceux-ci s’articulent avec les de-

mandes des eurodéputés. D’un côté, il s’agit de la spécificité des données traitées par l’agence 

puisqu’elles appartiennent aux États membres (§1). D’un autre côté, l’idée de contrôle d’une 

organisation policière dans un État de droit pourrait être annoncée comme contradictoire avec 

les impératifs de confidentialité et d’efficacité, comme justifié jusque-là (§2).  

 

A.2. §1. Des capacités d’action limitées confiées au CEPD  

Sans entrer dans les détails, il est intéressant de noter que la protection des données et 

l’encadrement des activités opérationnelles d’Europol en matière de traitement des informa-

tions sont accentués dans le règlement de 20162554. Ce contrôle des données collectées et trai-

tées par Europol est notamment confié pour la première fois au CEPD, selon l’article 43 du 

règlement, et non plus à l’ACC et aux ACN. Le CEPD est une autorité de contrôle indépendante 

existant depuis 2004. Il a pour mission de veiller au respect du droit à la vie privée et de la 

protection des données à caractère personnel lors du traitement d’informations personnelles par 

                                                 
2553 J. Mahoney et K. A. Thelen, « A Theory of Gradual Institutional Change », art. cit. 
2554 Le chapitre VI du règlement par rapport à la décision de 2009 établit très clairement des principes généraux 

en matière de protection des données ; met en place une évaluation de la fiabilité des sources et de l’exactitude des 

données transmises ; prévoit des articles inédits sur la protection des données dès la conception, sur la notification 

aux autorités et aux personnes concernées de la violation des données personnelles, sur la consultation préalable 

pour tout nouveau type d’opérations de traitement. 
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les institutions et organes de l’UE2555. Cette transformation a été proposée par la Commission 

européenne, arguant qu’« il n'était pas possible de faire autrement »2556. Elle a justifié cette idée 

au nom d’impératifs de transparence et de plus hauts standards de protection des don-

nées2557 puisque le contrôle effectué jusque-là n’était pas indépendant d’Europol : « Europol 

avait déjà un bon niveau de protection des données, mais c’étaient des contrôleurs de protection 

des données internes et cela ne rentrait pas dans les critères mis en place par la CJUE sur l’in-

dépendance. Donc nous devions l’aligner au plus haut niveau d’une certaine façon »2558. Cette 

idée d’inéluctabilité des amendements du contrôle d’Europol a été en outre renforcée encore 

une fois par l’idée d’harmonisation par rapport aux autres agences, y compris JAI à présent que 

les piliers de l’UE ont été supprimés :  

Si vous regardez les autres agences, y compris dans le domaine JAI, ces spécificités 

du troisième pilier comme elles existent pour Europol et Eurojust n’existent pas 

pour les autres. Si vous regardez Frontex, Frontex a toujours été sous l’autorité du 

CEPD car c’était normal dans le premier pilier, vous n’avez aucune entité dans le 

premier pilier qui a une autorité de protection des données séparées, c’était une 

spécificité du troisième pilier. Donc c’est pour cela que l’un des arguments de la 

Commission était que ces temps sont révolus, vous devez harmoniser et appliquer 

les règles comme elles le sont pour toute autre agence de l’UE2559.  

De plus, la Commission a été soutenue par le Parlement européen dont l’objectif était 

également de restreindre l’autonomie quasi-judiciaire d’Europol au nom des droits fondamen-

taux des citoyens européens. Le rôle du Parlement européen est ainsi confirmé par deux 

membres du secrétariat général du Conseil selon lesquels il « était très préoccupé par les aspects 

liés à la protection des données et il voulait s’assurer que le régime de protection des données 

soit plus fort dans le règlement qu’auparavant […] Plusieurs clauses ont été renforcées ou de 

meilleures références aux principes de protection des données ont été incluses à plusieurs oc-

casions dans divers articles »2560. Dans ce sens, la grande majorité des amendements adoptés 

                                                 
2555 H. Hijmans, « The European Data Protection Supervisor: The Institutions of the EC Controlled by an Inde-

pendent Authority », Common Market Law Review, 2006, 43, 5, p. 1313‑1342 ; P. J. A. de Hert et V. Papakonstan-

tinou, « The EDPS as a Unique Stakeholder in the European Data Protection Landscape, Fulfilling the Explicit 

and non-Explicit Expectations » dans H. Hijmans (ed.), Data Protection Anno 2014: How to Restore Trust? Con-

tributions in honour of Peter Hustinx, European Data Protection Supervisor (2004-2014), Anvers, Intersentia, 

2014, p. 237‑252. 
2556 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2557 COM (2013) 173 final, p. 9. 
2558 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « 

Coopération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité », juin 2017.  
2559 Entretien avec le directeur de la section JAI du secrétariat général du Conseil de l’UE et une administratrice 

politique du secrétariat général, juin 2017.  
2560 Ibid.  
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par le Parlement européen en première lecture sont relatifs à la protection des données et les 

eurodéputés sont favorables au contrôle exercé par le CEPD. 

S’il s’est avéré difficile pour les délégations nationales réticentes de s’opposer à une telle 

modification, elles ont néanmoins défendu une forme d’adaptation du rôle du CEPD. Celle-ci 

a été justifiée, selon deux membres du secrétariat général du Conseil, par le fonctionnement 

spécifique d’Europol qui traite de données restant en la possession des autorités nationales qui 

les ont transmises : « Il y avait plusieurs États membres qui voulaient maintenir l’ACC en disant 

qu’elle impliquait 28 autorités nationales et qu’elle était mieux placée pour contrôler Europol, 

connaissant les pratiques nationales et parce qu’Europol traite surtout les données des États 

membres […] ce ne sont pas des données collectées au niveau européen »2561. De même, un 

représentant national au sein de ces débats nous a expliqué que :  

Les États disaient pourquoi changer quelque chose qui fonctionne et qui n'a jamais 

posé problème, alors que l'ACC connaît intimement l'agence, qu'elle est là depuis 

longtemps et c'est une autorité qui était dédiée. Donc c'était important pour nous 

compte tenu de l'importance de l'agence en termes numériques et des informations 

qui y transitent et cela justifiait un régime spécifique, distinct de celui des autres 

agences de moindre taille. Et on faisait aussi valoir que le CEPD qui s'occupait 

d'une myriade de structures ne pourrait pas avoir la même finesse de connaissance 

des mécanismes de l'agence, mais aussi qu'il était important que ce soit par l’ACC 

car contrairement à d'autres agences qui fonctionnent depuis Bruxelles, depuis 

l'UE, Europol ne fonctionne qu'avec les informations des États et ne produit rien 

de soi-même ou très peu. Il était donc logique que les millions de données traitées 

étant la propriété des États, il revenait aux États de s'assurer du respect du contrôle 

de la protection des données mais ça n'a pas prévalu pour des questions liées à 

l'indépendance de l'ACC2562. 

D’ailleurs, ce sens de la propriété transparaît à travers un certain nombre de dispositions 

visant à garantir que les fournisseurs de l’information en gardent le contrôle. De ce fait, le 

personnel d’Europol doit se référer à eux s’il souhaite la transmettre, en changer la finalité, la 

conserver au-delà des délais prévus, etc.  

De même, plusieurs délégations ont résisté à la substitution de l’ACC existante, composée 

de représentants nationaux, par le CEPD, un organe européen. Cette réticence s’est révélée 

d’autant plus fortes que le projet de la Commission prévoyait une « supervision commune » du 

                                                 
2561 Ibid.  
2562 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
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CEPD et des ACN. Cette formulation a été interprétée par les membres du LEWP comme in-

duisant une marginalisation du rôle des ACN au profit de l’organe européen. Face à cette dis-

position perçue par ces acteurs comme « un dispositif de coopération très léger »2563, le Conseil 

a proposé d’intégrer dans le règlement un article beaucoup plus détaillé sur la coopération entre 

les ACN et le CEPD et de créer un comité de coopération entre ces organes2564. L’objectif des 

acteurs nationaux est donc aux yeux des membres du secrétariat général du Conseil de « ren-

forcer les liens entre le CEPD and les ACN pour s’assurer que leur expérience et leur connais-

sance des pratiques nationales sont prises en compte par le CEPD »2565. Si les représentants des 

États membres réfractaires au contrôle du CEPD ont dû céder face aux arguments légaux dé-

ployés par la Commission, ils ont cherché à fortement encadrer ce changement. Ils ont de la 

sorte viser à le vider d’une partie de sa substance en créant un mécanisme de coopération qui 

selon un membre de la DG Home « rapproche un petit peu Europol de l’ancien pilier de 

l’UE »2566 :  

Il y a eu de longs débats et longues protestations, remises en cause par les États 

membres […] On a été jusqu'à demander l'analyse juridique du secrétariat du Con-

seil, on a fait venir les représentants de l'ACC, du CEPD, on a beaucoup bataillé 

pour être sûrs qu'il n'y avait pas d'autre option que le CEPD. Et une fois qu'on en 

a été sûrs on a, surtout les Allemands, ensuite beaucoup bataillé pour que le règle-

ment crée une vraie association des autorités nationales de contrôle au contrôle 

exercé par le CEPD et que cela revienne presque à créer une ACC au format actuel 

avec des représentants des États membres autour du CEPD […] Le point sur le 

CEPD ne changera sûrement pas grand-chose car les autorités nationales sont for-

tement associées »2567. 

Le Conseil a donc réussi à introduire une forme de contrôle national par le maintien des 

ACC et leur rôle prépondérant. Toutefois, le CEPD s’est vu accorder des prérogatives bien 

supérieures à celles de l’ACC dans la réalisation de ses missions2568, notamment en raison de 

                                                 
2563 Ibid. 
2564 L’article 45 prévoit un comité de coopération qui est composé du CEPD ainsi que d’un représentant de chaque 

ACN. Ce comité est consultatif et doit se réunir au moins deux fois par an pour discuter de la politique et de la 

stratégie générales de contrôle des données, examiner les difficultés d’interprétation ou d’application du règlement.  
2565 Entretien avec le directeur de la section JAI du secrétariat général du Conseil de l’UE et une administratrice 

politique du secrétariat général, juin 2017.  
2566 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « 

Coopération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité », juin 2017.  
2567 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2568 Le CEPD peut entre autres, ordonner que les demandes d’exercice de certains droits à l’égard des données 

soient satisfaites même si elles ont été rejetées précédemment ; donner un avertissement ou une admonestation à 

Europol ; exiger la rectification, la limitation, l’effacement et même la destruction des données dont le traitement 

aurait été effectué en violation des dispositions visant à protéger les droits des personnes ; interdire temporairement 
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l’insistance des eurodéputés dans cette direction. Ces mutations ont été décrites par le personnel 

d’Europol comme consolidant la facette éthique de la réputation de l’agence, en dépit des in-

terrogations persistantes de certains commentateurs sur le niveau de protection des données2569 : 

« C’est une autre couche de contrôle qui renforce réellement l’idée que c’est l’agence de police 

la plus contrôlée au monde et je pense qu’avec le règlement il devient même encore plus con-

trôlé »2570. 

 

A.2. §2. La création du GCPC au détriment du Parlement européen ?  

Tandis que la convention Europol de 1995 prévoit des relations et interactions d’Europol 

presque exclusivement envers le Conseil, la décision de 2009 introduit certaines évolutions au 

profit de la Commission et du Parlement européen, liées au statut d’agence de l’UE. Le règle-

ment de 2016 diminue encore l’autonomie politique d’Europol par rapport à ces deux institu-

tions en leur offrant des mécanismes de contrôle supplémentaires et des capacités d’information 

additionnelles2571. Cependant, la plupart des nouvelles prérogatives accordées au Parlement eu-

ropéen passent par le biais du GCPC2572. La création de ce dernier s’inscrit dans un long pro-

cessus historique plus large de réflexion et de maturation sur les relations entre les échelons 

nationaux et européens, entamé déjà au début des années 2000 par les parlementaires2573. Cette 

configuration multi-niveaux est prévue par le TFUE dont l’une des ambitions affichées est la 

diminution du déficit démocratique de l’UE. L’article 88 du traité de Lisbonne dispose à cet 

                                                 
ou définitivement des opérations à Europol ; saisir le Parlement européen, le Conseil, la Commission européenne 

ainsi que la CJUE. 
2569 C. Blasi Casagran, « The New Europol Legal Framework », art. cit. ; D. Drewer et V. Miladinova, « The Big 

Data Challenge: Impact and Opportunity of Large Quantities of Information under the Europol Regulation », Com-

puter Law & Security Review, 2017, 33, 3, p. 298‑308. 
2570 Entretien avec un membre du bureau de protection des données d’Europol, novembre 2016.  
2571 Le règlement octroie un droit d’information renforcé à la Commission et au Parlement européen avec, par 

exemple, l’accès au rapport annuel recensant les données transmises par les États membres à Europol (article 7) 

ou le rapport annuel d’activités de l’agence (article 11 paragraphe 1 considérant c). Ce droit d’information est 

même considérablement étendu pour le Parlement européen en lien avec la procédure budgétaire (articles 59 et 

60), mais aussi car il peut avoir accès aux informations traitées par Europol qu’elles soient classifiées ou non par 

le biais d’un arrangement de travail entre Europol et l’institution (article 52).  
2572 L’article 51 est consacré à ce contrôle parlementaire conjoint et souligne que le contrôle politique des activités 

d’Europol incombe à ce GCPC. Afin d’assurer cette responsabilité, le GCPC est en mesure d’inviter et de poser 

des questions au président du conseil d’administration, au directeur d’Europol, au CEPD ; est consulté pour la 

rédaction de la programmation pluriannuelle de l’agence ; et a accès à différents documents d’Europol, notamment 

son travail d’analyse stratégique et d’évaluation de la menace, les arrangements administratifs conclu par Europol, 

ainsi que les différents programmes et rapports d’activités et d’évaluation de l’agence. 
2573 I. Cooper, « A New Form of Democratic Oversight in the EU », art. cit. ; V. Kreilinger, « A Watchdog over 

Europe’s Policemen », art. cit. 
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égard que le règlement Europol doit fixer « les modalités de contrôle des activités d'Europol 

par le Parlement européen, contrôle auquel sont associés les parlements nationaux ».  

La proposition de règlement de la Commission intègre cette dimension, mais prévoit un 

fonctionnement relativement flou du GCPC2574. De nombreux amendements ont dès lors été 

adoptés par les eurodéputés pour clarifier les prérogatives du GCPC et son fonctionnement 

selon deux membres du secrétariat général du Conseil : « Le Parlement européen proposait pas 

mal de changements de la position initiale, l’établissement du GCPC et la régulation de ce que 

ce groupe ferait et comment […] Le Parlement européen voulait avoir une description très dé-

taillée de comment cela fonctionnerait, mais pour la Commission et les États membres cela 

devait être décidé par le Parlement européen et les parlements nationaux ensemble et pas être 

régulé dans le règlement »2575.  

Si la création du GCPC semble refléter une restriction forte de l’autonomie politique 

d’Europol par rapport aux parlements, force est de constater qu’en réalité l’essentiel des capa-

cités d’action octroyées au GCPC est déjà en la possession du Parlement européen. Le rôle des 

eurodéputés ne peut donc pas tellement être pensé comme renforcé par cette nouvelle base lé-

gale. Cette dernière semble surtout profiter aux parlements nationaux qui disposent, en re-

vanche, d’un pouvoir de contrôle bien plus poussé sur l’agence par rapport à la décision de 

2009. De plus, les prérogatives du GCPC restent finalement modestes puisqu’il n’a accès qu’à 

des documents généraux, non classifiés et les acteurs qu’il peut demander à recevoir et entendre 

sont limités, contrairement aux amendements du Parlement européen. En outre, si le GCPC 

identifie des problèmes, sa seule capacité d’action est la rédaction de conclusions transmises au 

Parlement européen et aux parlements nationaux, ensuite envoyées à des fins d’information au 

Conseil, à la Commission et à Europol. Enfin, l’amendement des eurodéputés relatif à la pré-

sence d’un membre du GCPC au conseil d’administration, même dénué de vote, a été rejeté. 

L’octroi de telles capacités d’action au GCPC, mais surtout au Parlement européen reste perçu 

par plusieurs délégations nationales comme une perte de leur contrôle sur Europol selon un 

conseiller JAI dont les propos ont été confirmés par deux membres du secrétariat général du 

Conseil :  

                                                 
2574 COM (2013) 173 final, p. 6. 
2575 Entretien avec le directeur de la section JAI du secrétariat général du Conseil de l’UE et une administratrice 

politique du secrétariat général, juin 2017.  
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Le Parlement européen sur certains points a joué son propre rôle, il a voulu gagner 

des parts de marché, chacun voulait en gagner à son niveau, sur certains points il 

était l'allié des États membres, sur d'autres, tout ce qui était institutionnel, gouver-

nance et protection des données il était plutôt dans son renforcement dans le con-

trôle de l'agence, y compris en s’immisçant dans son fonctionnement, c'est comme 

si vous aviez des parlementaires qui viendraient à intervalles réguliers observer le 

Conseil des ministres, c'est un peu ça l'idée quand même2576.  

L’une des innovations majeures du règlement est le contrôle effectué par le Parle-

ment européen avec les parlements nationaux. C’était une telle nouveauté que 

c’était difficile à accepter pour les États membres, aucun État n’était contre la 

hausse du contrôle parlementaire, mais les spécificités et les modalités pratiques 

étaient controversées […] Vous devez garder en tête les différentes couches de né-

gociation quand vous comparez différents textes […] Le traité est négocié par les 

ministres des affaires étrangères et les diplomates et les ministres avec le Parlement 

pour certains enjeux […] Je pense que si vous demandez au LEWP s’ils auraient 

aimé inclure le contrôle parlementaire dans le traité de Lisbonne, la réponse aurait 

probablement été non […] Pour les États membres, cela semblait aller trop loin et 

au-delà de ce qui était requis par le traité2577.  

Les prérogatives du GCPC et du CEPD correspondent pourtant à des demandes émanant 

du Parlement européen, intégrées par la Commission en conformité au TFUE. Néanmoins, les 

représentants nationaux, disposant majoritairement d’une expertise technique, ont réussi à mo-

dérer les exigences des eurodéputés en invoquant des impératifs spécifiques d’Europol qui né-

cessiteraient des aménagements des dispositions génériques adoptées à un niveau macro. En 

diluant ces demandes, les membres du LEWP interrogés se sont déclarés satisfaits du texte 

finalement adopté avec le Parlement européen à la fin des trilogues : « 95% des propositions 

nous paraissaient acceptables […] C'étaient plutôt des changements de formulation qui parfois 

allaient plus loin que ce qu'on avait pu obtenir au Conseil […] Il y avait des choses donc qui 

étaient mieux, des changements mineurs de formulation et des questions qui intéressaient le 

Parlement européen en particulier et dont nous on se moquait un peu »2578. Le règlement Euro-

pol ne mène par conséquent qu’à une autonomisation très partielle d’Europol par rapport aux 

États membres, ce qui est présenté par les représentants nationaux comme une forme d’« équi-

libre interinstitutionnel délicat »2579. Les représentants nationaux ont dans ce sens considéré 

avoir « trouvé des solutions palliatives […] face à une barrière juridique que la Commission a 

                                                 
2576 Entretien avec un conseiller JAI de la RP française à Bruxelles, avril 2016.  
2577 Entretien avec le directeur de la section JAI du secrétariat général du Conseil de l’UE et une administratrice 

politique du secrétariat général, juin 2017.  
2578 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
2579 Orientation générale du Conseil, document 10033/14, p. 3. 
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réussi à faire prévaloir »2580, en assurant la nature hybride d’Europol entre intergouvernemental 

et supranational.  

Cette vision n’est en revanche pas partagée par les représentants de la Commission : « Le 

Parlement européen a certainement un rôle bien plus fort qu’avant […] Du point de vue de la 

Commission, nous avons essayé d’assurer la cohérence avec les autres agences pour assurer 

plus d’alignement de la gouvernance, c’est quelque chose que nous n’avons pas réussi »2581. La 

Commission n’a donc pas convaincu pleinement les eurodéputés de certaines de ses idées et a 

échoué à construire une alliance stable avec ceux-ci selon un policier français : « à chaque fois 

elle a essayé de revenir sur la proposition initiale sauf qu'il se trouve que sur ce texte le Parle-

ment européen était plutôt en phase avec les États membres sur beaucoup de points »2582. Ces 

différents éléments témoignent donc d’un soutien politique grandement divisé quant à la gou-

vernance d’Europol, confirmant des visions divergentes de la légitimité procédurale et éthique 

de l’agence. Les « crises » de la sécurité intérieure n’ont pas infléchi ces débats, si ce n’est 

quant à la nécessité de trouver un accord rapidement, et il est possible que les contestations de 

l’intégration européenne aient même pu durcir les positions du Conseil.  

 

B. Une polarisation croissante des visions de la construction européenne  

Les années 2010 sont caractérisées par une intensification des critiques adressées aux 

orientations de l’UE voire à son existence et à sa légitimité. En effet, des années 1950 aux 

années 1990, les citoyens européens auraient fait preuve d’un « consensus permissif »2583 à 

l’égard des élites politiques en matière d’intégration européenne. Toutefois, les années 2000 

marquent le début d’interrogations et de débats au sein des États membres sur les orientations 

et le futur de l’UE, avec en leur centre des considérations liées au déficit démocratique de l’Eu-

rope. Ces doutes apparaissent pleinement durant l’échec de la ratification du traité constitution-

nel en France et aux Pays-Bas en 2005, puis lors de celui du traité de Lisbonne en 2008 en 

Irlande. Cet euroscepticisme est intensifié à la fin des années 2000 et au début des années 2010 

                                                 
2580 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, février 2016. 
2581 Entretien avec un membre du secteur responsable des agences Europol et CEPOL au sein de l’unité D1 « 

Coopération policière et échange d’information » du directorat D « Sécurité », juin 2017.  
2582 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, mars 2016. 
2583 S. Saurugger, Théories et concepts de l’intégration européenne, op. cit., p. 329‑331. 
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dans un contexte plus général de « crise » économique et financière et de rejet des élites natio-

nales, puis de « crise » migratoire, et devient de plus en plus visible au fil des élections natio-

nales et européennes successives2584.  

Cette dynamique pourrait affecter la légitimité ou l’existence d’Europol qui est une 

agence européenne, opérant dans un domaine de compétence partagée entre l’UE et les États 

membres. Cependant, nous avons mis en exergue dans la section précédente le sentiment d’in-

sécurité croissant des citoyens européens à la suite des afflux migratoires et aux attaques terro-

ristes, menant les gouvernements nationaux à renforcer la dimension européenne. Une forme 

de tension et de paradoxe apparaît donc pour un certain nombre d’États qui cherchent dans le 

même temps des solutions au niveau européen, tout en promouvant une forme de repli au sein 

des frontières nationales. Cette vitalité pour plus de coopération et plus d’intervention de l’UE 

dans un domaine régalien a mené E. Guild et S. Carrera au constat que « l’ELSJ de l’UE cons-

titue le domaine principal d’éléments politiques des processus d’intégration européenne. Il joue 

aussi un rôle vital dans la valeur ajoutée et la légitimité de l’UE pour les individus (citoyens et 

résidents) au sein de l’Union »2585. Une forte ambivalence quant à la souveraineté nationale 

serait donc perceptible en matière de sécurité intérieure, ce qui nous amène à nous interroger 

sur la porosité d’Europol aux débats actuels relatifs à l’UE.  

Une réponse pourrait être apportée en analysant les conséquences sur la coopération po-

licière et Europol de deux référendums organisés au niveau national et ayant mené à un rejet de 

l’intégration européenne : la consultation danoise de décembre 2015 et celle britannique du juin 

2016. Nous postulons dans ces deux cas que le contexte sécuritaire favoriserait l’imperméabilité 

d’Europol à la crise ressentie de l’intégration européenne (1). En revanche, nous pensons que 

les avancées éventuelles de la construction européenne pourraient accélérer les évolutions de la 

                                                 
2584 Une importante littérature a été consacrée à cette question et le développement des facteurs et des conséquences 

de l’euroscepticisme croissant n’est pas l’objet de notre étude et nous ne nous attarderons donc pas plus sur cette 

question. Ibid., p. 331 ; S. Usherwood et N. Startin, « Euroscepticism as a Persistent Phenomenon: Euroscepticism 

as a persistent phenomenon », Journal of Common Market Studies, 2013, 51, 1, p. 1‑16 ; F. Serricchio, M. Tsa-

katika et L. Quaglia, « Euroscepticism and the Global Financial Crisis: Euroscepticism and the global financial 

crisis », Journal of Common Market Studies, 2013, 51, 1, p. 51‑64 ; N. Brack et N. Startin, « Introduction: Euro-

scepticism, from the Margins to the Mainstream », International Political Science Review, 2015, 36, 3, p. 

239‑249 ; S. B. Hobolt et C. de Vries, « Turning against the Union? The Impact of the Crisis on the Eurosceptic 

Vote in the 2014 European Parliament Elections », Electoral Studies, 2016, 44, p. 504‑514. 
2585 E. Guild et S. Carrera, « The European Union’s Area of Freedom, Security and Justice Ten Years On », art. 

cit., p. 12. Ce constat est notamment partagé par D. Duez, « La « crise » de l’Union et les apories de la sécurité 

intérieure européenne », art. cit. 
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trajectoire institutionnelle de cette agence. En d’autres termes, nous considérons que la supra-

nationalisation de l’UE, son potentiel rapprochement d’une structure fédérale, supposerait une 

compétence européenne dans les domaines régaliens dont le monopole de la violence physique 

légitime. À ce titre, une imbrication étroite entre les développements positifs de l’Europe s’ar-

ticulerait avec une autonomisation importante de l’agence (2).  

 

B. 1. L’absence de remise en cause d’Europol en dépit des votes eurosceptiques.  

Nous observons l’influence des contestations de l’intégration européenne sur Europol à 

la lumière de deux études de cas de référendum dont le résultat traduit un rejet de l’UE par les 

citoyens européens. Nous supposons que le degré d’institutionnalisation et de maturité institu-

tionnelle acquis par cette agence, en particulier dans un contexte de crises de la sécurité inté-

rieure, permettrait sa résilience face à des crises de la construction européenne. La première 

étude de cas est le Danemark où un référendum a été organisé en décembre 2015. Les citoyens 

danois devaient ainsi décider s’ils souhaitaient ou non mettre fin à l’opting-out de leur État des 

mécanismes de coopération policière et judiciaire décidé à la suite du traité de Maastricht. Cet 

exemple est particulièrement intéressant dans la mesure où le refus des citoyens européens de 

participer pleinement à ces enjeux semble clairement impliquer une opposition aux activités 

d’Europol, une agence de l’UE, dans un domaine régalien. Or, cette interprétation doit être à 

nos yeux nuancée en tenant compte des dynamiques plus larges ayant régi la campagne électo-

rale. Si cette idée était confirmée, elle se traduirait par des formes d’adaptation des relations 

entre l’État danois et Europol dans cette nouvelle conjoncture politique (§1).  

La seconde étude de cas est le Brexit, c’est-à-dire la décision des citoyens du Royaume-

Uni de quitter l’Union européenne à la suite de référendum de juin 2016. Cette situation nous 

semble distincte de la consultation danoise qui a impliqué des conséquences limitées à un sec-

teur tandis que la britannique entraîne la fin de la participation de cet État à la construction 

européenne. Une très forte incertitude entoure de ce fait ces négociations du Brexit qui a créé 

d’importantes divisions internes quant à la démarche à adopter. Nous postulons dans le cas 

britannique une forte tension entre la politisation des enjeux régaliens dont fait partie la police 

et le sentiment d’insécurité fort des citoyens britanniques dans un contexte de crise, alimenté 
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par le pragmatisme2586 des policiers nationaux qui pourraient chercher à maintenir une forme de 

participation à Europol (§2).  

B.1. §1. Le « non » au référendum danois, dommage collatéral de l’euros-

cepticisme  

À la suite du rejet du traité de Maastricht par les citoyens danois, une formule dérogatoire 

a été proposée à cet État membre par l’accord d’Édimbourg afin de s’assurer qu’il procède à la 

ratification du TUE. En effet, en 1993, le Danemark a bénéficié d’un opt-out dans quatre do-

maines auxquels il n’est pas tenu de participer : la politique de défense européenne, l’euro, la 

citoyenneté européenne et le vote à la majorité en matière JAI. Tandis que l’opt-out lié à la 

citoyenneté européenne a pris fin avec l’entrée en vigueur du traité d’Amsterdam, à plusieurs 

reprises les gouvernements danois successifs ont essayé de mettre fin aux trois autres déroga-

tions. Ils ont organisé par exemple un référendum en 2000 sur l’adoption de l’euro, rejetée à 

53%2587. Plusieurs consultations ont par la suite été envisagées, sans pour autant être mises en 

œuvre2588.  

Il a fallu attendre 2015 pour que le gouvernement danois, soutenu par la grande majorité 

des partis politiques domestiques, propose la mise en place d’un nouveau référendum relatif 

aux enjeux JAI. Premièrement, l’organisation de cette consultation a été justifiée par les trans-

formations progressives de la gouvernance existante en matière JAI. D’une part, de plus en plus 

de domaines JAI, notamment suite au traité de Lisbonne, sont soumis à un vote à la majorité 

qualifiée et non plus à un vote à l’unanimité. Ces nouvelles modalités excluent donc le Dane-

mark d’un nombre croissant de mécanismes de coopération. Elles obligent le gouvernement 

danois à négocier des accords parallèles avec chaque État membre ou avec l’UE dans son en-

semble pour pouvoir participer aux questions en jeu. Outre la longueur de ce processus de dis-

cussion, le Danemark est dépendant de la bonne volonté de ses partenaires européens et de l’UE 

à conclure ces accords, ce qui représente donc une source importante d’insécurité juridique. 

D’autre part, les négociations du règlement Europol, prévoyant un vote également à la majorité 

au sein du conseil d’administration de l’agence, signifient que le Danemark serait privé de sa 

                                                 
2586 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit. 
2587 H. Larsen, « What the Danish ‘no’ vote on Justice and Home Affairs means for Denmark and the EU », dé-

cembre 2015, disponible sur http://blogs.lse.ac.uk/europpblog/2015/12/10/what-the-danish-no-vote-on-justice-

and-home-affairs-means-for-denmark-and-the-eu/  
2588 T. Ibolya, « A vote of no confidence: explaining the Danish EU referendum », disponible sur https://www.open-

democracy.net/can-europe-make-it/tam-s-ibolya/vote-of-no-confidence-explaining-danish-eu-referendum.  
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participation à l’agence dès l’entrée en vigueur de cette nouvelle base légale. Deuxièmement, 

ce référendum a été pensé comme nécessaire dans le cadre d’un contexte plus large de sentiment 

d’insécurité prégnant des citoyens danois, en particulier suite aux fusillades des 14 et 15 février 

2015 à Copenhague2589.  

L’objectif de la consultation est que le Parlement danois puisse, sur une base de cas par 

cas, décider un opt-in de certains mécanismes de coopération policière et judiciaire. De la sorte, 

le Danemark aurait pu choisir les mécanismes auxquels il souhaitait participer, à l’instar du 

Royaume-Uni, apportant une certaine souplesse au lieu de l’exclusion en bloc des enjeux JAI. 

Une liste de 22 questions auxquelles le Danemark aurait pu prendre part a été dressée par les 

soutiens du « oui » et le gouvernement danois. À la tête de cette liste et jouant le rôle d’étendard 

de la campagne du « oui », se trouve la participation à Europol, présentée comme plus que 

jamais nécessaire dans un contexte d’insécurité croissant2590. Afin de rassurer les citoyens da-

nois, les défenseurs du « oui » ont assuré que les 22 mesures ne concerneraient que la coopéra-

tion policière et judiciaire européenne. Ils ont donc prévu qu’un nouveau référendum serait 

organisé pour les questions liées aux migrations, à l’asile et aux réfugiés qui représentent l’une 

des principales préoccupations des citoyens danois. À cet égard, en 2015, deux tiers des Danois 

pensaient, dans une dynamique de spill-over, que le contrôle renforcé voire la fermeture des 

frontières permettrait de lutter efficacement contre la criminalité2591.  

Tandis que durant plusieurs mois les différents sondages réalisés ont donné le « oui » 

grand vainqueur de ce référendum et ce à plus de 20 points d’écart, la tendance s’est progressi-

vement inversée. Le 3 décembre 2015, 53,1% des Danois ont voté « non » et ont préféré main-

tenir l’opt-out de leur État des mécanismes JAI adoptés à la majorité. En dépit de la perception 

de la question posée comme complexe et très technique, 72% des Danois ont participé à ce 

référendum2592. Plusieurs éléments doivent être pris en compte pour comprendre ce résultat : à 

                                                 
2589 H. Larsen, « What the Danish ‘no’ vote on Justice and Home Affairs means for Denmark and the EU », art. cit. 
2590 T. Ibolya, « A vote of no confidence », art. cit. 
2591 C. Sørensen, « To Be In, or to Be Out: Reflections on the Danish Referendum », Commentary 29, EPIN, 

Centre for European Policy Studies, Bruxelles, 2015. 
2592 H. Jacobsen, « Denmark rejects further EU integration in referendum », disponible sur 

https://www.euractiv.com/section/justice-home-affairs/news/denmark-rejects-further-eu-integration-in-referen-

dum/, 4 décembre 2015. 
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court terme, le timing de ce référendum, et à plus long terme, les arguments fondateurs de l’eu-

roscepticisme danois et le déficit démocratique croissant ressenti2593.  

Alors que l’organisation de la consultation a été proposée très rapidement après les at-

taques terroristes de février 2015, celle-ci devait initialement avoir lieu en avril 2016. Finale-

ment, ce référendum a été avancé au 3 décembre 2015. L’objectif est de devancer le Conseil 

européen de Bruxelles des 17 et 18 décembre 2015, qui devait porter sur la réalisation du réfé-

rendum britannique relatif au Brexit, afin d’éviter toute influence négative sur le résultat fi-

nal2594. Toutefois, il semble que ce timing ait finalement joué en la défaveur du « oui » au réfé-

rendum en raison de la survenue des attaques terroristes de Paris deux semaines auparavant. En 

outre, durant cette période, les États membres de l’UE, et en particulier le Danemark, ont été 

confrontés à une pression migratoire très importante. Cette conjoncture plus large a été grande-

ment utilisée par les défenseurs du « non » au référendum – l’eurosceptique parti du peuple 

danois, la liste de l’unité (ou alliance rouge et verte) à l’extrême-gauche et l’ultra-libérale al-

liance libérale – pour exploiter les peurs liées à la « crise » migratoire2595.  

Les soutiens du « non » ont également grandement mobilisé le sentiment croissant de 

méfiance voire de défiance des Danois par rapport à leurs représentants politiques et par rapport 

aux partis. Ils ont ainsi surtout œuvré à susciter des questionnements au sein de la population 

quant à la possibilité de véritablement se fier à la promesse du gouvernement d’exclure la par-

ticipation du Danemark aux mécanismes de coopération relatifs aux migrations, à l’asile et aux 

réfugiés. Cet argument a connu un succès important du fait des questionnements plus larges à 

l’œuvre au sein de la société danoise sur les relations entre légitimité démocratique et légitimité 

populaire. Cette vision est renforcée par le sentiment d’un décalage croissant entre une élite 

pro-européenne et une population de plus en plus eurosceptique2596. Les débats relatifs à l’inté-

gration européenne ont donc aussi modelé la campagne du référendum. Les principaux argu-

ments sous-tendant l’euroscepticisme danois sont particulièrement intéressants à analyser, et il 

                                                 
2593 T. Borring Olesen, « Denmark in Europe 1973-2015: Processes of Europeanization and « Denmarkization » », 

Journal of Contemporary European Research, 2015, 11, 4, p. 323‑324. 
2594 H. Jacobsen, « Denmark rejects further EU integration in referendum », art. cit. 
2595 « Denmark votes No on adopting EU rules », BBC, 4 décembre 2015 ; C. Sørensen, « To Be In, or to Be Out », 

art. cit. ; T. Ibolya, « A vote of no confidence », art. cit. 
2596 T. Ibolya, « A vote of no confidence », art. cit. 
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est possible de considérer cet euroscepticisme comme « pragmatique »2597 et lié à une concep-

tion restrictive de la souveraineté2598. Par conséquent, la victoire du « non » au référendum doit 

aussi être saisie à la lumière des craintes diffuses dans toutes les couches de la société des 

Danois de perdre le contrôle et leur souveraineté sur des enjeux perçus comme régaliens2599. 

Cette idée est pleinement résumée par le slogan de campagne du parti du peuple danois : « Plus 

d’UE ? Non merci »2600.  

En mobilisant ces trois arguments principaux interconnectés – méfiance à l’égard de la 

fiabilité de la promesse du gouvernement, défiance des élites politiques, crainte d’une perte de 

contrôle au profit de l’UE – et un registre émotionnel, les soutiens du « non » ont donc réussi à 

infléchir le résultat du référendum semblant pourtant perdu d’avance. Le succès de cette cam-

pagne doit également être mis en relation avec le manque d’arguments clairs et de réel activisme 

des soutiens du « oui ». Ces derniers voyaient une victoire acquise d’avance liée à l’idée que 

les citoyens danois percevraient de manière rationnelle leur intérêt à ce que leur État participe 

pleinement aux mécanismes de coopération policière et judiciaire. Finalement, cet enjeu qui 

constituait le véritable contenu du référendum est apparu comme grandement secondaire et a 

très peu été discuté. Même les partisans du « non » n’ont pas remis en cause la participation du 

Danemark à Europol qu’ils ont jugée nécessaire. Ils ont avancé l’idée qu’il serait toujours pos-

sible pour le Danemark de conclure un accord spécifique avec Europol2601, privant dans le 

même temps le camp du « oui » d’un argument essentiel2602. La population danoise ne s’est 

donc pas réellement prononcée sur son opposition à la coopération policière et judiciaire euro-

péenne. Elle a voté à partir d’arguments plus larges et a continué à soutenir la participation de 

                                                 
2597 M. K. Rasmussen et C. Sørensen, Denmark: A Pragmatic Euroscepticism, Building Bridges Paper Series, 

2016. 
2598 Dans ce sens, les Danois sont très favorables à l’intégration économique et au développement du marché 

unique européen, et tendent à considérer l’UE comme nécessaire. En 2015, 75% des Danois pensaient ainsi que 

leur État ne se débrouillerait pas mieux sans l’UE. En outre, ils affichent un très fort sentiment d’appartenance à 

l’UE puisque par exemple 74% des Danois se pensent européens – contre une moyenne de 67% au niveau de l’UE 

– et 58% se considèrent à la fois danois et européens – contre une moyenne de 52% au niveau de l’UE. Cependant, 

les Danois se montrent beaucoup plus réticents à l’affirmation de toute forme de fédéralisation de l’UE qui impli-

querait notamment un renforcement du Parlement européen et de la Commission européenne. Ils tendent à conce-

voir un jeu à somme nulle entre la préservation de leur souveraineté nationale et le processus d’intégration euro-

péenne (Ibid., p. 4‑7). 
2599 C. Sørensen, « To Be In, or to Be Out », art. cit. 
2600 T. Ibolya, « A vote of no confidence », art. cit. 
2601 Ibid. 
2602 D. Beach, Referendums in the European Union, Oxford University Press, 2018, volume 1. 
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leur État à Europol, témoignant donc du soutien croissant de l’opinion publique à cette 

agence2603.  

Néanmoins, les partis politiques champions du « non » n’ont pas véritablement pris en 

compte les difficultés légales posées par l’adaptation des interactions entre l’État danois et Eu-

ropol dans le cadre d’un opt-out aux mécanismes régis par la majorité. Ils ne semblent pas non 

plus avoir pensé les éventuelles réticences des États membres à négocier un tel accord de coo-

pération entre leur État et Europol. Celui-ci pourrait en effet créer un précédent problématique, 

notamment avec l’organisation très prochaine du référendum au Royaume-Uni2604. Or, en dépit 

de ces difficultés, une forte pression politique a été exercée au niveau national et européen pour 

déterminer les modalités de participation du Danemark à Europol. Ce sentiment d’urgence est 

fondé sur l’entrée en vigueur très prochaine de la nouvelle base légale de l’agence qui exclurait 

cet État. L’objectif annoncé de conclure un tel accord dans les plus brefs délais et d’éviter un 

vide légal a ainsi été présenté par l’ensemble de ces acteurs comme lié aux « profits mutuels du 

Danemark et du reste de l’UE dans la lutte contre la criminalité grave et organisée transfronta-

lière et le terrorisme international »2605. 

Finalement, l’accord avec Europol, créé uniquement et spécifiquement pour le Danemark, 

fait que ce dernier n’est pas un État tiers quelconque. Il perd tout de même son statut de membre 

au sein d’Europol, le privant par conséquent de la pleine participation au travail de l’agence ou 

de droits décisionnels au sein des organes de gouvernance. Cependant, afin de répondre aux 

besoins opérationnels perçus, le Danemark dispose d’un accès permanent aux bases de données 

d’Europol par le biais de ses officiers de liaison, sans besoin de justifier de leur « droit de sa-

voir ». En outre, les policiers danois peuvent toujours échanger des informations par le biais de 

l’agence et participer aux ECE. Le Danemark conserve également une forme de représentation 

au sein du conseil d’administration d’Europol, mais sous le statut d’observateurs, dénués d’un 

droit de participation et sur invitation. Pour autant, plusieurs conditions sont posées. Le Dane-

mark doit demeurer un État membre de l’UE et de l’espace Schengen. Il doit de plus reconnaître 

                                                 
2603 C. Sørensen, « To Be In, or to Be Out », art. cit. ; T. Ibolya, « A vote of no confidence», art. cit. ; H. Jacobsen, 

« Denmark rejects further EU integration in referendum » art. cit. 
2604 M. Bresson, M. Helligsøe, « Danish referendum: why should Brussels care? », disponible sur https://fleish-

manhillard.eu/2015/12/danish-referendum-why-should-brussels-care/, 4 décembre 2015.  
2605 Communiqué de presse IP/16/4398 du 15 décembre 2016, « Déclaration pour minimiser les effets négatifs du 

départ danois d’Europol suite au référendum au Danemark du 3 décembre 2015 » par le Président de la Commis-

sion européenne, Jean-Claude Juncker, le Président du Conseil européen, Donald Tusk, et le Premier ministre du 

Danemark, Lars Løkke Rasmussen.  
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le rôle du CEPD sur la mise en œuvre de l’accord et adopter un cadre légal de protection des 

données équivalent à celui exigé pour les États membres signataires du règlement Europol. 

Enfin, il doit accepter la juridiction de la CJUE. Cet accord sur mesure, trouvé au dernier mo-

ment le 27 avril 2017, semble globalement favorable au Danemark, bien qu’il ait été décrit par 

les partisans du oui, dont le Premier ministre comme une sortie du Danemark par « la porte de 

service [après avoir volontairement] jeté les clés de la porte d’entrée »2606. 

B.1. §2. « Does Brexit mean Brexit » ?  

 Une étude de la relation tumultueuse entre l’UE et le Royaume-Uni s’avère riche d’en-

seignements quant aux profondes divisions que l’Europe a suscitées entre les partis conserva-

teur et travailliste, dans les rangs respectifs de ces partis et plus largement au sein de l’opinion 

publique. Lié à une conjoncture politique non maîtrisée par son initiateur, le Premier ministre 

britannique David Cameron2607, le Brexit est fondé sur une pluralité de facteurs et sur des dé-

terminants socio-économiques et géographiques2608. Le résultat de cette consultation confirme 

la vision par une partie des Britanniques d’une UE nuisant à la souveraineté nationale, leur 

remise en cause de l’intégration même économique et leur faible sentiment d’appartenance à 

                                                 
2606 « Denmark clinches Europol « backdoor » deal », EU Observer, 1 mai 2017. 
2607 En effet, le renforcement de l’euroscepticisme britannique, reflété pleinement par la montée du parti de l’in-

dépendance du Royaume-Uni (UKIP) aux élections nationales, a poussé David Cameron à annoncer l’organisation 

d’un référendum sur le maintien ou non de son État dans l’UE en janvier 2013 en cas de victoire électorale. Alors 

que le parti conservateur sort grand vainqueur des élections législatives de mai 2015, David Cameron se retrouve 

contraint d’organiser le référendum promis par son parti, mais seulement après avoir négocié un nouvel accord 

avec l’UE pour réviser leur relation, en particulier concernant les politiques migratoires, le renforcement des pré-

rogatives des parlements nationaux et des États membres de manière générale. Malgré la conclusion de cet accord 

en février 2016 et les quelques concessions obtenues par le gouvernement britannique, la mise en place d’un réfé-

rendum est annoncée le 20 février 2016 pour la date du 23 juin 2016, lançant une campagne intense de la part des 

partisans du maintien et de la sortie de l’UE et divisant grandement les partis politiques, y compris les conserva-

teurs et le cabinet, et la population. La courte victoire des partisans du Brexit (51,9%) lors du référendum, avec un 

taux de participation de 72,2%, entraîne la démission de David Cameron, soutien du maintien du Royaume-Uni 

dans l’UE, remplacé par Theresa May qui doit trouver un accord avec l’UE concernant les modalités de départ du 

Royaume-Uni. 
2608 Les travaux sur cette question ont démontré que les électeurs en faveur du Brexit ont été surtout des personnes 

plus âgées, moins diplômées, moins aisées, se percevant comme les perdantes de la mondialisation et correspon-

dant à des zones géographiques souvent plus rurales ou péri-urbaines. Ces personnes ont dès lors perçu, entre 

autres, la conjoncture migratoire comme justifiant un départ de l’UE, tandis que leur rejet des élites politiques et 

économiques a renforcé leur défiance envers l’intégration européenne (Cf. par exemple S. B. Hobolt, « The Brexit 

Vote: A Divided Nation, a Divided Continent », Journal of European Public Policy, 2016, 23, 9, p. 1259‑1277 ; 

M. Goodwin et O. Heath, « Brexit Vote Explained: Poverty, Low Skills and Lack of Opportunities », Joseph 

Rowntree Foundation ; S. Vasilopoulou, « UK Euroscepticism and the Brexit Referendum », The Political Quar-

terly, 2016, 87, 2, p. 219‑227 ; J. O’Reilly (ed.), « Brexit: Understanding the Socio-Economic Origins and Conse-

quences », Socio-Economic Review, 2016, 14, 4, p. 807‑854). 
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l’Europe2609. Les multiples réticences exprimées par les délégations britanniques face à toute 

dynamique de supranationalisation et les aménagements sous forme d’opt-out/opt-in accordés 

à cet État, comme démontré dans les chapitres précédents, prennent sens dans ce cadre. La 

volonté de la majorité des Britanniques de quitter l’Europe renvoie de ce fait à une contestation 

des orientations de l’intégration européenne et à la conception d’un calcul coûts/bénéfices 

comme désavantageux pour les Britanniques.  

La campagne menée autour du Brexit n’a pas tellement évoqué les enjeux de coopération 

policière et judiciaire européenne. Autrement dit, la victoire du « non » ne peut être pensée 

comme une remise en cause de cette coopération. Nonobstant, le Brexit soulève de nombreuses 

interrogations quant aux modalités du départ britannique et quant aux formes futures de coopé-

ration entre l’UE et cet État en matière JAI. Or, sur ce point, en juillet 2016, Theresa May a 

déclaré que « Brexit means Brexit » sous-entendant que le Royaume-Uni sortirait pleinement 

de tous les mécanismes liés à l’intégration européenne2610. Toutefois, de nombreux aménage-

ments ont grandement dilué la position de la Première ministre britannique.  

La première question que le gouvernement a dû régler très rapidement a été celle de par-

ticiper ou non à Europol à la suite de l’adoption de son nouveau règlement. Ce dernier devait 

entrer en vigueur avant le départ du Royaume-Uni de l’UE. Si le gouvernement voulait main-

tenir la présence britannique au sein de l’agence, il devait choisir un opt-in, même si ce dernier 

ne devait durer que quelques mois. Dans le cas contraire, cela signifiait que le Royaume-Uni 

mettait fin à sa participation à Europol, avant même de quitter l’UE et la finalisation du proces-

sus du Brexit. Au premier abord, le gouvernement britannique a semblé hostile à tout opt-in en 

conformité avec la ligne dure des brexiters, mais les agences policières britanniques ont affiché 

un fort soutien à Europol et ont réussi à infléchir cette position : 

Du fait de la sortie, nous devions nous occuper du règlement Europol et c’était un 

réel problème. La police britannique, la National Crim Agency, la Metropolitan 

Police, la Police Scotland, l’immigration, les douanes se sont rassemblées et ont 

affirmé d’une seule voix forte au gouvernement, à notre ministre de l’Intérieur 

« vous devez trouver une solution à cette question Europol parce que nous obtenons 

tellement de valeur d’Europol » […] La première chose que le gouvernement a dû 

faire a été la décision d’opt-in du règlement. C’était difficile pour eux, cette ambi-

guïté, quand vous voulez faire une chose mais que vous devez en faire une autre. 

                                                 
2609 C. Sørensen montre à ce titre les différences majeures par rapport aux visions de l'Europe dominantes au sein 

de la population danoise (« To Be In, or to Be Out », art. cit.). 
2610 « No second EU referendum if Theresa May becomes PM », BBC, 11 juillet 2016.  
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Mais la voix du milieu policier était forte face au gouvernement britannique et au 

ministre de l’Intérieur, et nous avions tellement de soutien au sein du ministère de 

l’Intérieur […] L’opt-in qui nous donnerait une très bonne plateforme pour négo-

cier notre statut de partie tierce2611.  

Force de ces arguments opérationnels et du soutien affiché par les services de police, le 

gouvernement britannique a finalement décidé en novembre 2016 de participer au nouveau rè-

glement Europol par le biais d’un opt-in. Il a justifié cette décision en précisant qu’un opt-in 

« maintiendra la continuité opérationnelle et minimisera la perturbation pour la police britan-

nique liée à la sortie britannique de l’UE, assurant que notre BDL à Europol est maintenu et 

que les agences de police peuvent continuer à accéder aux systèmes d’Europol et au renseigne-

ment »2612. De la sorte, le gouvernement a repris les arguments des services de police en avan-

çant la nécessité de protéger les intérêts britanniques et d’orienter la direction d’Europol, tout 

en soutenant les enquêtes transfrontalières2613. Ce choix a d’ailleurs été conforté par la House 

of Lords, dont la majorité des membres sont plus réticents au Brexit, au nom de la « valeur 

stratégique additionnelle à rester un membre à part entière d’Europol et de son conseil d’admi-

nistration durant une période de négociation des modalités du futur partenariat de Royaume-

Uni en matière de police et de sécurité »2614.  

Néanmoins, cet opt-in ne peut marquer qu’une période transitoire dans la coopération 

entre le Royaume-Uni et Europol, prenant fin avec la concrétisation du Brexit prévue initiale-

ment en décembre 2020. La question se pose donc des modalités futures des relations entre ces 

deux parties à partir de ce moment. Selon les hard brexiters, le Brexit devrait logiquement 

mener à la sortie du Royaume-Uni de tous les mécanismes liés à l’intégration européenne. Par 

conséquent, cet État, en activant l’article 50 du TUE, deviendrait un État tiers et en tant que tel, 

concernant la coopération policière, il ne pourrait plus produire de mandat d’arrêt européen. De 

surcroît, il serait privé d’accès aux réseaux, bases de données systèmes d’information euro-

péens, comme le PNR, le SIS II ou encore le système d’information des casiers criminels euro-

                                                 
2611 Entretien avec un officier de liaison britannique d’Europol, novembre 2016. 
2612 Home Office, Explanatory Memorandum on the UK Government's Intention to Opt In to Regulation (EEU) 

2016/7794 of the European Parliament and of the Council of 11 May 2016 on the European Union Agency for 

Law Enforcement Cooperation (Europol)) and Replacing and Repealing Council Decisions 2009/371/JHA, 

2009/934/JHA, 2009/935/JHA, 2009/936/JHA and 2009/968/JHA, disponible sur http://europeanmemoranda.cab-

inetoffice.gov.uk/files/2016/11/EMEuropol_Opt_in.pdf 
2613 House of Lords, European Union Committee, « Brexit: Future UK-EU Security and Police Cooperation » 

2018, p. 16. 
2614 Ibid., paragraphe 50.  
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péens (ECRIS). Le Royaume-Uni perdrait également son statut de membre à part entière d’Eu-

ropol2615. Cette vision repose sur l’idée que des relations bilatérales entre les États suffiraient à 

assurer la sécurité intérieure britannique, contestant la nécessité d’une relation approfondie 

entre Europol et les forces policières nationales. Cette vision a notamment été défendue par 

Richard Dearlove, ancien directeur du SIS : « Le Royaume-Uni est le leader européen en ma-

tière de sécurité et de renseignement et il donne bien plus que ce qu’il obtient en retour […] 

L’Europe serait la perdante potentielle en termes de sécurité nationale. Mais si le Brexit a lieu, 

le Royaume-Uni se montrerait très certainement magnanime en n’en faisant pas payer le prix à 

ses partenaires européens »2616. De même, Amber Rudd, alors Secrétaire d’État à l’Intérieur, a 

également affirmé en mars 2017 qu’il était probable que le Royaume-Uni quitte Europol et 

emporte avec lui toutes ses données2617. D’ailleurs, à cette même période, Theresa May a laissé 

planer le doute sur la volonté britannique de participer aux mécanismes JAI et en conditionnant 

cette contribution à l’avancement des négociations et au degré de satisfaction des demandes 

britanniques : « Si nous quittons l’Union européenne sans un accord, par défaut nous serons 

soumis aux règles de l’Organisation mondiale du Commerce. En termes de sécurité, pas d’ac-

cord signifierait un affaiblissement de notre coopération dans la lutte contre la criminalité et le 

terrorisme »2618. 

Cependant, ces voix semblent avoir été minoritaires au sein du Royaume-Uni. Les ser-

vices de police ont tendu à défendre grandement la nécessité d’une coopération aussi aboutie 

que possible avec Europol en mettant en avant un certain nombre d’impératifs sécuritaires et 

opérationnels. Ces acteurs ont mis en lumière la succession de problèmes de sécurité intérieure 

pour justifier leur cadre cognitif et qui a été diffusée par le biais de médias. De ce fait, ils ont 

fait planer la menace que le Royaume-Uni devienne « la capitale mondiale du blanchiment 

d’argent »2619. Ils ont insisté sur la coopération rendue nécessaire à la suite de l’empoisonne-

ment de M. Skripal. Ou ils ont rappelé l’importance de la menace terroriste, en particulier au 

                                                 
2615 P. Hustinx et al., « Criminal Justice and Police Cooperation between the EU and the UK after Brexit: Towards 

a Principled and Trust-Based Partnership », Bruxelles, Task Force Centre for European Policy Studies et Queen 

Mary University of London, 2018, p. 19. 
2616 « Brexit would not damage UK security », Prospect Magazine, 23 mars 2016. 
2617 « Brexit: UK 'likely' to stop sharing intelligence with EU through Europol, says Amber Rudd », The Independ-

ent, 29 mars 2017.  
2618 « L’impact du Brexit sur la coopération antiterroriste », Le Monde, 4 juin 2017.  
2619 « Brexit could make the UK the money laundering capital of the world » The Independent, 10 janvier 2018. 
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Royaume-Uni. C’est notamment le cas de la National Crime Agency, en charge des considéra-

tions post-Brexit en matière de coopération policière en raison de son statut d’agence leader 

dans ce domaine qui regroupe l’ensemble des points de contact centraux. Socialisés à l’Europe 

et européanisés, les membres de celle-ci ont identifié l’opt-in au règlement Europol, mais aussi 

de manière plus large la participation britannique à cette agence d’une manière ou d’une autre, 

comme l’une des priorités majeures des négociations2620. Rob Wainwright a également prévenu 

qu’à ses yeux, le départ britannique a « le potentiel pour mettre à mal la capacité du Royaume-

Uni de lutter contre le terrorisme et la criminalité du fait du degré d’insertion des systèmes 

d’information et autres capacités de coopération policière dans la communauté policière et, 

dans une moindre mesure, dans la communauté du renseignement […] Il y aura un impact né-

gatif, c’est juste une question d’impact plus ou moins fort. C’est vraiment juste une limitation 

des dégâts »2621.  

Cette limitation des dégâts serait pour ces acteurs, issus d’arènes techniques, au moins 

assurée par la conclusion d’un accord de coopération entre Europol et le Royaume-Uni lorsqu’il 

deviendra un accord tiers. Or, ce type d’accord, même s’il était opérationnel, est jugé insatis-

faisant par de nombreux commentateurs. Premièrement, les services de police britanniques per-

draient l’accès direct aux bases de données. Ils ne disposeraient plus de la même qualité ni 

quantité de données, ne pouvant avoir accès à toutes les bases existantes. Or, en dépit des nom-

breuses tensions liées aux modalités de gouvernance d’Europol, les services de police britan-

niques se sont révélés être à la fois des contributeurs et des utilisateurs très importants de 

l’agence. En 2016, ils figureraient même selon un rapport de la House of Lords dans le « top 

quatre dans l’introduction de nouveaux cas dans le système Europol, dans le top cinq dans 

l’utilisation des systèmes basés à Europol, dans le top quatre pour son engagement dans le 

système de traçage du financement du terrorisme et dans le top trois dans l’utilisation des sys-

tèmes d’information d’Europol, particulièrement le réseau de données policières »2622. De 

même, un officier de liaison britannique à Europol nous précisait en 2016 que les messages 

envoyés par le Royaume-Uni via SIENA « sont passés de 24 000 en 2012 à 40 000 anticipés 

                                                 
2620 House of Lords, European Union Committee, « Brexit: Future UK-EU Security and Police Cooperation » 

2018. 
2621 « Europol chief says Brexit would harm UK crime-fighting », The Guardian, 22 juin 2016. 
2622 House of Lords, European Union Committee, « Brexit: Future UK-EU Security and Police Cooperation » 

2018, p. 16. 
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cette année, donc c’est le double. Donc le Royaume-Uni est juste derrière l’Allemagne »2623. 

Enfin, le Royaume-Uni dispose du plus grand nombre d’officiers de liaison postés à Europol, 

après les États-Unis, témoignant donc d’un investissement croissant dans l’agence européenne. 

Deuxièmement, le Royaume-Uni perdrait son influence et sa capacité à orienter Europol, 

ses priorités, sa stratégie, sa vision puisqu’il serait dépourvu de son droit de vote au sein du 

conseil d’administration de l’agence et du Conseil des ministres. Par conséquent, un tel accord 

est décrit comme Rob Wainwright comme menant le Royaume-Uni au mieux à devenir l’un 

des « membres de seconde zone de notre club – utile, mais sans, par exemple, accès direct à 

notre base de données, sans capacité de diriger le moindre projet opérationnel, sans avoir l’in-

fluence sur notre organisation dont ils disposent en ce moment »2624. Sur ce dernier point, nous 

avons démontré le « rôle d’influence » 2625 de cet État sur les orientations d’Europol du point 

de vue opérationnel, en exportant leur modèle d’intelligence-led policing et d’analyse straté-

gique, et organisationnel, notamment grâce au directeur.  

Ce sont ces insuffisances qui poussent actuellement le gouvernement britannique à es-

sayer d’obtenir un statut dérogatoire pour ne pas être considéré comme un État tiers parmi 

d’autres. Cette demande de traitement exceptionnel est défendue par le gouvernement britan-

nique par la mise en exergue de sa participation préalable à Europol et son haut degré de parti-

cipation : « Nous ne sommes plus un État membre, mais le Royaume-Uni veut tout, il veut un 

accès privilégié en disant « allons, nous sommes le Royaume-Uni » ! »2626. Dans ce sens, le 

Livre blanc sur la future relation entre l’UE et le Royaume-Uni publié par le gouvernement 

britannique en juillet 2018 propose la conclusion d’un « nouveau traité de sécurité intérieure » 

afin d’atteindre des « objectifs partagés » et de garantir que le Royaume-Uni continue après le 

Brexit à participer aux mesures européennes de coopération policière et judiciaire2627. Cette 

vision, traduisant une forme de « complexe de supériorité »2628, n’a pas forcément été bien ac-

cueillie par les institutions européennes et les États membres. Ceux-ci l’ont surtout interprétée 

comme une volonté du gouvernement britannique de disposer des mêmes avantages que les 

États membres tout en devenant un État tiers. À cet égard, la Commission européenne a rappelé 

                                                 
2623 Entretien avec un officier de liaison britannique d’Europol, novembre 2016. 
2624 « Europol chief says Brexit would harm UK crime-fighting », art cit 
2625 Entretien avec un officier de liaison britannique d’Europol, novembre 2016.  
2626 Ibid. 
2627 P. Hustinx et al., Criminal Justice and Police Cooperation between the EU and the UK after Brexit, op. cit., 

p. 21. 
2628 « Westminster estime que la sécurité européenne sera en danger après le Brexit », Le Monde, 22 mars 2018.  
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que le Royaume-Uni resterait un partenaire clé essentiel pour assurer la sécurité intérieure en 

Europe, mais serait un partenaire parmi d’autres2629. De même, Michel Barnier, le négociateur de 

l’UE dans le cadre du Brexit a rappelé au gouvernement britannique que « vous êtes un État tiers 

parce que vous en avez décidé ainsi »2630, tout en invitant à défendre un intérêt sécuritaire mutuel.  

Ces réticences n’ont pas empêché le gouvernement de Theresa May à chercher à s’ap-

puyer sur le précédent danois pour obtenir également un accord sur mesure. Cependant, le 

Royaume-Uni est dans une situation toute autre puisqu’il n’est pas membre de l’espace Schen-

gen et bientôt plus membre de l’UE. En outre, les discussions concernant l’accord entre le Da-

nemark et Europol ont eu lieu lorsque la décision Europol était encore appliquée et non le rè-

glement. Cet élément est essentiel puisque le règlement Europol ne permet plus à Europol de 

négocier des accords directement avec des parties tierces avec l’accord du Conseil. À présent, 

ces accords doivent être approuvés par la Commission européenne et le Parlement européen, ce 

qui complique le processus de discussion par rapport aux négociations ayant eu lieu avec le 

Danemark2631. Enfin, le Danemark a dû reconnaître à la fois les prérogatives du CEPD sur la 

mise en œuvre de l’accord et la juridiction de la CJUE, points litigieux aux yeux du gouverne-

ment britannique2632.  

Au moment de l’écriture de ce chapitre, dans le flou général du Brexit, aucun accord n’a 

encore été trouvé entre Europol et le Royaume-Uni. Ce dernier espère toujours pouvoir obtenir 

un statut particulier par rapport aux autres États tiers, sans parvenir à de réelles concessions de 

la part de l’UE2633, ce qui a été dénoncé dans une certaine mesure par la House of Commons2634. 

Cette quête de statu quo quant à la coopération avec Europol, visible dans les cas danois 

et britannique, a été décrite par le personnel de l’agence comme reflétant sa légitimité et sa 

maturité institutionnelle. Cette institutionnalisation est surtout pensée en termes opérationnels, 

et ce d’autant plus qu’elle est conçue en lien avec les variations expliquées dans la première 

                                                 
2629 P. Hustinx et al., Criminal Justice and Police Cooperation between the EU and the UK after Brexit, op. cit., 

p. 23‑25. 
2630 « Brexit : le Royaume-Uni perdra l'accès aux données policières de l'UE », Le Figaro, 19 juin 2018.  

 
2631 P. Hustinx et al., Criminal Justice and Police Cooperation between the EU and the UK after Brexit, op. cit., 

p. 104. 
2632 Ibid., p. 105‑106. 
2633 « Brexit: UK admits it will leave Europol and fears 'major drop' in crime-fighting co-operation », The Inde-

pendent, 14 novembre 2018.  
2634 House of Commons, « UK-EU security cooperation after Brexit: Follow-up report: Government Response to 

the Committee’s Seventh Report of Session 2017–19 », 2018. 
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section de ce chapitre : « Les États membres eux-mêmes, les ministres, le Conseil perçoivent 

le besoin d’Europol, comme reflété par la création des centres, mais aussi plus récemment par 

l’opt-in du Royaume-Uni et le désir du Danemark de participer d’une certaine manière à Euro-

pol »2635. 

 

B. 2. Une dépendance aux évolutions européennes exogènes à l’agence 

Nous avons abordé dans le point précédent les contestations et critiques à l’encontre de 

la construction européenne. Toutefois, force est de constater également que l’UE semble de 

plus en plus à la croisée des chemins entre intergouvernementalisme et supranationalisation. À 

cet égard, certains discours de professionnels de la politique et des modifications de l’UE re-

flètent des avancées supranationales. Or, si nous avons observé supra la perméabilité de la tra-

jectoire institutionnelle d’Europol à ce rejet de l’Europe, nous supposons dans ce second temps 

une imbrication entre cette agence et les mutations positives de la construction européenne. Ce 

postulat est lié à la nature régalienne de la police qui deviendrait indispensable à l’évolution 

éventuelle de l’UE vers une forme de fédération, impliquant un rôle essentiel d’Europol dans 

cette dynamique.  

Dans ce sens, plusieurs propositions politiques ont été réalisées sur la métamorphose 

d’Europol en un FBI européen, conformément à la formulation du projet d’Helmut Kohl durant 

les négociations du traité de Maastricht. Ces demandes tendent à ressurgir en général après les 

attaques terroristes touchant des États membres européens dans un contexte de fort désarroi 

menant à des déclarations politiques se souhaitant innovantes. Si ces idées peuvent provenir de 

membres de gouvernement2636, de manière plus surprenante elles ont également été reprises par 

des parlementaires nationaux ou européens. Certains d’entre eux se placent à la droite de l’échi-

quier politique national, à l’instar de George Fenech, ancien député « Les Républicains »2637, 

ou européen, comme Manfred Weber, candidat du PPE en 2019 pour la présidence de la Com-

mission européenne2638. D’autres se trouvent en revanche dans l’aile gauche des hémicycles 

                                                 
2635 Entretien avec un membre du service juridique d’Europol, novembre 2016. 
2636 C’est par exemple le cas de Boris Pistorius, alors ministre de l’Intérieur et du Sport de Basse-Saxe membre du 

Parti social-démocrate allemand (« Nahles: the SPD needs to make more policy for skilled center », CC Discovery, 

9 janvier 2019). 
2637 « Attentats en Catalogne : l'idée d'un « FBI européen » refait surface », RFI, 8 août 2018.  
2638 « Every victim of terrorism and crime is one victim too much. This is why, we want to take the next big step 

in Europe’s fight on terrorism and organised crime. And this is also clearly what the people expect from Europe 
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nationaux, comme le parti socialiste hongrois2639, et européens, dont Yannick Jadot, eurodéputé 

écologiste2640 ou Gianni Pittella, alors président du groupe des Socialistes et Démocrates au 

sein du Parlement européen2641. Pourtant, les représentations dominantes au sein de ces groupes 

politiques étaient, surtout dans les années 2000, concentrées sur le contrôle d’Europol et la 

méfiance à l’encontre de toute extension de ses pouvoirs. Cette mutation confirme la conver-

gence généralisée des professionnels de la politique vers l’autonomisation de l’agence, qu’elle 

soit liée à des croyances en sa réputation substantive ou à des stratégies électorales.  

Pour autant, il n’existe pas d’unanimité parmi les acteurs politiques nationaux et euro-

péens sur la transformation Europol en un FBI européen doté de pouvoirs exécutifs propres et 

indépendants. Certains acteurs ont invité à prendre de la distance par rapport à ces discours 

politiques. C’est le cas de de Gilles de Kerchove, pourtant soutien à l’évolution d’Europol, qui 

a rappelé que le renseignement ne faisait pas partie des compétences accordées à l’UE, mais 

qu’il reposait sur des mécanismes de coopération bilatérale ou multilatérale restreinte2642. De 

même, certains professionnels de la politique ont souligné la nécessité préalable d’utiliser plei-

nement les capacités d’action déjà existantes au lieu de chercher à créer encore une fois de 

nouvelles structures de coopération. Ils ont ainsi appelé à arrêter de multiplier les « slogans 

politiques » dans un contexte d’incertitude et de sentiment de vulnérabilité2643. Cette politisa-

tion de la sécurité intérieure a également été mise en lumière par plusieurs policiers nationaux 

qui ont démontré l’incohérence de ces propositions politiques par rapport au système européen 

existant : « Il y a des différences de cultures, d'exercice du procès pénal qui répondent aux 

nécessités du droit national. Il est illusoire de penser ex nihilo l'émergence d'une sorte de FBI 

européen. On n'est pas aux États-Unis qui ont un droit différent selon les États mais qui parlent 

la même langue, ont un président commun, des agences fédérales, ont fait une répartition des 

tâches »2644.  

                                                 
[…] As EPP, we do not just talk, but we deliver and we push for further actions: within the next five years, we 

want to turn Europol into a « European FBI » » (https://manfredweber.eu/fr/a-european-fbi-to-fight-terrorism-and-

organised-crime/). 
2639 « European FBI – Possible Future For The European Union? », Hungary Today, 13 janvier 2017.  
2640 « Attentats en Catalogne : l'idée d'un «FBI européen» refait surface », RFI, 8 août 2018. 
2641 https://www.socialistsanddemocrats.eu/newsroom/tackle-terrorism-20-europol-must-become-european-fbi-

says-gianni-pittella 
2642 « Gilles de Kerchove : « Un FBI européen n’est pas pertinent aujourd’hui » », Les Échos, 30 novembre 2015.  
2643 « Terrorisme : pourquoi le « FBI européen » n'existe toujours pas », Le Journal du Dimanche, 30 novembre 

2017.  
2644 Entretien avec un officier de police de la DRI de la DCPJ, décembre 2015. 
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Par conséquent, plusieurs acteurs ont plutôt pensé que le développement d’Europol en 

une agence exécutive serait déclenché par des évolutions de la coopération judiciaire en matière 

pénale. Nous avons à ce titre démontré dans la section précédente comment les modifications 

apportées à Eurojust avaient eu des répercussions sur le règlement Europol, notamment con-

cernant le mandat de l’agence2645. Cette idée de cohérence entre la coopération judiciaire et 

policière est de ce fait au cœur des interrogations actuelles restituées par plusieurs acteurs in-

terrogés. En effet, durant le Conseil Justice du 8 juin 2017, 20 États membres se sont mis d’ac-

cord pour mettre en place un mécanisme de coopération renforcée afin de créer un parquet 

européen, pour l’instant limité à la lutte contre la fraude au budget de l’UE. Le début prochain 

des activités du parquet européen a été perçu par les policiers nationaux comme pouvant initier 

des révisions majeures d’Europol sur un moyen voire long terme : « Si le parquet européen voit 

le jour, Europol pourrait peut-être avoir une branche d'enquête »2646 ou « Le supranational est 

en train de se dessiner par la justice avec la question d'un parquet européen. Après, si on veut 

se projeter dans le futur et créer un FBI pourquoi pas, mais sur des segments et ça va venir dans 

15-20 ans je pense »2647.  

Cette connexion entre la justice et la police a été conçue comme une réelle source de 

renforcement de l’autonomie opérationnelle d’Europol de manière beaucoup plus affirmée par le 

personnel de l’agence, bien qu’encore dubitatif sur les temps de réalisation d’une telle avancée :  

Europol est à un stade maximal de progression, ils vont réussir des enquêtes etc. 

mais Europol ne pourra progresser et aller au-delà que si cela devient une agence 

opérationnelle style FBI, c'est-à-dire susceptible de diligenter des enquêtes dans 

les pays […] Ceci étant, c'est aussi conditionné par la question du procureur euro-

péen […] Qui dit procureur européen dirait forcément une structure de police eu-

ropéenne opérationnelle qui serait sous sa direction […] Europol ne pourra avan-

cer de façon significative et évoluer sérieusement que par un changement de cet 

ordre […] Mais il y a tellement de facteurs politiques qui entrent en jeu que j'y crois 

moyennement et pas avant une échelle de 15 à 20 ans2648.  

Il pourrait devenir un FBI européen […] Je pense que nous avancerons vers l’oc-

troi de pouvoirs exécutifs à Europol dans des domaines limités […] Je crois que le 

parquet européen déclenchera ce changement parce que vous ne pouvez pas avoir 

un parquet européen si le parquet européen n’a pas de bras exécutif pour aller 

                                                 
2645 Il est pourtant intéressant de noter, comme le démontre Antoine Mégie, que la création et le développement 

d’Eurojust ont été initialement justifiés par la nécessité de compenser le dynamisme de la coopération policière et 

d’Europol (« Généalogie du champ de la coopération judiciaire européenne », art cit). La relation pourrait donc 

s’être potentiellement inversée.  
2646 Entretien avec un conseiller JAI de la RP française à Bruxelles, avril 2016.  
2647 Entretien avec un officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI de la DCPJ, décembre 2015.  
2648 Entretien avec un ancien membre de la direction d’Europol, avril 2016. 
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poser des questions […] Il y a des débuts de débat qui pourraient mener Europol 

dans certains cas limités à avoir des pouvoirs exécutifs et au moment où vous avez 

des pouvoirs exécutifs vous changez de dimension2649.  

Pour d’autres acteurs interrogés, le déclencheur des transformations opérationnelles 

d’Europol serait surtout lié à l’intensité et au degré d’intégration européenne choisis. Cette vi-

sion est portée par certains policiers nationaux : « Il faudra que l'Europe ait franchi sur ce do-

maine JAI un degré de maturité suffisant et on en est encore un peu loin […] Devenir un FBI 

européen pose des problèmes pratiques, ça veut dire que l'Union deviendrait un État fédé-

ral »2650. Ce cadre cognitif a également été partagé par des membres de l’agence : « Est-ce qu'un 

jour on aura des pouvoirs coercitifs, ça c'est une volonté politique et je pense que ça pourrait se 

justifier d'un point de vue opérationnel, mais que ça n'arrivera que s'il y a une décision politique 

et qui sera éminemment politique car il y aura des relents de fédéralisme2651 ». Or, sur ces 

points, l’ensemble des acteurs interrogés, que ce soit au niveau national ou européen, ont té-

moigné d’un fort pessimisme quant à une telle mutation :  

Ce ne sera pas à court terme, ni à moyen terme, peut-être à long terme, mais je ne 

suis pas du tout certain qu'Europol fera de la police car tout ce qui est sécurité et 

sûreté reste le principal pouvoir régalien de l'État, il faudrait donc renoncer à notre 

système européen pour passer du système fédéraliste ou confédéraliste, ce serait 

une évolution énorme. Les policiers ne font que suivre la société et ne font que s'y 

adapter, on prend tous les problèmes de la société en pleine figure et on doit ap-

porter des « réponses ». Donc actuellement on a vraiment des États qui sont encore 

des États-nations marqués qui ne se débarrasseront pas de leurs pouvoirs régaliens 

en termes de sécurité, d'ailleurs c'est une des premières choses pour lesquelles les 

hommes politiques sont comptables pour les élections, donc ce n'est pas pour de-

main. Mais si demain on demande des comptes dans ce domaine à l'Europe, à nos 

députés européens, peut-être que cela changerait et si on accepte de déléguer une 

partie de notre souveraineté pour certaines choses2652.  

La souveraineté c'est très délicat. Avec les politiques nationales actuelles, ce n'est 

pas bientôt qu'on va lâcher la souveraineté à Europol et créer une vraie force de 

police car cela implique beaucoup d'autres choses, les formations, les langues etc., 

je ne dis pas que c'est impossible, mais pas sur le court ou le moyen terme. Quand 

on regarde les réorganisations policières au niveau des États membres c'est déjà 

très, très dur alors imaginons-le au niveau des 28 avec des systèmes, des législa-

tions très, très différentes, des langues différentes2653.  

                                                 
2649 Entretien avec un membre du cabinet de direction d’Europol, juillet 2017. 
2650 Entretien avec un conseiller JAI de la RP française à Bruxelles, avril 2016.  
2651 Entretien avec un membre de l’unité « Relations extérieures » de la direction d’Europol, juillet 2017.  
2652 Entretien avec un officier de police du SCACEI de la DRI de la DCPJ, octobre 2015. 
2653 Entretien avec un membre de la DG JAI du secrétariat général du Conseil, avril 2016.  
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Cela dépend du niveau politique et du modèle de l’UE que nous voulons. Nous 

sommes à présent dans les limbes parce que nous ne sommes pas vraiment une 

agence de police, donc nos homologues ne peuvent pas attendre cela de nous, mais 

bien sûr la montée du terrorisme et de la criminalité grave et organisée fait que 

vous voyez certaines tendances, certaines voix demandant que nous passions une 

étape supplémentaire et devenions un FBI européen, mais comment faire cela si 

nous ne sommes pas une fédération ? La forme d’Europol est très dépendante de la 

forme de l’UE, donc je dirais que nous ne pouvons pas aller plus loin qu’actuelle-

ment si le modèle de l’UE ne va pas également plus loin et c’est une question de 

légitimité et de compromis avec les États membres. Ces domaines sont les derniers 

bastions souverains des États membres, donc je peux imaginer que cela prendrait 

un certain temps si nous prenions cette direction avant d’arriver à ce résultat2654. 

                                                 
2654 Entretien avec un membre du bureau de protection des données d’Europol, novembre 2016. 
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Conclusion de la section 2 

 

Nous avons étudié dans cette seconde section la perméabilité de la trajectoire institution-

nelle d’Europol à la construction européenne. D’une part, nous nous sommes intéressée à la 

porosité de l’autonomie organisationnelle formelle de l’agence aux débats institutionnels sur 

l’intégration européenne. À cette fin, nous avons démontré les changements modestes apportés 

aux mécanismes de contrôle d’Europol par le règlement de 2016. Pourtant, la modification de 

la base légale de l’agence a été rendue nécessaire par l’adoption de la décision de 2009 avant 

que le traité de Lisbonne entre en vigueur. Cette législation primaire renforce grandement le 

rôle des parlementaires nationaux et européens en écho au déficit démocratique imputé à l’UE, 

faisant même du Parlement européen un co-législateur dans les enjeux JAI. À ce titre, des trans-

formations substantielles de l’autonomie organisationnelle d’Europol, allant dans ce sens et 

intégrant les demandes de longue date des eurodéputés en matière de contrôle démocratique et 

de protection des données, auraient pu être attendues. En outre, plusieurs textes de la législation 

secondaire ont été adoptés par le triangle institutionnel depuis 2009, en particulier l’approche 

commune sur les agences décentralisées de l’UE de 2012 à l’initiative de la Commission. Ceux-

ci pourraient dès lors être également à l’origine d’un alignement de la gouvernance d’Europol 

sur celui des autres agences de l’UE et de son autonomisation par rapport aux États membres 

au profit des institutions supranationales.  

Néanmoins, nous avons mis en exergue les mutations modestes des différentes facettes 

de l’autonomie organisationnelle d’Europol qui doivent être pensées comme des formes d’ajus-

tement de la base légale à ces autres sources de droit et non de rupture. Cette évolution limitée 

est ainsi perceptible en matière d’autonomie managériale2655, contrairement à ce que prévoit 

l’approche commune de 2012, puisque cette dernière demeure pensée principalement par rap-

port aux États membres. Le directeur, aux prérogatives étendues, est encore surtout choisi par 

les États membres. Le conseil d’administration, dont les pouvoirs ont été renforcés, reste très 

largement prédominé par les États membres qui ont résisté à ce que toute orientation leur soit 

imposée par un autre État et par une institution supranationale. De même, les demandes spéci-

fiques du Parlement européen, conformes au TFUE, ont été diluées. La protection des données 

                                                 
2655 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. 

cit., p. 852. 
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est certes confiée au CEPD, un organe européen indépendant, mais qui doit travailler de concert 

avec des autorités nationales. Le GCPC est bien créé, mais sans impliquer une hausse des pou-

voirs à la disposition du Parlement européen.  

Cette absence de changement majeur dans l’autonomie managériale, politique, quasi-ju-

diciaire d’Europol2656 est liée aux représentations sociales distinctes de son identité et de sa 

légitimité procédurales entre la Commission et le Parlement européen. Ces deux institutions ont 

cherché à affirmer leur propre vision, sans parvenir à nouer des alliances. Ces dernières auraient 

pu se révéler essentielles face aux représentants nationaux dotés d’un pragmatisme tech-

nique2657. Ces acteurs ont cherché dans l’ensemble à conserver le statu quo en adéquation avec 

un rôle prédominant des États membres. S’ils ont été contraints d’intégrer les dispositions dic-

tées par la législation primaire et secondaire, ils l’ont fait de manière minimaliste et adaptative 

au nom de la spécificité de l’agence et se sont révélés peu sensibles aux arguments des institu-

tions supranationales en lien avec des enjeux politiques. Cette résistance démontre la connexion 

forte entre les facettes opérationnelles et organisationnelles de l’autonomie, la traduction opérée 

des enjeux européens par rapport à l’environnement sécuritaire. 

D’autre part, la porosité de la trajectoire institutionnelle de l’UE peut être analysée au 

prisme des débats sur l’intégration européenne émanant de la société civile2658. Les voix cri-

tiques des orientations et de la légitimité de l’UE ont été de plus en plus fortes durant les années 

2010, comme l’ont démontré les référendums danois et britannique. Dictés par des préoccupa-

tions plus larges des citoyens nationaux sur la souveraineté nationale et les élites politiques, ces 

résultats ont de manière intéressante mené à une remise en cause faible et partielle d’Europol. 

Le cas danois a montré que l’euroscepticisme portait surtout sur les facettes organisationnelles 

de ce secteur d’action publique, mais le soutien public et politique exprimé en faveur d’Europol 

a mené à une quête d’adaptation du statut danois afin d’éviter tout vide juridique, pensé comme 

préjudiciable à la sécurité intérieure. Le cas britannique est un peu différent dans la mesure où 

le référendum ne portait pas sur un secteur, mais sur la participation même de l’État à l’UE et 

                                                 
2656 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. 

cit., p. 852 ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 70‑72. 
2657 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit. 
2658 D. Duez, « La « crise » de l’Union et les apories de la sécurité intérieure européenne », art. cit. ; S. Usherwood 

et N. Startin, « Euroscepticism as a Persistent Phenomenon », art. cit. ; S. Saurugger, Théories et concepts de 

l’intégration européenne, op. cit., p. 331 ; F. Serricchio, M. Tsakatika et L. Quaglia, « Euroscepticism and the 

Global Financial Crisis », art. cit. ; A. Mégie et A. Vauchez, « Introduction », art. cit. ; N. Brack et N. Startin, 

« Introduction », art. cit ; S. B. Hobolt et C. de Vries, « Turning against the Union? », art. cit. 
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où les décideurs politiques étaient eux-mêmes en faveur du départ. L’enjeu de la coopération 

policière et d’Europol a été peu débattu durant la campagne. Il a été mis en exergue par les 

arènes techniques qui ont œuvré à souligner les besoins opérationnels, à contre-courant de la 

ligne d’action fixée par certains professionnels de la politique, afin de préserver les échanges 

avec Europol. Bien que mus par des dynamiques distinctes, ces processus nationaux ont donc 

eu comme point commun la quête d’un statu quo et de la maximisation des interactions entre 

les services nationaux de police et Europol. Par conséquent, l’institutionnalisation opération-

nelle de l’agence dans un contexte de saillance de la sécurité intérieure semble l’avoir protégée 

de la politisation entendue comme polarisation2659. Ces deux cas révèlent l’ambivalence des 

questionnements actuels sur l’Europe dans un contexte de vulnérabilité en matière de sécurité 

intérieure, constituant plus que jamais un fer de lance de l’intégration européenne2660. 

La maturité d’Europol transparaît également dans la maximisation pensée de son format 

actuel et le sentiment de nombreux acteurs interrogés que l’agence aurait atteint une sorte de 

plafond de verre. Ses évolutions futures sont alors étroitement associées par ces acteurs aux mé-

tamorphoses positives de l’UE. À cet égard, l’interconnexion entre la police et la justice en cours 

de consolidation avec le parquet européen pourrait constituer un canal de mutation d’Europol sur 

un moyen terme. Sur un bien plus long terme et de manière très incertaine, toute inclinaison de 

l’UE vers une fédération européenne supposerait une extension de ses compétences en matière 

de police, l’une des compétences régaliennes. Dans ce cadre, Europol pourrait être l’objet de 

développements radicaux et les demandes de FBI européen prendraient sens. Dès lors, alors que 

l’existence et l’autonomie d’Europol restent peu impactées par les critiques sur l’UE, force est de 

constater la relation opposée lorsqu’il s’agit d’impulsions inaugurant des transformations posi-

tives de la construction européenne indépendamment des débats propres à Europol. 

Notre quatrième hypothèse est grandement remise en cause dans cette section. Les nom-

breuses dérogations intergouvernementales appliquées à Europol, ainsi que sa maturation institu-

tionnelle dans un contexte de saillance de la sécurité intérieure tendent à peu influencer son auto-

nomisation, en dépit de sa nature d’agence de l’UE contrôlée par de nombreuses autorités et du 

contexte eurosceptique plus large.  

                                                 
2659 Y. Déloye et F. Haegel, « Politisation », art. cit. 
2660 D. Duez, « La « crise » de l’Union et les apories de la sécurité intérieure européenne », art. cit. ; E. Guild et S. 

Carrera, « The European Union’s Area of Freedom, Security and Justice Ten Years On », art. cit. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 6 

 

Le milieu des années 2010 pourrait représenter un tournant dans la trajectoire institution-

nelle d’Europol dont toutes les facettes de l’autonomie sont soumises à des variations en 

quelques années. Pour saisir la nature des évolutions de cette agence, nous avons articulé la 

littérature sur l’autonomie, le changement en politique publique et la sociologie politique. 

De prime abord, nous avons démontré la rétroaction partielle de l’autonomie opération-

nelle réelle sur celle formelle2661. Celle-ci est liée à la différence des acteurs participant à ces 

dynamiques qui n’ont pas les mêmes représentations sociales de la réputation substantive et ne 

lui accordent pas la même place dans leur prise de décision2662. Confirmant notre troisième 

hypothèse, les modifications des capacités d’action et ressources d’Europol sur son terrain d’ac-

tivités ont été accélérées en réponse à la construction d’une crise terroriste et migratoire et au-

raient pu inaugurer des révisions substantielles des dispositions de jure. Celles-ci sont surtout 

fondées sur la Commission européenne, jouant le rôle de moteur de l’intégration euro-

péenne2663. À ce titre, les membres de la DG Home ont grandement soutenu le cadrage des 

problèmes et les solutions d’action publique proposées par les leaders d’Europol, qui tendent à 

accroître ses ressources et capacités d’action2664, comme le prévoit notre première hypothèse. 

Certains professionnels de la politique nationaux ont pu partager ces représentations et ont 

perçu l’Europe comme apportant des ressources cognitives et clés d’interprétation de leur en-

vironnement2665, en écho avec leur vision du caractère unique et légitime des outputs de 

                                                 
2661 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 34‑35. 
2662 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. 

cit. 
2663 N. Zaun, « The European Commission in Justice and Home Affairs », art. cit. ; E. B. Haas, Beyond the Nation-

State, op. cit. ; E. Uçarer, « From the Sidelines to Center Stage », art. cit. ; M. Den Boer, « Police Cooperation, a 

Reluctant Dance with the Supranational EU Institutions », art. cit., p. 125 ; M. A. Pollack, « The Engines of Inte-

gration? Supranational Autonomy and Influence in the European Union », art. cit., p. 219. 
2664 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; A. Boin et P. ’t Hart, « Public Leadership 

in Times of Crisis », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; A. Boin et T. Christensen, « The 

Development of Public Institutions », art. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit. 
2665 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages 

et européanisation », art. cit. 
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l’agence. En revanche, force est de constater également des usages plus stratégiques de l’Eu-

rope2666. Ceux-ci sont loin d’avoir été évidents comme en témoignent les résistances des pro-

fessionnels de la politique à certaines révisions de l’autonomie d’Europol et qui ne cèdent qu’en 

raison de la pression de l’opinion publique.  

En dépit de cette politisation et de ces usages stratégiques au fondement de l’autonomi-

sation de l’agence et en lien avec notre deuxième hypothèse, le fossé entre les arènes politiques 

et techniques à l’égard d’Europol semble amoindri à la lumière de la socialisation et de l’utili-

sation croissante des instruments de l’agence par les policiers nationaux. Néanmoins, nous 

avons noté un réajustement des discussions sur l’autonomie de l’agence dès que le processus 

décisionnel est mené par les représentants nationaux dotés d’une expertise technique. Sans re-

mettre en cause la spécificité et la légitimité de ses outputs, ces acteurs sont davantage cons-

cients des limites d’action de l’agence si trop de missions lui sont confiées et cherchent à la 

confiner à son rôle de soutien, en résonance avec la différence entre autonomie et indépen-

dance2667. À ce titre, ces représentants nationaux ont pu bénéficier du soutien du Parlement 

européen2668 qui a finalement peu résisté à l’expansion opérationnelle d’Europol tant qu’il ne 

devenait pas une agence supranationale et que la protection des données était assurée.  

Ces tensions entre les représentations sociales du Parlement européen et de la Commis-

sion, qui ont pourtant longtemps formé une alliance stable face au Conseil2669, ont été encore 

plus patentes lors des discussions sur l’autonomie organisationnelle formelle d’Europol. Les 

eurodéputés ont résisté à l’extension des prérogatives de la Commission et ont surtout cherché 

à imposer leurs propres représentations des enjeux éthiques et procéduraux d’Europol, autour 

de la consolidation du contrôle démocratique et de la protection des données2670. Cependant, 

les représentants nationaux ont cherché à distancier ces débats de l’intégration européenne et à 

les reconnecter aux dimensions sécuritaires en faisant prévaloir la spécificité de l’agence. Dans 

                                                 
2666 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique Euro-

péenne », art. cit. 
2667 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 30 ; S. Van Thiel, « Comparing Agen-

cies across Countries », art. cit. ; T. Bach, « Administrative Autonomy of Public Organizations », art. cit., p. 4. 
2668 S. Carrera, N. Hernanz et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parliament », art. cit. ; F. Trauner 

et A. Ripoll Servent, « The Communitarization of the Area of Freedom, Security and Justice », art. cit., p. 15 ; A. 

Ripoll Servent, « The European Parliament in Justice and Home Affairs », art. cit., p. 389. 
2669 C. Kaunert, European Internal Security, op. cit., p. 134. 
2670 S. Carrera, N. Hernanz et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parliament », art. cit. ; F. Trauner 

et A. Ripoll Servent, « The Communitarization of the Area of Freedom, Security and Justice », art. cit., p. 15 ; A. 

Ripoll Servent, « The European Parliament in Justice and Home Affairs », art. cit., p. 389. 
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ce sens, ils ont cherché à obtenir des aménagements et dérogations des législations primaires et 

secondaires qui auraient pu laisser supposer une rationalisation de la gouvernance d’Europol et 

son alignement sur les agences de l’ancien premier pilier.  

L’ambivalence des conséquences de l’intégration européenne sur la trajectoire institu-

tionnelle d’Europol dans un contexte de saillance de la sécurité intérieure a également été per-

ceptible à la suite des manifestations nationales claires de la contestation de l’UE2671. La quête 

d’un statu quo par les acteurs politiques danois et par les professionnels de la sécurité britan-

niques témoigne de ce fait de l’imperméabilité de l’agence dans un contexte de forte saillance 

de la sécurité intérieure, confirmant la légitimation de l’UE dans ce domaine2672. Son institu-

tionnalisation transparaît ainsi dans les aménagements recherchés de la coopération entre les 

services compétents de police et Europol. Dès lors, si les conséquences de ces transformations 

européennes dépassant l’agence ont été amoindries autant que possible, il est intéressant de 

constater l’interconnexion forte pensée entre sa trajectoire institutionnelle et les orientations 

futures de l’UE qui peuvent confronter Europol à un plafond de verre ou à l’inverse décupler 

son rôle et ses fonctions. À cet égard, nous avons donc observé des manifestations supplémen-

taires de l’influence de l’autonomie opérationnelle sur les enjeux organisationnels, ainsi que les 

faibles modifications de l’autonomisation d’Europol au fur et à mesure que sa base légale 

l’éloigne d’une agence intergouvernementale. 

 

                                                 
2671 D. Duez, « La « crise » de l’Union et les apories de la sécurité intérieure européenne », art. cit. ; S. Usherwood 

et N. Startin, « Euroscepticism as a Persistent Phenomenon », art. cit. ; S. Saurugger, Théories et concepts de 

l’intégration européenne, op. cit., p. 331 ; F. Serricchio, M. Tsakatika et L. Quaglia, « Euroscepticism and the 

Global Financial Crisis », art. cit. ; A. Mégie et A. Vauchez, « Introduction », art. cit. ; N. Brack et N. Startin, 

« Introduction », art. cit ; S. B. Hobolt et C. de Vries, « Turning against the Union? », art. cit. 
2672 D. Duez, « La « crise » de l’Union et les apories de la sécurité intérieure européenne », art. cit. ; E. Guild et S. 

Carrera, « The European Union’s Area of Freedom, Security and Justice Ten Years On », art. cit. 
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Conclusion de la troisième partie 

L’analyse des interactions entre les professionnels de la politique et Europol nous a ame-

née à nous concentrer sur les différentes facettes de l’autonomie de l’agence que ces acteurs 

sont en capacité de modeler et à tester principalement nos hypothèses 3 et 4.  

Selon notre hypothèse 3, la saillance des enjeux de la sécurité intérieure favoriserait 

l’autonomie d’Europol. Plusieurs des résultats de cette troisième partie ont confirmé cette hy-

pothèse et nous ont permis de comprendre les variations de l’autonomie opérationnelle d’Euro-

pol. Initiées dès les années 2000, celles-ci contrastent en effet avec la socialisation inégale et 

les difficultés d’institutionnalisation de l’agence auprès des policiers nationaux. Nous avons 

démontré comment l’articulation entre les concepts de réputation2673 et d’autonomie d’Europol 

peut être heuristique à cet égard. Nous avons observé que certaines des orientations et impul-

sions prises par des professionnels de la politique nationaux ayant des usages cognitifs de l’Eu-

rope2674, des eurodéputés et les membres de la Commission européenne en faveur de l’autono-

misation d’Europol reflétaient la perception du caractère unique et légitime des outputs de 

l’agence2675. En d’autres termes, ces acteurs initient ou soutiennent le renforcement opération-

nel d’Europol parce qu’ils sont convaincus qu’il dispose d’une expertise unique et qu’il est en 

capacité de résoudre les problèmes de sécurité intérieure. 

Le test de cette troisième hypothèse nous a également conduite à confirmer notre première 

hypothèse relative au rôle central des leaders de l’agence dans son autonomisation. Ceux-ci ont 

ainsi grandement contribué à modeler la réputation substantive positive de l’agence. Première-

ment, ils ont initié et renforcé au sein d’Europol la production d’instruments d’analyse straté-

gique soutenant le processus décisionnel des professionnels de la politique, en dépit des cri-

tiques adressées par la grande majorité des policiers nationaux2676. Ces acteurs ont également 

                                                 
2673 Entre autres D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; D. P. Carpenter, Reputation 

and Power: Organizational Image and Pharmaceutical Regulation at the FDA, op. cit. ; M. Maor, « Theorizing 

Bureaucratic Reputation », art. cit. 
2674 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. 
2675 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. 
2676 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 79‑80. 
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proposé un cadrage2677 des différents problèmes de sécurité intérieure rencontrés et des solu-

tions d’action publique innovantes, à même d’être mobilisées rapidement en période de forte 

incertitude2678. Deuxièmement, les leaders d’Europol ont noué et entretenu des relations variées 

avec les professionnels de la politique2679, en particulier avec les institutions supranationales, 

et ce en dépit de toute obligation formelle. Les liens avec la Commission européenne ont été 

très étroits dès les années 1990. En offrant un input technique aux initiatives de cette institution 

prompte à soutenir Europol, le personnel de l’agence a permis à la Commission de légitimer 

son rôle dans ce domaine2680 tout en démontrant la pertinence de ses outputs. Les échanges avec 

les eurodéputés ont emprunté une voie différente en raison des critiques d’une partie de l’hé-

micycle sur le manque de transparence et de contrôle démocratique de cette agence2681. Les 

leaders d’Europol ont dès lors plutôt cherché à créer des liens de confiance2682 avec ces acteurs 

pour leur apporter des informations, faire preuve de bonne volonté et de la sorte les rassurer sur 

la nature des activités de l’agence2683. 

En revanche, une forme de déconnexion entre la réputation d’Europol et l’expansion de 

son autonomie opérationnelle est perceptible chez d’autres décideurs politiques nationaux et 

eurodéputés. Cette dynamique est particulièrement visible lors des temporalités perçues comme 

des crises de la sécurité intérieure, en particulier après des focusing events2684 qui concentrent 

                                                 
2677 E. Goffman, Frame Analysis, op. cit., R. M. Entman, « Framing », art. cit. p. 52 ; É. Neveu, Sociologie poli-

tique des problèmes publics, op. cit.  
2678 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. ; C. Boswell, « The Political Functions of Expert 

Knowledge: Knowledge and Legitimation in European Union Immigration Policy », Journal of European Public 

Policy, 2008, 15, 4, p. 471‑488 ; C. Robert, Politiques publiques 1. La France dans la gouvernance européenne, 

op. cit. 
2679 Cette dynamique fait écho à la centralité des acteurs dans la création et la maintenance d’un réseau avec les 

publics de l’agence (J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agen-

cies, op. cit., p. 52‑58 ; J. Malay et M. Fairholm, « Agency Legitimacy », p. 2). 
2680 Nous avons en effet souligné précédemment la quête d’expertise technique de cette institution, en particulier 

dans le domaine JAI (C. Boswell, The Political Uses of Expert Knowledge, op. cit. ; A.-C. Douillet et J. de Mail-

lard, « Les comités d’experts », art. cit.). 
2681 Ce processus s’inscrit dans les orientations libérales généralement imputées aux eurodéputés par la littérature 

existante (S. Carrera, N. Hernanz et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parliament », p. 4 ; A. 

Ripoll Servent, « The European Parliament in Justice and Home Affairs », art. cit., p. 385). 
2682 Cette connexion entre réputation et confiance est notamment mise en lumière par E. Baekkeskov, « Reputation-

Seeking by a Government Agency in Europe », art. cit. 
2683 Ces enjeux reflètent dès lors plutôt les facettes éthiques et procédurales de la réputation pensées par Daniel 

Carpenter Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
2684 T. A. Birkland, After Disaster, op. cit. ; T. A. Birkland, « «The World Changed Today », art. cit. 
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l’attention des gouvernants, sommés d’apporter des réponses rapides et innovantes aux pro-

blèmes ressentis2685. Dans ce contexte, certains professionnels de la politique nationaux ont pu 

initier ce renforcement de l’agence lorsque ces évènements exogènes se déroulaient sur leur 

territoire dans une stratégie de blame avoidance2686 et même de blame shifting2687, de report du 

problème à une échelle européenne et donc dépassant leurs propres capacités d’action. Un se-

cond type d’usages stratégiques2688 mis en exergue est l’acceptation par certains décideurs po-

litiques du renforcement de l’autonomie opérationnelle d’Europol dans un contexte de pression 

de l’opinion publique et de leurs homologues nationaux, indépendamment de leurs propres per-

ceptions des outputs de l’agence et sans initier ces évolutions. De même, nous avons mis en 

exergue l’amoindrissement des divisions internes des eurodéputés à l’égard d’Europol durant 

les périodes perçues comme des crises de la sécurité intérieure. Cette dynamique a même été 

renforcée après l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne. Les eurodéputés ont été sommés 

d’agir de manière « responsable »2689 et de ne pas s’opposer à l’autonomisation d’Europol. 

Cependant, la vérification de notre troisième hypothèse doit être affinée en introduisant 

la question de l’institutionnalisation2690. D’une part, ces résultats nous ont permis de saisir les 

différences de temporalité dans la trajectoire institutionnelle d’Europol en raison de phases 

d’accélération de son autonomisation initiée par les professionnels de la politique. Or, celles-ci 

ont pu renforcer la perception de l’agence comme une construction politique par les policiers 

nationaux et ainsi susciter un décalage entre les différentes facettes de l’institutionnalisation et 

de l’autonomie réelle de l’agence qui se résorbe lentement. D’autre part, cette forte visibilité 

des enjeux de sécurité intérieure n’a pas nécessairement induit des variations substantielles de 

l’autonomie opérationnelle formelle de l’agence. L’important soutien politique à Europol en 

                                                 
2685 A. W. Neal, « Securitization and Risk at the EU Border », art. cit. ; T. Christensen, P. Laegreid et L. H. Rykkja, 

« After a Terrorist Attack », art. cit. ; J. Jeandesboz et P. Pallister-Wilkins, « Crisis, Enforcement and Control at 

the EU Borders », art. cit. ; J. de Maillard et A. Smith, « Sécurité intérieure européenne et définition de l’intérêt 

national », art. cit. ; T. Christensen et P. Lægreid, « Reputation Management in Times of Crisis », art. cit. ; J. 

Dravigny, « De quelle crise parlons-nous ? La politique européenne de gestion des frontières extérieures face aux 

« crises » terroriste et migratoire », Congrès de l'AFSP, Montpellier, 2017.  
2686 R. K. Weaver, « The Politics of Blame Avoidance », art. cit. 
2687 Morris P. Fiorina, « Legislative Choice of Regulatory Forms », art. cit. ; C. C. Hood, « The Risk Game and 

the Blame Game », art. cit. ; D. Curtin, « Holding (Quasi-)Autonomous EU Administrative Actors to Public Ac-

count », art. cit. 
2688 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. 
2689 A. Ripoll Servent, « The European Parliament in Justice and Home Affairs », art. cit., p. 391. 
2690 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », art. cit. ; R. K. Merton, Social 

Theory and Social Structure, op. cit. ; A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit. ; A. Boin et R. E. Goodin, 

« Institutionalizing Upstarts », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 21 ; M. Groenleer, 

The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41 ; W. R. Scott, Institutions and Organizations, op. cit. 
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période de crise a suscité des interrogations parmi les policiers nationaux quant à sa plus-value 

opérationnelle, y compris de la part des policiers des services dédiés à la coopération euro-

péenne et internationale. Or, ces acteurs jouent un rôle essentiel dans la traduction des impul-

sions politiques et dans la préparation des bases légales de l’agence. Si ces policiers convergent 

sur l’autonomisation d’Europol en réponse à leur perception d’une criminalité transfrontalière, 

ils se méfient d’un renforcement tous azimuts qu’ils estiment incohérent avec les besoins des 

services nationaux et avec les capacités d’action limitées de l’agence. Ils ont également résisté 

à toute supranationalisation et indépendance d’Europol, à toute contrainte qui pourrait provenir 

du niveau européen. Les initiatives de la Commission européenne, pensées comme allant outre 

le rôle de soutien d’Europol, ont également été rejetées par les eurodéputés qui ont soutenu le 

Conseil sur ces questions au nom de la protection des données et de l’expansion contrôlée de 

l’agence. En définitive, si l’autonomie réelle n’est pas la simple application des dispositions 

formelles, force est de constater également que les révisions de la base légale d’une agence ne 

font pas qu’intégrer les transformations de facto2691.  

Selon notre hypothèse 4, l’autonomie d’Europol devrait être affectée par les mutations de 

sa base légale et par la supranationalisation de sa gouvernance. Une telle modification de la 

base légale semble provenir de l’environnement institutionnel européen. Au fil de cette partie, 

nous avons grandement nuancé cette hypothèse en démontrant la porosité limitée de la trajec-

toire d’Europol à la législation primaire européenne. Si celle-ci peut initialement se comprendre 

dans les années 1990 puisqu’Europol est une organisation intergouvernementale, cette faible 

pénétration est bien plus surprenante à partir de la fin des années 2000. Le court-circuitage des 

effets du traité de Lisbonne par l’adoption de la décision Europol de 2009 avant l’entrée en 

vigueur de ce texte prend une nouvelle fois sens en étudiant les parties prenantes au processus 

décisionnel. Le rôle central de représentants nationaux issus des services de police a induit la 

prédominante d’un pragmatisme technique, détaché en partie des visions politiques de la cons-

truction européenne2692 discutées dans le jeu institutionnel parallèle des négociations du traité 

constitutionnel, puis du TFUE. Cette distance est davantage patente lors des discussions sur le 

règlement Europol de 2016 alors que la base légale de l’agence devait être modifiée pour inté-

grer les dispositions du TFUE. De nombreux aménagements aux propositions de la Commis-

sion ont été intégrés par les représentants nationaux au nom de la spécificité de l’agence. Cette 

                                                 
2691 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 34‑35. 
2692 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit. 
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intégration a minima des exigences du traité de Lisbonne a pour autant été acceptée par les 

eurodéputés, pressés de ne pas entraver l’adoption de ce règlement qui devait permettre à Eu-

ropol d’agir plus efficacement dans un contexte de crises multiples de la sécurité intérieure. 

L’intégration de ces discours par les eurodéputés qui résistent en parallèle peu à l’autonomisa-

tion opérationnelle d’Europol, tandis que la Commission multiplie les initiatives favorisant 

l’expansion de l’agence semble dès lors infirmer notre quatrième hypothèse. D’ailleurs, cette 

modification modeste de la base légale apparaît dès lors distanciée de l’autonomie organisa-

tionnelle réelle de l’agence qui accorde un rôle plus important aux institutions supranationales 

et nous amène à complexifier encore les dynamiques entre les différentes dimensions de l’auto-

nomie2693. Cette situation est liée aux relations informelles nouées par les leaders de l’agence 

avec les eurodéputés et la Commission qui ont renforcé les informations et les mécanismes de 

redevabilité à leur disposition.  

Dans un questionnement corrélé, les contestations croissantes de la construction euro-

péenne par une partie des citoyens européens2694, traduites par le rejet de l’électorat danois de 

mettre fin à l’opt-out existant en matière JAI et par la volonté de départ du peuple britannique 

de l’UE, ont peu affecté Europol. Son existence et sa légitimité opérationnelle n’ont ainsi été 

que marginalement remises en cause dans un contexte de forte préoccupation pour la sécurité 

intérieure et ont été dissociées des critiques adressées à l’encontre de l’intégration européenne. 

En témoignent les tentatives d’adaptation de la coopération entre Europol et ces deux États 

initiées par les acteurs nationaux. Toutefois, une imbrication beaucoup plus forte entre l’envi-

ronnement institutionnel européen et cette agence opérant dans un domaine régalien pourrait 

être visible dans le cas d’évolutions positives de l’intégration. Cette dynamique pourrait être 

rattachée au parquet européen à un moyen terme voire à la métamorphose en une fédération sur 

un bien plus long et incertain terme, seule voie de concrétisation du FBI européen que certains 

acteurs de la vie politique invoquent depuis vingt ans.  

 

                                                 
2693 Cette remarque fait écho aux interrogations de M. Groenleer sur la diversité des interactions entre les facettes 

formelle et réelle de l'autonomie The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 34‑35. 
2694 D. Duez, « La « crise » de l’Union et les apories de la sécurité intérieure européenne », art. cit. ; S. Usherwood 

et N. Startin, « Euroscepticism as a Persistent Phenomenon », art. cit. ; S. Saurugger, Théories et concepts de 

l’intégration européenne, op. cit., p. 331 ; F. Serricchio, M. Tsakatika et L. Quaglia, « Euroscepticism and the 

Global Financial Crisis », art. cit. ; A. Mégie et A. Vauchez, « Introduction », art. cit. ; N. Brack et N. Startin, 

« Introduction », art. cit ; S. B. Hobolt et C. de Vries, « Turning against the Union? », art. cit. 
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 Conclusion générale 

Depuis une vingtaine d’années, les contestations des citoyens européens à l’encontre des 

orientations, voire de l’existence même de l’UE, sont de plus en plus fortes et trouvent racine, 

pour une partie d’entre elles, dans la conception de la souveraineté nationale. Dans ce contexte, 

les transformations opérationnelles et organisationnelles d’Europol, une agence de l’UE œu-

vrant dans un domaine régalien, peuvent surprendre. D’une part, l’agence a bénéficié d’un man-

dat, de ressources et de capacités d’action croissants. D’autre part, initialement créé comme une 

organisation intergouvernementale, Europol est devenu une agence européenne dont la gouver-

nance est de plus en plus conforme à celle des agences de l’ancien premier pilier. Ces observa-

tions nous ont conduite à nous poser deux questions majeures au cours de cette thèse : comment 

comprendre la création et les mutations opérationnelles et organisationnelles d’Europol ? 

Jusqu’à quel point traduisent-elles une supranationalisation d’Europol en tant qu’agence euro-

péenne surplombant les polices nationales et contrôlée par les institutions européennes ? 

Afin de saisir la trajectoire institutionnelle d’Europol, ce travail de thèse a été fondé sur 

l’étude de son autonomie en tant qu’agence de l’UE et a proposé une double « normalisation » 

de cet objet de recherche, à la fois par rapport aux études sur la sécurité intérieure et à la litté-

rature sur l’intégration européenne. Nous en présentons à présent les principaux résultats. Notre 

démarche de recherche nous a amenée à nous intéresser aux dynamiques internes à Europol et 

au rôle des leaders à cette fin (section 1), mais également aux interactions de l’agence avec son 

environnement. Ce dernier étant multi-niveaux, nous nous sommes intéressée d’une part aux 

processus complexes d’européanisation des acteurs nationaux (section 2) et d’autre part au rôle 

des institutions supranationales (section 3). Enfin, nous soulignons les contributions théoriques 

de cette thèse à la littérature sur l’autonomie des agences et à la sociologie politique de l’UE 

(section 4).  
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Section 1. Les leaders de l’agence, acteurs multi-positionnés 

 

En premier lieu, cette thèse a mis en exergue la nécessité de saisir les dynamiques internes 

et d’incarner une agence pour déterminer sa trajectoire institutionnelle. Nous avons à ce titre 

confirmé une partie de notre première hypothèse relative au rôle des leaders dans la constitution 

de l’identité de l’agence. Ce faisant nous avons répondu à deux débats centraux relatifs à ces 

acteurs et à ces dimensions dans la littérature existante : est-ce que les leaders importent dans 

le fonctionnement et l’autonomisation de l’agence ? Est-ce que leur rôle et leur importance 

restent stables au fil de l’institutionnalisation de l’agence ? 

 

A. Les leaders, acteurs constitutifs de l’identité d’une agence 

Cette thèse a confirmé le rôle central des leaders d’Europol dans son processus d’autono-

misation. Ces acteurs ont été plus que de simples exécutants et gestionnaires. Ils ont contribué 

à maximiser l’autonomie formelle d’Europol pour la première génération d’entre eux, mais 

surtout ses capacités d’action réelles par leur interprétation de sa base légale2695. Les leaders 

ont ainsi participé à la détermination de l’identité d’Europol en sélectionnant les tâches, en 

pensant la pluralité des instruments d’action publique2696 à partir de bases légales qui ne sont 

pas nécessairement explicites sur ces points2697. À ce titre, ces acteurs ont donc modelé la ré-

putation substantive d’Europol en cherchant à proposer des instruments uniques, peu ou pas 

disponibles au niveau national ou international2698, et conformes aux idées, intérêts, pratiques 

des destinataires2699. Ceux-ci ont répondu à une double fonction au cœur de la « régulation par 

l’information »2700 des agences : d’une part, la collecte d’informations par la mise en réseau de 

                                                 
2695 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; R. K. 

Merton, Social Theory and Social Structure, op. cit., p. 287‑293 ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic 

Autonomy, op. cit., p. 26‑27 ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, Politics 

and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
2696 P. Lascoumes et P. Le Galès (eds.), Gouverner par les instruments, op. cit. ; P. Lascoumes et P. Le Galès, 

« Instrument », art. cit. 
2697 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 79‑80. 
2698 E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit., p. 42 ; S. Gilad et T. Yogev, « How Reputation Regulates Regula-

tors », art. cit. ; A. Wæraas et M. Maor, « Understanding Organizational Reputation in a Public Sector Context », 

art. cit., p. 3. 
2699 M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. cit., p. 19. 
2700 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. ; G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. 
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l’agence et ses traductions technologiques2701 ; d’autre part, la capacité de résolution de pro-

blèmes et de production de solutions par le biais d’une expertise spécifique2702 liée à un recru-

tement humain ciblé2703. La traduction des dispositions formelles par les leaders les a également 

menés à devoir sélectionner les priorités d’Europol. Par la constitution d’un noyau dur et stabi-

lisé de formes centrales de criminalité, ces acteurs ont visé à institutionnaliser l’agence. Toute-

fois, dans leurs activités de détermination des tâches et des priorités d’Europol, les leaders ont 

dû essayer de trouver un équilibre entre les différents publics de l’agence, policiers et politiques, 

et entre l’ensemble des États membres2704. Dès lors, ce processus ne s’est pas déroulé sans 

heurts, en particulier auprès des services policiers nationaux, vigilants à toute distanciation 

d’Europol par rapport à leurs besoins opérationnels. 

En écho avec les travaux existants, les leaders ont également assuré une fonction centrale 

dans l’autonomisation réelle d’Europol en créant, par leurs discours, pratiques et interactions, 

une cohésion interne des membres de l’agence2705. Cette question a été cruciale dans un envi-

ronnement multiculturel comme Europol où le personnel est, de surcroît, soumis à une très 

importante rotation exigée par les membres de l’agence eux-mêmes. Le recrutement des 

membres de l’agence, quasiment exclusivement dans le monde policier, soumis à d’importants 

standards professionnels, et les procédures très sélectives du personnel ont facilité leur partage 

de représentations sociales et leur loyauté envers l’agence. Ces filtres initiaux ont été complétés 

                                                 
2701 G. Majone, « The New European Agencies », art. cit., p. 271‑272 ; M. Everson et al., « The Role of Specialised 

Agencies in Decentralising EU Governance », art. cit. ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, 

op. cit., p. 32 ; A. Jordan et A. Schout, The Coordination of the European Union: Exploring the Capacities of 

Networked Governance, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 56 ; B. 

Gage, « Deep Throat, Watergate, and the Bureaucratic Politics of the FBI », art. cit. ; ; C. C. Hood et H. Margetts, 

The Tools of Government in the Digital Age, op. cit., p. 28. 
2702 G. Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit., p. 291; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agen-

cies, op. cit., p. 47 ; B. A. Ellison, « A Conceptual Framework for Analyzing Bureaucratic Politics and Auton-

omy », art. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit., p. 64 ; C. C. Hood, The Tools of 

Government, op. cit. 
2703 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; T. M. Moe, « An Assessment of the Positive 

Theory of « Congressional Dominance » », art. cit. ; A. D. Abbott, The System of Professions, op. cit. ; J. Q. 

Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, Politics and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The 

Autonomy of European Union Agencies, op. cit. 
2704 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 34‑35 ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union 

Agencies, op. cit., p. 58-59. 
2705  F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; G. 

Majone (ed.), Regulating Europe, op. cit. ; G. Majone, « The New European Agencies », art. cit. ; D. P. Carpenter, 

The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. 

cit. ; A. Boin, Contrasts in Leadership, op. cit. 
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par l’accent mis sur les formations et sur les nombreuses instances plus informelles de sociali-

sation de ce personnel2706. Ces dynamiques ont dès lors favorisé l’institutionnalisation d’Euro-

pol dont le personnel s’est révélé très impliqué dans les réalisations et succès de l’agence2707.  

 

B. Des variations temporelles des ressources des leaders 

Si les leaders ont occupé un rôle clé dans la constitution de l’identité de l’agence, nous 

avons néanmoins démontré que leurs ressources ont varié des années 1990 à 2018. Nous avons 

mis en lumière le rôle particulier de la première génération des leaders d’Europol, ayant struc-

turé les principales lignes de l’identité de l’agence. Pour autant, nous nous nous sommes dis-

tanciée de certains travaux postulant une linéarité des générations successives de leaders qui 

n’auraient fait que perpétuer les impulsions initiales2708. Cette perspective supposerait une tra-

jectoire linéaire qui occulterait l’alternance de phases de stabilisation et d’accélération de la 

construction de l’identité de l’agence. 

L’observation de ces changements a été rendue possible par une opérationnalisation de la 

notion de leader. De ce fait, nous avons souligné l’absence d’automaticité entre l’occupation 

d’un poste de direction par un individu et sa qualité de leader2709. Celle-ci nécessite l’activation 

de certaines ressources pour affirmer des représentations sociales uniques et innovantes et les 

traduire en pratiques internes et externes à l’agence. De la sorte, nous avons démontré qu’il 

n’était pas uniquement question de stratégies de maximisation de l’autonomie de l’agence de 

la part des leaders2710. Cette approche cognitive et individuelle nous a permis de distinguer des 

temporalités différentes dans la trajectoire d’une agence. Ces ressources sont tout autant liées à 

des formes d’expertise technique qu’à des savoirs relationnels et communicationnels essentiels 

pour « vendre »2711 l’agence. À ce titre, les interactions entre les leaders et le conseil d’admi-

nistration se sont révélées en partie déterminantes dans l’autonomie managériale de 

                                                 
2706 F. E. Rourke, Bureaucracy, Politics, and Public Policy, op. cit. ; J. Q. Wilson, Bureaucracy, op. cit. ; R. K. 

Merton, Social Theory and Social Structure, op. cit., p. 287‑293 ; D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic 

Autonomy, op. cit., p. 26‑27 ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; K. J. Meier et J. Bohte, Politics 

and the Bureaucracy, op. cit. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 75‑77. 
2707 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 49-52. 
2708 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62 ; E. C. Hargrove, Prisoners of the 

Myth, op. cit., p. 281. 
2709 A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit., p. 24 ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit. ; M. 

Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 62. 
2710 E. Baekkeskov, « Reputation-Seeking by a Government Agency in Europe », art. cit. 
2711 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 64. 
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l’agence2712, dans l’activation ou non de mécanismes de contrôle d’Europol par les participants 

au conseil d’administration, en mesure de restreindre ou de renforcer l’autonomie opération-

nelle réelle. En observant notamment les années où un acteur à la tête d’Europol n’a pas agi 

comme un leader, cette thèse a mis en exergue les variations temporelles de l’institutionnalisa-

tion d’Europol en lien avec ses dynamiques internes. Cet acteur n’a, de ce fait, ni proposé de 

solutions d’action publique uniques et innovantes, ni été en capacité d’interagir positivement 

avec son environnement. Cette dissociation n’a pas impliqué la disparition de tous les leaders 

mais a privé ces derniers des capacités d’action essentielles attribuées au poste de directeur, qui 

incarne l’agence aux yeux de ses publics. Dès lors, sans provoquer une désinstitutionalisation 

de l’agence, la possibilité qu’un directeur ne remplisse pas une fonction de leader a mené à une 

stabilisation de l’identité de l’agence et à une limitation des innovations. 

 

Section 2. Une européanisation multi-niveaux et différenciée 

 

Les agences sont plongées dans un environnement composé d’une pluralité de publics qui 

contribuent de différentes manières à leur autonomisation. À ce titre, le cas des agences de l’UE 

est particulièrement intéressant. Il suppose de comprendre l’européanisation des acteurs natio-

naux pour saisir pourquoi et dans quelle mesure les acteurs nationaux participent au renforce-

ment de l’autonomie opérationnelle d’une agence européenne. À cet égard, ce travail doctoral 

a proposé plusieurs articulations avec la notion de réputation2713. À cette fin, nous avons pensé 

un premier niveau de différenciation de l’européanisation2714 des arènes politiques et techniques 

qui n’auraient pas les mêmes attentes, les mêmes usages2715 de l’Europe en général, et d’Euro-

pol en particulier. Étudier l’européanisation des professionnels de la politique a impliqué un 

                                                 
2712 E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountability », art. 

cit., p. 852.   
2713 Entre autres, D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; D. P. Carpenter et G. A. 

Krause, « Reputation and Public Administration », art. cit. ; M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. 

cit. ; S. Gilad et T. Yogev, « How Reputation Regulates Regulators », art. cit. ; E. Baekkeskov, « Reputation-

Seeking by a Government Agency in Europe », art. cit. ; M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit. 
2714 Entre autres, C. M. Radaelli, « The Europeanization of Public Policy », art. cit. ; S. Saurugger et Y. Surel, 

« L’européanisation comme processus de transfert de politique publique », art. cit. ; B. Palier et Y. Surel, L’Europe 

en action, op. cit. ; F. Bafoil, « L’européanisation », art. cit.  
2715 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique euro-

péenne », art. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages et européanisation », art. cit. ; C. Bérut et S. 

Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit  
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recours marqué à la littérature sur le changement de l’action publique et à la notion de crise 

(A). L’analyse des ajustements des arènes techniques s’est appuyée sur la sociologie de la po-

lice, croisés avec ceux sur la réputation et l’intégration européenne, pour saisir la mise en œuvre 

des orientations politiques (B). Au sein de chacune de ces dimensions, nous avons souligné la 

pluralité des positions nationales à l’égard de l’autonomie d’Europol pour apporter une analyse 

plus fine de l’européanisation.  

 

A. La pluralité des usages de l’Europe des professionnels de la politique 

L’idée que les professionnels de la politique nationaux cherchent à renforcer l’autonomie 

opérationnelle d’une agence de l’UE agissant dans un domaine régalien semble contre-intuitive 

avec les travaux intergouvernementalistes et néo-intergouvernementalistes2716. En revanche, la 

littérature sur l’européanisation et les usages de l’Europe suscite de nouvelles connaissances 

sur la participation de ces acteurs politiques à la trajectoire institutionnelle d’Europol. Ces tra-

vaux nous ont également conduite à introduire des distinctions plus fines à cet égard entre ces 

acteurs, en fonction de leurs représentations sociales plus larges. 

Ainsi, nous avons démontré les possibles usages cognitifs de l’Europe2717 en matière de 

coopération policière par des professionnels de la politique, champions de la construction eu-

ropéenne, comme l’illustre leur soutien plus général au rôle des institutions supranationales. De 

tels usages ont également été observés parmi des professionnels de la politique ayant adopté et 

porté les diagnostics relatifs à la menace criminelle transfrontalière. Dans cette configuration, 

une articulation forte entre européanisation et réputation d’Europol est perceptible. Ces usages 

sont liés à la quête de ressources cognitives, de clés d’interprétation de leur environnement, 

pensées comme fournies par le niveau européen. Ces acteurs politiques se sont révélés très 

réceptifs aux instruments et aux solutions d’action publique offerts par les leaders d’Europol à 

leur égard. 

                                                 
2716 Par exemple, U. Puetter, The European Council and the Council, op. cit. ; C. J. Bickerton, D. Hodson et U. 

Puetter, « The New Intergovernmentalism », art. cit. 
2717 S. Jacquot et C. Woll (eds.), Les usages de l’Europe, op. cit. ; P. R. Graziano, S. Jacquot et B. Palier, « Usages 

et européanisation », art. cit.  
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Cette valorisation des outputs de l’agence et ces usages cognitifs sont pleinement compa-

tibles avec des usages stratégiques de l’Europe2718. Ceux-ci sont liés au contexte de forte pré-

occupation des citoyens européens pour leur sécurité intérieure et à leur soutien à des solutions 

transfrontalières. Dès lors, en plus des ressources cognitives, ces acteurs politiques ont pensé 

obtenir avec l’Europe des ressources politiques et électorales. Dans ce sens, ils ont adopté une 

stratégie de credit claiming2719. En apportant des solutions européennes d’action publique à 

leurs citoyens, ces professionnels de la politique se présentent comme les bâtisseurs d’une sé-

curité collective, conformément à leurs visions de la construction européenne et leurs appré-

hensions de l’environnement sécuritaire. Cette dynamique s’est manifestée hors des temporali-

tés critiques, mais a été particulièrement forte lors de ces dernières et à la suite de focusing 

events2720. Ces usages permettent de saisir l’absence de linéarité de la trajectoire institutionnelle 

d’Europol, marquée par des phases d’accélération, et semble favoriser a priori l’autonomie 

opérationnelle réelle d’Europol. Néanmoins, cette confirmation n’est que partielle si l’activa-

tion de la croissance d’Europol ne mène pas à son institutionnalisation. Cette dernière est cen-

trale dans l’autonomisation d’une agence qui doit faire preuve de stabilité et de résilience pour 

être en mesure d’affirmer ses idées2721. Cette interrogation a été particulièrement forte lorsque 

les usages de l’Europe par les professionnels de la politique ont été uniquement stratégiques, 

dans des temporalités de crise et face à la demande de l’opinion publique. Cette déconnexion 

avec la réputation d’Europol s’inscrit dans une résistance plus générale de ces décideurs poli-

tiques à l’égard de la supranationalisation de l’UE voire à la construction européenne au nom 

de la souveraineté nationale. Cet argument se trouve ainsi au fondement de l’ensemble des 

dérogations mises en place en matière de coopération policière depuis son intégration par le 

biais du TUE. Les ressources stratégiques recherchées par ces acteurs lors de temporalités de 

                                                 
2718 Ibid. ; S. Jacquot et C. Woll, « Action publique européenne », art. cit. ; C. Bérut et S. Saurugger, « La « soft 

law » européenne dans la mise sur agenda nationale », art. cit  
2719 R. K. Weaver, « The Politics of Blame Avoidance », art. cit. ; S. B. Hobolt et J. R. Tilley, Blaming Europe?, op. 

cit. 
2720 J. W. Kingdon, Agendas, Alternatives, and Public Policies, op. cit. ; T. A. Birkland, After Disaster, op. cit. ; 

T. A. Birkland, « «The World Changed Today », art. cit. Cette question renvoie plus largement à la nature du 

changement dans l’action publique (B. Palier et Y. Surel, « L’explication du changement dans l’analyse des poli-

tiques publiques », art. cit. ; K. A. Thelen, « Comment les institutions évoluent », art. cit. ; W. Streeck et K. A. 

Thelen, « Introduction », art. cit.). 
2721 R. O. Keohane, « Institutionalization in the United Nations General Assembly », art. cit. ; R. K. Merton, Social 

Theory and Social Structure, op. cit. ; A. Boin, Crafting Public Institutions, op. cit. ; A. Boin et R. E. Goodin, « In-

stitutionalizing Upstarts », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 21 ; M. Groenleer, The 

Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 41 ; W. R. Scott, Institutions and Organizations, op. cit. 
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crise en matière de sécurité intérieure se rapprochent dès lors de l’idée de blame avoidance2722, 

voire de blame shifting2723 actif lorsque leur territoire domestique est concerné. Leur soutien à 

l’autonomie opérationnelle réelle se limite ainsi à une forme d’affichage politique momentané, 

potentiellement contraire à la durabilité de l’agence2724. 

 

B. Une européanisation restreinte et inégale des policiers nationaux 

La deuxième hypothèse testée dans cette thèse a été centrée sur la nécessité d’ajustements 

cognitifs, institutionnels et stratégiques des policiers nationaux pour qu’Europol soit pensé 

comme autonome2725. Cette relation analytique est fondée sur la dépendance de l’agence aux 

informations fournies par les policiers nationaux pour assurer son fonctionnement et sa survie. 

Elle fait écho à ce titre à une importante partie de la littérature sur l’européanisation dans les 

domaines régis par des dispositions de soft law. Ces auteurs s’interrogent ainsi sur la possibilité 

d’adaptations du niveau national par les seuls mécanismes de socialisation et d’apprentissage 

des acteurs2726. 

À cet égard, force est de constater que la faible européanisation des services européens 

de police dans les années 1990 et 2000 entrave l’attribution même d’une réputation substantive 

à l’agence par ces acteurs ou du moins des représentations négatives. Les ajustements modestes 

à l’Europe de la majorité des services de police nationaux et le caractère élitiste de la coopéra-

tion policière expliquent pour partie l’autonomisation opérationnelle réelle restreinte d’Euro-

pol. Cette dernière contraste dans les années 2000 avec celle pensée par rapport aux profession-

nels de la politique. Cette résistance à la mise en œuvre des orientations politiques questionne 

à ce titre l’institutionnalisation de l’agence et paraît démontrer l’insuffisance des mécanismes 

de soft law2727. Toutefois, la conception de l’européanisation comme un continuum se révèle 

                                                 
2722 R. K. Weaver, « The Politics of Blame Avoidance », art. cit.  
2723 Morris P. Fiorina, « Legislative Choice of Regulatory Forms », art. cit. ; C. C. Hood, « The Risk Game and 

the Blame Game », art. cit. ; D. Curtin, « Holding (Quasi-)Autonomous EU Administrative Actors to Public Ac-

count », art. cit. 
2724 J. Jeandesboz et P. Pallister-Wilkins, « Crisis, Enforcement and Control at the EU Borders », art. cit. ; J. 

Dravigny, J. de Maillard et A. Smith, « Sécurité intérieure européenne et définition de l’intérêt national », art. cit. 
2725 B. Palier et Y. Surel, L’Europe en action, op. cit., p. 36. 
2726 E. Tulmets, « L’adaptation de la méthode ouverte de coordination à la politique d’élargissement de l’UE », 

art. cit., p. 60 ; M. López-Santana, « Soft Europeanisation? », art. cit., p. 3 ; E. Brooks, « Europeanisation through 

Soft Law », art. cit., p. 90 ; C. Bérut et S. Saurugger, « La « soft law » européenne dans la mise sur agenda natio-

nale », art. cit., p. 12 ; C. M. Radaelli, « Europeanisation: Solution or Problem? », art. cit. ; C. M. Radaelli, « Eu-

ropeanization, Policy Learning, and New Modes of Governance », art. cit.  
2727 E. O’Hagan, « Too Soft to Handle? », art. cit. ; E. Brooks, « Europeanisation through Soft Law », art. cit., p. 97. 
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heuristique pour comprendre les usages différenciés de l’Europe. Cet usage dépend de la juri-

diction pensée de l’agence, des ressources rattachées par les acteurs nationaux à l’agence, de-

vant être perçues comme uniquement disponibles en son sein. Ces capacités d’action offertes 

par Europol doivent également être conçues comme conformes aux représentations, intérêts 

bureaucratiques et pratiques des policiers nationaux pour être activées. Autour de l’articulation 

de ces dimensions stratégiques et institutionnelles gravitent des facteurs davantage politiques 

dont le rôle est variable et doit être saisi de manière plus précise. La mise en exergue d’une 

relation d’interdépendance entre européanisation et réputation nous a ainsi menée à concevoir 

des ajustements à l’Europe très variables selon les instruments d’Europol et les formes de cri-

minalité concernées. Cependant, même sur ces deux points, les interprétations des acteurs peu-

vent varier entre les États membres en fonction des capacités d’action existantes au niveau na-

tional, des structures de police, des modèles de policing. Dans cette configuration, les leaders 

occupent une fonction « pivot »2728 centrale entre leur agence et les publics policiers par la 

conception d’instruments opérationnels conformes aux acteurs domestiques. Ils doivent égale-

ment créer des instruments formels et informels de socialisation et de communication2729. L’une 

des plus grandes difficultés rencontrées à ce titre par ces acteurs a été le juste dosage entre la 

présentation des outputs de l’agence et la préservation des intérêts bureaucratiques domes-

tiques2730. Dans ce sens, certains des instruments de marketing d’Europol ont pu créer des effets 

pervers et susciter des frictions réputationnelles dans leurs interactions avec les policiers des 

États membres. Cette observation s’inscrit dans une tension structurante plus large de l’européa-

nisation des polices nationales, difficile à initier par le biais de dispositions de hard law. 

Cette thèse a soulevé un registre additionnel de tensions entre européanisation et autono-

misation. Les adaptations individuelles de policiers à l’Europe par le biais de leur trajectoire 

socio-professionnelle et de leur expérience ont fait émerger des spécialistes de la coopération 

policière2731, représentant leur État membre dans différentes enceintes décisionnelles. Pour au-

                                                 
2728 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 63. 

2729 M. Howlett, « Government Communication   as   a   Policy   Tool », art. cit. ; C. C. Hood et H. Margetts, 

The Tools of Government in the Digital Age, op. cit. ; C. C. Hood, The Tools of Government, op. cit.  
2730  M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit. ; E. M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. 

cit. 
2731 A. Mégie, « Vers la construction d’une expertise européenne en matière de coopération pénale ? », art. cit. 
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tant, cette dynamique ne doit pas occulter le poids des socialisations nationales et les poten-

tielles divergences entre les États membres2732, évacuées par une partie de la littérature2733 et 

par certains acteurs rencontrés. De ces tensions, il résulte que les policiers européanisés se sont 

révélés favorables à l’autonomie opérationnelle d’Europol, conformément à leurs perceptions 

de la menace et dans une logique de justesse de leur rôle2734. En revanche, ils se sont opposés à 

l’indépendance de l’agence par rapport aux États membres, entendue comme toute forme de 

supranationalisation opérationnelle et organisationnelle2735. D’une part, ces restrictions expli-

quent les possibles conflits entre les leaders d’Europol et le conseil d’administration quand ses 

membres ont eu le sentiment que la procédure décisionnelle de l’agence leur échappait. D’autre 

part, une telle limite nous amène à saisir certaines rétroactions modestes de l’autonomie réelle 

d’Europol sur sa facette formelle. Le rôle essentiel joué par ces policiers dans le processus 

décisionnel européen leur a offert l’opportunité de diluer certaines des propositions politiques, 

jugées trop ambitieuses du point de vue opérationnel, car adoptées dans un contexte de crise de 

la sécurité intérieure. Cette étude plus précise du processus décisionnel permet également de 

saisir la perméabilité limitée des transformations du système institutionnel de l’UE sur l’auto-

nomie organisationnelle formelle d’Europol. Celles-ci ont été négociées dans des jeux institu-

tionnels distincts de ceux des négociations des bases légales de l’agence. Or, au sein de ce 

forum de communauté de politique publique2736, prédominent ces représentants nationaux me-

nés par un pragmatisme technique et moins guidés par des considérations politiques relatives à 

la nature de l’intégration européenne. Par conséquent, ces acteurs ont intégré de nombreuses 

dérogations à la législation primaire de l’UE dans les dispositions formelles d’Europol au nom 

de la spécificité de l’agence. Cet argument a été accepté par les institutions supranationales 

dans un contexte de forte saillance de la sécurité intérieure, suscitant un sentiment d’urgence et 

pressant les autres négociateurs à accepter ces aménagements.  

                                                 
2732 J. Trondal et F. Veggeland, « Access, Voice and Loyality », art. cit. ; J. Beyers et J. Trondal, « How Nation-

States « Hit » Europe », art. cit. ; A. Smith, J. de Maillard et È. Fouilleux, « Les groupes de travail du Conseil, 

nerf de la production des politiques européennes ? », art. cit. ; J. Beyers, « How Supranational is Supranationa-

lism? », art. cit. ; M. Egeberg, « Transcending Intergovernmentalism? Identity and Role Perceptions of National 

Officials in EU Decision-Making », art. cit. ; J. Lewis, « The Janus Face of Bruxelles », art. cit. ; J. Trondal, An 

Emergent European Executive Order, op. cit. 
2733 À ce titre, Didier Bigo parle par exemple d’« archipels policiers » (Polices en réseaux, op. cit.). 
2734 J. G. March et J. P. Olsen, The Logic of Appropriateness, op. cit.  
2735 Cette différence entre autonomie et indépendance est clairement soulignée par M. Groenleer dans The Auto-

nomy of European Union Agencies, op. cit., p. 30.  
2736 B. Jobert, « Le retour du politique », art. cit. ; È. Fouilleux, « Entre production et institutionnalisation des 

idées », art. cit. 
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Section 3. Des institutions supranationales aux représentations et pra-

tiques distinctes 

 

Nous avons démontré que la trajectoire institutionnelle d’Europol doit également être sai-

sie à la lumière du rôle de deux institutions supranationales, le Parlement européen et la Com-

mission. Initialement exclus du processus décisionnel relatif à la coopération policière, ces der-

niers ont bénéficié de prérogatives de plus en plus importantes, bien qu’encore distinctes de 

leur rôle dans la plupart des autres agences de l’UE. Nous nous sommes dès lors intéressée à 

deux dimensions particulières de leur influence sur la trajectoire institutionnelle de l’agence : 

la faiblesse de leurs pouvoirs formels a-t-elle empêché ces institutions supranationales d’affir-

mer leurs représentations de l’autonomie d’Europol ? L’évolution de ce dernier en une agence 

de l’UE a-t-elle impliqué une transformation de son autonomie réelle en raison des nouveaux 

pouvoirs attribués à ces institutions ? À cet égard, les travaux de sociologie politique de l’UE 

nous ont permis de saisir avec plus de précisions les contributions respectives de la Commission 

européenne (A) et du Parlement européen (B) à la trajectoire institutionnelle d’Europol.  

 

A. L’entreprenariat politique de la Commission européenne 

Disposant de pouvoirs très restreints dans les années 1990, la Commission européenne a 

progressivement réussi à obtenir une place importante dans le domaine de la coopération poli-

cière. Cette dynamique est fondée sur la logique de justesse2737 des membres de cette institution 

qui l’ont pensée comme le moteur de l’intégration européenne2738. Dès lors, en raison de la 

nature régalienne de la police et des préoccupations fortes des citoyens de l’UE en matière de 

sécurité intérieure, le renforcement de l’autonomie opérationnelle d’Europol a été perçu par ces 

                                                 
2737 J. G. March et J. P. Olsen, The Logic of Appropriateness, op. cit. 
2738 E. Uçarer, « From the Sidelines to Center Stage », art. cit. ; N. Zaun, « The European Commission in Justice 

and Home Affairs », art. cit. ; E. B. Haas, Beyond the Nation-State, op. cit. ; E. Uçarer, « From the Sidelines to 

Center Stage », art. cit. ; M. Den Boer, « Police Cooperation, a Reluctant Dance with the Supranational EU Insti-

tutions », art. cit., p. 125 ; M. A. Pollack, « The Engines of Integration? Supranational Autonomy and Influence 

in the European Union », art. cit.  
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acteurs comme une voie de légitimation de la construction européenne. Les membres de la 

Commission se sont dans ce sens révélés très réceptifs aux différents instruments offerts par les 

leaders de cette agence. Ces acteurs ont noué des relations très étroites autour de leur intérêt 

partagé de l’expansion des capacités d’action, des ressources et du mandat d’Europol. À ce 

titre, le personnel de l’agence a apporté des ressources d’expertise technique essentielles à cette 

institution européenne, lui permettant de légitimer son rôle dans ce domaine intergouvernemen-

tal régi par d’importants degrés de technicité2739. De ce fait, dès les années 2000, les initiatives 

de la Commission ont proliféré et ont acquis un réel contenu législatif, dépassant les pro-

grammes d’action et orientations. Ces propositions ont pu être valorisées par les professionnels 

de la politique nationaux, en particulier en période de crise à l’origine d’une forte incertitude. 

Dès lors, l’accroissement des prérogatives de la Commission au fil des révisions des bases lé-

gales d’Europol a surtout intensifié ces dynamiques préexistantes et semble avoir renforcé 

l’autonomisation de l’agence. 

Néanmoins, de manière plus indirecte, les fortes impulsions de cette institution techno-

cratique européenne au soutien de l’expansion des capacités d’action d’Europol ont suscité des 

interrogations des policiers nationaux quant à sa nature. Ces derniers y ont perçu une justifica-

tion de leur vision de l’agence comme un rival bureaucratique accaparant des budgets impor-

tants et une construction politique, dénuée de légitimité opérationnelle. À ce titre, les leaders 

ont dû jouer un rôle central de navigation entre les États membres et la Commission pour trou-

ver un équilibre entre ces différentes autorités politiques2740. De même, force est de constater 

les dilutions des initiatives de la Commission par les professionnels de la sécurité nationaux. 

Lors des négociations des actes législatifs proposés par cette institution, ces acteurs domes-

tiques, généralement soutenus par les leaders d’Europol, ont en effet été bien plus précaution-

neux quant à toute supranationalisation de l’agence et toute contrainte pesant sur les services 

policiers des États membres. Cette dynamique a également été perceptible lors des discussions 

sur les modifications de son autonomie organisationnelle formelle, comme rappelé supra.  

 

                                                 
2739 C. Boswell, The Political Uses of Expert Knowledge, op. cit. ; A.-C. Douillet et J. de Maillard, « Les comités 

d’experts », art. cit. 
2740 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit. ; E. da Conceição-Heldt, « Who Con-

trols Whom? », art. cit. ; M. Elsig, « European Union Trade Policy after Enlargement », art. cit. ; E. da Conceição-

Heldt, « Multiple Principals’ Preferences, Types of Control Mechanisms and Agent’s Discretion in Trade Negoti-

ations », art. cit. 
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B. L’ambivalence du Parlement européen  

Les prérogatives des eurodéputés à l’égard d’Europol ont été initialement très faibles. 

Cette limitation est fondée sur l’association de la police au pouvoir exécutif et à l’échelon na-

tional par la majorité des délégations des États membres. Une telle situation a été l’objet de 

nombreuses critiques de la part d’un segment de l’hémicycle européen, de la gauche radicale 

jusqu’au centre. Ces élus ont dénoncé, dès les années 1990, l’autonomie forte de l’agence et 

son manque de contrôle par les parlementaires. Les leaders d’Europol ont par conséquent cher-

ché à modifier cette représentation sociale des enjeux éthiques et procéduraux de sa réputa-

tion2741 en développant des relations informelles avec ces acteurs. À la différence de leurs inte-

ractions avec les autres publics, ces échanges avec les eurodéputés n’ont donc pas visé à mo-

deler sa réputation substantive, mais à démontrer sa transparence, sa volonté de se conformer à 

un contrôle démocratique et à des standards élevés de protection des données personnelles.  

Si ces positions d’une partie des parlementaires européens confirment la littérature le dé-

crivant comme l’institution libérale de l’UE2742, il est nécessaire de souligner les importantes 

divisions partisanes amenant à relativiser cette conception. Les eurodéputés siégeant à la droite 

de l’hémicycle et de centre-droit ont ainsi soutenu une expansion opérationnelle beaucoup 

moins conditionnée de cette agence, au nom de l’urgence à combattre la criminalité transfron-

talière. Par conséquent, le renforcement du poids de ces groupes politiques européens au fil des 

élections européennes a mené à une orientation beaucoup plus favorable de cette institution à 

l’autonomisation opérationnelle de l’agence, tandis que les eurodéputés plus réticents ont été 

sommés d’agir de manière responsable dans un contexte de crise2743. De ce fait, les mutations 

des prérogatives du Parlement européen et son rôle de co-législateur n’ont finalement que peu 

modifié la trajectoire institutionnelle d’Europol. À ce titre, nous avons donc grandement nuancé 

notre quatrième hypothèse en démontrant que la supranationalisation de la gouvernance d’Eu-

ropol n’a pas nécessairement entravé son autonomisation.  

 

                                                 
2741 D. P. Carpenter, Reputation and Power, op. cit., p. 45‑47. 
2742 N. A. E. M. Neuwahl, « Judicial Control in Matters of Justice and Home Affairs », art. cit. ; G. Barrett, Justice 

Cooperation in the EU, op. cit. ; N. Walker (ed.), Europe’s Area of Freedom, Security and Justice. Pour des cri-

tiques de cette approche, cf. A. Tacea, « The Role of National Parliaments in the Area of Freedom, Security and 

Justice », art. cit. ; A. Ripoll Servent, « The European Parliament in Justice and Home Affairs », art. cit. ;  S. 

Carrera, N. Hernanz et J. Parkin, « The « Lisbonisation » of the European Parliament », art. cit.  
2743 A. Ripoll Servent, « The European Parliament in Justice and Home Affairs », art. cit., p. 391. 
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Section 4. Les apports de la thèse à la littérature 

 

Croisant des branches différentes de la recherche en action publique, notre thèse apporte 

un premier ensemble de contributions à l’étude des agences. Nous avons à ce titre mis en lu-

mière les limites du modèle principal-agent dominant les analyses sur les agences, y compris 

européennes2744. Cette approche rationaliste, fondée sur un contrat noué entre les principaux et 

les agents, ne permet pas, de ce fait, de saisir la pluralité des acteurs qui modèlent la trajectoire 

institutionnelle d’Europol. Elle peine en outre à s’extraire d’une attribution binaire des rôles 

entre un agent qui, grâce à l’asymétrie de l’information, tenterait d’échapper au contrôle de ses 

principaux, devant prendre garde en parallèle à ne pas perdre le contrôle de l’agence au profit 

d’autres principaux. Nous nous sommes en revanche grandement appuyée sur les recherches 

sur l’autonomie des agences. Nous avons démontré les pistes stimulantes d’analyse qu’elles 

proposent par la reconfiguration des concepts centraux de l’analyse en distinguant l’autonomie 

de l’indépendance d’une agence2745, en différenciant le contrôle de la redevabilité2746 et les 

formes d’autonomie formelle et réelle2747. Nonobstant, certaines zones d’ombre perdurent en 

raison de la démarche rationaliste dans laquelle s’ancrent généralement ces analyses. Pour ré-

soudre ces difficultés, nous avons proposé durant cette thèse une approche cognitive et socio-

logique de l’étude de l’autonomie des agences2748. Saisir la construction et les évolutions des 

                                                 
2744 H. Kassim et A. Menon, « The Principal-Agent Approach and the Study of the European Union », art. cit., 

p. 126 ; R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union: The Need for a Multi-Principals Model », 

West European Politics, 2008, 31, 4, p. 789‑805 ; T. Delreux et J. Adriaensen, « Introduction », art. cit. 
2745 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 30 ; S. Van Thiel, « Comparing Agen-

cies across Countries » art. cit. ; T. Bach, « Administrative Autonomy of Public Organizations », art. cit., p. 4. 
2746 M. Bovens, « Analysing and Assessing Accountability », art. cit. ; E. M. Busuioc et M. Groenleer, « Wielders 

of Supranational Power », art. cit., p. 131 ; E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between 

Autonomy and Accountability », art. cit., p. 852. 
2747 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit., p. 28 ; J. Tallberg, « Delegation to Suprana-

tional Institutions », art. cit. ; M. Thatcher et A. Stone Sweet, « Theory and Practice of Delegation to Non-Majori-

tarian Institutions », art. cit. ; P. Selznick, Leadership in Administration, op. cit., p. 12 ; T. Bach, « Administrative 

Autonomy of Public Organizations », art. cit., p. 12 ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, 

op. cit., p. 17. E. M. Busuioc, D. Curtin et M. Groenleer, « Agency Growth between Autonomy and Accountabil-

ity », art. cit. 
2748 A. Smith, « Institutions et intégration européenne. Une méthode de recherche pour un objet problématisé », 

art. cit. ; A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit., p. 53‑56 ; P. Bezes, « Les hauts fonction-

naires croient-ils à leurs mythes ? », art. cit., p. 311 ; Y. Surel, « Approches cognitives », art. cit. ; P. Muller, 

« L’analyse cognitive des politiques publiques », art. cit. 
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idées au fil de la socialisation des acteurs2749 permet à ce titre d’introduire une plus grande 

diversité de positions et de pratiques dans les processus multi-niveaux qui affectent une agence. 

Sur ce point, cette thèse a proposé plusieurs perspectives de recherche pouvant être mobilisées 

dans le cadre d’autres travaux sur les agences de l’UE. 

Premièrement, la littérature existante sur l’autonomie ne restitue pas pleinement les pro-

cessus de création et de rédaction de la base légale d’une agence, souvent entendus dans une 

perspective fonctionnaliste. Nous avons ainsi démontré la nécessité d’étudier avec précision les 

acteurs en présence, leurs représentations et leurs ressources dans le cadre du processus déci-

sionnel. Cette démarche peut également répondre à un deuxième questionnement encore im-

précis dans les recherches existantes sur l’autonomie. Si celles-ci proposent de se concentrer 

sur le puzzle empirique que constitue l’autonomie réelle d’une agence qui peut s’éloigner des 

dispositions formelles, les rétroactions de la facette de facto sur les révisions du texte fondateur 

d’une agence restent évasives2750. Or, nous avons mis en lumière la forme de disjonction par-

tielle opérée entre l’autonomie réelle et la nouvelle autonomie formelle puisque toutes les trans-

formations de facto n’ont pas été entérinées dans les nouvelles dispositions formelles. Cette 

absence d’évolution peut être liée à la différence entre les acteurs favorisant les capacités d’ac-

tion réelle et ceux qui négocient la base légale.  

Deuxièmement, notre travail de thèse apporte des éléments supplémentaires d’analyse de 

l’autonomie réelle d’une agence. À ce titre, nous avons cherché à mobiliser les travaux récents 

sur le concept de réputation que nous avons précisé et intégré dans une approche moins ratio-

naliste et plus cognitive2751. De prime abord, cette démarche de recherche suppose d’opération-

naliser et de clarifier la notion de leaders afin de souligner le rôle variable et irrégulier de ces 

acteurs dans la trajectoire institutionnelle d’une agence. D’une part, par leur traduction opérée 

de la base légale et par leurs pratiques internes, nous avons démontré que les leaders contribuent 

à modeler la réputation d’une agence en fonction de leurs représentations et ressources indivi-

duelles acquises au fil de leur socialisation. Dès lors, la limitation d’une agence à la collecte et 

au traitement de l’information peut être à l’origine d’une véritable capacité de régulation par 

                                                 
2749 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit. 
2750 M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 34‑35. 
2751 Entre autres, D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; D. P. Carpenter et G. A. 

Krause, « Reputation and Public Administration », art. cit. ; M. Maor, « Theorizing Bureaucratic Reputation », art. 

cit. ; S. Gilad et T. Yogev, « How Reputation Regulates Regulators », art. cit. ; E. Baekkeskov, « Reputation-

Seeking by a Government Agency in Europe », art. cit. ; M. Busuioc, « Friend or Foe? », art. cit. 
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l’information de l’agence si ces dispositions formelles sont maximisées par les leaders. D’autre 

part, ces derniers cherchent à modifier les représentations des publics de l’agence par le dé-

ploiement d’instruments formels et d’échanges informels qu’ils adaptent aux attentes des 

membres de leur environnement. En effet, la représentation sociale de l’agence dépend des 

cadres cognitifs des différents publics qui se concentrent sur des facettes distinctes de la répu-

tation et n’en ont pas les mêmes représentations2752.  

Néanmoins, cette thèse a illustré les limites des capacités d’action des leaders. En premier 

lieu, ils ne peuvent que chercher à modeler la réputation de l’agence, mais ne peuvent en con-

trôler la réception. Certaines interprétations des instruments déployés peuvent à ce titre induire 

des effets pervers s’ils intensifient des tensions préexistantes ou renforcent les représentations 

négatives de l’agence aux yeux de l’un de ses publics2753. À cet égard, l’une des grandes diffi-

cultés des leaders demeure l’équilibre à trouver entre les différents acteurs peuplant l’environ-

nement complexe d’une agence. Celui-ci ne fonctionne pas comme un jeu à somme nulle, mais 

plutôt comme un ensemble de vases communicants. Dans ce sens, notre thèse complète notam-

ment les analyses existantes sur les agences disposant d’autorités politiques multiples2754. Cette 

situation peut a priori être pensée comme une contrainte pour une agence devant répondre à 

des acteurs ayant des objectifs et attentes distincts voire contradictoires. Néanmoins, elle peut 

devenir une ressource si elle est exploitée par les leaders pour affirmer leurs propres représen-

tations sociales et se protéger de toute critique d’expansion bureaucratique.  

En second lieu, les leaders ne disposent pas des mêmes capacités d’action sur toutes les 

dimensions de l’autonomie de l’agence. Cette thèse a dans ce sens introduit une distinction 

additionnelle au binôme réel/formel par le biais des enjeux opérationnels/organisationnels de 

l’autonomie. Nous avons démontré que ceux-ci ne sont pas mus exactement par les mêmes 

acteurs ni structures de controverse. Ce travail de recherche a ainsi visé à comprendre les dy-

namiques sous-tendant la capacité d’action d’une agence à affirmer ses idées sur son terrain 

                                                 
2752 D. P. Carpenter, The Forging of Bureaucratic Autonomy, op. cit. ; D. P. Carpenter et G. A. Krause, « Reputa-

tion and Public Administration », art. cit. 
2753 Ibid. ; M. Groenleer, The Autonomy of European Union Agencies, op. cit., p. 34‑35 ; E. M. Busuioc, « Friend 

or Foe? », art. cit. 
2754 R. Dehousse, « Delegation of Powers in the European Union », art. cit. ; E. da Conceição-Heldt, « Who Con-

trols Whom? », art. cit. ; M. Elsig, « European Union Trade Policy after Enlargement », art. cit. ; E. da Conceição-

Heldt, « Multiple Principals’ Preferences, Types of Control Mechanisms and Agent’s Discretion in Trade Negoti-

ations », art. cit. 
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d’activités, reflétées par son mandat, ses ressources, ses moyens d’action. Nous avons égale-

ment mis en lumière la structuration potentiellement distincte au cœur de la marge de manœuvre 

accordée à cette agence par le biais de l’activation ou non des mécanismes de contrôle. Pour 

autant, des interactions entre ces deux facettes ont été soulignées tout au long de ce travail de 

recherche. De manière plus intuitive, l’autonomie organisationnelle est en capacité de détermi-

ner la facette opérationnelle, puisque les sanctions appliquées à une agence peuvent restreindre 

ses ressources ou ses orientations sur son champ d’activités. En revanche, nous avons démontré 

que l’autonomie opérationnelle peut également modeler les contrôles qui lui sont appliqués, en 

particulier en période de forte visibilité des problèmes publics au cœur de l’identité de l’agence. 

Cette saillance et l’accumulation de ressources opérationnelles de l’agence peuvent favoriser la 

pression exercée sur les autorités politiques en mesure de contraindre cette agence et de dimi-

nuer les probabilités de recours à des contrôles. 

Ce travail de thèse a apporté des contributions additionnelles à la sociologie politique de 

l’UE qui met en lumière les acteurs individuels et collectifs, et non les institutions ou les États 

comme des blocs monolithiques et désincarnés2755. Outre l’étude des agences de l’UE, un pre-

mier ensemble d’apports est lié à l’analyse des institutions européennes au fil de ce travail. En 

premier lieu, nous avons complété les recherches plus générales sur la Commission européenne, 

sur la production de ses initiatives et ses relations avec les experts. Cette thèse a également 

démontré le rôle de moteur de l’intégration européenne de cette institution, pourtant surprenant 

dans des domaines régaliens. En deuxième lieu, nos résultats attestent de la difficulté de saisir 

clairement les positions du Parlement européen en raison de ses divisions partisanes. Ce travail 

de recherche a insisté en outre sur les mutations de cette institution traditionnellement décrite 

comme une institution libérale et sur l’évolution de ses interactions avec la Commission et le 

Conseil. En dernier lieu, nous nous sommes éloignée des travaux ancrés dans une lignée inter-

gouvernementaliste en soulignant la pluralité des positionnements des professionnels de la po-

litique nationaux à l’égard de la construction européenne. En témoignent les possibles alliances 

entre certains d’entre eux et la Commission européenne. De plus, notre travail enrichit les re-

cherches sur l’ouverture de la boîte noire du Conseil, visant à intégrer dans l’analyse les pro-

cessus de fabrication des positions nationales et la pluralité des niveaux décisionnels de cette 

institution, régis par des dynamiques propres.  

                                                 
2755 A. Smith, Le gouvernement de l’Union européenne, op. cit. 
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De surcroît, cette thèse complète les travaux sur l’européanisation à trois égards. Premiè-

rement, la notion d’« usages » s’est révélée heuristique pour comprendre pourquoi des acteurs 

décident d’avoir recours ou non à l’échelon européen dans des domaines régis par le soft law. 

Articulée au concept de réputation et pensés dans une approche cognitive, la notion d’usages a 

permis de créer de nouvelles pistes stimulantes d’analyse des adaptations des acteurs nationaux 

à la construction européenne. À cet égard, si certains chercheurs se sont interrogés sur la néces-

sité d’introduire des dispositions de hard law pour favoriser les ajustements du niveau des États 

membres, nous avons démontré les tensions et effets pervers de tels mécanismes dans un secteur 

professionnel marqué par une structuration forte des enjeux réputationnels. Deuxièmement, la 

mise en lumière de la pluralité des usages stratégiques et cognitifs des acteurs nationaux nous 

a également permis de restituer la diversité des dynamiques au fondement de l’européanisation 

et de penser leurs conséquences distinctes en termes d’institutionnalisation de la construction 

européenne. Troisièmement, nous avons enrichi la littérature sur l’européanisation entendue 

dans un processus multidimensionnel en soulignant non seulement les dynamiques top-down, 

mais aussi bottom-up, les possibles ajustements des agences et institutions européennes en ré-

action aux développements nationaux.  

Pour terminer, ce travail a apporté de nouveaux éléments de compréhension du poids de 

la crise, pensée comme dynamique structurante de l’UE depuis sa création2756. Alors qu’elle 

aurait pu mener à un repli exclusif au sein des frontières nationales, la perception de crises par 

les acteurs a conduit aux transformations d’un secteur d’action publique régalien. Nous avons 

sur ce point enrichi la littérature sur la construction de ces crises en étudiant la production de 

nouvelles formes d’expertise technique transnationale2757 et le décuplement de la capacité de 

« régulation par l’information » des agences lors de ces périodes d’incertitude. Cette thèse a 

également visé à introduire plus de nuances dans l’euroscepticisme. En apportant des solutions 

d’action publique conformes aux représentations et attentes de ces derniers, la légitimité de 

l’UE a peu été remise en cause par les citoyens européens dans un secteur pourtant régalien, y 

compris dans un contexte très marqué par de critiques à l’encontre de la construction euro-

péenne. Nous avons à ce titre démontré que l’intégration européenne dans ce domaine d’action 

                                                 
2756 Entre autres, A. Smith, « Usages scientifiques de « la crise » de 2008 et suite », art. cit., p. 139 ; D. Duez, « La 

« crise » de l’Union et les apories de la sécurité intérieure européenne », art. cit. ; A. Mégie et A. Vauchez, « In-

troduction », art. cit. 
2757 L. Stampnitzky, « Experts, États et théorie des champs. Sociologie de l’expertise en matière de terrorisme », 

art. cit. 
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publique se déroule progressivement par le biais des agences dont les capacités d’action ont été 

renforcées et diversifiées.  

Si cette thèse s’est concentrée sur une étude de cas spécifique, elle a également eu pour 

objectif de fournir de nouvelles articulations conceptuelles et de dialoguer entre des branches 

différentes de littérature. Ce travail de recherche pourrait être prolongé par la généralisation de 

nos résultats analytiques et leur application à d’autres agences de l’UE opérant dans des do-

maines régaliens. De la sorte, notre objectif est de comprendre si les agences peuvent constituer 

une nouvelle modalité de l’intégration européenne, rendant floue la distinction opérée par cer-

tains chercheurs entre high politics et low politics2758. Sur ce point, un premier niveau de géné-

ralisation pertinent serait l’étude d’autres agences opérant dans le domaine de la sécurité inté-

rieure (Eurojust, Frontex). Créées comme des agences de l’UE quelques années après la mise 

en place d’Europol comme organisation intergouvernementale, les révisions des bases légales 

de ces trois agences ont été réalisées dans des temporalités proches, ce qui pourrait inaugurer 

une convergence forte de leur autonomie organisationnelle. Opérant dans des domaines réga-

liens, ces trois agences seraient a priori soumises à des tensions semblables entre souveraineté 

nationale et sentiment d’urgence, à même de favoriser leur autonomie opérationnelle. Pour au-

tant, deux dimensions pourraient initier une différenciation de l’intégration entre la police, la 

justice pénale et le contrôle des frontières extérieures de l’UE. En nous appuyant sur la socio-

logie des professions, nous pourrions évaluer les potentielles distinctions de l’européanisation 

des policiers nationaux par rapport aux juges et aux garde-frontières. De surcroît, en articulant 

les différentes facettes de la réputation, force est de constater qu’Eurojust s’inscrit plutôt dans 

la composante justice, à la différence de Frontex et d’Europol, ancrées dans les enjeux sécuri-

taires. Alors que les enjeux éthiques et procéduraux d’Europol ont cristallisé de nombreuses 

tensions, cette différence pourrait dès lors amener à des divergences dans les trajectoires de ces 

agences 

 

 

 

                                                 
2758 Par, exemple U. Puetter, The European Council and the Council, op. cit. ; C. J. Bickerton, D. Hodson et U. 

Puetter, « The New Intergovernmentalism », art. cit. 
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Annexe 1. Tableau récapitulatif des entretiens réalisés dans le cadre de cette thèse 

Qualité de la personne interrogée Date Lieu 

Ancien représentant national à Eurojust Avril 2015 Paris 

Deux membres du secteur « Sécurité de l’espace euro-

péen » du SGAE 

Octobre 2015 Paris 

Officier de police de la DRI de la DCPJ Octobre 2015 Nanterre-Préfecture 

Officier de police du SCACEI de la DRI de la DCPJ Octobre 2015 Nanterre-Préfecture 

Deux membres du SCACEI de la DCPJ Novembre 2015 Nanterre-Préfecture 

Officier de police et un officier de gendarmerie de la DCI 

de la DCPJ 

Décembre 2015 Nanterre-Préfecture 

Officier de police de la DRI de la DCPJ Décembre 2015 Nanterre-Préfecture 

Ancien membre de la direction d’Europol Janvier 2016 Visio-conférence 

Officier de police de la DRI de la DCPJ Février 2016 Nanterre-Préfecture 

Officier de police de la DRI de la DCPJ Mars 2016 Nanterre-Préfecture 

Administratrice politique du secrétariat général du Conseil Avril 2016 Bruxelles 

Conseiller JAI de la RP française à Bruxelles Avril 2016 Bruxelles 

Ancien membre de la direction d’Europol Avril 2016 Bruxelles 

Membre du secrétariat général du Conseil Avril 2016 Bruxelles 

Membre de la DG JAI du secrétariat général du Conseil Avril 2016 Bruxelles 

Ancien membre de la direction d’Europol Avril 2016 Gant 

Officier de police de la SCCOPOL de la DRI de la DCPJ Avril 2016 Nanterre-Préfecture 

Membre du secrétariat du conseil d’administration d’Euro-

pol 

Novembre 2016 La Haye 

Membre du service juridique d’Europol Novembre 2016 La Haye 

Membre du service juridique d’Europol Novembre 2016 La Haye 

Officier de liaison belge d’Europol Novembre 2016 La Haye 

Officier de liaison français à Europol Novembre 2016 La Haye 

Officier de liaison allemand d’Europol Novembre 2016 La Haye 

Officier de liaison britannique d’Europol Novembre 2016 La Haye 

Officier de liaison espagnol d’Europol Novembre 2016 La Haye 

Officier de liaison « terrorisme » du BDL français à Euro-

pol 

Novembre 2016 La Haye 

Business Manager du service de renseignement financier 

d’Europol 

Novembre 2016 La Haye 

Membre du bureau de protection des données d’Europol Novembre 2016 La Haye 

Ancien membre du groupe informatique de l’EPE (A)  Mai 2017 Wiesbaden 
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Ancienne membre de l’EPE Mai 2017 Wiesbaden 

Ancien chef de cabinet du directeur d’Europol Mai 2017 Wiesbaden 

Ancien membre de la direction d’Europol Mai 2017 Wiesbaden 

Ancien membre de la direction de l’EPE Mai 2017 Wiesbaden 

Ancien membre du groupe informatique de l’EPE (B) Mai 2017 Visio-conférence 

Membre du secteur responsable des agences Europol et Ce-

pol au sein de l’unité D1 « Coopération policière et 

échange d’information » du directorat D « Sécurité » 

Juin 2017 Bruxelles 

Directeur de la section JAI du secrétariat général du Con-

seil de l’UE et un administrateur politique du secrétariat 

général 

Juin 2017 Bruxelles 

Membre du cabinet de direction d’Europol Juillet 2017 La Haye 

Chef des opérations de l’EC3 d’Europol  Juillet 2017 La Haye 

Ancien membre de l’EPE (A) Juillet 2017 La Haye 

Directeur de l’ECTC Juillet 2017 La Haye 

Membre de l’unité « Relations extérieures » de la direction 

d’Europol  

Juillet 2017 La Haye 

Ancien directeur d’Europol Juillet 2017 La Haye 

Membre du département « Criminalité grave et organisée » 

de la direction des opérations d’Europol 

Juillet 2017 La Haye 

Ancien membre de l’EPE (B) Juillet 2017 Téléphone 

Ancien membre de la direction d’Europol Avril 2018 Réponses écrites 
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Annexe 2. Tableau et graphique indicatifs du personnel travaillant à Europol 

 

Année Personnel total d’Europol Officiers de liaison 

1999 212 43 

2000 253 47 

2001 323 73 

2002 386 66 

2003 426 64 

2004 493 82 

2005 536 93 

2006 566 103 

2007 592 114 

2008 605 124 

2009 662 121 

2010 698 129 

2011 777 155 

2012 802 144 

2013 858 157 

2014 912 185 

2015 940 205 

2016 1065 201 

2017 

 

1261 

 

220 

2018 1294 243 

 

Légende : le personnel total comprend l’ensemble des personnes travaillant au siège de La Haye, à la 

fois celles financées par Europol, mais aussi par les États membres (le personnel des bureaux de liaison, 

les experts nationaux secondés) et les tierces parties (le personnel des bureaux de liaison). Nous avons 

fait le choix de distinguer les officiers de liaison des États membres et des partenaires tiers autorisés du 

fait de leur importance numérique au sein de l’agence.  

Source : données collectées pour les chiffres de 2001 à 2018 sur le site Internet d’Europol 

(https://www.europol.europa.eu/about-europol/statistics-data). Pour les chiffres relatifs aux officiers de 

liaison au sein d’Europol de 1999 et 2000, J.D. Occhipinti, The Politics of EU Police Cooperation: 

toward a European FBI?, Boulder, Colo, L. Rienner, 2003, p. 245. Pour les chiffres concernant le per-

sonnel d'Europol de 1999 et 2000, rapports annuels d'activités d'Europol pour les années 1999 et 2000. 
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Annexe 3. Tableau et graphique indicatifs du budget annuel d’Europol 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

Source : données collectées à partir des rapports d’activités d’Europol de l’année 1998 à 2016.  
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Année Budget annuel en 

millions d’euros 

1998 6,4 

1999 18,9 

2000 28,4 

2001 36,6 

2002 53,2 

2003 57,8 

2004 58,8 

2005 63,5 

2006 63,6 

2007 67,9 

2008 64,1 

2009 68,5 

2010 92,8 

2011 84,8 

2012 84,2 

2013 82,5 

2014 84,3 

2015 95,4 

2016 102,3 

2017 114,6 

2018 122,2 
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Annexe 4. Liste et carte des accords conclus entre Europol et des États tiers, organismes et 

agences de l’UE et organisations internationales 

 

 Date de signature d’un 

accord stratégique 

Date de signature d’un ac-

cord opérationnel 

Nombre d’officiers de liai-

son à Europol 

États candidats à l’adhésion à l’UE et États voisins de l’UE 

Albanie  2013 1 

Bosnie-Herzégovine 2007 2016  

Bulgarie  2003  

Chypre  2003  

Croatie  2006  

Danemark 2017 2017  

Estonie  2001  

Géorgie  2017 1 

Hongrie  2001  

Islande  2001 1 

Lettonie  2003  

Liechtenstein  2013  

Lituanie  2003  

Macédoine 2007 2009 1 

Malte  2004  

Moldavie  2014 1 

Monaco  2011  

Monténégro 2008 2014 1 

Norvège  2001 4 

Pologne  2001  
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République tchèque  2002  

Roumanie  2003  

Russie 2003   

Serbie  2014 1 

Slovaquie  2004  

Slovénie  2001  

Suisse  2004 5 

Turquie 2004  1 

Ukraine  2016 1 

Agences et organismes de l’UE2759 

BCE 2002 - 2014   

CEPOL 2007   

Commission euro-

péenne 

2002   

Eurojust  2004 - 2009 3 

Frontex 2008 2015  

ECDC 2011   

EMCDDA 20012760   

ENISA 2014   

EU-LISA 2016   

EUIPO 2013  1 

OLAF 2004   

 

                                                 
  
2759 L’EUNAVFOR MED Opération Sophie a également signé un accord de travail avec Europol en décembre 2018. 

Cependant, ces accords ont pour objet de faciliter la coopération opérationnelle sans échanges de données personnelles. 

Six officiers de liaison d’EUNAVFOR MED sont présents au sein d’Europol. 
2760 Depuis 2018, un accord de travail a été conclu entre Europol et l’EMCDDA remplaçant l’accord stratégique de 

2001. 
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Organisations internationales 

Interpol  2001 1 

ONUDC 2004   

OMD 2002   

États tiers2761 

Australie  2007 4 

Brésil 2017   

Canada  2003 3 

Chine 2017   

Colombie 2002  4 

Émirats Arabes Unis 2016   

États-Unis 2001 2002 292762 

 

Source : données collectées à partir du site Internet d’Europol (https://www.europol.europa.eu/ partners-

agreements).  

 

                                                 
  
2761 Deux État tiers ont en outre conclu des accords de travail avec Europol qui sont différents des accords de coopéra-

tion stratégiques : Israël depuis juillet 2018 qui a de plus un officier de liaison au sein de l’organisation et le Japon 

depuis décembre 2018. 
2762 11 agences américaines différentes sont représentées au sein de ce bureau de liaison qui représente le plus gros 

effectif, y compris par rapport à ceux des États membres : US ATF (Bureau of Alcohol, Tobacco, Firearms and Explo-

sives) ; US CBP (Customs and Border Protection) ; US DEA (Drug Enforcement Administration) ; USDSS (US De-

fense Security Service) ; US FBI (Federal Bureau of Investigation) ; US FDA (Food and Drug Administration) ; US 

ICE (Immigration and Customs Enforcement) ; US IRS (Internal Revenue Service) ; US TSA (Transportation Security 

Administration) ; US SS (Secret Service) ; US NYPD (New York Police Department) 
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Source : rapport annuel d’activités d’Europol pour 2016-2017, p. 13. 
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Annexe 5. Chronologie des directeurs et directeurs adjoints successifs d’Europol et organigramme actuel de l’agence  

  

 

Sources : rapports annuels d’activités d’Europol de 1999 à 2018. 
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Source : site Internet d’Europol (https://www.europol.europa.eu/about-europol) 
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Annexe 6. Trajectoires socio-professionnelles des représentants titulaires (T) et suppléants (S) des États membres et de la Commission 

européenne au sein du conseil d’administration d’Europol 

État Nom Prénom Statut Poste actuel Trajectoire socio-professionnelle 

Allemagne Rüß Oliver T 
Chef de la division de la coopération in-

ternationale du ministère de l'Intérieur 

Expert au sein du secrétariat général du Conseil de l'UE, conseiller légal auprès de 

l'administration fédérale et fédérée 

Allemagne Lutz Markus S 

Conseiller juridique auprès de la divi-

sion pour la coopération internationale 

et européenne du ministère de l'Intérieur 

Avocat spécialisé et conseiller légal dans la division pour la gestion de l'identité, les 

passeports et les documents d'identité auprès du ministère de l'Intérieur 

Autriche 
Wieselthaler-

Buchmann 
Regine T 

Chef du département de la coopération 

policière internationale 

1994-1998 : direction de police de Vienne  

1998 : ministère de l'Intérieur (notamment directrice adjointe du bureau SIRENE, 

cheffe du point unique de contact) 

Autriche Wandl Christian S Chef du BDL Europol 

1995-2005 : police fédérale autrichienne 

2005-2008 : service de renseignement criminel autrichien 

2008-2011 : cour des comptes autrichienne 

2011-2019 : service de renseignement criminel autrichien 

Belgique De Buysscher Peter T 
Directeur de la coopération policière in-

ternationale de la police judiciaire 

1991-1999 : différents postes opérationnels 

1999-2001 : brigade nationale belge 

2001-2009 : directeur de la DG de la police judiciaire de la police fédérale belge 

Belgique Van Oost Frederik S 

Chef de service au sein du département 

des institutions européennes et interna-

tionales de la direction de la coopération 

policière internationale de la police fé-

dérale 

2001-2013 : conseiller au sein de la direction de la coopération policière internatio-

nale 

Bulgarie Kostov Valentin T 
Directeur de la coopération opération-

nelle internationale 

2004-2009 : unité de criminalité économique 

2009-2015 : chef du bureau SIRENE 

Bulgarie Arshinkov Todor S Chef du BDL Europol 

1998-1998 : bureau régional de taxation 

1998-1999 : département de police économique 

1999-2011 : unité régionale de lutte contre la criminalité organisée 

2011-2016 : bureau de l'immigration et inspecteur à l'UNE 

2016-2018 : chef de section à l'UNE 

Chypre Frangou Georgios T 

Directeur de la direction de la coopéra-

tion policière internationale et euro-

péenne 

1983-2007 : expert de police scientifique (membre de groupes d'experts de la Com-

mission européenne sur le faux-monnayage de l'euro, de pièces, de groupe d'experts 

de la Banque centrale européenne etc.) 

2007-2008 : commandant de l'unité d'aviation de la police chypriote 

2008-2008 : directeur adjoint du département de développement technologique 
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2008-2012 : directeur adjoint de l'académie de police chypriote (membre du comité 

de programme annuel du CEPOL) 

2012-2013 : directeur de la direction financière de la police chypriote 

2013-2017 : directeur du département de ressources humaines et de l'administration 

de la police chypriote 

2017-2018 : directeur de l'académie de police chypriote 

Chypre Charalambous Maria S Cheffe de l'UNE 

1995-1998 : département de l'immigration et des étrangers 

1998-2002 : département de lutte contre la criminalité (criminalité) 

2002-2003 : cheffe du BCN 

2003-2014 : département de lutte contre la criminalité (contre-terrorisme) 

Croatie Franjić Gordan T Chef de l'UNE 

1996-1998 : département régional d'immigration 

1998-2001 : département national d'immigration 

2001-2009 : police nationale aux frontières 

2008-2009 : UNE 

Croatie Jurić Dalibor S 
Chef du secteur de soutien à la police ju-

diciaire 

Différents postes opérationnels à Zagreb 

Chef adjoint du poste de police de l'aéroport de Zagreb 

Officier de police au sein du BCN, puis directeur du BCN 

Chef du service pour la coopération policière internationale stratégique du bureau du 

directeur général de la police 

Chef du service pour les affaires internationales et européennes du ministère de l'Inté-

rieur 

Espagne Vázquez Ara 
Carlos An-

tonio 
T 

Directeur de la division de coopération 

policière internationale 

Différents postes opérationnels dans la lutte contre le terrorisme et la criminalité or-

ganisée 

Conseiller pour la sécurité intérieure au Pakistan, Afghanistan, Iran  

2009 -2015 : conseiller JAI à la RP de Bruxelles 

Espagne 
Tudanca de 

Francisco 

Maria Al-

mudena 
S Cheffe de l'UNE 

Unité régionale de contre-terrorisme 

Première officier de liaison sur l'immigration irrégulière au sein d'Europol 

Enquêtrice en matière d'immigration irrégulière et de traite d'êtres humains 

Conseillère spéciale sur l'immigration, le contrôle des frontières et l'asile auprès du 

ministère de l'Intérieur 

Attachée de police dans l'ambassade espagnole aux Pays-Bas 

Cheffe de la section des opérations clandestines et cheffe de l'équipe de lutte contre 

le blanchiment d'argent et la criminalité économique 

Estonie Pärkna Priit T 

Directeur général adjoint de l'enquête et 

de la gestion du renseignement du co-

mité de police et des gardes-frontières 

1998-2003 : différents postes opérationnels 

2004-2008 : membre, puis chef de la division de la criminalité contre les personnes 

2008-2014 : chef du bureau sur la criminalité 
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Estonie Kolk Ivo S 

Chef du bureau de gestion du renseigne-

ment du comité de police et des garde-

frontières 

1997-2006 : différents postes opérationnels 

2006-2007 : officier de liaison à Europol 

2007-2011 : chef du département d'enquête de la police judiciaire nationale 

Finlande Heikinheimo Sanna T 
Commissaire adjointe au comité natio-

nal de police 

2000-2001 : commissaire et conseillère auprès du ministère de la Justice 

2001-2009 : bureau national d'enquête 

2010-2013 : directrice de la planification financière du ministère de l'Intérieur 

2014-2017 : directrice de police du ministère de l'Intérieur 

Finlande Kangas Ilppo Anssi S 
Commissaire en charge de la coopéra-

tion internationale et européenne 

2001-2010 : bureau national d'enquête (représentant suppléant à pro-Eurojust, chef 

des officiers de liaison postés à l'étranger, chef de l'UNE, président des HENUs, re-

présentant national dans les groupes de travail Europol et multidisciplinaire) 

2010-2012 : commissaire en charge de la coopération internationale et européenne 

2012-2016 : chef de l'UNE et de l'unité de coordination internationale 

France Bonet Jérôme T 
Directeur de la police judiciaire fran-

çaise 

1996-2009 : différents postes opérationnels (lutte contre la facilitation de l'immigra-

tion irrégulière, terrorisme, criminalité organisée, exploitation sexuelle de mineurs 

etc.) 

2009-2009 : conseiller du directeur général de la police judiciaire nationale 

2013-2019 : chef du service de communication de la police nationale 

France Colombi 
Jean-

Jacques 
S Directeur de la DRI de la DCPJ 

1978-1990 : police judiciaire régionale (unité d'enquête sur la criminalité, groupe en 

charge de lutte contre le banditisme) 

1990-1997 : officier de liaison sur le terrorisme et la mafia à Rome 

1999-2010 : différents postes opérationnels au sein de la police judiciaire (lutte contre 

la criminalité organisée et le trafic de stupéfiants) 

2010-2011 : directeur adjoint de l'office central pour la répression du trafic illicite de 

stupéfiants de la sous-direction de la lutte contre la criminalité organisée 

Grèce Stavrakakis Ioannis S 
Directeur de la division de coopération 

policière internationale 

1989-1993 : alternance entre des postes opérationnels et au sein de la division de la 

coopération policière internationale (BCN Interpol) 

1996-2000 : poste de police de l'aéroport international de Corfou 

2000-2001 : policier au sein de la division de la coopération policière internationale 

(UNE Europol) 

2001-2002 : assistant du directeur de la branche "sécurité et ordre" de la police hel-

lénique 

2002-2006 : officier de liaison Europol (membre de la TFCT) 

2006-2008 : directeur adjoint du département de formations internationales et euro-

péennes 

2008-2009 : directeur adjoint du département de contrôle des passeports et des me-

sures administratives 

2009-2010 : directeur du poste de police de l'aéroport international de Corfou 
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2010-2017 : assistant du directeur général de police et chef de la section "sécurité et 

étrangers" 

2017-2019 : directeur adjoint de la division de renseignement 

Hongrie Hegyaljai Mátyás T 
Secrétaire adjoint des relations euro-

péennes et internationales 

1990-1991 : poste opérationnel 

1995-2000 : BCN Interpol 

2000-2002 : conseiller du directeur du centre de coopération policière internationale 

2002-2006 : chef de l'UNE 

2006-2011 : chef de l'unité JAI de la RP 

2012-2016 : directeur adjoint du centre de coopération policière internationale et chef 

du BCN Interpol (représentant suppléant au conseil d'administration d'Europol et 

membre du comité européen d'Interpol) 

Hongrie Kövari Péter S 
Directeur adjoint du centre de coopéra-

tion policière internationale 

1997-2008 : différents postes au sein du centre de coopération policière internatio-

nale 

2008-2016 : officier de police mandaté au secrétariat général d'Interpol 

Italie Rizzi Vittorio T 

Directeur adjoint général à la sécurité 

publique/directeur général de la police 

judiciaire 

1997-2015 : différents postes opérationnels (mafia, terrorisme) 

2015-2016 : directeur de la sécurité publique du palais Chigi (présidence du Conseil 

des ministres) 

2016-2019 : directeur général de la direction centrale de lutte contre la criminalité 

Italie Ronzo Salvatore S Chef de l'UNE 

2008-2015 : postes opérationnels (notamment entre 2008 et 2012 attaché militaire à 

la RP italienne à l'OTAN) 

2015-2018 : expert du contre-terrorisme auprès de la délégation de l'UE en Algérie 

Irlande O'Sullivan Michael T 

Chef de la sécurité nationale et du ren-

seignement de la police nationale et du 

service de sécurité irlandais 

Expérience opérationnelle en Irlande, dans l'UE, à Europol, à l'ONU, au Conseil de 

l'Europe 

Irlande Richardson Cliona S 

Cheffe de la section de liaison et de pro-

tection de la police et du service de sé-

curité national, cheffe de l'UNE, cheffe 

du BCN 

Différents postes opérationnels sur la criminalité 

Lettonie Geida Maris T 

Chef du département de la coopération 

policière internationale du département 

central de la police judiciaire de la po-

lice d'État lettonne 

1998-2005 : postes opérationnels 

2005-2007 : chef adjoint de l'UNE 

2007-2016 : chef du bureau SIRENE 

Lettonie Valpeteris Kaspars S Officier de liaison Europol 

1998-2001 : postes opérationnels 

2001-2005 : BCN 

2005-2009 : département de police financière du State Revenue Service letton 

Lituanie Šileris Edvardas T 
Adjoint au commissaire général de po-

lice 

1996-2007 : différents postes opérationnels (drogues) 

2013-2015 : chef adjoint du bureau de police judiciaire lituanien 
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Lituanie Jankünas Edmundas S 

Directeur du bureau de commande et de 

coordination du département de police 

(en charge notamment du SPOC, du 

PIU) 

1990-1997 : postes opérationnels 

1997-2001 : chef de la division du recrutement du service personnel du département 

de police du ministère de l'Intérieur 

2001-2003 : chef de l'unité nationale SIRENE 

2003-2014 : chef du bureau de liaison internationale du bureau de police judiciaire 

lituanien (Interpol, Europol, SIRENE) 

2014-2018 : chef du BDL à Europol 

Luxembourg Schrantz Philippe T 
Directeur général de la police grand-du-
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1991-2006 : postes opérationnels 

2006-2015 : directeur des ressources humaines de la DG de la police grand-ducale 

2011-2015 : chef des ressources humaines de la compagnie nationale des chemins de 

fer 

Luxembourg Bingen Claude S Directeur central de la police judiciaire 

1994-2004 : postes opérationnels sur la criminalité économique et financière 

2005-2009 : directeur adjoint de l'académie de police luxembourgoise 

2010-2010 : chef du département international de la police luxembourgeoise 

2011-2016 : commandant régional d’un district de police 

2016-2018 : directeur de la police judiciaire du Luxembourg 

Malte Gatt 
Stephen 

John 
T 

Assistant du commissaire de la police de 

Malte et chef de l'unité des relations in-

ternationales policières 

Différents postes opérationnels (stupéfiants) 

Chef de l'unité des relations internationales policières (BCN, UNE, SIRENE, PIU) 

et représentant de Malte dans le HENU, coordinateur EMPACT, membre des 

groupes de travail d'Europol « Corporate Matters » et « ICT » 

Pays-Bas Van den Berg Jannine S 
Commissaire en chef de l'unité centrale 

de la police néerlandaise 

1986-2011 : différents postes opérationnels notamment en tant que cheffe de l'infor-

mation centrale du vandalisme relatif au football, expériences en Chine, en Colom-

bie, en Italie 

2011-2013 : cheffe de la direction des opérations 

2013-2019 : commissaire en chef de l'unité centrale de la police néerlandaise (prési-

dente du comité européen d'International en plus de sa fonction de représentante na-

tionale au sein du conseil d'administration d'Europol) 

Pays-Bas Ijzerman Arie T 

Directeur général adjoint pour l'admi-

nistration de la justice et de la police du 

ministère de la justice et de la sécurité 

1979-2002 : ministère de l'éducation, de la culture et des sciences 

Depuis 2002 : directeur des affaires pénales internationales et de la politique de la 

drogue et directeur général adjoint pour les affaires internationales et les affaires sur 

les étrangers du ministère de la justice 

Pologne Cieślak Adam S 
Commandant adjoint du bureau d'en-

quête central de police 

Directeur adjoint de la division d'enquête de la police d’un comté 

Chef du département de lutte contre la criminalité organisée 

Chef du département de lutte contre la criminalité économique organisée 

Portugal Sintra António S 
Directeur de l'unité de coopération inter-

nationale de la police judiciaire 

1982-2012 : enquêteur de police judiciaire (criminalité organisée et grave en parti-

culier trafic de drogues et blanchiment d'argent, surveillance d'opérations clandes-

tines) 
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2012-2017 : coordinateur au sein d’un département régional de police judiciaire (for-

mations internationales, représentant à Interpol, Europol, Eurojust). 

Slovénie Koroš Slavko T 
Assistant du directeur de la direction des 

affaires internationales 
Différents postes opérationnels (criminalité organisée) 

Slovénie Selan Borut S 
Directeur de la division de coopération 

policière internationale 

Poste opérationnel 

Inspecteur à la section Interpol/chef de la section Interpol 

Directeur adjoint de la section des opérations internationales 

République 

tchèque 
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Cheffe de la division de la coopération 

policière internationale 
Différents postes au sein de la division de la coopération policière internationale 

République 

tchèque 
Rukner Václav S 

Chef de l'unité de la coopération straté-

gique de la division de la coopération 

policière internationale 

2000-2010 : direction régionale de police 

2010-aujourd'hui : différents postes au sein de la division de la coopération policière 

internationale 

Roumanie Linta Andrei T 
Directeur du centre de la coopération 

policière internationale 

2007-2011 : spécialiste des affaires européennes au sein de la police nationale rou-

maine 

2011-2012 : chef du bureau des affaires européennes, relations internationales et mis-

sions à l'étranger 

2012-2015 : chef de l'unité des affaires européennes 

2015-2017 : directeur de la direction de mise en œuvre des projet 

Roumanie Apreutesei 
Victor - 

Wili 
S 

Premier adjoint à l'inspecteur général de 

la police roumaine 

2000-2009 : postes opérationnels de police judiciaire 

2009-2018 : chef de service et directeur de l'unité centrale d'analyse du renseigne-

ment de l'inspection générale de la police roumaine 

Royaume-

Uni 
Parkin 

Neil 

Charles 
S 

Directeur adjoint des affaires euro-

péennes de la direction européenne du 

ministère de l'Intérieur 

2000-2003 : postes opérationnels 

2003-2006 : conseiller politique au sein de l'unité sur la politique d'asile du ministère 

de l'Intérieur 

2006-2007 : conseiller politique au sein de l'équipe chargée des projets internatio-

naux de la direction européenne des migrations du ministère de l'Intérieur 

2007-2009 : chargé de la politique sur la citoyenneté acquise de la direction politique 

de la gestion des migrations du ministère de l'Intérieur 

2009-2011 : chef de l'équipe « Ibérique » du bureau des affaires étrangères 

2011-2013 : chef d'équipe de la politique d'asile du ministère de l'Intérieur 

2014-2017 : chef de la division de coordination de l'UE de la direction européenne 

du ministère de l'Intérieur 

Slovaquie Vozáry Igor T 

Directeur du bureau de la coopération 

policière internationale du présidium de 

la force de police slovaque 

2001-2003 : section ressources humaines du ministère de l'Intérieur 

2003-2012 : membre, puis chef depuis 2009 de l'unité des attachés de police et des 

missions de paix du bureau de la coopération policière internationale 

2013-2014 : directeur adjoint du bureau de la coopération policière internationale 

2014-2017 : officier de liaison à Europol et chef du bureau national slovaque 
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2017-2018 : chef de l'unité des attachés de police et des missions de paix du bureau 

de la coopération policière internationale 

Slovaquie Uhrecký Róbert S Chef de l'UNE 
1992-2005 : postes opérationnels 

2005-2017 : membre de l'UNE (expert, officier de liaison, membre de l'HENU) 

Suède Orler Ann-Marie T 
Cheffe de la division des affaires inter-

nationales 

1991-1998 : postes opérationnels 

1998-1998 : secrétaire générale de la section suédoise d'Amnesty International 

1999-2008 : postes opérationnels (2004-2008 : membre du comité de prévention de 

la torture du Conseil de l'Europe) 

2008-2013 : conseillère adjointe de police, puis conseillère à partir de 2010 au sein 

du département des opérations de maintien de la paix de l'ONU 

2013-2015 : cheffe du bureau de la commissaire nationale 

Suède Hemmar Jonas S 
Chef de la section du bureau internatio-

nal 

1997-2000 : postes opérationnels 

2000-2002 : officier au sein du bureau SIRENE de la division de la coopération in-

ternationale 

2002-2006 : responsable pour l'éducation et Schengen de la division de la coopéra-

tion internationale 

2006-2007 : directeur adjoint de la section SIRENE et Interpol de la division de la 

coopération internationale 

2007-2010 : manager, puis chef en 2011 de l'administration IT des systèmes IT in-

ternationaux (représentant au sein du groupe de travail SIS-TECH du Conseil des 

ministres) 

2011- 2014 : leader de programme IT du département des affaires policières 

2014 : responsable de la méthode « Project » du département de développement 

2015-2016 : coordinateur de la propriété de l'information de la section de planifica-

tion opérationnelle nationale 

2015-2016 : chef de l'unité de coopération policière internationale 

Commission 

européenne 
Michou Paraskevi T 

Directrice générale de la DG Migration 

et affaires intérieures 

1995-2014 : postes dans différents départements de la Commission 

2015-2018 : secrétaire-générale adjointe en charge de la coordination du travail de la 

Commission sur la migration et la sécurité 

Commission 

européenne 
Onidi Olivier S 

Directeur général adjoint pour la sécu-

rité de la DG Migration et affaires inté-

rieures 

Postes dans différentes DG de la Commission 

 

 

Sources : croisement des données disponibles sur le site Internet d’Europol (https://www.europol.europa.eu/management-board-members) et de 

recherches sur les informations en libre accès. 
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 Annexe 7. Exemple de présentation du fonctionnement et des instruments 

d’Europol auprès de policiers nationaux 
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Source : extraits d’un diaporama prepare pour un atelier regional sur les ECE et les drogues et 

la criminalité à Tsibilis, Géorgie « European perspectivs against emerging trends in illegal drug 

production and trafficking ». 



 PIQUET Agathe | « Europol, une police européenne ? » | décembre 2019 
 

 804 

Résumé (1700 caractères) : Dans le contexte actuel de forte visibilité des enjeux de sécu-

rité intérieure et de critiques sur la construction européenne, cette thèse s’intéresse à la trajectoire 

institutionnelle d’Europol des années 1990 à 2018. Elle étudie la manière dont celui-ci a évolué 

d’une organisation intergouvernementale, débutant formellement ses activités en 1999, en une 

agence de l’UE aux ressources et prérogatives croissantes. À ce titre, ce travail propose de dé-

velopper un cadre d’analyse alternatif au modèle principal-agent, dominant les travaux sur les 

agences, en s’appuyant sur la littérature relative à l’autonomie, renouvelée par une approche 

cognitive et sociologique. À partir d’une démarche méthodologique qualitative, cette recherche 

met en lumière la pluralité des acteurs et dynamiques internes et externes à l’agence alimentant 

son processus de création et d’autonomisation. Elle démontre la pertinence de saisir les diffé-

rentes facettes de l’autonomie d’Europol, plongé dans un environnement complexe et multi-

niveaux composé à la fois d’acteurs nationaux et européens, techniques, bureaucratiques et po-

litiques. Ce travail considère dès lors non seulement le degré d’autonomie de cette agence, mais 

identifie également les acteurs par rapport auxquels cette autonomie peut être pensée. Ainsi, 

cette étude entend plus largement proposer de nouvelles perspectives de recherche sur les 

agences de l’UE opérant dans un domaine régalien. 

 

Descripteurs : Action publique – Sociologie politique – Union européenne – Agences –  

 Sécurité intérieure – Europol 

  

Title and Abstract (1700 characters):  

Europol, a European Police? Creation and Autonomisation of an Agency 

Facing the current salience of internal security issues and criticism regarding the European con-

struction, this dissertation focuses on Europol’s institutional trajectory from the 1990s to 2018. 

It analyses how it has evolved from an intergovernmental organisation, officially starting its 

activities in 1999, to an EU agency benefiting from growing resources and prerogatives. There-

fore, this research offers an analytical altenative to the dominant principal-agent model in the 

field of agencies, by exploring the academic works on autonomy, renewed by a cognitive and 

sociological approach. Using a qualitative methodology, this thesis highlights the diversity of 

internal and external actors and dynamics contributing to Europol’s creation and autonomisation 

processes. It reveals the promises offered by the multi-faceted concept of autonomy, used to 

Europol, inserted in a complex and multi-level environement due to its national and European, 

technical, bureaucratic and political stakeholders. Such perspective aims thereby to understand 

not only the degree of Europol’s autonomy, but intends also to identify from whom this auton-

omy must be considered. Thus, this dissertation tends more broadly to develop new research 

perspectives on EU agencies operating in a core-state power. 

 

Keywords: Public Action – Political sociology – European Union – Agencies – Internal se-

curity – Europol 
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